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DÉDIÉ

AU

CONSEIL DE DISCIPLINE

DU

^BARREAU DE BRUXELLES





EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

DE

LA SÉANCE DU CONSEIL DE DISCIPLINE DU BARREAU

DE BRUXELLES

DU 19 JUILLET 1868.

Sont présents : MM. ALBERT PICARD, Bâtonnier,

DEQUESNE, MERSMAN, ROUSSEL, WINS, DE L'EAU,

WENSELEERS, GUILLERY, VAN HUMBECK, Membres,

et LA HAYE, Secrétaire.

M. le Bâtonnier communique une lettre par laquelle

MM. les avocats Duchaine et Edmond Picard offrent de

dédier au Conseil un ouvrage portant pour titre : Manuel

de la Profession d'Avocat en Belgique.

Le Conseil accepte avec empressement la dédicace d'une

œuvre dont le titre seul révèle toute l'utilité pour le

Barreau belge. Il charge M. le Bâtonnier de faire part

de cette décision à MM. Duchaine et Edmond Picard, et

de leur exprimer tout l'intérêt que le Conseil prend

à leur publication..





PRÉFACE.

13ANS son Dialogue des Advocats, où Loisel laisse à

Étienne Pasquier le soin de dire ce qu'il avait pu apprendre
et connaître de l'ordre des avocats du Parlement de Paris,

l'ancien avocat en la Cour du Parlement, devenu conseiller

et avocat du roi en la Cour des Comptes, le docte auteur

des Recherches sur la France, n'hésite pas, dès le début, à

émettre la pensée, que « comme un estat ne peut subsister

sans iustice, aussi la iustice ne peut se poursuivre et s'exer-
cer sans l'assistance et le conseil de ses ministres, dont les

advocats sont les principaux. » Aussi, constate-t-il ensuite,

que, lorsqu'il vint au Palais, en 1549, « Vestat d'advocat

estoit alors si honorable, que toute la ieunesse la mieux

instruite, voire des meilleures maisons, tendoit à faire
montre de son esprit en cette charge, avant que de se mettre

aux officesde conseillers ou autres. » Et, en effet, comme

le disait à son tour Loisel, en s'adressant à la fin de son

Dialogue aux jeunes gens qui faisaient partie de la ré-
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union: « Vous deveî tous prendre courage de travailler.

pour avoir part à ce beau et fertile champ du palais, et y

acquérir.,. principalement de l'honnèur et du contente-

ment, ny ayant prince, seigneur ny personnage de si

grande estoffe ou fortune, qui n'aist affaire du conseil et de

l'assistance de l'advocat en ses plus importantes affaires, et

n on seulement pour la conservation de ses biens temporels,
mais aussi de son honneur, et quelquefois de sa propre

personne. » Puis, les exhortant surtout à servir de défense

aux innocents contre l'oppression des plus puissants, il ter-

minait en ces mots: « Enfin vous deveî vous efforcer de

conserver à nostre Ordre le rang et l'honneur que nos

ancestres luy ont acquis par leurs mérites et par leurs

travaux pour le rendre à vos successeurs. »

Qu'on se rappelle à quelle occasion Loisel composa l'ou-

vrage que nous venons de citer, et l'on ne s'étonnera pas de

la haute importance qu'attachaient alors au libre exercice

de la Profession tant les avocats qui plaidaient encore que
ceux qui du Palais étaient montés aux charges et aux digni-
tés les plus élevées du royaume.

Le Parlement de Paris ayant résolu, au mois de mai 1602,
de faire observer aux avocats l'article 161de l'ordonnance de

Blois, qui n'avait jamais été appliqué, et aux termes duquel
les avocats et procureurs auraient été tenus de signer les

délibérations, inventaires et autres écritures qu'ils feraient

pour les parties, et d'écrire et parapher de leur main, en

dessous de leur seing, ce qu'ils auraient reçu pour leur

salaire, et ce sous peine de concussion, —les avocats s'offen-

sèrent si fort de l'arrêt qui fut rendu en conséquence de cet

article de l'ordonnance, que s'étant assemblés au nombre de

trois cent sept, en la chambre des consultations, ils réso-

lurent tous d'une vojx de renoncer publiquement à leurs

charges. Et, en effet, ils s'en allèrent à l'instant deux à deux

au greffe de la Cour faire leur déclaration, qu'ils quittaient
volontiers la fonction d'avocat, plutôt que de souffrir un

règlement qu'ils estimaient si préjudiciable à leur honneur.

Le principe de leur résistance au contrôle et à la subordi-

nation dont ils se voyaient menacés, était tout entier dans la
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conviction où ils étaient de l'impérieuse nécessité de leur

indépendance pour l'efficace exercice de leur profession.

Le pouvoir ne tarda pas à être pénétré de la même convic-

tion; le roi interposa son autorité. Il rétablit les avocats,

leur donnant le droit d'exercer leurs fonctions comme ils

faisaient auparavant, et l'on ne parla plus du règlement qui
avait occasionné tout ce trouble. -

De nos jours, à la suite d'un incident où l'indépendance
de l'avocat fut de nouveau menacée, Berryer, sollicité, en

1860, de recommander au public un écrit sur les droits et

les rapports du Ministère Public et du Barreau, releva tout

d'abord l'honneur et la dignité de l'Ordre auquel il appar-

tenait, en disant: « Voilà bientôt cinquante années que je
suis demeuré dans l'exercice de la profession d'avocat avec

la résolution de n'accepter aucune fonction qui m'eût fait
cesser d'être inscrit sur le Tableau de notre Ordre, » et

l'on sait s'il est resté fidèle jusqu'à la fin de sa vie à cette

résolution si ouvertement exprimée, lui à qui cependant
aucune fonction, si élevée qu'elle fut, n'eût été inaccessible.

Les traditions et les franchises du Barreau, si nettement

rappelées par Loisel, avec la recommandation aux membres

de l'Ordre de les rendre à leurs successeurs, avaient été

préservées, durant des siècles, à ce point que Berryer a pu
dire que « l'Ordre des avocats, à travers les révolutions,

n'a subi que temporairement l'altération des conditions de

son existence, de sa discipline et de ses règles intérieures.

Le Barreau a maintenu ses droits et conservé ses antiques
usages. » Que si l'illustre orateur dont le barreau de France

déplore la perte récente, a cru devoir à son tour, après tant

de ses célèbres devanciers, se prononcer hautement pour les

prérogatives de l'Ordre, n'est-ce pas, dans la même pensée,

qu'exprimait Étienne Pasquier, dans un intérêt tout social,
l'administration impartiale et éclairée de la justice dont les

avocats sont les premiers ministres? « Il importe, disait-il,

que notre indépendance soit réelle et entière. Ce n'est point
un privilége concédé à l'orgueil ou au profit de quelques

citoyens, c'est un droit revendiqué pour tous, comme la

plus sérieuse peut-être des garanties de sécurité et de jus-
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lice dans la société civile. » Puis, comme pour ajouter à la

recommandation faite par Loisel, et renouvelée par d'Agues-
seau s'adressant aux avocats de son temps en ces termes:

« Vous qui, par une heureuse prérogative, ave{ reçu du

ciel le riche présent d'une entière indépendance, conserver
ce précieux trésor, et si vous êtes véritablement jaloux de

votre gloire, joigne{ la liberté de votre cœur à celle de

votre profession, » Berryer s'écriait de son côté: « Tant que
les avocats auront en mémoire ce que les De Mesme, les
Du Vair, les Pasquier, les Talon, les Séguier, les

D'Aguesseau ont dit et écrit sur les prérogatives et la

noblesse de leur profession, ils connaîtront, par l'étendue
de leurs droits, toute la grandeur de leurs devoirs. » Et

concentrant, en quelque sorte, toutes ses convictions sur le

soin jaloux que doivent apporter les avocats à garder ce

précieux trésor dont ils n'ont la jouissance que dans l'intérêt

de tous, il résumait enfin sa pensée en ces termes: « L'indé-

pendance du Barreau sera toujours pour chaque citoyen un

rempart contre les colères et les atteintes du pouvoir, con-

tre la violation des droits, contre les persécutions in-

justes. Tout est à craindre si elle est mutilée; rien n'est

désespérési elle se maintient et se fait respecter. »

Il est aisé de comprendre que les conditions, les règle-
ments et les préceptes, en d'autres termes, les droits et les

devoirs d'un Ordre appelé à remplir une si haute et si im-

portante fonction sociale, ont dû de tout temps faire l'objet
de nombreux écrits, et que souvent on se soit appliqué à en

présenter l'exposé complet. Ce que les Loisel,les Camus,

les Dupin, les Mollot, les Liouville ont successivement fait

pour la France, deux membres distingués du barreau de

Bruxelles, MM. Gustave Duchaine et Edmond Picard, l'ont

entrepris pour la Belgique. Sans doute, dans les généralités
du vaste labeur auquel ils se sont résolûment voués, ils ont

eu pour guide d'excellents modèles; mais ces modèles ne

sont autres, on le sait, que des traités spécialement compo-
sés pour le barreau français, et, comme on l'a dit, à juste

titre, certaines différences dans nos mœurs et notre "1égis-

lation y rendaient les emprunts parfois périlleux. La lacune
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depuis si longtemps signalée chez nous, MM. Edmond Picard

et Duchaine ont tenté de la combler, et le soin et le talent

qu'ils ont apportés dans l'exécution du programme si com-

plet qu'ils s'étaient tracé, autorisent, nous semble-t-il, à

dire que leur tentative a pleinement réussi.

Il serait oiseux d'analyser ici un livre que le lecteur a

sous les yeux. Qu'il nous soit permis seulement de constater,

comme le lecteur lui-même ne tardera pas à le reconnaître,

que, dans le but qu'ils se sont proposé, rien n'a été omis

par les deux auteurs de ce qui a pu aider à l'entière exposi-
tion de l'ample matière qui fait l'objet de leur traité, et que
si parfois, pour ne pas arrêter l'attention jusqu'à la fatigue,
ils ont cru devoir se borner, la bibliographie qu'ils ont pris
la peine de rédiger est d'une telle étendue que, là mieux

qu'ailleurs, chacun, en y remontant aux sources, pourra se

renseigner dans le plus grand détail sur telle ou telle partie
de l'œuvre, dont il se proposerait l'étude plus particulière-
ment approfondie.

Le traité de MM. Duchaine et Edmond Picard, dont la

publication répond enfin, pour le barreau belge, à un sou-

hait depuis longtemps formé, viendra-t-il trop tard? Aura-t-il

pour destinée de n'offrir aux curieux qu'à titre de souvenir

historique le brillant tableau des droits et des devoirs d'une

profession que certains projets ne tarderont pas, dit-on, à

reléguer parmi les traditions d'un temps évanoui ? En un

mot, la suppression des avoués, ces utiles auxiliaires de la

justice, amènera-t-elle cette confusion entre deux fonctions

sociales si différentes à tant d'égards que l'une et l'autre re-

tombant à la charge de l'avocat, la profession de celui-ci

s'en trouvera détournée de son véritable rôle, et qu'impuis-
sante dès lors à remplir sa haute mission, dans un état de

subordination qui répugne à sa nature, elle sombrera bien-

tôt sous le poids des obligations nouvelles dont sans cesse

elle se verra surchargée?
Il nous est impossible d'admettre que, sous le régime de

notre Constitution, personne encore puisse sérieusement

prétendre qu'à l'Ordre des avocats, de la façon dont il est

organisé, s'attache le moindre privilège. L'obtention du
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diplôme, l'obligation d'être gradué pour l'exercice de la

profession d'avocat n'est point, nul ne l'ignore, particulière
à celle-ci, et il n'est guère de fonctions libérales ou publi-

ques dont l'octroi ne dépende de l'accomplissement de cer-
taines formalités et de la réunion de certaines conditions.

Mais il n'y a certes là rien qui participe d'un droit exclusif
dans le sens odieux du mot, dans le sens d'un privilége au

profit unique d'une classe limitée de citoyens. Il est vrai de
nos jours, comme déjà il était vrai du temps de Loisel et

comme il l'était aussi sous l'empire de nos anciennes cou-

tumes, qu'il y a place pour tous au barreau, en d'autres

termes que chacun, en observant les lois et règlements ap-

plicables à la généralité des citoyens, peut s'ouvrir l'entrée

au Barreau.

Mais si, à n'en pouvoir douter, un membre de l'Ordre

des avocats ne jouit à ce titre d'aucun privilège, ce serait une

illusion de croire que l'intérêt social n'exige plus de notre

temps de respecter des traditions et des prérogatives dont

l'unique tendance est de mieux assurer à l'avocat, en garan-
tissant son indépendance, le libre exercice de la parole qu'il
n'élève devant la justice que pour en solliciter la légitime et

impartiale distribution. « L'indépendance du Barreau,
comme s'exprime Berryer, ne place pas celui qui la possède
au-dessus des lois; elle lui donne seulement le moyen d'en

réclamer l'exécution: » Cette indépendance n'est pas telle

que les écarts n'en seraient réprimés, et là comme ailleurs

la loi conserve tout son empire. Que si les avocats, sans

préjudice à l'application des lois générales, sont soumis,

comme discipline intérieure, au contrôle de leurs pairs, de

quels abus s'est-on plaint jamais à l'occasion de cette juri-
diction toute confraternelle, et n'a-t-elle pas, en tout temps,
offert aux plaideurs une garantie immédiate des plus effi-

caces?

Pour nous qui peut-être n'avons pas résisté assez à la

sollicitation trop flatteuse sans doute qui nous vaut l'hon-

neur de présenter au public l'œuvre nouvelle de nos deux

estimables confrères, nous nous plaisons à croire qu'elle
aura pour effet, en dissipant plus d'un préjugé, d'écarter de
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notre Ordre le danger d'une transformation qui ne laisserait

certes pas que de lui être nuisible. Que tel soit le fruit,

qu'avec la haute approbation qui est due à leur consciencieux

travail, MM. Edmond Picard et Gustave Duchaine puis-
sent recueillir de leur œuvre, et, dans notre sincère convic-

tion, ils auront bien mérité non-seulement du Barreau,
mais du pays tout entier.

ÉDOUARD DE LINGE.
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PREMIÈRE PARTIE.

HISTORIQUE.
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1VOTIOIVS GÉNÉRALES.

L'exposé de l'état actuel du barreau belge, but principal de

cet ouvrage, est inséparable de son passé. C'est ce passé qui
éclaire et complète la législation qui nous régit en révélant les

traditions qui l'ont insensiblement amenée et qui en sont

encore les soutiens les plus fermes. Envisagée à ce point de

vue, l'histoire de notre barreau est double. D'un côté, notre

nationalité a produit un ensemble de règles trop intimement

liées à nos mœurs, pour qu'on puisse les délaisser et ne pas

y chercher les moyens de résoudre les cas non prévus. D'un

autre côté, la domination du premier empire, en nous imposant
les lois profondément empreintes de l'esprit français qui sont

encore en vigueur sur la plupart des cas, obligent pour l'in-

terprétation de celles-ci, à rechercher le passé du barreau

français.
Notre état présent est la résultante de cette double action.
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Déterminer quelle est la part de nos coutumes nationales,

quelle est celle des traditions étrangères, et composer ainsi un

ensemble bien équilibré, sans sacrifier les unes aux autres, est

l'œuvre que nous aurons à accomplir quand plus tard nous

tenterons d'exposer quelle est la situation d'aujourd'hui.
L'histoire du barreau belge, l'histoire du barreau français

seront en conséquence nos puissants et inévitables auxiliaires.

Nous aurions à raconter l'une et l'autre. Mais en le faisant,

nous donnerions à ce livre des proportions qu'il ne doit pas
avoir. Forcé de nous restreindre, nous sacrifierons le droit

étranger, d'autant plus que d'excellents auteurs auxquels nous

renvoyons, ont dit à ce sujet presque tout ce qui méritait d'at-

tirer l'attention (1).
Nous ne donnerons un aperçu que de notre ancien barreau.

Son histoire s'arrête à l'époque de la conquête française.
Alors s'ouvre une période nouvelle, qui va jusqu'à nos jours
et qui, commençant en 1795, est notre contemporaine pour

presque toute sa durée. Se poursuivant pendant la domination

étrangère, tantôt sous le régime français, tantôt sous le régime
hollandais, puis durant les temps plus heureux et plus féconds

de l'indépendance nationale, elle contient des faits intéressants

qu'on ne peut passer sous silence.

Le sujet se divise donc naturellement en deux chapitres.

CHAPITRE PREMIER.

Ancien barreau belge.

GÉNÉRALITÉS.

Il serait difficile de prendre le barreau belge à ses origines

pour le suivre dans son développement, en annotant chacune de

(1)VoirHistoireabrégéede l'ordredesavocats,par BOUCHERD'ABCIS

(époqueantérieureà larévolutionde4789),et l'appendicede DUPIN,AINÉ,pour
la périodesuivante,jusqu'en1830.- MOLIOT,Règlesde laprofessiond avo-
cat, t. Ier,2epartie,embrassanttoutel'histoireduBarreau,depuislestempsles

plus reculésjusqu'à'nos jours.—LIOITWLLE,De la professiond'avocat,
IVepartie,embrassantégalementtoutel'histoiredubarreaufrançais.—GAI*DRÏ,
Histoiredu barreaude Parisjusqu'en4864.
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ses transformations graduelles. La durée de son accroissement,
la diversité de nos coutumes donneraient à ce travail une com-

plication qui nous jetterait hors des limites étroites que nous

nous sommes prescrites.
Cette œuvre, dont il n'existe encore que des essais, parmi

lesquels nous citerons celui de M. Orts comme le meilleur,

tentera, souhaitons-le, la patience d'un de nos confrères, animé

à son tour du désir de chasser la poussière qui couvre nos

traditions nationales et de faire apparaître notre vieux barreau

avec tout le lustre qu'il avait.

Nous nous bornerons à présenter une synthèse des règles

-qui se sont maintenues, et auxquelles leur durée a donné

la marque de leur excellence, ou mieux encore, de leur

concordance avec nos instincts nationaux. On ne pourra con-

sidérer ce qui va suivre comme l'expression de ce qu'était
notre barreau dans tel temps ou auprès de telle juridiction-
déterminée, mais comme un ensemble où les principes épars
ont été fondus de manière à donner une idée approximative
de ce qui se passait partout.

Ceux qui voudront pénétrer les détails auront à consulter les

sources où nous-mêmes avons puisé (1).

SECTION I.

Comment on devenait avocat.

Sauf dans les temps primitifs où chacun était admis à se

faire défendre par toute personne qu'il lui plaisait choisir,
l'exercice de la profession n'était pas libre chez nous. Afin

qu'elle fût exercée dignement, on exigeait des conditions de

capacité. Il fallait être licencié en droit. Une seule province, le

Hainaut, faisait exception; mais les avocats étaient tout au

moins soumis à un examen préalable.

(1)DE GIIEWIET,Institutionsdudroitbelgique,tantparrapportauxdix-
septprovincesqu'aupaysdeLiège,Bruxelles,1158.Voirla tabledutomesecond,
aumotAvocats.Ony trouve: Originedeleurnom.Leurprofessiona toujoursété
fortestimée.Ellene peut être exercéepar des infâmes.Quelsavocatspeuvent
plaiderauxaudiencesduparlementdesFlandres.Onne peut enexercerla pro-
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La licence devait avoir été obtenue dans une université du

pays, ou dans celle de Bologne. Antérieurement, le grade pou-
vait avoir été conféré par toute autre université. Quand on

voulait plaider devant les tribunaux ecclésiastiques, il fallait

être licencié, non-seulement en droit civil, mais en outre en

droit canon. De là le titre de doctor in utroque jure.
Le stage n'était pas en général exigé, sauf en Hainaut.

L'avocat, même licencié, n'était admis à plaider, devant la

cour de Mons, que s'il avait hanté la practique du pais pendant
un temps convenable àla discrétion de la Cour; et devant les

tribunaux supérieurs, que s'il l'avait hantée pendant deux an-

nées. S'il s'agissait d'un avocat non-licencié, ce terme était

porté à cinq ans.

L'absence de stage partout ailleurs qu'en Hainaut, a été

parfois signalée comme une lacune regrettable, notamment

par De Ghewiet, dans sa méthode pour étudier la profession
d'avocat. Cet auteur donne aux jeunes gens le conseil de fré-

quenter une étude d'avocat le matin, et une étude de procu-
reur le soir, pour se familiariser à la fois avec le droit et la

procédure.

fessiondansaucunsiège,soitecclésiastique,soitlaïque,sansavoirétéreçuà la
Cour.Leursmatriculesydoiventêtrevisées.Ilsne peuventplaidercalomnieuse-
ment; ne faireavecleursclientsaucunpactedequotalitis; ne perdrele respect
à la Cour.Sur quoi ils font serment.Ils ne peuvent-excéderla taxedeleurs
honoraires.Ils doiventservir les pauvresgratis. Leursautresdevoirs.Leurs
erreursnenuisentpointà leursclients.Ceuxquionttravaillédansleurscauses
proprespeuventporter leurs honorairesen dépensquandils gagnent.Ils ne

peuventdéposercommetémoinspour leursclientsdanslescausesoùilstravail-
lentcommeavocats.S'ilspeuventêtreobligésà déposercontreleursclients.Ils
devaientseuls formerles écritsde contestation.Commentleurshonorairespas-
senten taxede dépens.Letempsemployéchezeux par les procureursn'entre

pointentaxe.Quandilsontfaitun-voyageaveclesprocureurspouruneenquête,
onnepasseendépensquele voyagedesunsoudesautres.Ils ne sontpasrece-
vablesà cautionnerpourleursclients.—Et au motAvis: Il doitêtrepris avis
d'avocatsparleshuissiersexploiteurspourpoursuivresur lepetitpossessoire.

LEMÊME,Méthodepourétudierla professiond'avocat.—Setrouveà la findu
tomesecondde l'ouvrageprécédent.Cetteméthodeest diviséeen 53 articles.
Elleest faitepourle ressortduparlementdeFlandre.L'auteurobserveentermi-
nantqu'ilseraaisé,mutatismutandis,d'enfaireusagepourlesautresressorts.

SOHET,InstitutsdedroitpourlepaysdeLiège,Luxembourg,Namuretau-

tres,Bouillon,4772.Avocats,leuradmission,serment,prérogatives,préséances,
fonctionset devoirs,liv.1,tit. 53,liv.1, lit. 4-1,chap.S; honoraires,ib.,et liv.4,
tit.12,chap.20,nos22 et 23.—Avisd'avocatsprispar les juges,liv.4, tit. 12,
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Pour exercer comme avocat, il ne fallait pas être regnicole.

Quelques villes, Anvers et Breda, par exemple, exigeaient

cependant que l'on eût droit de bourgeoisie. Sauf quelques

exceptions, l'avocat devait résider près la Cour. Aussi était-il

qualifié parfois de suppôt, dans les actes du pouvoir.

Quant à l'âge, on suivait le droit romain qui le fixait à dix-

sept ans. Si l'avocat exerçait en même temps les fonctions de

procureur, il fallait qu'il eût vingt-cinq ans accomplis, mais ce

cumul n'était guère autorisé que dans le Hainaut et le Luxem-

bourg.
Il fallait enfin que l'aspirant ne se trouvât pas dans un des

cas légaux d'incapacité, d'incompatibilité ou d'indignité. Ces

cas comprenaient les femmes, les sourds-muets, les juges et

notaires qui avaient agi dans la cause; les ecclésiastiques, les

procureurs, sauf dans les provinces indiquées plus haut; les

négociants, les clercs, les personnes réputées infâmes, les

excommuniés, les hérétiques, les juifs, les païens.

ch. 41, n° 2, etc.; en matijrecrininelle,liv. 5, tit. 43, nos108,-143,liv. S,
tit. 20,n° 5.

DOURDICII(Jaeobi),.Advocatus,Leovardiae,1643.Voicilestitresdequelques
chapitresdecetauteurqueStruviusqualified'elegalltissimus.

Cap.1.—DeEtymologiavocabuliet diversisadvocatiappellationibus.
Cap.2.—Definitiosivedcscriptioadvocati.
Cap.3. —Quodsit advocatiofficiumin gencreergaDeumet homincs.
Cap.4.—Quomodorecteinterhominesagetadvocatus.

Cap.5. —Quodnon sufiiciat,si advocatushonestevivat, nisi ab alterius
.oesioneabstineatet cuiquequodsuumtribuat.

Cap.6. —Quomodoin litibusexercendisversaridebeatadvocatus.
Cap.7. —Ultrumjustamcausamfovendiliceatinjustelitigantemdolociroum-

venire.
Cap.40.—Quomodoadvocatussegereredebeatapudpropriumclientem.
Cap.41.—Quomodoapudjudicem.
Cap.42.—Quomodoclientissuiadversariumtractaredebeat.
Cap.13.—Quomodoadvocatumdiversaapartis.
Cap.14.—Quodsit advocatiofficium,in exercendisordinisjudiciarii partibus,

et primumquoadcitationem.
Cap.15.—Quomodoreumdefenderedebeatadvocatus.
Cap,40.—Deofficioadvocatiin causiscapitalibus.
Cap.44.—Dehonorariisseusalariisadvocatorum.
Pour le surplus,voir ci-aprèsdans la septièmepartie,la Bibliographiede

l'ancienbarreaubelge,oùnousdonnonsunelisted'auteurspluscomplète,croyons-
nous,qu'aucunedecellesqui ontétépubliéesjusqu'ici.Ellepourraservirde base
à uneétudeapprofondiedela matière.
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Quand toutes les conditions qui viennent d'être indiquées se
trouvaient réunies, l'avocat devait encore, pour entrer en exer-

cice, prêter serment devant le corps judiciaire, auprès duquel
il désirait se fixer. Ce serment se prêtait à l'audience ou devant
le chef du corps, assisté d'un greffier.

La formule était à la fois civile et politique. On jurait de bien

pratiquer les devoirs de la profession et d'observer les lois et

coutumes du pays. A Liège, on jurait en outre fidélité au

souverain.

Voici la formule du serment montois : « Vous jurez que

n'entreprendrez plaidoyers ni soutiendrez causes ni procès

quelconques, que vous ne voirez et tiendrez estre bien justes et

loyaux, tant au commencement qu'après, selon l'information

de vos maistres en ce cas, et ferez votre pouvoir de sçavoir et

enquérir de vos dits maistres la vérité des dites causes et procès
avant les emprendre et plaidoyer, et ne refuserez ni chercherez

excuse d'être du conseil d'aucunes parties en causes ou que-
relles que tiendrez bonnes, justes et loyales; qu'en tous vos

plaidoyers verbaux et escriptures, vous vous réglerez selon les

ordonnances de cette noble cour, et.ne conseillerez ni inven-

terez moyens qui soient nuisibles ou préjudiciables, par quelle
manière que ce soit, aux autorités d'icelles et de notre grand

bailly, ni aux franchises et privilèges de ce pays (1). »

En 1790, il y avait près le Conseil de Brabant, 440 avocats

réunissant les conditions qui viennent d'être énumérées. Nous

avons cru intéressant d'en donner la liste en appendice à la

fin du volume. On y trouvera plusieurs noms encore connus

dans notre barreau (2).

(1)Pourla formuledu sermentenBrabant,etautresrenseignementssur cette

matièredansl'anciendroitbelgique,voyezOiiins discoursprononcéà l'ouverture

-dela conférenceà Bruxelles,en1863,p. 12et13.

(2)Sousla dominationautrichienne,il y avaitune liste d'avocatsprèsle Tri-

bunalaulique;
Unelisted'avocatsprès des deuxChambresSuprêmes,quiconnaissaienten

dernierressortdesaffairesdesdomaines,desdroitsd'entréeet desortie,et d'au-

tresdela mêmenature;
Unelisted'avocatsprèsleConseilsouverainde Brabant,ayantl'administration

mlpétieurede la justicedansles provincesdeBrabantet de Limbourg,et qui
tenaitsesséancesdepuisle mercrediaprèsQuasimodo,jusqu'audernierjour de
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SECTION II.

De la discipline.

Les avocats ne formaient pas une corporation, ils n'étaient

pasun ordre.

Il n'existait pas de tableau des avocats, dans le sens français

de ces mots.

Comme conséquence, les avocats n'avaient aucun pouvoir dis-

* ciplinaire les uns à l'égard des autres. Il n'y avait pas de con-

seil de discipline, ni d'assemblées de l'Ordre. Mais commetous

les citoyens, les avocats pouvaient se réunir pour délibérer en

commun, notamment sur des objets intéressant leur profes-
sion. Ils protestèrent à Bruxelles, quand le conseil de Brabant

voulut leur interdire le port de l'épée en ville.

C'était le tribunal ou la cour près desquels ils exerçaient, qui

jugeaient leurs infractions aux règles et devoirs de leur profes-
sion. Si la cour était souveraine, il n'y avait naturellement

aucun recours contre sa décision.

Les règlements de discipline que l'on appliquait étaient en

général insérés dans l'ordonnance qui réglait la procédure de

la juridiction, ordonnance connue sous le nom de Style ou Stil.

Les peines comminées suivaient la gradation suivante: la

septembre,à huitheuresdumatin; et à huitheureset demiedu matin,depuisle

premierd'octobrejusqu'aumardiaprèsQuasimodo;
Unelisted'avocatsprès les Conseilssouverainsde Luxembourg,de Gueldre,de

Flandre,deHainaut,deNamur,deTournaiet duTournésis;
Unelisted'avocatsprèsdela JointeMilitaire,qui jugeaitenpremièreinstance

ceuxquiappartenaientauxétals-majorsdesplaces;
Unelisted'avocatsprèsle GrandConseilde Sa Majestél'Empereuret Roi,

séantà Malines.
LeGrandConseilétaitlepremiertribunaldejusticedes Pays-Bas.Il étaitjuge

ordinairedeschevaliersdela Toisond'or, des conseillersd'Étatet des membres
du ConseilRoyalduGouvernementet autres réputéscommensauxde la maison
duSouverainqu'ona nomméComptéspar lesÉcroués.Il connaissaiteninstance
d'appeldejugementsrenduspar lesConseilsde Flandreet de Namur,ainsique
par lemagistratdela villedeMalines.Sesséancescommençaient,à huitheures
du malin, depuis le lendemainde Quasimodojusque fin septembre,et
finissaientà midi;et depuisle 1er octobrejusqu'àla veilledes Rameaux,elles
commençaientà huit heureset demieet finissaientà midietdemi.
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condamnation personnelle aux frais, l'amende, la réprimande,
la suspension et la radiation. Parfois aussi on appliquait des

peines spéciales, telle que la rétractation publique d'un écrit

offensant, ou l'obligation de déchirer cet écrit à genoux aux

pieds de la Cour. Enfin, l'adversaire pouvait récuser l'avocat

d'une partie si celui-ci était incapable, avait commis une faute

disciplinaire qui n'avait pas encore été punie, ou était indigne.

SECTION III.

Des droits et priviléges de l'Avocat.

En devenant avocat on ne devenait pas noble, sauf à Liège.
La prétention contraire qui s'affirma parfois avec énergie, fut

définitivement condamnée. Pourtant les licenciés obtenaient

des universités des armoiries, mais purement honorifiques.
L'Avocat était exempt de la charge de loger les gens de

guerre et de payer certains impôts de consommation. A

Bruxelles, à Gand, à Namur, ce bénéfice ne s'étendait qu'à un

petit nombre d'avocats pris parmi les plus anciens.

Il ne devait pas monter la garde avec les autres bourgeois.
En matière civile, l'Avocat appelé en témoignage par son

ancien client sur des faits qu'il avait appris dans l'exercice de

sa profession, pouvait refuser de déposer. La question était

controversée s'il était appelé en témoignage par l'adversaire.

Même ceux qui soutenaient l'affirmative enseignaient qu'il ne

fallait en user qu'avec beaucoup de réserve.

En matière criminelle, il y avait aussi une certaine diversité

d'opinions, mais le principe contraire au privilége de l'Avocat

semble avoir prévalu.
L'Avocat devait porter la robe dans l'exercice de sa profes-

sion. Parfois la magistrature tenta de réglementer le costume

de l'Avocat en dehors de ses fonctions, en lui imposant pour la

ville un costume noir, sévère, sans ornements, et en lui défen-

dant de porter l'épée. Mais ces prescriptions ne purent triom-

pher de la résistance des avocats, qui prétendaient avoir le droit

de jouir d'une entière liberté dès que leurs fonctions avaient

cessé.
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Le conseil de Flandre avait prescrit dans le costume d'au-

dience, certaines différences qui distinguaient les avocats des

procureurs. Ailleurs il n'en était pas ainsi.

L'Avocat avait le droit de plaider, à moins que les affaires

ne se traitassent par écrit, ce qui était le cas au conseil de

Brabant.

L'Avocat plaidait debout et couvert. C'est ce qui se voit par
d'anciennes estampes.

En général, il s'exprimait en français. Cette langue devint

peu à peu celle des affaires judiciaires. Dans les provinces fla-

mandes il avait naturellement le droit de parler flamand. Les

comtes d'Egmont et de Horn furent défendus en français. Le

grand conseil de Malines ne prononçait qu'en français.
L'Avocat pouvait suppléer le juge. Quand celui-ci était embar-

rassé sur un point de droit, il avait le droit de lui déléguer ses

fonctions. L'avis ainsi donné s'appelait avis pro judice; il liait

le juge et les parties. La désignation avait lieu par le juge, soit

spontanément, soit en vertu de la loi, soit sur l'ordre d'une

juridiction supérieure. Plusieurs avocats étaient délégués à la

fois.

L'Avocat avait droit à des honoraires. Ils étaient pres-

que partout fixés par un tarif qui variait suivant la juridiction.
On admettait pourtant que l'Avocat pouvait demander un hono-

raire extraordinaire quand son travail présentait un mérite

exceptionnel, ou le procès, des difficultés particulières. Si la par-
tie requérait la taxation, elle était faite par le greffier pour les

articles tombant sous le tarif, et par l'un des juges ayant siégé
dans la causes'il s'agissait d'un honoraire extraordinaire.

Les frais de l'estimation étaient à la charge de la partie suc-

combante.

Les honoraires tarifés étaient en général payés par l'adver-

saire, étant considérés comme dépens.
L'Avocat avait action en justice pour le payement de ses hono-

raires; l'exercice de cette action ne le discréditait pas.
S'il plaidait dans sa propre cause et qu'il gagnât

son procès,
la partie adverse lui devait des honoraires, parce qu'il était
censé avoir dû dérober son temps à ses clients. Il en était autre-

ment si l'Avocat n'avait pas de clientèle.
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Ces règles relatives aux honoraires se complétaient par quel-
ques prescriptions que nous indiquerons ci-dessous parmi les
devoirs de l'avocat.

En matière politique, l'Avocat jouissait d'une assez grande

indépendance, conforme du reste aux mœurs du pays. Pourtant

quand il s'agissait d'attaquer, en plaidant, le pouvoir du prince,
ou la constitutionnalité d'une loi, ou son utilité, il y avait con-
troverse sur le pouvoir de le faire, et les auteurs même les plus
bienveillants recommandaient aux avocats d'user de réserve et

de s'exprimer avec prudence.

SECTION IV.

Des devoirs de l'Avocat.

L'avocat, revêtu de sa robe, devait être présent au début des

audiences. Il prenait sa place dans le barreau qui se fermait dès

que la cour était entrée.
-

Au grand conseil de Malines, les avocats étaient tenus d'as-

sister à toutes les audiences solennelles. Ils avaient des sièges
réservés où ils s'asseyaient par rang d'ancienneté.

Auprès de toutes les juridictions, leur présence était obliga-
toire aux funérailles des membres de la cour et aux céré-

monies publiques où se rendait le tribunal.

Même avant l'entrée de la cour, nul ne pouvait pénétrer dans

l'enceinte où elle siégeait.
Pendant l'audience, les troubles quelconques, même les con-

versations, pouvaient attirer l'amende sur les avocats.

L'Avocat prêtait serment de ne défendre aucune cause qu'il
ne trouvât juste. C'était un de ses premiers devoirs. Parfois les

ordonnances ajoutaient l'obligation d'abandonner la cause ac-

ceptée d'abord, dès qu'il en découvrait l'injustice.

Wynants expose comment cette maxime devait être en-

tendue. « Il faut noter, dit-il, qu'on ne doit pas refuser ou

abandonner une cause à la première idée qu'on se forme de

son non-fondement; il y a en cela des règles à suivre.

« Un avocat peut défendre une cause douteuse et probléma-

tique; la seule chose qu'il doit faire pour se décharger, c'est
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d'en avertir la partie, afin qu'elle délibère si elle veut risquer
le paquet. Il peut même défendre telle question problématique

pour la négative, quoiqu'à son avis l'affirmative lui paraisse
mieux fondée, en avertissant comme dessus. Par exemple:
Dumoulin soutient que le statut introduisant la communauté

est personnel. D'Argentré, au contraire, enseigne qu'il est

réel. L'un et l'autre de ces grands maîtres a de savants parti-
sans. S'il se présente une cause dont la décision dépende de

cette question, un avocat, quoique moliniste, peut entreprendre
de défendre en jugement le parti de d'Argentré, pourvu qu'il
avertisse la partie du problème et de son opinion. »

En vertu deprincipes analogues, on n'admettait pas aisément

que l'Avocat pût plaider en appel pour son adversaire origi-

naire, ou pourlui au pétitoire après l'avoir attaqué au posses-
soire.

Les plaidoiries et les écritures de l'Avocat devaient être

concises.

L'injure, envers qui que ce fut, était proscrite et punie. Les

sévérités de langage étaient pourtant admises quand la cause le

nécessitait. Le juge devant qui l'on plaidait en était l'apprécia-
teur. Les avocats pour mettre leur responsabilité à couvert, se

faisaient délivrer une décharge expresse à ce sujet par leurs

clients.

Les règlements défendaient en tous lieux les redites, les

chicanes, les moyens dilatoires inutiles, l'allégation de faits

faux, les surprises, les manques de bonne foi. Il y avait con-

troverse sur le point de savoir si des manœuvres de ce genre
n'étaient pas de bonne guerre pour faire triompher une juste
cause contre les artifices de l'iniquité. Mais on repoussait gé-
néralement cette transaction peu honorable.

Les honoraires devaient être modérés. Cela résultait de l'obli-

gation de suivre le tarif. Le pactum de quota Lilisétait défendu.

Mais on pouvait convenir, avant l'arrêt, qu'en cas de gain,
l'avocat recevrait un palmurium, c'est-à-dire un honoraire en

sus du tarif.

On tolérait aussi, quoique avec une certaine controverse,

que l'avocat reçût des cadeaux; mais il était défendu d'en

solliciter.
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L'Avocat devait prêter son ministère gratuitement au pauvre.
Il ne pouvait faire passer la cause du riche avant celle du

pauvre. On abusait parfois de ce secours qui favorisait les

procès douteux et amenait l'adversaire à transiger, pour se

débarrasser d'une méchante affaire, pour rédemption de vexe,
disait-on.

Il n'y avait pas en général d'institution analogue au bureau

des consultations gratuites. A Malines et à Bruxelles on dé-

signait des avocats au jugement préalable desquels les causes

des indigents étaient soumises et dont on adoptait en général

l'opinion.
Pourtant les avocats de Gand avaient formé une confrérie

sous l'invocation de Saint-Yves. Elle était placée sous le patro-

nage de personnages influents clercs et laïques. Une bulle du

pape l'avait approuvée, le gouvernement l'avait sanctionnée.

On se réunissait le premier dimanche de chaque mois pour
examiner les causes des indigents. Les confrères absents

payaient une amende. Le plaideur devait justifier de son indi-

gence. La justice de sa cause devait être reconnue par trois

avocats. Si les frais éventuels menaçaient d'égaler le principal,
l'assistance était refusée, parce qu'un procès dans des conditions

pareilles était regardé comme dangereux, même pour les riches.

L'avocat désigné devait avant tout tenter la conciliation. Dans

le cours du procès il devait saisir la confrérie des incidents

principaux. Il avait le droit en cas de gain de récupérer ses ho-

noraires contre la partie adverse, conformément au tarif. Le

plaideur s'engageait par écrit à ne pas transiger sans son conseil.

La confrérie était une personne civile. Elle pouvait acquérir.
On y délibérait à la majorité. Sur les points de droit, les avo-

cats seuls votaient.

Eu Flandre, il était défendu aux avocats de conférer avec

leurs clients dans les cabarets ou les hôtelleries, à moins

qu'il ne s'agît d'un voyageur.
Pour maintenir intacte l'indépendance de l'Avocat pendant

toute la durée de l'affaire, il devait s'abstenir de cautionner le

principal ou les dépens.
Pour sauvegarder cette même indépendance, à Mons il n'était

pas permis à l'Avocat de plaider une cause dans laquelle il
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rencontrait comme adversaire son père, son fils, son frère ou

ses alliés au même degré.

SECTION Y.

Conclusion.

Sans avoir la cohésion, l'esprit de corps, les scrupules

poussés parfois jusqu'à l'excès du barreau français, l'ancien

barreau belge avait cependant atteint un remarquable degré de

grandeur. Il se signalait non-seulement par sa
probité,

mais

aussi par sa science.

L'observation de tous les devoirs que nous venons d'énu-

mérer, et de bien d'autres destinés à conserver intacts l'hon-

neur, la délicatesse, le désintéressement, était religieusement

pratiquée en Belgique.
Teile était, sur ces points, la réputation de Louvrex, que

Fénélon abandonna un procès sur le seul bruit que ce juriscon-
sulte avait accepté la défense de son adversaire.

Nous pouvons puiser dans ces règles vénérables. Mais

puisque le sort des événements a voulu que nous puissions

également considérer comme notre patrimoine l'ancien barreau

français, il est de notre devoir de mettre à profit cette situa-

tion privilégiée qui nous ouvre les deux législations, pour cor-

riger l'une par l'autre, et nous constituer, s'il se peut, une disci-

pline propre de laquelle toutes les imperfections auront été

élaguées.

CHAPITRE II.

Barreau belge contemporain.

PREMIÈREPÉRIODE.- DOMINATIONFRANÇAISE.

C'est le 1er octobre 1795 (9 vendémiaire an IV) que la

réunion de la Belgique à la France fut décrétée. A partir de cc

moment, la législation nationale fut remplacée par la législation
française.
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L'article 2 du décret de l'Assemblée Constituante du 2 sep-
tembre 1790 avait supprimé en France l'ordre des avocats. Il

fut loisible, à qui le voulut, d'exercer les fonctions qui étaient

précédemment le monopole de l'Ordre.

Pour se distinguer de la tourbe des agents d'affaires qui
envahirent alors les tribunaux, les anciens avocats de Paris se

constituèrent en société volontaire et n'admirent parmi eux que

les confrères éprouvés. On les nommait avocats du Marais,

quartier où habitaient la plupart d'entre eux. Les autres gens
de loi étaient connus sous le nom de défenseurs officieux.

Tel était le régime qui fut introduit en Belgique lors de la

conquête.
Le nouvel état de choses se signala bientôt par des abus.

La force des traditions poussait du reste à revenir au passé. -
Aussi, la loi du 22 ventôse anXII (13 mars 1804) rétablit-

elle la profession d'avocat par ses articles 29 et suivants. Cette

loi réservait la rédaction des règlements relatifs à la formation

du tableau et à la discipline. Il y fut pourvu par le décret du

14 décembre 1810 qui forme la base des institutions actuelles

du Barreau en Belgique.
Ce décret est imbu de l'esprit de domination qui caractérisait

le gouvernement impérial. L'ordre des avocats y est systéma-

tiquement soumis à l'action du pouvoir (1). Cependant,le décret

consacrait quelques-unes des anciennes règles du Barreau.

La loi de l'an XII permettait aux avoués d'empiéter sur les

fonctions ordinaires du Barreau. Le décret du 2 juillet 1812

les fit rentrer dans leurs attributions traditionnelles.

(1) L'empereuravait trouvéun premierprojet de décretbeaucouptrop
libéral.Voicicommentil s'étaitexpriméà cesujet:

AMonsieurCambacérès.

VendémiaireanXIII(octobre1804).
Moncousin,

Jereçoisunprojetdedécretsurlesavocats; il n'y a rienquidonneaugrand

jugelesmoyensdelescontenir.J'aimemieuxne rien fairequede m'ôterles

moyensdeprendredesmesurescontrecetasdebavards,artisansderévolutions,
etquinesontinspiréspresquetousqueparlecrimeet la corruption.Tantque

j'aurail'épéeaucôté,jenesigneraijamaisundécretaussiabsurde; jeveuxqu'on
puissecouperla langueà unavocatquis'en serviraitcontrelegouvernement.

NAPOLÉON.
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Tous les barreaux de l'Empire s'organisèrent conformément

au décret de 1810. Il en fut ainsi du barreau de Bruxelles,

auquel nous nous attacherons particulièrement comme étant,

en Belgique, l'expression la plus complète de tout ce qui
concerne notre profession.

Un tableau fut formé en 1811; on y inscrivit 174 avocats.

Un conseil de discipline et un bâtonnier furent nommés. Dès

le mois de juin ce cohseil tenait des séances. Le 28 de ce

mois, il adopta un règlement d'ordre intérieur dont les dis-

positions ainsi conçues ont servi de base à tous les règlements

qui suivirent :

ART.1. Le Conseil s'assemble le premier lundi de chaque mois, à

midi.
2. Le Bâtonnier convoquerale conseilextraordinairement toutes les

fois qu'il le trouveranécessaire; l'avertissementen sera donné par le

secrétaire,à la demandedu Bâtonnier.
3. Ceuxqui ne se trouveront pas à l'assembléemensuelle ou à celle

extraordinairement fixée par le Bâtonnier, une demi-heure après
l'heure fixéepar l'assemblée,payeront en mains du trésorier, sur l'indi-
cation qui lui en sera donnée par le secrétaire, une somme de trois
francs. L'emploides fondsà provenirde ce chef sera déterminé par le
conseil(1)

4. Il faudraneufmembresau moins,pour que le Conseilpuisse déli-
bérer.

5. Les voixseront recueillies par le Bâtonnier suivant l'ordre de

nominationdes membresdu Conseil et en commençantpar le premier
nommé. Nulne pourra prendre la parole, s'il ne l'a obtenue du Bâton-
nier.

6. Il sera tenu un registre, sur lequel seront écrits successivement
et par ordre de dates, les procès-verbauxde chaque assemblée.

7. Le procès-verbal de chaque assemblée sera signé sur le registre
par le Bâtonnieret le secrétaire.Ce dernier signera seul les expéditions.
Les lettres écrites par le Conseilseront signées par le Bâtonnier et

contre-signéespar le secrétaire.
8. Le Conseilnommeun-trésorierchargé de la recette des fonds. Ce

trésorier commandeles ouvrages,fait les achatsdéterminéspar le Con-

(1)LeConseils'esttoujoursmontrétrès-sévère.encequiconcernecesamendes.
Il n'apasadmisnotammentque l'empêchementrésultantd'unservicepublic,tel
quelesfonctionsde membredes États-Généraux,fûtuneexcuse.(Décisiondu
7juillet1829,encausede MeBarthélémy).Unedécisiondu3mai1813n'admet-
taitqueledécès.
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seil et les acquitte. Il sera en mêmetempsbibliothécaire.Il rend compte
chaque annéeau Conseil,le premier lundi du mois d'août.

9. Le secrétaire est autorisé à prendre un commis chargé des écri-

tures, auquel, sur le mandat du secrétaire, le trésorier payera par pro-
vision centfrancs par an, à daterdu 1erjuillet prochain(1).

10. Le conciergedu Palais de Justice est nommé garçon de bureau à
la rétribution de sixfrancspar mois.

11.Pour subvenir à l'ameublement, aux fraisde bureau, acheterdes
livres et généralementtout ce qui sera trouvé nécessairepar le Conseil,
chaque avocatinscrit au Tableau payera annuellement à la caissedu
Conseilla somme que le conseil déterminera. Dès à présent chaque
avocatinscrit payera provisoirement10francs.

12. Il sera formé un registre particulier, sur lequel le secrétaire
inscrira les noms, prénoms, lieu de naissanceet domiciledes avocats

qui, voulant faire leur stage près de la Cour Impériale, lui auront
exhibé leur diplômeportant le certificatmentionnéà l'art. 14du décret

impérialdu 14décembre1810.
13.Aucun avocatne pourra entrer dans le barreau sans être vêtu de

noir.

14. Les articles 12et i3 ci-dessus seront affichésà la porte du Palais
de la Cour Impériale et de chacunedes sallesd'audience.

Ainsi organisé, le conseil de discipline du barreau de

Bruxelles poursuivit régulièrement la mission qui lui était

confiée par le décret de 1810. Il rendit des décisions assez

nombreuses, et parfois sur des cas intéressants. On retrouvera

les principales d'entre elles ci-après, sous les matières qu'elles
concernent. Ces décisions forment les Précédents du Conseil.

DEUXIÈMEPÉRIODE. - RÉGIMENÉERLANDAIS.

De 1815 à 1830, le gouvernement néerlandais se signala, on

le sait, par plus d'un acte de despotisme. Le Barreau ne devait

pas en être exempté.
Dans le cours de l'année 1819, un sieur Vanderstraeten avait

publié un ouvrage intitulé: De l'état actuel des Pays-Bas. Il y
censurait la conduite des ministres. L'auteur fut poursuivi,

emprisonné et mis au secret comme un criminel d'Etat.

(1)Lesfonctionsdu secrétairesontgratuites.Il n'adroitqu'àsesdéboursés.

(Décisiondu3novembre1829.)
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Il réclama le secours des avocats; malgré les craintes qu'inspi-
rait un pouvoir sans modération, ce secours ne lui fit pas défaut.

Ce fut à qui le soutiendrait dans sa lutte inégale. Sept avocats

signèrent une consultation: MM. Tarte cadet, Beyens aîné et

cadet, Barthélémy (1), Donker, Defrenne et Stevens. On y
lisait : « L'article 227 de la loi fondamentale eût tendu un

piège aux Belges animés par le patriotisme (vertu trop rare),

si l'auteur d'un écrit rédigé dans un but d'utilité générale,
mais qui attaque les actes ministériels en signalant leurs vices,

était exposé à perdre la liberté et peut-être la vie dans les

angoisses d'une prison. L'habitude de sévir contre les hommes

qui déplaisent aux puissants, de les emprisonner s'ils sont indi-

gènes, de les exiler s'ils sont étrangers, anéantirait toutes les

sûretés du royaume. » C'était un langage noble et vrai, mais

qui parut au Gouvernement insolent et dangereux. Les sept
avocats furent suspendus et emprisonnés par les ordres du

ministre de la justice, Van Maanen. La chambre d'accusation

les déchargea de la plainte, mais ils n'en restèrent pas moins

suspendus (2).
Ces rigueurs laissèrent un long souvenir de terreur dans le

barreau de Bruxelles. On en vit les effets lors de l'émotion cau-

sée dans le pays par le. projet d'organisation judiciaire produit
en 1827. Ce projet, défendu par Van Maanen avec sa violence

accoutumée, prescrivait le hollandais comme langue judiciaire,

obligatoire même pour les plaidoiries. Quoique l'intérêt du

Barreau fut ainsi directement en jeu, quoique les avocats de

Liège eussent pris l'initiative des protestations, quoique la

presse leur fît des appels réitérés, les avocats de Bruxelles

demeurèrent immobiles. A leurs yeux, Van Maanen était

(1)Barthélémy,avocatdistinguédu barreaude Bruxelles,étaitmembredu
conseiléchevinalen 4794,lorsde l'invasiondelaBelgiqueparles arméesfran-
çaises.Haussmann,l'un des représentantsenmission,aprèsavoirdéjàlevéune
contributionde5millionsde francs,enexigeaituneseconde.Barthélemyrefusa
de la sanctionner.« Savez-vous,luidit Haussmannfurieux,qu'ily vadevotre
tête?Il—«Il enjailliradusang,etnondel'or»,lui répliquafroidementBarthé-
lémy.Cetteréponseénergiquefrappaleproconsul.Lacontributionnefutpaslevée
et lesexactionsdiminuèrent.Barthélémy(c'étaitle moinsquipût luiarriver)fut
destituédesaplace.d'échevin; il nereatfâuSifonctionqu'en 1806.

(2)DE GERLACHE,Histoirerfutbytàifnéaespays-Bas,t. III, p. 108.

2
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un dictateur dont on ne pouvait braver les volontés (1).
Ce fut une triste attitude après le courage avec lequel avait été

soutenu Vanderstraeten. Ce défaut de fermeté et d'énergie n'est

pas dans nos traditions. Que le souvenir de ces faiblesses et la

pénible impression qu'elles laissent nous servent à en prévenir
le retour.

A mesure que l'on approche de la révolution de 1830, la

tendance à écrire les procès-verbaux du conseil de discipline
en flamand s'accentue. Dès 1826, ils sont presque tous en cette

langue. Mais quand la question de langage devint un moyen

d'opposition, il semble que le Conseil ait eu la velléité d'en

prendre sa part. Les procès-verbaux en français reparaissent.

Quelques-uns sont écrits dans les deux langues.
Les événements de la révolution eurent une influence assez

considérable sur le Barreau. On le verra tantôt. Mais avant de

le démontrer, rappelons que la séparation de la Belgique et de

la France opérée en 1814 et confirmée en 1815,ne modifia pas

l'organisation de notre profession. Les décrets impériaux ne

furent pas abrogés. Le Gouvernement prit cependant quelques
mesures en ce qui concerne le Barreau; mais si parfois elles

présentaient une grande importance au point de vue politique,
il n'en était pas de même au point de vue de l'organisation de

la Profession. Nous pouvons citer comme tel l'arrêté royal du

25 février 1817, dont l'article 2 imposait aux avocats de renou-

veler leur serment professionnel, et de jurer en outre fidélité

au Roi et soumission à la loi fondamentale (2); nous pou-

(1)DE GEBLACHE,Histoire du royaumedesPays-Bas, p. 211.
(2) Cetarrêté eut un grand retentissementdansle pays.M. le procureur

généralDeBavay,danssamercurialeprononcéele -15octobre1868,à la rentrée
de lacourd'appeldeBruxelles,a racontéquelques-unsdesépisodesintéressants

quise produisirent,et les refusque plusieursmembresde l'ordrejudiciaire
opposèrent,aupérildeleurposition,à l'arrêtédu souverainquileurimposaitle
sermentde fidélitéà la loifondamentale.Ils considéraientcelle-cicommecon-
traireenplusieursdesesdispositions,à leursconvictionsreligieuses.Auxdocu-
mentshistoriquescitésparM.DeBavay,nouspouvonsajouterdeuxbrochuresoù
la questionestexaminéeau pointdevuespécialduBarreau.L'unea pourtitre:

Remarquessur lesermentprescritaux avocats,etc., par le décretduRoi,du
2ofévrier1817: IKZWEIREGETROUWIGHElDAENDENKONINGENONDERWERPINGE
AENDEGRONDWET.Et sur l'opinionqui le déclarelicitesansrestriction,quoi-
qu'ilconviendraitd'enajouter(sic)celleprescritepour le sermentdesjuges,etc.
L'autreest intitulée: Préservatifcontrelesremarquessur le sermentprescrit



HISTORIQUE. 19

vons également rappeler la disposition du projet d'organi-
sation judiciaire qui imposait au Barreau l'usage de la langue

hollandaise; et dans un ordre de choses étranger à la politique,
un arrêté royal du 25 août 1817, instituant des avocats pour le

département des recettes.

Le conseil de discipline était élu conformément au décret de

1810. L'Ordre élisait une liste double de candidats, parmi les-

quels le Procureur Général choisissait quinze noms. Ce n'était

pas toujours ceux qui avaient obtenu le plus de suffrages.
On arrive ainsi au 25 juillet 1830. A cette ctate, le conseil de

discipline eut sa dernière séance sous le régime néerlandais.

M. Gendebien fut nommé bâtonnier.

TROISIÈMEPÉRIODE. - INDÉPENDANCENATIONALE.

§ 1. L'Association et l'arrêté du 5 août 1836.

Au mois d'août de l'année 1830 éclatait la révolution. Les

troubles qui en furent inséparables retentirent dans le Barreau.

Après la séance que nous avons rappelée, à la fin du paragraphe

précédent, la première inscrite sur les registres est celle du

21 avril 1832. Il y eut donc une lacune d'environ vingt et un

mois.

Il avait cependant été tenu des séances le 22 mars, le 7 et le

14 avril. Les procès-verbaux des deux dernières sont conservés

aux archives de l'Ordre en feuilles volantes. Ils contiennent

des faits trop importants pour qu'on puisse les passer sous

silence. Nous croyons même devoir transcrire ces procès-
verbaux dans leurs parties essentielles. Ils constatent, en effet,
toutes les circonstances de la fondation d'un état de choses qui
fut longtemps en vigueur, sons le nom de l'Association.

Pour bien comprendre le motif qui poussa alors le Bar-

reau à se constituer en association libre, il faut se souvenir

que le décret de 1810 n'avait pas été modifié; que ce décret

aux avocats,etc.Dansunelettreécritepar uncurédudiocèseà unde sesamis.
Lesexemplairesqui nousontété communiquésne portentni date,ni nomd'im-
primeurs; la secondebrochuren'estpas mêmepaginée.
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défendait aux avocats de s'assembler, s'ils n'étaient convo-

qués par le Bâtonnier, et de délibérer sur d'autres objets que
l'élection des candidats au Conseil; que la nomination défini-

tive des membres du Conseil et du Bâtonnier appartenait au

Procureur Général; qu'enfin le Barreau entier était rigoureuse-
ment soumis au pouvoir du ministre de la justice.

Au lendemain de la lutte qui avait été inspirée par la liberté,
cet état de choses, imprégné de despotisme, était inacceptable.

Cependant le décret n'ayant pas été remplacé, on ne pouvait

pourvoir à l'organisation d'une situation nouvelle que par des

mesures dues à l'initiative privée. C'est pourquoi les avocats se

réunirent et décrétèrent eux-mêmes, en quelque sorte, la charte

de leurs droits, en attendant que le législateur y pourvût, ce qui
ne devait arriver qu'en 1836.

On va pouvoir s'en assurer par la lecture du procès-verbal :

L'an 1832,le 7 avril, à 9 1/2heures du matin, se sont réunis au Palais
de Justice, en assembléegénérale, et par suite de convocationpréalable
par la voie des journaux: MM.Stevens,Van Hoogten, Bosquet, Spin-
nael, Vandamme, Allard, Marcellis, Dequesne, Goblet, Mommaerts,
Leclercq, Blargnies, Barbanson, Van Volxem fils, Verhaegen aîné,
Greban, Maubach, Defrenne, Malisard, Drugman,Jottrand, Theissens,

,. Dindael,Van Parys, Mersman,Greindl, Féron, Vanderton, Redemans,
Verhaegen jeune, Mascart, Moncheur, Van Dievoet,Desmedt,Wirix,
Godecharles,Duvigneaud,Dubois, Beyens, Pardon, Bemelmans,Dan-

saert, avocats exerçant près la cour supérieure de Bruxelles, pour y
délibérer sur les questions relatives à la formation du conseil de disci-

pline.
Il est communiqué à l'assemblée une dépêche de M. le Procureur

Général,laquelle a été adressée à M. Van Volxempère, commebâton-
nier de l'ordre des avocats,qualité que M.Van Volxema déclaréne pas

posséder, attendu que depuis longtemps il n'exerce plus sa profession
d'avocat.Cettedépêcheest de la teneur suivante: (Nousen donnons le

texte plus loin.)
Après la lecture de cette dépêche, une proposition est faite dans l'as-

semblée pour qu'on examine: 1° s'il existe en Belgique un ordre des

avocats; 2° dans le cas d'affirmativesur cette première question, si le

décret du 14décembre 1810est encoreen vigueur; 3°dans le cas d'affir-

mative sur cette deuxième question, si conformémentau décret susdit,
il faut encoreprocéder à la nominationet à la formation d'un conseilde

discipline.
Une discussions'engagesur ces questions; plusieurs avocatsy pren-

nent part et l'on tombe d'accordque la question suivante est celle qui
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sera d'abord mise aux voix: l'article 6 de la Constitution (1) est-il
obstatifà l'existenced'un ordre des avocats.

Cette question est résolue négativementà la majorité de 26 voix,huit
avocats ayant déclaré s'abstenir.

Il est ensuite donné lecture d'une note rédigée par un avocat que son
absence de Bruxelles a empêché de se rendre à l'assemblée. Cette note

a pour but de rappeler ce qui s'est passé à l'assemblée du 22 mars

dernier.
Une discussion s'engage sur le point de savoir s'il existe des résolu-

tions valablementprises dans la réunion du 22mars et si la convocation

qui l'a précédéea été faiteavecun délai suffisant.La question est ensuite

posée dans ces termes: Y a-t-il eu le 22mars i832des résolutions vala-
blement prises au nom de l'ordre des avocats?Elle est résolue négati-
vement.

L'assembléeest unanimementd'avisque l'ordredes avocatsa incontes-

tablement le droit qui appartient à tous les Belges de s'assembler libre-
ment sans autorisation préalable et de délibérer sur les intérêts qui le
concernent. Qu'à cet égard l'abrogation des dispositions prohibitives du
décret ne saurait présenter aucun doute. L'assemblée pense encore

qu'on ne saurait regarder commeexistante la dispositiondespotique qui
met à la discrétion d'un ministre la profession et l'existenced'un avocat.

On expose ensuiteque la dignité et l'indépendance des avocats s'op-
posent, abstraction faite même de l'influence de nos institutions, à
l'intervention d'une autorité quelconque dans les délibérations et les
décisions de l'Ordre relatives à l'exercicede sesdroits; que même sans
décider la question de la force obligatoire que l'on pourrait attribuer
encore à quelques parties du décret de 1810,on ne saurait méconnaître
ni contester à l'Ordre le droit de se choisir un conseil de disciplinedont
il fixerait les attributions.

Ala suite de la discussion, la question suivante est posée et mise aux
voix: L'ordre des avocats nommera-t-il un conseil de discipline auquel
seront confiésprovisoirement, et en attendant que le législateur y ait

pourvu dans le sens de nos institutions constitutionnelles, la surveil-
lance des avocats qui le composent, et la garde de sa dignité, de ses
droits et de ses prérogatives?

Cette question est résolue affirmativementpar 32voix contre 8
Enfin l'assembléedécide à l'unanimité que le conseil de discipline

sera cbmposé de 15 avocats,qui seront nommés, séance tenante, à la

pluralité des suffrages. Le plus âgé des i5 élus sera le bâtonnier de
l'Ordre, le plus jeune sera le secrétaire du Conseil.

En exécution de cette décision, il fut procédé à l'élection.

Me Defrenne fut élu bâtonnier, Me Jottrand, secrétaire.

(4)Il n'ya dansl'Étataucunedistinctiond'ordres.LesBelgessontégauxdevant
la loi.
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Le 14 avril, le Conseil se constitua et il fut décidé, à l'unani-

mité, que des expéditions du procès-verbal qui précède seraient
adressées aux présidents des chambres de la Cour et au prési;-
dent du tribunal de première instance de Bruxelles, au procu-
reur général et au procureur du Roi de la même ville, à tous
les barreaux du ressort et au barreau de Liège. Il n'est pas
question de Gand, sans doute à cause des prédilections de cette

ville pour la dynastie déchue.

Dans sa séance du 21 avril 1832, le nouveau conseil élu par
l'Association, décida qu'un tableau des avocats serait formé

mais qu'on n'y inscrirait que les membres présents et futurs de

l'Association.

Le Barreau se plaçait donc nettement en dehors des pres-

criptions du décret de 1810. Il refusait d'observer ses disposi-
tions sur la formation du Conseil, le droit de s'assembler, la

formation du tableau. S'il ne faisait pas acte de légalité, il fai-

sait au moins acte d'indépendance et de dignité.
Le Procureur Général s'en émut. Il crut devoir rappeler les

avocats au respect des lois existantes, tout en reconnaissant leur

caractère réactionnaire, tout en souhaitant leur abrogation.
Le 5 avril 1832, il avait écrit à M. Van Volxem père la

lettre suivante, qui avait été lue à la réunion du 7, comme

on l'a vu plus haut:

Parquet de la coursupérieure de justice,à Bruxelles.

Bruxelles,le 5 avril 1832.

Monsieur,

Je lis danspresque tous les journauxl'avisqui suit:
« Les avocatsdu barreau de Bruxelles, assembléssamedi31mars,

» ont résolu de convoquer l'Ordre entier, pour samedi 7 avril, à

» 9 1/2heures du matin, afin de prendre une décisionsur les questions
» relativesà la compositiondu conseildediscipline.»

A cetteoccasion,je doisvousrappeler, et vousprier de rappeler, s'il

en étaitbesoin, à MM.les avocats,les articles33,19et paragraphe2 de

l'article 21 du décret du 14 décembre 1810.Je dois aussi vous faire

remarquer que, selon toute probabilité, il vous a échappé de faire

renouveler le conseil de disciplinede l'Ordre avant la fin de l'année

judiciaireexpiréeau 1eroctobredernier. Ce qui me le fait présumer,
c'est que je n'ai point été informéque vous ayezconvoquéavantcette
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époque d'assembléegénérale, convocationque vous n'auriezpas faite

sansvousêtre préalablementconforméau paragraphe de l'article 21du

décret.
Voussentirez, Monsieur,la nécessité de ne point tarder de renou-

veler le conseil de discipline dans les formes légales,pour assurer le

maintien régulier de la discipline, la conservation du Tableau, la

présentation au serment, le service des consultations et la défense

-d'office.
Le décret du 14 décembre1810est sans doute en bien des points peu

en harmonie avecl'esprit de nos nouvellesinstitutions, avec l'indépen-
danceet la considération dues à la profession d'avocat.Maisil en est

de même des lois organiques de l'ordre judiciaire, du code pénal, du

coded'instruction criminelleet même des autres codes, et notamment

de plusieurs lois spéciales,décrets et arrêtés des gouvernementsprécé-
dents,que cependantleGouvernementdoit faireexécuteretque l'autorité

judiciairedoitappliqueraussi longtempsqu'iln'y a pas été formellement

dérogé,et le moyen d'atteindreà leur redressement sans désordre et
sans confusion,c'est de partir de l'état légal qui subsiste pour y arriver

par les lois constitutionnelles.

Recevez,Monsieur,mes salutationsconfraternelles.

Le Procureur Général,

VANMEENEN.

A Monsieur Van Volxempère, avocat, faisant fonctionsde bâtonnier
de l'ordre de Bruxelles.

L'assemblée des avocats n'avait tenu aucun compte de cette

communication. Elle s'était, comme nous l'avons dit, constituée
en association libre et avait secoué le joug du décret de 4810.

Le Procureur Général revint à la charge, et le 24 avril il

écrivit de nouveau.

Bruxelles,le 24avril 1832.

Monsieur (le secrétaire du Conseil),

J'ai reçu, avecvotre lettre du 23 de ce mois, la pièce qui m'y était
annoncée,etc. Je ne renoncecependantpas à l'espoir que vous, Mon-
sieur, et MM. les avocats dont vous vous dites le délégué, après
réflexionsplus mûres, vous désisterez de donner des suites ultérieures
à des résolutions qui, en définitive,imposeraientau ministèrepublic la
dure nécessitéde poursuivre l'application de l'article 33 du décret du
14 décembre 1810,et même de l'article 258 du Codepénal, contre des
jurisconsultesestimableset sans doute pénétrés de l'idéequ'ilsdoivent,
plus spécialementque tout autre, l'exemplede la soumissionaux lois et
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du respect pour l'autorité et pour l'ordre, seuls garants des libertés

publiques et privées.

Voici ce que le procès-verbal de la séance du conseil de dis

cipline du 28 avril 1832 porte, en ce qui concerne cette lettre :

Après délibération, le Conseil estime à l'unanimité qu'il est de sa

dignitéet de cellede ses membres de ne pas répondre à cette inconve-
nante dépêche.

Le Conseil invite en conséquenceM. Jottrand, secrétaire, à n'y faire
aucune réponse. L'Ordre n'ayantfait qu'user d'un droit constitutionnel
dans les résolutions qu'il a prises, ne doit compteà personnede l'exer-
cice légal qu'il en a fait. Indépendants dans leur professionet dans les
actes qui s'y rattachent, les avocats n'ont à répondre que devantl'Ordre
même des attributions volontairement données à ceux que l'Ordre a
investisde la garde de son honneur et de ses droits.

Il fut décidé dans la même séance que copie de cette résolu-

tion serait adressée à tous les barreaux auxquels avait été envoyé
le procès-verbal de la réunion du 7 avril, et attendu que la

presse s'était emparée déjà de la lettre de M. Van Meenen, que
la délibération du Conseil serait publiée dans les journaux.

Depuis lors, l'Association resta en possession paisible de la

position qu'elle avait conquise. Elle continua à s'organiser. Le

26 mai 1832, elle s'affirma de nouveau par une délibération du

Conseil, qui décida qu'on n'admettrait au stage que les jeunes
avocats qui signeraient le procès-verbal du 7 avril. Le 30juin,
le Conseil accomplit un acte plus important encore, en adoptant
les statuts destinés à régir l'Association. Ils étaient ainsi

conçus (1) :

ART.I. Le but de l'associationdes avocatsdu barreau de Bruxelles,
est de maintenir l'indépendanceet la dignité de l'Ordre, d'assurer la

défensedes droits des indigentset de conserverles doctrineslibérales.

2. Pour devenir membre de l'Association, il faut être licencié ou

docteur en droit, domiciliéen Belgique,être présenté par un membre

du conseil de disciplineet être agréépar le Conseil, s'obligerà remplir
les conditionsdu stage, si déjà l'on n'y a satisfait, adhérer auxprésents
statuts.

(1)Le projetavaitétérédigéparMM.Wyns,BarbansonetBlargnies.
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3. La qualitéde membre del'Associationest incompatible:
10Avectoutes les placesde l'ordre 'judiciaire,excepté celle de

jugesuppléant;
2° Aveccellede greffier,notaire ou avoué;
3° Avectous les emplois publics conférés et rétribués par le

gouvernement;
40 Avectoute espècede négoce.

En sont exclues toutes les personnes exerçant le métier d'agent
d'affaires.

4. Il sera formé un tableau des membres de l'Associationayant ter-
miné leur stage.

Ce tableau sera renouvelé chaque année; l'inscription sera faitepar
rang d'anciennetéd'après la date du diplômede licence.

Ce tableau sera impriméet publié.
Les conditionsdu stage sont la fréquentation assidue des audiences

et des séancesdu bureau des consultationsgratuites pendant trois ans;
il en sera justifiépar un certificatdu président et du secrétaire de ce
bureau.

5. Les avocats composant l'Associationsont soumis à la discipline
d'un conseil de 15membres, renouveléà la fin de chaque année judi-
ciaire.

6. Les membres de ceconseilsont rééligibles.
7. Pour le former, les membres de l'Associationse réunissent le

dernier dimanche de l'année judiciaire, à midi, dans le local des
séances du Conseil. L'assemblée est annoncée huit jours à l'avance
dans plusieurs journaux et par affiches dans l'intérieur du Palais de

Justice.
8. Il sera procédéà la nominationdes membres du Conseilpar bul-

letins de liste, à la pluralité des suffrages.
9. Ces membres sont élus, savoir: 10dans le premier et 5 dans les

deux autres tiers des avocatsinscrits au Tableau (1).
10. Les membresdu conseilde disciplineéliront dans leur sein, à la

majorité absoluedes suffrages,leur président qui sera le bâtonnier de

l'Ordre, leur secrétaireet leur trésorier.
il. Le conseilde disciplinetient ses séancesordinaires à Bruxelles,

le premier samedide chaque mois.
12.Il s'assembleextraordinairementsur la convocationdu Bâtonnier

ou sur la réquisition de cinq de ses membres.
13. Le conseilde disciplinene peut délibérer, si huit de ses membres

au moins ne sontprésents.
14. Leconseilde disciplineest chargé de veiller à la conservationde

l'indépendancede l'Ordre, à tout ce qui peut intéresser son honneur en

(4)Modifiépardécisiondu 44avril 1833; onpermitalorsde choisirindiffé-
remmentparmitous les avocatsinscritsau Tableau.



26 PREMIÈREPARTIE.

généralet celuide chaqueavocaten particulier; deréprimer tout ce qui
de la part d'un avocatest contraireaux principesde probité et dedéli-
catessequi caractérisentsa profession.

Le Conseilest égalementchargéde pourvoir à la défense desdroits
desindigentspar l'établissementd'un bureaude consultationsgratuites,
qui doit se tenir une foispar semaine.

15. Le Conseil,suivant l'exigencedes cas:

Avertit,censure, réprimande;
Raie du tableau pour le tempsqu'ildétermine;
Exclutde l'Association.
La radiationsera remplacéepour les avocatsstagiairespar une pro-

longationdu stage, pour un temps que le Conseildéterminera.
16. Le Conseil n'exercele droit d'avertir, de censurerou de répri-

mander qu'après avoirentenduou appelél'avocatinculpé; la peinene

peut être prononcéeque par les deuxtiers desmembresprésents..
17. Il n'exercele droit de rayer duTableau, de prolongerle stageou

d'exclure de l'Association,qu'après avoir entendu ou appelé l'avocat

inculpédeux fois au moins, à huit jours d'intervalle; la peine ne peut
être prononcée qu'aux deux tiers des voix de tous les membres du
Conseil.

18. L'avocatqui a été réprimandé trois fois est, par le fait, exclude
l'Association La troisième réprimande sera prononcée à la majorité
fixéeenl'article16.

19. Toutes les décisions du conseil de discipline doivent être
inscrites au registre à cedestinéet signéespar le Bâtonnieret le secré-
taire.

20. L'Associationse réunit extraordinairementsur la convocationdu
Bâtonnier ou sur la réquisitiond'un tiers au moins des membresdu
conseilde discipline.

21.Les réunions extraordinairesauront principalement pour but
l'examenet la discussionde questionsde droit publicet privé.

22. Leconseilde disciplineferaun règlementd'ordreintérieur.

(Signé)J OTTRAND.— DEFRENNE.

Ces statuts furent soumis à l'assemblée générale des avocats

du barreau de Bruxelles dont ils devaient former la charte, le

22 juillet 183:2. Le jour même, cent vingt signatures environ

y furent apposées.
Tels sont les événements qui ont présidé à la naissance

de l'Association et à sa constitution définitive. Pendant quatre

années,les avocats de Bruxelles exercèrent leur profession sous

le régime que nous venons de décrire. Le décret de 1810 était
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oublié. On ne pouvait cependant méconnaître qu'il fût encore

légalement en vigueur. Aussi l'effervescence de la révolution

étant calmée, on envisagea plus exactement la situation. Le

Gouvernement comprit qu'entre ce décret qui méconnaissait

l'indépendance traditionnelle du Barreau, et le règlement de

l'Association qui méconnaissait une loi non abrogée, il y avait

un moyen terme acceptable. C'était de remplacer les dis-

positions réactionnaires du régime impérial par des disposi-
tions libérales. Il y pourvut par l'arrêté du 5 août 1836.

Cet arrêté, dont on trouvera le texte dans la deuxième partie,
rend au Barreau l'élection de son conseil de discipline et de

son bâtonnier, et restreint dans d'étroites limites l'action et la

surveillance du pouvoir sur les avocats.

Le Barreau accepta cette situation nouvelle. L'Association

disparut sans secousse.

Le 10 août 1836, le Conseil décida que les membres de l'As-

sociation se rendraient, le 14 du même mois, à la réunion pro-

voquée par le Procureur Général, en exécution de l'arrêté du 5,
à l'effet de procéder, sur le pied de cet arrêté, à la nomination

du Bâtonnier et du conseil de discipline. On fit, il est vrai,
des réserves pour le maintien des statuts de l'Association,
mais on les oublia insensiblement. L'ordre des avocats reparut
tel qu'il était organisé en France depuis un temps immémorial,
mais les traditions françaises ne furent pas scrupuleusement
suivies. Dans l'interprétation de la loi comme dans la pratique,

pour les cas non prévus, les usages de l'ancien barreau belge
et les mœurs nationales firent sentir leur influence.

Tel est encore le régime sous lequel nous vivons aujour-
d'hui.

§ 2. Les assemblées générales.

On a vu dans les statuts de l'Association libre des avocats,

que l'art. 20 déclarait que celle-ci se réunissait extraor-

dinairement, sur la convocation du Bâtonnier ou sur la réqui-
sition d'un tiers au moins des membres du conseil de disci-

pline, pour examiner et discuter des questions de droit public et
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privé. Des réunions de ce genre eurent lieu dans les temps qui
suivirent immédiatement la constitution de l'Association. Mais
elles devinrent de moins en moins fréquentes et sont malheu-

reusement fort rares aujourd'hui. L'autorité juridique et morale

dont jouit le Barreau, leur donne cependant une haute portée,
et c'est une force dont il conviendrait peut-être de faire plus
souvent usage, au moins pour tout ce qui touche à la Pro-

fession.

Voici un exemple de la façon dont on le comprenait autre-

fois:

Des désordres ayant eu lieu dans le pays en 1834,
M. Lebeau, ministre de la justice, profita de ces circonstances

pour expulser du territoire, au mépris de l'article 128 de la

Constitution, quelques étrangers, la plupart exilés, qui étaient

venus chercher un abri en Belgique. Ces arrêtés d'expulsion
excitèrent une vive indignation contre le ministre. Un négociant

allemand, le sieur Cramer, était inscrit depuis quinze ans sur

les registres de la ville d'Anvers; toute sa famille était belge ou

établie en Belgique. Ayant reçu par acte d'huissier significa-
tion d'un arrêté du Roi qui lui enjoignait de quitter le territoire

belge dans un délai fixé, il se pourvut en référé devant le pré-
sident du tribunal d'Anvers contre l'exécution de cet acte

du pouvoir exécutif. Ce magistrat s'étant déclaré compétent, fit.
défense de mettre à exécution l'arrêté d'expulsion, qui était

daté du 17 avril 1834. Appel fut immédiatement interjeté par
le ministre de la justice, et l'affaire fut portée aux audiences

de la Cour des 24 et 25 avril. Dans l'intervalle, le conseil de

discipline de Bruxelles provoqua une réunion du Barreau,

pour examiner s'il n'y avait pas lieu de prendre une résolution

au sujet des mesures récentes exécutées contre des étrangers,
résidant en Belgique, et que l'on prétendait fondées sur l'ar-

ticle 7 de la loi du 28 vendémiaire an VI.

L'assemblée eut lieu le 22 avril 1834. Un membre exposa

que des actes récents du ministre de la justice, des décrets de

bannissement lancés au mépris des droits que la Constitution

garantit, avaient vivement alarmé quiconque avait foi dans les

institutions nationales, quiconque comprenait le danger de l'ar-

bitraire et de la violation des lois; que déjà un magistrat avait



HISTORIQUE. 29

su s'élever à la hauteur de sa mission, en frappant d'une juste

réprobation cette tentative d'illégalité; qu'attaché par devoir

à la défense des droits opprimés, il était de l'honneur du Bar-

reau d'appuyer de toute sa force la résistance à l'arbitraire, et

de concourir par les moyens que la loi lui donne au redresse-

ment de l'illégalité et de l'usurpation.
Il proposa en conséquence de décider que les membres du

conseil de discipline se présenteraient en masse et prêteraient

gratuitement leur ministère, soit pour soutenir en degré d'appel
les ordonnances du magistrat d'Anvers, soit pour défendre

partout où besoin serait contre les aggressions du pouvoir,
les principes de liberté violés par l'application de l'art. 7 de la

loi du 28 vendémiaire an VI, depuis longtemps abrogé (1).
Cette proposition fut adoptée à l'unanimité. Le Conseil se

présenta à l'audience de la Cour: cinq avocats plaidèrent pour

Cramer, moins pour maintenir une ordonnance qui était évi-

demment hors des pouvoirs de l'autorité judiciaire, que pour

protester contre les illégalités du pouvoir exécutif (2).

§ 3. Les avocats àla Courde Cassation. Conflit.

Compromis.

A d'autres points de vue, il s'est produit dans notre barreau,

depuis 1830, des événements qui méritent d'être rapportés.
Au premier rang se placent les incidents relatifs à l'institution

des avocats à la Cour de Cassation.

La loi du 4 août 1832 sur l'organisation judiciaire, avait par
son article 31, institué ces avocats. Elle les qualifiait d'Officiers
ministériels. Cette qualité accolée au titre d'avocat, choqua le

Barreau. Le 15 octobre, le conseil de discipline se réunit pour
délibérer sur les questions suivantes :

1° La qualité d'officierministériel que la loi attribue aux avocats

(4)Cetteabrogationest au moinsdouteuse.Si nousne noustrompons,la loi
devendémiaireestencoreappliquéeaujourd'huiparl'administration.

(2)V.laJurisp.deBelg.,4834,courd'appel,p. 64.—Docum.liist. dela révo-
lutionbelge,parBartels,p. 375.—Séancedu2 avril1834,archivisde l'Ordre.
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près la Cour de Cassationporte-t-elle atteinte à l'indépendancedeleur
caractère?— Réponse affirmativeà l'unanimitémoins une voix.

2° Le conseil de discipline représentant l'ordre des avocats assis-
tera-t-il à l'installationdela Courde Cassation?—Réponsenégativeà
l'unanimité.

Comme on le voit, la difficulté prenait dès le début un carac-

tère net et irritant. Le conseil de discipline persévéra dans cette

voie. Le 20 octobre, un de ses membres lui ayant fait con-

naître qu'il se mettait sur les rangs pour devenir avocat à la

cour suprême, ce fut l'occasion d'une décision dont les consi-

dérants sont d'une vivacité excessive, et qui se termine par les

déclarations suivantes:

1° Les fonctionsdofficierministérielprès la Cour de Cassationsont

incompatiblesavecla professiond'avocat,auxtermesde l'art. 3des sta-
tuts de l'Association.

2° Tout avocat,membre de l'Association,qui accepterales fonctions
d'officierministériel, établiespar la loi du 4 août 1832,cessera de fait
d'être membre de l'Association.

3° Les membres de l'Associationprennent l'engagementde ne plus
reconnaître à l'avenir comme avocat celui qui acceptera ces fonc-

tions, de refuser de communiquer,conférerou signer des mémoiresou

consultationsavec lui en qualitéd'avocat, en un mot, de n'avoiravec
lui d'autres rapports que ceuxrelatifs à ses fonctionsministérielles.

Le 26 octobre, le Conseil résolut de s'adresser à la législa-
ture pour obtenir une modification de la loi dans le sens des

principes qui étaient ainsi affirmés. Le 29 octobre, on donna

lecture d'un projet d'adresse. Le 31, elle fut signée dans une

assemblée générale du Barreau. On y défendait cette thèse que

les officiers ministériels, faisant fonctions d'avoués, étaient in-

utiles devant la cour suprême; que, si l'on jugeait cependant

qu'ils étaient nécessaires, il fallait les laisser à leur rang

d'avoués, et ne pas en faire des avocats.

Cette démarche n'eut pas de résultat. La loi fut maintenue.

Elle existe encore aujourd'hui.
Des difficultés graves ne tardèrent pas à surgir dans la pra-

tique au sujet des rapports entre les avocats des deux ordres,

et vinrent augmenter les complications d'une situation déjà si
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tendue. Rendant coup pour coup, les avocats à la cour de cassa-

tion résolurent de ne pas prêter leur ministère aux avocats de

la cour d'appel qui refuseraient de les traiter en confrères, qui
ne voulaient pas communiquer avec eux, ni signer avec eux

des mémoires ou des consultations. Aussi, le 9 mai 1833,

délibéra-t-on au conseil de discipline sur le point de savoir

comment on les contraindrait à prêter leur office. Il fut décidé

que les affaires seraient successivement offertes à tous les offi-

ciers ministériels près la Cour de Cassation, et qu'en cas de

refus, on s'adresserait à la Cour elle-même pour obtenir une

désignation par voie d'autorité.

Cette résolution fut exécutée. On présenta requête à la Cour

dans l'affaire Champagne et consorts. Réunie en assemblée

générale, le 15 juin 1833, elle rejeta les fins de la requête;
elle admit comme bien fondé le refus de ses avocats de signer
les pièces, alors qu'on ne leur permettait de prendre aucune

part, même indirecte, par voie de conseil et de délibération, à

la rédaction de ces pièces et à la plaidoirie de la cause (1).
Le conseil de discipline répondit à cette mesure par son ar-

rêté du 21 juin suivant, ainsi conçu:

Vu la décisionde la Cour de Cassationen datedu 15juin i833;
Revu la résolution du conseil de discipline en date du 20 octo-

bre 1832;
Le Conseil décide à l'unanimité que tous ses membres s'abstien-

dront dès aujourd'hui de plaider devantla Cour de Cassation.

Nombre d'avocats adhérèrent à cette résolution en y apposant
leur signature.

Dès lors, chacun des partis demeura dans son camp. De temps
à autre quelques mesures rigoureuses venaient révéler l'hosti-

litédesdeux ordres. Le 9 juillet 1836, un membre du conseil de

discipline fut exclu de l'Association et son nom rayé du Tableau

pour avoir plaidé à la Cour de Cassation. Le 31 décembre 1838,
on fit rapport au Conseil sur un arrêt de la Cour de Cassation

du 10 décembre(2), qui avait rejeté du procès un mémoire signé

(1)Voy.SCÏIEYVEIV,Traitépratiquedespourvoisencassation,p. 39.
(2)Pasicrisie,à sadate,p. 415.Cetarrêtravivala querelle.Le22janvier1839

parutun opusculede 11pages,intitulé: Lettred'un plaideur sur l'oiffce
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par deux avocats d'appel, parce qu'il n'était pas également signé

par un avocat près la cour suprême.
Cet antagonisme était trop violent pour se perpétuer. Peu à

peu les animosités disparurent. Le 29 mai 1843, MeVerhaegen

ayant demandé la permission de plaider en cassation les pour-
vois en matière électorale, le Conseil au lieu de repousser im-

médiatement sa demande, comme il l'eût fait en 1832, nomma
une commission pour faire rapport. Alors intervint un arran-

gement connu sous le nom de Compromis, ratifié, le 18 juillet
1843, dans une assemblée générale de l'Association, dont voici

le procès-verbal :

Présents: MM. Gendebien, Stevens, Duvigneaud, Barbanson,
Mersman,Van Dievoet, DeWargny, Dequesne, Wyns. M. Wyns est
nommé secrétaire.

Les membres présents déclarent ratifier le compromis signé à

Bruxelles, le 15du présent mois de juillet, par MM. de Crampagna,
Sanfourche-Laporte, Stevens, Gendebien, Barbanson, Verhaegen
jeune, Van Overbeek, en leur qualité respectivede membres des bar-
reaux d'appel et de cassation, lequel compromis sera transcrit sur les

registres de l'Ordre à la suite de la présente résolution.

Compromis.

Les soussignés: 1° Aimé-Henri de Crampagna, avocat à la Cour de

Cassation;20Sanfourche-Laporte,avocat àla Cour de Cassation,bâton-
nier de l'ordre des avocatsprès cette cour; 3° P.-J. Stevens, avocat à
la cour d'appel de Bruxelles; 40 A. Gendebien, avocatà la même cour

d'appel, bâtonnier de l'ordre des avocats; 5° J. Barbanson, avocatà la
même cour d'appel; 6° Verhaegen jeune, avocat à la même cour;
70 L. Van Overbeek, avocatà ladite cour d'appel; 80H. Dolez, avocat
à la Cour de Cassation

Agissantau nom des barreaux auxquelsils appartiennent respective-
ment, voulant faire cesser les dissentiments qui s'étaient élevés à
l'occasionde l'applicationde l'art. 3i de la loi du 4 août i832,et rétablir
entre eux la bonne harmonie qui est dans leur désir mutuel, ont arrêté

de commun accord le compromissuivantqui sera soumisdans les trois

jours à l'approbationde leurs confrères.

ministérielet sur les dissensionsdu Barreau.Cettebrochure"était adresséeà
M.H.Dolez,avocat,quiavaitprispartipourl'officeministériel.Ellefutattribuée
à M.J. Barbanson.Elle étaitsignée: Unplaideur payépar ses reverspour
détesterl'office.
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3

ART.I. Toutes les fois que des avocats appartenant aux deux bar-

reauxse trouveront réunis pour la défense d'un même client, et que,
contrairementau vœu des soussignés,ils n'en déciderontpas autrement

de communaccord, la direction principalede la première plaidoiriede
la causeleur sera dévolued'après la distinctionsuivante:

A l'avocatd'appel, toutes les fois qu'il s'agirad'une affaireplaidéepar
lui devantles autres juridictions;

A l'avocat de cassation toutes les fois qu'il s'agira d'une affairene

tombant pas dans cette catégorie.
2. Les avocatsdes deux barreaux garderont dans l'une et l'autre des

deux catégoriesqui viennent d'être fixées, le droit d'ajouter à la plai-
doirie de leur confrère ce qu'ils croiront utile à l'intérêt de la cause.
Les deux barreaux s'en remettent avec confiance pour l'exercice de
cette faculté,de même que pour les conséquencesvis-à-visdes parties,
à la délicatesserespectivedes membres des deux ordres.

3. Tout dissentiment devant cesser par ces stipulations et leur exé-
cution mutuellement franche et bienveillante, il est entendu que
toutes résolutionscontraires au présent compromis, ou prises à l'occa-
sion des débats auxquels il apporte un terme, seront, dès son approba-
tion, considérées commenonavenues.

4. Le présent compromissera, après son approbation, transcrit sur
le registre des délibérationsdes conseilsde disciplinedes deux ordres,
et revêtu sur chacun d'euxde la signature des membres qui composent
les conseils.

Fait en double au Palaisde Justice, le 15juillet 1843.

Après avoir reproduit ce document, le procès-verbal de

l'assemblée générale de l'Ordre continue dans les termes

suivants:

Attendu que le 15de ce mois un compromissigné par quatre mem-
bres desbarreaux d'appelet decassationrespectivement,afaitdisparaître
tout dissentimententre les deux barreaux;

Attenduque ce compromisa été agréé et ratifiépar les membres de
l'Associationdans la séancede ce jour, 18juillet 1843;

Désirantégalementfairedisparaître toute causede dissentimententre
les membresde l'Associationet du barreau de la cour d'appel;

L'assembléedes membresde l'Associationdécide:
ART.1. Les membres de l'Associationou du barreau d'appel sont

relevésdescondamnations prononcées contre eux pour toute contra-
ventionquelconqueaux résolutions prises dans le but de consacrer la

lignede séparationabsolueentre ledit barreau et celui de cassation.
ART.2. Mention dela présente résolution sera faite en marge des

condamnationsqui sont intervenuesà cesujet.
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Ainsi se termina ce long conflit qui avait duré environ onze
années. Depuis, les avocats ont repris à la Cour de Cassation
le rôle utile et important qu'ils avaient à y remplir pour la di-

gnité du pouvoir judiciaire et le bien de la justice. Les avocats
à la Cour de Cassation se sont recrutés parmi les hommes les

plus distingués du Barreau. L'union des deux ordres est deve-
nue de jour en jour plus intime. Désormais la confraternité
seule règle leurs rapports, et le rapprochement est devenu si

complet, qu'il est question de les confondre en un ordre uni-

que. On dit même que tel est le motif pour lequel le départe-
ment de la justice ne remplit plus les vacatures.

§ 4. Les Curateurs aux faillites.

En 1854, il se présenta une autre question d'incompatibilité

qui eut aussi du retentissement

L'article 455 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites et

banqueroutes avait autorisé le Gouvernement à instituer, sur

l'avis conforme des cours d'appel respectives, des liquidateurs
assermentés près des tribunaux de commerce où le nombre et

l'importance des faillites l'exigeraient. Les curateurs devaient

être choisis parmi eux.

En exécution de cet article, trois avocats du barreau de

Bruxelles furent nommés curateurs et prêtèrent serment en

cette qualité.
Le 4 janvier 1854, on souleva au conseil de discipline la

question de savoir si ces fonctions n'étaient pas incompatibles
avec la profession d'avocat. Le Conseil s'ajourna au 18 et dé-

cida que les avocats curateurs seraient entendus le 25. Ceux-ci

ne comparurent point. On leur assigna une nouvelle séance

pour le 1er février. Ils ne comparurent pas davantage. Cette

conduite fut considérée par le Conseil comme un manquement

grave envers lui, et il prononça de ce chef contre les trois dé-

faillants, à la date de 15 février, la peine de l'avertissement.

Le même jour, après délibération, l'incompatibilité fut admise

et il leur fut ordonné d'avoir à opter dans la quinzaine entre

les fonctions de curateurs dans toutes les faillites qui leur
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avaient été déférées et la qualité d'avocats inscrits au tableau

de la cour d'appel.
Les curateurs interjetèrent appel tant en ce qui touchait

l'avertissement qu'en ce qui concernait l'incompatibilité. La

Cour, par un arrêt du 17 mai 1856, maintint la première

partie de la décision du Conseil, mais elle réforma la seconde,

et se prononça pour la compatibilité dans une longue série de

considérants (1).
L'incident n'eut pas d'autre suite. Certains avocats ont cumulé

depuis leur qualité avec celle de liquidateurs assermentés, sans

que leur nombre dépassât jamais celui de huit. En 1867, le Gou-

vernement résolut de n'en plus instituer. Depuis, le tribunal de

commerce choisit les curateurs aux faillites conformément à

l'article 456 de la loi du 21 avril 1851, parmi les personnes

qui offrent le plus de garanties pour l'intelligence et la fidélité

de leur gestion. Les choix ne sont pas sortis du Barreau. Nous

aurons à nous expliquer plus tard sur la légalité et sur la con-

venance de ce cumul.

§ 6. La Conférence du jeune barreau.

Cependant le barreau de Bruxelles acquérait chaque jour

plus d'importance, par le nombre de ses membres, par leur

talent, par une tendance marquée à développer l'éloquence

judicaire. Aussi vit-on se former une institution qui, dans la

pensée de ses fondateurs, devait servir puissamment à donner

aux stagiaires le goût de l'art oratoire et l'habitude de l'argu-
mentation juridique.

Nous voulons parler de la conférence du jeune barreau. C'est

du bureau des consultations gratuites qu'elle sortit. Le 10 dé-

cembre 1840, sur la proposition de Me Mascart, président de

ce bureau, il fut arrêté par le conseil de discipline qu'une dé-

putation composée du Bâtonnier et du secrétaire, ainsi que du

président du bureau, se rendrait auprès du premier président

(!) Pas.4857,p. 28.L'arrêtestprécédéde tous les documentsqui se produi-
sirentalors, lettresdescurateurs,décisionsdu Conseil,conclusionsdevant la
Cour,etc.
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de la cour d'appel à -l'effet de lui communiquer le projet arrêté

par le bureau d'utiliser une partie de ses réunions pour discuter
des questions de droit. Et attendu que ces débats devraient

donner le moyen d'apprécier le mérite respectif des stagiaires,
la commission fut chargée de proposer au Premier Président

que le bureau transmettrait à la cour d'assises la liste des jeunes
avocats qui se seraient le plus distingués, pour y choisir les

défenseurs des accusés.

Cette institution des conférences prit corps insensiblement.

Le 5 juillet 1848, il en fut de nouveau question au conseil de

discipline. Le secrétaire déposa une lettre adressée au Conseil

par la commission administrative de ce qu'on nommait déjà
alors la Conférence, exprimant le désir d'obtenir son patro-

nage. Il déposa également et distribua des exemplaires de son

règlement. Cette communication fut accueillie avec intérêt par
le Conseil qui témoigna de ses sympathies pour l'institution et

de sa volonté de seconder les efforts de ses fondateurs.

A la séance du 7 mars 1855, Me Fontainas rendit compte
avec beaucoup d'éloges des travaux de la Conférence, et de-

manda que le Conseil déclarât la fréquentation de ses audiences

nécessaire pour l'admission des stagiaires au Tableau. Mais

cette proposition fut écartée comme contraire au décret de

1810. On verra tantôt qu'elle se reproduisit en 1868, mais fut

repoussée par la même raison.

Dès 1852, la Conférence avait pris une existence distincte.

On la qualifiait Bazoche, nom qu'elle tend aujourd'hui de plus

en plus à perdre pour reprendre celui de conférence du jeune
barreau. Il y fut d'usage de prononcer un discours à l'audience

solennelle de rentrée. Ce soin fut confié à de jeunes avocats

choisis au scrutin parmi ses membres. Il n'est peut-être pas

sans utilité de donner la nomenclature de ces intéressants

travaux :

1852. M. Anspach : Le barreau romain.

1853. M. De Posson : Origine du ministère public.

1854. M. Lejeune: Du pouvoir communal en matière d'im-

pôts.
1855. M. Losseau : Organisation de l'enseignement sous

Marie-Thérèse.
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1856. M. Quairier : Le travail dans la profession d'avocat.

1857. M. Babut du Marès : Le jury en matière criminelle et

de presse.
1858. M. De Fuisseaux : Le Bâtonnat.

1859. M. Staes : Histoire du droit de défense des accusés.

1860. M. Bosch: Comparaison entre les principes fonda-

mentaux de la constitution belge et les anciennes institutions

nationales.

1861. M.Bara : De la succession des étrangers en Belgique.
1862. M. Adnet : De l'initiative en matière de lois.

1863. M. Olin : Le serment de l'Avocat.

1864. M. Duchaine : Les droits et les prérogatives de

l'Avocat.

1865. M. Robert: Du rôle public de l'Avocat.

1866. M. Lienart : Les honoraires de l'Avocat.

1867.M. Féron : De la réparation des erreurs judiciaires.

18§8. M. Duroy de Blicquy : Le Barreau sous l'ancien droit

belge.
Comme on le voit, les sujets de ces discours ont été de plus

en plus empruntés à la profession d'avocat. Depuis 1863, cette

coutume semblait définitivement établie, quand elle fut mal-

heureusement interrompue en 1867. Souhaitons qu'on la main-

tienne désormais avec persévérance: peu de veines sont plus
fécondes, et nul sujet n'est plus utile pour former les jeunes

générations à la pratique de leur noble profession.
En 1865, la Conférence prit une résolution qui témoigne des

sentiments généreux dont étaient animés ceux qui la dirigeaient.
alors. Comprenant que le bureau des consultations gratuites,

qui ne siège qu'une fois par semaine, ne pouvait toujours
donner en temps utile des défenseurs aux indigents cités devant

les tribunaux correctionnels, elle organisa un système de

défense gratuite qui devait porter remède à cet inconvénient. A

la date du 22 mai, elle envoyait, en conséquence, à tous ses

membres une circulaire qui reproduisait le règlement que
voici:

ART.I. La conférencedu jeune barreau organise la défense gratuite
des indigents en matière correctionnelle.
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2. A cet effet,il est déposéau local de la bibliothèque, aux soins du
secrétaire,une listepermanentesur laquelle s'inscrirontles avocatsdu
barreau de Bruxellesqui consentirontà acceptercette mission.

3. Les avocatsinscritss'engagentà plaider les causes qui leur seront
confiéespendant le temps de leur inscription,à moins d'empêchement
légitime.

4. Les affaires seront distribuées selon le rang d'inscriptionpar le
directeur de la conférence.

5. Un empêchementlégitimenevaut pas commetour de rôle.
6. Le Directeur juge par tous moyensquelconquesl'étatd'indigence

despostulants.
7. Le Directeur en cas d'empêchementpeut déléguer ses fonctionsà

un membre de la commission.
8. La commissionprendra les mesures nécessairesà l'exécutiondu

présent règlement.

La Conférence conserve actuellement son existence complè-
tement indépendante du bureau des consultations gratuites dont

elle est sortie. Elle a son administration, ses ressources, son

local distincts. Des institutions analogues ont été fondées dans

les principaux barreaux du pays.
La fréquentation de la Conférence a toujours été libre et les

stagiaires n'ont pas en général montré pour elle le zèle dont on

aime à voir la jeunesse animée. Un grand nombre d'entre eux

ne se sont pas fait inscrire sur ses listes, et parmi ceux qui ont

rempli cette formalité il n'en est guère beaucoup qui ont

suivi assidûment ses audiences. Qu'on nous pardonne de révé-

ler ce mal dans l'espoir que notre franchise servira à le cor-

riger.
A différentes reprises cette nonchalance des jeunes avocats à

l'égard d'une institution qui seule, au Palais, leur appartient
tout entière, et dont l'éclat rejaillirait sur eux s'ils voulaient

lui donner la prospérité qu'elle peut acquérir, a attiré l'atten-

tion des anciens de l'Ordre. Nous avons dit qu'en 1855, MeFon-

tainas avait demandé que la fréquentation de LaConférence fût

déclarée obligatoire. Tout récemment deux membres du Con-

seil reprirent cette idée, et la combinant avec la nécessité de

faire connaître aux stagiaires les règles, malheureusement trop

ignorées, d'une profession dans laquelle tant d'entre eux pé-

nètrent en aveugles, ils soumirent aux délibérations de leurs

collègues un projet de règlement ainsi conçu:
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Le conseilde discipline de l'ordre des avocatsexerçant près la cour

d'appel de Bruxelles;
Vu le décret du 14 décembre 1810sur l'exercicede la profession

d'avocat,l'arrêté royal du 5 août i836,et ses résolutions des 21avril et

4 mai 1832,10décembre 1840et 3ojuillet 1862;

Arrête:

Les dispositionsantérieures sur l'organisationet la fréquentationdu

bureau des consultationsgratuites sont maintenues.

Après que le Bureau aura reçu les indigents et distribué les causes,
les avocatsstagiaires resteront réunis en conférence, à l'effetd'étudier
les règles de la profession d'avocat et de se préparer à l'exercicede
cette profession.

La Conférencesera présidée par le Bâtonnier, et, à défaut du Bâton-

nier, par un avocat qu'elle aura élu et ayant exercé pendant dix ans au
moins.

Outre les dispositionsrelatives au bureaudes consultationsgratuites,
ellesera régie provisoirement par le règlement de la conférence du

jeunebarreau du 27mars 1861.

Chaqueannée, il y aura au moins trois séancesconsacrées exclusive-
ment à l'examendes droits, des devoirs et des prérogativesde l'Avocat.

Toute demande d'inscriptionau Tableau sera l'objet d'une instruc-
tion et d'un rapport écrit de l'un des membres du conseil de dis-

cipline.
Immédiatement après la formation annuelle du Tableau, le Conseil

arrêtera une liste des avocatsen stageprès la cour d'appel.

Ce projet fut discuté à la séance du 22 juillet 1868. On n'y
examina que la fréquentation obligatoire de la Conférence. Les

autres points furent réservés. Cette fréquentation obligatoire fut

de nouveau écartée comme contraire au décret de 1810 qui ne

la mentionne point parmi les conditions du stage. Il est à sou-

haiter que les autres parties du projet aient un sort plus heu-

reux: on peut l'espérer, puisqu'il ne paraît point qu'on puisse
leur opposer la même fin de non-recevoir. Si le Barreau com-

prend ce qui lui est utile, et a une juste intelligence de ce qui
sert à maintenir sa dignité et son lustre, il attendra avec impa-
tience qu'il soit pris des résolutions conformes ou analogues
à celles indiquées dans le projet (1).

(4)Il seraitdifficiledereproduiretouslesdocumentsqui intéressentla Confé-
rence.Forcésdenous limiter,nousn'ajouteronsà ce aui précèdequ'unecircu-
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§ 6. La Bibliothèque des avocats.

La bibliothèque du Barreau est une institution qui de jour
en jour est devenue plus importante.

On a vu que dans son règlement du 28 juin 1811 (art. 8), le

conseil de discipline avait déjà délégué à son trésorier les fonc-

tions de bibliothécaire; mais il faut aller jusqu'en 1842 pour
trouver des mesures générales d'organisation. Le 1er décembre,

]aire,témoignagedela sollicituded'unanciendel'Ordre,quicompteaujourd'hui
parmi lesmembresdistingnésde la courd'appel.Ellefut adressée,le 5 décem-
bre1863,à touslesmembresdela Conférence.

« Envousrappelantquela Conférencea reprissestravauxet qu'ellese réunit
le samedidechaquesemaine,à l'issuede la séancedubureaudesconsultations
gratuites,permettez-moid'appelertoutevotreattentionsur la nécessitéd'une
fréquentationsuiviedenos réunions,si nousvoulonsqu'ellesrépondentau but
de l'institution.Cetteassiduitéque je réclameest aussi nécessaireà celuiqui
écoute,qu'àceluiquiparle.Lepremierapprendcequ'unequestionbientraitée
peutlui offrirderessources,cequ'ilfautemprunterà la manièrede diredeses
confrères,lesimperfectionsdontil faut chercherà se garder; le secondtrouve
danslaprésenced'unauditoirenombreuxlestimulantnécessaireà l'étudeet au
développementdesa thèse.Uns'observedavantagequandon se sait écouté,et
l'amour-propreaidant, on s'habitueà une correctionde langageà laquelle
nousdevonstousprétendre.Il seraitdésirableaussi que les assistantsprissent
part auxdébatsaprèslesplaidoirieset avantlesconclusionsduMinistèrePublic.
Cetteinterventionprêteraitplusd'intérêtetplusd'animationauxdiscussions.

» J'appellevotreattentionsurla nécessitédes'abstenirderéciteroudelireles
discours.C'estlà unehabitudecontrairedans seseffetsau but que nouspour-
suivons.Cequiest indispensableàceluiquiparle,c'estd'avoirsouslesyeuxune
notesommaire,forméede propositionsou demotsdestinés,commeautantde

jalons,à maintenirsondiscoursdansl'ordreet l'enchaînementlogiquesqu'ilveut
et doitsuivre.

» J'ai cru utileencorede rappelerà votresouvenir,en rapportantleurtexte

ci-contre,lesarticlesdu règlementdela Conférencequicomminentdesameudes

pour lescontrevenants.Bienque j'aimeà penserque nousn'auronspointà les

invoquer,notrerespectdela loi,à noussesinterprèteshabituels,nouscontrain-
draitnéanmoinsà enfaireunerigoureuseapplication.

» LaCommissionaviseraprochainementà de nouvellesmesurespourassurer
à vostravauxune activitéetune régularitéplus grandes,maisl'élémentleplus
sérieuxdesuccès,je l'attendsdevotredésiret devotrevolontésincèresde parti-
ciperà l'œuvrecommune.

» Recevez,moncherconfrère,l'assurancede messentimentsd'affectionet de
dévouement.

» Jamab.»
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le Conseil arrêta un règlement ainsi conçu, qui a servi de base

aux résolutions ultérieures :

ART.I. A partir du 5décembreprochain, la Bibliothèque sera ouverte

tous les jours d'audiencede la Cour, depuis 10heures du matin jusqu'à
2heures de relevée.

2. Les avocatsqui ont souscrit pour la formation de la Bibliothèque,
et ceuxqui souscriront, auront seuls le droit de la fréquenter.

3. Ilest permis aux souscripteurs de se servir des livres de la Biblio-,

thèque aux audiences de la Cour, du tribunal de première instance et

du tribunal de commerce.
L'avocatqui voudra faire emploid'un ouvrage,devra en donner récé-

pissé sur un registre destiné à cet effet, et le réintégrer au sortir de

l'audience.

4. Il est strictementdéfendu d'emporter des livres de la Bibliothèque
hors du local de la Cour et des tribunaux.

La dernière disposition n'est plus aujourd'hui en usage. On

permet d'emporter à domicile les ouvrages qui ne font point par-
tie d'un recueil périodique.

La Bibliothèque s'augmente par des achats et par les dons

des membres du Barreau.

Son administration est devenue assez compliquée pour néces-

siter la nomination d'un bibliothécaire spécial, pris en dehors

du Conseil. Le 2 juin 1858, le règlement fut revisé. Le 1er août

1860, Me Roussel fit rapport au Conseil sur la situation de la

Bibliothèque. Il constata qu'elle avait 225 abonnés, alors

que quelques années auparavant, elle n'en avait que 94. Le

30 juillet 1852, le Conseil défendit de faire servir le local

aux séances arbitrales, mais depuis cette défense est tombée

en désuétude.

La bibliothèque du barreau de Bruxelles compte aujourd'hui

plus de 5,000 volumes catalogués.
Nous avons cru utile de nous y arrêter, parce qu'une institu-

tion de ce genre, quand elle est administrée avec intelligence,

quand elle écarte les ouvrages inutiles pour ne laisser à la

portée de ceux qui la fréquentent qu'un choix de livres d'une

autorité méritée, contribue dans les plus larges proportions à

répandre la science du droit parmi le Barreau qui la possède.

Aujourd'hui, en effet, et depuis longtemps, la bibliographie
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juridique a pris une extension qui défie les efforts qu'un seul
homme tenterait pour l'embrasser tout entière. Seule l'associa-

tion peut triompher des obstacles qu'elle a amoncelés, seule elle

peut mettre à la disposition du jurisconsulte studieux cet arse-

nal de livres, où il pourra trouver tous les instruments néces-

saires à l'exercice complet de son ministère.

§ 7. Projet de loi d'organisation du Barreau.

Depuis 1836, les dispositions législatives qui régissaient le

barreau belge n'avaient pas été modifiées, lorsqu'en 1864, le

Gouvernement déposa un projet de loi d'organisation judi-
ciaire (1) dont le titre IV, chapitre Ier, avait la prétention de

refondre les dispositions existantes relatives à la Profession.

Pour quiconque est pénétré des règles et des traditions de

celle-ci, ce projet démontre l'ignorance de ceux qui l'ont rédigé.
Il n'améliore pas le passé; s'il essaye de le codifier, il le fait

maladroitement. Il ne résout pas les controverses délicates.

Déjà le Conseil s'en est préoccupé en chargeant deux de ses

membres d'en faire rapport. Mais il importe d'attirer sur ce

point l'attention du Barreau tout entier pour qu'il veille à la

conservation de ses usages et de ses prérogatives, et empêche
des mains profanes de les mutiler.

Nous ne sommes pas les seuls à juger le projet de loi

inopportun. Le rapport fait au nom de la commission par

M. Orts (2),propose d'ajourner indéfiniment le titre IV.

§ 8. Conflit avec le tribunal de commerce.

Nous ne pouvons terminer ce rapide historique, sans raconter

le conflit qui se produisit-en 1852 entre le Barreau et le tri-

bunal de commerce de Bruxelles. Les détails en sont consignés
aux procès-verbaux des séances du conseil de discipline des

4, 6, 16 décembre 1852 et 5 janvier 1853.

(t) Séancedu47novembre,Ann.Pari.,Docum.,année1864-65,p.408.

(2)Ann.Pari.,Doc.,année4866-67,p.488.
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Le 2 décembre 1852, M"V. fut prié de demander au tribunal

de commerce une remise dans une affaire où un client de MeX.

était demandeur. MeX. était alors absent. Cette cause avait été

introduite, sans que l'huissier en eût donné connaissance à ce

dernier. Quand la remise fut sollicitée, l'avocat du défendeur,
MeLoo.,élevala voix en disant: Il ne s'agit que de trois francs.-

Le Président l'entendit et dit: Un avocat qui assigne pour trois

francs est un avocat qui ne se respecte pas.
— Me V. observa

qu'il ne connaissait rien du procès, qu'il était simplement

chargé de solliciter une remise, que les pièces étaient destinées

à Me X. — Si Me X., reprit le Président, a fait assigner

pour trois francs, c'est un avocat qui ne se respecte pas.
-

MeV. protesta au nom de son confrère absent, ainsi publique-
ment attaqué.

— Taisez-vous, vous n'avez pas la parole, dit le

magistrat. — L'avocat répondit: On a toujours la parole pour
relever des allégations semblables.-Sur ces mots, le Président

s'écria: Huissier, faites sortir! — Et comme l'huissier s'avan-

çait, MeV. se retira.

Le conseil de discipline fut saisi de ces faits, et le 6 décem-

bre, il prit une décision, dans laquelle, après avoir rappelé ce

qui s'était passé, il s'exprima comme suit (1) :

« Considérant qu'il n'entre ni dans Lesvues, ni dans les attributions
du Conseil de méconnaître les droits conférés par la loi aux prési-

dents des tribunaux, mais que la précipitation avec laquelle M. le

président du tribunal de commerce de Bruxelles s'est emparé d'une

allégation de Me L., pour jeter dans le public comme axiome, une

proposition fort contestable au moins dans sa généralité et qui con-
tient un outrage aux sentiments de délicatesse traditionnelle du

Barreau; que le maintien réitéré de cette proposition avec application
à un membre du Barreau, non présent, et qui ne pouvait se défendre;
que le refus de la parole à l'avocat présent, alors que l'Ordre tout
entier venait d'être frappé dans la personne d'un de ses membres le

plus justement considérés; que le dernier outrage enfin, cette expul-
sion sans motif et sans avertissement préalable, d'un avocat remplis-
sant son devoir; que tous ces faits posés par M. le président du tri-
bunal de commerce de Bruxelles, inutiles à la bonne administration
de la justice, constituent un abus évident du pouvoir modérateur qui
lui est accordépar la loi; qu'ils sont une atteinte à la dignité du Bar-

(I) CedocumentestreproduittoutentierBelg.Jud., X,1802,p. 4589.
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reau, le Conseil n'ayantpas la missionde rechercher s'ilssont compa-
tibles avecla dignité de lamagistrature elle-même;

-

» Considérant que d'autres faits de nature analogue ont été posés
antérieurement à l'égard d'autres avocatspar le mêmemagistratconsu-
laire ;

» Considérant que le Conseil est chargé par la loi de veiller à la

dignité de l'Ordre, non-seulementpar le maintiend'une exactedisci-

pline, mais aussi par la défense de ses droits et de ses titres à la consi-
dération dont il doit jouir et à laquelle il vient d'êtreporté une si grave
atteinte;

» Par ces motifs, le conseilde disciplinedu barreau exerçant près
la cour d'appel de Bruxelles:

3)Proteste hautement et énergiquement contre les faits ci.-dessus

exposés.
» Et les dénonce à M.le Premier Président et à M. le procureur

généralprès la cour d'appelde Bruxelles, afin qu'il soit agi commeen

justice il appartiendra.»

Cette décision avait été prise à l'unanimité.

La situation devint grave. Le Barreau ne plaidait plus au

tribunal de commerce. L'administration de la justice en souf-

frait sensiblement. Ce conflit rappelait celui survenu entre le

barreau de Paris et le premier président Seguier, en 1844 (1).
Le premier président de la Cour s'interposa. En sa présence

et devant le Bâtonnier, le président du tribunal de commerce

déclara qu'il n'avait jamais eu l'intention de porter la moindre

atteinte à la dignité du Barreau qu'il tenait en estime, ni à la

considération dont jouissaient MMesV. etX.; qu'il regrettait

que l'interprétation donnée à ses paroles eût provoqué sur ce

point vis-à-vis de MeV. une mesure à laquelle il n'eût sans

doute pas recouru, s'il avait été mieux compris, et qui devait être

regardée comme le résultat d'une erreur.

Le Conseil voulut qu'il fût donné à ces explications un carac-

tère public. A l'audience du tribunal de commerce du 21 dé-

cembre 1852, le conseil de discipline en costume, ayant à sa

tête le Bâtonnier, MeVerhaegen aîné, se présenta devant le

Tribunal. Le Président dit aux avocats qui encombraient la

salle: Messieurs, je suis charmé de revoir MM. les avocats à la

barre.—Le Bâtonnier répondit: Monsieur le Président, comme

(1)VOLLOT,t. II, p. 48S,éd.de 1866.
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bâtonnier de l'Ordre, je suis heureux de voir qu'à la satisfaction

de tous, la bonne harmonie est rétablie entre vous et le Barreau,
et que notre dignité ait pu nous permettre de revenir à votre

barre.

Le Conseil, soutenu par le Barreau, montra dans cette cir-

constance que les membres de l'Ordre peuvent compter sur sa

protection et que ce n'est pas impunément que l'on porterait
atteinte à ses droits.

Si nous n'avions pas résolu de restreindre autant que possi-
ble cet historique aux faits qui se sont produits dans le barreau

de Bruxelles, nous pourrions entretenir nos lecteurs de deux

autres conflits qui ont eu lieu: le premier à Liège, en 1847,
entre le Barreau et la Cour, et qui fut provoqué par un débat

sur une question d'honoraire; le second à Anvers, en 1857,

entre les avocats et le tribunal de commerce, au sujet d'une

pétition que les premiers avaient adressée à la législature pour
obtenir la réforme des juridictions consulaires. Mais con-

traints par la brièveté du programme que nous nous sommes

fixé, et nous imposant silence à contre-cœur, nous nous bor-

nons à renvoyer ceux que tentera une curiosité légitime, à la

Belgique Judiciaire, où les principaux détails en ont été rap-

portés(1).

§ 9. Taxe communale sur les avocats à Liège.

Un événement d'une autre nature, que nous rapportons

quoiqu'il se soit passé à Liège, parce qu'il est sans précédents
en Belgique, est l'établissement, d'une taxe communale frap-

pant l'exercice de la profession d'avocat.

Le conseil de discipline du barreau liégeois protesta, dès

qu'il fut question de la décréter, par une délibération du 7 dé-

cembre 1867, qui fut répandue en brochure (2) après avoir été

adoptée le 9 dans une assemblée générale de l'Ordre. Mais les

autres barreaux du pays restèrent indifférents.

Par délibération du 6 janvier 1868, le conseil communal

(1)Belg.Jud.,V, 1847,p. 356,etXVII,1859,p.398.
(2)Liège,4867,chezCarmaune,in-8°de 27pages.Reproduitdansla Belg.

Jud., XXVI,1868,p. 477.



46 PREMIÈREPARTIE.

vota l'impôt; il était fixé à 100 fr. pour les avocats faisant partie
ou ayant fait partie du conseil de discipline, et à 25 fr. pour
les autres.

Cette délibération ayant été soumise à l'approbation de la

députation permanente du conseil provincial, celle-ci émit un

avis défavorable. Le Gouvernement ayant également refusé de

sanctionner la mesure, spécialement en ce qui concernait la

classification indiquée plus haut, le collége des bourgmestre et

échevins proposa au conseil communal de substituer à la taxe

précédemment votée une taxe uniforme de 25 fr. ; cette modifi-

cation fut accueillie par délibération du 6 mars 1868, et le

Gouvernement l'approuva.
Le Bâtonnier, MeDewildt, forma opposition devant la Dépu-

tation permanente, se fondant sur l'art. 136 de la loi communale

et l'illégalité de la taxe. Me Dewildt se présentait comme agis-
sant en nom personnel; mais au fond, c'était comme bâtonnier

de l'Ordre ayant reçu le dépôt des droits de celui-ci et obligé

par sa qualité àles sauvegarder de toute atteinte. Par délibéra-

tion du 10 septembre 1868, la Députation se déclara incom-

pétente.
Les choses en sont là. La question sera portée devant le tri-

bunal compétent par l'un des membres du conseil de discipline
dès qu'il aura reçu un avertissement de payer. La difficulté

reste donc entière.

Cette taxe a en général été qualifiée de patente, quoique ses

promoteurs eussent pris soin de ne pas lui donner cette déno-

mination, moins par respect pour une vieille immunité de l'Avo-

cat, que pour éviter le reproche de violer la loi du 21 mai 1819,
dont l'article 3, litt. D, déclare les avocats exemptés de la

patente. Sans cette circonstance, on fut entré sans doute ouver-

tement dans la voie inaugurée par la loi française du 18 mai

1850, qui y avait soumis expressément le Barreau.

Cette mesure nous paraît regrettable, parce qu'elle tend à

enlever à la Profession le caractère de désintéressement qui en

est la base et l'honneur, et à l'assimiler à une profession com-

merciale ou industrielle. On ne songe pas assez que pour
l'exercer comme elle doit l'être, cette idée de désintéressement

doit rester sans cesse présente à l'Avocat; que l'infirmité de la
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nature humaine ne pousse que trop à l'oublier pour n'écouter

que des instincts de lucre, et qu'en supprimant les signes
matériels qui sont à la fois un conseil et un avertissement, on

facilite l'entrée dans une voie nuisible à ceux que tant de cir-

constances ne poussent déjà que trop à l'oubli des saines

traditions. Cette vérité a été comprise de tout temps; aussi,

voit-on., le magistrat, l'artiste, l'écrivain, le professeur, le soldat,

exempt de ce droit de patente, marque distinctive des professions

intéressées, que chacun d'eux considérerait à bon droit comme

un signe de déchéance. Si par une erreur on ya soumis les

médecins, ce n'est pas une raison pour en commettre une nou-

velle. L'Avocat a beaucoup d'envieux; espérons que la taxe dont

on commence à le frapper n'est pas le résultat de ce sentiment

si bas, ni l'œuvre d'hommes, habiles, comme le disait M. Du-

pin, à rapetisser tout ce qu'ils touchent. (Comp. Mollot, T. 1,

p. 522.)

§ 10. Conclusion.

Nous terminerons ici ce court exposé, dans lequel nous

n'avons touché qu'aux événements les plus importants de l'his-

toire de notre Barreau. On retrouvera dans le cours de cet

ouvrage les décisions du Conseil relatives aux règles de la

Profession. Ce que nous avons dit aura pu paraître intéressant

au point de vue anecdotique; mais pour nous, son utilité prin-

cipale réside dans la lumière qui en rejaillit sur un passé
dont la durée et la force, malgré des défaillances passagères,
attestent la vitalité présente de notre Ordre et lui promettent
un avenir encore meilleur.

Ce n'est pas que le Barreau tel qu'il est organisé n'ait subi

des attaques, parfois très-vives. Nous ne voulons point parler
de celles qu'une critique mal éclairée, parfois mêlée d'envie ou

de rancune, a de tout temps dirigé contre lui sans pouvoir
l'amoindrir. Mais il est arrivé chez nous que des avocats, ani-

més d'intentions respectables, discutant avec dignité, et croyant
faire chose utile, ont soutenu que le Barreau devrait perdre
son caractère d'Ordre attaché à la justice. C'est ainsi qu'en 1850,
M. LucienJottrand, dans deux articles publiés par la Belgique
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Judiciaire (1) et répandus sous forme de brochure, a soutenu

que la constitution belge de 1830 avait aboli l'ordre des avocats.
C'est ainsi encore que dans une brochure éditée à Mons (2),
en 1867, M. l'avocat Francart a soutenu une thèse analogue,
allant même jusqu'à critiquer quelques-unes des traditions les

plus profondément enracinées de notre profession.
Nous ne voulons point prendre parti dès aujourd'hui sur la

question de maintien de l'Ordre même, comme institution

réglementée par la loi: Nous nous déclarons insuffisamment

éclairés. Mais ce que nous défendons de toutes nos forces,
ce sont ces règles, consacrées par une élaboration de plusieurs
siècles, qui placent notre profession à un si haut degré de

dignité et d'indépendance. Vouloir les supprimer ou les amoin-

drir, c'est vouloir nous ravaler. Dans notre convietion pro-
fonde, il n'est pas sans elles d'avocat possible, dans la haute et

presque sublime acception du mot. Il semble même permis de

dire que leur abolition fût-elle décrétée, elles sont tellement

unies à la nature de la Profession, que celui qui voudrait la

pratiquer noblement, les observerait par la seule force des

choses et qu'elles renaîtraient en quelque sorte d'elles-mêmes.

N'est-ce pas ce qu'on a vu en France, de 1790 à 1804, quand le

Barreau était supprimé, et que le groupe des avocats respecta-
bles formait une égliseà part qui se signalait par son honora-

bilité en même temps que par son inébranlable persévérance
à suivre les traditions? N'est-ce pas aussi ce qu'on a vu chez

nous en 1832, quand les avocats, tenant pour abrogé le décret

de 1810, se constituèrent en association libre, et qu'un de leurs

premiers soins fut d'adopter des statuts tout imprègnes de ces

mêmes traditions ?

(1)TomeVII,1850,p. 241et 257.

(2)ChezManceaux.Voirune polémiqueau sujet de cettebrochuredansle

journalla Liberté,année1867,nos14et 15,reproduitedansla BelgiqueJudi-

ciaire,t. XXV,p. 510et 622.
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DEUXIÈME PARTIE.

LÉGISLATION EN VIGUEUR.

D'aprèsles loisactuelles,la profession
d'nvocain'est niunefonctionpubliqueni un
privilège.Cen'estpointunefonctionpublique
carl'Avocatnereçoitpasl'investitureduRoi
nicelledesdéléguésduRoi.Cen'estpoIIIun
privilège,cars'il n'estpermisd'exercernr.lrp
professionqu'àceuxquisontlicenciésendroit
et inscritssur le Tableau,la loia eupour
uniqueobjetparcesconditions,des'assurerde
lacapacitéetdelamoralitédesindividusdans
unintérêtgénéral.

MOIJLOT.

14 décembre f 810. — Décret contenant règlement

sur l'EXERCICEDE LAPROFESSIOND'AVOCATet la DISCIPLINE

DU BARREAU(1).

PRÉAMBULE.

NAPOLÉON.—Lorsque nous nous occupions de l'organisation

del'ordrej udiciaire, etdesmoyens d'assurerànos cours la haute

considération qui leur est due, cette profession dont l'exercice

influe puissamment sur la distribution de la justice a fixé nos

(1)Cedécret,considéréà justetitre commeréactionnaire,aétéabrogéenFrance

par l'ordonnancedu 20 novembre1822;voir l'art. 45 decetteordonnance.En

Belgique,quelques-unesde ses dispositionsont été abrogéespar l'arrêtédu
5 aoùt4836;voircet arrêtéci-après.

La loi du 22 ventôsean XII(13marsd80t),en sonart. 3S, avaitprescrit
depuisplusde sixannéesla rédactionde cedécret.Sur les circonstancesq'li
décidèrentl'Empereurà le retarderetcellesquienamenèrentla promulgation,
voirMOLLOT,t. Ier,p. 270,éd.4866.

*
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regards; nous avons en conséquence ordonné par la loi du
22 ventôsean XII, le rétablissement du tableau des avocats,
comme un des moyens les plus propres à maintenir la probité,
la délicatesse, le désintéressement, le désir de la conciliation,
l'amour de la vérité et de la justice, un zèle éclairé pour les fai-

bles et les opprimés, bases essentielles de leur état (1).
En retraçant aujourd'hui les règles de cette discipline salu-

taire dont les avocats se montrèrent si jaloux dans les beaux

jours du Barreau, il convient d'assurer en même temps à la

magistrature la surveillance qui doit naturellement lui appar-
tenir sur une profession qui a de si intimes rapports avec elle;
nous aurons ainsi garanti la liberté et la noblesse de la profes-
sion d'avocat, en posant les bornes qui doivent la séparer de la

licence et de l'insubordination.

(1)Lestermesdecepréambuleattestentunefoisde plus la hautedignitéqui
detouttempsaétéattachéeàlaprofessiond'avocat.Dequelleautreprofessionle
législateura-t-il jamaisparléavecplusd'égards?C'estd'autantplussignificatif
qucle pouvoirimpérial,quanddans ses dépêchesnonofficiellesil dépouillait
toutecontrainte,qualifiaitles avocatsde factieux,d'artisansde crimes et de
trahisons.S'agissait-il,aucontraire,d'enparler publiquement,le respectsécu-
laireacquisà l'Ordres'imposait,et onlui prodiguaitlesformulesélogieuses.

Il estcurieux,à cetégard,decomparerle langagepublicet le langageprivéde

l'Empereur.La lettre à Cambacérès,si souventinvoquéecontrele Barreau,
trouvesaréponsedanslepréambuledudécretde1810.

LETTREACAMBACÉRÉS.

(Octobre4804.)
Je reçoisunprojetde décretsur les

avocats;iln'ya rienquidonneaugrand
juge lesmoyensdelescontenir.J'aime
mieuxne rien faireque de m'ôterles

moyensdeprendredesmesurescontre
cetasdebavards,artisansderévolutions,
etquinesontinspiréspresquetousque
parle crimeet la corruption.Tantque
j'aurail'épéeau côté,je nesigneraija-
maisun décretaussiabsurde;je veux
qu'onpuissecouperlalangueàunavocat
qui s'en serviraitcontrele Gouverne-
ment.

NAPOLÉON.

PRÉAMBULEDUDÉCRET.

(13décembre1810)
NAPOLÉON.—Lorsquenousnousoc-

cupionsdel'organisationdel'ordrejudi-
ciaire,et des moyensd'assurerà nos
courslahauteconsidérationquileurest
due, cette profession(d'avocat)dopt
l'exerciceinfluepuissammentsurladis-
tributionde la justice a fixé nos re-
gards; nousavonsen conséquenceor-
donnéparla loi du 22ventôsean XIl
(13mars 4804),le rétablissementdu
tableau des avocats,commeun des
moyensles pluspropresà maintenirla

probité,la délicatesse,le désintéresse-
ment,le désirdelaconciliation,l'amour
de la véritéet de la justice,un zèle
éclairépourlesfaiblesetlesopprimés,
basesessentiellesdeleur état.
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A ces causes, sur le rapport de notre grand juge, ministre

de la justice,
Notre conseil d'Etat entendu,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE Ier.

dispositions générales.

Art. 1er. En exécution de l'article 29 de la loi du 22 ventôse

an XII, il sera dressé un tableau des avocats exerçant auprès de

noscours impériales et de nos tribunaux de première instance.

2. Dans toutes les villes où les avocats excèdent le nombre de

vingt, il sera formé un conseil pour leur discipline (1). -

(Art. 32ci-après, art. 13arr. 5 août 1836.)

TITRE II.

Du tableau des avocats et de leur réception ou

inscription.

3. Dans les villes où siègent nos cours impériales, il n'y aura

qu'un seul et même tableau et un seul conseil de discipline

pour les avocats.

4. Il sera procédé à la première formation des tableaux par
les présidents et procureurs généraux denoscours impériales;
et dans les villes où il n'y a pas de cours impériales, par les

présidents et procureurs impériaux des tribunaux de première
instance. Les uns et les autres se feront assister et prendront
l'avis de six anciens avocats, dans les lieux où il s'en trouve

plus de vingt; et de trois, dans les autres lieux (2).

(1)LeProj.Org.Jud.,art.296,admetla formationd'unconseildedisripline,
dèsqu'ily a plusde dix avocats.Il y a lieu d'approuvercettedispositionqui
étendl'actionduBarreausur lui-même,enrestreignantcelledestribunaux.

C2)Celtedispositionestla premièreatteinteformelleportéeauvieuxprincipe
quel'Ordreest maîtrede sontableau.
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5. Seront compris dans la première formation des tableaux,
à la date de leurs titres ou réceptions, tous ceux qui, aux

termes de la loi du 22 ventôse an XII, ont droit d'exercer la

profession d'avocat, pourvu néanmoins qu'il y ait des rensei-

gnements satisfaisants sur leur capacité, probité, délicatesse,
bonne vie et mœurs.

6. Les tableaux ainsi arrêtés seront soumis à l'approbation
de notre grand juge, ministre de la justice, ensuite déposés aux

greffes (1).
7. A la première audience qui suivra l'installation des cours

impériales, tous les avocats inscrits aux tableaux prêteront indi-

viduellement le serment prescrit par l'art. 14 ci-dessous.

Les avocats qui n'auront pu se trouver à cette audience auront

le délai d'un mois pour se présenter, et prêter le serment à

l'audience qui leur sera indiquée. — (Comp. art. 35du décret du
6 juillet 1810.)

8. Chaque année, après la rentrée des cours et des tribunaux,

les tableaux seront réimprimés avec les additions et change-
ments que les événements auront rendus nécessaires.

9. Ceux qui seront inscrits au Tableau formeront seuls l'ordre

des avocats.

10. Les avocats inscrits au tableau dans une cour impériale
seront admis à plaider dans toutes les cours et tribunaux du

ressort.

Ceux qui seront inscrits dans un tribunal de première
instance plaideront devant la cour criminelle et devant les tri-

bunaux de tout le département.
Les uns et les autres pourront néanmoins, avec la permission

de notre grand juge, ministre de la justice, aller plaider hors

du ressort de la cour impériale ou du département où ils sont

inscrits. — (Comp. art. 295 C. instruction criminelle; — art. 12

arrêté du 5 août 1836(2).)

(-1)Cetarticle et les troisprécédentssont de véritablesdispositionstransi-
toires. Ils ne s'appliquentqu'à la premièreformationdes tableauxaprès le
décret.Lesarticlessuivantsrèglentla manièrede dresserlestableauxannuels.
Cen'estplusla magistrature,maisl'ordredesavocatsqui y procède.

(2)Voircetart. 12ci-après.Il abrogel'art.10en autorisantl'avocatinscrit
au tableaud'une cour d'appelà plaider devant toutesles cours et tousles
tribunauxduroyaume.Ceitedispositionnouvelleest conformeà la pratiquede
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11. Les avocats des cours impériales qui s'établiront près
des tribunaux de première instance y auront rang du jour de

leur inscription au tableau de la cour impériale.
12. A l'avenir, il sera nécessaire, pour être inscrit au tableau

des avocats près d'une cour impériale, d'avoir prêté serment,

et fait trois ans de stage près l'une desdites cours, et, pour être

inscrit au tableau près d'un tribunal de première instance,

d'avoir fait pareil temps de stage devant les tribunaux de pre-
mière instance (1) (2). — (Art. 3i, al. 5, loi 4 août 1832.)

Le stage peut être fait en diverses cours ou tribunaux, mais

sans pouvoir être interrompu plus de trois mois.

13. Les licenciés en droit qui voudront être reçus avocats se

présenteront à notre procureur général au parquet; ils lui exhibe-

ront leur diplôme de licence et le certificat de leurs inscriptions
aux écoles de droit, délivré conformément à l'article 32 de

notre décret du 4 complémentaire an XIII.

14. La réception aura lieu à l'audience publique, sur la

présentation d'un ancien avocat (3) et sur les conclusions du

ministère public; le récipiendaire y prêtera serment en ces

termes: « Je jure obéissance aux constitutions de l'Empire et

» fidélité à l'Empereur, de ne rien dire ou publier de contraire

» aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de

» l'État et de la paix publique; de ne conseiller ou de défendre

» aucune cause que je ne croirai pas juste en mon âme et
» conscience (4). »

Le greffier dressera du tout procès-verbal sommaire sur un

l'ancienbarreaufrançais,quipermettaitdeplaiderdevanttoutecour de même
degréoud'undegréinférieur(MOLLOT,t. Ier.p. 213,éd. 1866).

(1)Ons'estdemandeparfoiss'il fallaitdireavocatà la courd'appel,ouavocat
près la courd'appel.Lasecondeexpression,consacréepar la logique,puisque
l'avocatnefaitpointpartiedela Cour,maisexerceprèsd'elle,estformellement
consacréeparcetarticledudécret.

(2)Acesconditionsl'art. 65dela loidu27septembre1835ajoutel'obligation
d'êtrereçudocteurendroitconformémentà la loi,sauflescasdedispense.

(3)Voirl'arrêtédu 16octobre1839ci-après.
(4)Cesermentestmaintenupresquetextuellementpar l'art. 294Proj. Org.

Jud. Il semblecependantqu'ilyavaitlà matièreà réforme.Voirà ce sujet le
discoursprononcéle 7novembre1863,à la séancede rentrée dela conférence
dujeunebarreaudeBruxelles,parnotreconfrèreMeXavierOLIN.(Poot,impr.,
Bruxelles,1863,etBelg.Jud.,XXI, 1863,p. 1457.)
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registre tenu à cet effet, et il certifiera, au dos du di

reception, ainsi que la prestation au serment.

15. La preuve du stage ou fréquentation assidue aux au-

diences, sera faite par un certificat délivré par le conseil de

discipline, et là où il n'yen aura point, par notre procureur.
16. Les avocats pourront, pendant leur stage, plaider et

défendre les causes qui leur seront confiées (1) (2).
17. Les avoués licenciés qui, ayant postulé pendant plus de

trois ans, voudront quitter leur état et prendre celui d'avocat,

seront dispens-és du stage, en justifiant d'ailleurs de leurs titres

et moralité (3).
18. La profession d'avocat est incompatible:
1° Avec toutes les places de l'ordre judiciaire, excepté celle

de suppléant;
2° Avec les fonctions de préfet et de sous-préfet;
30 Avec celle de greffier, de notaire et d'avoué (4);
40 Avec les emplois à gages et ceux d'agent comptable;
5° Avec toute espèce de négoce. En sont exclues, toutes

personnes faisant le métier d'agent d'affaires. — (Reproduit
textuellementpar l'art. 42 ordon. 1822.)

TITRE III.

Des conseils de discipline.

19. Les conseils de discipline seront formés de la manière

suivante:

L'ordre des avocats sera convoquépar le Bâtonnier, et nom-

(-1)Art.3iOrd.20novembre1822: «Lesavocatsstagiairesnepourrontplaider
ni écriredansaucunecause,qu'aprèsavoirobtenudedeuxmembresduconseil

de disciplineappartenantà leur colonne,uncertificatconstatantleurassiduité

auxaudiencespendantdeuxannées.Lecertificatseravisépar le conseildedis-

cipline.»Danslapratique,cetarticlen'estpasappliqué.(MOILOT,t. I, p. 447.)--
(2)L'art. 293du projetde loi d'organisationjudiciaireabrogecet article.Il

porte,eneffet,quenul ne peut exercerles fonctionsd'avocatprès lescourset

tribunaux,s'il n'estportéau Tableau.LesstagiairesnesontpasportésauTableau.

(3)Art.37Ord.1822: Les avouéslicenciésen droitqui, aprèsavoirdonné

leurdémission,seprésenterontpourêtreadmisdansl'ordredesavocats,seront

soumisaustage.
(4)LeProj.Org.Jud.ajouteleshuissiers.
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mera, à la pluralité des suffrages de tous les avocats inscrits au

Tableau, un nombre double de candidats pour le conseil de

discipline; ces candidats seront toujours choisis parmi les deux

tiers plus anciens dans l'ordre du Tableau.

Cette liste de candidats sera transmise par le Bâtonnier, à

notre procureur général près nos cours, lequel nommera. sur

ladite liste, les membres du conseil de discipline au nombre

déterminé ci-après (1).
20. Si le nombre des avocats est de cent ou au-dessus, les

conseils seront composés de quinze membres.

Ils seront composés de neuf, si le nombre des avocats est de

cinquante ou au-dessus.

De sept, si les avocats sont au nombre de trente au plus.
De cinq, si le nombre des avocats est au-dessus de trente.

Les membres du Conseil pourront être réélus.

21. Notre procureur général nommera parmi les membres du

Conseil un Bâtonnier, qui sera le chef de l'Ordre, et présidera

l'assembléegénérale des avocats lorsqu'elle se réunira pour nom-

mer les conseils de discipline (2).
L'assemblée générale ne pourra être convoquée et réunie que

de l'agrément de notre procureur général (3).
22. Les conseils seront renouvelés avant la fin de chaque

année judiciaire, pour commencer leurs fonctions à la rentrée

des tribunaux.

Le membre du Conseil, dernier inscrit au Tableau, remplira
les fonctions de secrétaire duconseil de l'Ordre (4).

23. Le conseil de discipline sera chargé:
De veiller à la conservation de l'honneur de l'ordre des avocats;

De maintenir les principes de probité et de délicatesse qui
font la base de leur profession;

(1)Abrogépar l'art.4 de l'arrêté du 5 août1836,qui remplacele système
d'électionlimitéedu décretde-1810parceluidel'électionparfaitementlibre.—

Comp.art. 7, Ordon.1822,et art. -1er,Ordon.27août1831)(enFrance).Le pre-
mierdecesdeuxarticlesfaisaitentrerau Conseilles anciensbâtonniers-C'était
unevieillecoutume.

(2)Abrogéparl'art.4, al.3, del'arrêtéde-1836.
(3)Abrogépar l'art. 2 du mêmearrêté.—La nominationdu Bâtonnierpar

l'Ordre,ledroitdeseréunirsansl'assentimentd'aucunpouvoir,étaientdesprin-
cipesincontestésdel'ancienbarreaufrançais.

(4)Abrogépar l'art. 1 de l'arrêtéde 1836.



56 DEUXIÈMEPARTIE.

De reprimer ou de faire punir, par voie de discipline, les
infractions et les fautes, sans préjudice de l'action des tribu-

naux, s'il y a lieu.

Il portera une attention particulière sur les mœurs et la con-

duite des jeunes avocats qui feront leur stage; il pourra dans

le cas d'inexactitude habituelle ou d'inconduite notoire, pro-

longer d'une année la durée de leur stage, même refuser l'ad-
mission au Tableau (1).

24. Le conseil de discipline pourvoira à la défense des indi-

gents, par l'établissement d'un bureau de consultation gratuite,

qui se tiendra une fois par semaine.

Les causes que ce bureau trouvera justes, seront par lui en-

voyées, avec son avis, au conseil de discipline, qui les distri-

buera aux avocats par tour de rôle (2).
-

Voulons que le bureau apporte la plus grande attention à ces

consultations, afin qu'elles ne servent point à vexer des tiers

qui ne pourraient, par la suite, être remboursés des frais de

l'instance.

Les jeunes avocats admis au stage seront tenus de suivre

exactement les assemblées du bureau de consultation.

Chargeons expressément nos procureurs de veiller spéciale-
ment à l'exécution de cet article, et d'indiquer eux-mêmes, s'ils

le jugent nécessaire, ceux des avocats qui devront se rendre

aux assemblées du bureau, en observant, autant que faire se

pourra, de mander les avocats à tour de rôle. —(Comp. en France
la loi du 22janvier 1861sur l'AssistanceJudiciaire (3).—Art. 11arrêté
5 août 1836.)

(-1)Comp.art. 44et52Ord.1822.
L'art.14de l'ordonnancede1822est d'unerédactionplus laconiqueet moins

élevée: « Lesconseilsde disciplinesontchargésdemaintenirles sentimentsde
fidélitéà la monarchieconstitutionnelleet lesprincipesde modération,de désin-
téressementet deprobité,surlesquelsreposel'honneurdel'ordredesavocats.Ils
surveillentlesmœurset laconduitedesavocatsstagiaires.»

(2)Dansla pratiquedu barreaude Bruxelles,le renvoiau Conseilavecl'avis
dubureaun'apaslieu.C'estle bureauqui décideseulde la justicedela cause
et aui la distribuedirectementauxstagiaires.

(3)Cetteloin'accordeau Conseilqu'undroitrestreintdechoisirlesmembres

quicomposentlebureau.LeTribunaloula Courlesnommepourlaplupart.Le
bureaudécidesi la causeméritel'assistancejudiciaire.C'estensuiteleBâtonnier

qui désignel'avocat.—Nouspréféronsnotreorganisationqui laisseau Barreau
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25. Le conseil de discipline pourra, suivant l'exigence des

cas, avertir, censurer, réprimander;
Interdire pendant un temps qui ne pourra excéder une

année;
Exclure ou rayer du Tableau (1).
26. Le conseil de discipline n'exercera le droit d'avertir,

censurer ou réprimander, qu'après avoir entendu l'avocat in-

culpé.
27. Il ne pourra prononcer l'interdiction qu'après avoir en-

tendu et appelé au moins deux fois, à huit jours d'intervalle,
l'avocat inculpé.

28. Si un avocat commet une.faute grave qui paraisse exi-

ger qu'il soit rayé du Tableau, le conseil de discipline ne pro-
noncera qu'après avoir entendu ou appelé au moins trois fois,
à huit jours d'intervalle, l'avocat inculpé, qui pourra demander

un délai de quinzaine pour se justifier: ce délai ne pourra lui

être refusé.

29. L'avocat censuré, réprimandé, interdit ou rayé du Ta-

bleau, pourra se pourvoir, si bon lui semble, à la cour impé-
riale par la voie d'appel (2).

Dans le cas de radiation du Tableau, si l'avocat rayé ne se

pourvoit pas, la délibération du conseil de discipline sera remise

au premier président et au procureur général, pour qu'ils l'ap-

prouvent; et en ce cas elle sera exécutée sur le tableau déposé
au greffe (3). — (Compar.art. 8 et 9 arr. de 1836.)

30. Il sera donné connaissance, dans le plus bref délai, à

notre grand juge, ministre de la justice, par nos procureurs,
des avis, délibérations et jugements intervenus sur l'interdiction

et sur la radiation des avocats (4).
— (Compar.art 7 et 10arrêté

de 1836.)

seulle soinde veillerà l'accomplissementd'unemissiondedévouementàlaquelle
il n'ajamaisfailli.

(1)L'art.18del'ordonnancede1822 a virtuellementsuppriméla censureen
France.LeProj.Org.Jud.supprimela réprimande.

l2)LeProj.Org.Jud.contientunarticle(319)ainsiconçu: « L'appelestperté
devantla chambreprésidéeparle PremierPrésidenten chambrede conseil,à
moinsquel'inculpén'endemandelapublicité.»

(3)Alinéaabrogéparl'art.d" del'arrêtéde1836.Il enavaitétéde mêmeen
Franceparl'ordonnancede4822.

(4)Abrogéparl'art.1erdel'arr. de1836.
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31.. Tout avocat qui après avoir été deux fois suspendu ou

interdit de ses fonctions, soit par arrêt ou jugement, soit par
forme de discipline, encourrait la même peine une troisième

fois, sera, de droit, rayé du Tableau.

32. Dans les sièges où le nombre des avocats riexcédera pas
celui de vingt, les fonctions du conseil de discipline seront rem-

plies par le Tribunal. Lorsqu'il estimera qu'il y a lieu à inter-

diction ou radiation, il prendra l'avis par écrit du Bâtonnier;
entendra l'inculpé dans les formes prescrites par les articles 26,
27 et 28, et prononcera, sauf l'appel (1). — (Comp.art. i3 arrêté
de 1836.)

TITRE IV.

Des droits et des devoirs des avocats.

33. L'ordre des avocats ne pourra s'assembler que sur la

convocation de son bâtonnier, et pour l'élection des candidats au

conseil de discipline, ainsi qu'il est dit art. 19.

Le Bâtonnier ne permettra pas qu'aucun autre objet soit mis

en délibération. Les contrevenants à la présente disposition

pourrontêtre poursuivis et punis conformément à l'article 293

du Code pénal, sur les associations ou réunions illicites (2).
— (Comp.art. 2 arr. de 1836.)

34. Si tous ou quelques-uns des avocats d'un siège se

coalisent pour déclarer, sous quelque prétexte que ce soit,

qu'ils n'exerceront plus leur ministère, ils seront rayés du

Tableau, et ne pourront plus y être rétablis (3).

(1)Abrogéparl'art.1erdel'arr.de1830.
(2)Abrogéparart. 1erarrêté1836.Voiraussiart. 19Constitution: LesBelges

ontledroitde s'assemblerpaisiblemeniet sansarmes.—Lamêmedispositiona
étéabrogéeenFranceparl'ordonnancede1822.(MOLLOT,t. Ier,p. 283.)

(3)Cetarticlen'apasété abrogéparl'arrêtéde 1833.Onpeuts'en étonner.
L'ordonnancede1822l'a suppriméenFrance.Il tendà empêcherl'exerciced'une
facultédontle Barreaun'a jamaisfaitqu'unnobleusagequandil s'est agide

sauvegardersadignité.Voirlemémorableexemplede1844,rapportépar MOL-
LOT,t. II. no731desPrécédents.Onpeutenciterunpluscélèbreencore,celui
de1602,quandtouslesavocatsauParlementdeParisdonnèrentleur démission

parcequ'onavaitvoululescontraindreà mentionneraubas de leursécritsles
honorairesqu'ilsavaientreçus.—Cettedispositioncontraireà la libertéa été
maintenueparl'art.324Proj.Org.Jud.
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35. Les avocats porteront la chausse de leur grade de

licencié ou de docteur; ceux inscrits au Tableau seront placés
dans l'intérieur du parquet.

Ils plaideront debout et couverts; mais ils se découvriront

lorsqu'ils prendront des conclusions, ou en lisant des pièces
du procès.

Ils seront appelés, dans les cas déterminés par la loi, à sup-

pléer les juges et les officiers du ministère public, et ne pour-
ront s'y refuser sans motifs d'excuse ou empêchement.

-

(Voirart. 12décr. 2 juillet 1812.)
36. Nous défendons expressément aux avocats de signer des

consultations, mémoires et écritures qu'ils n'auraient pas faits

ou délibérés; leur faisons pareillement défenses de.faire des

traités pour leurs honoraires, ou de forcer les parties à recon-

naître leurs soins avant les plaidoiries, sous les peines de répri-
mande pour la première fois, et d'exclusion ou radiation en

cas de récidive.

37. Les avocats exerceront librement leur ministère pour
la défense de la justice et de la vérité; nous voulons en même

temps qu'ils s'abstiennent de toute supposition dans les faits,
de toute surprise dans les citations, et autres mauvaises voies,
même de tous discours inutiles et superflus.

Leur défendons de se livrer à des injures et personnalités
offensantes envers les parties ou leurs défenseurs, d'avancer

aucun fait grave contre l'honneur et la réputation des parties,
à moins que la nécessité de la cause ne l'exige, et qu'ils n'en

aient charge expresse et par écrit de leurs clients ou des avoués
de leurs clients, le tout à peine d'être poursuivis ainsi qu'il est

dit dans l'article 371 du Code pénal.
38. Leur enjoignons pareillement de ne jamais s'écarter,

soit dans leurs discours, soit dans leurs écrits, ou de toute

autre manière quelconque, du respect dû à la justice; comme
aussi de ne pas manquer aux justes égards qu'ils doivent à
chacun des magistrats devant lesquels ils exercent leur minis-
tère. — (Comp.art. 10et s., art. 88 et s. C. proc. civ.)

39. Si un avocat, dans ses plaidoiries ou dans ses écrits,
se permettait d'attaquer les principes de la monarchie et les
constitutions de l'Empire, les lois et les autorités établies, le
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tribunal saisi de l'affaire prononcera sur-le-champ, sur les
conclusions du ministère public, l'une des peines portées par
l'article 25 ci-dessus; sans préjudice des poursuites extraor-

dinaires, s'il y a lieu.

Enjoignons à nos procureurs et à ceux qui en font les fonc-

tions, de veiller, à peine d'en répondre, à l'exécution du pré-
sent article (1).

40. Notre grandjuge, ministre de la justice, pourra, de son

autorité et selon les cas, infliger à un avocat l'une des peines

portées en l'article ci-dessus cité (2).
41. Si, en matière civile, une partie ne trouvait point de

défenseur, le tribunal lui désignera d'office un avocat, s'il y a

lieu.

42. L'avocat nommé d'office pour défendre un accusé, ne

pourra refuser son ministère, sans faire approuver ses motifs

d'excuse ou d'empêchement.
43. A défaut de règlements, et pour les objets qui ne se-

raient pas prévus dans les règlements existants, voulons que
les avocats taxent eux-mêmes leurs honoraires avec la discré-

tion qu'on doit attendre de leur ministère. Dans les cas où la

taxation excéderait les bornes d'une juste modération, le

conseil de discipline le réduira, eu égard à l'importance de

la cause et à la nature du travail; il ordonnera la restitution,

s'il y a lieu, même avec réprimande. En cas de réclamation

contre la décision du conseil de discipline, on se pourvoira au

Tribunal.

44. Les avocats feront mention de leurs honoraires au

bas de leurs consultations, mémoires et autres écritures; ils

donneront aussi un reçu de leurs honoraires pour les plai-
doiries (3).

45. Les condamnations prononcées par les tribunaux en

(1)Cetarticlea étémaintenuaveccertainesmodificationsparl'art.43de l'or-
donnancede4822.

(2)Abrogéparl'art.1 arr. 4836.
(3)Cetarticleet le précédentn'ontjamaisété exécutésau barreaude Paris.

Onlesa considéréscommecontrairesà touslesusagesetsubversifsdeladignité
duministère(UOLLOT,t. 1,p.287).—LeProj.Org.Jud.,art.330,maintientla

dispositionen termespresqueidentiques.Ici,plusqu'ailleurs,on peutse de-

mander,par qui ce projet,étrangeà plusd'un titre,a étérédigé.
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vertu des dispositions du présent titre seront sujettes à l'appel;
et néanmoins elles seront exécutées provisoirement.

46. Notre grand juge, ministre de la justice, est chargé de

l'exécution du présent décret.

juillet 1819. — Décret sur LA PLAIDOIRIEdaws les

cours impériales et dans les tribunaux de première

instance (4).

Art. 1er. Dans toutes les cours impériales de notre empire,
les causes portées à l'audience seront plaidées par les avocats

inscrits sur le tableau des avocats de la Cour, ou admis au

stage, conformément à l'article 16 de notre décret du 14 dé-

cembrel810.— (Cet art. n'abroge pas les art. 85 et 86 C. proc. civ.)

2. Les demandes incidentes qui seront de nature à être

jugées sommairement, et tous les incidents relatifs à la procé-

dure, pourront être plaidés par les avoués postulants en la

cour, dans les causes dans lesquelles ils occuperont.
3. Il en sera de même dans les tribunaux de première

instance séant aux chefs-lieux des cours impériales, des cours

d'assises et des départements; les avoués pourront y plaider
dans toutes les causes sommaires. Dans les autres tribunaux de

première instance, ils pourront plaider toute espèce de cause

dans laquelle ils occuperont (2). — (Voir art. 9 ci-après.)
4. Il n'est point dérogé à la disposition du.décret du 14 dé-

cembre 1810, portant que les avocats pourront, avec la per-
mission du grand juge, ministre de la justice, aller plaider
hors du ressort de la cour impériale ou du département où ils

sont inscrits (3).
5. En l'absence ou sur le refus des avocats de plaider, les

avoués, tant en cour impériale qu'en première instance, pour-

(1)Lebut principalde ce décretétaitde diminuerla concurrenceque les
avouésfaisaientauxavocatsen usantdes droitsqueleurdonnaitla loiorganique
du22ventôseanXII.

(2)Comp.art.32loidu22ventôsean XII: ilpermettaitauxavouésdeplaider
et d'écriredanstouteespèced'affaires,pourlesquellesilspostulaient.

(3)Abrogéparl'art.12arrêtéde 1836.Voirsupra la noieà l'art.10 dudécret
de 1810.
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ront être autorisés par le Tribunal à plaider en toute espèce de
cause. — (Comp.art. 32loi 22ventôsean XII.) (1)

6. Lorsque l'avocat chargé de l'affaire et saisi des pièces ne

pourra, pour cause de maladie, se présenter le jour où elle doit
être plaidée, il devra en instruire le président par écrit, avant

l'audience, et renvoyer les pièces à l'avoué; en ce cas la cause

pourra êtreplaidée par l'avoué, ou remise au plus prochain jour.
7. Il en sera de même, lorsqu'au moment de l'appel de la

cause, l'avocat sera engagé à l'audience d'une autre chambre

du même tribunal, séant dans le même temps.
8. Hors de ces deux cas, lorsque l'avocat chargé de l'affaire

et saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l'appel de la cause, et

que, par sa faute, elle aura été retirée du rôle et n'aura pu
être plaidée au jour indiqué, il pourra être condamné person-
nellement aux frais de la remise, et aux dommages-intérêts du

retard envers la partie, s'il y a lieu (2).
9. Les avoués qui, en vertu de la loi du 22 ventôse de

l'an XII, jusqu'à la publication du présent décret, ont obtenu

le grade de licencié, et ont acquis ce droit à eux attribué par
l'article 32 de ladite loi, continueront d'en jouir comme par le

passé.
10. Les présidents des chambres de discipline des avoués,

tant de cour impériale que de première instance, seront tenus

de déposer au greffe du tribunal près duquel ils exercent, dans

un mois, à compter de la publication du présent décret, et

chaque année à la rentrée des cours et tribunaux, une liste

signée d'eux, et visée, pour les cours impériales, par notre

procureur général, et, pour les tribunaux de première instance,

par notre procureur impérial, contenant les noms des avoués

auxquels s'appliquera l'article ci-dessus, avec la date de leur

réception.
11. Les dispositions des articles 37, 38 et 39 de notre dé-

cret du 14 décembre 1810, seront applicables aux avoués usant

du droit de plaider.

(1)Cetarticleavaitsurtoutpourbut de suppléerà l'absenced'avocats,résu!-
tantdecoalitionsentreeux.Voirart.33décretde1810.

(2l Texteempruntéaux anciennesordonnances.Nousne connaissonspas
d'exempledel'applicationdespénalitéscomminéesparcetarticle.
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12. Les avocats seuls porteront la chausse et parleront cou-

verts, conformément à l'article 35 du décret du 14 dé-

cembre 1810. — (Voir art. 6 décret 2 nivôsean XI.)

13. Notre grand juge, ministre de la justice, est chargé de

l'exécution du présent décret.

27 septembre 1835, n° 652. — Loi organique de

l'instruction publique.

Art. 65. Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat. s'il'

n'a été reçu docteur conformément aux dispositions du chapitre

premier du présent titre. — (Art. 12,décr. 14décembre1810.)

Art. 66. Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux

étrangers munis d'un diplômede licencié ou de docteur, sur

un avis conforme du jury d'examen.

5 août 1836. — Arrêté contenant règlement sur la

PROFESSIOND'AVOCATet sur la DISCIPLINEDUBARREAU.

Léopold, etc.

Vu les art. 29 et 38, n° 7, de la loi du 22 ventôse an XII,
ainsi conçus:

Art. 29. « Il sera formé un tableau des avocats exerçant près
» les tribunaux. »

Art. 38. « Il sera pourvu par des règlements d'administra-
» tion publique à l'exécution de la présente loi, et notamment

» à ce qui concernera :

» 1° Etc.

» 7° La formation du tableau des avocats et la discipline du
» barreau (1). »

Vu le décret du 14 décembre 1810, porté en exécution de

cette loi;
Voulant apporter à ce décret les modifications que réclame

(4)Cesontces mêmesarticlesqui avaientdéjà servi de base au décretdu
11décembre1810.Cefurenteuxencorequiservircnt,le 31décembre1836,debase
à l'arrêtésur ladisciplinedesavocatsà laCourdeCassation.Voirci-après.
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l'esprit de nos institutions nationales, ainsi que la dignité de la

profession d'avocat, et assurer l'exécution des dispositions ré-

glementaires sur la discipline du Barreau (1);
Vu l'article 67 de la Constitution;
Sur la proposition de notre ministre de la justice,
Nous avons arrêté et arrêtons:

Art 1er. Les art. 10, 19, 21, le § de l'article 22, le § de l'ar-

ticle 29, et les art. 30, 32, 33 et 40 du décret du 14 dé-
cembre 1810 sont abrogés.

2. L'ordre des avocats est convoqué par le Bâtonnier; il peut
l'être également par notre procureur général (2).

3. Le tableau des avocats est formé par le conseil de disci-

pline.
4. Les membres du conseil de discipline sont élus directe-

ment par l'assemblée de l'Ordre, à laquelle sont convoqués tous

les avocats inscrits au Tableau. — (Art. 19,déc. 1810);
L'élection a lieu par scrutin de liste à la majorité relative des

membres présents;
Le Bâtonnier est élu par la même assemblée et par scrutin

séparé, à la majorité absolue et avant l'élection des autres mem-

bres du conseil de discipline.
— (Art.21,déc. 1810)(3);

Si les deux premiers scrutins (4) ne produisent pas cette ma-

(1)Ledécretde 1810contenaitdesdispositionsévidemmentréactionnaires.Il
tendaità soumettrel'ordredesavocatsaupouvoir.Dèsle20novembre4822,une
ordonnancel'avaitabrogécomplètementen France.Cen'estqu'en183fiqu'on
y pensaenBelgique.Onnerefitpasunrèglemententièrementnouveau.Onpro-
cédaparl'abrogationpartielledesdispositionsles pluschoquantes.Lerestefut
maintenu.

(2)LeProj.Org.Jud.ajoute,art.307: «Laprésencede la majoritédesmem-
bresde l'Ordreestnécessairepourconstituerl'assembléegénérale.aCettedisposi-
tion,quine sejustifieduresteparaucunmotifsérieux,dénoteunegrandeigno-
rancedecequisepassed'ordinaire.Il est très-rare,à Bruxellesnotamment,que
la majoritédesavocatssercndentauxassembléesgénérales.Édictercettemesure,
seraitrendresouventlesassembléesimpossibles.

(3)LeProj.Org.Jud., art. 305,admetégalementlesecrétaireauxhonneurs
d'unscrutinpréalableet séparé,commele Hâtonnier.C'estévidemmentdonner
à cettefonctionsecondaireuneimportancequi n'ajamaisété dansla penséedu
Barreau.

(4)LeProj.Org.Jud.,art. 315, supprimele deuxièmetourde scrutinqui
compliqueetallongesouventinutilementl'élection,etquia ledésavantaged'en-
leverparfuisinjustementauxcandidatsquiontobtenule plusdevoixaupremier
tourlebénéficequ'ilsavaientainsiacquis.
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5

jorité, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les deux

candidats qui, au second tour, ont obtenu le plus de voix;

Dans tous les cas de parité de suffrage, le plus ancien est

préféré.
5. Dans les sièges où il n'existe pas de conseil de discipline,

constitué conformément aux lois et règlements, les avocats in-

scrits au Tableau, ou, à défaut de tableau, les avocats ayant prêté
serment depuis plus de trois ans, sont convoqués par notre

procureur général, à l'effet de concourir aux élections men-

tionnées en l'article précédent.
Le plus âgé des avocats présents préside l'assemblée; les

deux plus âgés après lui remplissent les fonctions de scruta-

teurs; le plus jeune remplit celles de secrétaire.

6. La liste des membres composant le conseil de discipline
est transmise, dans la huitaine de l'élection, à notre procureur

général dans le siège des cours d'appel, et au procureur du roi

dans les autres sièges.
7. Le Bâtonnier est le chef de l'Ordre; il préside l'assemblée

générale des avocats et le conseil de discipline.
Le secrétaire du conseil de discipline remplit également les

fonctions de secrétaire de l'Ordre.

8. Le conseil de discipline statue, sauf appel à la cour du

ressort (1), sur toutes les plaintes des parties, ainsi que sur

les réquisitions écrites du ministère public.
9. Toute décision du conseil de discipline portant interdic-

tion, exclusion ou radiation du tableau des avocats est trans-

mise par le Bâtonnier dans les 8 jours de sa prononciation, à

notre procureur général, qui en assure l'exécution. — (Art. 14,
arr. 31décembre 1836,art. 3odéc. 1810)(2).

10. Notre procureur général pourra également demander

une expédition de toute décision par laquelle le conseil de dis-

(1)LeProj.Org.Jud. fixeà dixjours,à compterde la notification,le délaide
l'appelen matièredisciplinaire.Cedélaipourraparaîtrebiencourt.Pourquoine
pasconserverl'anciendélaidetroismoisquin'ajamaisproduitd'inconvénient?

(2)Lart.321,Proj.Org.Jud.,portequetoutedécisiondu conseildediscipline
estnotifiéeà l'inculpéparleprocureurgénéral.Dispositioninutile, qui autorise
l'immixtiond'un pouvoirétrangerà l'Ordre.Il suffitque,conformémentà une
pratiqueconstante,lanotificationsefasseparlessoinsdusecrétairedel'Ordre.
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cipline aurait prononcé l'absolution de l'avocat inculpé.
-

(Art. 14, arr. 3i décembre 1856,art. 3odéc. 1810.)
11. La désignation des avocats dont il est parlé au dernier

paragraphe de l'art. 24 du décret du 14 décembre 1810 sera
faite par le Bâtonnier.

12. Les avocats inscrits au Tableau, dans les villes où siè-

gent les cours d'appel, peuvent plaider devant toutes les cours
et tous les tribunaux du royaume.

— (Art.10, déc. 1810)(1).
13. Dans tous les siéges où, lors de la rentrée des cours et

tribunaux, le conseil de discipline n'est pas légalement formé

ou renouvelé, les fonctions en seront remplies par les tribu-

naux de première instance. — (Art. 32, déc. 1810.)
Notre ministre de la justice (M. Ernst) est chargé de l'exécu-

tion du présent arrêté.

5 février 1851. —
Arrêté relatif aux AVOCATSDU

DÉPARTEMENTDES FINANCES(2).

Vu l'arrêté royal du 25 août 1817, instituant des avocats

chargés de la défense des intérêts de plusieurs administrations

du département des recettes :

Art. 1er. La défense des intérêts des différentes administra-

tions ressortissant au département des finances, devant les

cours et tribunaux, est confiée à des avocats spéciaux qui pren-
dront le titre d'avocats du département des finances et seront

désignés par le ministre, savoir: trois pour la province de

Brabant et un pour chacune des autres.

(1)LeProj.Org.Jud. ajoute: « Ils ne peuventnéanmoinsplaiderdevantla
Courde Cassationquelorsqu'ilssontdocteursendroitdepuissixansaumoins.«
Cetterestrictionnese justifiepas. Commentexpliquerqu'unavocatcapablede

piaillerle droitetle faitdevantunecourd'appel,neseraitpascapabledeplaider
le droitdevantla Courde Cassationet qu'il lui faudraittrois ans,nonpasde

stage,maisde doctoratde plus.Il y a ici uneconfusion.L'art.31dela loidu
4 août1832exigesix ans de doctoratpourdeveniravocat,c'est-à-dire

officierministérielà la Courde Cassation,cequisecomprendpuisqu'ils'agitd'unemploi
public.Lesauteursdu projetaurontconfonducettequalitéofficielleavecle droit
deplaider.Cen'estpasla seulainadvertancedecetteœuvresingulière.

(2)Consultezsur les avocatsde l'administration,TIELEMAIVS,Rép.droit

administratif,voAvocats.
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2. Les avocats du département des finances choisissent, au

chef-lieu de chaque arrondissement judiciaire, autre que celui

de leur résidence, un délégué pour les suppléer au besoin.

3. Le ministre agrée également. à Bruxelles, s'il y
a lieu, un avocat de la Cour de Cassation chargé de représenter
le département.

4. Lesavocats du département des finances, leurs délégués.
sont rétribués par abonnement fixe (1).

Au moyen de cet abonnement, les délégués. et l'avocat en

cassation prêtent leur ministère gratuit dans toutes les affaires

où l'administration est condamnée définitivement aux dépens.
Les déboursés faits par eux pour actes de procédure sont

seuls remboursés sur états.

5. Lorsqu'un avocat est chargé, en vertu d'une disposition

spéciale, de devoirs hors la province, il reçoit une indemnité

de déplacement égale à celle fixée pour les directeurs dans les

provinces (2).
6. L'allocation annuelle pour l'abonnement dont parle l'art. 4

est fixée comme maximum à 55,500 francs.

Toutefois, en attendant la réduction des avocats dans les

limites fixées par l'article 1er, cette allocation sera portée à

63,000 francs.

7. La répartition des sommes allouée par l'art. 6 sera faite

par le ministre.

8. Un règlement déterminera l'intervention des avocats et

des délégués dans les affaires contentieuses.

9. La rétribution accordée aux avocats, à leurs délégués.
ne sera pas considérée comme constituant un traitement ou des

émoluments à charge du trésor dans le sens de la loi générale sur

les pensions du 21 juillet 1844.

Notre ministre des finances (M. Frère-Orban) est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

(1)Surlepointdesavoirsil'avocatpeutrecevoirdesadministrationsun hono-
rairefixe,voirMOLLOT,t. 2,p. 77,à la note.Ilserangeà l'opinionaffirmative.

(2)Voirarrêtédu1erjanvier4820.

m
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4 août 1832. — Loi organique de l'ordre judiciaire.
AVOCATSA LACOURDE CASSATION(1).

Art. 31. Sont établis, près la Cour, des officiers ministériels

portant le titre d'avocats.

Ils ont le droit de plaider et exclusivement celui de postuler
et de prendre des conclusions.

Les avocats à la Cour de Cassation sont nommés par le Roi,
sur la présentation de la Cour.

Leur nombre est déterminé par le gouvernement, sur l'avis

de la Cour (2).
Ils ne peuvent être nommés si, depuis six ans au moins, ils

ne sont docteurs ou licenciés en droit (3).- (Art. 12,déc. 14déc.

1810.)
Les avocats à la Cour de Cassation peuvent plaider devant

les cours d'appel et les tribunaux de première instance.

Les avocats près les cours d'appel pourront également plai-
der à la Cour de Cassation. — (Art. 10 déc. 14 décembre1810et
32arr. 5 août 1836.)

(1)Lesavocatsà laCourdeCassationformentun ordreàpart.Ilssontofficiers
ministériels,remplissantdesfonctionsanaloguesà cellesdesavouésdepremière
instanceet d'appel,auxquelsles dispositionsréglementairesdeleurprofession
lesassimilentfréquemment.Ils ontunbâtonnier,un conseilde discipline,un
tableauparticuliers;voiremêmeunebibliothèqueet unbureaudeconsultations
gratuites.Ilsnefigurentpasautableaudesavocatsà la Courd'Appeldontleur
nomdisparaîtdèsqu'ilssontnommésà laCourde Cassation.

Notrebutétantsurtoutde nousoccuperdece qui constituele Barreaudans
sonancienneacception,nousaurionspulespassersoussilence.Ils se rattachent

cependantàcebarreaupar tantdeliensdeconfraternitéet decommunautédans
les sentimentsd'honneuretde délicatesse,quenousn'avonsvoulunousy ré-
soudre.

Cetteunité,malgrédesdifférencesincontestables,a faitnaîtresouventl'idée
deconfondrelesdeuxbarreauxenun seul.Sicetteinnovationétaitpossible,elle
rendraitau barreaudela Courd'Appelquelques-unsdesmembresqui l'illus-
traient,et feraitdisparaîtrelesdernièrestracesduconflitquenousavonsraconté
dansl'introductionhistorique(sup.p.29et s.).

(2)Voirarrêté4octobre1832ci-après,pagesuivante.
(3)LeProj.Org.Jud.,art.332,ajoute: Lesavocatsà la CourdeCassationsont

tenusderésiderà Bruxelles.
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4 octobre 1832. — Arrêté relatif aux propositions

pour LA FIXATIONDU NOMBREet pOW la NOMINATIONDES

AVOCATSA LACOURDE CASSATION(1).

Art. 1. Les avis sur le nombre des avocats près la Cour de

Cassation, ainsi que les présentations de candidats, auront

lieu par une délibération prise dans une assemblée générale
de cette cour.

2. Les noms, prénoms, âge et demeure des candidats pré-
sentés à notre nomination, seront indiqués dans la délibéra-

tion; et les pièces propres à justifier qu'ils réunissent les con-

ditions prescrites par les lois et les règlements en vigueur,
seront jointes aux présentations.

3. Ces avis et présentations seront adressées à notre ministre

de la justice.
4. Dans le mois qui suivra son installation, la Cour de Cas-

sation émettra son avis sur le nombre d'avocats dont elle croira

la nomination nécessaire, et formera la liste des candidats

qu'elle présentera à notre nomination.

6. Avant d'entrer en fonctions, les avocats à la Cour de Cas-

sation,. prêteront le serment prescrit par la loi, devant la

Cour auprès de laquelle ils seront établis (2).

8 février 1833. — Arrêté concernant les requêtes

en obtention d'une PLACED'OFFICIERMINISTÉRIELprès les

cours et tribunaux (3).

Art. 1. Toute requête pour obtenir une place d'officier mi-

nistériel près d'une cour. nous sera adressée.

(1)Cetarrêtés'occupedes avouésde premièreinstanceet d'appelenmême
tempsquedesavocatsprès la Courde Cassation.Lasimilitudedesdispositions
relativesauxunset auxautresestmarquée.

(2)Cesermentestceluiqu'imposeauxavocatsle décretdu 14décembre1810
combinéavecledécretdu 20juillet1831((SCHEYVEN,Pourvoisen cassation,
p.41).

(3)Applicableauxavocatsprèsla CourdeCassation,par l'articleuniquede
l'arrêtédu20mars4834,no213.
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2. Ces requêtes seront transmises par les soins de notre
ministre de la justice, et l'intermédiaire de nos officiers du

parquet, à la cour. dont la place est vacante.

3. La Cour , après avoir délibéré en assemblée générale
sur le mérite desdites requêtes, adressera à notre ministre de
la justice une expédition de sa délibération.

4. Toute présentation sera faite au moyen d'une liste triple

pour chaque place vacante.

5. Les délibérations et présentations ci-dessus mentionnées

seront toujours annexées aux propositions que nous fera notre

ministre dela justice àl'effet depourvoiraux placesdontil s'agit.

31 décembre 1836. — Arrêté contenant règlement

sur la DISCIPLINEDESAVOCATSPRÈSDE LACOURDE CAS-

SATION(1).

Vu les articles 29 et 38, n° 7, de la loi du 22 ventôse an XII,
ainsi conçus :

« Art. 29. Il sera formé un tableau des avocats exerçant
» près les tribunaux.

» Art. 38. Il sera pourvu par des règlements d'administra-

» tion publique à l'exécution de la présente loi, et notamment

» à ce qui concernera:

» 7° La formation du tableau des avocats et la discipline du

Barreau (2). »

Vu, etc.;
Art. 1erLes avocats de la Cour de Cassation se réunissenttous

les ans, dans la première quinzaine du mois d'août, pour élire

le conseil de discipline de leur ordre.

Ce conseil est composé de cinq membres, y compris le bâ-

tonnier et le secrétaire. — (Comp.art. 19et20, déc. 14déc.1810.)

2. L'élection a lieu à la majorité absolue des suffrages.
-

(Art. 3, al. 2, arr. 5 août 1836.)

(1)L'analogieentrecetarrêtéetceluidu5 août1836relatifà la disciplinedu

barreaudescoursd'appelest frappante.La plupartdesdispositionssontiden-

tiques.
(2)C'estenvertude cesdeuxarticlesqu'avaitdéjàétéprisle décretimpérial

du14décembre1810pourlesavocatsprèslescoursd'appel.
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Le plus âgé des avocats présents préside l'assemblée; les

deux plus âgés après lui remplissent les fonctions de scruta-

teurs; le plus jeune remplit celles de secrétaire. - Art. 5,
al. 2, arr. 5 août 1836.)

Le Bâtonnier est élu avant les autres membres du Conseil et

par scrutin séparé. Si les deux premiers tours de scrutin ne

produisent pas la majorité absolue, soit pour l'élection du

Bâtonnier, soit pour celle des autres membres du Conseil, il est

procédé à un scrutin de ballottage entre les candidats qui, au

deuxième tour, ont obtenu le plus de voix. La liste de ces can-

didats contient deux fois autant de noms qu'il y a de personnes
à élire. —(Art. 4, al. 3 et 4, arr. 5 août 1836.)

Dans tous les cas de parité de suffrage, le plus âgé est pré-
féré. — (Art. 4, al. fin., arr. 5 août i836.)

3. La première élection aura lieu dans les huit jours de la

mise en vigueur du présent arrêté.

4. Le conseil de discipline dresse chaque année un tableau

sur lequel les avocats à la Cour de Cassation sont inscrits dans

l'ordre de leur prestation de serment. - (Art. 8, déc. 14 dé-

cembre 1810.)

5. Dans la huitaine de la formation du tableau de l'ordre des

avocats,il est envoyé par le Bâtonnier à notre procureur géné-
ral à la Cour de Cassation, qui le,transmet à nos procureurs

généraux, près les cours d'appel. Ce tableau est et demeure

affiché dans les greffes et parquets des cours et tribunaux. -

(Art. 6, arr. 5 août 1836.)
6. L'ordre des avocats à la Cour de Cassation est convoqué

par le Bâtonnier; il peut l'être également par notre procureur

général.
- (Art. 2, arr. 5 août 1836.)

7. Le Bâtonnier est le chef de l'Ordre et préside l'assemblée
-
générale des avocats et le conseil de discipline, sauf ce qui est

dit dans l'article 2. — (Art. 7, arr. 5 août 1836.)

En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par le

membre du conseil le plus ancien dans l'ordre du Tableau.

Si ce dernier est secrétaire du Conseil, ses fonctions sont rem-

plies par le membre du Conseille moins âgé.
8. Le plus jeune des membres du conseil de discipline en est

le secrétaire. Il remplit les mêmes fonctions dans les assem-
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blées générales de l'Ordre, sauf le cas prévu par l'art. 2. -

(Art. 7, al. 2, arr. 5août 1806.)
9. La présence de la majorité des membres de l'Ordre est

nécessaire pour constituer l'assemblée générale.
10; Le conseil de discipline peut délibérer au nombre de

trois membres. En cas de partage des voix, celle du président
est prépondérante.

Néanmoins, s'il s'agit de poursuites disciplinaires, le partage
des voix emporte acquittement.

11. Le conseil de discipline est chargé de veiller à la conser-

vation de l'honneur de l'Ordre; de maintenir les principes de

probité et de délicatesse qui sont la base de la profession
d'avocat; de punir ilisciplinairement les infractions et les fraudes

commises par les membres de l'Ordre, sans préjudice de l'action

des tribunaux, s'il y a lieu. — (Art. 23,déc. 14décembre1810.)
12. Le conseil de discipline statue sur toutes les plaintes

des parties, ainsi que sur les réquisitions écrites de notre

procureur général.
— (Art. 8, arr. 5 août 1836.)

13. Il peut, suivant l'exigence des cas, avertir, censurer ou

réprimander les membres de l'Ordre. — (Art. 25, déc. 14 dé-

cembre 1810.)
14. Notre procureur général peut se faire délivrer expédition

de toutes les délibérations de l'assemblée générale et des déci-

sions du conseil de discipline; celles qui portent avertissement,
censure ou réprimande; celles qui prononcent l'acquittement
d'un membre de l'Ordre, lui seront transmises immédiatement

par le Bâtonnier et sans demande préalable.
— (Art. 9 et 10,

arr. 5 août1836.)
15. Le procureur général et l'avocat intéressé ont respecti-

vement le droit d'interjeter appel devant la Cour de Cassation

des décisions du conseil. — (Art. 8, arr. 5 août i836,art. 29 déc.

14décembre1810.)
16. Les règlements actuellement en vigueur, concernant

l'ordre des avocats et les fonctions des conseils de discipline,
seront observés par l'ordre des avocats à la Cour de Cassation,

en tout ce qui n'est pas contraire au présent arrêté.
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16 octobre 1839. — Arrêté relatif à la PRÉSEN-

TATIONDES JEUNESAVOCATSAU SERMENT.

Léopold, etc. Vu l'article 38 de la loi du 22 ventôse an XII,

l'article 14 du décret du 14 décembre 1810, et l'article 31 de la

loi du 4 août 1832 ; —Revu nos arrêtés des 5 août et 31 décem-

bre 1836, portant règlement-sur la discipline de l'ordre des

avocats;
Considérant que notre arrêté du 31 décembre 1836 ne con-

tient aucune disposition sur la présentation des jeunes docteurs

en droit au serment devant les cours et tribunaux; mais qu'il
déclare applicable à l'ordre des avocats près la Cour de Cassa-

tion tous les règlements en vigueur sur la discipline du Bar-

reau; — Considérant que le droit de plaider des avocats a été

étendu par la loi du 4 août 1832, et par nos arrêtés précités, et

qu'il est juste de reconnaître dans les mêmes limites le droit

de présenter au serment;
Sur la proposition de notre ministre de la justice;
Nous avons arrêté et arrêtons :

Le droit de présenter au serment les jeunes docteurs en droit

accordé aux anciens avocats par l'article 14 du décret du 14 dé-

cembre 1810, peut être exercé par eux devant tous les corps

judiciaires devant lesquels ils ont droit de plaider.
Notre ministre de la justice (M. Raikem) est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.





TROISIÈME PARTIE.

ORGANISATIONET RÈGLEMENTDE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

TITRE I.

De l'avocat.

CONDITIONSREQUISESPOUREXERCERLA PROFESSION.

f. Pour pouvoir exercer la profession d'avocat il faut:

1° Être docteur en droit;
2° Avoir prêté serment;
3° Être inscrit au tableau de l'Ordre, ou tout au moins être

en stage.

§ 1. Être docteur en droit.

2. La loi du 22 ventôse an XII, art. 24, et le décret du 14 dé-

cembre 1810, art. 13, exigeaient, pour être reçu avocat, un

diplôme de licencié en droit, délivré conformément aux lois du

pays.
La loi du 27 septembre 1835 a remplacé le diplôme de li-

cencié par celui de docteur. L'article 65 est ainsi conçu: « Nul
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ne peut pratiquer en qualité d'avocat. s'il n'a été reçu docteur,
conformément aux dispositions du chapitre premier du présent
titre. »

3. Sous le régime hollandais comme sous le régime français,
le Gouvernement pouvait accorder des dispenses aux candi-
dats munis d'un diplôme étranger; il pouvait même dispenser
l'aspirant de la présentation d'un diplôme.

Un décret de l'Empereur, datant de 1812, avait exempté un

sieur X. de la nécessité du diplôme, à raison des fonctions de

commissaire de police qu'il avait exercées. X. fut admis à

prêter serment en 1814; seulement, le conseil de l'ordre du

barreau de Bruxelles refusa d'inscrire le sieur X. au tableau

des avocats exerçants, parce que le décret n'avait pas été publié
en Belgique avant notre séparation de la France. (Décision
du 1eraoût 1814.)

Aujourd'hui, semblable pouvoir de dispense n'appartient
au Roi que d'une manière limitée.

Le Gouvernement ne peut plus autoriser l'exercice de la pro-
fession d'avocat par celui qui ne serait porteur d'aucun

diplôme; il ne peut pas même accorder des dispenses à un

Belge porteur d'un diplôme étranger, mais il a ce droit en faveur

d'un étranger muni d'un diplôme étranger de licencié ou de

docteur, sur un avis conforme du jury. (V. articles 66 et 67 de

la loi du 27 septembre 1835.) (1)
4. De telles dispenses rendent seulement apte à prêter ser-

ment le candidat, qui reste soumis à toutes les autres conditions

requises pour exercer la Profession (2).

§ 2. Avoir prêté serment.

5. Les docteurs en droit qui veulent être reçus avocats,

doivent d'abord se présenter au Procureur Général au parquet,

pour lui exhiber leur diplôme. (Art. 13 déc. du 14 déc. 1810.)

La réception a lieu, ensuite, à l'audience publique de la Cour

(1)C'estenvertudecedroitqueM.Baze,ancienbâtonnierdubarreaud'Agen,
fut inscritil ya quelquesannéesau tableaudesavocatsexerçantprèslacourde

Liège.
(2)V.Daixozj Rép.,VoAvocat,no76.



ORGANISATIONETRÈGLEMENTDELAPROFESSION. 77

ou du Tribunal, sur la présentation d'un ancien avocat et sur

les conclusions du ministère public.
Le récipiendaire prête serment en ces termes: « Je jure

» fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du

» peuple belge; je jure de ne rien dire ou publier de contraire

» aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de

» l'État et à la paix publique; de ne jamais m'écarter du res-

» pect dû aux tribunaux et aux autorités publiques, de ne con-

» seiller ou défendre aucune cause que je ne croirai pas juste
» en mon âme et conscience. »

6. Toute personne majeure ou mineure, munie d'un diplôme
en règle, doit être admise à prêter le serment d'avocat.

Ce principe ne comporte que quelques exceptions.
1° Les femmes. Toutefois, elles peuvent se présenter en jus-

tice pour y plaider leur propre cause (1).
2° Les interdits. Leur serment serait nul. (Art. 852 C. civ.)

— Mais aucun texte de loi n'écarte les prodigues (2).
7. On a soulevé en France la question de savoir si un

ecclésiastique était apte à exercer la profession d'avocat.

Cette question a été résolue négativement contre le père
Lacordaire, par arrêté du conseil de l'ordre de Paris, du

15 mars 1831.

En Belgique, ni la loi ni la nature des choses ne nous

semblent autoriser cette solution. Nous pensons qu'un ecclé-

siastique peut être admis au Barreau, à moins qu'il ne se

trouve dans un des cas d'incompatibilité dont nous parlerons

plus loin (3).
8. L'étranger porteur d'un diplôme belge peut-il être reçu au

serment?

En 1843, le procureur général près la cour d'appel de

Bruxelles, ayant demandé l'avis du conseil de l'Ordre sur cette

question, le Conseil, à l'unanimité, conclut, au rapport de

(1)ExceptédevantlaCourdeCassation.VoirSCDEVVEN,Traitédespourvois
encassation,p. 40.

(21Unsourd,unaveugle,peut-ilêtreavocat?Ondoitrépondreaffirmativement.
A Romeunaveuglepouvaitêtrejuge,maispas avocat;on en donnepour cause
l'aventured'unPubliusquicontinuaà plaider,quoiquele jugeeûtlevél'audience.

(3)V.nos97et suiv.
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M. Orts, à l'admission de l'étranger, et répondit en ce sens au

Procureur Général. (Décision du 26 octobre 1843.)
A la suite de cet avis, la cour de Bruxelles admit au serment

sans opposition M. B., docteur en droit, né à l'étranger, mais

gradué en Belgique (1).
9. La réception d'un avocat, avons-nous dit, a lieu sur la pré-

sentation d'un ancien avocat et sur les conclusions du minis-

tère public.
La loi, en exigeant que le candidat soit présenté par un

Ancien, a confié aux membres de l'Ordre la mission de s'en-

quérir de la moralité de leur nouveau confrère, parce que

plus que personne, ils sont intéressés à veiller à l'honneur du

Barreau.

A Bruxelles, dès les premiers temps de la mise en vigueur
du décret de 1810, le conseil de l'Ordre avait pris la décision

suivante :

« Aucunindividuayantdroitd'exercerla professiond'avocataux termes
» de la loide ventôse an XII, ne sera présenté à la Cour par un avocat
» pour être admis au serment et inscrit au Tableau, sans en avoir préa-
» lablementfait la demandeau Conseil, qui émettra son opinion sur la

» question de savoir, s'il y a lieu ou non, à le présenter et à l'admettre,
» d'après les renseignements qui lui auront été donnés sur sa capacité
» probité, délicatesse, bonne vie et mœurs. » (Décision du 9 octo-
bre 1813.)

Le Procureur Général ne visait aucun diplôme et ne requérait
aucune admission sans avoir au préalable reçu les observations

du Conseil.

Cette coutume tomba ^malheureusement en désuétude après
la révolution de 1830.

10. Aujourd'hui, le droit de présentation appartient indis-

tinctement à tous les Anciens, c'est-à-dire à tous les avocats

qui exercent au moins depuis dix ans.

Ce droit a été même accordé par arrêté royal du 16 octobre

1839, aux avocats près la -Cour de Cassation, qui ont rang
d'ancienneté.

(1)V.Belg.Jud.,f, 18i3,p. 1643.
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Il. Il n'est pas possible de se soustraire à la nécessité de

la présentation.
Si un candidat ne trouvait personne parmi les Anciens qui

voulût le prendre sous son patronage et lui servir de parrain,
il ne pourrait s'adresser à la Cour dans le but d'obtenir la dési-

gnation d'un avocat chargé d'office de le présenter au serment.

La Cour repousserait cette demande, « attendu, comme le dit

un arrêt de Bruxelles du -11septembre 1832 (1), que la mesure

provoquée n'est autorisée par aucune disposition législative. »

12. Le patronage d'un Ancien n'enlève cependant pas aux

magistrats de la Cour ou du Ministère Public le droit d'exami-

ner à leur tour le candidat avant de le recevoir.

En effet, le Ministère Public, ayant en vertu de l'art. 14 du

décret de 1810, à prendre des conclusions à chaque réception,
doit rester libre de s'entourer de tous les renseignements
nécessaires pour empêcher qu'un indigne ne parvienne à

s'insinuer dans une carrière dont la loi, dans un intérêt élevé,

protège spécialement l'honneur et la moralité.

Quant aux juges qui accueillent le récipiendaire, ce n'est pas
une simple formalité qu'ils remplissent, mais une décision

qu'ils prennent. Ils déclarent que le candidat est apte à exercer

la profession d'avocat. De même qu'ils ont le pouvoir de le

rejeter, s'ils le trouvent sans droit, de même ils ont le droit de

ne point le recevoir s'ils le trouvent indigne.
Le système contraire est suivi en France. (Cass. fr. 3 mars

1840, J. P. 1. 1840. 251.)
13. Le docteur en droit ayant prêté serment devant un tri-

bunal, doit-il de nouveau prêter serment devant la Cour où il

se présente pour faire son stage?
Résolu affirmativement par arrêt de Bruxelles du 18 juillet

1832. (Pas., p. 226.)
14. Un stagiaire qui a prêté serment devant une cour, doit-il

prêter serment devant une autre cour, près de laquelle il irait

se fixer?

Nous pensons que le serment prêté une fois suffit, puisqu'il

s'agit de juridictions du même ordre (2).

(4)Pas.p. 230.
(2) V.Gaz.desTrib.,29nov.1830.
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§ 3. Être inscrit au Tableau, ou être en stage.

C'est-à-dire faire partie de l'ordre des avocats.
Nous allons en parler au titre suivant.

TITRE II.

lie l'ordre des avocats.

I. CARACTÈREDEL'ORDRE.

15. L'ensemble des individus porteurs d'un diplôme de doc-
teur en droit, qui, après avoir prêté serment, sont admis au

stage ou au Tableau, constituent l'ordre des avocats.

Il est vrai que le décret de 1810, art. 9, ne considère comme

membres de l'Ordre que les avocats qui sont inscrits au Tableau,
mais les traditions ont toujours accordé ce titre aux simples
avocats stagiaires, bien qu'ils ne jouissent pas de la plénitude
des droits qui y sont attachés.

16. L'ordre des avocats ne constitue ni un corps, ni une

corporation, selon la signification qu'on attache ordinairement

à ces mots. L'entrée en est essentiellement accessible à tous

ceux qui réunissent les conditions requises. Ses membres n'y

perdent pas leur caractère privé pour revêtir une charge

publique; ils ne sont ni des fonctionnaires, ni des officiers

ministériels; dans l'exercice de leur profession, ils conservent

toute leur liberté et ne relèvent que d'eux-mêmes. S'ils se sou-

mettent à une espèce de discipline, il ne faut pas oublier que
celle-ci n'a été pendant longtemps que l'effet d'une convention

volontaire, faite dans l'intérêt de l'honneur de la Profession.

Plus tard, à une époque de domination centralisatrice, l'auto-

rité publique a donné à l'Ordre une organisation légale et obli-

gatoire, dans le but d'exercer une continuelle surveillance sur

des hommes qui pouvaient, par leurs allures indépendantes, la

contrarier dans ses projets. Mais il n'en est pas moins vrai que
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les avocats ont toujours résisté à ces attaches, qu'ils les

ont brisées sitôt qu'ils l'ont pu, et qu'aujourd'hui, l'ordre

des avocats est dans cette situation, qu'ayant une existence et

une organisation légales, il n'en constitue pas moins une

réunion de personnes qui répudient tout caractère public pour

revendiquer toute liberté.

II. DESASSEMBLÉESDE L'ORDRE.

V7. Le décret de 1810, art. 33, défendait aux avocats de se

réunir sans l'autorisation du Procureur Général. Le Bâtonnier

ne pouvait convoquer l'Ordre qu'avec la permission de ce magis-

trat, et seulement pour procéder aux élections.

Toute autre assemblée était considérée comme illicite. Ceux

qui y avaient pris part pouvaient être poursuivis, conformé-

ment à l'art. 293 du code pénal de 1810.

La constitution belge, en proclamant la liberté d'association

et de réunion, abrogea cet article 33; l'Ordre recouvra le droit

absolu de s'assembler comme anciennement, non-seulement

pour s'occuper des nominations au Conseil, mais encore pour
discuter toutes questions qu'il jugeait utiles à ses intérêts.

Ce droit lui fut un instant contesté (1). Mais on dut bientôt

reconnaître qu'on s'était trompé.
L'art. 1 de l'arrêté du 5 août 1836, en abrogeant expressé-

ment l'art. 33 du décret, vint au surplus confirmer cette

liberté.

§ 1. Convocations des assemblées.

18. Par suite de l'abrogation de l'art. 33 du décret de 1810,
l'arrêté de 1836 avait à déterminer qui posséderait le droit de

convoquer valablement le Barreau.

L'arrêté revint aux traditions et confia ce pouvoir au Bâton-

nier, mais il retint quelque chose du décret français en ajoutant

(4)Voirl'Introductionhistorique,p. 22et s.
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que l'Ordre pourrait être également convoqué par le Procureur
Général (1).

L'utilité de ce pouvoir du Procureur Général se comprend
dans certains cas, par exemple, lorsqu'un bâtonnier donne sa
démission dans le courant de l'année ou lorsqu'il refuse de con-

voquer l'Ordre pour procéder aux élections.
19. La loi n'accorde pas au Conseil le droit de faire une

convocation. Le Bâtonnier en est seul chargé; il est donc seul

juge de l'opportunité de la réunion.

Cependant, dans la pratique, à Bruxelles, le Conseil décide
le jour de l'élection et charge le Bâtonnier de convoquer. Si en

dehors des élections, le Conseil jugeait convenable de réunir

l'Ordre pour un débat quelconque, le Bâtonnier aurait mauvaise

grâce à ne point exécuter cette décision (2).
20. Si le Conseil n'a pas été renouvelé à l'expiration de l'an-

née judiciaire, conformément à l'art. 13 de l'arrêté de 1836,

par qui l'Ordre sera-t-il convoqué pour le reconstituer? Par le

Procureur Général ou par le Bâtonnier de l'année précédente?
La question a été soulevée à Liège. La Cour de cette ville a

décidé que le conseil de discipline est illégalement constitué

lorsqu'il a été renouvelé après la rentrée des cours et tribunaux,
sur la convocation faite par le secrétaire au nom du Bâtonnier

de l'année précédente. (Arr. du 26 juillet 1843, Pas. 1844,

p. 20.) (3)
21. Comment se fait la convocation?

La loi ne détermine aucune forme de convocation. Il a été

jugé implicitement qu'une convocation à domicile n'est pas
nécessaire et qu'un avis inséré dans les journaux les plus

répandus de la province, signé par le secrétaire seul, agissant

d'après les instructions du Bâtonnier, était une convocation

(4)Cedroitn'aétéexercéqu'uneseulefoisà Bruxelles,parleProcureurGéné-
ral.Voirl'Introductionhistorique,p. 27.

(2)VoirnO42.
(3)Cetarrêtquistatuaitégalementau fondayantétécassépourun vicede

forme,la courde Bruxellesfut saisiedufondde l'affaire,sansqu'onsoulevât
devantellel'exceptionqui avaitété adoptéepar lacourde Liège.(V.Pas.,4847,
p. 299.)—Est-ceparcequel'appelantn'eutplusconfiancedanscemoyen; est-ce

parcequ'ilpréférase défendreaufondplutôtqued'avoirrecoursà uneexception
dedroit? Nousl'ignorons.
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légale et suffisante. (Liège, 26 juillet 1843, Pas. 1844,

p. 20.)
Nous croyons que cette façon de procéder est vicieuse. Si

elle a pu subsister jusque dans ces derniers temps, c'est à

cause de l'indifférence générale. Sur une moyenne de 250 avo-

cats inscrits au tableau de Bruxelles, les assemblées ne comp-
taient guère, il y a quelques années, que 30 à 40 avocats pré-
sents. Depuis, il s'en présente, une centaine. Si le Barreau

tient à maintenir ses prérogatives, sa discipline et sa réputation,
il doit comprendre qu'il n'y pourra parvenir qu'en faisant un

choix sérieux de ceux qu'il place à sa tête, et en n'y mettant que
des hommes qui, à leur probité et leurs talents, joignent une

fermeté de caractère assez grande pour ne pas faiblir dans l'ac-

complissement de leur mission.

Il faut donc que l'Ordre s'occupe des candidats au Conseil,

qu'il songe à celui qu'il nommera bâtonnier; qu'avant le jour
des élections il cherche et délibère, qu'au moment du scru-

tin il se rende en nombre au Palais. Rien n'est plus précieux

que le droit d'élection. C'est lui qui est la source de la

force de l'Ordre. En concourant au choix des membres du Con-

seil et du Bâtonnier, les avocats leur confèrent une autorité

d'autant plus utilement influente qu'ils sont plus nombreux à la.

leur déléguer.
Mais pour que les avocats assistent aux élections, il faut

qu'ils soient tous individuellement avertis du jour et de l'heure

auxquels il y sera procédé; il-ne suffit pas d'imprimer dans dps

journaux un avis qu'on n'a pas toujours la chance de lire, ou

de l'afficher au Palais où on peut ne pas le remarquer; il faut

une convocation à domicile, il faut aussi un délai suffisant

entre la convocation et le jour de l'élection.

Sur tous ces points, la loi est muette en Belgique comme en

France. Dans ce dernier pays, les cours jugent souverainement

en fait si les délais ont été suffisants. (Grenoble, 10 déc. 1835,
J. P. 1. 1836. 408.-Agen, 20 fév. 1838, J. P. 2.1838. 410.)

Ajoutons cependant qu'à Bruxelles, depuis trois ans, le Bâton-

nier convoque les avocats par lettres-circulaires adressées à

chacun d'eux.
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§ 2. Objet des assemblées de l'Ordre.

22. L'ordre des avocats peut s'occuper dans ses assemblées

générales de tous les objets intéressant le Barreau, qu'il juge
convenable de mettre en délibération.

Nous avons vu dans l'introduction historique qu'il a quelque-
fois fait usage de cette prérogative pour prendre des mesures

propres à sauvegarder les droits des citoyens. (P. 27.)
Mais, depuis 1836, l'Ordre n'a plus guère été réuni que pour

procéder à la nomination du Bâtonnier et du Conseil (1).
23. Cependant, à cette occasion, l'assemblée s'est, à diffé-

rentes reprises, occupée d'autres soins. Ainsi, en 1859, les

élections étant faites, le Bâtonnier sortant adressa une allocu-

tion sur la manière dont les jeunes avocats doivent se conduire

lorsqu'ils plaident devant la magistrature, et sur l'utilité de la

part des jeunes et des anciens confrères, de se communi-

quer, avant la plaidoirie, les conclusions et moyens qu'ils

comptent développer dans les affaires où la loi n'ordonne pas
cette communication avant les débats (séance du 6 août 1859).

24. Dans l'assemblée générale du 4août 1860, le Bâtonnier

rendit compte de ce/qu'avait fait le Conseil pendant l'année

écoulée; il dit que le conseil de discipline, comme juridiction

répressive, n'avait eu à appliquer aucune peine, pas même le

simple avertissement; puis il passa successivement en revue la

situation de la bibliothèque, du bureau de consultation gra-

tuites, de la conférence du jeune barreau, etc. (2).
Cette innovation n'a pas malheureusement été observée régu-

lièrement les années suivantes (3).

(1)V.cependantnoM. -
(2)En 1858semblablecompterendude l'annéeavaitétéfaitpourlapremière

foisenséanceduConseil.
(3)En1863,le BâLonniersortantprononçaà1assembléegénéralequelquesmots

deregretà la mémoirede MM.Verhaegenet Fontainas.(V.Belg.Jud., 1863,

p.1377.)
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TITRE III.

Du conseil de l'Ordre.

CHAPITRE 1.

Historique.

24. L'ordre des avocats n'étant pas un corps de fonction-

naires publics, son administration et sa discipline intérieure

lui appartiennent. Pendant longtemps, l'Ordre entier fut appelé
à délibérer sur ses intérêts. Plus tard, quand il devint impos-
sible à une assemblée trop nombreuse de discuter en connais-

sance de cause sur des affaires qui n'étaient pas en état, il

s'établit à Paris un usage nouveau: comme les avocats avaient

l'habitude de se rassembler au Palais près des différentes

boutiques ou bancs qui garnissaient la salle des Pas-Perdus,
il s'était formé dans l'Ordre différents groupes dont les mem-

bres avaient entre eux des relations plus fréquentes qu'avec
leurs autres confrères. Dès lors chacun de ces groupes ou

bancs nommait deux avocats destinés à préparer les matières

avec les anciens bâtonniers et à disposer les objets sur

lesquels le corps entier prononçait.
En 1781, on s'aperçut que les bancs étaient formés d'un

nombre très-inégal d'avocats: tel banc en comprenait une cen-

taine qui n'était représenté que par deux députés, tel autre,
tout en n'ayant que vingt membres, envoyait également deux

représentants.
Pour remédier à cet inconvénient, l'Ordre se partagea en

dix colonnes égales, choisissant chacune deux députés qui
furent chargés de soutenir à la députation les vœux de leurs

commettants.

La députation avait à exercer une surveillance sur tout ce

qui intéressait le Barreau, non-seulement sur ses droits et

prérogatives, mais encore sur la conduite des avocats, ainsi

que sur celle des stagiaires.
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Napoléon changea tout cela, afin « de rétablir les règles de
» cette discipline salutaire dont les avocats se montraient si
n jaloux dans les beaux jours du Barreau, et de garantir la
» liberté et la noblesse de la Profession en posant les bases qui
» doivent la séparer de la licence et de la subordination (1), il
absorba au profit du pouvoir les coutumes anciennes, impérialisa
l'Ordre, et en confia la discipline non pas à un conseil libre-
ment élu par le Barreau et jugeant souverainement, mais à un

conseil de discipline nommé par le Procureur Général, dont les

décisions pouvaient être déférées à la censure des cours impé-
riales ou à l'autorité omnipotente du ministre de la justice.

L'Empereur alla même plus loin: dans les sièges inférieurs,
c'est-à-dire dans les sièges où le nombre des avocats n'excédait

pas vingt, il saisit avec empressement le prétexte d'éviter l'effet

des jalousies et des coteries des petites localités, pour transpor-
ter directement aux tribunaux le soin de surveiller la conduite

du Barreau (2).
25. Après les premières secousses et les premiers étonne-

ments de notre révolution, il fut reconnu que l'ordre des

avocats restait compatible avec nos nouvelles institutions, mais

qu'il avait le droit de revendiquer des libertés plus larges que
celles que lui avait laissées le régime français.

Un arrêté royal du 5 août 1836 vint en modifier la consti-

tution et lui rendit sinon la totalité, au moins une partie de

son ancien caractère; en effet, d'après cet arrêté, dans les

siéges supérieurs comme dans les siéges inférieurs, c'est exclu-

sivement à l'assemblée de l'Ordre qu'incombent le droit et le

devoir d'élire son conseil de discipline (art. 4).
Dans tous les sièges où, lors de la rentrée des cours et tribu-

naux, le conseil de discipline n'est pas légalement formé ou

renouvelé, les fonctions en sont remplies par les tribunaux

de première instance (art. 13).
Ce n'est donc qu'en cas de négligence ou d'impossibilité

(1)Préambuledudécretde4810,suprap. 49.
(2)Cetteusurpationne futcependantpascomplète,puisquele§2 del'art.32

déc.18i0obligeaitlestribunauxà prendrel'avisparécritduBâtonnier,quand
il s'agissaitd'interdictionouderadiation.
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légale de former un conseil que la gestion des intérêts de

l'Ordre retourne à l'autorité judiciaire (1).

La réforme introduite par l'arrêté del836est une œuvre aussi

libérale que juste.
Rendre à l'Ordre le droit de former lui-même son conseil,

c'est surtout conserver à la répression disciplinaire son vérita-

ble caractère. Celle-ci n'est et ne doit être en effet qu'une cor-

rection de famille: castigatio domestica.

Ceux qui exercent la Profession sont évidemment les meil-

leurs juges pour réprimer les fautes qu'on peut commettre dans

son exercice.

Que si les avocats eux-mêmes abandonnaient ce droit, s'ils

étaient assez négligents pour ne pas choisir leurs juges parmi
leurs pairs et que l'on transportât alors la surveillance de l'Or-

dre au pouvoir judiciaire, ils seraient mal venus à s'en

plaindre.

CHAPITRE II.

Composition du Conseil.

26. L'art. 20 du décret de 1810 règle la composition du

conseil de l'Ordre de la façon suivante:

Si le nombre des avocats inscrits est de cent ou au-dessus,

les conseils seront composés de quinze membres.

Ils seront composés de neuf, si le nombre des avocats est de

cinquante ou au-dessus.

De sept, si les avocats sont au nombre de trente ou plus.
De cinq, si le nombre des avocats est au-dessous de trente.

D'après l'art 21, le Procureur Général devait choisir parmi
les membres du Conseil un bâtonnier.

(1)Il y a impossibilitélégalelorsqu'ilne se trouvepasauTableauunnombre
suffisantd'avocats(six)pourélirele Conseilqui doitau moinscomprendrecinq
membres(art.20décretde1810.)—Cependantle nombredesavocatsinscritsau
Tableaufût-ilinsuffisantpournommerunConseil,lesavocatsn'enauraientpas
moinsledroitd'élireun Bâtonnier.Il a étédécidéencesensenFrancequedans
unchef-lieud'arrondissementoùil n'existeque quatreavocatsinscrits,c'està
ces avocatset nullementau tribunalqu'appartientle droitd'élireleBâtonnier
(Amiens,8janv.1839,J. P.2. 4841.423).
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L'arrêté de 1836 ayant rendu au Barreau le droit de nommer

son chef, et ne s'étant pas expliqué sur le nombre de membres
constituant le Conseil, il en est résulté la question de savoir si
le Bâtonnier doit être compris dans la composition de l'art. 20 du

décret de 1810 (1).
A Bruxelles, on nomme quatorze membres et un bâtonnier.

Cette manière de procéder nous semble la seule légale,

puisque le Bâtonnier fait partie du Conseil, commele président
du tribunal fait partie du tribunal. Sous l'empire du décret de

1810, c'était dans le sein du Conseil qu'on prenait le chef de

l'Ordre. Lorsque le législateur fixait à quinze le nombre des

membres, il avait donc l'intention d'y comprendre le Bâton-

nier; aujourd'hui que le mode de nomination est changé, celui-

ci n'en reste pas moins membre du Conseil et comme tel doit

être compté.
D'ailleurs si l'on agissait autrement, on arriverait à former

des conseils composés en nombre pair, ce qui serait contraire

au but de la loi qui les a formés en nombre impair pour éviter

les partages égaux dans les votes.

27. Les membres fonctionnaires du Conseil sont:

1° Le Bâtonnier;
2° Le Secrétaire;

3° Le Trésorier;
4° Les commissaires de la Bibliothèque.
Avant d'examiner quelles sont les attributions du Conseil et

celles de ces différents titulaires, nous allons faire connaître

les règles qui déterminent leur nomination.

CHAPITRE III.

Nomination du Conseil et de ses titulaires.

28. Nomination des membres du Conseil. — D'après

l'article 4 de l'arrêté de 1836, tous les avocats inscrits au

(4)Cettequestions'estégalementprésentéeenFranceparsuitedechangements

analoguesapportésau décretimpérial.Danscertainsbarreaux,à Lyonetà Caen

par exemple,onnommeneufmembres,plusun bâtonnier.A Paris,onpense

queleBâtonnierdoitêtrecomprisdanslenombredesmembresàélire.V.DAL-

LOZ,y Avocat,no391.- Revuedudroitfrançaisetétranger,année1845,p.529.



ORGANISATIONET RÈGLEMENTDELAPROFESSION. 89

Tableau sont appelés à prendre part aux élections pour la

nomination du Conseil (1), non-seulement ceux qui figurent
au tableau imprimé, mais encore ceux qui, après la publica-

tion, ont été admis dans le courant de l'année.: les droits de

l'avocat ne dérivent pas de la publicité donnée à la résolution

du Conseil, mais de cette résolution elle-même.

29. Les avocats stagiaires ne peuvent point participer à

l'élection, sous peine de nullité (Bourges, 12 mars 1834, S. 34.

2. 669, et Agen, 17 mai 1837, S. 37. 2. 314).

Si, par erreur, un ou deux d'entre eux avaient voté, « je

pense, dit Mollot, que leurs votes devraient être annulés, mais

partiellement et pour le cas où ils serviraient à former la majo-

jorité dans l'élection » (2).
30. L'élection des membres du Conseil a lieu par scrutin

de liste séparé et à la majorité relative des membres présents.

(Art. 4 arrêté de 1836.)
La loi ne demande pour cette nomination que la majorité re-

lative, tandis que pour la nomination du Bâtonnier elle exige
la majorité absolue.

On comprend cette différence en songeant à la difficulté de

se mettre d'accord sur un grand nombre de membres à élire,
et à l'impossibilité de terminer une élection, si les électeurs

s'obstinent à maintenir leurs votes.

31. L'article 4 parle de membres présents: nous verrons plus
loin (n° 39) si cette expression est exacte.

32. Nomination du Bâtonnier. — Le décret de 1810

confiait au Procureur Général le soin de nommer le Bâtonnier

dans le Conseil.

Ce fut l'ordonnance du 27 août 1830 qui rendit au barreau

français le droit d'élire lui-même directement son bâtonnier ;
vu l'importance de cette nomination, l'ordonnance ajouta que le

Bâtonnier serait élu par scrutin séparé, à la majorité absolue,
et avant l'élection des membres du Conseil (3).

(4)Un avocatétrangerpeut-ilfaire partie du Conseil?V. Belg.Jud., XXI,
p. 977.

(2)T. J,p. 491.Édition4866.
(3)LouisNapoléon,présidentde la république,considérantquelesformesde

l'ordonnancedu27août1830n'offraientpointunesuffisantegarantiede la sincé-
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En Belgique, les statuts de l'association de 1832 donnaient
au conseil de discipline le droit de choisir dans son sein son

président qui était en même temps bâtonnier de l'Ordre.

L'arrêté de 1836 ne sanctionna pas ce système, et rendit,
à l'imitation de l'ordonnance française de 1830 et des coutumes

anciennes, la nomination du chef de l'Ordre à l'assemblée

générale.
Si la principale fonction du Bâtonnier est de présider le

Conseil, il n'en est pas moins vrai, comme nous le verrons plus
loin, que le Bâtonnier doit exercer au dehors une très-grande
influence: représentant et chef de l'Ordre, il ne peut espérer

acquérir une autorité sérieuse qu'autant qu'il ait été nommé

directement par tous les avocats.

33. D'après l'article 4, l'élection du Bâtonnier doit se faire

avant l'élection des autres membres du Conseil, par scrutin

séparé et à la majorité absolue. Si un premier scrutin ne pro-
duit pas de majorité, on procède à un deuxième tour de scrutin,

et ce n'est qu'après ce deuxième vote, qu'on arrive à un scrutin

de ballottage entre les deux candidats qui, au deuxième tour,

ont obtenu le plus de voix.

34. Dans tous les cas de parité de suffrage, le plus ancien

est préféré (art. 4 arrêté de 1836).
Cette règle s'applique à l'élection des membres du Conseil (1),

comme à celle du Bâtonnier.

Elle s'applique également au premier tour de scrutin, comme

au scrutin de ballottage.
L'ancienneté se détermine d'aprèsl'inscription au Tableau;

la date de cette inscription seule doit être prise en considéra-

tion.

35. Si la concurrence s'établissait entre deux membres

inscrits le même jour, nous croyons qu'il faudrait préférer le

plus âgé.

ritédu choix,décrétaqueleBâtonnierdevaitêtreéluparleconseildediscipline,
à lamajoritéabsoluedessuffrages,et qu'ilne pouvaitêtrechoisiqueparmiles
membresduConseil(décret22mars1852).

(1)En-1843,MM.Orts fils et Delongéobtinrentchacun18suffragespourle
conseilde discipline.Le plus ancien,M. Orts fils,futproclamémembredu
Conseil.
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Il n'y a pas de précédent au barreau de Bruxelles. Cepen-

dant, dans un cas qui n'est pas sans analogie avec l'hypothèse

que nous supposons, on a adopté cette solution.

En 1832, le nouveau conseil de discipline de l'Ordre devait

procéder, conformément aux statuts de l'Association, à l'élection

du Bâtonnier. Au premier tour de scrutin, MM. Wyns et Gen-

debien obtinrent le même nombre de suffrages; au deuxième

tour, même résultat. Il fut procédé alors à un scrutin de ballot-

tage qui maintint la même situation. Le Conseil délibéra sur

les moyens de vider le partage. On vota au scrutin secret pour

savoir si le sort ou l'âge déciderait. La majorité se prononça

pour l'âge: M. Wyns fut nommé. (Séance du 22 juillet 1832.)
36. Nomination dusecrétaire et des autres titulaires. — Le

Secrétaire est le seul titulaire qui, avec le Bâtonnier, ait reçu
des règlements une nomination officielle.

D'après le §2 de l'article 22 du décret de 1810, le membre

du Conseil, dernier inscrit au Tableau, remplissait cesfonctions.

Cet article fut abrogé par l'arrêté de 1836 qui se borna à le

remplacer par le §2 de l'article 7, ainsi conçu: « Le secrétaire

du conseil de discipline remplira également les fonctions de

secrétaire de l'Ordre, » sans s'expliquer sur la nomination du

secrétaire du Conseil. Dans la pratique, c'est le Conseil qui
choisit son secrétaire: il le prend ordinairement parmi ses

membres les plus jeunes (1).
37. Le trésorier et les membres de la commission de la

bibliothèque sont également désignés par le Conseil.

38. Forme des élections. — En l'absence de toute disposi-
tion spéciale sur la forme des élections, il faut nécessairement

recourir aux principes généraux consacrés en matière élec-

torale.

Ainsi, les opérations seront dirigées par un bureau com-

posé du Bâtonnier, du secrétaire de l'assemblée et de trois

membres du Barreau faisant fonctions de scrutateurs; l'appel
se fera d'après l'ordre du Tableau; il y aura un réappel.

Le nombre de bulletins sera vérifié avant le dépouillement;

(1)Leprojetd'organisationjudiciairetransportecettenominationà l'assemblée
générale.
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s'il est plus grand ou moindre que celui des votants, il faudra,

après le dépouillement, voir si la différence rend une nomination
douteuse: dans ce cas, il y aura lieu à un scrutin de ballot-

tage.
Les bulletins devront être annulés si les votants se sont fait

connaître ou si les bulletins ne sont pas écrits à la main.
Les bulletins nuls n'entreront pas en compte pour déter-

miner la majorité absolue ou relative. Seront considérés comme

nuls, les suffrages qui ne porteront pas une désignation suffi-

sante. Les bulletins blancs seront également traités comme bul-
letins nuls.

39. Ce sont là les principes qu'on a suivis jusqu'ici sans trop

grande difficulté. D'ailleurs, chaque fois qu'il y a eu contesta-

tion, on s'en est référé à l'assemblée générale.
Ainsi à Bruxelles, à l'assemblée générale d'août 1807, pour

la nomination du Bâtonnier, il y avait 69 votants: Me Mersman

obtint 34 voix, Me Vervoort 14, MeLavallée 12, MeMascart 5 ;
il y eut en outre 4 bulletins blancs. Si les bulletins blancs

étaient comptés comme valables, la majorité absolue était de 35;
il fallait donc procéder à un nouveau scrutin. Si on les consi-

dérait comme nuls, le nombre des votants tombait à 65, la

majorité absolue était de 33 et MeMersman devenait Bâtonnier.

Pour résoudre le cas, on mit aux voix la question de savoir

si les 4 billets blancs seraient considérés comme bulletins nuls;

sur 64 votants, 50 répondirent oui, 6 non; 8 membres

s'abstinrent. En conséquence, M. Mersman fut proclamé
bâtonnier.

La question soumise à l'assemblée était très-discutée. La

Chambre des représentants avait successivement adopté

l'une et l'autre opinion (V. Tielemans, v° Élections générales,

p. 26). Cet auteur enseigne même qu'un billet blanc doit être

considéré comme valable et entrer en compte pour fixer le

nombre des votants (1); cependant la solution contraire, ad-

mise par le Barreau, est universellement reconnue aujour-

d'hui (2).

(4)Page31. -
(2) V. Moniteur,8 mai1834.V.aussiart. 37loicommun.;art. 26 loiprov.;

art.44loidelagardecivique.Belg.Jud.,XV,p. 1054.
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Ce qui, dans l'espèce, pouvait jeter quelque doute sur la

solution, c'est que l'arrêté de 1836 parle pour la nomination du

Conseil de la majorité relative des membres présents, tandis

que, pour l'élection du Bâtonnier, il dit: « Le Bâtonnier est

élu par la même assemblée à la majorité absolue. »

On prétendait en inférer qu'il s'y agissait de la majorité
absolue des membres présents.

Mais les partisans de l'opinion contraire répondaient que
l'arrêté de 1836 n'avait eu en vue que de rendre- au Barreau le

droit d'élire son Conseil et son chef, sans songer à édicter des

principes spéciaux pour leur élection, les expressions invoquées

n'ayant d'autre portée que de permettre, après avoir convoqué
tous les avocats du Tableau, de passer outre aux élections

quel que fut le nombre des avocats présents.

-
CHAPITRE IV.

Renouvellement du Conseil et de ses titulaires.

40. Les conseils sont renouvelés avant la fin de chaque
année judiciaire et commencent leurs fonctions à la rentrée

des tribunaux (art. 22 décret 1810).
41. Le Bâtonnieret les membres du Conseil sont-ils rééli-

gibles?

Quant au Bâtonnier :

D'après les anciens usages, les fonctions de bâtonnier ne

duraient qu'un an. Ce n'était que dans des conjonctures parti-
ticulières que l'on renommait un ancien bâtonnier.

Sous l'empire du décret de 1810, le Procureur Général

choisissait d'ordinaire chaque année le même bâtonnier; il

se conformait ainsi à l'esprit du décret, dont l'art. 10 § 2,
autorisait la rééligibilité des membres du Conseil dans le but

de concentrer la direction de l'Ordre entre les mains de quel-

ques privilégiés.
Cette coutume de renommer le bâtonnier sortant se généralisa

en Belgique; elle continua même après que l'arrêté de 1836
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eût rendu à l'Ordre le droit de choisir son chef. La non-réélec-
tion d'un bâtonnier sortant était considérée comme une marque
d'hostilité contre lui: pour ne pas paraître injustes ou ingrats,
les avocats renouvelaient donc chaque année un mandat qui ne
finissait d'ordinaire que par la renonciation expresse ou parle
décès du titulaire.

Dans quelques barreaux cependant on dut à d'honorables
initiatives la modification de cet état de choses.

A Bruxelles, Me Gendebien ayant rempli les fonctions de
bâtonnier sans interruption depuis 1834 jusqu'en 1847, se

décida à ne plus accepter le nouveau mandat que ses con-

frères étaient encore prêts à lui conférer, et fut remplacé par
MeBarbanson (1).

Me Gendebien, en refusant sa réélection, fit la proposition
de rendre les fonctions de bâtonnier annuelles (2).

L'assemblée décida qu'elle ne pouvait s'occuper de cette

décision officiellement, mais qu'elle s'en occuperait officieuse-

ment, et officieusement il fut entendu que chaque année, on

élirait un bâtonnier autre que le titulaire sortant. Depuis lors,
cette pratique a été observée.

L'usage suivi à Bruxelles n'interdit pas la réélection d'un

ancien bâtonnier, il ne concerne que le bâtonnier sor-

tant (3).
Le Bâtonnât est la belle récompense d'une longue carrière

parcourue honorablement et laborieusement. Il est légitime

que tout avocat qui la mérite puisse espérer l'obtenir. En dé-

cidant, comme on l'a fait à Bruxelles, que ces fonctions ne sont

pas immédiatement rééligibles, les avocats se sont imposé le

(1)AGand,MeMetdepenningenfutlongtempsbâtonnier.En août1861,il fut

remplacépar MeDeconinck,en vertud'uneconventionarrêtéepar l'Ordre,le

28mai1861.(V.Belq.Jud., XIX.)
("2)En 1843une propositiondeMeGendebienau Conseilpour faire déclarer

que le Bâtonnierne serait rééligiblequ'aprèsun an d'intervalle,ne fut pas
adoptée.

(3)AParis,on a coutume,depuis1830,de réélirele Bâtonnierune seconde
année.Aprèsdeuxansdebâtonnat,iln'estplusjamaisrééligible.

Decettefaçon,le Bâtonniern'a pasà abandonnersesfonctionsaumomentoùil

commenceà s'enpénétreretpeutréaliserlesréformesque l'expériencedelapre-
mièreannéeluiafaitentrevoir.

Maiscesystèmen'estpossiblequedanslesbarreauxsuffisammentnombreux.
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devoir de relire chaque année le Tableau, afin de les confier à

ceux qui les méritent et qui n'en ont pas encore été ho-

norés (1).
42. Les membres du Conseil sont-ils rééligibles?
En 1846, le barreau de Bruxelles décida pour la première

fois, de tirer au sort parmi les anciens membres du Conseil,

trois noms qui ne seraient pas réélus pour faire place à de

nouveaux confrères.

Aux élections de 1847, on suivit le même procédé, mais on

renomma les trois avocats qui l'année précédente avaient été

déclarés non rééligibles.
De même en 1848, ceux que le sort désigna furent remplacés

par les trois titulaires de l'année antérieure, et ainsi les années

suivantes.

Dans un barreau composé de plus de deux cents membres,
il était étrange que les élections ne portassent que sur dix-

huit noms, et se fissent pour ainsi dire mécaniquement; trois

sortants, trois rentrants, quinze élus, toujours les mêmes.

Telles étaient pourtant chaque année les élections du Bar-

reau.

Des avocats (2) comprirent en 1854 qu'il était indispen-
sable d'élargir un cercle aussi restreint; ils se dirent que
si la nomination au Conseil est un honneur, il fallait que cette

récompense fût déférée successivement à tous ceux qui en

(1) Voicila liste des Bâtonniersde l'ordre des avocatsdu barreaude.
Bruxelles:

4832à 4833.. MM.Wyns. 1857 MM.Mersman.
1834à 4847.. Gendebien. 4838 Vervoort.

4847 Barbanson. 4839 Verhaegen.
4848 Duvigneaud. 4860 Barbanson.
4849 Mascart. 1861 Duvigneaud.
4850 Ortspère.- 4862 Allard.
4834 Stevens. 4863 Dequesne.
4852 Verhaegen. 4864 A.Roussel.
1853 Gendebien. 4865 F.Jamar.
4854 Fontainas. 1866 Lavallée.
1855 Allard. 4867 A. Picard.
4856 Dequesne. 4868 Dequesne.

(2)MM.Lavalléeet Bastiné.
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étaient dignes; aussi renoncèrent-ils avec autant de mo-
destie que de désintéressement à toute candidature nou-

velle(1).

Malheureusement, cet exemple ne fut pas suivi. La mesure

prise en 1846, n'ayant pas produit le résultat qu'on en espérait,
l'assemblée de l'Ordre l'a récemment rapportée (séance du
29 juillet 1868). En reprenant sa liberté d'action et en

n'admettant plus dorénavant des membres rééligibles et des

membres non rééligibles, l'assemblée a cru qu'elle parvien-
drait plus aisément, aujourd'hui que l'indifférence tend à

disparaître, à faire entrer au Conseil des noms nouveaux, sans

froisser personne.

D'ailleurs, pour stimuler l'attention des votants et éviter des

réélections en bloc, l'assemblée a décidé dans la même séance

d'annuler tout bulletin portant ces mots « les membres sor-

tants. » Il faut que chaque candidat soit désigné nominative-

ment.

Dans quelques autres barreaux, on a suivi l'exemple de ce

qui se fit à Bruxelles en 1846. A Louvain, aux élections de

1846-1847, les membres de l'ancien conseil prirent l'initiative

d'une proposition qui fut adoptée. Elle avait pour objet de

faire déclarer chaque année, d'après un roulement, deux mem-

bres non rééligibles.
A Gand, l'Ordre prit également une décision en date du

28 mai 1861 pour arriver au renouvellement du conseil de

discipline par voie de roulement.

Dans d'autres sièges, aucune convention n'est intervenue et

les mêmes membres continuent à figurer par habitude au

Conseil.

Sans répéter ici ce que nous avons déjà dit au numéro pré-

cédent, nous ajouterons que s'il est désirable de voir chaque

année de nouveaux confrères entrer au Conseil, c'est aussi

parce que les nominations nouvelles ont l'avantage de propager

la connaissance des règles de notre profession: en effet, bien

que l'avocat apprenne à les connaître par l'exercice de son mi-

nistère, il les étudiera avec plus de soin, les méditera et les

(-1)V. Belg.Jud., XII,p. 1011,et XXVI,p. 1072.
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7

approfondira avec plus de zèle lorsqu'il sera chargé de les

appliquer.
Mais comme les traditions de l'Ordre se conservent autant

dans la mémoire des Anciens que dans nos archives, comme

notre code n'est pas un code écrit et qu'il se compose princi-

palement de coutumes qui se transmettent par traditions, on

comprend qu'il serait dangereux de procéder chaque année à

un renouvellement complet du Conseil.

43. A quelle époque les élections doivent-elles se faire?

La loi ne détermine pas cette époque. L'art. 22 du décret de

1810 se borne à dire que les Conseils seront renouvelés avant

la fin de chaque année judiciaire.

D'après l'art.. 13 de l'arrêté de 1836, ils doivent l'être lors

de la rentrée des cours et tribunaux.

Il est incontestable que des élections qui auraient lieu pen-
dant les vacances, en l'absence de plusieurs avocats, seraient

nulles, « parce que dans le temps des vacations, les avocats

comme les magistrats désirent et peuvent se livrer plus habi-

tuellement aux soins et à la surveillance de leurs propres
affaires, et au délassement nécessité par un travail long et pé-
nible » (1).

A Bruxelles, les élections générales se font d'ordinaire pen-
dant la dernière quinzaine de juillet.

44. Que décider pour les places devenues vacantes dans le

courant de l'année?

Nous pensons qu'il faut y pourvoir dans le plus bref délai (2),
car la loi fixe le nombre des membres du Conseil, et ajoute

que s'il n'est pas légalement formé, ses fonctions sont rem-

plies par le Tribunal. Or, un Conseil n'ayant pas le nombre de

membres déterminé par le législateur, serait-il légalement
formé? Tous les pHjr.ipgsrp.lat.ifs à la composition du Conseil

sont d'ordre pu^fu^\Iès
jpoitosqui

ont à connaître des appels

interjetés
contr^^s^ décisic/ifsNîisciplinaires,

peuvent d'office

1 -", -,-)
--t(1)Arr.dela d|pu£dUÀni20\jv. 183S?J. P. 38.2. 410.

(2)C'estcequi

Bruxelles. M. F7Jamar,

membreduConseil,futnommé
conseillerà la

Coun^endaïrt-J^s-^vaçâifcfe^
de 1867.Immédiatementaprèsla ren-

trée,leConseilassembla?ÔraTépôuj.1^pourvoir à son remplacement(assemblée
généraledu9nov. 1867). -
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examiner cette question (1). Bien que la loi n'exige pas la pré-
sence de tous les membres pour prendre une décision valable,
il pourrait arriver qu'on mît à néant la décision d'un conseil

qui n'aurait pas sur sa liste le nombre de membres voulu par
la loi.

45. La liste des membres composant le conseil de disci-

pline doit être transmise dans la huitaine de l'élection au

Procureur Général dans le siège des cours d'appel, et au Pro-

cureur du Roi dans les autres sièges (art. 6 de l'arrêté de

1836).
Le Procureur Général est intéressé à connaître cette liste,

puisqu'il doit, dans certains cas, assurer l'exécution des déci-

sions du Conseil (art. 9 de l'arrêté de 1836).
46. L'arrêté de 1836 ne parle que de la liste des membres

élus, et non pas du procès-verbal d'élection.

Cette rédaction serait suffisante pour le cas où le Procureur

Général n'aurait pas capacité pour introduire une demande en

nullité de l'élection du Bâtonnier ou des membres du Conseil;
mais si on adopte la solution contraire (2), il faut nécessaire-

ment qu'on transmette à ce magistrat un procès-verbal complet
de l'élection, ou du moins qu'on ne s'empare point de l'expression
de l'art. 6 pour lui en refuser expédition quand il la demande.

CHAPITRE V.

Du recours contre les élections.

47. Quand peut-on se pourvoir contre les élections?

Une demande en nullité des élections peut être formulée

pour différents motifs: par exemple, parce que des stagiaires

auraient pris part au vote, parce que les convocations n'auraient

pas été faites en temps utile, parce que l'Ordre n'aurait pas été

rassemblé par la personne compétente, parce que des bulletins

(l) C.deLiège,26juillet1843,Pas.,44,p.20.—C.deBr., 8avril-1846,Pas.,47,
p.297.

(2)VoirnO48.
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auraient été annulés indûment, parce que la majorité aurait

été mal fixée, etc., etc.

Aucune règle spéciale n'étant écrite dans nos règlements, il

faut s'en référer aux principes généraux.
48. Par qui les demandes en nullité peuvent-elles être

formées?

La jurisprudence française décide que la demande en nullité

des élections peut être formée par le Procureur Général, aux

termes soit du décret de 1808, art. 79, soit du décret du 20 avril

1810, art. 46, tous deux chargeant le Procureur Général de

veiller à l'exécution des lois et règlements (Bourges, 13 mars

1834,J. P. àsa date, et Agen, 17 mai 1837, J. P. 37.1. 619).
Et ce, même après l'installation du Conseil (Grenoble,

10 décembre 1835, J. P. 36. 1. 408).
49. Les avocats ont-ils personnellement le droit d'introduire

une demande en nullité des élections?

Ils peuvent évidemment provoquer cette nullité par voie

d'exception.
Ils peuvent aussi le faire par voie d'action; dans l'un et l'autre

cas, ils ont un intérêt égal. L'avocat poursuivi disciplinaire-
ment a le droit de discuter la qualité du Conseil qui prétend
sévir contre lui. Comme membre de l'Ordre, participant au

maintien de la dignité et des prérogatives du Barreau, il doit

avoir le droit d'empêcher que celles-ci restent confiées à des

personnes qui ne seraient pas régulièrement investies du pou-
voir de les surveiller.

50. Quand l'annulation de l'élection est poursuivie par voie

d'exception, est-il nécessaire d'appeler à la décision les mem-

bres dont l'élection est contestée ou les membres du conseil de

discipline précédent ?
Un arrêt de Bourges du 13 mars 1834 (1) enseigne la néga-

tive.

Cependant le Bâtonnier et les membres du Conseil dont

l'élection est contestée ont le droit d'intervenir (2).
Sur ce fondement, on a admis le droit de tierce opposition

(1)V.Dalloz, v°Avocat,nO383.
(2)V.MORIN,DisciplinedesCourset Trib.,no433,t. I.
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en faveur d'un membre du Conseil dont l'élection avait été an-

nulée, sans qu'il eût été appelé (Grenoble, 10 décembre 1835.

Sirey, 32, 2, 12).
5f. Quelle est l'autorité compétente pour décider les ques-

tions de nullité des élections?

Les cours d'appel, par les motifs indiqués dans l'arrêt sui-

vant:

« Attendu que les cours exercent sur l'ordre des avocatset les con-
seils de disciplineune surveillancegénérale; que les délibérationsprises
par le conseil de disciplinesont soumises à la juridictiondes cours, soit

que les membres de l'Ordre ou le Procureur Général en attaquent les

dispositions;
» Attenduque dans ce droit de surveillanceet dans le pouvoir dejuger

les actesdu conseil de discipline,se trouve nécessairementcompriscelui
de vérifier l'élection du Bâtonnier et du conseilde discipline,lorsque
cette électionest attaquée par plusieurs membres de l'Ordre;que s'il en
était autrement, il ne serait jamais possible de faire juger la validité
d'une élection contestée, quels que fussent le mode et les moyens qui
auraient été employés. » (Agen, 20 février 1848.)(1)

CHAPITRE VI.

Attributions des titulaires du Conseil.

I. DU BATONNIER.

52. « Le Bâtonnier est le chef de l'Ordre. » (Art. 21 décret

de 1810, et art. 7 arrêté de 1836.)
En s'exprimant ainsi, le décret et l'arrêté se servent d'un lan-

gage conforme à l'histoire du Barreau.

Mais la question de savoir si ces règlements ont conservé au

Bâtonnat en Belgique le caractère et les droits que la tradition

lui a attribués en France et que la jurisprudence y consacre

encore de nos jours, présente plus d'une difficulté.

Autrefois, en qualité de chef de l'Ordre, le Bâtonnier en était

(1)DALLOZ,VoAvocat,11°386.
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le véritable représentant, et le défendait dans toutes les contes-

tations que le Barreau pouvait avoir.

Le décret de 1810, tout en conférant au Bâtonnier le titre

de chef de l'Ordre ne lui donna cependant pour attributions

que le droit: 1° de convoquer les avocats pour procéder à la

confection dela liste sur laquelle le Procureur Général nommait

les membres du Conseil (art. 19);
— 2° de présider l'assemblée

générale à l'époque des élections (art. 21),
— et 3° dans les

sièges où le tribunal faisait fonction de conseil de discipline, de

donner son avispar écrit, lorsquece conseilestimait qu'il y avait

lieu à interdiction ou à radiation (art. 32). - Quoique ces attri-

butions ne fussent point limitatives, cependant dans l'esprit du

décret, le Bâtonnier, était plutôt le représentant de l'autorité,

placé à la tête du Barreau pour le surveiller, qu'un chef auquel
ses pairs confiaient la haute mission de pourvoir à leurs

intérêts.

De nos jours, le Bâtonnat a retrouvé son ancienne impor-
tance. « Le Bâtonnier, dit Mollot (1), rendu à nos libres suf-

» frages est le chef de la famille; il est notre modèle, primus
» inter pares.

» Si le Bâtonnat est pour l'avocat l'honneur suprême, s'il

» lui est permis de s'en faire gloire, il comprendra que cette

» dignité lui impose de grands devoirs à remplir. Il ne lui

» suffit point d'offrir ses conseils et son appui à chacun de ses

» confrères, ni de leur ouvrir à tous des réunions qui resserrent

» et charment les liens de la confraternité, ni de leur montrer

» dans sa personne l'exemple le plus parfait de toutes les qua-
» lités qui distinguent la Profession: des obligations publiques
» commencent pour lui. Comme chef de l'Ordre, il doit veiller

» avec sollicitude, sans relâche, à ses intérêts généraux. Il

» doit, dans le sein du Conseil, presser l'expédition des affaires,
» réunir les commissions, qu'il est appelé à présider toutes, faire

» exécuter les décisions rendues, lui communiquer son zèle et

» ses inspirations.
» En dehors du Conseil, il tient le gouvernail de notre petite

» république. C'est son œil vigilant qui en éclaire et dirige la

(i) T. I, p. 134.Éd.1866.
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Mmarche; c'est sa prudente fermeté qui en prévient ou en règle
»les oscillations; c'est son influence morale qui en protège les
» droits. Il se doit aux affaires de l'Ordre avant les siennes

)) propres; il est comptable du relâchement qui pourrait arri-

» ver, du bien qui ne se fait pas. »

Et pour donner au Bâtonnier le moyen de tenir le gouvernail
de cette petite république, Mollot ajoute (1):

« Comme chef de l'Ordre, le Bâtonnier le représente seul,
» activement et passivement dans toutes les instances judi-
) ciaires, de telle sorte que les autres avocats, même les mem-

» bres du Conseil, sont non-recevables à intervenir, fût-ce en

» leur nom personnel. » (Cass.fr.5avril 1841, J. P. 41. 1. 657.)
En effet, il n'est pas douteux, en France, que pour sauve-

garder les droits que les lois et ordonnances accordent aux

avocats, l'Ordre peut former des demandes en justice, ou inter-

venir dans les procès qui l'intéressent (2).
Le Bâtonnier qui a qualité pour défendre en justice les droits

de l'Ordre a également charge de le représenter dans ses inté-

rêts civils. Ainsi, par exemple, c'est le Bâtonnier qui, con-

formément aux décisions du Conseil, accepte ou répudie les

legs qui sont faits au Barreau.

53. Les attributions du Bâtonnier sont donc intimement liées

au caractère de l'Ordre. Les différentes difficultés que ce sujet
soulève chez nous se résument dans la solution de la question

suivante: l'ordre des avocats constilue-t-il un établissement

public—est-il une personne morale, capable d'acquérir, d'alié-

ner, d'ester en justice?
Par ce que nous venons de dire, on voit que la question est

résolue affirmativement en France. Non-seulement l'Ordre a le

droit de plaider, et il plaide souvent pour le maintien de ses

droits, mais encore il a capacité d'aliéner et d'acquérir (3).

A Paris, par exemple, l'Ordre possède des propriétés et des

revenus. Ces propriétés sont une bibliothèque remarquable, le

mobilier qui s'y trouve et quelques rentes sur l'État, acquises

(1)T. I, p.507ets. Éd. 1866.
(2) Cass.

-
fr., 5 avril 4841,J. P. 41.1. 657,—Rép.J. P., VOBâtonnier,

no18.
(3)V.Rolland DEVILLABGUES,VOEtablissem.publ.,art.2, no21.
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successivement et inscrites au nom de l'Ordre, avec les écono-

mies de chaque année et le produit des legs, qui sont acceptés

par le Bâtonnier en se conformant à l'art. 910 du Code civil.

En Belgique, les textes qui régissent la Profession sont à peu

près les mêmes qu'en France. L'arrêté de 1836 n'a guère ap-

porté, soit à l'organisation de l'Ordre, soit aux attributions du

Bâtonnier, des modifications suffisantes pour justifier une solu-

tion différente.

Cet arrêté, en effet, n'altère en rien le caractère général de

l'Ordre. Il le laisse avec son organisation française, c'est-à-dire

ayant à sa tête un conseil et un chef: un conseil chargé de veiller

à la conservation de ses intérêts, un chefdont l'arrêté, à l'exem-

ple des règlements français, énonce quelques attributions (1).

Mais, pas plus que les règlements français, l'arrêté de 1836

n'est limitatif.

Nous ne pensons pas qu'on soit en droit d'invoquer la Con-

stitution pour prétendre que l'Ordre n'a plus le caractère d'éta-

blissement public. Il a été reconnu que le principe de l'art. 6

de cette Constitution ne nuisait pas à l'existence de l'ordre des

avocats. Celui-ci ne constitue ni une corporation, ni une classe

politique ayant des priviléges au détriment des autres citoyens.
54. Mais cet établissement public a-t-il les avantages de la

personnification civile; peut-il ester en justice, acquérir et

aliéner?

Jusqu'ici la question ne s'est pas encore présentée.
Dans toutes les contestations qui ont surgi relativement aux

droits des avocats, l'Ordre n'est jamais intervenu officiellement.

En 1841, le Ministère Public ayant interjeté appel d'une déci-

sion concernant deux avocats du barreau de Bruxelles, prise

par le Conseil à la suite d'une instruction à laquelle le Procu-

reur Général était resté complétement étranger, il surgit devant

la cour d'appel la question de savoir, d'abord si la Cour avait

compétence, ensuite si le Ministère Public avait capacité d'ap-

peler (2).

(1)Il présideles assembléeset le Conseil(art. 7); il transmetauProcureur
Généralchargéd'enassurerl'exécutiontoutedécisionduConseil,portantinterdic-
tion,exclusionouradiation(art.9); il désignelesavocatspourformerle bureau
deconsultationgratuite(art.11).

« (2)V.Palier.,Cass.1842,p. 299.
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C'était là évidemment une cause qui intéressait au plus haut

point le Barreau tout entier.

Le conseil de discipline délibéra sur la conduite qu'il avait à

tenir, et décida qu'il n'y avait pas lieu d'intervenir officiellement

(décision du 22 octobre 1841). Le Bâtonnier et deux autres

membres du Conseil se présentèrent, il est vrai, à la barre pour
soutenir l'exception, mais il est à remarquer qu'ils plaidèrent
non pas au nom de l'Ordre, comme partie intervenante, mais

simplement au nom des avocats inculpés.
La cour de Bruxelles, ayant rejeté l'exception, l'assemblée

générale de l'Ordre fut réunie par le Bâtonnier et décida « qu'il
était de l'intérêt du Barreau en général d'engager MM. X.

et Y. de se pourvoir en cassation (1)» ; mais devant la cour su-

prême le Bâtonnier conserva l'attitude de simple conseil qu'il
avait prise en appel.

D'ailleurs les conflits de l'Ordre avec la magistrature ont été

très-rares (2).

D'après les précédents de l'Ordre, il n'aurait donc pas en-

core fait usage en Belgique de son droit d'ester en justice.

Quant à sa capacité d'aliéner ou d'acquérir, l'Ordre n'a pas
encore eu non plus l'occasion de l'exercer officiellement.

Quoi qu'il en soit, nous croyons qu'il serait difficile, le cas

échéant, de trouver dans notre législation des arguments spé-
ciaux pour refuser à l'ordre des avocats le caractère et les droits

qu'on lui reconnaît en France, et par conséquent au Bâtonnier,

chef de l'Ordre, les droits qui appartiennent naturellement au

représentant légal d'un établissement public.

II. DUSECRÉTAIRE.

55. Le Secrétaire est le second fonctionnaire qui ait reçu

des règlements un caractère officiel.

Il est non-seulement le secrétaire du Conseil, mais aussi le

secrétaire de l'Ordre (art. 7 arrêté de 1836).

Ses fonctions consistent à tenir la plume au Conseil et aux

(1)Séancedu16janvier1862.

(2)VoirIntroductionhistorique,p. 42et s.
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assemblées générales, à signer les procès-verbaux de leurs

séances; à signer les convocations, les lettres d'appel devant le

Conseil adressées aux avocats inculpés et aux témoins, la mi-

nute et l'expédition des décisions prises par le Conseil qui doi-

vent être notifiées, les certificats d'inscription au stage ou au

Tableau, certificats qui se donnent ordinairement sur le diplôme;

en un mot à signer toutes les pièces de l'administration de

l'Ordre.

III. DUTRÉSORIER.

56. Le conseil de l'Ordre nomme un trésorier pour régler
les dépenses d'administration, telles que les frais de bureau,

d'impression du Tableau, d'entretien du local où il tient ses

séances et de celui où se donnent les consultations gratuites,
les frais de la Bibliothèque, etc.

Les dépenses de la Bibliothèque sont couvertes à Bruxelles

par une cotisation annuelle de 10 fr., que chaque avocat paye

pour avoir le droit de la fréquenter (1).
Pour subvenir aux frais de l'administration générale de l'Or-

dre, le Conseil est obligé, en l'absence de tout revenu, de recou-

rir à différents moyens tels que souscriptions, amendes infli-

gées aux membres du Conseil qui n'assistent pas aux séances (2),
demandes de subsides, vente du Tableau.

A plusieurs reprises, le Conseil a essayé de se créer un re-

venu fixe en imposant un droit d'inscription au Tableau.

D'après le règlement d'ordre intérieur arrêté le 28 juin
1811, chaque avocat inscrit devait payer annuellement une co-

tisation de 10 fr. Une décision du 4 janvier 1813 portait « qu'à

(4)Lecomptedela Bibliothèqueest distinctde celuide l'Ordre.
(2)Le2Loctobre4846,le Conseilétablituneamendede1 francpourles mem-

bresquiseraientplusde10minutesenretard; de2fr. pourles membresplusde
20minutesenretard; de3 fr. pourceuxquimanqueraientauxséances.

Toutmembre,présent à une séance, qui la quitte sans autorisationpaye
l'amendecommes'il n'yavaitpasassisté(décisiondu 44janvier4854).

L'amendeà payerpar les absentsest duedanstouslescas,le Conseiln'admet-
tant aucuneexcuseetconsidérantl'amendeplutôtcommeunimpôtpoursubvenir
auxbesoinsde l'Ordre que commeunepénalité(décisiondu2 août4838).Ainsi
lesmembresdesChambresquifont partie du Conseilet n'assistentpas à ses
séances,nepeuventalléguercommeexcuseleursfonctionslégislatives.VoirIntr.
hist.,p. 45,note4. (décisiondu4 mars4852).
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défaut par les avocats d'avoir payé ladite somme, ils seraient

présumés vouloir renoncer à faire partie des avocats exerçant
près la Cour», mais cette mesure ayant rencontré de l'oppo-
sition, il n'y fut pas donné suite (décision du 1er mars 1813).

Le 7 novembre 1814, le Conseil arrêta qu'il serait fait ré-
clamation auprès du Gouvernement pour i'engager à établir une

imposition de 25 fr. sur chaque prestation de serment devant
la Cour, à l'exemple de ce qui se passait à Paris où un décret

impérial du 3 octobre 1811, spécial au barreau de cette ville,
autorisait semblable perception (1).

Mais cette résolution n'ayant pas eu plus grand succès que la

précédente, les membres du Conseil furent réduits à payer de

leurs propres deniers les dépenses d'administration.

En 1844, on fit une nouvelle tentative d'imposition directe.

Cette fois, le Conseil décida de percevoir des avocats non pas
une cotisation annuelle, mais une simple somme de 10 francs

à payer lors de l'inscription au Tableau.

Cet impôt qu'aucune loi ne sanctionnait, ne subsista pas

longtemps.
L'avocat qui prête serment est passible, à la vérité, d'un

droit d'enregistrement de 15 francs et de quelques droits de

greffe (loi du 22 frim. anVII, art. 68, § 6,4°, et décretdu31 mai

1807) (2); mais ces sommes sont perçues au profit du fisc. —

Le Conseil a été saisi le 5 janvier 1859 de la question de savoir

si l'Ordre n'a pas le droit de recueillir une partie de ces frais.

Rien n'a encore été décidé à ce.sujet.
Comme on le voit, les finances de l'Ordre ne sont pas dans

un état très-prospère. Il a fallu recourir à des subsides du Gou-

vernement et à des souscriptions particulières pour faire les

dépenses d'ameublement des salles que le Barreau occupe au

Palais (3).

(1)Cetimpôts'appelaitanciennementdroitde chapelle.
(2)L'actedeprestationde sermentprescritaux avocatspar les décretsdes

31mai4807et6juillet1810n'estpaspassibledudroitfixede 1Sfrancs,lorsque
l'avocatestdéjàentréenfonctionset avaitprêtéun premierserment;cet acte

n'estpassiblequedudroitfixed'unfranc(17avril1806.Cass. S.17.1. 21).

(3)Leconseildel'ordredeBruxellesvienten aidequelquefoisà desconfrères

nécessiteux.En1843,une souscriptionavaitété faitedanscebut; unepartieen

futdonnéeà unconfrèremalheureux,l'autrepartiefutverséeentrelesmainsdu

trésorierpourconstituerun fondsspécialdesecours.
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IV. Des commissaires de la Bibliothèque.

a7. Il y a à Bruxelles une bibliothèque à l'usage du Bar-

reau, fondée' en '1842 à l'aide de souscriptions recueillies

parmi les avocats (1).
L'institution nouvelle ayant été -placée immédiatement sous

le patronage du conseil de discipline, le nombre des adhérents

augmenta chaque année. La bibliothèque s'enrichit aussi par

quelques legs et dons qui furent acceptés sans aucune formalité.

La bibliothèque est administrée par une commission de

quatre avocats désignés tous les ans par le Conseil et présidée

par le Bâtonnier.

Le Conseil nomme également un bibliothécaire salarié.

La bibliothèque est entretenue :

1° Au moyen de souscriptions ordinaires;
20 Au moyen de dons et souscriptions extraordinaires.

La souscription ordinaire est de 10 fr. par an. Les souscrip-
teurs ont seuls droit à la fréquentation des locaux.

Voici au surplus le règlement de la Bibliothèque et des locaux

affectés au barreau de Bruxelles:

TITRE I.

Des locaux.

ART.I. La salle affectéeà la Bibliothèque ne peut recevoir d'autre

destination,si ce n'est la réunion hebdomadairedu Bureau de consul-
tation gratuiteet les assembléesgénérales de l'Ordre.

2. La salleconsacréeaux délibérationsdu conseilde discipline peut
être mise à la dispositionde MM.les avocatsqui en feront la demande
deux jours d'avance,et cepour y tenir des audiencesd'arbitrage.

Lamêmesallepourra servir à des conférencesentre avocats,tous les
jours de la semaine,pendantles heures d'audiencede la Cour.

3. Le bibliothécaireest chargé, sous la direction du Bâtonnier, de la
surveillanceet de la policedes locaux.

(1)V.Belg.Jud., t. 1,p.35.
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TITRE II.

De la Bibliothèque.

CHAPITRE I. - ADMINISTRATION.

4. La Bibliothèqueest administréepar une commissionde quatre
avocats,désignéstous les ans par le conseilde disciplineet présidéepar
le Bâtonnier.L'un des membresde cette commissionremplitles fonc-
tions de trésorier.

La commissionchoisit et désigneles livres à acheter, rédige et fait
imprimer le catalogue,ordonneles dépenseset les payementset fait un
rapport annuel au conseilde discipline.

5. Un bibliothécaire,nommépar le conseilde discipline,est chargé,
sous la surveillancede la commissionadministrative,de la conservation
de la Bibliothèque,de la manutentiondes livreset de la policedu local;
à cet effet,il est présentdurant lesheures d'ouverturede la Bibliothèque
et dans les cas indiqués à l'art. 2ci-dessus.

6. Le traitement du bibliothécaireest fixéparle conseilde discipline
et prélevésur les fonds de la Bibliothèque.

CHAPITRE II. — VOIESETMOYENS.— POLICE.

7. La Bibliothèqueest entretenueet augmentée1°au moyende sous-

criptions ordinairesparmi les avocats du barreau de Bruxelles; 20au

moyen de dons et souscriptionsextraordinaires.
La souscriptionordinaire est de 10francs,payable par anticipation,à

partir du i5juillet de chaqueannée.
Il y aura dans la sallede la Bibliothèqueun tableau sur lequel seront

annotés les noms des donateurs.
8. Les souscripteurs, dont la souscriptions'élèveau moins au taux

ordinaire, ont seuls droit à la fréquentation de la Bibliothèqueet aux
autres avantagesindiquésà l'art. 2 ci-dessus.

9. Le silenceest obligatoiredans le localde la Bibliothèque.
Le bibliothécaireest chargé d'indiquer les livres aux avocats qui

désirent les consulter. Chaquesouscripteur recevra, au prix d'un franc,
le catalogueimprimédes livresde la Bibliothèque.

10. La Bibliothèque est ouverte tous les jours d'audience, depuis

9 1/2heures du matin jusqu'à 2 heures de relevée.
11.Aucunlivre ne peut être emportéhors du localdu Palais de Jus-

tice, sans l'autorisationd'un membre de la commissionadministrative,
et à charge de mentionner la sortie et le retour sur le registre à ce
destiné. Le déplacementne pourra durer plus de trois jours, à peine
d'uneamende de 5o centimescontre le contrevenant,pour chaque jour
de retard. Les amendes, immédiatementrecouvrées par le Bibliothé-

caire, entreront dans la caissede la Bibliothèque.
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Le présent articlene fait pas obstacle à l'emploi,par les souscripteurs,
dans le localdu Palais et aux audiences,des livres composant la Biblio-

thèque; mais ces livres doivent être immédiatement réintégrés, à peine

de l'amende ci-dessus indiquée. La sortie, même momentanée, du local

de la Bibliothèque, ainsi que la rentrée, seront consignéesau registre.
Tout signataire du registre est responsable du livre sorti sous sa

signature et non réintégré dans les cas de deux paragraphes qui précè-
dent.

Adopté en séancedu conseilde discipline de l'ordre des avocats exer-

çant près la cour d'appel de Bruxelles, lé 2 juin 1858.

Le Bâtonnier, -

J. MERSMAN.
Le Secrétaire,

Louis DEFRÉ.

A qui appartient la bibliothèque? A l'ordre des avocats?

Ou bien n'est-elle qu'une propriété commune à tous les sous-

cripteurs réunis en société civile?

Nous nous bornons à poser cette question qui sort du cadre

de notre ouvrage (1).

CHAPITRE VII.

Des attributions du conseil de l'Ordre.

58. Le conseil de l'Ordre a différentes attributions que nous

diviserons en deux catégories principales. -
Dans l'une, nous mettrons tout ce qui concerne la juridiction

que le Conseil exerce comme pouvoir disciplinaire, dans l'autre

toutes les attributions étrangères à ce pouvoir.
La plupart de ces dernières concernent l'administration de

l'Ordre.

59. La division que nous nous proposons de suivre n'est

que théorique.
On a essayé de distinguer entre les attributions judiciaires

du Conseil et ses attributions administratives en attachant à ce
classement une conséquence importante; on a prétendu que
les secondes attributions s'exerçaient sans contrôle et sans re-

(1)Voird'autresdétailsrelatifsà la Bibliothèque,Introd.hist.,p. 40.
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cours, tandis que les autres pouvaient donner lieu à appel dans

quelques cas déterminés (1).
Nous n'avons pas cru pouvoir nous rallier à cette doctrine

qui manque de fondement légal: comme nous le verrons plus
loin (2), certaines décisions du Conseil qui touchent plus à

l'administration qu'à la discipline de l'Ordre, sont susceptibles
d'être déférées à la censure de la Cour, tandis que d'autres dé-

cisions, dites judiciaires, sont prises souverainement.

60. Comme pouvoir disciplinaire, le Conseil est chargé de

réprimer, en appliquant les mesures de discipline autorisées

par les règlements, toutes infractions professionnelles commises

par des avocats en exercice.

Comme pouvoir administratif ou réglementaire, le Conseil

s'occupe de'tout ce qui intéresse l'Ordre en général: spéciale-
ment il a dans ses attributions légales ce qui concerne le stage,
le Tableau, le bureau de consultation gratuite, et dans une

certaine mesure les règlements d'honoraires.

Nous allons commencer par cette deuxième catégorie.

SECTION I.

Attributions administratives.

DUSTAGE.

61. Le stage est un temps d'épreuve imposé à l'avocat qui
désire entrer au Barreau.

Pendant ce temps, l'avocat ne fait pas, aux termes de l'art. 9

du décret 1810 (3), partie de l'Ordre en ce sens qu'il ne jouit

pas dans toute leur plénitude des droits et prérogatives réser-

vés aux membres inscrits au Tableau.

62. Ainsi il y a au Barreau deux classes d'avocats: l'une

comprenant les avocats stagiaires, l'autre, les avocats inscrits

au Tableau.

(1)MOLLOT,Abrégé,p. 47,etéd.1866,t. I, p. 320.

(2)Voy.nos90et s.
(3)V.cependantnOiD.
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Il y a encore une troisième catégorie de personnes qui por-

.tent le titre d'avocat, mais elles n'ont pas le droit d'en exercer

les fonctions: ce sont celles qui, après avoir prêté serment, ne

sont inscrites ni sur la liste des stagiaires, ni au tableau de

l'Ordre.

§ 1. De l'inscription au stage.

63. L'avocat qui a prêté serment, doit pour être inscrit au

stage, en faire la demande au conseil de l'Ordre.

Cette demande devrait se faire par écrit, à cause de son im-

portance; cependant selon un usage que nous ne saurions ap-

prouver, au barreau de Bruxelles elle se fait verbalement par
l'intermédiaire du secrétaire.

64. Le Conseil a-t-il le pouvoir d'examiner à nouveau les

droits et la moralité de l'avocat qui vient d'être reçu au serment?

peut-il lui refuser son admission au stage?
L'art. 13 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, qui donne

formellement aux Conseils des barreaux françaisle droit de sta-

tuer sur l'admission au stage, nous est complétement étranger.
Ni le décret de 1810, ni l'arrêté de 1836 ne parlent d'un sem-

blable pouvoir.
L'art. 23 du décret de 1810 emploie même des termes qui

semblent exclusifs de cette idée: « qui feront leur stage, dit-il,
et non « qui seront admis à faire leur stage. »

Lors de sa réception au serment, le candidat déclare à la

Cour dans quel barreau il entend faire son stage, et la Cour lui

donne acte de sa déclaration. S'il lui faut ensuite adresser au

Conseil une demande d'inscription, c'est uniquement pour faire

constater qu'il commence effectivement son stage, et mettre le

Conseil en état d'exercer à son égard la surveillance à laquelle
il est soumis (art. 15 du décret de 1810).

Quand le serment a été régulièrement prêté, le Conseil enté-

rine la demande et inscrit le nouvel avocat sur la liste des avo-

cats stagiaires.
Dans la pratique, les choses se sont toujours passées de cette

manière.

Nous ne connaissons aucune décision du Conseil refusant
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d'inscrire au stage le candidat reçu par la Cour (1). D'autre

part, nous pouvons citer à l'appui de notre opinion l'art. 12 du

règlement du 28 juin 1811 (2) qui portait ce qui suit: « Il sera

formé un registre particulier sur lequel le secrétaire inscrira

les nom, prénoms, lieu de naissance et domicile des avocats

qui voulant faire leur stage près de cette Cour, lui auront ex-

hibé leur diplôme portant le certificat mentionné en l'art. 14 du

décret de 1810. »

Avant 1830, le Conseil considérait si bien le droit d'être in-

scrit au stage comme une conséquence de la réception au ser-

ment, qu'il demandait au Procureur Général de ne plus requérir
cette réception sans avoir au préalable pris des informations

près du Conseil, et qu'il défendait aux anciens de présenter au

serment sans son autorisation (3).
65. Le système suivi en Belgique nous semble préférable

au système français.
En France, la Cour reçoit au serment tout individu porteur

d'un diplôme régulier, sans examiner sa moralité. Ce soin est

réservé au Conseil qui statue sur l'admission au stage. Or, la

réception au serment donnant le titre d'avocat, il en résulte

qu'un individu, non admis au stage, conserve cependant, de

droit, le titre d'une profession qu'il ne peut exercer.

En Belgique, la Cour, croyons-nous, a le pouvoir d'exercer

un contrôle complet sur le candidat qui se présente; si ce can-

didat est admis à jurer, il y a présomption qu'il jouit d'une

bonne moralité: dès lors il n'y a plus lieu de lui refuser son

admission au stage.
66. Tous ceux qui veulent entrer au Barreau doivent subirle

temps d'épreuve que leur impose la loi (4).
A ce principe le décret fait une exception, qui découle de

l'art. 17 ainsi conçu: « Les avoués licenciés qui ayant postulé

(1)LadécisioncitéeaunO3estrelativeà unedemanded'inscriptionau tableau
desavocatsexerçants.

(2)Voirl'Introductionhistorique,p. 16.
(3)V.ci-dessus,no9.
(4)Pardécisiondu15nov.1816,le conseilde Bruxellesadmitcependantau

TableaulesieurD.,quin'avaitpasfait de stageen Belgique,maisquienavait
faitunà la courdeDouai.
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pendant plus de trois ans, voudront quitter leur état et prendre
celui d'avocat, seront dispensés du stage, en justifiant d'ailleurs

de leurs titres et moralité. »

Cette exception s'explique jusqu'à un certain point: la loi

du 22 ventôse an XII, art. 31, exige de tout avoué la pres-
tation d'un serment semblable à celui des avocats. Durant

l'exercice de leurs fonctions, les avoués restent soumis à la

juridiction disciplinaire des chambres d'avoués; d'autre part,

quoique ces officiers ministériels ne possèdent qu'exceptionnel-
lement le droit de plaider, cependant leurs fonctions n'en sont

pas moins importantes: un exercice de trois ans dans cette

carrière peut donc équivaloir à un stage.
67. Remarquons toutefois que ce droit de passer au Barreau

n'appartenait qu'aux avoués licenciés, et n'appartient aujour-
d'hui qu'aux avoués porteurs d'un diplôme de docteur en droit.

68. Le conseil de l'ordre de Bruxelles a refusé d'exempter
du stage M., quoiqu'il eut postulé, pendant trois ans, comme

avoué devant le tribunal de Tournai, par le motif que les art. 12

et 17 du décret de 1810 autorisent bien l'admission d'un avoué

de première instance au tableau des avocats du tribunal près

duquel il a postulé, mais nullement au tableau des avocats

d'une cour (décision du 8 novembre 1854).
69. Le temps passé dans la magistrature compte-t-il pour

le stage?
Le décret de 1810 ne fait pas à l'égard des magistrats l'ex-

ception qu'il admet en faveur des avoués. Il y alà une anoma-

lie que le Conseil n'a pas cependant, selon nous, le droit de ré-

former.

§ 2. Durée du stage.

70. Pour être inscrit au tableau des avocats près d'une

cour d'appel, il faut avoir fait un stage de trois ans près l'une de

ces cours. Pour être inscrit au tableau d'un tribunal de première
instance, il faut avoir fait pareil temps de stage devant les tri-

bunaux de première instance (art. 12 du décret de 1810).
71. Le stage peut être fait en divers cours ou tribunaux,
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mais sans pouvoir être interrompu pendant plus de trois mois

(art. 12 du décret de 1810).
72. Le stage fait devant un tribunal ne compte pas pour

passer au barreau d'une cour. Cela résulte d'une décision du

conseil de l'ordre de Bruxelles du 7 juin 1838 ainsi conçue :

Attenduque l'art. 12du décret de 1810dispose: « Al'aveniril sera

nécessaire pour être inscrit au tableau des avocatsprès d'une cour

impériale d'avoirprêté serment et faittrois ans de stageprès l'unedes-
dites cours « ;

Attendu que le décret établit une distinction formelleentrele stage
fait devantles tribunaux de première instance et celui fait devantles
cours du royaume;

Ques'il est vrai qu'aux termes du décret l'avocatinscrit au tableau
de la Cour, qui s'établit devant un tribunal de première instance,y
prend Tangdu jour de son inscription au tableau de la Cour, il n'en
est pas de même de l'avocat près d'un tribunal de première instance,

ayant fait son stage près de ce tribunal, qui viendras'établirprès d'une
cour royale;

Attenduque le décretni dans son esprit ni dans ses termesne l'au-
torise nullepart à se prévaloir de ce stagepour être porté directement
au tableau de l'ordre des avocatsexerçant près de laditecour (1).

73. Le conseil de Bruxelles, à différentes reprises, a

décidé qu'il n'avait pas le droit d'abréger le stage (2). Cepen-
dant il n'a pas toujours maintenu cette jurisprudence avec la

même rigueur (3).
74. Mais le décret de 1810, art. 23, donne au Conseille

pouvoir de prolonger le stage d'une année en cas d'inexécution

des obligations incombant aux avocats stagiaires. (V. n° 79.)

§ 3. Obligations des stagiaires.

75. La première obligation des avocats en stage est de

fréquenter assidûment les audiences (art. 15, décret de 1810).
Pour s'assurer de cette fréquentation, le conseil de l'ordre

(1)Le24octobre1844,leConseilrefusadeporterau TableauM.,parcequ'il
n'avaitfaitdestagequedevantle tribunaldeCharleroi.

(2)V.décisiondu17oct.4861.
(3)V.décisiondu2nov.1843,etdécisiondu8 nov.1854.
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de Bruxelles avait proposé, en 1812, au Premier Président, de

ne permettre l'entrée du Barreau qu'aux avocats, aux avoués,

aux parties pendant la plaidoirie de leur cause, et aux per-
sonnes y appelées par les magistrats. Cette mesure ne fut pas

longtemps observée; aussi le Conseil ne veilla qu'imparfaite-
ment à l'exécution de l'article 15 du décret.

Le certificat de fréquentation des audiences dont il est parlé
en cet article, est aujourd'hui remplacé, en fait, par un certificat

de fréquentation du bureau de consultation gratuite dont nous

parlerons au n° 129.

76. A Paris, le Conseil a pris une mesure très-simple pour

remplir sa mission de surveillance. D'après l'arrêté du 6 mai

1851, dû à l'initiative de Me Gaudry, bâtonnier en exercice, le

Conseil répartit les stagiaires en dix sections, à la tête des-

quelles il nomme deux membres anciens. Ceux-ci sont chargés
de se mettre personnellement en rapport avec les débutants,

pour s'assurer de leur assiduité et de leur zèle, et éclairer le

Conseil sur la façon dont ils fréquentent les audiences.

D'ailleurs (1), sous la direction des anciens, cette fréquen-
tation se fait avec intelligence et fruit; les stagiaires ne s'en

vont pas, poussés plus par la curiosité que par le désir de

s'instruire, glaner, de chambre en chambre, les détails plus
ou moins intéressants d'une affaire, de manière à ne prendre
des procès que leurs faces plaisantes ou dramatiques et à

négliger le côté sérieux et difficile. Non: choisissant les causes

les plus importantes, ils les suivent avec attention depuis leur

introduction jusqu'à leur dénouement, observant la stratégie de

la procédure et la manière de faire de l'avocat; discutant, dans

l'intervalle des séances, le procès comme s'il leur appartenait,
et cherchant dans la comparaison de la façon dont ils le con-
duiraient avec celle des maîtres, des enseignements utiles,

honoraires, que leur rapporte une clientèle fictive, cent fois

plus précieux que l'argent que quelques-uns d'entre eux ont

trop grande hâte de gagner.
79. La deuxième obligation qui incombe aux stagiaires,

résulte de l'art. 24 du décret de 1810 et consiste à suivre exac-

(1)VoirBelg.Jud., t. XXI,p. 1441.
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tement les assemblées du bureau de consultation. Nous en

parlerons au n° 129.

7S. Les avocats entrés nouvellement au Barreau ont
l'habitude de s'adresser à un Ancien pour se mettre sous son

patronage et suivre son cabinet.

Cette coutume est ancienne dans notre pays, mais elle ne
constitue pas une obligation réglementaire (1) (2).

79. Le décret de 1810, art. 23, charge spécialement le
Conseil de veiller avec soin sur les mœurs et la conduite des

avocats stagiaires. En cas d'inexactitude habituelle ou d'incon-

duite notoire, le Conseil peut prolonger la durée du stage; il

peut même refuser l'admission au Tableau.

80. D'ailleurs, le Conseil, dans les limites de sa compé-
tence, peut prendre à l'égard des stagiaires pour toutes autres

infractions- professionnelles, telle décision qu'il juge convenable.

Ce point a été tranché par une décision du Conseil en date

du 2 septembre 1857, ainsi conçue:

Attenduque le sieur X, diplômé à Louvain le 16 mai 1834et ayant
prêté serment le 7 juillet de la même année, s'est présentépour le stage
le 22 janvier 1842et n'a point jusqu'ores sollicité son admissionau
tableau desavocats exerçantprès de la cour d'appel de Bruxelles;

Attendu qu'aux termes de l'art. 16du décret de 1810les avocats peu-
vent pendant leur stage plaider, et défendre les causesqui leur sont

confiées;
Attendud'ailleursqu'en fait X exerceà Bruxellesla professiond'avo-

cat depuis plusieurs années;
Que dès lors il est passibledes peinescomminéesà l'art. 25pour les

fautes et infractionsqu'il peut commettre dans l'exercice de sa pro-
fession;

Attendu que la répressionne saurait consister, au cas actuel,ni dans

la prolongation d'un stage qui dure plus de seizeans, ni dans le refus

d'une admissionau Tableau, qui n'est poiht sollicitée;

Qu'en effet, ces deux peines ne sont particulièrement édictées par
l'art. 23du décret de 1810que pour inexactitudehabituelle ou incon-

(1)V.Belg.Jud., t. XXI,p. 1441.
(2)Dansl'iHtérêtdesavocatsstagiaireson a, à Bruxelles,instituédéfinitive-

menten 1848et réorganiséen 1862la Conférencedu JeuneBarreau.Sonbut
estdeformerlesjeunesavocatsauxdiscussionsjudiciairesetparlementaires.Les
débatssontprésidésparunmembredubarreauchoisipourun an en dehorsde
la Conférence.Unecommissiondecinqmembresélusdanssonseinfaittousles
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duite notoire des jeunes avocats stagiaires, sur les mœurs desquels le

même article appelle le Conseil à veiller;
Que ces peines n'ont pas trait, par conséquent, aux infractions com-

mises dans l'exercicemême de la profession d'avocat;
Par ces motifs le Conseil prononce à l'unanimité l'interdiction de X

pendant un terme de six mois.

Par décision, en date du 10 mai 1858, le Conseil, s'appuyant
sur l'art. 25 du décret, prononça la révocation dudit X du

stage et son exclusion du tableau des avocats près la cour

d'appel de Bruxelles (1).

§ 4. Droits des avocats stagiaires.

81. Les avocats en stage ne sont pas moins avocats que
ceux inscrits au Tableau. Les uns et les autres reçoivent ce ca-

ractère après leur serment; les uns et les autres sont liés par
les mêmes fonctions comme par les mêmes devoirs: « Ils

plaident, ils consultent et communiquent ensemble, » disait

actesd'administrationintérieure,fixele tauxde la contributionmensuellequine
peutexcéderun franc,dresseles rôles d'audience,décidesur l'admissiondes
questionstant judiciairesque parlementairesque chaquemembreest tenu de
présenterpourla discussion;enfinrépartitpar la voiedu sortlesfonctionsde
demandeur,dedéfendeuret deministèrepublicque chaquemembredoit rem-
plir. Lesdiscussionss'engagentdevantun tribunalcomposéduprésident,dedeux
jugesdésignésparlui à chaqueaudience,et d'ungreffier.Lesdébatsparlemen-
tairessontdirigéspar leprésidentassistédesmembresdela Commission.

LesséancesontlieuunefoisparsemainedanslasallequelaCourdeCassation,
rendanthommageà cetteinstitution,a misà la dispositiondujeunebarreau.

Cequia contribuébeaucoupàsoutenirl'existencedelaConférenceet àfavoriser
son développement,c'estl'habitudequ'ony a prise depuis4852,de fairechaque
annéeune audiencesolennellederentrée,danslaquelleunmembrechoisipar ses
confrèresdela Conférenceestchargédeprononcerun discourssur un sujetqui
est laisséau choixdel'auteur.

C'estun beaujour pour le jeunebarreau que celuide la réouverturede la
Conférence: lesmembreslespluséminentsde la magistrature,leBâtonnier,les
anciens,une foulede confrèresparmi les meilleurset les plus distingués,ont
coutumed'assisterà cettefêtede famille,et par leur présencecommeparleurs
exhortations,apportentà cetteœuvreunaffectueuxencouragement.

NousavonsrapportédansnotreIntroductionhistoriquelesdifférentestentatives
essayéespar quelquesconfrèrespour donnerà la conférenceun caractèreofficiel
et réglementaire.Ony trouveraaussid'autresdétails(p.35et s.).

(4)V.égalementdécisiondu 45 juin 1853,confirméepar arrêt de Bruxelles
du 21novembre1853.—Arr.deLiège,9fév.4842.Pas., 1842,p. 117.
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l'ancienne constitution du Barreau. C'est ce qui a été main-

tenu par l'art. 16 du décret de 1810.

82. Le droit de plaider était, avant 1836, exercé par les

avocats stagiaires dans les limites que l'art. 18 du décret déter-
minait pour l'avocat inscrit. L'arrêté de 1836 (art. 12) ayant
étendu l'usage de ce droit au profit des avocats des cours d'ap-

pel (1), les avocats stagiaires ont profité de cette extension.

Aucun texte de loi ne pourrait plus être invoqué contre eux

pour les empêcher de plaider hors du ressort de la Cour où ils

sont en stage. Dans la pratique, il n'est jamais arrivé qu'une
cour ou un tribunal ait refusé à un avocat stagiaire étranger
au ressort la faculté de plaider.

83. Quant au droit de signer des consultations, les sta-

giaires le possèdent au même titre que leurs confrères de

l'Ordre, à moins que la loi n'exige formellement, comme pour
le cas de la requête civile, la signature d'avocats anciens.

84. Restrictions imposées aux avocats stagiaires :
Les avocats stagiaires n'ont pas le droit de prendre part aux

élections, ni de voter aux assemblées générales de l'Ordre.

Ils n'ont pas le droit non plus de suppléer les magistrats em-

pêchés.

II. Du Tableau.

§ 1er. Utilité du Tableau.

85. Il est formé un tableau des avocats exerçant auprès
de nos cours d'appel ou de nos tribunaux de première in-

stance (art. 1er, décret de 1810).
86. Le tableau des avocats a une triple utilité: il donne

au public la possibilité de choisir les défenseurs de ses droits

et de ses intérêts; aux magistrats, la possibilité de connaître

ceux qui doivent être reçus à plaider devant eux; aux avocats

eux-mêmes, la possibilité de se compter et de s'accorder mu-

tuellement les priviléges de la confraternité.

(1)V,no271et s.



ORGANISATIONET RÈGLEMENTDELAPROFESSION. 119

Target, dans son livre de la Censure, explique ainsi l'objet
du Tableau:

« En publiant la liste, le corps semble dire aux citoyens: ne

craignez rien; portez vos droits à soutenir, vos intérêts à mé-

nager, vos secrets à garder, vos titres à faire valoir, votre con-

fiance pleine et sans réserve dans la demeure de ces hommes

laborieux et purs qui se sont consacrés au soin pénible de votre

défense. Ils méritent d'être abordés sans inquiétude et de de-

venir les dépositaires de vos pensées les plus intimes. Quel que
soit l'adversaire qu'on vous oppose, on le choisira dans cette

liste. Ce sera un noble ennemi qui ne confondra pas la violence

avec le zèle, les injures avec l'énergie, l'astuce avec une adresse

légitime, le fiel et l'amertume avec la force et la vigueur; cette

fraternité que vos démêlés ne doivent pas éteindre, rappro-
chera les deux champions; vos titres passeront des mains qui
les tiennent de vous dans celles qui doivent vous combattre, ils

y passeront sans autre caution que la bonne foi et la droiture;
mais ne tremblez point: l'honneur se nourrit par la confiance;
c'est un gage plus assuré que toutes les signatures, et depuis

cinq cents ans, grâce à notre vigilance, il n'a jamais trompé

personne. »

87. Il s'est établi, à Gand et à Liège, l'usage d'inscrire à

la suite du tableau des membres de l'Ordre, le nom des avocats

stagiaires inscrits dans ces sièges (1). L'ordonnance du 20 no-

vembre 1822, en France, contenait une disposition de la même

nature (art. 39), mais cet article qui, d'ailleurs, ne reçut pas
d'exécution à Paris, fut abrogé en 1830.

Ni le décret de 1810, ni l'arrêté du 5 août 1836 ne prescrivent
la publication des noms des avocats stagiaires. Cette publication
n'a aucune raison d'être et n'offre aucun avantage important.

Elle ne peut être, pour le public ou pour les membres de

l'Ordre, une garantie sérieuse, puisque les avocats qui y figurent
se trouvent précisément soumis à un temps d'épreuve, au terme

duquel l'Ordre décidera s'ils sont dignes d'être recommandés.
Les magistrats n'y trouvent pas non plus un moyen certain

de vérification, car semblable liste est constamment sujette à de

(1)Cetusageétaitautrefoiségalementsuivià Bruxelles.V. Imr.hist.,p. 39.
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nombreux changements. D'ailleurs, la publication de la liste
des stagiaires peut avoir cet inconvénient de rendre publiques
les décisions du Conseil ordonnant prolongation de stage, dé-
cisions qui doivent essentiellement rester dans le domaine de

l'intérieur, dans le cercle de la famille.

§ 2. Formation du Tableau.

88. Le droit de former le Tableau appartient au conseil

de l'Ordre et constitue une de ses attributions les plus impor-
tantes (art. 3, arrêté de 1836).

Chaque année, après la rentrée des cours et tribunaux, les

tableaux sont réimprimés avec les additions et les changements
que les événements ont rendus nécessaires (art. 8 du décret de

1810). Ils sont publiés et distribués aux autorités judiciaires et

aux différents barreaux du pays.
89. Une des questions les plus graves que présente la

matière est celle de savoir si l'Ordre est maître de son tableau;
en d'autres termes, le conseil de discipline a-t-il le droit de

juger souverainement et sans appel des admissions au Ta-

bleau?

Presque tous les auteurs français qui ont écrit sur la pro-
fession dénient, non-seulement au Procureur Général toute

qualité pour critiquer l'inscription d'un avocat au tableau de

l'Ordre, mais encore au candidat lui-même le pouvoir d'appeler
des décisions qui refusent de l'inscrire.

La jurisprudence française, sur la question de savoir si le

Procureur Général peut s'occuper de la formation du Tableau,

est unanime à consacrer la négative (1) ; mais sur les droits des

candidats refusés, il y a divergences et distinctions.

S'agit-il de l'appel d'un stagiaire, qui, après avoir terminé

les formalités préliminaires, se voit écarté du Tableau, le con-

seil de discipline de Paris hésitait encore, en 1842, sur cette

question délicate. La cour de Paris avait rejeté l'omnipotence
du Conseil et admis l'appel par arrêté du 20 janvier 1848, con-

(1)Arr. de Grenoble,17juillet1823,J. P. 4824.1. 193; d'Amiens,28janT.
4824,J. P. à sadate;Cass.fr. 23juin1828,J. P. 1828.2.579;3 fév.1829,J. P.

1830,4. 18.
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trairement à un arrêté du 8 mars 1814, ainsi qu'à plusieurs

arrêts d'autres cours.

Mais la Cour suprême, délibérant solennellement, cassa le

dernier arrêt de 1848 sur les conclusions conformes de M. Du-

pin (22 janvier 1850, D. P. 50. 1. 17).

S'agit-il d'un avocat qui a déjà été inscrit au Tableau et de-

mande soit à y être replacé, soit à être transporté sur le tableau

d'un autre barreau: la Cour de Cassation, à la même date, dé-

clare également l'omnipotence du Conseil, mais plus tard elle

changea de jurisprudence et consacra l'admissibilité de l'appel

par quatre décisions successives: 6 mai 1860', —3 juillet 1861,

—16 décembre 1862, D. P. 62. 1. 497, — 15 février 1864,

D. P. 64. 1. 67.

90. En Belgique, on ne s'est guère occupé de cette ques-
tion. Ni la jurisprudence des Cours ni celle du conseil de dis-

cipline de Bruxelles, ne nous fournissent de grands éclaircis-

sements.

Sous le régime hollandais, le conseil de l'ordre de Bruxelles,
loin de soutenir l'inadmissibilité de l'appel interjeté par un

avocat refusé, ne croyait pas même pouvoir revendiquer les

droits de l'Ordre à l'égard du Procureur Général; celui-ci exer-

çait annuellement un contrôle actif sur la formation du Tableau.

Depuis la réorganisation de l'Ordre par l'arrêté de 1836, le

Conseil n'a eu, qu'à de rares intervalles, l'occasion de refuser

une inscription; jamais il n'a été appelé de ses décisions, si

ce n'est cependant une fois: en 1843, un. sieur P. déféra à

l'appréciation de la juridiction d'appel, une décision de ce

genre. La cour de Bruxelles, sur les conclusions d'office de

M. l'avocat général d'Anethan, admit l'appel par arrêt du 8 fé-

vrier 1843 (1).
91. Nous croyons devoir nous ranger à cette opinion. Il

nous semble, en effet, impossible de soutenir que la législation
moderne ait entendu donner aux avocats le pouvoir exorbitant

de dresser le Tableau en maîtres souverains. Si, anciennement,
ils ont pu revendiquer ce droit, c'est que le Tableau n'avait pas
le caractère qu'il possède aujourd'hui. Les avocats étaient libres

(1)Belg.Jud., Irean. 4843,p. 236et 338.
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d'en faire ou de ne pas en faire; il n'était pas absolument né-

cessaire d'y figurer pour exercer la Profession. Aujourd'hui il

en est autrement. Le refus d'inscrire un avocat entraîne des

conséquences analogues à celles qui résultent d'une interdic-

tion ou d'une radiation. Il atteint l'avocat dans ses droits, dans

son avenir, dans son honneur. Or, sous le décret de 1810, le

conseil de discipline n'avait que des pouvoirs très-limités;

presque toutes ses décisions, même celles qui ne comportaient

qu'une peine légère, étaient à charge d'appel. Il n'est donc pas
raisonnable de prétendre que sous un tel régime, le Conseil

eût été investi du droit d'accorder ou de refuser, sans recours

possible contre sa sentence, l'entrée du Barreau à ceux qui
avaient été reçus au serment par la Cour. Il faudrait tout

au moins un texte pour justifier semblable soutènement. -

Or, la lettre du décret est muette sur ce point.
Ce que le législateur de 1810 n'octroya pas à l'Ordre, l'ar-

rêté de 1836 le lui accorda-t-il? L'arrêté de 1836 répara sans

doute, en grande partie, les injustices blessantes du décret et

restitua à la Compagnie une certaine somme de liberté et de di-

gnité; mais l'arrêté n'augmenta pas les attributions du Conseil

en ce qui concerne la confection du Tableau. En disant textuel-

lement, dans son art. 3, que le tableau des avocats est formé

par le Conseil de discipline, l'arrêté règle, en termes explicites,
ce que le décret ne réglait qu'en termes implicites; mais cet

article n'ajoute pas que le Conseil forme le Tableau souveraine-

ment; en tirer cette conclusion, ce serait résoudre la ques-
tion par la question.

D'ailleurs, le système du pouvoir omnipotent nous conduirait

à des conséquences inadmissibles; en effet, si le Conseil avait

droit de souveraineté sur le Tableau, il le posséderait dans tous

les cas, puisque l'arrêté de 1836 ne distingue pas. Le Conseil

ne serait donc plus même tenu de respecter les droits acquis et

pourrait, sans motif et sans appel, refuser la réinscription d'un

avocat qui a été supprimé du Tableau pour cause d'incompati-
bilité momentanée, ou l'inscription d'un avocat venant d'un

autre barreau, conséquence qui est aujourd'hui rejetée, même

par la jurisprudence française.
92. Mais le Ministère Public a-t-il aussi le droit d'inter-
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jeter appel d'une décision du Conseil, relative au maintien ou à

l'inscription d'un avocat au Tableau?

En faveur de l'affirmative, on peut dire qu'ayant le droit

d'appeler des décisions disciplinaires, chose très-contestable

comme nous le verrons n° 240, il doit avoir celui d'appeler des

autres décisions du Conseil qui affectent la position des avocats;

que particulièrement chargé de veiller à l'exécution des lois

et des règlements, il a, en conséquence, à veiller à ce qu'on ne

maintienne pas au Tableau des personnes sans titre ni droit.

Pour la négative, on rappelle que le Ministère Public n'a en

principe d'action directe ou de pouvoir d'appel qu'en matière

pénale, et par exception en matière civile, quand la loi le lui
* donne expressément; que rien dans les règlements du Barreau, ne

confère au Ministère Public semblable mission: le décret

de 1810 ne contient aucun texte ayant cette portée, l'arrêté de

1836 n'a pas eu l'intention d'innover àce sujet.
La solution négative est unanimement adoptée en France.

§ 3. Conditions. requises pourêtre inscrit au Tableau.

93. Nous avons déjà vu quepour être inscrit au Tableau

il fallait avoir fait son stage et jouir d'une bonne moralité.

Faut-il résider dans l'arrondissement? Cette dernière ques-
tion est controversée ?

Anciennement on exigeait que les avocats inscrits au Tableau

résidassent au chef-lieu du ressort de la Cour ou du Tribunal

près desquels ils entendaient exercer.

Le décret de 1810 ne parlait pas de la nécessité de résider

au chef-lieu. A Paris, cependant, le Conseil n'en continua

pas moins à exclure, avec une sévérité excessive, les avocats

habitant la banlieue. Dans les autres barreaux français on ad--

mettait généralement qu'il était, peu convenable et peu utile

d'empêcher un avocat d'habiter une campagne voisine de la

Cour ou du Tribunal, et on inscrivait au Tableau des avocats

résidant dans des communes rurales (1) (2).

(1/DALLOZ,VoDéfense,§ 111.
(2)LesavocatsenHollandesont tenusde résiderdansl'arrondissementoù

siègelecorpsjudiciaireprèsduquelils exercent.LacourdeLaHayea sanctionné
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Cependant, il n'était pas permis de résider hors du ressort
du tribunal de première instance du lieu où l'on était inscrit.

Cette défense, partout appliquée en France, se fondait, non-
seulement sur les traditions, mais encore sur l'esprit général
du décret, qui a voulu circonscrire chaque collége d'avocats
dans le rayon judiciaire de la loi: si la résidence dans l'arron-

dissement judiciaire du Tribunal n'était pas nécessaire, un
tableau particulier à chaque tribunal deviendrait inutile; ce-
lui de la Cour comprendrait tous les avocats des différents
arrondissements qui voudraient acquérir le droit de plaider
dans tout le ressort.

94. En Belgique, pendant longtemps, on ne procéda pas
de la même manière (1). Non-seulement les conseils de disci-

pline n'exigèrent pas la résidence au chef-lieu de l'arrondisse-

ment, mais ils ne demandèrent pas même la résidence dans le

ressort du Tribunal; du moment qu'un avocat réunissait les

qualités requises par les articles 12, 13 et 14 du décret, il était

inscrit au Tableau, sans qu'on s'occupât du lieu de sa rési-

dence : ainsi l'avait décidé le Ministre de la justice; cela

résulte d'une communication faite au conseil de l'ordre de

Bruxelles en sa séance du 3 novembre 1813. Jusqu'en 1815,
la presque totalité des avocats plaidants, domiciliés dans les

sept départements du ressort de la cour de Bruxelles, s'étaient

fait inscrire sur le tableau des avocats de cette cour pour

pouvoir, d'après l'art. 10 du décret, plaider dans toutes les

cours et tribunaux du ressort.

Cet usage continua à subsister, même après l'arrêté de 1836;

seulement, il y eut, dans l'exécution, une légère modification: à

Bruxelles et à Liège, on divisa le Tableau en deux parties: dans

la première, on mit tous les avocats domiciliés dans les ressorts

des tribunaux de Bruxelles et de Liège; dans la seconde, on

inscrivit ceux qui résidaient hors du ressort. A Gand, au con-

traire, les avocats des deux catégories continuèrent à être pla-
cés sur un tableau unique d'après l'ordre d'inscription.

sévèrementcetteobligationdansson assembléegénéraledu7 octobre1843,en
ordonnantla radiationd'unmembredesonbarreauqui habitaitl'arrondissement
deLeyde,(Belg.Jud., t. I, p. 1641.)

(4)V.Séanceduconseilde Bruxelles,23octobre1813.
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Ce système produisit des inconvénients, car il arriva que des

avocats se firent inscrire au tableau de la Cour en même

temps qu'au tableau du tribunal de leur résidence.

Cette double inscription les rendait justiciables de deux con-

seils de discipline et faisait ainsi naître des conflits de juridic-
tion.

Par crainte d'empiéter sur les attributions d'un autre con-

seil, le conseil de l'ordre de Bruxelles se vit quelquefois dans

la nécessité de s'abstenir dans l'accomplissement de sa mission

disciplinaire.
Aussi, en 184S, ayant été saisi de deux demandes d'inscrip-

tion, formées par deux avocats domiciliés à Louvain, le Conseil

examina sérieusement cette question de résidence.

Me Orts, chargé du rapport, conclut au rejet de la de-

mande (1).
Le Conseil adopta ces conclusions.

Ce changement de jurisprudence devait nécessairement en-

traîner la suppression de la seconde partie du Tableau; mais

comme les avocats qu'atteignait cette mesure n'avaient été ni

prévenus ni entendus, comme il s'agissait de leur enlever, sinon

un droit acquis, au moins une position de fait, le Conseil se

borna à arrêter provisoirement le Tableau sans l'annexe, et re-

mit à plus tard toute décision définitive.

La suppression momentanée du tableau annexé souleva de

nombreuses et vives réclamations (2). Aussi le 4 novembre 1846
le Conseil revint-il, en ces termes, sur cette détermination:

Vu lesobservationsadressées au Conseilpar divers avocats domici-
liéshors du ressort de l'arrondissementde Bruxelles;

Ouï le rapport de MeOrts fils sur ces observations;
Attenduque la position des avocatsdomiciliés hors de l'arrondisse-

ment de Bruxellesn'a pas été modifiée depuis la confectiondu dernier
tableau où ils ont figuré;

Que l'inscription d'un avocatau Tableau Constitueun droit acquis
que des faitspostérieurs à l'inscriptionpeuvent seuls détruire;

Le Conseilarrête:

Que le tableau accessoire contenant les noms des avocatsdomiciliés

(1)V.cerapport,Belg.Jud., III' an. 1845,p.1673.
(2)V.Belg.Jud., IV-an.1846,p. 33.
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hors de l'arrondissementde Bruxellessera rétabli dans la formesuivie
jusqu'àl'année judiciaire1845-1846.

95. Cependant, depuis lors, on n'admit plus au tableau de
l'ordre de Bruxelles que des avocats résidant dans l'arrondis-
sement (1). Si la partie annexée continue à subsister, elle ne

reçoit plus de noms nouveaux.

Mais à Gand et à Liège, on suit encore aujourd'hui les anciens

usages.
De cet état de choses, contraire à l'esprit et aux termes de la

loi, résultent plusieurs difficultés dont les unes ont été tranchées

par la jurisprudence et dont les autres sont encore sans solu-

tion (2).
Le projet d'organisation judiciaire régularise la situation, en

proposant de dire que nul ne peut être inscrit, s'il n'est établi

réellement dans l'arrondissement judiciaire où siège la Cour ou

le Tribunal près duquel il exerce. De cette façon, la double

inscription ne sera plus possible et les conflits de juridiction

disparaîtront.
96. Une dernière condition requise pour figurer au Tableau

est de n'exercer aucune fonction qui soit incompatible avec la

profession d'avocat.

C'est ce que nous allons examiner au paragraphe suivant.

§ 4. Des incompatibilités.

97. La loi, en instituant dans un intérêt public le titre

d'avocat, en a subordonné l'obtention à certaines conditions de

capacité.
En chargeant le Conseil de veiller à la conservation de l'hon-

neur du Barreau, la loi lui a donné le droit d'écarter de l'Ordre

ceux qui, quoique capables, ne sont pas dignes d'y entrer ou d'y

rester.

Enfin, pour fortifier la constitution et la valeur de la Profes-

sion, le législateur a pensé que certaines personnes,à la fois

(1)V.décisionsduConseilendatedu 21octobre1838et27nov.-1861.

(2/V.arrêt deCass.,29mai1854(Belg.Jud., XII"an.1855,p. 1592).
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capables et dignes, ne pouvaient cependant l'exercer à raison

de diverses incompatibilités.

Il y a donc:
1° Des cas d'incapacité;
2° Des cas d'indignité;
3° Et des cas d'incompatibilité.
Le décret de 1810 ne parle que des incompatibilités. Il ne

s'occupe ni des incapacités, ni de l'indignité. Nulle part, le

législateur ne règle en termes précis les principes de cette

matière. Cependant, la distinction que nous venons d'établir

résulte de la nature des choses; faute de l'avoir faite, on est

tombé dans plus d'une erreur.

98. Déterminons les différences entre l'incapacité, l'indi-

gnité et l'incompatibilité.

L'incapacité suppose un manque de droit; une personne

incapable ne peut pas être reçue dans l'Ordre, elle ne peut pas
même être reçue avocat. La Cour ne peut l'admettre à la presta-
tion de serment.

L'indignité a été créée en faveur de l'Ordre. Elle est un

obstacle au maintien d'un avocat au Tableau, mais dans l'état

de la législation actuelle, elle ne le dépouille pas de son

titre.

La question de savoir s'il y a indignité est une question de

fait, laissée à l'appréciation du Conseil et de la Cour.

L'incompatibilité suppose, elle, capacité et moralité. Elle

n'empêche que le cumul de la profession d'avocat avec certaines

autres professions. Elle doitêtre prévue par la loi, et cesse par
l'abandon des fonctions déclarées incompatibles.

99. Nous avons vu aux nos6 et s. les cas d'incapacité.
fOO. Quant aux cas d'indignité, les plus anciens règle-

ments de l'Ordre excluaient de la profession les indignes et les

infâmes.

A Athènes, on n'admettait pas les infâmes, tels que ceux qui
avaient manqué de respect envers leurs parents; ceux qui avaient

refusé de se charger de la défense de la patrie ou avaient dé-

cliné certaines fonctions publiques; ceux qui faisaient un

commerce honteux ou qui avaient été vus dans les lieux de

débauche.
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En France, après la révocation de l'édit de Nantes, on consi-
dérait comme indignes tous ceux qui n'étaient pas de la reli-

gion catholique, apostolique et romaine.
Le principe, appliqué en tous temps,qu'il fallait être de bonnes

vie et mœurs, est encore vrai aujourd'hui. Seulement, les appli-
cations qu'on en fait ont naturellement subi l'influence du

siècle, et tel aurait été jadis déclaré indigne à Athènes ou à

Paris, qui ne le serait plus aujourd'hui.
C'est au conseil de l'Ordre qu'appartient essentiellement le

droit de juger les questions d'indignité.
Une condamnation à laquelle se rattacherait un caractère

infamant, et même celle qui impliquerait l'indélicatesse du con-

damné, rentrerait dans ce cas d'exclusion.

Il y a aussi quelquefois des motifs suffisants d'exclusion dans

le fait d'avoir exercé certaines professions peu relevées: nous y
reviendrons au n° 127.

101. Des incompatibilités proprement dites. — La matière

des incompatibilités est des plus difficiles à traiter, car il

est impossible de prévoir toutes les hypothèses qui peuvent
se présenter; d'autre part, les nombreuses décisions inter-

venues n'ont pas un caractère d'homogénéité suffisant pour fixer

les idées.

Toute loi créant une incompatibilité devrait déterminer en

termes précis le cas qu'elle a en vue, car toute loi de ce genre
devrait être de stricte interprétation. Mais une énumération dé-

taillée des nombreuses positions qui ne sont pas compatibles
avec les exigences de la profession d'avocat, n'est guère possible.

Le législateur ne peut donc que poser les principes et les

éclairer par quelques exemples.
C'est ce que fait le décret de 1810 pour le barreau belge, -

comme l'ordonnance de 1822 pour le barreau français.

Seulement, il est arrivé que, poussé par des considérations

toutes traditionnelles, on a étendu en France les termes de la

loi bien au delà de la pensée qui les avait inspirés, et qu'on a

proclamé des incompatibilités d'une sévérité excessive; en

revanche, en Belgique, on a été animé d'un esprit contraire, et

l'on s'est montré tellement tolérant à ce sujet, que la loi y est

devenue, pour ainsi dire, une lettre morte.
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102. Au milieu de ces tendances opposées, il est bon de

rechercher les principes.
Il ne faut pas perdre de vue que la profession d'avocat

est surtout instituée dans un intérêt public; qu'il est donc néces-

saire que le législateur prenne des mesures propres à main-

tenir la force, l'indépendance et la dignité du Barreau.

Si on laissait s'introduire dans cette profession des gens qui

n'en feraient qu'une occupation secondaire ou accessoire, il serait

à craindre de voir les avocats, soit négliger les études si lon-

gues et si nécessaires dont ils doivent sans cesse se nourrir, soit

entraver les affaires dans lesquelles ils interviennent et aux-

quelles ils ne pourraient plus accorder ni leurs soins, ni leur

temps. « La Profession veut son homme tout entier, » disait-on

autrefois; cette maxime nous semble encore vraie aujourd'hui.

Cependant, il ne faut pas en exagérer l'application et dénier

à l'avocat la liberté de s'occuper d'autres soins que de ceux de

son ministère. Tout ce qu'on peut lui demander, c'est que la pro-
fession qu'il annonce, en figurant au Tableau, soit réelle, c'est-à-

dire qu'elle ne soit pas remplacée ostensiblement et visiblement

par une autre qui l'absorbe. La limite sera quelquefois difficile

à saisir et la doctrine ne peut qu'émettre cette règle: la pro-

fession d'avocat est, en général, incompatible avec toute autre

profession qui fait ou peut faire l'occupation principale d'un

homme.

103. Il est d'intérêt général, avons-nous dit, que la Pro-

fession reste indépendante; l'avocat doit conserver constam-

ment sa liberté d'action. Pour éviter toute restriction à l'immu-

nité de son ministère, il doit s'abstenir avec soin de tout ce qui

pourrait l'astreindre à une intervention obligatoire, le soumettre

à une responsabilité matérielle, ou l'exposer à la crainte de

compromettre ses intérêts, en subordonnant aux devoirs de sa

profession l'accomplissement de certains devoirs étrangers.
De là, une deuxième source d'incompatibilités : celles qui

résultent de toute espèce de négoce ou de toute charge érigée
en titre d'office qui entraîne des devoirs forcés.

104. Un troisième principe à noter est de sauvegarder
la dignité du Barreau, car cette dignité est solidaire de celle de

la justice.
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Toutes places qui rendent subalternes sont donc incompa-
tibles avec la Profession.

On considère généralement, à priori, comme telles les places
auxquelles des gages ou un traitement sont attachés, et l'on
réserve la qualification contraire pour celles qui sont occupées
gratuitement.

Cependant, le criterium de la rémunération n'est pas toujours
vrai. Certaines fonctions rétribuées par l'État, la province ou la

commune, ou par des sociétés particulières, n'engagent en rien
la dignité de ceux qui en sont revêtus; si ces fonctions n'entrent

pas dans un autre cas d'incompatibilité, nous ne voyons aucune

raison pour les défendre à l'avocat. Par exemple, les profes-
seurs d'une université de l'État ou d'une université libre peuvent
assurément être reçus au Barreau.

Par contre, certaines fonctions non rétribuées ont été consi-

dérées, à juste titre, comme contraires à la dignité de l'Ordre;

ainsi, la qualité d'attaché au ministère de l'intérieur, -encore

qu'aucun traitement ne soit alloué, a été considérée comme

incompatible.
105. Il ne faut pas confondre l'incompatibilité avec l'indi-

gnité. Certains emplois subalternes n'ont rien qui entache le

caractère et l'honneur d'un homme; tant que cet homme exerce

cet emploi, il ne lui est pas permis, pour des motifs de haute

convenance, d'entrer au Barreau; mais dès qu'il s'en est

dépouillé, l'incompatibilité disparaît, et avec elle ses effets.

Mais il y a d'autres emplois qui laissent après eux des traces

difficiles à oublier et empêchent celui qui les a exercés de

figurer au Tableau. C'est ainsi que l'on refuse généralement, en

France, l'inscription aux anciens huissiers, commissaires de

police, agents d'affaires et agréés au tribunal de commerce.

Mollot, pour expliquer ces décisions, crée toute une théorie:

il distingue entre les incompatibilités absolues et les incompa-
tibilités relatives; les premières ne mettent obstacle à l'exer-

cice de la Profession que pour un temps, c'est-à-dire pendant

que subsiste la cause d'incompatibilité; les autres sont à jamais
exclusives de la Profession.

A l'appui de cette distinction, cet auteur cite l'article 42 de

l'ordonnance de 1822, qui, à l'exemple de l'article 18 du décret
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de 1810, déclare que la profession d'avocat est incompatible

avectoutes les places de l'ordre judiciaire , et finit en disant :

en sont exclùes toutes personnes exerçant la profession d'agents
d'affaires.

La distinction de Mollot ne nous paraît justifiée ni par le

texte, ni par l'esprit de la loi. Le législateur ne parle pas

d'incompatibilités absolues: si, à l'égard des agents d'affaires,

il emploie un mot plus expressif, il ne dispose cependant que

pour ceux qui voudraient cumuler les deux professions: « En

sont exclues toutes personnes exerçant le métier d'agents
d'affaires. »

Quand le Conseil voit dans l'ancienne profession d'un can-

didat un motif d'exclusion, il y est déterminé par des considé-

rations personnelles à ce candidat; il se pourrait que, dans la

même hypothèse, il émît un avis contraire en faveur d'un autre

postulant par des raisons également personnelles. Rien n'y fait

obstacle.

C'est une simple question de fait. Il s'agit dans ce cas non

pas d'incompatibilité, mais, en réalité, d'indignité.
106. Voyons maintenant comment le décret et la jurispru-

dence ont réglé les incompatibilités.
L'article 18 est ainsi conçu: « La profession d'avocat est

incompatible :
1° Avec toutes les places de l'ordre judiciaire, excepté celle

de suppléant;
2° Avec les fonctions de préfet et sous-préfet;
3° Avec celles de greffier, de notaire ou d'avoué;
4° Avec les emplois à gages et ceux d'agents comptables;
5° Avec toute espèce de négoce;
6° En sont exclues toutes les personnes faisant le métier

d'agents d'affaires. »

Cet article qui, au lieu de poser nettement les principes, pro-
cède par exemples, a soulevé de nombreuses controverses.
Nous n'avons pas l'intention de les reproduire en détail. Nous

nous bornerons à faire connaître quelques-unes des décisons
intervenues.

ÎOV. Le conseil de Bruxelles biffe les noms des avocats

qui restent étrangers au Barreau; cependant, quand les inté-
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ressés réclament contre semblable décision, le Conseil ne fait

pas grande difficulté pour les réinscrire.

Quelquefois aussi le Conseil maintient au Tableau, à titre

honorifique, des avocats qui occupent des fonctions tempo-
raires élevées dans l'ordre politique. (V. décision du 23 octo-
bre 1857.)

108. Le Conseil avait décidé, le 18 juin 1821, que la
Profession était incompatible avec l'emploi de comptable ou
receveur des hospices, contrairement à l'avis de la commis-
sion qui avait présidé à la formation du premier tableau.

Mais un arrêté royal, en date du 30 novembre 1822, pris en

vertu de l'article 6 du décret de 1810, réintégra le sieur X.,
receveur des hospices, dans sa profession d'avocat. En consé-

quence, le Conseil l'inscrivit au tableau de l'Ordre (19 mars

1823).
109. Le Conseil décide qu'il n'y a pas d'incompatibilité

avec les fonctions de trésorier de la fabrique de l'église de

Sainte-Gudule.

« Attendu que, suivant un avis du conseil d'État du

21 mars 1825, les émoluments éventuels de ces fonctions ne

doivent être considérés que comme une simple indemnité et non

comme un traitement» (21 novembre 1866).
HO. Par décision de la même date, l'acceptation des fonc-

tions de secrétaire de la chambre de commerce n'empêche pas
le maintien au Tableau.

111. Il n'y a pas incompatibilité avec les fonctions de pro-
fesseur de droit à l'université de Bruxelles (4 mars 1841).

112. Ni avec les fonctions d'attaché au bureau du conten-

tieux au Ministère de la justice, ces fonctions étant gratuites et

n'astreignant pas ceux qui les remplissent à fréquenter les

bureaux conformément aux règlements généraux. (24 novem-

bre 1852).
113. Mais le Conseil décide qu'il y a incompatibilité:
Avec les fonctions de chef de division à l'hôtel de ville

(12 mai 1842 et 6 novembre 1858");
Avec les fonctions d'employés dans des administrations

publiques auxquelles est attaché un traitement annuel (4 no-

vembre 1857);
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Avec les fonctions de chef de bureau au Ministère de la jus-
tice (4 novembre 1857) ;

Avec les fonctions de chef de bureau des référés au même

ministère (10 novembre 1852);
Avec la qualité de stagiaire pour le notariat (21 novembre

1866);
11-1. Le Conseil décide qu'il y a incompatibilité avec les

fonctions de secrétaire du parquet de la Cour de Cassation.

Attenduque par ordonnanceémanéede M. le procureur général à la

Cour de Cassation,en date du 7 nov. 1859,M. X a été nommé secré-
taire chefde bureau pour le parquet de la Cour de Cassation, fonction

qu'il occupeencoreaujourd'hui;
Attenduque la loi du 27ventôse an VIII porte, art. 69 : « Il y aura

un commisde parquet nomméet révocablepar le commissairedu Gou-

vernement», et art. 75: « Le traitement du commisdu parquet sera de

2,400 francs» ;
Attendu que l'arrêté du gouvernement provisoire du 12 oct. i83o

(Bulletinofficiel,n° 10),visé par M. le procureur général à la Cour de
Cassationdans son ordonnanceprécitéedu 7 nov. 1859,« supprime les
fonctionsde secrétairedu parquet près les cours supérieures de justice
dont le gouvernementprécédent s'était attribué la nomination, sans

qu'aucuntexte de la loi lui ait conférécette attribution »;
Attenduque la qualitéde secrétaire chef de bureau du parquet de la

Cour deCassationest incompatibleavecla profession d'avocat,d'après
les principesgénéralementadmisdans le Barreauet d'après l'art. 18du
décret du 14déc. 1810;

Qu'en effet, l'on considère comme incompatiblesavec la profession
d'avocatles autres professions dont les occupations spéciales mettent
obstacleà l'accomplissementrégulier et quotidien des devoirs du Bar-
reau; que le chefde bureau du parquet de la Cour de Cassationdoit se
trouver auparquet, tous les jours, aux mêmesheures où la présencede
l'avocatpeut être requise à la barre des cours et tribunaux; et qu'il
doit être d'ailleurstrès-difficile,sinon impossible,de concilierdes obli-

gationsd'une nature si différente;
Attenduque le chef de bureau d'un parquet se trouve placé sous les

ordres immédiatset directs du Procureur Général,et que, toute hono-
rable que soit cette position, la soumissionqu'elle impose est inconci-
liableavec l'indépendancede l'avocat,laquelle n'a d'autres limites que
la loi et les règlementsprofessionnels;

Attendu d'ailleurs que les incompatibilitésdéterminéespar l'art. 18
du décret de 1810n'ont pas de caractère limitatif, ce que démontrent
l'esprit et le but de cet article, et surabondammentles énonciationsdes
nos2, 4, 5et 6; qu'en excluantcertaines fonctions administratives, le
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décret a voulu exclure, à plus forte raison, des emplois administratifs
d'un ordre moins élevé; et qu'endéclarant l'incompatibilitédes emplois
à gageavec la professiond'avocat, il a par celamême établil'incompati-
bilité de la même profession aveccellede secrétaire d'un parquet, cette
dernière profession étant accompagnée d'un traitement annuel et fixe,
qui n'a pas la moindre analogie avec les honoraires de l'avocat;

Par ces motifs, etc. (6 juin 1866.)

115. Le Conseil décide qu'il y a incompatibilité avec les

fonctions de directeur d'une société commerciale (21 octobre

1857).
Cette décision fut confirmée par arrêt de la cour de Bruxelles

du 28 décembre 1857. (Pas. 1858, p. 175.)
116* Le Conseil décide qu'il y a incompatibilité avec

l'exercice habituel de tout mandat qui ne concerne pas directe-

ment la Profession.

Attenduque le mandat que le sieur X prétend lui avoirété conférépar
le sieur V, de vendre une maisonappartenant à ce dernier pour un prix
déterminéet même de la faire voir aux amateurs, est la base de l'action
en payementd'honoraires intentée;

Attendu qu'un semblablemandat ne rentre nullement dans l'exercice
de la professiond'avocat,parce que, d'une part, il pouvaitêtre conféréà
toute personne, et que, d'autre part, il constituerait s'il était habituelle-
ment accepté, l'exercice du métier d'agent d'affaires,métier incompa-
tible avecla professiond'avocat;

Attenduque la rémunération qui pourrait résulter d'un pareil mandat
ne peut, en aucune façon, être assimilée aux honoraires que les mem-
bres du Barreau sont en droit de réclamer et dont la taxation peut être,
aux termes de l'art. 41 du décret de 1810,l'objet des délibérationsdu

Conseil;
Par ces motifs, le Conseil se déclare incompétent.(ieraoût 1860.)

117. Voici une autre décision dans le même sens:

Attendu que, suivant l'art. 18du décret du 14déc. 1810,la profession
d'avocatest incompatible avec les emplois à gages et ceux d'agents

comptables;
Attendu que rigoureusement interprété, ce texte impliquerait la

défense pour l'avocat d'accepter aucun mandat salarié, l'obligeantau

maniement de deniers dont il devrait compte;
Attenduque les usages du barreau belge ont admis un tempérament

dans l'interprétation de ce texte, en ne consacrant l'interdictiond'un
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pareilmandat que lorsqu'il rend impossible à l'avocat l'exerciceréel de
sa profession dans les conditions voulues d'indépendance et de

dignité;
Attenduque la stricte observationde ces conditions imprimant seule

à ce mandat un caractère de légitimité, le Conseil de discipline est

appeléà veiller au maintiende ces mêmes conditions et à intervenir
dans le casoù elles sont méconnues.(Du21déc. 1864.)

118. Un grave question, soulevée par le Barreau, est de

savoir s'il ya incompatibilité entre la profession d'avocat et les

fonctions de curateur aux faillites.

Lorsque les faillites étaient réglées par le Code de commerce,
le conseil de discipline avait, à plusieurs reprises, décidé que
les avocats pouvaient exercer les fonctions de syndic. Il y a

notamment sur ce point une décision du 2 mars 1812 et une

autre du 6 janvier 1847, dont voici la teneur:

« Attendu qu'en ce pays les fonctions de syndic n'ont jamais
été considérées comme incompatibles avec la profession d'avo-

cat; que c'est généralement à des avocats qu'elles y ont toujours
été conférées sans qu'on ait jusqu'ici regardé leur acceptation
comme contraire à l'art. 18 du décret du 14 décembre 1810,
ces fonctions ne pouvant être confondues ni avec les emplois
à gages et ceux d'agents comptables, ni avec le métier d'agent
d'affaires dont parle cet article» (6 janvier 1847).

La loi du 18 avril 1851 réorganisa l'administration des fail-

lites et remplaça les syndics par des liquidateurs assermentés,
véritables officiers ministériels (1) institués par le Gouver-

nement, sur l'avis conforme des cours d'appel, près des

tribunaux où le nombre et l'importance des faillites l'exigeaient

(art. 455).
Aux termes de l'art. 456 de cette loi, dans les arrondisse-

ments où étaient établis ces liquidateurs assermentés, les

curateurs aux faillites ne pouvaient être choisis que parmi eux,
sauf quelques exceptions prévues par ledit article.

Dans les autres arrondissements au contraire, le tribunal de

commerce pouvait prendre les curateurs parmi les créanciers

comme parmi toutes autres personnes.

(1)VoirRapportdela Commissionspécialede la Chambredes représentants.
(Renouabd, Traitédesfaillites,no487.)
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La question de savoir si les fonctions de liquidateurs asser-

mentés pouvaient être conférées à des avocats ne présentait
aucun doute. Il y avait évidemment incompatibilité, car il

entrait dans l'intention du législateur de considérer et de traiter

ces liquidateurs comme de véritables agents, monopolisant
une charge érigée en titre d'office.

Mais il arriva qu'au lieu de créer de semblables fonction-

naires, le tribunal de commerce de Bruxelles conféra direc-

tement le titre de curateur à quelques personnes qu'il chargea
alternativement de la liquidation des faillites.

Des membres du Barreau ayant cru pouvoir accepter cette

position, le conseil de l'Ordre s'en émut et, sur le rapport de

M. Orts, adopta la décision suivante:

Attenduqu'il est constanten fait que, depuis la publication de la loi
du 18avril 185j, sur les faillites,banquerouteset sursis, les fonctions
de curateur, tellesqu'ellessontétabliespar cetteloi, ont été conférées

par le tribunal de commercede Bruxelles,alternativementà sixper-
sonnes, dans toutes les faillitesouvertesdepuiscetteépoque;

Queparmicespersonnes,dont deux sont étrangères au Barreau, se
trouvent quatreavocatsinscritsau Tableau, dont trois, savoir MM.X,
Y et Z, ont continué à prendre part à ces délégationspermanentes,
tandisque lequatrième,M.R., a déclaré,par lettre adresséeau Conseil
sous la datedu 20janvier1854,qu'il a résigné les fonctionsde curateur

depuis plus d'un an et demi et qu'il est bien décidé à ne plus les

reprendre;
Attenduque la positiondans laquellel'acceptationet l'exercicede ces

fonctionsplacent les trois avocatsprénommés, au point de vue de la

dignité,del'indépendanceet des devoirsde l'avocat,a dû fixersérieuse-

ment l'attentiondu conseil de discipline,auquell'art. 23du décret du

14décembre 1810a confiéle dépôtde tout ce qui tient aux intérêtsde

l'Ordre;
Attenduque l'art. 18de ce décret, au n° 5, établit que la profession

d'avocat est incompatibleavec toute espèce de négoce, et qu'en sont

excluestoutespersonnesfaisantle métier d'agentd'affaires;
Attenduqu'il s'agit,dès lors, d'examinersicescaractèresd'incompati-

bilité ou d'exclusionse rencontrent dans l'exercicedes fonctionsde

curateur auxfaillites,tellesque les a régléesla loi du 18avril i85i;
Attenduque si, d'aprèslesart. 455et 456 de cetteloi, les curateurs

aux faillitesdoiventêtre choisis, sauf.quelques casd'exception,parmi
les liquidateursassermentés,la circonstanceque MM.X, Y et Z ne

sont pas revêtusde ce titre ne doit influer en rien sur la solutionde la

question, puisque le dernier paragraphe de l'art. 456dispose: que les
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curateurs pris en dehors desliquidateurs assermentésauront lesmêmes

droits, les mêmes attributions et seront soumis à la même surveillance

et aux mêmesobligationsque s'ils.avaientété choisis parmi les liquida-
teurs assermentés;

Attendu qu'en décrétant l'institution nouvelle des curateurs, la loi

leur a confiéune gestionpermanente et continue, en concentrantsur ces

agentstoutes les attributions dont le Codede commerceavait,dans un

ordre successif,investi les agents, les syndics provisoireset les syndics
définitifs;

Qu'en effet, sous l'empire de cette législation, nul ne pouvait être

nomméagent deux foisdans le cours de la même année, à moins qu'il
ne fût créancier; la gestion provisoire de l'agent ne pouvait durer que
quinzejours, sauf prolongationd'une quinzainesi le Tribunal le jugeait
nécessaire;

Le syndicprovisoiredevait être choisi par le Tribunal dans une liste

triple présentée par les créanciers,et le syndic définitif était nommé
directementpar les créanciers assembléspour la formationd'un contrat

d'union, tandis que le curateur, qu'il soit pris parmi les liquidateurs
assermentés ou en dehors de cette corporation, reçoit du tribunal de

commerce, sans aucune intervention des créanciers, un mandat qui
embrasse tout le cours de la liquidation de la faillite, mandat que le
Tribunal peut faire cesser, soit en révoquant le curateur en fonctions,
soit en le remplaçantpar un autre (art. 462);

Attenduque l'art. 461 de la nouvelle loi statue, par une disposition
communeauxdeux espèces de curateurs, que leurs honoraires seront

réglés par le tribunal de commercesuivant la nature et l'importancede
la faillite,d'après lesbases qui seront établiespar un arrêté royal; qu'il
suit de là que les honoraires de ces curateurs sont, commeceux des
officiers ministériels près des cours et tribunaux, soumis à un tarif
arrêté par un règlementgénéral d'administrationpublique;

Attendu que, si ces considérations paraissent déjà suffisantes pour
établir qu'à raisonde l'originede leur mandat, de la nature et de l'éten-
due de leurs attributions, de la rémunération tarifée de leur travail, les
curateurs doiventêtre envisagéscomme de véritables agents d'affaires,
il est d'autres dispositionsdans la loi du 18avril 1851qui leur font, dans
certains cas, la position de personnes exerçant le négoce, autre cause

d'incompatibilitésignaléepar l'art. 18du décret prérappelé et présen-
tant un nouveaucaractèrede cette agence d'affairesqui, aux termes du
même article, constitueun motif d'exclusion;

Qu'ainsil'art. 479 de la loi, en ordonnant auxcurateurs deverser à la
caissedes consignations tous les deniers provenant des ventes et re-
couvrementsqu'ils auront faits, sous déduction des sommes arbitrées

parle juge commissaire,et ce endéansles huit jours delà recetteeffec-

tuée, les soumet au payement des intérêts commerciaux des sommes

qu'ils n'auraientpas versées, sanspréjudice aux art. 459 et 462, c'est-à-
dire sous peine de révocationou de remplacement;
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Attendu quaprès avoir répété cettedispositionà l'art. 528qui traite
de laventedes immeubleset des marchandisesdans le casde liquida-
tion définitivede la faillite, s'il n'est pas intervenu de concordat,le
législateurstatue (art.529): « que les créancierspourrontdonnerman-
dat, soit aux curateurs, soit à un tiers sous la surveillancedes cura-
teurs, pour continuerl'exploitationde l'actif»; le mêmearticleajoute:
que la délibérationqui leur conférera ce mandat en déterminerala
durée et l'étendue, et fixera les sommes que les curateurs pourront
garderentre leurs mains à l'effetde pourvoiraux fraisde dépenses;

Attenduqu'un pareilmandatdonnéà un curateur de failliteconstitue
celui-ci exploitantd'un fonds de commerce,tandis que l'art. 18du
décretprécité interdit à l'avocattouteespècedenégoce;

Attenduqu'il résulte de cequi précèdeque les attributionsde cette

espècesont inconciliablesavecla dignité,avecl'indépendance,avec les
devoirs spéciauxde l'avocat,qui doit son temps, ses études, ses soins,
non pas à des agencesd'affairesde la nature des curatellesorganisées
par la loi du 18avril 1851et à toutes les opérationset démarchesqui
en sont inséparables, mais aux intérêts généraux de la société, à la
défensede tous et dans toute causefondéeen justiceet en équité;

Attenduque ces considérationsdoivent avec d'autant plus de raison

s'appliquer aux avocatsdont le Conseils'occupeen ce moment, que
dans plus decent cinquante faillitesouvertesdepuis le i5 avrili85i, ils
ont été nomméshabituellementet alternativementavec MeR. et deux

personnesétrangèresau Barreau, curateurs à ces faillites, soit liqui-
dées, soit en cours de liquidation,ce qui rend applicableà ces cura-
teurs le § 5 de l'art. 18du décretdu 14décembre1810;

Par ces motifs, le conseilde disciplinedéclareque les fonctionsde
curateur aux faillites, telles qu'elles sont déterminéespar la loi du

15avrili85i, sont incompatiblesavecl'exercicede la professiond'avo-

cat, en conséquencele Conseilordonneà MM.d'opterdansles quinze

jours.

Appel fut interjeté sur lequel intervint un arrêt de la cour

de Bruxelles, du 17 mai 1856 (1), ainsi conçu:

-
Sur la décision qui ordonne aux appelants d'opterdansles quinze

jours entre les fonctionsde curateurs dans toutes les faillitesqui leur

ont été déféréespar le tribunal de commercede Bruxelleset la profes-
siond'avocatinscritsauTableaucommeexerçantprèscettecour:

Attenduqu'il ne peut être question, dans l'espèce, de déciderpar
formede dispositionréglementaires'il y a incompatibilitéentre l'exer-

cice de la professiond'avocatinscrit au Tableau et les fonctionsde

(1)Pas.,1857,p. 35.
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curateur aux faillites, telles qu'elles sont déterminées par la loi du

18avril 1851,mais bien de savoir si les fonctions de curateur conférées

par le tribunal et telles qu'elles sont remplies par MM. X, Y et Z, sont

compatiblesavecla profession d'avocat;
Attenduque la décisiondu conseilde disciplinede l'ordre des avocats

déclared'une manière absolue que les fonctionsde curateurs aux fail-

lites, telles qu'elles sont déterminées par la loi du 18 avril 1851,sont

incompatiblesavecl'exercicede la professiond'avocat;

Attenduque cettedécision contient une disposition généraleet régle-
mentaire en contravention formelleavec la prohibition prononcéepar
l'art. 5 du Code civil,obligatoire pour les conseils de disciplinecomme

pour les tribunaux ordinaires; que de ce premier chef il y a donc lieu

de réformer la décision dont appel;
Attendu que, si les curateurs aux faillites nommés en dehors des

liquidateurs assermentés et permanents, doiventcependant, aux termes
de l'art.'456, paragraphe dernier, de la loi du 18 avril 1851,avoir les

mêmesdroits, lesmêmes attributions et être soumis à la même sur-

veillanceque les liquidateurs, ils n'ont pas le caractère de permanence

auquel la décision déférée à la Cour semble attacher une des causes

d'incompatibilitéreprochées à ces fonctions; qu'il n'échoit donc pas
d'examinerici quelle pourrait être sa portée réelle, puisque les appe-
lantsne se trouventpas dans cetteposition;

Attendu que toute gestion de faillite entraîne nécessairement l'exa-
men de nombreuses questions pour la solution desquelles la con-
naissance des lois est indispensable; que très-souvent encore les
contestationsqu'ellessoulèventexigent le recours auxvoies judiciaires,
que dès lors l'art. 452,§ 2, en exigeantque les curateurs soient choisis

parmi les personnes qui offrirontle plus de garanties pour l'intelligence
et la fidélitéde leur gestion, semble indiquer plus spécialementceux

qui, possédant la connaissancedes lois, peuvent plus facilement résou-
dre les difficultésqui se présentent ou les exposer devant les tribu-
naux sans devoir recourir a des conseils étrangers, recours toujours
plus lent, plus dispendieuxet ainsi contraire au double but d'économie
de tempset de frais que la loi nouvellevoulait atteindre;

Attendu que la loi du 18avril 1851,en simplifiant la liquidation des

faillites,ne présente dans l'ensemblede ses dispositions relatives aux

curateurs, rien qui puisse les faire considérer comme placés, quant à
la nature des fonctions,dans une position différentede celle des agents
et des syndics sous la loi ancienne, et que ceux-ci n'ont jamaisété ni dû
être considéréscomme ne pouvant cumuler ces fonctions avec l'exer-
cicedelà profession d'avocat;

Attendu que, lors de la discussion de la loi du 18avril au Sénat, le
Ministre de la justice, interpellé par un sénateur sur l'incompatibilité
qu'onlui avait dit croire existerentre les fonctionsde curateur aux fail-
lites et l'exercicede la profession d'avocat,a formellement déclaré que
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cette incompatibilité n'existaitpas, et que s'il avait été possible de l'in-
duire des dispositionsdu décret du 14 décembre 1810,il aurait fallu
modifier ce dernier;

Que cette déclaration du ministre qui présentait et défendait la loi
devant le Sénat, qui devait en connaître l'esprit et la portée, ne peut,
dans les circonstancesdans lesquelles elle a été faite, n'être considérée
que commel'expressiond'une opinion purement personnelle, puisque
l'auteur de l'interpellationy a formellement adhéré et que cette adhé-
sion a été confirmée,quant aux autres membres du Sénat, par l'ab-
sencede toute observationcontraire;

Attendu que la disposition du Code de commerce qui défendaitde
conférer deux fois dans une année les fonctionsd'agent à une même

personne, ne se trouve plus reproduite dans la loi nouvelle, que dès
lors on ne voit pas comment des fonctions jugées compatibles avec la

profession d'avocat perdraient ce caractère, parce qu'elles seraient
exercéesfréquemment, voire même habituellement;

Attendu que si le mandat donné aujourd'hui aux curateurs est con-
féré directement par le tribunal de commerce,il n'en changepas pour
celade nature, et que loin de pouvoir y trouver rien qui puisseblesser

l'indépendanceou la dignitéde l'avocat,le choix fait par un tribunal ne

peut qu'ajouter à sa considération;
Attendu que le mot honoraires dont s'est servie la loi du 18avril 1851,

pour la rémunération due aux curateurs pour leur gestion, indiqueen-
core qu'on n'a pas voulu confondre ces fonctions de confianceavec
une agenced'affaires,et qu'il a été employésous la préoccupationde ce

qui se pratiquait sous la loi ancienne, sous laquelle ces fonctions
étaient presque généralement confiées à des membres du jeune
barreau;

Attendu que le règlement des honoraires des curateurs n'a rien qui
soit contraire à l'indépendancede l'avocat,qui d'ordinairetaxe lui-même

ses honoraires, parce que cette faculté n'est pas absolue; qu'elle reste

soumise, en cas de réclamations,au contrôledu conseilde discipline,et

des tribunaux, en cas d'appel de la décisionde ce conseil;
Attendu d'ailleurs que la disposition de l'art. 461 de la loi du

18avril 1851ne fait que reproduire la disposition de l'art. 484 du Code
de commerce,et que dans les deux lois les bases de l'honoraire dû, soit

au syndic, soit au curateur, établies par un règlementd'administration

publique ou par un arrêté royal, ne font autre chose que prévenir toute

réclamationet par suite tout recours de ce chef;
Attendu qu'il n'est point articulé dans l'espèce, que les appelants

auraient continué l'exploitation de l'actif des faillites leur confiées;

qu'ainsi le fait n'existantpas, il n'y a pas lieu d'en apprécier les consé-

quences;
Que d'ailleurs la facultélaissée aux créancierspar l'art. 529de donner

mandat soit aux curateurs, soit à un tiers, sous la surveillancedes
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curateurs, de continuer l'exploitationde l'actif,n'entraîne pas pour ces
derniersune obligationd'accepterce mandat qui, dans tous les cas, ne
les soumetpas aux conséquencesdes engagementscommerciaux,et que
la surveillancede la gestion du tiers choisi par les créanciers n'a rien

quipuisse être assimiléà un négoce;
Attenduque vainementonvoudrait trouver dans l'obligationimposée

aux curateurs par la loinouvellede verser à la caisse desconsignations
dans un délaifixé, à peined'endevoir les intérêts, les sommesdont ils
sont dépositaires,une mesure peu compatibleavecla dignitéde lapro-
fessionde l'avocat; qu'eneffetla caissedes consignationsest ici substi-
tuée à la caisseà deuxclefsoù les fonds devaientêtre déposés sous la
loi ancienne; que cette prescriptionest une mesure sage, dans l'intérêt
des créanciers; que rien ne justifieraitla conservationdesfondspar les

curateurs, alors qu'ils seraientimproductifsd'intérêts; qu'enfinle paye-
mentd'intérêtscommerciaux,c'est-à-dire plus élevésque l'intérêt ordi-

naire,pour la rétentionvolontairede capitauxcommerciaux,n'estqu'une
sanction d'une obligation que la loi a voulu empêcher d'enfreindre

impunément,dispositionqui n'a rien de plus contraire au caractère de
l'avocat que celle de l'art. 455du Codecivil, à laquellele soumettrait

cependantla qualité de tuteur dont il pourrait être revêtu;
Attenduque sousla loi du 18avril 1851,la surveillancedes curateurs

aux faillitesest attribuée par l'art. 459 au tribunal de commerce,tandis

que sous le Codede commerceelle appartenait au juge-commissaire;
que c'est là encore une position plus honorable faite aux curateurs,
puisque le corpsentier du tribunal est substitué à l'un de ses membres;
que cette surveillancen'a d'ailleursrien de blessantétant exercéeparun

corpsjudiciaire,et ced'autant moins qu'elle s'exercecommecelleattri-
buée aux conseilsde disciplineet aux tribunauxsur tous et chacun des
membres du Barreau;

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que ni les

obligationsimposéespar la loi nouvelleaux curateurs aux faillites ici

appelants,ni lesactesposés par ceux-cien cette qualité, ne constituent

des causesd'incompatibilitéqui puissent les soumettre à opter entre la
conservationde ces fonctionset leur maintienau tableaude l'ordre des

avocats;
Par ces motifs, M. le premier avocatgénéral Cloquetteentendu, etc.

(C. deBr., 17mai i856.)

S'appuyant sur cet arrêt, plusieurs avocats ont continué d'ac-

cepter les fonctions de curateur; cependant nous devons ajouter

que le plus grand nombre ont pensé comme le Conseil el ont

mis la dignité de leur profession au-dessus du désir de pro-

fiter des gains que peuvent rapporter ces fonctions. Nos anciens

surtout ont tenu à honneur de consacrer par leur exemple les
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principes élevés dont l'Ordre se glorifieà juste titre: non-seule-

ment ils se sont toujours abstenus de figurer parmi les curateurs,
mais encore ils ont inspiré aux stagiaires auxquels ils accor-

daient leur patronage, la résolution de les imiter.

Pendant longtemps, l'Ordre a refusé les honneurs du Conseil

aux élus du tribunal de commerce: encore de nos jours, il lui

faut des considérations personnelles puissantes pour déroger à

cette coutume (1).
tf 9. Nous avons rapporté dans l'introduction historique (2)

les controverses qui se sont élevées au Palais sur la question
de savoir s'il y a incompatibilité entre les fonctions d'avocat

à la Cour de Cassation et celle d'avocat près la Cour d'appel.
La loi du 4 août 1832, art. 31, en autorisant les avocats à la

Cour de Cassation à plaider devant toutes les juridictions, a

tranché la question.
Si les avocats à la Cour de Cassation ne figurent pas au ta-

bleau des avocats de la Cour d'appel, c'est qu'ils forment un

Barreau distinct ayant son tableau spécial.
120. L'incompatibilité empêche-t-elle seulement l'exercice

de.la Profession ou bien va-t-elle jusqu'à interdire de prendre
le titre d'avocat?

D'après la législation en vigueur, il nous semble impossible
de refuser le titre d'avocat aux docteurs en droit qui ont prêté

serment, qu'ils soient ou non inscrits au Tableau ou pour le

stage. En effet, la loi du 22 ventôse an XII et le décret de 1810

distinguent entre les avocats et ceux qui font partie de l'ordre

des avocats.

L'art. 29 de la loi de ventôse et l'art. 1el' du décret de 1810

disent qu'il sera formé un tableau des avocats exerçant auprès de

nos cours et tribunaux de première instance.

L'art. 12 du décret porte que pour être inscrit au Tableau il

faut avoir prêté serment et fait un stage. Les avocats inscrits

forment seuls l'ordre des avocats (art. 9), tandis que pour être

avocat, il suffit de prêter serment. « Les licenciés qui voudront

être reçus avocats » (art. 13).

(1)Voird'autresdétails,Intr.hist.,p.34.
(2)V.p. 29.
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D'ailleurs les déductions que l'on peut tirer de ces différents

textes sont d'accord avec les traditions.

Depuis les temps les plus reculés, on a distingué entre les

avocats en parlement, c'est-à-dire ceux qui n'ont que le titre, et les

avocats au parlement, c'est-à-dire ceux qui se livrent à l'exercice

de la Profession.

D'après d'Aguesseau, « ce qui fait et constitue l'avocat, c'est

la licence en droit civil ou canonique prise en une univer-

sité, l'admission au serment et la prestation de ce serment »

(Maximes tirées des ordonnances, t. V, p. 631).
On peut donc avoir le titre sans exercer la profession.
Le doute ne commence que lorsqu'il s'agit de savoir si un

avocat peut allier son titre à celui d'une profession incompati-

ble, ou s'il a le droit de le conserver quand il devient incapable
ou indigne (1),

La cour de Bruxelles a tranché cette question dans un sens

négatif à l'égard d'un notaire (9 février 1863) (2).
Mais nous ferons remarquer que cette solution, possible à

l'égard d'un notaire, d'un avoué ou de tout autre fonctionnaire

soumis à une juridiction disciplinaire, resterait sans force ni

sanction à l'égard d'un commerçant, d'un agent d'affaires, d'un

employé (3).
En effet il est jugé que l'usurpation du titre d'avocat ne con-

stitue point par elle seule un délit (tribunal de la Senne,
24 octobre 1842, D. P. 43. 4. 241). A plus forte raison, on ne

saurait atteindre ceux qui l'ayant acquis légalement continuent

à le porter lorsqu'ils sont écartés du Tableau.

Sans doute il y a là une anomalie. La loi qui interdit l'exer-

cice de la Profession dans certains cas pour en protéger la di-

gnité, ne devrait pas permettre que le premier venu se prévale

impunément du titre, car le public ne distingue pas toujours
entre les avocats inscrits et ceux qui ne le sont pas.

(1)Par décisiondu Conseilen datedu 23octobre1857,il a étédécidéqu'un
avocatbiffédu Tableau,parcequ'ilexerçaitles fonctionsde chefdebureauau
Ministèredelajustice,pouvaitcependantconserversontitred'avocat.

(2)Belg.Jud., XXlean.,4863,
-
p. 803.

(3)Unarrêtéroyal,endatedu22avril4863,déclareconcessionnaired'unche-
mindeferle sieurL.,avocatà la courd'appelde Bruxelles.Letitre y est en
touteslettres.V.Moniteur,24avril1863.
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§ 5. Rang du Tableau.

121. Il n'est pas indifférent d'assigner telle ou telle place
aux avocats sur le Tableau. L'ordre dans lequel ils y sont
inscrits confère certains droits et privilèges, sanctionnés par la
loi ou les usages, et justifiés par cette présomption que l'expé-
rience et la capacité s'augmentent à mesure que la vie s'écoule
dans l'exercice de la Profession.

C'est dans l'ordre du Tableau que la loi appelle les avocats
à remplacer les juges ou les officiers du Ministère Public

(art. 10,1.22 ventôse an XII, 84 C-pr.,35 déc. de 1810); et qu'à

parité de voix dans les élections pour le Bâtonnat ou le

Conseil, elle donne la préférence au plus ancien (art. 4, arrêté

de 1836) (1).
C'est aussi l'ordre du Tableau qui règle le rang de préséance

entre confrères, sans égard à leur âge. L'ordre du Tableau et

le rang de l'avocat sont en corrélation intime: l'avocat occupe
au Barreau la place qu'il a au Tableau.

122. Telles sont du moins les traditions anciennes. Aujour-
d'hui ces traditions tendent à s'effacer: on semble traiter avec

indifférence les prérogatives du rang de chacun.

A Bruxelles, le Conseil étendant outre mesure l'art. 5 du

décret de 1810, qui ne s'appliquait qu'à la première formation

des tableaux, a pris l'habitude de dresser la liste annuelle en

assignant à l'avocat la place déterminée, non par la date de son

admission, mais par celle de son diplôme.
Ainsi celui qui après avoir passé ses examens, est resté pen-

dant longtemps étranger au Barreau, se voit inscrit quand il y

entre, avant tous ceux qui porteurs d'un diplôme de date plus

récente, le précèdent cependant dans la carrière.

Cette manière de procéder nous paraît présenter des incon-

vénients. L'ordre du Tableau n'indique plus le rang de l'avocat.

Le pêle-mêle des inscriptions induit le public en erreur en lui

indiquant comme anciens des membres qui ne le sont pas.

Pour ce qui concerne la suppléance, on serait obligé, si l'on

(1)Voirno34.
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s'en tenait aux termes de la loi, d'appeler au fauteuil des licen-

ciés de vieille date, nouvellement reçus avocats, de préférence
aux anciens du Barreau, moins anciennement diplômés.

123. Le système le plus légal et le meilleur, d'après nous,

serait de fixer l'inscription au jour où le Conseil a jugé rem-

plies les conditions requises pour figurer au Tableau (1).
Comme c'est à la fin du stage que l'avocat a droit d'y être

inscrit, c'est par conséquent à partir de ce moment qu'il fau-

drait tenir compte du rang qu'il y prend. (Voir dans ce sens

arrêt de Bourges du 30 mai 1822, S. 23. 2. 108.)

124. Les avocats près la Cour d'appel qui s'établissent près
des tribunaux de première instance y ont rang du jour de leur

inscription au tableau de la Cour (art. 11 du décret de 1810):
il serait injuste d'enlever à celui qui va s'établir dans un siège

inférieur, le bénéfice du rang qu'il a acquis dans un siège

supérieur.
125. Mais quelle est la position de l'avocat qui après avoir

été inscrit près un Tribunal vient s'établir près la Cour?

Actuellement à Bruxelles, il est rangé à la date de son

diplôme (2). De cette façon on élude la difficulté, mais, il

faut bien le dire, on méconnaît les règlements. Selon l'es-

prit du décret de 1810, l'avocat d'un Tribunal étant dans une

position inférieure à celle de l'avocat d'une Cour, lè premier ne

devrait pas avoir le droit de conserver vis-à-vis du second

le rang qu'il occupait au barreau du Tribunal, et ne pourrait
être placé au tableau de la Cour qu'à la date de sa nouvelle

inscription.
Nous sommes loin cependant d'approuver le système du

décret. L'avocat qui a longtemps pratiqué avec honneur en pre-
mière instance a acquis une expérience et un talent qui ne

l'abandonnent pas quand il se transporte au chef-lieu d'une

Cour. Nous ne voyons aucune raison pour ne pas le placer
avant ceux qui ont moins d'années de pratique.

(1)AParisles avocatssontinscritsà la datede leur admissionau stage.Si le
stagea été interrompu,le Conseilen constatantl'interruption,règled'aprèsles
circonstances,le jourqui serviradepointdedépartpourle rangauTableau.—
Cesystèmen'a rien defixe.

(2;Aprèsqu'ila faitsonstageà la Cour.V.no86.
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126. S'il en doit être ainsi à l'égard de l'avocat passant
d'un tribunal à la Cour, a fortiori faudrait-il adopter la même
solution pour le confrère qui arriverait d'une autre Cour (1).

127. Il y a plus de difficulté lorsqu'il s'agit de régler le

rang de celui qui, après avoir été inscrit au Tableau, aban-
donne la Profession pour exercer des fonctions judiciaires, ou

pour se livrer à d'autres travaux; puis demande sa réin-

scription.
Le conseil de l'ordre de Bruxelles ne distingue pas les mo-

tifs qui ont déterminé la retraite de l'avocat, et le replace inva-

riablement, comme nous l'avons dit n° 122, à la date de son

diplôme. (Voir en ce sens la réponse que le Conseil fit au se-

crétaire de l'ordre de Charleroi, qui l'avait consulté sur ce

point, séance du 5 déc. 1860 (2).)

Quand un avocatabandonne sa profession pour des occupations

incompatibles avec nos travaux, il devrait, sans profiter du

temps passé loin du Barreau, n'avoir droit qu'à la place que lui

assigne la date de sa réinscription. S'il perd les bénéfices d'une

inscription antérieure, il ne s'en prendra qu'à lui-même, car

il s'est volontairement rendu étranger au Palais.

Mais s'il a été appelé à des fonctions judiciaires, il a con-

servé et augmenté la somme d'expérience et de connaissances

que donne la pratique: la présomption de capacité qui fixe le

rang subsiste à son égard; dès lors il serait logique de replacer
le magistrat redevenu avocat à la place qu'il occupait ancienne-

ment.

128. Par les mêmes raisons, l'avocat qui, après avoir

échangé son titre contre celui d'avoué, abandonne ses fonc-

tions ministérielles pour rentrer au Barreau, devrait égale-
ment y être rétabli à son premier rang (3).

(1)AParis,lesconfrèresqui viennentd'uneautrecourimpérialen'ontrang
quedujourdeleurdemandeà find'admissionauTableau(MOLLOT,II, p. 1!;6;.

(2)En1813,le conseildel'ordrede Bruxelless'adressaau ProcureurGénéral

poursavoirà quelrangun avocatqui avaitétérayépourincompatibilitédevait
êtreinscrit,cetteincompatibilitévenantà cesser?(Séancedu3nov.4813.)Le
ProcureurGénéralréponditqu'ildevaitl'êtreà la datede sonnouveauserment.
(Séancedu1eraoût1814.)

(3)V.séanceduconseildedisciplinedeBruxellesdu4avril1860.
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III. DUBUREAUDE CONSULTATIONGRATUITE.

129. Le décret de 1810 impose au Conseil l'obligation de

pourvoir à la défense des indigents par l'établissement d'un

bureau de consultation gratuite.
Aider les pauvres est une vieille, coutume du Barreau. Les

avocats au parlement de Paris s'assemblaient tous les mercre-

dis à la bibliothèque du Palais pour donner des consultations

aux indigents. A ces conférences assistaient surtout les sta-

giaires qui délibéraient avec les anciens et rédigeaient ensuite

les avis.

La Belgique possédait des institutions analogues-.
Citons d'abord la confrérie de Saint-Yvon, établie à Gand,

dans le but de défendre gratuitement les causes des pauvres

qui avaient été trouvées justes par deux ou trois confrères,
et dont les frais de poursuite présumés ne dépassaient pas
les profits espérés. La confrérie de Saint-Yvon devint une

institution civile, en vertu d'un édit du 23 mars 1684, rendu

sur l'avis du conseil de Flandre.

Le 16 novembre 1733, la confrérie s'adressa au souverain

pour obtenir la procédure gratuite dans les procès suivis au

nom des indigents, et par décret du 28 novembre, « Sa Ma-

» jesté ordonna à tous magistrats et colléges de justice,
» secrétaires, greffiers, huissiers, messagers, sergents et offi-

» ciers, d'expédier les apostilles, appointements, enquêtes
» et autres actes de justice requis pour l'instruction, poursuites
» et décisions des causes et procès des personnes misérables,
» reçues sous la clientèle de la confrérie de Saint-Yvon, sans

» salaire et payement. »

Les actes de procédure de la confrérie, portaient en tête:

Pro Deo et sancto Yvone (1).
La confrérie subsista jusqu'à l'invasion française.
Au pays de Liège, au comté de Namur comme sous la cou-

tume de Malines, les pauvres avaient le droit de plaider gra-

(l) V.Belg.Jud.,t. XII,p. 4006.
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tuitement et les avocats devaient également leur prêter leur
ministère Pro Deo (1).

130. Le décret de 1810 rétablit cet ancien usage dans les
termes suivants:

« Le conseil de discipline pourvoira à la défense des indi-
» gents, par l'établissement d'un bureau de consultation gra-
» tuite qui se tiendra une fois par semaine.

» Les causes que ce bureau trouvera justes seront par lui

» envoyées, avec son avis, au conseil de discipline, qui les

» distribuera aux avocats par tour de rôle.

» Voulons que le Bureau apporte la plus grande attention à

» ses consultations, afin qu'elles ne servent point à vexer des

» tiers qui ne pourraient par la suite être remboursés des frais

» de l'instance.

» Les j eunes avocats admis au stage seront tenus de suivre
» exactement les assemblées du bureau de consultation.

» Chargeons expressément nos procureurs de veiller spé-
» cialement à l'exécution de cet article, et d'indiquer eux-

» mêmes, s'ils le jugent nécessaire, ceux des avocats qui
» devront se rendre à l'assemblée du Bureau, en observant,
» autant que faire se pourra, de mander les avocats à tour de

» rôle.» (Art. 24.)
Ce dernier paragraphe était la conséquence du système du

décret qui soumettait le Barreau au pouvoir.
En 1836, il fut remplacé par l'article 11 de l'arrêté du 5 août,

ainsi conçu:
« La désignation des avocats dont il est parlé au dernier

» paragraphe de l'art. 24 du décret de 1810, sera faite par le

» Bâtonnier. »

131. Dans la pratique, le bureau de consultation de Bruxel-

les ne fonctionne pas exactement selon les termes de la loi.

Une décision du Conseil de l'Ordre du 7 décembre 1836,

autorisa le bureau de consultation à juger lui-même de l'op-

portunité de poursuivre les affaires contentieuses qui lui sont

soumises, et de désigner également lui-même l'avocat à charger
de cette poursuite.

(1)V.Belg.Jud.,t. III,p. 13)9.- V. égalementIntroductionhistorique,p.12.
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Le Bureau est composé d'un président, pris parmi les mem-

bres du Conseil, et de quatre assesseurs. Dans les premiers

temps, ces cinq membres étaient délégués pour une année, mais

en vertu d'une décision du 22 octobre 1840, on ne renouvelle

aujourd'hui annuellement que le président et deux assesseurs.

Le bureau de consultation se réunit tous les samedis dans

une des salles du Palais. Les jeunes avocats qui sont tenus de le

fréquenter pour obtenir leur inscription au tableau de

l'Ordre (1) s'y rendent également, apposent leur signature sur

un registre de présence et attendent que le Bureau leur dis-

tribue les causes des indigents qui se présentent (2).

Le stagiaire chargé d'une affaire fait venir le client chez lui,

écoute ses explications et présente au Bureau, à la séance sui-

vante, un rapport avec conclusion. Après la lecture de ce

rapport, si le Bureau décide qu'il y a lieu à suivre, l'avocat

conserve ordinairement l'affaire. Le Bureau lui délivre une

cédule constatant sa mission de demander au Tribunal le

bénéfice du Pro De.opour intenter l'action.

Quand l'avocat a obtenu le Pro Deo, il fait le procès en

s'aidant des conseils de ses patrons, sans que le bureau de

consultation intervienne davantage.
f 32. Le stagiaire doit pour figurer au Tableau, justifier au

moins de soixante présences au bureau de consultation (3).

(1)V.décisiondu7dée.4836.
(2)«Leconseildedisciplinedel'ordredesavocatsexerçantprèsla courd'appel

de Bruxelles,voulantque les opérationsdu bureau de consultationgratuite
aientlieuavecla dignitéqu'exigeune œuvredebienfaisanceet que réclamela
présencedesindigents;

Aprisla résolutionsuivante:
Les avocatsstagiairesattachésaubureaude consultationgratuitesont tenus

d'observerle silencependanttoutesles opérationsduditbureau.Letroublequi
y seraitapporté,soitpardesconversations,soitdetelleautremanière,serapuni
parle Bureau,lapremièrefoisd'uneannulationdeprésence,et encasderécidive
d'uneannulationdeprésenceavecrappelà l'ordreinséréauprocès-verbal.

Aprèsdeuxrappelsà l'ordreà chargedumêmeavocat,le Bureautransmettra
unextraitduprocès-verbalauconseildediscipline,lequelstatuera(30juillet1862).»

(3)V.décisiondu5 mai1858.
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IV. DESHONORAIRES.

§ 1. Des honoraires en général et du droit de les réclamer en

justice.

133. Le quatrième objet que nous avons classé parmi les

attributions dites administratives du Conseil, est le règlement
des honoraires. (Art. 43 décret de 1810.)

En cette matière, le Conseil agit en double qualité. Il peut, à

l'occasion, invoquer son pouvoir disciplinaire pour reprendre
l'avocat dont les prétentions seraient blâmables. Mais toute

question de répression écartée, le Conseil agit encore comme

pouvoir gracieux, comme juge conciliateur ou appréciateur.
134. Sénèque (De Beneficiis, VI, 17) dit, en parlant des

médecins et des professeurs, et il aurait pu dire la même chose

des avocats: « Celui-là est un ingrat qui s'imagine ne rien

devoir au delà de ce qu'il a payé aux personnes qui se sont

vouées à ces professions relevées qui ont pour but de conserver

ou d'embellir notre existence: ce n'est pas tout d'avoir payé
le prix de la peine, il reste encore le prix du cœur. In optimis
vero artibus quœ vitam aut conservant aut excolunt, qui nihil

se plus existimat debere quant pepigit, ingratus est. Pretium

operæ solvitur; animi debitur. »

Cette pensée sert de base à la théorie romaine des hono-

raires. Certaines professions ne s'exercent que dans l'intention

de gagner de l'argent. Les services qu'elles rendent, sont

utiles sans doute, à ceux qui les demandent, mais ceux-ci sont

complétement libérés en payant une somme d'argent équiva-
lente à ces services. Celui qui les exerce ne vous oblige que

pour son intérêt et non pour le vôtre: totus ad se spectat et nobis

prodest quia aliter sibi prodesse non potest. Le contrat qui inter-

vient est un contrat de louage: locatio conductio operarum. Le

prix s'appelle merces. Ceux qui le reçoivent sont des merce-

narii; ils ont une action pour en poursuivre le payement: actio

locati.

D'autres professions sont plus nobles, plus élevées: elles
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présupposent plus de dévouement. Les services qu'elles pro-

curent ne sont pas uniquement inspirés par un désir intéressé,

il y a en elles l'amour de l'humanité ou l'ambition de la

gloire.
Aux professions que les idées romaines rangeaient dans cette

catégorie, on donnait le nom de operce liberales (Maynz,

cours de droit romain, § 301, 2e éd.).
Le contrat qu'elles engendraient était un mandat, mandatum,

et la récompense du mandataire s'appelait d'un nom plus relevé

que merces : elle s'appelait honoTarium. Comme l'essence du

mandat était sa gratuité, le mandataire n'avait aucune action en

justice pour réclamer le prix de ses services et ne pouvait

accepter qu'une récompense volontairement offerte. « Quœdam

enim tametsi honeste accipiantur, inhoneste tamen petuntur. »

La profession d'avocat occupait à Rome une place particu-
lière parmi les professions libérales. Non-seulement les avocats

ne pouvaient réclamer en justice des honoraires pour leurs

plaidoiries, mais il leur fut même d'abord défendu d'en rece-

voir de leurs clients. Cette défense fut, plus tard, abrogée en ce

sens que les avocats purent accepter les honoraires qui leur

étaient offerts soit en argent comptant, soit en promesses et

obligations, pourvu qu'ils n'excédassent pas mille sesterces.

135. Le droit coutumier français s'empara souvent des tra-
* ditions romaines, mais l'esprit simple et primesautier du peuple

ne sut pas facilement s'assimiler ces théories élevées.

Pendant longtemps on ne fit aucune difficulté pour régler

judiciairement les honoraires que le défenseur n'avait pas eu la

précaution de stipuler par convention expresse, ou pour con-

traindre par jugement les clients à reconnaître les soins que
leurs affaires avaient reçus.

Ce ne fut qu'au XVIIIesiècle que s'introduisirent au parle-
ment de Paris d'autres errements. Brillon rapporte (1) qu'un
avocat ayant plaidé le 23 février 1702 pour obtenir payement

d'honoraires, M. Panard, ancien avocat, prit la parole pour
demander acte du désaveu qu'il faisait, au nom de ses confrères,
d'une demande d'honoraires pour lesquels il n'avait point

(1)V.Brillon,Dictionnairedesarrêts,v°Avocat.
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d'action. La sentence qui intervint donna acte du désaveu.

Le 9 mai 1723 un bâtonnier disait à ses confrères: « Ceux
» qui auraient la témérité de demander des honoraires seraient
» retranchés du Tableau. » La délicatesse était poussée plus loin

encore, car le Bâtonnier ajoutait: « Mais il ne doit pas nous
» suffire de ne point former des demandes en justice, nous
» devons éviter d'obliger nos clients par nos manières envers
» eux, pendant qu'ils ont actuellement besoin de nos secours,
)) à nous récompenser au delà de ce qu'ils ont résolu. »

(Camus, lre lettre.)
Il ne faut pas conclure de ces paroles que les avocats n'eussent

pas d'action pour le payement des honoraires. Le contraire est

prouvé par de nombreux arrêts, dont plusieurs émanent du

parlement de Paris. Dans quelques parlements, on voyait,

quelquefois, le Ministère Public conclure d'office au payement
des honoraires.

Au parlement de Bordeaux on allait plus loin: non-seule-

ment on admettait les demandes d'honoraires, mais on refusait

d'écouter les exceptions que les clients y opposaient sous le

prétexte qu'elles étaient excessives (1).

D'ailleurs, ajoutons que les avocats avaient droit, en dehors

de leurs honoraires, de faire taxer leurs écritures: celles-ci,

qui constituaient une partie importante de leurs fonctions, tom-

baient à la charge des plaideurs succombant. (V. un arrêt de

règlement du parlement de Paris du 17 juillet 1693; Journal

des audiences, t. IV, p. 42.)
136. En Belgique, le grand conseil de Malines, le conseil

souverain de Brabant, le conseil de Flandre et celui de Mons

donnaient également action pour les honoraires: ceux-ci se

réglaient d'après des tarifs spéciaux à chaque juridiction et

étaient soldés par la partie condamnée aux frais. Expensoe lites,

dit Christyn, sunt salaria advocatorum, procuratorum (2).

(1)« Quelqueexcessifsqueparaissentauxpartiesleshonorairesfixésparces

messieurs,dit SALVIAT,p. 167,leParlementa assezd'égardpourla Com-

pagniepournelesmodérerjamais.Ontrouveplusieursarrêtsqui ontrejetéles

plaintesà ce sujet,sans examinersi ellesétaientfondées.Le plussùr est de
s'adresserà la Compagnieelle-mêmequis'empresseratoujours"de rendrejustice
à quielleestdue.» -

(2)V.DE Ghewiei) p. 245.—Voirdiscoursde M.de Bavaysur les
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Les avocats ne pouvaient rien exiger au delà de la taxe des

honoraires (1).
Les chartes des pays et comté de Hainaut permettaient de

faire payer au double toutes les vacations dans les causes des

abbayes, des villes et des colléges (corporations) de toutes

espèces (2).
Dans les affaires ordinaires, les honoraires étaient réglés par

le greffier taxateur. En cas de contestation par la partie, le

greffier en référait au rapporteur de la cause.

La taxe du greffe n'avait toutefois pas force d'arrêt. On en

pouvait revenir par simple requête à la Cour. (V. résolution

des chambres assemblées de Flandre, le 23 juin 1689.)
Les avocats qui avaient travaillé dans leurs propres causes,

étaient en droit, lorsqu'ils avaient gagné leur procès, d'exiger
des honoraires et de les porter en dépens.

Il en était ainsi au grand conseil de Malines et au parle-
ment de Flandre.

D'après l'ordonnance d'Albert et d'Isabelle du 13 avril 1604

réglant le style et la manière de procéder au conseil souverain

ordonné en Brabant (chap. 11), les avocats pouvaient, dans les

affaires extraordinaires, excéder les limites des tarifs, avec la

permission du Conseil. La taxe extraordinaire ne retombait

cependant jamais à la charge de la partie succombante.

L'honoraire une fois fixé, l'avocat avait action en justice,
comme en France, pour le réclamer. La question de savoir si

la créance de l'avocat était privilégiée, faisait" l'objet d'une

sérieuse contestation (3) (4).
137. La matière est réglée de nos jourspar l'art. 43 du décret

de 1810, qui s'exprime de la façon suivante: « A défaut de

Règlementsjudiciaires d'autrefois,Belg.Jud.,XXIVean., 1866,p. 1329,particu-
lièrement,p. 1334in fine.

(1)TULBETOS,adlib. 3, t. 16.
(2)DE GHEWIET,p. 4, t. I, art. 5; JOTTRAND,p. 24.
(3)V.Introductionhistorique,p. 9, quelquesautresdétails.
(4)Un avocatde New-Yorkne pouvantobtenirdela familled'Orange-Nassau

payementde42,00Udollarsd'honorairespourles soinsqu'il avaitpri-sdansl'af-
fairedu voldesdiamantscommisà Bruxellesen1829,adressale 2 janvier1850
unerequêteauCongrèsaméricain-pourobtenirl'interventionmêmearméedeson
pays,afind'avoirraisondurefusdepayementdela familled'Orange(Belg.Jud.,
IX,1818,p. 111).
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règlement, et pour les objets qui ne seraient pas prévus dans
les règlements existants, voulons que les avocats taxent
eux-mêmes leurs honoraires avec la discrétion qu'on doit
attendre de leur ministère. Dans le cas où la taxation ex-

céderait les bornes d'une juste modération, le conseil de dis-

cipline la réduira, eu égard à l'importance de la cause et de
la matière du travail; il ordonnera la restitution, s'il y a lieu,
même avec réprimande. En cas de réclamation contre la

décision du conseil de discipline, on se pourvoira au Tri-
bunal. »

L'art. 44 ajoute: « Les avocats feront mention de leurs

honoraires au bas de leurs consultations, mémoires et autres

écritures; ils donneront aussi un reçu de leurs honoraires pour
les plaidoiries. » Cet article renouvelle cette fameuse dispo-
sition de l'ordonnance de Blois qui souleva tant d'orages sous

le ministère de Sully et à laquelle le Barreau ne se soumit

jamais (1).
En outre, l'art. 80 du tarif des frais et dépens décrété le

16 février 1807, donne à l'avocat, à l'instar des anciens tarifs,
un droit d'honoraires pour la plaidoirie, qui est mis à la

charge de la partie perdante. Il est d'usage d'abandonner cette

somme à l'avoué.

138. Le droit de réclamer des honoraires en justice n'est

pas contesté. Seulement la jurisprudence, en admettant une

telle action, a coutume de la désapprouver: parfois même elle

l'a qualifiée d'odieuse (V. Bruxelles, 11 décembre 1814, Pas.

à sa date) (2) (3).
139. Au barreau de Paris, le conseil de discipline interdit,

actuellement encore, toute demande judiciaire en payement

d'honoraires, sous peine de radiation du Tableau.

Cette coutume a souvent été critiquée :
« Jamais il n'est honteux, a-t-on dit, de réclamer et d'obte-

(1)V.DUPIN.Dela professiond'avocat.Éd.belgede1834,p.78.

(2; Unarrêtde la cour de Bruxellesdu 23février1863(Uelg.Jud., XXV,

p. 711)constatein terminisqu'elleest contraireauxtraditionsduBarreau.

(3)Lapoursuited'uneactionenhonorairesa donnélieuen1847a un connu

importantentrel'ordredes avocatsà Liègeet lapremièrechambrede la Cour,
dontontrouvelesdétailsdansla BelgiqueJudiciaire,1847,p.356.
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nir par quelque voie que ce soit, le prix de son travail. Il faut

que les avocats aient un moyen d'empêcher une ingratitude

dont les exemples ne sont que trop communs. L'interdiction de

ce droit si naturel, si légitime, lui impose la nécessité d'exiger
ses honoraires à l'avance et lui permet d'être exigeant à

l'excès. »

Ces observations ne sont pas dépourvues de justesse. Certes,

l'avocat qui, après avoir reçu les- confidences de son client

pour le défendre, se retourne contre lui et abuse des secrets

qu'il a reçus pour le soumettre à ses exigences, commettrait

plus qu'un manquement aux règles de sa profession, il se ren-

drait coupable d'un acte malhonnête, même d'un délit, et pour
ce fait il serait rayé du Tableau.

Certes, un avocat inhumain qui, sans considération pour la

pauvreté de son client, poursuivrait les honoraires qu'il lui doit,
et pour des sommes relativement minimes lui occasionnerait

des frais onéreux, serait réprchensible et aurait à répondre
de sa conduite au Conseil.

Ce sont là des abus qui peuvent accompagner l'exercice d'un

droit, mais ne vicient pas le droit lui-même.

Toute hypothèse de ce genre écartée, il nous semble difficile

d'interdire, en thèse générale et d'une manière absolue, toute

action en honoraire, sous peine disciplinaire.
Sans doute, le sentiment de pudeur qui pousse l'avocat à

abandonner ce qu'il a gagné plutôt que de débattre le prix de

la reconnaissance de son client, honore et l'homme qui le

ressent et la corporation dont il fait partie. Sans doute, il est

plus noble de faire des ingrats que d'arracher par contrainte

la rémunération d'un service et de s'exposer à des récrimi-

nations injustes que suscite chez un individu de mauvaise foi

le désir d'échapper au payement de sa dette; mais nous ne

saurions oublier qu'il n'est pas loisible à tout le monde de

réaliser ces principes de généreuse charité, et nous ne voudrions

pas ajouter à l'amertume de celui qui se trouvera dans la triste

nécessité d'avoir recours à justice, pour forcer des gens oublieux

à reconnaître ses soins, la répulsion de ses confrères et le blâme

du Conseil.

140. Le conseil du barreau de Bruxelles a, au surplus,
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formulé le principe qui doit nous guider en cette matière, de la

façon suivante:

a Attendu que s'il est facultatif aux avocats de poursuivre leurs
clients en payement des honoraires qui leur sont dus, il est de leur
devoirde ne commenceret de n'exercercette poursuite qu'avectoute la
circonspectionqu'exigent les sentiments d'honneur et de délicatesse
qui forment la base de leur profession.» —(10février1842.)

Cette décision, remarquons-le, ne permet qu'exceptionnelle-
ment l'action en justice: celle-ci ne peut être exercée, comme
le dit le Conseil, qu'avec toute la circonspection qu'exigent les

sentiments d'honneur et de délicatesse qui sont indispensables à
notre ministère. Aussi ajoutons à l'honneur du barreau de

notre pays, que s'il lui a paru impossible de proscrire impi-
toyablement semblable action, il est cependant passé en usage
généralement observé de s'en abstenir.

§ 2. Compétence et procédure pour l'action en honoraires.

141. Sous prétexte que les honoraires dus à l'avocat étaient

des frais de justice semblables à ceux régis par l'art. 60 C. pr.
et que le tribunal qui avait connu de l'affaire était le plus capable
d'en apprécier la hauteur, plusieurs arrêts avaient décidé que
c'était devant ce tribunal qu'il fallait, nonobstant la règle actor

sequitur forum rei, assigner le client récalcitrant (1).

Ni les principes généraux, ni les termes de la loi n'autori-

saient cette jurisprudence. L'art. 60 C. pr. ne s'occupe que des

frais dus aux officiers ministériels. Or, nous savons que les

avocats ont toujours repoussé cette qualification.
La deuxième raison invoquée, quelque bonne qu'elle puisse

paraître à première vue, ne suffirait pas pour permettre une

dérogation que la loi n'a pas sanctionnée.

D'ailleurs s'il est vrai que le tribunal devant qui l'avocat a

plaidé est particulièrement apte à juger des honoraires promé-

rités, tout autre tribunal peut aussi bien, d'après l'exposé de

(1)Y. Bruxelles,24 décembre1829,Pas., p. 343.—V.aussiloi 5 septem-
bre 4807,art. 2, 2°, qui l'admetainsipourun casspécial.
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l'affaire et la production des pièces, résoudre cette question;

le législateur l'a tellement pensé ainsi qu'il renvoie au conseil

de discipline, et non au tribunal, pour la taxation en cas de con-

testation. Aussi la jurisprudence est-elle aujourd'hui unanime

pour soumettre cette action au droit commun (1).

142. L'art. 45 du décret de 1810 dit: « Dans le cas où la

» taxation excéderait les bornes d'une juste modération le con-

» seil de discipline la réduira.

» En cas de réclamation contre la décision du conseil de dis-

» cipline on se pourvoira au tribunal. »

Donc l'avocat doit lui-même fixer ses honoraires, voilà le

point de départ.
143 Dans les premiers temps de la mise en vigueur du

décret, des avocats s'étaient adressés au Conseil pour faire taxer

-l'état à présenter, mais le Conseil rejeta cette demande:

« Vu l'art. 43 du décret de 1810;
>3Considérant que les avocats taxent eux-mêmesleurs honoraires et

qu'il ne peut appartenir au Conseil de réduire leurs taxations que
lorsque sur la réclamation des parties ou autrement, il est trouvé

qu'elles excèdentles bornes d'une juste modération,
» Déclarequ'il n'y a pas lieu jusqu'ores à délibérer. » (5avril i8i3.)

V. décisions dans le même sens du 3 nov. 1829 et du

10 déc. 1840.

144. Si le client trouve que la somme est excessive, l'avo-

cat ou le client peuvent, l'un ou l'autre, avoir recours au Con-

seil.

Quand il y a réclamation pour honoraires, le Conseil essaye
ordinairement de concilier les parties et délègue à cet effet le

Bâtonnier ou tout autre membre (décision du 5 août 1811). En

cas de non-conciliation, le membre délégué fait rapport et le

Conseil décide.

145. Si le client appelé devant le Conseil déclare ne pas

accepter la médiation du Conseil, celui-ci refuse d'ordinaire de

donner suite avant qu'il y ait un jugement de renvoi (décision
du 26 mai 1862).

(4)V.Br., 26 janvier4839, Pas. p. 20; — Br., 46 nov. 4842,Pas. B.,
p. 343;—Termonde,24 juin4859(Delg. Jud.,XVII,4839,p. 1008);- Tournai,
2juillet1860(Belg.Jud., XVIII,4860,p. 4St4).
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146. L'avocat déterminé à poursuivre, assigne alors son
client en justice. Le tribunal compétent, celui du forum rei,
renvoie d'ordinaire les parties à se pourvoir devant le Conseil.

Avant de statuer, le Conseil se fait produire le jugement du
tribunal en vertu duquel il est saisi (décision du 16 mars 1840).

Quand ce jugement est produit, le Conseil, après avoir
instruit l'affaire, fixe la somme d'après le mode qui lui paraît
convenable et dont au surplus il est seul juge (décision du
14 novembre 1849).

147. Si le client ne se soumet pas à ce chiffre, l'avocat revient
devant le tribunal, qui seul a compétence pour contraindre le
client à s'exécuter.

En effet le conseil de discipline n'ayant aucune juridiction
sur ce dernier, ne peut prendre à son égard une décision qui

l'oblige. D'ailleurs cette décision ne lie pas davantage les tri-

bunaux.

Nous ne pensons pas même que l'avis du Conseil lie l'avocat,
en ce sens que celui-ci a le droit de soumettre au tribunal saisi

de l'affaire la question de savoir s'il ne lui revient pas une

somme supérieure à celle fixée par le Conseil. En effet le para-

graphe final de l'art. 43 du décret, ne fait aucune distinction et

accorde à l'avocat comme au client le droit de se pourvoir au

tribunal.

148. D'après l'art. 43 le Conseil peut ordonner la restitu-

tion de ce qui a été payé au delà de la mesure d'une juste mo-

dération; mais il va de soi que le Conseil n'est plus admis à faire

usage de ce pouvoir quand les honoraires ont été arrêtés par

justice (décision du 1ermars 1848) (1).

§ 3. Décisions diverses sur les honoraires.

149. Affaires du bureau de consultation. — L'avocat

chargé d'une affaire par le bureau de consultation gratuite, n'a

pas le droit de réclamer des honoraires. Toutefois, si avant

d'avoir été désigné par le bureau, il avait déjà accepté des hono-

(1)ATunis,le beyfitbâtonnerunavocatet l'expulsahorsdelarégence,parce
qu'ildemandaittropd'honoraires.(Belg.Jud.,IV,p.1174.)
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raires, il aurait le droit de les conserver. (Décision du

8 novembre 1848.)
f 50. Affairesd'office.

— Un avocat nommé d'office peut-il
recevoir des honoraires? Il le peut quand il ne s'agit pas

d'indigents.

Considérant qu'aucune loi n'interdit de réclamer des honoraires
au casde l'art. 41du décret du 14 décembre 1810,et qu'il est de plus
établique le sieur X n'entendait pointdemander gratuitement le minis-
tère des deux avocats qui lui ont été successivement désignés. —

(Décisiondu 19janvier 1848.)

151. Pro Deo. — Un avocat qui obtient le Pro Deo pour
un client, peut-il réclamer des honoraires? Cette question a reçu
différentes solutions. Dans le sens de la négative, nous cite-

rons deux décisions du Conseil, ainsi conçues:

Attendu que l'avocat qui demande et obtient le Pro Deo pour
un client doit commeconséquencenécessaire du Pro Deo lui prêter
gratuitement son ministère; qu'il n'a donc pas le droit d'exiger des

honoraires,même en cas de gain du procès. — icrjuin i853.

152. Attendu qu'il est prouvé que l'avocat X. s'est chargé vo-
lontairementde remplir les formalitésnécessairespour faire prononcer
par l'officierde l'état civil le divorce delà dame D. autorisé par juge-
ment du tribunal civilde Bruxelles;

Attenduque toute la procédure qui a eu lieu au sujet de ce divorcea
été faitePro Deo, la dame D. ayant justifié de son indigence; que ce-

pendant l'avocat X. s'est fait promettre une somme de 20 francs pour
accomplirles seules formalités qui restaient à remplir après la pronon-
ciation du jugement, c'est-à-dire la signification et l'assignation du
mari devant l'officierde l'état ciyil;

Attendu qu'il y a de l'indélicatesseà exiger des honoraires d'un
client pauvre et quia obtenule Pro Deo pour poursuivre ses droits en
justice.

9 avril 1845.

153. Dans le sens de l'affirmative, nous avons trouvé la
décision suivante:

Attendu qu'il est avéré que le sieurX. a spontanément chargéMeY.
de poursuivre une demandeen divorcecontre l'épousedudit X;

Que MeY. a poursuivicette instanceet obtenu le divorce;
Quele Pro Deo a été demandé sur le conseil de celui-ci pour épar-

gner à sonclient desavanceset des frais;
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Quedans 1 occurrencecette circonstancen'est point de nature à mo-
difierle droitpour MeY. de réclamerdes honoraires.— (5mars 1862.)

154. Cette décision fut confirmée implicitement par une

autre décision en date du 15 juillet 1863.

Vu l'art. 43 du décretde 1810;
Ouï MeDequesneen son rapport;
Attenduqu'un avocat qui n'est point désignéd'officepour défendre

un indigentpeut en droit strict, lorsqu'ilobtientgain de cause, encore
bienque lePro Deo ait été accordé,réclamerdes honoraires,mais que
le chiffredoit en être très-modéré.—(5août 1846.)

155. Pièces. — Si la discrétion en taxant ses honoraires

est un devoir pour l'avocat, la délicatesse dans les moyens de

les obtenir est un devoir plus impérieux encore. Ainsi il ne

pourrait, sans compromettre la dignité du Barreau, retenir les

pièces du procès ou les sommes qu'il aurait reçues pour le

compte de son client, afin de contraindre celui-ci à reconnaître

ses soins. C'est la jurisprudence constante du Conseil (décisions
du 11 juillet 1844 et du 4 mars 1863).

156. L'avocat a cependant le droit de retenir, jusqu'à

payement de ses honoraires, les mémoires et les écrits de pro-
cédure qui sont son œuvre.

Attenduque la loi n'ayant pas refusé aux avocatsune actionen jus-
tice pour le payement de leurs honoraires, doit nécessairementleur
avoirdonnétous les moyenspour parvenir à cebut;

Que lespiècesde la procédure sont les élémentspropres à établir le

fondementde leur action;
Que c'estde cettemanière qu'ilspeuventprouver les devoirs qu'ils

ont faitset les émoluments qu'ils ont mérités;
Qu'ilest juste et rationnelqu'ils ne puissent être forcésde se dessai-

sir de ces moyens de preuve que contre payement de ce qui leur

est dû.

(17avrili838. Tribunal de Gand. —Belg. Jud., XIII, p. 350.)

157. En cequi concernel'offre faitepar la partie H. de restituer

les piècesréclaméespar la partie B. contrele payementde ses débours

et honoraires et sans prestation de serment;
Attenduque relativementà cestitres et piècesque l'auteur de la par-

tie B. aurait remis à la partie H., la remisede cespiècesconstituantun

véritabledépôt qui doit être rendu au déposantet à sa premièrerécla-
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mation, rien ne saurait autoriser un avocat à retenir ces pièces jusqu'à
ce qu'il soit payé de ses honoraires; mais qu'il n'en peut être de même

des actes et pièces de procédure, mémoires et écrits de l'avocat; que
ces écrits et mémoiresétant son ouvrage, il est juste qu'il ne puisse
être tenu de s'en dessaisirque contre payementde ce qu'il a mérité et
déboursé.

(C. deGand, 7 fév. 1842- - Pas.,1842, p. 89.)

158. Lorsque des avocats exercent les fonctions de cura-

teurs à une faillite, ils n'en doivent pas moins rester fidèles

aux principes de délicatesse de notre profession. Ce point a été

décidé récemment par un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles

du 11 août 1868 (inédit), ainsi conçu:

Attenduqu'il est constant,en fait, que la Banque de ,
établie à , ayant été déclarée en faillite le , les
deuxintimés furent nomméscurateurs à sa failliteconjointement avec
le sieur Z et prêtèrent sermenten cettequalité;

Que, le. ladite Banque obtint de ses créanciersun
concordatqui fut homologué par le tribunal de commercede. ,
le. , et qu'une assembléefut fixéeau 12février pour la
reddition du compte des curateurs;

Que la veille de cette assemblée,les intimés et Z firent faire par le
caissierde la banque faillie, le sieur M, une assignation sur la Banque
Nationalepour la somme de.72,318fr. 65 c. formant, d'après eux, le
montant de ce qui leur restait dû en déboursés et honoraires à titre de

la gestionqu'ils avaienteue de ladite faillite;
Qu'en même temps ils remirent au sieur M un état collectifet ac-

quitté de ces déboursés et honoraires s'élevant à 76,318fr. 65 c., sur

lesquels 4,000 francs avaient été touchés antérieurement et dans les-

quels les honoraires des trois curateurs figuraient pour la somme glo-
bale de 75,000 francs;

Quecetétat n'avaitété soumis ni au tribunal de commercede. ,
ni même au juge commissaireà la faillite;

Que, sans avoirprévenu celui-ci, les trois curateurs firent encaisser

par l'un d'eux l'assignation susmentionnée et s'en partagèrent le pro-
duit, de manière à attribuer à chacun d'eux25,000francs d'honoraires,
le tout dans la matinée du 12février, avant l'heure fixéepour la red-
dition de leur compte; -

Qu'à l'assembléequi eut lieu pour ce dernier objet, ils portèrent en
un poste aux dépenses énoncées dans leur compte ladite somme de

76,318fr. 65 c.;
Que le sieur V, au nom de la banque faillie dont il avait été le direc-

teur, demanda à faireune réserve sur ce poste, mais que les curateurs

s'y refusèrent; que l'intiméX ajouta que, si la réserve était faite, il ne
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pourrait accepter les fonctions de membre exécutif du concordat,ce
qui aurait été de nature à compromettrecelui-ci; après quoi le sieur V
approuvapurement et simplementle compteprésentépar les curateurs;

Attendu qu'à l'époque à laquelle remontent ces faits, les intimés
étaient inscrits, comme ils le sont èncore, au tableau des avocats
exerçantprès le tribunal de ;

Attendu que si les fonctionsde curateur à une faillitene sontpas ab-
solumentincompatiblesaveccellesd'avocat, il est au moins certain que
l'avocat,dans le cumulde ces fonctions, doit rester fidèle aux principes
de délicatessequi font la base de sa profession;

Attendu que les intimés ont manquéà ces principes et se sont écartés
des traditions dont s'honore le Barreau, par la conduitequ'ils ont tenue
dans les circonstances prérappelées, notamment en se payant eux-
mêmes et de leur propre autorité la somme à laquelle ils avaient
taxé leurs honoraires, avant même d'avoir rendu compte de leur

gestion;
Attendu qu'ils ne se sont pas mieux conformés, dans l'occurrence,

aux prescriptionsde la législation spécialesur les faillites;
Qu'en effetl'art. 461de la loi du 18avril 1851disposeen termes géné-

raux que les honoraires des curateurs sont réglés par le tribunal de

commerce,suivant la nature et l'importancede la faillite;
Attendu que, pût-on admettre, dans certainscas, une dérogationà ce

principe, quand après l'obtentiond'un concordatle failliet le curateur
ont réglé à l'amiableles honoraires revenant à ce dernier, il ne saurait
être question d'une semblable dérogationdans l'espèce, puisqu'au mo-
ment où les intimés se sont payé eux-mêmesleurs honoraires, il n'était
intervenu aucun règlement à ce sujet entre eux et la banque faillieet

que celle-ci n'était pas même rentrée alors dans la libre dispositionde
ses droits et de ses biens, le jugement qui avait homologué le concor-
dat n'étant passé en force de chose jugéeque quelques jours plus tard;

Attendu que, d'autre part, il résulte de la teneur des art. 479 et 480
de la loi précitée que l'obligation imposée aux curateurs de verser les
deniers de la faillite à la caisse des consignations,a pour objet de les

empêcherde disposer de ces deniers sans l'interventiondu juge-com-
missaire;

Attendu que, si l'abstention des intimés d'effectuerdes versements à

cette caisseà partir du peut trouver sa justification
dans les circonstancesoù ils ont été placés, du moins il ne leur a pas
été permis d'éluder le but desdits articles, en appliquant à leur profit,
sans consulter le juge-commissaire, une partie des fonds qu'ils
n'avaientpas consignés;

Attendu qu'en outre les intimés n'ont pas donné de motif plausible
de leur refus d'accepterla réserve proposée par le sieur V à l'assem-

bléedu 12 février, réserve d'autantplus juste que, d'après la manière

dont les curateurs avaientprésenté leur état d'honoraires, il était im-

possible àla banque faillied'apprécieralors en connaissancede cause le
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méritedecetétat et par conséquentd'approuveroude contestercelui-ci;

Attendu, en ce qui concerne spécialement l'intimé X, que sa con-

duite ne s'excusepas suffisammentpar le fait que le chiffredes hono-

raires que lui-mêmea perçus, n'a été l'objet d'aucunecritique; que
son tort leplus grand a été en effetd'avoirparticipé à la présentation
d'un état collectifde 75,000fr. d'honorairespour les trois curateurs et

d'avoir ainsi acquiescéà la perception par les sieurs Y et Z, de

5o,ooofrancsd'honoraires,sur lesquels35,000francs ont été restitués
à la banque faillie;

Attendu que toutefois dans l'appréciationde la peine disciplinaire
à infligerà chacundes deux intimés, aux termes des art. 23et 25 du
décret du 14décembre1810,il ya lieu de tenir compte à X de ses an-
técédentstrès-honorableset de ce que les faitsqui lui sont reprochés
n'ont pas eu pour conséquencede lui procurer personnellementun
lucre illégitime,et à Y, de ce qu'il s'en était rapporté à ladite banque
pour la fixationdéfinitivede ses honoraires antérieurement à la pour-
suite du MinistèrePublic;

Par ces motifs,
La Cour, ouï M. l'avocat généralMesdach en ses réquisitions et les

intimésen leurs moyens de défense,reçoit l'appel de M. le Procureur
Généralet y faisant droit, met à néant la sentencedont est appel, ren-.
due encausepar le conseil de discipline des avocatsexerçant près le
tribunalde ; émendant, prononcecontrel'intimé X la peine dis-

ciplinairede la censure et contre l'intimé Y, celle de la réprimande;
condamneles intiméspar corps aux dépens.

159. Privilége. — 1° La créance de l'avocat pour hono-

raires en matière civile n'est pas privilégiée. (Trib. de Paris,
28 février 1843. Belg. Jud., I, p. 620.)

2° En matière criminelle il en est autrement. La loi du 5 sep-
tembre 1807 a établi au profit des défenseurs un privilège

pour les honoraires, de la défense devant tous les degrés de la

juridiction pénale, tant en cas d'acquittement qu'en cas de

condamnation, tant contre la masse créancière en aas de faillite

que contre le débiteur directement en cas de simple déconfi-

ture. Ce privilége prend rang immédiatement après tous les

priviléges spéciaux et généraux, mais avant celui du trésor

public pour les frais de justice résultant de la poursuite.
Il s'exerce sur les meubles et sur les immeubles, mais ne

vient sur ces.derniers qu'après les hypothèques.
Ces questions rarement examinées en jurisprudence l'ont été

davantage par la doctrine.
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L'existence du privilége a été contestée; mais il résulte,

d'après nous, de l'examen attentif du texte, des discussions et
de l'esprit de la loi de 1807 mis en rapport avec les principes
ue notre droit.

Voir au surplus les développements de cette question traitée

par M. Ed. Picard dans la Belgique judiciaire, année 1869:
on y trouvera l'indication de toute la doctrine et de la juris-

prudence.
160. Solidarité. — Les clients sont solidairement tenus

des honoraires de l'avocat en vertu de l'art. 2002 C. c., quand
l'affaire est commune. (Trib. de Gand, 19 décembre 1843.

Belg. Jud., I, p. 179.)
161. Saisie-arrêt. —Les honoraires de l'avocat constituent

une créance personnelle dont le payement peut être poursuivi

parles mêmes voies que toute autre créance ordinaire; il s'en-

suit que l'avocat peut procéder par voie de saisie-arrêt en vertu

de la permission du juge. (Liège, 5 mai 1846. Belg. Jud., IV,

1840, p. 1730.)
163. Traitement et abonnement. — Si l'avocat ne peut

d'avance engager son ministère ni traiter de ses honoraires avant

de les avoir mérités, rien ne s'oppose pourtant à ce qu'il accepte
un abonnement fixe et annuel. (Br., 23 février 1856, Pas., 56,

p. 142.)
Cet abonnement lorsqu'il est payé par une administration

publique, jouit du bénéficedela loi du21 ventôse an IX, qui ne

permet pas de saisir le traitement pour le tout. (Brux., 25 fé-

vrier 1852, Pas., 52, p. 208) (1).

SECTIONII.

Attributions disciplinaires.

§ 1. Des limites du pouvoir disciplinaire dit Conseil.

163. L'art. 23 du décret de 1810 charge le Conseil « de

veiller, à la conservation de l'honneur de l'Ordre et de maintenir

les principes de probité et de délicatesse qui font la base de la

Profession. » Pour l'accomplissement de cette mission, il lui

(1)Surl'abonnement,voy.ci-dessusp. 66,et lanote5,p. 67.
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donne le droit de réprimer par voie de discipline les infractions

et les fautes, sans préjudice de l'action des tribunaux, s'il y a

lieu.

164. La principale question que cet article soulève est de

savoir quelles sont les limites de ce pouvoir disciplinaire.
Le Conseil n'a-t-il juridiction que pour les faits qui se ratta-

chent à la Profession, ou bien peut-il surveiller et juger tout

acte de la vie privée ou publique de l'avocat?

Les deux systèmes trouvent des partisans qui présentent de

part et d'autre de sérieux arguments.
165. Le pouvoir disciplinaire, disent les uns, est un tribunal

intime, omnipotent dans ses investigations. C'est un censeur à

qui rien ne doit échapper, qui prévient ou confirme les sentences

de cet autre censeur toujours libre dans ses jugements et tout-

puissant dans ses arrêts, qui s'appelle l'opinion publique.
Pour conserver l'honneur de l'Ordre, le Conseil doit néces-

sairement surveiller la vie privée comme la vie publique des

avocats qui, pour rester dignes de concourir à la distribution

de la justice, doivent se distinguer non-seulement par leurs

talents et leur science, mais encore et surtout par les qualités
et les vertus individuelles.

D'ailleurs il est impossible de séparer l'homme du prati-
cien : l'honneur de l'un ne se comprend pas sans l'honneur de

l'autre.

Il n'y a pas plus deux espèces d'honneur qu'il n'y a deux

espèces de morale ou deux espèces de justice. La première con-

dition pour que l'homme soit honorable dans son état, c'est

qu'il soit honorable en lui-même.

Le Barreau ne peut permettre qu'un individu reproché et re-

prochable souille par sa présence le Tableau sur lequel il

figure. L'indignité de l'avocat rejaillit sur l'Ordre tout entier,
comme la dignité de l'Ordre s'accroît de celle de chacun de ses

membres.

De cette loi de solidarité indiscutable résulte le devoir pour
la Compagnie de rejeter de son sein, sous peine de ne plus
rester, « un ordre aussi noble que la vertu, » comme le disait

le chancelier d'Aguesseau, quiconque aurait perdu la considé-
ration et l'estime de ses semblables.
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Ce système a été consacré par l'arrêt suivant de la cour de

Bruxelles, rendu chambres réunies:

Attenduque l'art. 23 du décret de 1810encore actuellementen vi-
gueur chargeexpressémentle conseil de disciplinede l'ordre des avo-
catsde veillerà la conservationde l'honneurde l'Ordre et de maintenir
les principesde probité et de délicatessequi font la base de la profes-
sion d'avocat;

Attenduque ce n'estpas seulementau talent dont un grand nombre
d'avocats a fait preuve, mais encore à la pratique constanteet sévère
des principesde probité et de délicatessedans tous les actesdelà vie,
que l'ordre des avocatsdoitla justeconsidérationdont il jouit; que c'est
doncaux qualitésindividuellesde chacunde ses membresque l'Ordrea
dû et doitencorele rang distinguéoù il se trouve placé;

Attenduque les principesde probité et de délicatessedoivent régler
toutes les actionsde l'avocat,soit qu'il agissedans l'exercicede sa pro-
fession,soit qu'il pose des actes de la vie privée et dans son intérêt

personnel;que l'inobservationde ces principes, quelque part qu'ellese
fasse sentir, frappe l'hommequi n'y reste pas fidèled'une déconsidéra-
tion méritéequi rejaillit sur sa vie entière;

Attenduque cette déconsidérationde l'individu blesserait l'honneur
d'unordre que la sévéritéde sesprincipes doit rendre recommandable
entre tous, s'il devaitconserverdans son sein un de ses membresqui
aurait méconnules principesqui font la base de sa profession; qu'ainsi
le conseilde discipline,en recevantla missionde veillerà la conserva-
tionde l'honneurde l'ordre des avocats, de maintenirles principesde

probité et de délicatesse, a nécessairement reçu le droit de réprimer
tout ce qui pouvaity porter atteinte, dans quelque circonstancequ'ait
été commisel'infraction,l'honneur de l'homme commeceluide l'Ordre
étant indivisible.(Br., 8 avril1846;Pas., 1847,p. 299.)

166. Les partisans de l'opinion contraire raisonnent de la

façon suivante:

« L'homme a dans la société des devoirs de diverses natures

à remplir: devoirs de famille, comme fils, comme père, comme

époux; devoirs politiques, comme citoyen; devoirs particuliers,

comme attaché à quelques-unes des professions de la vie civile.

Chacune de ces obligations a sa sanction et aussi son tribunal

particulier.
Ji Ce qui regarde la famille, n'appartient qu'à la juridiction

domestique. L'homme politique est justiciable de l'opinion pu-

blique. Les lois pénales frappent les délits. Chaque corpora-

tion peut avoir sa discipline et ses juges spéciaux. En un mot,
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tout ce qui est de nature à blesser l'ordre social se trouve sou-

mis à une juridiction appropriée à sa nature. Confondre ces di-

vers pouvoirs serait jeter la confusion dans la société.

» De même que les lois pénales ne peuvent s'introduire au

sein dela famille, que l'homme politique n'est soumis au con-

trôle de l'opinion publique que pour sa vie publique, de même le

pouvoir disciplinaire des diverses professions ne peut s'attacher

qu'aux actes de la profession. Lui donner une compétence plus
étendue serait le dénaturer et le compromettre. Il pourrait finir

par usurper tous les pouvoirs de la vie publique et privée et

dégénérer en une intolérable tyrannie (1). »

167. Cette dernière remarque nous semble contenir un

argument très-sérieux. Dans le premier système, où est la li-

mite du pouvoir disciplinaire? Quelle sécurité reste-t-il à l'avo-

cat contre l'envahissement du Conseil?

Faut-il admettre avec un arrêt de Caen du 8 janvier 1830 (2),
« que la censure est un véritable pouvoir discrétionnaire qui
ne connaît de limites que dans le sens intime de ceux qui
l'exercent et ne trouve de bornes que dans l'autorité souveraine

des Cours? » S'il en était ainsi, les affaires de famille, les

pratiques religieuses, les opinions et les écrits politiques pour-
raient être recherchés par le Conseil, et l'avocat serait exposé
à être privé de sa profession, soit pour des faits domestiques
indifférents à la société, soit pour des actes que garantissent
nos libertés constitutionnelles.

La crainte de voir les conséquences de ce système poussées à

leurs dernières hmites semblera peut-être puérile et inoppor-
tune. La jurisprudence a proclamé depuis longtemps l'omnipo-
tence du pouvoir disciplinaire, et cependant les abus redoutés

ne se sont pas produits. Cela est vrai: nous assistons, à ce

singulier spectacle d'une autorité effrayée de sa puissance, qui
s'abstient d'en user.

Maiscette puissance, si calmedans les temps ordinaires, pour-
rait se réveiller à des époques de trouble et de fermentation.

L'argument que les partisans de la première opinion invo-

(1)V. Consultationde DUPIN., Professiond'avocat. Éditionbelge,4834,
p. 395.

(2)Journ.Pal., à sadate.
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quent le plus volontiers, se base sur l'indivisibilité de l'honneur,

qui ne permet aucune distinction entre l'homme et l'avocat.
Si on entend par honneur cette qualité qui inspire sans cesse

des actions nobles, courageuses, loyales, désintéressées, sans
contredit l'honneur de l'homme est indivisible: ni le renégat
politique, ni le pamphlétaire astucieux, ni le tartufe religieux,
ni le faiseur habile, ni.le fourbe, ne sont des gens d'honneur,

quels que soient d'ailleurs leurs mérites, leurs talents et leur
science.

Mais s'agit-il d'ériger le conseil de l'Ordre en tribunal au-

guste, sévère réformateur de la vertu et de la grandeur de

l'homme, c'est une toute autre question.
Nous croyons, quant à nous, qu'il n'est pas raisonnable d'in-

vestir une autorité humaine quelconque du droit de remplir un

pareil rôle.

Un conseil de discipline ne peut pas plus aspirer à accomplir
cette mission que tout autre tribunal politique.

L'état de nos institutions et de nos mœurs n'est guère com-

patible avec l'existence d'inquisitions qui ne s'arrêteraient de-

vant aucune borne.

Mais si nous n'acceptons pas le système absolu d'un pouvoir
discrétionnaire et omnipotent, nous ne voulons pas cependant
confiner le Conseil dans l'examen des fautes exclusivement

professionnelles.
Réduit à ce point, le Conseil ne s'acquitterait pas convena-

blement de la tâche qui lui a été confiée. Certaines actions de

l'homme, tout en échappant à la fois à la justice des tribunaux

et aux devoirs de la Profession, impriment à celui qui les a

commises une marque de déshonneur.

Lorsque des faits publics et notoires viennent flétrir la

réputation d'un avocat, nous ne voyons aucun inconvé-

nient à confier au conseil de l'Ordre le soin d'écarter du Ta-

bleau celui que la société a mis au ban de l'opinion.
Ce moyen terme entre deux extrêmes nous semble concilier

les droits de l'individu avec les besoins de la société.

168. Voici quelques décisions du conseil de l'ordre de

Bruxelles qui semblent indiquer qu'il n'entend pas sortir faci-

lement du cercle des fautes professionnelles:
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— Un créancier d'un avocat s'étant adressé au Conseil pour
obtenir payement, le Conseil se déclara incompétent (4 novem-

bre 1811).
— Un avocat ayant eu un différend avec un confrère, et

s'étant adressé au Conseil pour savoir la conduite qu'il avait à

tenir, le Conseil déclina sa compétence:
« Attendu que le conseil de discipline, dans la juridiction

dont il est investi, n'est point appelé à donner de simples avis

sur les questions qu'il peut plaire à un membre du Barreau de

lui soumettre.» (7 mars 1837.)
— Décision dans le même sens le 7 novembre 1839.
— Le Conseil a aussi décliné sa compétence pour des faits

qui, s'ils étaient vrais, se rattacheraient à une conventiôn formée

comme particulier et non comme avocat (11 juillet 1849).

§ 2. Différence entre l'action disciplinaire et l'action publique.

Influence de ces actions lune sur l'autre.

169. L'action publique tend à la répression d'une infraction

aux lois pénales, par l'application d'une peine proprement dite;

l'infraction ayant causé un dommage à l'ordre social, c'est le

Ministère Public qui poursuit la réparation.
L'action disciplinaire au contraire ne produit que de simples

mesures disciplinaires contre l'avocat qui a méconnu les règles
de son ordre. Cette action reste étrangère à la société; elle

n'appartient qu'à la corporation. L'avocat est poursuivi comme

tel et non comme citoyen.
f70. Distincte par ses formes de procéder comme par son

but, la poursuite disciplinaire est donc entièrement indépen-
dante de la poursuite criminelle. Le même fait peut engendrer
ces deux actions: l'une et l'autre peuvent s'exercer cumulati-

vement, sans que la maxime non bis in idem y fasse obstacle.

S'il n'en était pas ainsi, ou aboutirait à des conséquences ab-

surdes : une condamnation criminelle empêcherait toute mesure

disciplinaire; d'autre part, une poursuite de discipline suffirait

pour enrayer la répression générale (1). En somme, il n'y a ni

(4)Unavocatatteintpar unecondamnationquientachesonhonneurprévient
la poursuitedisciplinaireendemandantlui-mêmesa radiation.Enpareilcas,le
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identité de parties, ni identité de cause, ni identité de demande

(art. 23 décret de 1810) (1).
171. Mais si le principe de l'indépendance des deux actions

est incontestable, il souffre cependant certains tempéraments.

Quoique l'action disciplinaire ne soit pas éteinte par l'action

criminelle, la poursuite disciplinaire doit néanmoins se garder
de démentir ou contredire directement les décisions de la jus-
tice répressive. Les faits tenus pour vrais devant cette dernière

juridiction doivent l'être également pour l'autre. Ainsi il a été
décidé à l'égard d'un notaire que, lorsqu'un arrêt motivé déclare

positivement que tel acte, argué de faux, a été passé et reçu
avec la régularité et la sincérité voulues par la loi et les règles
delà profession, cette déclaration juridique ne permet pas l'exer-

cice d'une action disciplinaire qui serait uniquement fondée sur

le reproche ainsi écarté. (Cas. fr., 24 juillet 1822, J. P. 1823,

105; Merlin, Rép., v° Notaire, p. 590.) Aussi pour éviter

toute contradiction, il est prudent pour le conseil de discipline
de surseoir à prononcer jusqu'à ce que le tribunal saisi de

l'affaire ait statué (V. séance du conseil de Bruxelles du

1er fév. 1837) (2).
11®. Les décisions de non-lieu ou d'absolution n'exercent

aucune influence sur l'action disciplinaire; car elles impliquent
seulement qu'il n'y a pas de charges suffisantes pour constater

la fraude, ou que le fait tel qu'il est avéré ne tombe pas sous le

texte de la loi pénale.
173. Cependant le conseil de Bruxelles a décidé récem-

ment que l'extinction de l'action publique en matière d'adultère

avait pour conséquence l'extinction de l'action disciplinaire.

L'espèce mérite d'être rapportée: le Procureur Général avait

requis le Conseil de rayer du Tableau un avocat contre lequel

le Ministère Public avait dirigé une poursuite en adultère, pour-

suite qu'il avait dû abandonner par suite du désistement du mari.

L'avocat appelé devantle Conseil puisa dans cette circonstance

Conseilpeutévitertoutnouveauscandaleet admettrela radiationsansformalité.

(V.décisiondu5fév.1854.)
(1)V.Grenoble,26déc.1828;Agen,24fév.4844,J. P.1844,2, 547;décision

duConseildeBruxellesdu17fév.1846.
(2)Leconseilde l'ordrede Bruxellesa étéjusqu'àrayerprovisoirementun

avocatrenvoyédevantlacourd'assises.(Décisiondu4déc.1821.)
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une fin de non-recevoir sur laquelle le Conseil statua de la

façon suivante:

Attenduqu'il y a lieu tout d'abord d'examiner si l'extinction de l'ac-
tion criminelle entraîne dans l'espècel'extinction de l'action discipli-
naire ;

Attendu qu'il résulte des art. 336, 337,338,33gdu C. p. et 272du
C. c. que l'adultère est un délit sui generis pour la répression duquel
l'action publique ne peut être exercée que sur la plainte du mari qui
reste toujours maître d'en arrêter le cours;

Que le droit du mari est absolu; que lui seul en sa qualité de chef

de la familleet de gardien de l'honneur de son nom, de celui de sa
femme et de ses enfants, a le droit de lever le voile qui couvre la vie

privéeet les faits qui ont pu porter atteinte à la sainteté du mariage et
du foyer domestique;

Qu'il résulte même des articles 337 § 2 C. p. et 272 C. c. que le

législateur s'est montré favorable à la réconciliation des époux et à
l'oubli des fautes de la femme, dans l'intérêt de la moralité publique,
commedans l'intérêt de la famille;

Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que le désistement
ou le pardon du mari n'a pas seulement pour effet d'arrêter les pour-
suites, mais qu'il constitue la preuve légale de l'innocence de la

femme;
Que c'est ainsi que la cour de Bruxellesdans son arrêt du i3 fév.1849

(P. 5i, 356)décide: « 6° Que la réconciliation des époux profite
au complice,puisqu'il en résulte non-seulement un désistement réel,
mais une présomptiond'innocence; »

Et par son arrêt du 7 avril 1823(D., 1.367; S., 23,382): « Que le par-
don du mari ou sa réconciliationavec sa femme doiventtoujours être
accueilliscommeune. preuvelégaleque l'a dultère n'a point été commis,
et commeune fin de non-recevoir contre toute poursuite; »

Attendu que toute action disciplinaire reposant sur les faits d'adul-
tère qui ont fait l'objet d'une plainte suivie d'un désistement formel,
soulèvel'examen de faitsque la loi couvre d'une présomption d'inno-
cenceet sur lesquelselle interdit toute espèce d'investigation; que cette
actiondisciplinairepermettrait au MinistèrePublic de parvenir indirec-
tementà la répression de faitsque la loi, dans un intérêt supérieur de
moralité et d'ordre public, a voulu soustraire à la publicité;

Qu'on ne voit pas d'ailleurs la différence essentielle qu'il y aurait
entre une poursuite disciplinaire dirigée contre un avocat du chef
d'adultère en l'absence de toute plainte du mari et le cas où cette

plainte aurait été retirée;
Qu'en effet,les procès-verbaux des officiers de police judiciairene

sont pas les seuls éléments à l'aide desquels un adultère peut être
prouvé à l'égardd'un con.r"ce de la femme;
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Qu'iln'est doncpas possible d'admettre le principe énoncé dans la
lettrede M. le Procureur Général, à savoir: « quoique le désistement
du mari vienneà mettre un terme à la poursuitedu MinistèrePublic,
les faits constatés par la procéduren'en restent pas moinsclairement
établis; »

Qu'en effetle désistementdu mari ne met pas seulementun termeà
la poursuitedu MinistèrePublic, maisil effacele délit lui-mêmeet que
d'ailleursles faits constatéspar la procédure nel'ont été que dansune
instructionsecrèteet préparatoire, laquellene peutplus servirdebase
à une procédure définitive; que par conséquent les faits ne sont pas
légalementconstatés;

Qu'ilest à remarquer que le secretde l'instructionpréparatoirea été
établi non-seulement dans l'intérêt de cette instruction elle-même,
mais aussi dans l'intérêtdes inculpés;

Attenduque si l'on comprend que des faits qui n'ont pu fairel'objet
d'une poursuite criminelleou motiverune condamnation,peuvent ce-

pendant justifierune poursuite disciplinaire,c'est dans le cas où ces

faits, bien que constatés, n'offrent point le caractère de criminalité

prévu par la loi, tout en étant de nature à porter atteinteà l'honneurde
celuiqui en est l'auteur, maisqu'ilnepeut en être ainsilorsqueles faits
ne sont pas établis ou lorsque la loi en interdit la preuve;

Attenduque l'on peut, dans l'espèce,appliquerà l'actiondisciplinaire
les expressionssuivantesemployéesà l'égardde l'actionpublique par
la Cour de Cassationde Francedans sonarrêt du 8 mars i85o(D.P.,
i85o,p. g5): «Il importeà l'intérét desbonnesmœurset à la paix des
» familles qu'uneaction dirigée contre le prétenducomplicenepuisse
d pas détruirela présomptionlégale d'innocencequirésulte enfaveur
» de la femme de toute circonstance de nature à mettreobstacleà
» l'actionpénale contreelle; » - qu'en effet, dans cescirconstances,
l'intérêtdesfamillesformeen réalité l'ordrepublicet dominela répres-
sion tant ordinaireque disciplinaire;

Attendu que, d'un autre côté,l'on peut ajouter avec le mêmearrêt

que le prévenu de complicitéserait dépouillédu droit d'opposerdes

exceptionspéremptoiresou des défenses que la présencede la femme

dans leprocès pourrait fairenaître;
Attendu qu'il résulte de ce qui précèdequ'une action disciplinaire

fondéesur les faitsqui fontl'objetde la lettre de M. le Procureur Gé-

néral. est non recevable.(i5déc. 1866.)

1*4. Il va sans dire que si la chose jugée ne réfléchit pas
de l'action publique sur l'action disciplinaire, le principe

général reprend toute sa vigueur lorsqu'il s'agit de savoir si

une poursuite disciplinaire sur un fait peut être suivie d'une

deuxième poursuite de même nature sur le même fait: on
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comprend qu'il serait injuste de ne pas appliquer alors la

maxime non bis in idem (1) (2).

§ 3. Qui peut mettre Faction disciplinaire en mouvement?

115. L'action disciplinaire, en tant qu'elle concerne des

corporations d'officiers ministériels, est confiée d'ordinaire à

un de leurs membres faisant fonctions de Ministère Public, pro-
cédant par des réquisitions devant les chambres disciplinaires,
où il soutient les poursuites en s'abstenant de les juger.

Au Barreau, rien de semblable: l'action disciplinaire appar-
tient exclusivement au Conseil. Ici le Ministère Public n'a pas
le. droit de s'introduire; personne non plus n'y fait son office.

Cet état de choses, qui s'explique par la nature particulière de

la discipline de l'Ordre, trouve sa confirmation dans l'article 8

de l'arrêté de 1836.

Le Conseil procède donc par lui-même. S'il le juge conve-

nable, il délègue un rapporteur pour rechercher l'affaire, mais

ce rapporteur n'agit point par réquisitions.
176. Ceux qui ont à se plaindre des procédés d'un avocat,

peuvent s'adresser au conseil de l'Ordre (3); mais que la plainte
émane d'un particulier, d'un confrère ou d'un officier du par-

quet, le Conseil, tout en étant tenu de statuer (art. 8 arrêté

de 1836), conserve son omnipotence pour mettre l'action disci-

plinaire en mouvement, en ce sens qu'il reste seul juge de la

convenance d'appeler devant lui l'avocat inculpé.
1W. Les réquisitions écrites du Ministère Public, dont

parle l'article 8, ne sont en définitive que de simples dénoncia-

tions. « Attendu, dit un arrêt de Cass. Belg.du 16 août 1842 (4),

que le Ministère Public n'intervient jamais comme partie dans

les instructions suivies devant le conseil de discipline auquel il

ne peut que dénoncer par des réquisitions écrites les infractions

parvenues à sa connaissance. »

(1)V.Moi.loi, 1.1,p. 415,éd.4866.
(2)On peut consultersur cette matièreMERLim,v° Injure,§ 6, no V,

VOAvocat,p. 281; Chauveau et Hélie, t. II, p. 208; Dict. de Mo-
alN, VoDéfense;DALLOZ,VODéfense,p. 215; Chassan, t. Ier,p. 84sq.

(3)LeConseilrefused'accueillirune plainteverbaleet ordonneà la partie
plaignantede l'adresserparécrit (séancedu4 juillet1844).

(4)Pas.,p. 296.
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Ainsi, pas plus qu'une partie, le Ministère Public n'a le droit
de citer directement un avocat devant un conseil ou devant un
tribunal faisant fonctions de conseil, dans le cas de l'article 13
de l'arrêté de 1.836. C'est une mesure déjà sévère, de nature
à blesser de respectables susceptibilités, que d'attraire un
avocat au Conseil. On conçoit aisément qu'elle ne puisse
émaner que de ceux dont il relève.

1*8. Mais en revanche, le Conseil est armé du pouvoir de

prendre d'office l'initiative d'une poursuite.
Sentinelle vigilante placée à la tête de l'Ordre, il est de son

devoir de rechercher et de réprimer tout fait susceptible de

porter atteinte à la considération du Barreau, sans attendre une

plainte qui, à raison de certains motifs personnels, n'oserait

pas quelquefois se produire. Voir Bruxelles, 8 avril 1846

(Pas. 1847,p. 299) et 17 mai 1856 (Pas. 1857, p. 29).
179. Comme conséquence de ce pouvoir, en cas de plainte

suivie de désistement, le Conseil n'est pas lié parce désistement.

(Décision du 14 janvier 1851.)

§ 4. Mode de procédure suivi au Conseil.

180. Avant de diriger une instruction contre une personne
soumise à sa juridiction, le Conseil délibère, à l'imitation de la

chambre du Conseil ou de la chambre des mises en accusation,

sur le point de savoir si le fait est suffisamment qualifié pour

que celui auquel on l'impute ait à répondre (1).
181. Quand le Conseil décide qu'il y a lieu de suivre, la

première mesure à prendre est d'inviter l'avocat à comparaître.
En matière disciplinaire le droit de défense est aussi sacré

qu'en toute autre matière: si l'action disciplinaire n'a pas un

véritable caractère pénal, elle peut cependant entraîner des con-

damnations qui compromettent l'honneur ou la position de

l'avocat.

Comme garantie du droit de défense, les articles 26, 27 et

28 du décret de 1810 prescrivent de n'exercer le droit d'avertir,

de censurer ou de réprimander, et de ne prononcer aucune

(1)VoirLettredu conseildel'ordrede Bruxellesau ProcureurGénéralen
datedu23 mars1854.
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interdiction ni radiation, sans avoir entendu ou appelé, une ou

plusieurs fois, l'avocat inculpé.
182. Comment faut-il appeler l'avocat au Conseil? Quel

délai faut-il lui laisser entre le jour de la citation et le jour de

la comparution?

Quant au mode de citation, le ministère d'huissier reste tota-

lement étranger à la juridiction intime du Conseil. L'exploit est

remplacé par une lettre du Bâtonnier et du secrétaire, ordi-

nairement chargée à la poste (1).
Cette lettre doit contenir les motifs de l'invitation: les faits

qui font l'objet des poursuites, s'ils ont été accomplis de bonne

foi, peuvent être sortis de la mémoire de l'avocat ou avoir

échappé à son attention. Pour donner des explications sérieuses

au Conseil, il aura aussi quelquefois besoin de consulter ses

papiers ou de prendre des renseignements auprès d'autres per-
sonnes. Comment le ferait-il s'il ignorait ce dont il s'agit (2)?

183. Quant au délai, l'ordonnance française de 1822 donne

à l'avocat appelé un délai de huitaine. Les Règlements en vi-

gueur en Belgique ne stipulent rien à ce sujet. L'usage n'a pas,
h notre connaissance, introduit de délai uniforme.

Tant qu'il ne s'agit que d'avertissement, de censure ou de

réprimande, le délai de huitaine paraîtra sans doute suffisant

pour permettre à l'inculpé de présenter sa défense. Cependant
s'il en était autrement, le Conseil ne se refuserait pas à accor-

der une remise.

184. Quand un avocat a été appelé au Conseil, il est de son

devoir de s'y rendre, à moins qu'il n'ait un motif d'excuse ou d'em-

pêchement légitime. Le cas de non-comparution non justifiée,
constitue un manquement susceptible d'être réprimé (décision
du 16 février 1856).

185. Reste la question de savoir si l'avocat a le droit de

faire opposition à une décision rendue en son absence.

(1)Quidencasdedomicileinconnudel'avocat?Autrefoisla citationse faisait
par la voie des journaux,mode peu convenable,aujourd'huiabandonné.
Lecaséchéant,leConseilpeut rayerl'avocatpar mesureadministrative,puis-
qu'il n'estplusdomiciliédansle ressort.Maissi le Conseilveutprocéderdis-
ciplinairement,il doitobserverpar analogielesformesdel'art.69,S8,C.pr.

(2)Quandil y a despiècesà l'appuidela poursuite,lacitationinvitel'inculpé
à enprendrecommunicationchezle secrétaire.
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Le Conseil, aux termes de l'art. 26 du décret, ne pouvant con-

damner qu'après avoir entendu l'avocat, il en résulte qu'une

condamnation intervenue sans que l'avocat ait été entendu

doit être considérée comme une condamnation par défaut, à

laquelle l'opposition est dedroit (1).
La Cour de Cassation de France a décidé, en effet, par arrêt

du 20 février 1823 (2), que l'opposition à toute décision par dé-

faut était de droit commun, puisque les jugements et arrêts par
défaut peuvent être attaqués par cette voie qui est une suite et

le complément nécessaire du droit de défense; qu'il n'est pas
besoin qu'elle soit autorisée par une loi formelle, qu'il suffit

qu'elle ne soit pas interdite par une loi spéciale (3).
186. Quand l'avocat appelé comparaît,le Conseil entend ses

explications; si celles-ci nesuffisent pas pour terminer l'affaire,

l'instruction se poursuit contradictoirement, c'est-à-dire qu'il
est procédé à l'audition des témoins à charge et à décharge (4).

Les témoins sont convoqués à la requête du Bâtonnier par
lettre portant la signature du secrétaire.

Quand les témoins sont domiciliés à l'étranger, le Conseil

commet d'ordinaire, à charge de réciprocité, pour procéder à

leur audition, le conseil de discipline de l'ordre des avocats

près la Cour ou le Tribunal où résident ces témoins (5).
Les témoins sont entendus par le Conseil sous la foi du

serment.

Procès-verbal est tenu de chaque déposition que signent les

témoins, le Bâtonnier et le secrétaire.

Les enquêtes terminées, le Conseil entend de nouveau l'avo-

cat et le plaignant s'il yen a un, ou leurs défenseurs respectifs,

puis délibère et passe au vote. Dans la pratique, on ne considère

pas comme nécessaire que tous les membres du Conseil qui

(1)Cependantla rédactiondel'art.315dusembleProj.Org.Jud.luienleverce
droit.

(2)SIBEY, t. XXIII,p. 179.
(3)V.lloitin, Dela disciplinedescoursettribunaux,nO140.
(4)En manièredisciplinaire,les causesde reprochesprévuespar le Codede

procédurene sontpas admissibles.Bruxelles,26juin 1855.(P.,18â5,p. 360.)
Maisonauraà cesdispositionstelégardquederaison.

(5)V.décisiondu ConseildeBruxellesdu13août18i9quicommetà cettefin
leconseildel'ordredeParis. -
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ont assisté à l'instruction soient présents pour voter. Mais il est

inutile de dire qu'il n'y a que ces membres qui puissent prendre

part à la délibération et au vote (1).
187. Quel est le nombre de membres nécessaire pour que

le Conseil soit légalement constitué et prenne des décisions va-

lables?

Un arrêt de Caen du 8 janvier 1830 (2) a fixé ce nombre aux

deux tiers des membres dont se compose le Conseil. Cette déci-

sion n'est pas cependant unanimement acceptée.
A Paris on a pris pour règle de distinguer les objets à l'ordre

du jour. S'agit-il d'une question disciplinaire, il faut au moins

la moitié, plus un, des membres institués; s'agit-il d'une ques-
tion de principe, le Conseil ne se contente pas de cette simple

majorité et remet l'affaire à une autre séance en conviant

spécialement tous les membres à y assister.

En Belgique on n'a pas non plus de règle bien fixe. En gé-
néral cependant le Conseil ne délibère que si la majorité est

présente (3).
188. Le projet sur la nouvelle organisation judiciaire pro-

pose de sanctionner législativement ce dernier système.
L'art. 309 du projet porte en effet « le conseil de l'Ordre

» nepeut délibérer si la majorité des membres qui le composent
» n'est présente.

» En cas de partage de voix, celle du Président est prépon-
» dérante. Néanmoins s'il s'agit de poursuites disciplinaires,
» le partage emporte acquittement. »

Cet amendement ne nous semble pas échapper à toute criti-

que. Eneffet, un conseil de quinze membres pourrait délibérer

avec huit membres; or, comme toute décision est prise à la

majorité des membres présents, il ne faudrait que cinq voix

pour prononcer une radiation. Si le conseil ne comprenait que
neuf membres, la présence de cinq membres suffirait pour
délibérer et trois membres décideraient. Dans le cas d'un con-

seil de sept avocats, la délibération pourrait avoir lieu entre

quatre membres et la résolution être prise par trois; enfin dans

(1)Bruxelles,28déc.1857(Belg.Jud., t. XX,1862,p. 1066).
(2)SIREY, 31,2, 77.
(3)Voirart. 4du règlementdu28juin 1811,Introductionhistorique,p. 1S.
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le cas d'un Conseil de cinq personnes, trois membres suffisant

pour autoriser une délibération, le nombre nécessaire pour
statuer se réduirait à deux.

Nous croyons que ces proportions ne sont pas suffisamment

garantissantes. D'après nous il serait préférable d'appliquer le

principe de l'art. 90 de la Constitution de l'an VIII, lequel

exige la présence de deux tiers des membres de tout corps
constitué pour qu'il y ait délibération valable. Pourquoi donner
à l'ordre des avocats moins de garantie qu'à des corporations,
dont quelques-unes lui sont inférieures dans la hiérarchie

sociale.

189. La procédure que nous venons de résumer est géné-
ralement suivie par les conseils des barreaux régulièrement

organisés.
Nous avons dit au n° 2o que dans certaines hypothèses les

fonctions de conseil de discipline étaient remplies par le Tribu-

nal. Quelles sont alors les formes à suivre?

Faut-il procéder comme en matière ordinaire? Ne faut-il

pas plus tôt procéder sans bruit, sans éclat, sans la solennité

inséparable de tout débat public?
Nous pensons qu'il faut répondre affirmativement à la dernière

question. Le caractère du fait imputé et la position toute excep-
tionnelle de l'inculpé autorisent cette interprétation; il ne s'agit
en définitive que d'une poursuite disciplinaire; le Tribunal

siége comme juridiction de famille.

L'invitation de comparaître doit se faire par lettre du Prési-

dent, le Ministère Public n'ayant pas le droit de citation directe

en matière disciplinaire.
L'affaire s'instruit et se traite en chambre de conseil (1),

suivant les formes en usage au Barreau.

190. Quand les faits qui donnent lieu à une poursuite dis-

ciplinaire sont assez graves pour nécessiter une interdiction ou

une radiation, les mesures pour assurer le droit de défense

deviennent plus compliquées.
L'art. 27 du décret de 1810 ne permet pas au Conseil de

prononcer l'interdiction avant d'avoir entendu ou appelé au

(1)V.LettreduConseilde l'ordrede BruxellesauProcureurGénéral,en date
du16déc.1843.(Séancedu7déc.1843.)
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moins deux fois, à huit jours d'intervalle, l'avocat inculpé.
Si un avocat commet une faute grave qui paraisse exiger

qu'il soit rayé du Tableau, le conseil de discipline ne prononce

qu'après avoir entendu ou appelé au moins trois fois, à huit

jours d'intervalle, l'avocat inculpé. Dans ce cas le décret

donne à l'avocat le droit de demander un délai de quinzaine,

qui ne pourra lui être refusé (art. 28).
191. Il s'est élevé une* controverse sur l'interprétation de

ces deux articles.

D'après quelques auteurs (1), quand il s'agit d'interdiction

ou de radiation, l'avocat a le droit de proposer deux ou trois fois

à huit jours d'intervalle, ses moyens justificatifs. Cette opi-
nion est généralement suivie par le conseil de l'ordre de

Bruxelles (2). Elle a été confirmée par un arrêt de la cour

de Bruxelles du 10 déc. 1834 (3).
Mais des arrêts subséquents des cours deLiège et de Bruxelles

ont repoussé cette doctrine: V. Liège, 9 fév. 1842 (Pas., p. 117)
et Bruxelles, 28 déc. 1857 (Pas., 1858, p. 172). Ce dernier est

ainsi conçu:

Attendu que d'après l'art. 28 du décret de 1810,le conseil de disci-

pline de l'ordre des avocatsne peut prononcer la radiation du Tableau

qu'après avoir entendu ou appelé au moins trois fois à huit jours d'in-
tervallel'avocatinculpé;

Attenduque le texte de cet article indique à suffisanceque la phrase:
au moins trois fois à huit jours d'intervalle, tombe exclusivementsur
le mot appeléet exprime l'idée de cette alternative: ou après avoir en-
tendu l'avocatinculpé, ou après avoir appelé celui-ciau moins trois fois
à huit jours d'intervalle;

Attendu que s'il pouvait exister un doute à cet égard, il disparaîtrait
en présence des motifsde l'article cité, dont le but unique est que l'avo-
catinculpé ou se défende,ou soit mis à même de se défendre,toute lati-
tude lui étant laissée sur ce point, ainsi que le prouve la finale du
même article portant qu'il pourra demander un délai de quinzaine
pour se justifieret que cedélai ne pourra lui être refusé.

(.1)CABRÉ,Loisdel'organisation,IIepart., Liv.I, Tit.III,Chap.V art. 2D2.
(2)V.Séancedu30juin1837,7 fév.1843,7 janv.4846.
la.1V.Pas. 1834,p.18.
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§5. Des peines.

192. Le décret de 1810 établit cinq espèces de peines
(art. 25) :

1° L'avertissement ;

2° La censure ;
3° La réprimande;
4° L'interdiction temporaire;
5° L'exclusion ou la radiation (1).
L'art. 23 donne en outre au Conseille droit de prolonger la

durée du stage et même de refuser l'admission au Tableau,
en cas d'inexactitude habituelle ou d'inconduite notoire.

193. 1° L'avertissement est une véritable peine discipli-
naire, peine minime qu'il faut réserver pour ceux qui jusqu'a-
lors irréprochables, commettent une faute légère.

Par sa nature comme par son but, il convient que l'avertis-

sement reste secret. L'avocat averti, pouvant réparer un moment

d'oubli sans qu'il en résulte de déconsidération, saura gré à

ses anciens de l'avoir rappelé à ses devoirs; et le Conseil plus
à Taise pour faire entendre sa voix, n'aura pas à tolérer certains

faits par crainte de blesser la réputation d'un confrère.

194. 2° La censure est l'improbation d'un acte: elle a

toujours été considérée par le législateur comme ayant une

valeur fixée et distincte de l'avertissement et de la réprimande.
L'art. 8 de la loi du 13 frimaire an IX, relatif aux avoués,

place la censure entre le rappela l'ordre qui correspond à l'aver-

tissement, et la censure avec réprimande qui forme le troisième

degré des-peines disciplinaires édictées contre les officiers mi-

nistériels. (V. art. 50, loi 20 avril 1810.)

Quoique la peine de la censure ait disparu de l'ordonnance

française de 1822, les conseils ont cependant continué à l'ap-

pliquer en France (2).
195. 3° La réprimande contient quelque chose de plus que

la censure: à l'improbation que celle-ci implique, le Conseil

(1)Voy.p. 57,la notedel'article28.
(2)V.MOBIN,Dela Discipline,no809.
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ajoute une déclaration qu'il réprimande, c'est-à-dire qu'il re-

prend l'avocat.

196. Ces trois peines figurent dans presque tous les règle-
ments disciplinaires qui régissent les magistrats et les officiers

ministériels. Leur gradation est conforme aux sentiments

qu'on éprouve naturellement avant d'en venir à des peines

plus sévères.

Quelqu'un a-t-il commis un premier écart, une faute légère,
il faut l'éclairer sur son infraction, le conseiller, l'avertir; la

faute se renouvelle-t-elle ou est-elle plus grave, l'avertissement

ne suffit pas. On sent le besoin d'invoquer son autorité pour

désapprouver, pour blâmer. Le Conseil ne réprimande pas

encore, parce que l'inexpérience du confrère, sa bonne

conduite habituelle, d'autres circonstances tempèrent la sé-

vérité.

Mais persévère-t-il dans une route dangereuse, s'est-il oublié

au point de commettre une faute plus sérieuse, alors vient la

réprimande.
197. Le seul effet de ces trois peines est de rendre plus cir-

conspect à l'avenir l'avocat qui en a été l'objet. Elles n'entraî-

nent avec elles aucune privation de droit.

198. Le Conseil au lieu de prononcer l'avertissement, se

borne quelquefois à enjoindre simplement à l'avocat de mieux

se pénétrer de ses devoirs, relativement au point sur lequel il y
a eu instruction.

Cette formule équivaut à peu près à l'avertissement. Comme

elle n'entre pas dans la série des peines comminées par. le

décret, on peut la tenir comme une sorte d'avertissement

paternel.
199. 4° L'interdiction et la radiation sont les peines les plus

graves que puisse prononcer le Conseil.

L'interdiction est nécessairement temporaire; une interdiction
indéfinie équivaudrait à une radiation. Le décret de 1810
limite la durée de l'interdiction à une année.

200. 5° La radiation ou l'exclusion est le dernier degré de
l'échelle des peines disciplinaires. Elle a pour objet d'effacer
du Tableau celui qui a suffisamment manqué à ses devoirs pour
être jugé indigne d'exercer la Profession.
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201. Il ne faut pas confondre l'exclusion ou la radiation
avec l'omission.

L'omission s'applique à l'avocat qui cesse d'être au Tableau

pour des motifs qui n'ont rien de déshonorant, par exemple,
pour cause de démission volontaire, d'incompatibilité, de chan-

gement de domicile, etc.

L'omission cesse avec la cause qui l'a fait naître.

Le conseil de l'ordre de Bruxelles n'a cependant pas tou-

jours fait cette distinction et il a radié ou rayé parfois pour
simple motif d'incompatibilité (décision du 1er mai 1858)..

202. L'interdiction et la radiation créent une incapacité
pour la plaidoirie.

203. L'avocat interdit ou rayé n'est-il privé du droit'de

plaider que dans le ressort du barreau qui l'a rejeté de son

sein? Est-il frappé d'une incapacité plus générale et perd-il le

droit de plaider devant tous autres Tribunaux et Cours du

royaume, pendant la durée de sa peine?
Pour résoudre cette question, on s'est reporté aux anciennes

traditions: autrefois un avocat rayé ou interdit n'était qu'un
homme devenu temporairement ou indéfiniment désagréable à

des confrères qui l'avaient admis parmi eux; aussi conservait-

il le droit de continuer toutes les fonctions de jurisconsulte qui

n'exigeaient aucune communication avec eux. Il pouvait même

se présenter à un autre barreau. Si les membres de cet ordre

consentaient à l'accueillir, rien n'y faisait obstacle. Il n'y avait

d'exception à cette règle que pour le cas où la radiation avait

été prononcée pour cause d'infamie. (V. Dupin, De la profes-

sion d'avocat, p. 449, éd. belge 1834.)

Aujourd'hui encore, on a soutenu que l'avocat rayé ou inter-

dit ne perdait que le droit de plaider devant la Cour ou le

Tribunal près desquels il exerçait, et que s'il demandait son

inscription dans un autre barreau, il ne devrait pas être néces-

sairement repoussé par l'exception de la chose jugée.

Nous ne croyons pas pouvoir adopter cette opinion.

L'inscription au Tableau a, de nos jours, une toute autre

signification, une toute autre importance qu'autrefois. L'in-

scription au Tableau est une condition sine quâ non du droit

de plaider devant une juridiction quelconque du Royaume.
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Du moment que cette inscription n'existe plus le droit disparaît.

L'avocatrayé perd donc le droit de plaider non-seulement dans

le ressort où il a été rayé, mais dans le pays entier.

204. Peut-il demander une nouvelle inscription dans un

autre barreau? Non, selon nous. La radiation est une peine défi-

nitive. C'est précisément ce caractère qui la différencie de l'in-

terdiction qui n'est qu'une radiation temporaire. Si un Conseil

n'était pas lié par la décision d'un autre Conseil, s'il pouvait ac-

cueillir celui qui a été exclu du barreau voisin, il s'ensuivrait

que l'avocat ainsi réintégré au Tableau aurait le droit de se re-

présenter pour plaider dans le ressort du barreau qui l'a rayé.
Dès lors que deviendrait la décision de son Conseil ?

D'ailleurs hésitât-on sur la question de savoir si la décision

d'un Conseillie un autre Conseil, le doute ne nous semble plus

possible quand cette décision a été confirmée par la Cour. On

ne comprendrait pas en effet qu'un arrêt n'eût pas force de chose

jugée dans tout le royaume et fût exécuté dans telle province

pour ne pas l'être dans telle autre. Quand la Cour confirme une

radiation, elle déclare non-seulement que l'avocat rayé.est in-

digne de faire partie d'un barreau déterminé, mais qu'il est

indigne d'exercer sa profession et de se présenter en justice

pour plaider pour autrui (1).
205. L'avocat interdit ou rayé, n'est plus apte à signer les

consultations que la loi exige dans certains cas déterminés par
les articles 467 et 2045 C. civ., 495 C. proc. (V. Morin, n° 128.)

206. L'avocat rayé ne peut prendre la qualité d'avocat près
la Cour, mais seulement le titre d'avocat. Ainsi décidé par un

arrêt de Lyon du 14 fév. 1834 (Pas. franç. 1834, p. 438).
207. D'après l'art. 31 du décret de 1810, tout avocat qui,

après avoir été deux fois suspendu ou interdit de ses fonctions,
soit par arrêt ou jugement, soit par forme de discipline, en-

courrait la même peine une troisième fois, sera de droit rayé
du Tableau.

Cet article qui ménageait au Gouvernement une garantie
contre la clémence des conseils de l'Ordre, n'a pas été aboli par
l'arrêté de 1836 et reste maintenu par le projet de la nouvelle

(1)V.DécisionduCons.deBr.,6 mars1861.
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organisation judiciaire. Cependant cet article nous semble ar-
bitraire ouinutile.

Si les faits ne plaident pas en faveur de l'avocat, les Conseils
ont assez souci de l'honneur de l'Ordre pour rayer du Tableau
celui qui se montre incorrigible.

Il n'est plus nécessaire d'enchaîner la conscience des juges
et d'imposer à leurs décisions des conséquences qu'ils jugent

trop sévères pour les décrétér directement.

Le résultat le plus plausible d'un semblable système, est

d'empêcher les Conseils de se prononcer en toute liberté, en

les faisant reculer, pour en éviter les suites, devant l'applica-
tion de la peine.

§ 6. Notification des décisions du Conseil.

208. Conformément aux principes de droit commun, les

décisions de la juridiction disciplinaire doivent être notifiées

aux parties, pour leur permettre de se rendre un compte exact

des résolutions qui les intéressent comme aussi pour fixer un

point de départ au délai d'appel.
209. Les règlements ne déterminent ni comment, ni quand

cette signification doit se faire.

Voici de quelle manière on procède à Bruxelles :

Quand il s'agit d'avertissement, de censure ou de répri-

mande, parfois le Bâtonnier appelle chez lui les avocats

inculpés, pour leur communiquer la décision du Conseil

(séance du 29 mai 1838); parfois, le Conseil mande l'avocat

et lui donne en séance lecture de la sentence (séance du

14 janvier 1851); le plus souvent cependant, le secrétaire

notifie par lettre copie de la décision (séance du 8 août 1851).

210. En cas d'interdiction ou de radiation, le Conseil a

cru, il y a quelques années, devoir employer des formes plus

rigoureuses, et recourir au ministère d'un huissier, qui signi-

fiait la sentence au nom du Procureur Général (séance du

12 août 1813).

Aujourd'hui il a abandonné ce mode de procéder et s'en

tient, comme pour les peines minimes, à la notification par

lettre du secrétaire.
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211. Le décret de 1810 portait à l'art. 29 § 2 ce qui suit:

« Dans le cas de radiation du Tableau, si l'avocat rayé ne se

pourvoit pas, la délibération du conseil de discipline sera

remise au Premier Président et au Procureur Général pour

qu'ils l'approuvent, et, en ce cas, elle sera exécutée sur le

Tableau déposé au greffe. »

D'après l'art. 30 du même décret, il devait être donné con-

naissance, dans le plus bref délai, au grand juge Ministre de

Injustice, par les procureurs, des -avis, délibérations et juge-
ments intervenus sur l'interdiction et la radiation des avocats.

L'arrêté de 1836 abolit le § 2 de l'art. 29 et l'article 30 du

décret, et les remplaça par une disposition ainsi conçue :
« Toute décision du conseil de discipline portant interdiction,

exclusion ou radiation du tableau des avocats, est transmise

par le Bâtonnier, dans les huit jours de sa prononciation, à

notre Procureur Général qui en assure l'exécution. » (Art. 9.)
Cet article ne s'occupe que des décisions portant interdiction

ou radiation.

De là, la question de savoir si le Ministère Public a le droit

de demander expédition des décisions n'emportant qu'avertisse-
ment, censure ou réprimande.

D'après la jurisprudence qui décide que le Ministère Public

a le droit d'interjeter appel de toutes les décisions du Conseil

(voir n° 217), il devrait logiquement avoir celui de re-

quérir expédition de toutes ses décisions disciplinaires.

Cependant ce droit est sujet à contestation en présence de

l'art. 10 de l'arrêté de 1836 ainsi conçu: « Notre Procureur

Général pourra également demander une expédition de toute

décision par laquelle le conseil de discipline aurait prononcé
l'absolution de l'avocat inculpé. » En donnant au Ministère

Public le droit de requérir expédition en cas d'absolution, le

législateur n'a-t-il pas eu l'intention de le lui refuser quand il

y a avertissement, censure ou réprimande? Qui de uno dicit,
de altero negat.

Ainsi il y a cette différence entre les sentences d'interdiction
ou de radiation et celles prononçant les peines inférieures, que
les premières doivent être notifiées dans les huit jours au Pro-

cureur Général, tandis que les secondes ne doivent pas l'être.



186 TROISIÈMEPARTIE.

Expédition n'en est fournie au Ministère Public que lorsqu'il la

demande (1).
L'art. 321 du projet de la nouvelle organisation judiciaire

propose qu'à l'avenir toute décision soit transmise au Procureur

Général. Nous croyons que c'est là un excès de procédure
inutile.

La notification au Ministère Public de condamnations à l'exé-

cution desquelles il n'intervient pas, constitue une sorte d'aggra-
vation, en ce sens que de simples fautes sont ainsi portées
officiellement à la connaissance de la magistrature. Cette notifi-

cation serait tout au plus nécessaire dans le cas où le Procureur

Général aurait dénoncé lui-même l'avocat.

212. Le Conseil ne fournit pas aux tiers expédition de ses

archives sans une ordonnance de justice. (Décis. dul2 mai 1856.)

Cependant, en 1859, un sieur X. ayant demandé expédition
d'une sentence rayant un avocat, il lui fut répondu par la

simple énonciation de la date: « Expédition de cette sentence

ne pouvant lui être transmise, à défaut par lui d'avoir indiqué
le motif de sa demande et précisé l'usage auquel il destinait la

copie sollicitée. » (9 novembre 1859.)
213. Quant au délai pour la notification, il est d'habitude

de signifier dans le délai de huitaine. L'art. 9 de l'arrêté de

1836 le prescrit formellement pour les transmissions à faire au

Procureur Général. Par analogie, on observe la même règle
à l'égard des parties.

§ 7. De l'appel des décisions du Conseil.

214. 1° Droit d'appel de l'avocat. — Le droit d'interjeter

appel des décisions disciplinaires appartient aux avocats,

sauf en cas de simple avertissement (art. 29 du décret de

1810) (2).

(4)V. Gaz.Trib.,40juillet4835,4 février1836,29avril1836.
(2)EnFrancel'ordonnancede1822,art. 24,a limitéle droitd'appelauxdéci-

sionsportantinterdictionou radiation.

Quelquesauteursontcritiquécesystèmeet ont réclaméledroitd'appelcontre
touteslesdécisionsduConseil.

Nouspensonsqu'ilfaut,dansl'intérêtmêmedeladiscipline,laisserau Conseil
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L'art. 8 de l'arrêté de 1836 dit, il est vrai, que le Conseil

statue sauf appel des parties. Il semble au premier abord que
la rédaction générale de cet article a abrogé cette exception;
mais l'art. 1erdu même arrêté résout négativement la question,

puisque cet article abroge expressément le § 2 de l'art. 29 du

décret et se tait sur le § 1.

215. Les décisions du Conseil prorogeant la durée du

stage ou refusant l'admission du stagiaire au Tableau sont aussi

susceptibles d'appel (Caen, 11 janvier 1837, Pas. franç., 38, 2,

103).
216. L'appel de l'avocat ne produit pas chez nous les

effets exceptionnels qu'il a en France. Là, il remet tout en

question et permet à la Cour de prononcer une peine supé-

rieure, même à défaut d'appel de la partie publique (art. 28,
ordonnance 1822).

Cette conséquence est exorbitante du droit commun.

En matière civile comme en matière correctionnelle, l'appel
de la partie succombante ne peut aggraver la condamnation,

quand il n'y a pas d'appel incident ou a minima du Ministère

Public.

Pourquoi en serait-il autrement pour l'avocat? Si la loi lui

accorde un droit de recours, c'est dans son intérêt; ce droit

ne saurait devenir un danger pour lui.

217. 2° Droit d'appel dwMinistère Publie.-Jusqu'en 1836,
le Ministère Public n'avait aucun droit d'interjeter appel des

décisions disciplinaires.
La raison s'en comprenait facilement. Dans le système du

décret de 1810, semblable pouvoir eût été une véritable super-
fétation. Le décret donnait au Ministère Public une large part
dans la formation du Conseil (art. 21), et concentrait dans la

personne du Ministre de la Justice le droit immense d'infliger,
de sa seule autorité, à l'avocat récalcitrant telle peine qu'il ju-

geait convenable (art. 40). Ainsi, l'avocat, tout en ayant la fa-

culté d'interjeter, à l'exclusion du Procureur Général, appel des

uneautoritépersonnelleet indépendante.Puisquel'onsongeà revisernosrègle-
ments,nousnous demandonss'il ne serait pas utile d'étendrelespouvoirsdu
Conseil,enlui attribuantledroitd'appliquerendernierressorttouteslespeines
disciplinairesquin'affectentpaslesdroitsdel'avocat.
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décisions du Conseil, se trouvait néanmoins au pouvoir du Mi-
nistère Public: celui-ci n'avait qu'à provoquer l'action du

grand juge, contre l'arrêt duquel il n'y avait pas de recours

possible.
Ce mode de procéder, arbitraire et absolu, disparut en 1836.

L'arrêté du 5 août abolit le pouvoir omnipotent du Ministre de

la Justice et le remplaça par certains droits accordés au Minis-

tère Public; mais en quoi consistent ces attributions nouvelles?
Elles comprennent le droit de faire des réquisitions écrites

ainsi que celui de demander expédition de toutes décisions

prononçant l'absolution de l'avocat inculpé. A ces droits qui ré-

sultent de l'arrêté de 1836, on a voulu ajouter celui d'interjeter

appel de toutes les sentences du Conseil.

Ce dernier point est vivement controversé.

Les avocats, pour combattre les prétentions du Ministère

Public, soutiennent que l'arrêté de 1836 n'a eu d'autre but que
d'étendre les prérogatives du Barreau en lui restituant l'indé-

pendance dont il avait été dépouillé par l'Empire; qu'il s'en-

suit qu'on ne peut trouver dans cet arrêté un titre suffisant

pour faire subir à l'Ordre une surveillance qui n'existait pas
en 1810.

L'art. 29 du décret reconnaissait à l'avocat seul le droit de

déférer à la censure de la Cour toute punition disciplinaire su-

périeure à l'avertissement. Si l'arrêté.de 1836 avait voulu modi-

fier ce principe, il aurait dû s'en expliquer formellement. Les

mots « saufappel à la Cour du ressort, » de l'art. 8 de l'arrêté

s'en réfèrent seulement aux dispositions existantes; sinon il en

résulterait cette injustice, que l'avocat puni d'un simple avertis-

sement n'aurait pas le droit d'appel, tandis que ce droit appar-
tiendrait au Procureur Général.

Les réquisitions écrites du Ministère Public sont mises

dans l'art. 8 sur la même ligne que les plaintes des parties; or il

est incontestable que ces dernières n'ont pas le droit d'appeler

des décisions du Conseil. D'ailleurs le silence complet de l'ar-

rêtétant sur le délai que sur le mode d'appel, ne se compren-

drait pas si l'on avait eu l'intention de créer quelque chose

de nouveau. Enfin, il résulte de la combinaison des articles 9

et 10, que le Conseil n'a pas à faire connaître au Procureur
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Général les sentences ne portant qu'avertissement, censure ou

réprimande. Le Ministère Public se trouve donc dans l'impos-

sibité légale d'exercer convenablement son droit.

A cette argumentation on a répondu: Que si l'arrêté de 1836

a eu pour but d'abolir le pouvoir dictatorial du Ministre de la

Justice, il entendait cependant « assurer l'exécution des dispo-
sitions réglementaires sur la discipl-ine du Barreau, » comme le

dit son préambule. Il devait en conséquence, en supprimant
l'intervention du ministre qui avait charge de veiller à cette

exécution, combler la lacune par un autre mode aussi efficace,

mais moins arbitraire. C'est pour ce motif qu'il a donné au

Ministère Public le droit d'interjeter appel.
Il suffit, ajoute-t-on, de lire le texte précis et général de

l'art. 8 pour n'éprouver aucun doute sur sa portée. En disant

que ce Conseil statue, sauf appel, sur les plaintes et les réqui-

sitions, il est sensible qu'il veut dire que celui qui peut se

plaindre ou requérir, peut appeler.
Si tel n'était pas le sens de l'article, celui-ci serait complète-

ment inutile, puisque l'arrêté pouvait se borner à supprimer
l'article 40 du décret.

D'ailleurs, en abrogeant le § 2 et en conservant le § 1er de

l'article 29 du décret, l'arrêté n'a commis aucune contradic-

tion : ce § 1er se concilie avec l'article 8; l'un reproduit spécia-
lement pour les avocats ce que l'autre accorde à tout le monde:

quod abundat non vitiat.

Quant à l'inégalité entre la position du Ministère Public et

celle de l'avocat, relative au droit d'appel en cas d'avertisse-

ment, l'arrêté de 1836 ne l'a pas créée. L'arrêté n'a maintenu

que ce qui existait. D'ailleurs, ne serait-il pas étrange d'inter-

dire au Procureur Général le droit d'appel en cas d'avertisse-

ment, lorsque l'arrêté le lui reconnaît expressément en cas

d'absolution ?

Un arrêt de la Cour de Cassation du 16 août 1842 a adopté
cette dernière opinion (1). (V. aussi dans ce sens, arr. dela

même Cour du 11 nov. 1862, Belg. Jud., XXI, 1863, p. 54.)
218. Qu'il nous soit maintenant permis de présenter sur

(1)Pas., 1842,p. 296.
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l'utilité d'un droit d'appel à accorder au Ministère Public quel-

ques réflexions générales, en vue de la révision de la législation
existante.

Sans doute la dignité et la discipline du Barreau sont aussi
nécessaires à la société tout entière qu'au Barreau lui-même,
mais on oublie que le Barreau n'a jamais été une corporation
de fonctionnaires soumis à l'autorité du Gouvernement. Ce sont

les avocats qui se sont volontairement imposé leur discipline.

Pourquoi cette noble résolution doit-elle aujourd'hui tourner

contre eux? -

On dirait, à entendre les partisans du pouvoir, que la so-

ciété courrait des dangers si elle restait désarmée vis-à-vis des

membres du Barreau. Eh quoi, les parties ont recours à

leur ministère pour les défendre et elles auraient besoin d'un

défenseur contre leurs défenseurs!

On comprend qu'en 1810 Napoléon ait voulu tenir

sous sa main cette corporation d'hommes libres qui pou-
vaient le troubler dans ses projets. On comprend aussi que
ceux qui sont encore les partisans de la centralisation et du

principe d'autorité, veuillent renouveler des liens désormais

usés.

Mais pour nous qui avons la volonté d'être et de rester libres,

nous sentons le besoin de protester contre ces tendances.

Sans le vouloir et presque sans le savoir, nous retournons

peu à peu au régime antique de l'État: sous prétexte de garan-
tirles droits descitoyens, nous abandonnons ces droitsl'un après
l'autre au profit d'un maître qui essaye sans cesse d'augmenter
sa puissance absorbante.

Ne nous payons pas de mots, et demandons à ceux qui sou-

tiendraient la nécessité de l'intervention du Ministère Public

dans la discipline du Barreau, comment et en quoi les droits

des citoyens ou de la société seraient compromis si on suppri-
mait cette surveillance.

Est-ce que le droit commun n'atteint pas les avocats au

même degré que toutes autres personnes? Est-ce que les avo-

cats ne sont pas, au contraire, à raison de leur profession,
soumis à des obligations spéciales, garanties par nos codes.

S'ils divulguent les secrets de leur ministère, ils tombent sous
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le coup de l'article 468 du Code pénal (nouveau); s'ils cherchent

à obtenir, à leur profit, cession de leurs procès, il y a lieu à

nullité et à dommages-intérêts (art. 1597 Code civil). Ce n'est

certes pas pour les questions d'honoraires qu'ils sont armés de

priviléges de nature à justifier l'intervention du Ministère

Public. Celle-ci serait-elle par hasard nécessaire pour assurer

la société contre le refus d'un avocat de prêter son concours

à un citoyen accusé? Il nous semble que la protection de

l'Ordre est suffisante et que, dans tous les cas, ce n'est pas
celle du Ministère Public qui serait préférable.

On dit: les conseils de discipline ne sont pas infaillibles. Ils

peuvent par esprit de corps laisser impunis des manquements
aux devoirs de la Profession.

Mais les juridictions supérieures ne revendiquent pas non

plus le don d'infaillibilité, et le Ministère Public pas davantage.
De quelque côté qu'on se tourne, on ne trouve donc aucune

raison sérieuse pour justifier une surveillance qui dénote un

esprit hostile au Barreau.

219. D'après la jurisprudence de notre Cour de Cassation:

1° Pour que le Ministère Public exerce son droit d'appel, il

n'est pas nécessaire qu'il ait agi par réquisitions au Conseil

(arr. du 16 août 1842, Pas., p. 296).
2° L'appel du Ministère Public remet tout en question, même

pour l'avocat averti.

220. 3° Délai et forme pour interjeter appel. — Les

règlements sont muèts sur ces deux points. Un principe non

douteux, c'est que le délai ne peut être indéfini. Un autre

principe également certain, c'est que ce délai ne peut courir,

pour l'avocat comme pour le Ministère Public, qu'à partir
du jour où communication leur a été donnée de la décision du

Conseil.

L'art. 9 de l'arrêté de 1836 n'impose l'obligation au chef de

l'Ordre de transmettre au Procureur Général les décisions du

Conseil que lorsqu'elles portent interdiction, exclusion ou

radiation. La communication se fait alors, comme nous

l'avons déjà dit (1), dans les huit jours de la prononciation de

la sentence.

(I) Voirno213.
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Hors ces cas, le Conseil n'est pas astreint à communiquer
ses décisions au Procureur Général, à moins que celui-ci n'en
demande expédition. Encore l'arrêté de 1836 n'en fait-il un de-
voir pour le Conseil qu'en cas d'absolution de l'avocat inculpé
(art. 10). Aucun délai n'est fixé par la loi pour cette demande

d'expédition.
De ces prémisses il suit, qu'en l'absence de toute communi-

cation au chef du parquet, l'avocat averti, censuré, réprimandé,
et l'avocat absous sont dans une éternelle incertitude sur la

question de savoir si le Ministère Public interjetera appel.
221. Mais quand la communication a été faite à l'avocat ou

au Procureur Général, quel est le délai d'appel?
Dans le silence de la loi il faut recourir au droit commun.

L'action disciplinaire étant une action mixte, on pourrait hésiter

entre les délais observés en matière civile et ceux en matière

correctionnelle. Nous pensons que ce sont les premiers qu'il
faut suivre.

222. Quant à la forme de l'appel, Mollot enseigne que

l'appel de l'avocat est valablement interjeté par une lettre écrite

au Bâtonnier. Il doit y avoir parité de forme entre l'appel

et la signification de la décision (V. Mollot, t. I, p. 425).

Dans ce sens il a été décidé que l'appel d'un avocat contre

la décision du conseil de discipline qui prononce la radiation

est valablement interjeté parlettre au Bâtonnier (Rouen, 13 jan-
vier 1840) (1), surtout lorsque surabondamment l'avocat s'est

adressé lui-même au Procureur Général, pour qu'il fût statué

sur son appel (Agen, 29 fév. 1844); il a été décidé encore que

l'appel est valable lorsqu'il est formé par simple lettre missive

adressée par l'avocat condamné au Procureur Général lui-

même (Orléans, 19 avril 1845, D. P., 47,2, 8; Dalloz, v° Avocat,

n° 467). Cependant l'avocat se pourvoit quelquefois par requête

ou par exploit.
Le Ministère Public a l'habitude de faire notifier par huissier

son acte d'appel.
223. 4° Où se juge l'appel des décisions du Conseil.-

L'art. 29 du décret donne à l'avocat la faculté de se pourvoir

(1)J. P., 1844,1,679.
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13

à la Cour par voie d'appel, sans préciser de quelle manière la

Cour statuera.

En 1833, Me S. demanda à être, en vertu de l'art. 52 de la

loi du 20 avril 1810, entendu dans la chambre du conseil, sur

l'appel qu'il avait interjeté d'une décision du conseil du barreau

de Bruxelles. La Cour, déterminée par le motif qu'aucune dis-

position n'étend aux avocats l'art. 52 précité, exclusivement

applicable à la discipline que les cours et les tribunaux exer-

cent sur leurs membres respectifs, rejeta la demande de MeS. et

ordonna que son appel serait plaidé en audience publique de la

première chambre à laquelle il avait été distribué. (24 juin

1833, Pas., 1833, p. 184.)

224. En France l'art. 27 de l'ordonnance de 1822 attribue

expressément à l'assemblée générale de la Cour, en chambre

du conseil, l'exercice de la juridiction disciplinaire sur les

avocats.

Ce privilége est précieux, puisque le dernier mot sur la posi-
tion d'un avocat n'appartient qu'aux chambres assemblées. Mais

il entraîne la nécessité de se défendre à huis clos, ce qui pré-
sente des avantages et des inconvénients.

En effet, se défendant à huis clos d'une faute dont le public
n'a pas été officiellement informé, l'avocat évitera le bruit et

peut-être le scandale; mais si les faits mis à sa charge ont été

répandus au dehors, il souffrira de ne pas produire sa justifi-
cation en public et de ne pas se disculper devant l'opinion.

Le projet de la nouvelle organisation judiciaire propose de

concilier tous les intérêts, en laissant à l'avocat le soin de de-

mander ou de refuser l'audience à huis clos (V. art. 319 du

projet)
225. Mais cet article 319 conserve comme juge d'appel la

première chambre de la Cour.

Nous voudrions voir amender cet article dans le sens du sys-
tème français, afin d'obtenir une juridiction d'appel pour cer-

taines décisions qui y échappent aujourd'hui.
Dans le système actuel, une cour d'assises, par exemple, est

investie du pouvoir de prononcer en dernier ressort sur la posi-
tion de l'avocat qui plaide devant elle. Là où les émotions de

l'audience sont ardentes, où dans la lutte qui s'engage entre le
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Ministère Public et la défense, il est si facile à l'une ou à l'autre
des parties de s'oublier, il dépend souverainement de trois

magistrats qui ne sont pas même tous membres de la Cour, de
faire disparaître le défenseur du Tableau!

Si l'appel des condamnations disciplinaires était déféré à la

Cour, chambres réunies, ce tribunal solennel et supérieur au-
rait une compétence suffisante pour éviter les dangers de ce

genre.

TITRE IV.

Du pouvoir des cours et tribunaux.

I. DESDÉLITSETFAUTESD'AUDIENCE.

226. Le domaine du pouvoir disciplinaire embrasse deux

ordres de faits distincts: ceux qui se passent à l'audience et

ceux qui se passent en dehors.

Nous venons de voir comment le pouvoir disciplinaire est or-

ganisé pour la surveillance et la répression des faits de cette

dernière catégorie. Il nous reste à parcourir tout ce qui con-

cerne la répression des fautes et délits d'audience.

De tout temps le législateur a compris que pour protéger
efficacement la justice, il devait donner aux juges un pouvoir

spécial pour réprimer sur-le-champ toute atteinte à la magis-

trature, tout trouble à l'audience, ou tout délit commis sous les

yeux du Tribunal.

Pour que l'offense envers la justice soit réprimée aussitôt que

commise, la loi a fait des dérogations extraordinaires aux règles
communes.

Elle a constitué les magistrats juges de leur propre injure;
elle a suspendu tous les principes de juridiction et confié un

pouvoir répressif même aux tribunaux civils, en les dispensant

de toutes formes d'instruction. En vertu des mêmes nécessités,

les juges ont été également revêtus du droit de reprendre disci-

plinairement ceux qui exercent d'habitude une fonction devant

eux, et par conséquent les avocats.

227. Tout ce qui concerne ce dernier point est réglé par
j
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les articles 10, 11, 89, 90, 91, 92, 1036 C. pr.; 181, 504, 505,

506, 507, 508 G. inst. crim. ; 452 nouveau C. pénal; 103 dé-

cret du 30 mars 1808; 37, 38, 39 décret de 1810.

Pour bien comprendre ces différents textes, il faut distinguer

entre les infractions, les personnes et les juridictions.
228. 1° Il y a d'abord ce qu'on peut appeler de simples

fautes d'audience. Elles consistent en un manque de respect

envers le juge, en ne parlant pas avec modération; en

interrompant le silence; en donnant des signes d'approbation
ou d'improbation, soit à la défense des parties, soit aux dis-

cours des juges ou du Ministère Public, soit aux interpellations,
avertissements ou ordres des président, juge-commissaire, ou

procureur du Roi, soit aux jugements ou ordonnances; enfin

en causant ou excitant du tumulte de quelque manière que ce

soit.

Ces fautes peuvent être commises devant les tribunaux de

paix, les tribunaux ordinaires et les tribunaux répressifs.
Elles peuvent émaner de personnes qui n'exercent aucune

fonction devant ces tribunaux, ou de personnes investies d'un

caractère officiel.

229. Quand elles ont lieu devant le juge de paix, le juge doit

d'abord rappeler à l'ordre par un avertissement. En cas de ré-

cidive, il a le droit de condamner à une amende qui n'excède

pas la somme de dix francs avec affiches du jugement, dont

le nombre n'excède pas celui des communes du canton
-

(art. 10 C. pr.).
Tels sont les pouvoirs de ce magistrat à l'égard des parties.

Mais l'avocat qui plaide en justice de paix doit-il être traité comme

une partie? doit-il être considéré comme un simple fondé de

pouvoir de son client et être soumis, comme tout particulier, à

l'article 10 C. pr.? Nous renvoyons pour la solution de cette

question au n° 234.

230. Quand les fautes dont nous nous occupons sont

commises devant les tribunaux ordinaires par un ou plusieurs
individus,le président les faitd'abord avertir. Si aprèsl'avertisse-
mentdes huissiers, ils ne rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ,
il leur est enjoint de se retirer; les résistants sont saisis et déposés
à l'instant dans la maison d'arrêt, nnnr vinerî.-rmatrp.henrps - ils



196 TROISIÈMEPARTIE.

y sont reçus sur l'exhibition de l'ordre du président, qui doit
être mentionné au procès-verbal de l'audience. (Art. 89,

Cod.pr.)
Si le trouble est commis par un individu remplissant une

fonction près le Tribunal, il pourra, outre la peine ci-dessus,
être suspendu de ses fonctions. La suspension, pour la pre-
mière fois, ne pourra excéder le terme de trois mois.

Le jugement sera exécutoire par provision, ainsi que dans
le cas de l'article précédent. (Art. 90, G. pr.)

231. Les dispositions de cet article 90 du Code de procé-
dure s'appliquent aux avocats comme aux officiers ministériels:

bien que les fonctions de l'avocat diffèrent de celles de ces

agents, les avocats remplissent néanmoins des fonctions devant

les tribunaux (1).

Cependant, il faut faire une restriction pour les tribunaux

consulaires. L'art. 90 Cod. proc. doit leur rester étran-

ger, puisque l'avocat n'occupe devant eux aucune position offi-

cielle. On comprend facilement que les juges consulaires,

magistrats par occasion, échappant par leur position à la

discipline intérieure qui régit les cours et tribunaux, ne sau-

raient convenablement posséder la plénitude du pouvoir disci-

plinaire sur les avocats, les suspendre ou les faire disparaître
du tableau de la Cour près de laquelle il sont inscrits. (V. arrêt

de Lyon, du 18 août 1841, J. P. 1841,2, 585; Morin, De la

discipline, etc., n° 737; trib. de Brux., 14 déc. 1849, Belg.

Jud., t. VIII, 1850, p. 48.)
232. Devant les tribunaux criminels, les mêmes fautes

sont réprimées par l'art. 501, Cod. inst. crim. ainsi conçu:
« Lorsqu'à l'audience ou en tout autre lieu où se fait publique-
ment une instruction judiciaire, l'un ou plusieurs des assistants

donneront des signes publics soit d'approbation soit d'impro-

bation, ou exciteront du tumulte de quelque manière que ce

soit, le président ou le juge les fera expulser; s'ils résistent à

ses ordres, ou s'ils rentrent, le président ou le juge ordonnera

de les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt; il sera fait

mention de cet ordre dans le procès-verbal, et sur l'exhibition

(1)V.CABRÉ,Loisdela Procédure,Q.429.
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qui en sera faite au gardien de la maison darrêt, les perturba-
teurs y seront reçus et retenus pendant vingt-quatre heures. »

D'après cet article, l'expulsion peut avoir lieu sans avertisse-

ment préalable. Sous ce rapport, cet article diffère de

l'art. 89, Cod. de proc.
L'art. 504 Cod. inst. crim. s'applique à tous les assistants

indistinctement; donc aussi aux avocats.

233. 2° Une seconde catégorie d'infractions d'audience

comprend les insultes ou les irrévérences graves, les outrages
et les menaces envers les magistrats, les tumultes accompagnés

d'injures ou de voies de fait.

Lorsqu'une infraction de ce genre se produit devant un juge
de paix, ce magistrat doit dresser procès-verbal et peut con-

damner à un emprisonnement de trois jours au plus (art. 11,
God. proc.).

234. La question de savoir si les art. 10 et 11 du Code de

procédure sont applicables aux avocats, a été disculée à la

Cour de Cassation française dans les circonstances suivantes:

Le juge de paix du canton d'Ingouville avait condamné un

avocat qui avait pris devant lui des conclusions dont les termes

renfermaient à l'égard du juge un manque de respect, à la

peine de l'avertissement par application des articles 16 et 45

de l'ordonnance française de 1822.

Pourvoi pour excès de pouvoir et fausse application de

la loi :

1° En ce que l'avocat est un simple mandataire ad litem

devant la justice de paix, où il n'y a que des parties et leurs

fondés de pouvoirs (art. 9, Cod. proc.); 2° en ce que, par

suite, il ne peut, s'il se rend coupable d'une faute d'audience,
être puni de peines disciplinaires établies par le décret de

1810 et l'ordonnance de 1822, les juges de paix n'ayant pas

juridiction sur l'ordre des avocats (1).
M. Mesnard, rapporteur à la Cour de Cassation, s'exprima

en ces termes:

« Il est vrai que les parties ne sont pas tenues de se faire

représenter par un avocat lorsqu'elles plaident devant un juge

(4)Cass.fr.,23avr.1850,D.P., 50,4,315.
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de paix, mais il ne leur est pas interdit d'avoir un pareil'repré-
sentant. Lorsqu'un avocat ainsi muni des pouvoirs de la partie,
défend ses intérêts en justice de paix, peut-on dire qu'il re-
nonce à sa qualité et qu'il ne fait pas acte d'avocat? Il serait
assez difficile d'admettre une pareille supposition. Que dans
tous les agissements ordinaires de la vie privée, l'avocat ne

porte pas sa qualité avec lui, on le conçoit sans peine; mais

que cette qualité ne le suive pas quand il vient conclure et

plaider devant un magistrat de l'ordre judiciaire, devant un
tribunal organisé qui a sa compétence et sa juridiction déter-

minée, qu'il ne soit pas avocat au moment même où il en

exerce la profession, on aurait peine à le concevoir. Il n'est

que mandataire, dit-on? c'est vrai, mais ce mandat se lie si

étroitement à l'exercice de sa profession, que quand il vient le

remplir, on ne saurait oublier qu'en même temps il est avocat.

Ce titre qui lui impose des devoirs, lui donne aussi des droits

qu'il saurait bien faire respecter devant toutes les juridictions.
» Sile Juge de paix dans ces circonstances, au lieu de ré-

primer l'irrévérence du demandeur par la peine disciplinaire
de l'avertissement, se fût avisé de lui appliquer les dispositions

pénales des art. 10 et 11 du Cod. de proc., assurémentle de-

mandeur condamné à l'amende et à la prison, n'aurait pas

manqué de se prévaloir de son titre, de soutenir qu'il n'était

pas une partie, mais bien l'avocat de cette partie. Il aurait sou-

tenu qu'en cette qualité, il se trouvait exposé à de simples

peines disciplinaires et non au châtiment prononcé par le Code

de procédure. En présence des faits offensants dont le juge

avait à se plaindre, la condamnation disciplinaire n'a été pour

ainsi dire que la confirmation du privilége qui couvrait l'auteur

de l'offense. »

La Cour, par arrêt du 23 avril 1850, statua en ce sens:

Sur la premièrebranche du moyen;
Attenduque le demandeuren prenant la défensed'un plaideur devant

le juge de paix, faisait un acte qui non-seulement se conciliaitavec la

professiond'avocat,mais qui même s'y attachait d'une manière trop

intime, pour qu'il ne fût point réputé agir en qualité d'avocat: que

par suite s'il avait à se prévaloir des immunités que lui assure cette

qualité, il avait en même temps à remplir les devoirs qu'elle lui

impose;
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Sur la deuxièmebranche du moyen;
Attendu que tout tribunal, toute magistrature constituée a le droit

de se fairerespecter dans l'exercicede son pouvoir; qu'il est de l'intérêt
de la justice que dans toutes les juridictions où les avocats sont appe-
lés à exercer leur profession, le magistrat puisse réprimer par des

peinesdisciplinairesles fautes ou les écarts dont ils pourraient se rendre

coupables: cc observandumestjus reddentiut in adeundo quidemfa-
cilem se proebeat,sedcontemni nonpatiatur» (L. 19, § 1, Dig. de off.
præsid.) ;

Qu'ainsile juge de paix du canton d'Ingouville avait incontestable-
ment le droit d'appliquer au demandeur la peine disciplinairede l'aver-

tissement, à raisonde la faute ou du manquement qui lui est imputé.

Remarquons que cet arrêt s'appuie sur un texte de la loi ro-

maine, ce qui laisse à supposer que la Cour hésitait à recon-

naîtrele droit du juge d'invoquer le décret ou l'ordonnance de

1822 sur la Profession.

235. Jusqu'où va l'attribution que la Cour accorde aux

juges de paix? Ceux-ci pourront-ils, sous prétexte de maintenir

le respect qui leur est dû, condamner l'avocat aux autres peines

disciplinaires de l'art. 25 du décret ?

Nous connaissons un jugement rendu en Belgique par un

de ces magistrats qui semble affirmer ce pouvoir. Ce jugement
est ainsi conçu:

Vu les art. 25,37, 38,39 du décret du 14déc. 1810;
Vu les art. io3 du décret de 1808, 377 C. pr., 1°, 36 C. pr. et 162

C. inst. crim.;
Attendu que le tribunal de simple police est compétentpour répri-

mer les délits et manquements commis à ses audiences par les avocats
dans leur plaidoirie;

Parces motifs, enjoignons à M. B. d'être plus circonspect à l'avenir.

(V.Belg. Jud., t. X, 1852,p. 1196.)

Cejugement, tout en n'infligeant qu'un avertissement, invoque"

cependant le décret de 1810 et le décret de 1808 (1). Il en faut

tirer la conséquence que dansl'esprit de son auteur, les juges
de paix exercent sur les avocats la plénitude du pouvoir disci-

plinaire.
Nous ne pouvons nous rallier à cette opinion. Quoi qu'en ait

(1)Appelfut interjetédecejugement,maisuniquementpourun motifdefor-
clusion.
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dit le rapporteur à la Cour de Cassation de France, l'avocat ne
se présente pas en justice de paix avec son caractère officiel. Il

n'y porte pas les insignes de sa profession. S'il conclut et s'il

plaide, il ne fait en définitive que ce que le premier venu a le
droit d'y faire. Ce n'est pas comme avocat, mais comme fondé
de pouvoir qu'il se présente à la barre.

M. Mesnard croit que l'avocat aurait le droit d'invoquer les

immunités de sa profession pour repousser l'application des
art. 10 et 11 C. pr., que le juge voudrait faire à sa personne.
S'il en était ainsi, on concevrait qu'il ne lui fût pas permis de

se prévaloir, d'un côté, de son titre pour échapper au droit

commun, de l'autre, de son caractère privé pour échapper à la

répression disciplinaire. Mais nous estimons que cet argument,

qui forme la base de l'opinion du rapporteur ainsi que de

l'arrêt qui la sanctionne, est erroné, car nous ignorons le texte

que l'avocat atteint par l'art. 10 et 11 du Code de procédure
serait en droit d'invoquer pour faire casser semblable jugement.
Les immunités de la Profession? Mais où donc est-il dit que
ces immunités vont jusqu'à repousser l'application de ces deux

articles? En cas de fautes commises devant les Tribunaux, le

Code de procédure, comme nous l'avons vu, donne aux magis-
trats des droits extraordinaires réglés par l'art. 89. Est-ce

que cet article n'est pas applicable aux avocats? — Mais si.

L'article suivant le dit en toutes lettres. Par analogie, on doit

en conclure que les art. 10 et 11 du même Code les atteignent

également.
S'il en est ainsi, on ne voit plus aucune nécessité de confier

au juge de paix un pouvoir disciplinaire spécial.
Le système que nous combattons produirait d'ailleurs des

conséquences absurdes. Le droit du juge de paix d'appliquer
le décret de 1810 ou de 1808, entraînerait nécessairement le

droit de suspendre ou de rayer un avocat. En effet ces dé-

crets ne distinguent pas. En vain, pour échapper à cette

conséquence inadmissible, dira-t-on que le juge de paix n'a

pas ce droit extrême, parce qu'il n'exerce aucune juridiction sur

l'ordre des avocats.

Çette raison prouve trop ou trop peu. Si ce magistrat ne pos-

sède
aucune juridiction sur l'Ordre, en vertu de quel droit
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exerce-t-il une partie du pouvoir disciplinaire, en vertu de

quelle autorité s'empare-t-il du décret de 1810? Du moment

qu'on lui permet de puiser dans nos règlements le droit de nous

infliger des peines spéciales, il faut nécessairement lui recon-

naître celui d'en parcourir l'échelle complète, puisqu'aucune
loi ne lui trace de limites.

230. Donc d'après nous, pour maintenir l'ordre de l'au-

dience ou le respect de son autorité, le juge de paix ne peut

prendre à l'égard de l'avocat que les mesures que la loi met à

sa disposition vis-à-vis de toute autre personne, à moins qu'il ne

préfère, par respect pour notre Ordre, renvoyer l'avocat devant

son juge naturel, le conseil de discipline.
Cette manière de procéder entre dans les vœux de notre lé-

gislation moderne: en effet le nouveau Code pénal, en s'occu-

pant des écarts de parole commis par l'avocat à l'égard des

parties en cause, donne pour ce cas au juge le droit de lui faire

des injonctions, et ajoute qu'il pourra, le cas échéant, ordonner

des poursuites disciplinaires (art. 452). Par analogie on peut

appliquer cet article aux autres fautes et infractions d'audience.

237. Passons maintenant aux infractions de la seconde

classe, se produisant devant les tribunaux ordinaires. L'art. 91

C. pr. régit la matière; il s'exprime de la façon suivante:

« Ceux qui outrageraient ou menaceraient les juges ou les

officiers dejustice dans l'exercice de leurs fonctions, seront, en

vertu de l'ordonnance du président, du juge-commissaire ou du

procureurdu Roi, chacundans lelieu dontla policelui appartient,
saisis et déposés à l'instant dans la maison d'arrêt, interrogés
dans les vingt-quatre heures et condamnés par le Tribunal, sur

le vu du procès-verbal qui constatera le délit, à une détention

qui ne pourra excéder le mois et à une amende qui ne pourra
être moindre de vingt-cinq francs, ni excéder trois cents francs.

» Si le délinquant ne peut être saisi à l'instant, le Tribunal

prononcera contre lui dans les vingt-quatre heures les peines
ci-dessus, sauf l'opposition que le condamné pourra former
dans les dix jours du jugement en se mettant en état de déten-
tion (1). »

(1)V. Gaz.des Trib.,4829-1830.
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Cet art. 91 protège les juges et les officiers de justice.
Parmi les officiersde justice, il faut ranger: 1° les membres du
Ministère Public; 2° les greffiers; 30 les huissiers de l'au-

dience; 4° les officiers ministériels et 5° les. avocats (Carré,
Lois de la Procédure, Q. 430; Chassan, Délits de la parole,
t. I, n° 2078, et t. 1, no587).

238. Mais si la protection de cet article couvre les

avocats, les avocats en supportent aussi l'application.
Il a même été jugé que l'avocat, déjà condamné par le Tri-

bunal exerçant son droit de police à raison d'outrages envers

lui, peut encore être poursuivi pour le même fait devant le même

tribunal agissant comme conseil de discipline. (Grenoble,
26déc. 1828, S., 29, 2, 212; V. Chassan, t. Ier, n° 124;

Morin, Discipl. jud., t. II, n° 681.)
239. L'art. 91 s'applique également comme loi générale

aux audiences criminelles et correctionnelles, pour tous les cas

non prévus par le Code d'instruction criminelle (1), dont

l'art. 505 dit : « Lorsque le tumulte aura été accompagné

d'injures ou voies de fait donnant lieu à l'application ultérieure

de peines correctionnelles oude police, ces peines pourront
être, séance tenante, et immédiatement après que les faits

auront été constatés, prononcées, savoir:

» Celles de simple police, sans appel de quelque tribunal ou

juge qu'elles émanent et celles de police correctionnelle à la

charge de l'appel, si la condamnation a été portée par un tri-

bunal sujet à appel ou par un juge seul. »

240. 3° Enfin, lorsqu'un crime ou un délit ordinaire se

commet dans l'enceinte des audiences, il y a lieu d'appliquer les

articles 92 C. pr., 181, 507, 508 C. instr. crim.

Nous n'avons pas à nous arrêter à ces articles, qui appar-
tiennent plus spécialement au droit criminel.

241. Toutefois, en cas de diffamations, d'injures ou de

calomnies à l'adresse des parties, il y a des règles particulières

qu'il nous importe d'examiner.

La nécessité d'assurer la liberté des discussions en justice a

fait déroger aux principes de droit commun. Les plaideurs

(1)Cha8sakj t. Ier,no575.
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doivent rester libres de dire ce qui convient à leur défense,

sans se laisser arrêter par la crainte de nuire àla réputation
ou à l'honneur de ceux qui sont en cause. S'il en était autre-

ment, le recours aux tribunaux serait impossible. Car, en défi-

nitive, tout procès prend le plus souvent sa source dans des

infractions aux lois et suppose des faits injurieux à celui à qui
on les impute.

La loi qui pose en principe le droit de la libre défense,

proclame en même temps, et comme conséquence, l'immunité

des discours prononcés ou des écrits produits devant les tribu-

naux.

Mais si cette règle est générale, elle n'est point absolue. La

liberté de la défense est susceptible également d'entraîner des

abus qu'il est du devoir du législateur de réprimer. Notre nou-

veau Code pénal, s'inspirant de la loi française du 17 mai 1819,
vient de consacrer pour cette matière un système beaucoup

plus simple que celui du Code de 1810.

Voici comment est conçu l'art. 452, qui remplace l'art. 377

de l'ancien Code: « Ne donneront lieu à aucuue poursuite

répressive les discours prononcés ou les écrits produits devant

les tribunaux, lorsque ces discours ou ces écrits sont relatifs à

la cause ou aux parties.
« Néanmoins, les juges pourront, soit d'office, soit sur la

demande de l'une des parties, prononcer la suppression des

écrits calomnieux, injurieux ou diffamatoires.

» Lesjuges pourront aussi, dans le même cas, fairedes injonc-
tions aux avocats et officiers ministériels, ou même ordonner

des poursuites disciplinaires.
» Les imputations ou les injures étrangères à la cause ou aux

parties pourront donner lieu, soit à l'action publique, soit à

l'action civile des parties ou des tiers. »

De cet article il résulte: 1° Que les juges saisis de la con-

testation principale sont les seuls compétents pour connaître

des discours et écrits produits devant eux, lorsque ces écrits
ou ces discours sont relatifs à la cause et aux parties.

Mieux que personne, ces juges sont à même de connaître
les nécessités de la défense; mieux que personne, ils peuvent
en constater les excès. En partant de cette idée, le législateur
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a évité l'inconvénient grave de déférer à d'autres magistrats
des faits que le tribunal où ils se sont produits, aurait cru

ne pas devoir réprimer, et a empêché de renouveler devant

d'autres juridictions des débats irritants.

242. 2° Les écrits et les discours injurieux, calomnieux

ou diffamatoires, relatifs au procès et aux parties, ne sont plus

sujets à l'application des peines du droit commun. Ils sont

réprimés d'une manière spéciale. Les juges, soit d'office, soit
sur la demande de l'une des parties, peuvent d'abord prononcer
la suppression des écrits calomnieux, injurieux ou diffama-

toires; ils sont autorisés, ensuite, à faire des injonctions aux

avocats et aux officiers ministériels; enfin, si cette répression
ne leur semble pas suffisante, ils ont le droit d'ordonner des

poursuites disciplinaires.
243. Sous l'empire du Code de 1810, lorsque les imputa-

tions constituaient un délit, elles devenaient punissables des

peines de ce délit. Par voie de conséquence, si les tribunaux qui
les voyaient naître n'avaient pas compétence pour appliquer ces

peines, force leur était de renvoyer le prévenu devant qui de droit.

Ainsi, par exemple, en cas d'injures ou de calomnies devant

le tribunal de commerce, celui-ci ne pouvait que renvoyer les

parties à la juridiction criminelle.

En restreignant la peine dans les limites nouvelles, la loi a

donné aux juges consulaires comme à tous autres tribunaux, le

droit de réprimer les écarts de la défense. L'article 452 du

Code pénal nouveau est conçu en des termes trop formels pour
en douter (1).

Il est vrai qu'il peut paraître étrange de voir les juges
consulaires appliquer une peine disciplinaire à des avocats qui

ne plaident à leur barre qu'en qualité de simples mandataires;

mais cette dérogation n'offre pas de grands dangers, car le

Tribunal ne peut prononcer que de simples injonctions, c'est-à-

dire une peine qui n'entraîne aucune diminution de droit.

Pour le surplus, il est sans pouvoir et ne peut que renvoyer

l'avocat devant son juge naturel, le conseil de discipline.

244. 3° Les tribunaux saisis de l'affaire principale peu-

(1)V.au surplusl'art.4036C.pr.c.
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vent-ils condamner l'avocat qui s'est rendu coupable d'imputa-

tions délictueuses à des dommages et intérêts ?

L'art. 377 du Code de 1810 attribuait à ces tribunaux le

droit de statuer sur les dommages et intérêts: on discutait

la question de savoir à charge de qui les dommages et intérêts

pouvaient être prononcés. D'après la contexture de fart. 377,

il semblait que les dommages et intérêts dont il s'y agissait,

s'appliquaient aux avocats et officiers ministériels, et l'on en

tirait cette conséquence que les injures et les calomnies profé-

rées par les parties ou insérées dans des pièces signées d'elles

seules, devaient être poursuivies selon les règles de la procé-
dure commune.

Le projet de Code pénal admis primitivement par la Chambre

des représentants portait ce qui suit :

«Ne donneront lieu à aucune poursuite principale en calom-

nie ou injure, les discours prononcés ou les écrits produits
devant les tribunaux, lorsque ces écrits sont relatifs à la cause

et aux parties.
» Néanmoins les juges pourront, soit d'office, soit sur la de-

mande de l'une des parties, prononcer la suppression des écrits

injurieux ou diffamatoires, et condamner qui il appartiendra à.
des dommages et intérêts. »

Au Sénat, M. le rapporteur d'Anethan demanda une rectifi-

cation au § 2. Il proposa de dire: « Ils ne pourront être con-

damnés à des dommages et intérêts que si la demande en a

été faite par la partie offensée. »

Le Ministre de la Justice se rallia à cette rédaction sans

aucune observation. Elle fut adoptée (V. séance du Sénat,
10 mars 1866, Ann. pari., p. 366).

Mais au second vote du Sénat sur le projet, l'art. 452 lui
fut présenté avec une rédaction nouvelle, celle qu'il a conservée
définitivement. Or, cette rédaction diffère de celle admise au

premier vote par les changements suivants :

1° Ne donneront lieu à aucune poursuite répressive, au lieu
de : ne donneront lieu à aucune poursuite principale.

2° Suppression de la phrase: ils ne pourront être condamnés
à des dommages et intérêts que si la demande en a été faite par
la partie offensée.
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Rien n'indique les motifs de ces changements. L'article nou-

veau fut adopté au Sénat (séance du 30 avril 1866, Ann. pari.,

p. 545) comme à la Chambre (séance du 26 fév. 1867, ib.,

p. 540) sans discussion aucune.

De ce qui précède, que faut-il conclure? Que le législateur
ait voulu enlever aux tribunaux saisis le droit de condamner

à des dommages et intérêts les coupables d'imputations délic-

tueuses. — Nous ne le pensons pas.
M. d'Anethan, dans son premier rapport au Sénat (1) con-

statait que le droit de prendre des mesures disciplinaires et de

condamner à des dommages et intérêts, offrait des garanties
suffisantes contre les plaideurs téméraires, et c'est parce qu'il

y avait là des garanties suffisantes, qu'il proposait de rejeter
les peines de droit commun.

Or, jamais le Sénat n'a manifesté l'intention de renoncer à

l'une de ces garanties; on ne conçoit pas, en effet, la raison qui
aurait pu le pousser à prendre cette détermination.

.Si la finale du § 2 de l'art. 452 a disparu au second vote, le

seul motif en est, nous semble-t-il, dans le désir d'obtenir une

rédaction plus convenable. En effet, le législateur se souvenant

qu'il fait un Code pénal, croit devoir s'occuper exclusivement

de répression. Les dommages et intérêts étant du domaine

civil, il lui semble d'une part illogique de présenter une con-

damnation à des dommages-intérêts comme une restriction au

principe du § 1, d'autre part inutile de proclamer en ces termes

un droit qui découle du Code civil.

Nous croyons donc que le juge qui est revêtu du droit de

statuer, à l'exclusion de tout autre, sur les allégations relatives

à la cause et aux parties, a également seul le droit de statuer

sur les dommages et intérêts.

Le projet portait que des dommages et intérêts seront pro-
noncés à la charge de qui il appartiendra.

Quoique cette rédaction ait disparu, il n'est pas moins acquis

que l'intention du législateur était de tenir compte en cette

matière des immunités de notre profession. L'avocat qui plaide

au nom de son client, et qui vérifie autant qu'il est en son pou-

(1)Ann.pari. Sénat,1865-1886,p. XLYII.
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voir la vérité ou la vraisemblance des accusations qu'il a man-

dat de produire, n'en peut être rendu responsable. A la

partie seule incombe la charge des dommages et intérêts (art. 37

du déc. de 1810).
245. Tout ce que nous venons de dire ne s'applique

qu'aux imputations relatives à la cause et aux parties.
Pour les imputations qui se rattachent à une autre affaire ou

qui intéressent les tiers, on rentre dans le droit commun. L'ar-

ticle 452 C. p. nouv. n'y apporte aucune espèce d'obstacle. Cette

disposition diffère du système français de la loi de 1819 en ce

sens que, d'après les termes de l'article 23 de cette loi, les par-
ties ne peuvent exercer une action civile distincte que lorsque
le juge la leur a réservée. Chez nous cela n'est plus nécessaire.

Les imputations ou les injures étrangères à la cause ou aux par-
ties peuvent donner lieu soit à l'action publique, soit à l'action

civile des parties et des tiers. (V. Rapport de M. d'Anethan.)
246. Mais l'avocat ne pourrait-il pas être condamné à des

peines disciplinaires autres que celles que nous venons de voir?

Nous avonsdit aun° 227 quele pouvoir disciplinaire des cours

et tribunaux découlait aussi des articles 37, 38 et 39 du décret

de 1810, ainsi que de l'article 103 du décret du 30 mars 1808.

Les articles 37, 38 et 39 du décret de 1810 ne font que con-

firmer la compétence des tribunaux pour les fautes commises à

l'audience parles avocats. Ces articles renferment en outre des

conseils qu'on a généralement regardés comme des épigrammes
lancées par son auteur à l'adresse d'un corps qu'il n'aimait pas

beaucoup. C'est pourquoi le projet de loi sur la nouvelle orga-
nisation judiciaire n'a pas jugé à propos de reproduire ces dis-

positions.
L'article 39 nécessite cependant une remarque particulière :
« Si un avocat, dit-il, dans ses plaidoiries ou dans ses écrits

se permettait d'attaquer les principes de la monarchie et les

constitutions de l'empire, les lois et les autorités établies, le

tribunal saisi de l'affaire prononcera sur-le-champ, sur les con-

clusions du Ministère Public, l'une des peines portées par l'ar-

ticle 25 ci-dessus, sans préjudice des poursuites extraordinaires

s'il ya lieu. »

Et l'article ajoute: « Enjoignons à nos procureurs et à ceux
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qui en font les fonctions, de veiller, à peine d'en répondre, à
l'exécution du présent article. »

L'infraction, prévue dans les termes que nous venons de rap-
porter, est un délit spécial: attaques contre les lois, les insti-
tutions et les autorités de l'Empire. Contre de semblables attaques
la législation impériale prenait des précautions toutes spéciales:
il fallait qu'elles fussent immédiatement réprimées: à cet effet,
les cours et tribunaux étaient armés d'un droit qui allait jus-
qu'à interdire ou rayer l'avocat. Les procureurs avaient charge
de veiller à cette répression, à peine d'en répondre.

Cet article 39, qui n'était pas en rapport avec nos libertés

constitutionnelles, a été modifiépar l'art..2 §2 du décret du
20 juillet 1831, article ainsi conçu:

« Quiconque aura méchamment et publiquement attaqué la

force obligatoire des lois, ou provoqué directement à y dés-

obéir, sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans.

» Cette disposition ne préjudiciera pas à la liberté de la de-

mande ou de la défense devant les tribunaux ou toutes autres

autorités constituées. »

Les lois comme les institutions sont donc désormais de la

manière la plus illimitée dans le domaine de la libre discus-

sion. Les avocats peuvent donc les apprécier et les combattre,

pourvu que les attaques dirigées contre elles soient relatives à

la cause. On comprend que la liberté de la défense n'aille pas

jusqu'à permettre d'ébranler la force obligatoire de lois qui ne

sont pas invoquées contre les parties (1).
Toutes attaques méchantes en dehors des nécessités du pro-

cès tomberaient sous l'application de l'art. 39 du décret de

1810, non encore légalement aboli. (V. Cassation belge, 11 nov.

1862, Belg. Jud., t. II, 1844, p. 54.)
247. Les cours et tribunaux de première instance ont en

outre à leur disposition l'art. 103 du décret du 30 mars 1808,

ainsi conçu:
« Dans les cours et les tribunaux de première instance

chaque chambre connaîtra des fautes de discipline qui auraient

été commises ou découvertes à son audience.

(1)Y.SCBUEIUaANS,Codedelapresse,p. 104.
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» Les mesures de discipline à prendre sur les plaintes des

particuliers ou sur les réquisitoires du Ministère Public, pour
cause de faits qui ne se seraient point passés ou qui n'auraient

pas été découverts à l'audience, seront arrêtées en assemblée

générale, à la chambre du conseil, après avoir entendu l'indi-

vidu inculpé. Ces mesures ne seront point sujettes à l'appel, ni

au recours en cassation, sauf le cas où la suspension serait

l'effet d'une condamnation prononcée en jugement.
» Notre Procureur Général rendra compte de tous les actes

de discipline à notre grand juge, Ministre de la Justice, en lui

transmettant les arrêtés, avec ses observations, afin qu'il puisse
être statué sur les réclamations ou que la destitution soit pro-

noncée, s'il y a lieu. »

248. Cet article contient deux dispositions distinctes, l'une

relative aux fautes de discipline commises ou découvertes à

l'audience, l'autre relative aux faits qui ne se seraient point

passés ou qui n'auraient pas été découverts à l'audience. Pour

ceux-ci, les cours ou les tribunaux en connaissaient, parce

qu'ils remplissaient à l'époque de la confection du décret

de 1808, les fonctions de conseil de discipline. Le décret

de 1810 en instituant pour l'ordre des avocats un conseil de

discipline particulier, a nécessairement abrogé le § 2 de

l'art. 103. (V. Aix, 17 mars1836, Jarisp. XIXEsiècle, 36, 2,435.)

Quant au § 1, on en a quelquefois contesté l'application aux

avocats. A l'appui de cette thèse, on dit que le décret du

30 mars 1808 n'a pas été fait pour le Barreau: rendu en exécu-

tion de l'art. 1042 C. pr., il a pour objet, comme son titre

l'indique, de régler la police et la discipline des cours et tri-

bunaux. Aussi ne contient-il rien qui concerne les avocats, si

ce n'est l'art. 105, où il s'agit du costume. D'ailleurs l'art. 103

doit s'interpréter par l'art. 102, qui s'occupe textuellement des

officiers ministériels; enfin, ajoutc-t-on, la destitution à pro-
noncer par le Ministre de la Justice, dont il est fait mention à
la fin de cet art. 103, prouve de plus près qu'il n'est applica-
ble qu'aux officiers ministériels.

Ces objections ont été rejetées par arrêt de la Cour de Cassa-
tion de France du 28. avril 1820, portant, en résumé, que
l'art. 103 n'est nullement dépendant de l'art. 102, — qu'il n'est
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pas comme ce dernier exclusivement relatif aux officiers minis-

tériels, —
qu'il est au contraire général,

—
que le décret du

14 décembre 1810, en accordant au conseil de discipline de
l'Ordre une juridiction particulière, n'a ni aboli, ni restreint

celle qui appartenait aux cours et tribunaux d'après des lois

et des règlements antérieurs. Cette doctrine a été confirmée en
France par de nombreux arrêts de la même cour, 17 mai 1828

(Jurispr. XIXesiècle, 28,1, p. 432); 24 janvier 1834; 24 décem-

bre 1836; 8 janvier 1836 (Sirey, 38, 1, 266) (1).
En Belgique, un arrêt de la Cour de Cassation du 8 novem-

bre 1852 (Belg.Jud, t. II, p. 558) et un arrêt de la même cour

du 11 novembre 1862 (Belg. Jud., t. XXI, p. 54), invoquent

également l'art. 103 du décret de 1808.

Cet article, au surplus, ne définit aucune infraction. C'est,
à proprement parler, la puissance disciplinaire qu'il confère

aux cours et tribunaux de première instance, avec le même ca-

ractère que revêt celle qui a été confiée par le décret de 1810

aux conseils de l'Ordre, c'est-à-dire en laissant à la sagesse des

magistrats le soin de qualifier les fautes d'audience et d'y ap-

pliquer telles mesures disciplinaires que les règlements auto-

risent à notre égard.
249. L'adoption de l'art. 452 du nouveau Code pénal four-

nit cependant un nouvel argument à ceux qui soutiennent l'in-

applicabilité aux avocats du § 1 de l'art. 103 précité. En effet,

nous avons vu n° 241, que lorsqu'il s'agit d'écrits ou de discours

délictueux relatifs aux parties et au procès, l'art. 452 du nou-

veau Code pénal dit que « les tribunaux pourront faire des in-

jonctions aux avocats et officiersministériels, » et ajoute: « ou

même ordonner despoursuites disciplinaires. »

Les derniers mots de cet article semblent donc refuser aux

juges de l'affaire la plénitude du pouvoir disciplinaire.
250. Quoi qu'il en soit, dans le système adopté jusqu'ici par

la jurisprudence, le pouvoir disciplinaire pour faits d'audience

appartient à toutes les chambres des cours et tribunaux sur les

avocats qui plaidentdevant elles, même lorsqu'ils sont étrangers

au tableau de leur ressort.

(1)Y.aussiBelg.Jud.,t.III, 1845,p.766.
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Il s'exerce également sur l'avocat qui plaide sa propre cause,

pourvu qu'il paraisse comme avocat revêtu des insignes de sa

profession. S'il parlait sans être en robe, on devrait le consi-

dérer comme simple partie, ce qui exclu'erait l'application des

dispositions particulières aux membres du Barreau (1).

251. Le pouvoir exceptionnel donné aux tribunaux de

punir les fautes commises à leurs audiences, doit être exercé à

l'instant même où la faute se produit.
M. Legraverend développe ainsi cette opinion: «Pour pouvoir

user légalement et régulièrement de ce droit qui leur est conféré,

les tribunaux et les juges doivent en user non-seulement

séance tenante, mais encore immédiatement. L'instruction de

l'affaire qui occupe l'audience ou qui est le sujet de l'instruction,
doit en conséquence être suspendue. »

« Le Tribunal ou le juge doit dresser procès-verbal de la

contravention ou du délit, ou le faire dresser par le greffier.
»Il doit instruire etprononcer son jugementsans interruption,

sauf à reprendre ensuite l'affaire suspendue. Si au lieu de suivre

cette marche le Tribunal ou le juge continuait de s'occuper de

l'affaire primitive, à quelque point que l'instruction en fût arri-

vée, et quand même il serait prêt à prononcer le jugement, il y
aurait de sa part violation de la loi, excès de pouvoir, attendu

que ce n'est que dans les termes de la loi qu'il peut exercer le

droit extraordinaire qu'elle lui accorde, et qu'après l'instant

fixé par elle, la répression du délit doit, comme celle de tout

autre, rentrer dans la catégorie commune et être soumise aux

mêmes règles (2). »

Cette doctrine a été consacrée en Belgique par un arrêt de la

Cour de Cassation, 8 novembre 1852 (Belg. Jud., t. XI, 1853,

p. 558), ainsi conçu :

Vu les art. 8g, go, g1 et io36C. p., 504,5o5,507Inst. crim , 377C. p.,
io3décret3omars 1808et 3gdu décretdu 14décembre1810;

Attenduqu'il résulte de l'ensemblede ces dispositionsque le pouvoir
extraordinairedont les tribunaux sont armés pour réprimer les infrac-

(1)Metz,20mai4820,Cass.fr., 20nov.1820,J. duPalais,à leursdates;Gre-
noble,26décembre1828(Jurispr.XIX.s., 1829,2,298); Cass.fr., 1erdéc.1829
[Journ.Pal. à sadate).

(2)V.Moaim, Dictionnaire,\° Audience,no15.
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tions à la discipline,comme les délits qui se commettentà leur au-
dience,est soumisà la conditionessentiellequ'ilsenfassentusagesur-le-
champ,séancetenanteet immédiatementaprès que les faitsauront été
constatés, l'affairedont ils sont occupés en ce moment demeurant
suspendue;

Que cette interprétationest confirméepar lebut de la loi qui est de
faireune justiceinstantanéedes écarts contrele respect dû à ses or-
ganesdans l'exercicede leurs fonctions;

Quesi ce modede procédern'est pas poursuivi,la juridictionextra-
ordinaire n'ayantplus de but, la reconnaissancedes faits revient aux

juridictionsordinaires(i).

II. DESFAUTESDÉCOUVERTESA L'AUDIENCE.

252. L'art. 103 du décret de 1808 parle de fautes commises

ou découvertes à l'audience. Fautes découvertes s'applique à

celles commises au dehors dans les. actes, dans les pièces, et

révélées à l'audience par l'examen du dossier ou par les débats.

La jurisprudence française qui a fait une très-large applica-
tion de cet article, a quelquefois déclaré que les fautes simple-
ment découvertes à l'audience doivent également être punies
instantanément.

« Le soin de la police et la dignité de l'audience, le besoin

de montrer immédiatement la répression à côté du scandale

sont si vifs chez le législateur, dit M. Dupin, qu'il soumet au

Tribunal même la faute commise au dehors, par cela seul qu'elle

a été découverte à l'audience et que cette révélation y a fait

scandale. » (V. Cass. fr., 24 déc. 1836, J. Pal., 1837, I, 334.)

Cependant comprenant ce qu'il y avait d'exorbitant dans ce

pouvoir qu'ils s'arrogeaient aux dépens des conseils de disci-

pline et combien il était dangereux de prononcer immédiate-

ment sur des faits dont les apparences peuvent être trompeuses,
les tribunaux ont souvent jugé convenable de renvoyer la con-

naissance de ces faits au conseil de l'Ordre.

Ce mode de procéder a été jugé licite en France par plusieurs

(4)V.Cass.fr.,3octobre4851,D.P.§4,5,37,et8décembre4849,D.P.50,1,252;
MERLIN,Rép.,voOpposit.à ordon.de la chambredu conseil,nO4; LE-

GRAVEBEND,t. 1,568,2eéd.;BOURGUIGNON,t. II, p. 454,nO111; CRAU-

veau, q. 3HO.
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arrêts. (Paris, 24 mars 1829, Jurisp. XIXe sièc., 1830, I,

p. 272; Cassation, 21 février 1838, J. Pal., 1838, I, 491.)

En Belgique, nous ne connaissons aucun arrêt qui ait tran-

ché cette question. Il nous paraît impossible d'approuver la

jurisprudence française: nous ne voyons en effet aucune

nécessité sérieuse pour conférer aux tribunaux, dans le cas qui
nous occupe, le droit de punir sur-le-champ. Si la justice peut
s'émouvoir en découvrant une faute commise loin d'elle, elle

n'en est point pour cela outragée. En renvoyant devant le Con-

seil, elle a la certitude que le coupable sera puni: le respect

qu'on lui doit ne se trouve nullement compromis.

III. APPELPOURFAITSD'AUDIENCE.

253. L'avocat atteint d'une condamnation disciplinaire

prononcée à l'audience, peut-il en interjeter appel (1)?
Quand le Tribunal a condamné l'avocat à une des peines

déterminées par les articles 90 et 1036 C. pr., où par l'art. 25

du décret de 1810,1e droit commun permet sans contredit

l'appel, sauf en cas d'avertissement.

254. Mais qu'arrive-t-il en cas de simple avertissement

prononcé à l'audience? Nous avons vu que l'art. 29 du décret

refuse à l'avocat averti par un Conseil tout recours contre cette

décision.

L'avertissement donné par les tribunaux et prononcé en au-

dience, n'est-il pas plus grave que l'avertissement du Conseil?
Y a-t-il raison suffisante pour permettre l'appel de l'avertisse-

ment donné par les tribunaux ?

Cette question s'est agitée en France avec plus d'importance

que chez nous, puisque là elle se posait non-seulement pour
l'avertissement, mais aussi pour la réprimande.

Carnot (2) et Bioche (3) enseignent l'affirmative; Morin (4)

(1)V.DALLOZ,VOAvocat,no502.
(2)Disciplinejudiciaire, il031.
(3)VOAvOcat,ngr,159,987.
(4)Disciplinedescourset tribunaux,t. I, no159.
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se fondant sur l'absence de tout texte législatif permettant une

dérogation à la loi, enseigne la négative (1).
La Cour de Cassation de Belgique a confirmé cette dernière

opinion par un arr. du 11 nov. 1862, Belg. Jud., XIXe ann.

1863, p. 54, ainsi conçu:

Sur le moyen unique de cassationtiré de la violationde la règledes
deuxdegrésde juridiction;de la fausseapplicationet violationdu décret
du 14décembre1810en ses articles2g,32 et 3g, et de sa fausseinter-
prétation et violationen son article 45; de la violationdel'arrêtédu
i5 août i836 en son art. 8; au besoin de la violation du décret du
3omars 1808,art. io3;

Attenduqu'ilrésultedes articles8g,90, gi et io36Codeproc., 504et
515Codeinst. crim., 377Codepén.; de l'art. JO3du déc. du 3o mars
1808et des art. 3i et 3gdu déc. 1810,que les courset tribunaux,char-

gés de réprimerincontinentles infractionsaux lois sur la disciplinequi
se commettentà leurs audiences, sont autoriséspar celamême,ainsi

que leprouved'ailleursle texteformeldel'art.3gdéc.1810,à prononcer
les peinesdisciplinairescomminéespar l'art. 25 de cedécretcontreles
avocatsqui attaquentles lois ou les autoritésétablies ou s'écartent du

respectdû à la justice;
Qu'ensemblableoccurrenceet par une mesurequi concilieles né-

cessitésde la police des audiencesavec les égardsque réclameà juste
titre la professiond'avocat, les tribunaux sont appelés à exercer les
attributions dont les conseilsde disciplinede l'ordredes avocats ont
été investispar la loi, etpar conséquentsont autorisés,commeceux-ci,
à prononcerà charged'appel,s'il y a lieu, l'unedespeinesdisciplinaires
de l'art. 25du déc. 1810;

Attenduque l'art. 25 de ce décret, par une dérogationspécialeà la

règle desdeuxdegrésde juridiction,n'ouvrela voie d'appelqu'à l'avo-
cat censuré, réprimandé, interditou rayé du Tableau, et qu'il résulte
bien formellementdel'art. 1erde l'arrêtéde i836que le gouvernementa
entendumaintenircettedispositionspéciale,à laquelledèslors il n'aété

portéaucuneatteinte par la règle généralede l'art. 8 du mêmearrêté

qui a eu particulièrementen vue de reconnaîtredans tous les casau
Ministère Public le droit d'interjeterappeldes décisionsdu conseilde

discipline,
Attendu que le jugementdu 22 février 1862n'a prononcécontrele

demandeurqu'un simpleavertissementet que dès lors endéclarantnon
recevablel'appeldecettedécision,l'arrêt attaqué a fait une juste appli-
cationdu décret.

(1)Arrêtde cassationdu 17 mai1828(J.P., 1829,1,503,G.trib. 18mai

1828; arrêtdu6 août1844(J.P., 1845,1,749).
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255. Une difficulté plus grave est celle de savoir devant

qui doit être interjeté l'appel d'une décision disciplinaire rendue

en jugement. Doit-on se retirer devant le juge placé dans

l'ordre hiérarchique des juridictions au-dessus de celui dont la

sentence est attaquée, de telle sorte qu'un appel d'un jugement

de simple police soit porté devant un tribunal correctionnel ;
- d'un tribunal correctionnel devant la chambre des appels

correctionnels; — d'un jugement d'une chambre civile devant

la chambre civile de la Cour? ou bien en doit-il être autre-

ment? peut-on dire que le juge de première instance, n'ayant
été armé qu'occasionnellement, par suite d'un besoin momen-

tané, du pouvoir disciplinaire, il faut, lorsque la nécessité dis-

paraît et qu'il s'agit de l'appel, reprendre le cours naturel des

juridictions et revenir à la première chambre de la Cour d'appel,

qui, en thèse générale, a compétence pour connaître des déci-

sions du conseil de discipline?
C'est une question qui a été soulevée par le barreau de Paris

en 1860, et qui fut décidée contre les avocats par arrêt de la

cour de Paris en date du 13 janvier 1860, confirmée par arrêt

de Cass. du10 fév. 1860, D. P. 60, I, 96.

L'appelant, frappé par la chambre correctionnelle du tribunal

de première instance, comparut devant la chambre correction-

nelle de la Cour pour y soutenir l'incompétence de celle-ci. En

son nom, on disait que le jugement, intervenu en première

instance, n'était en définitive qu'une décision disciplinaire; que
le juge qui l'avait prononcée avait abandonné, pour un

moment, son caractère de juge correctionnel pour faire un

emprunt à une juridiction établie en dehors et à côté de la

sienne, c'est-à-dire au conseil de discipline;
—

qu'il n'avait

agi qu'en vertu et dans les limites d'une prorogation de juri-
diction; —

que par conséquent il fallait appliquer les principes

réglant les prorogations en matière de compétence; —
que le

droit de police, n'allant pas au delà de l'audience, la proro-

gation ne saurait se justifier au delà; —
qu'il fallait donc

revenir à l'ordre des compétences ordinaires. En faveur de ce

système, on invoquait un arrêt de cassation du 7 janvier 1860.
Pour repousser ces prétentions, on répondait que s'il est

vrai que les mesures de discipline prises par le Tribunal, en
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chambre du conseil, lorsque les tribunaux exercent les fonctions
de conseil de discipline, ou par le conseil de l'Ordre, ne sont

que de simples décisions intérieures, dépourvues du caractère
de jugement, les mêmes mesures prononcées à l'audience
constituent de véritables jugements; —

que cela résulte de ce

que les fautes d'audience sont jugées publiquement, séance

tenante, par les cours et tribunaux, tandis que les autres le

sont à huis clos, en tribunal de famille — et de ce que le

décret du 30 mars 1808 fait en termes formels cette distinction

en disant: « Ces mesures ne sont pas sujettes à appel ni au

pourvoi en cassation, sauf le cas où la suspension serait l'effet

d'une condamnation prononcée en jugement (art. 103). »*

On ajoutait qu'en 1808, aucune règle spéciale n'étant donnée

pour juger les appels en matière disciplinaire, il fallait néces-

sairement avoir recours au supérieur hiérarchique du tribunal

qui avait prononcé en premier ressort; — que si le décret de

1810 autorise l'avocat, atteint disciplinairement, à interjeter

appel devant la Cour impériale, il ne parle. que des décisions

prises par le conseil de discipline;
—mais que pour les infrac-

tions d'audience qui sont prévues au titre suivant, c'est-à-dire

au titre IV, il déclare, art. 39, que le Tribunal saisi, statue sur-

le-champ, par conséquent, en audience — et qu'il ajoute,
* art. 45: « Les condamnations prononcées par les tribunaux,

en vertu des dispositions du présent titre, seront sujettes à

appel s'il y a lieu et néanmoins elles seront exécutées provisoi-

rement; » — qu'il en résulte que le décret maintient les deux

ordres de juridictions des tribunaux en audience et des con-

seils de discipline siégeant à huis clos; — qu'il règle les appels

par deux dispositions distinctes, disant des premiers qu'ils
seront portés devant la Cour et ne statuant rien quant aux

seconds, s'en référant par conséquent au droit commun.

Quant au principe général invoqué par l'appelant, et à l'arrêt

de cassation du 7 janvier 1860, on répondait qu'il n'y avait

aucune dérogation de compétence;- que le tribunal siégeant en

audience civile ou correctionnelle ne dépouillait pas sou carac-

tère de juge civil ou correctionnel pour revêtir celui de juge

disciplinaire, par le motif qu'il est établi par l'art. 103 du dé-

cret de 1808 juge naturel de l'infraction disciplinaire commise
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à son audience par un avocat, et que, d'autre part, loin de se

constituer en conseil de discipline, jugeant d'après les formes

imposées à cette juridiction, loin de se rendre en chambre de

conseil, de juger à huis clos et de rendre une simple décision,

il avait prononcé publiquement par un véritable jugement; —

qu'au surplus, le débat et le jugement qui surgissent à l'occa-

sion des faits d'audience sont des incidents ayant un lien de

connexité avec l'affaire principale; -=- que pour savoir si ce que
l'avocat avait dit, était permis ou défendu, était innocent ou

coupable, il fallait connaître le fond de l'affaire et que par con-

séquent le juge du fond est le mieux à même à se prononcer
sur l'inculpation disciplinaire (1).

256. D'après l'art. 45 du décret de 1810, les condamna-

tions disciplinaires prononcées par les tribunaux en vertu des

dispositions du titre IV dudit décret seront en cas d'appel
exécutées provisoirement.

Cependant il a été décidé que les recours en cassation contre

de semblables jugements ont un effet suspensif (art. 373, G.inst.

crim.; Cass. de Berlin, 13 août 1842, Belg. Jud., I, p. 336)".

IV. POUVOIRDISCIPLINAIREDESCOURSD'APPEL.

257. Nous avons rapporté au n° 247 le texte de l'art. 103

du décret du 30 mars 1808, en faisant remarquer que le § 2 de

cet article qui conférait aux cours et tribunaux rexercice de la

puissance disciplinaire, même pour des faits qui n'avaient été

ni commis ni découverts à l'audience, avait été abrogé par
l'institution du conseil de discipline, dans le décret de 1810.

Cependant la question de savoir si la Cour d'appel n'exerce

pas un pouvoir direct et immédiat shr les avocats de son res-

sort, en d'autres termes, s'il lui est permis de les mander direc-

tement à sa barre, de les réprimander, suspendre ou rayer,
omisso medio, sans que les avocats aient été préalablement
traduits devant le conseil de l'Ordre, cette question, disons-

nous, a été controversée en France.

(1)Voiraussiencesensarr.deNîmesdu26mai4836,J. P. à sadate.
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Un arrêt de laCour de Cass. de France du 28 décembre1825,
avait déclaré qu'aux conseils de discipline seuls, sauf le droit

d'appel, appartenait la répression des fautes non commises ou
découvertes à l'audience.

Cependant en 1833, une affaire qui eut un certain retentis-
sement aboutit à une solution contraire. M. Pasquier, Bâton-
nier des avocats du barreau de Paris, ayant prononcé le
30 novembre 1833, à la conférence des avocats stagiaires, un
discours de rentrée que M. le. Procureur Général regarda
comme offensant pour la magistrature, fut cité directement
devant la Cour. Le barreau de Paris et ceux de toute la France

s'émurent de cette manière de procéder, qui constituait une

atteinte à la plus précieuse de leurs garanties. La magis-
trature attachait également à cette question un grand intérêt.

Elle prétendait qu'on ne pouvait dépouiller les cours d'un droit

de haute censure sur toutes les personnes qui exercent un mi-

nistère ou des fonctions auprès d'elle.

La cour de Paris, siégeant chambres réunies et àhuis clos, se

déclara compétente par arrêt du 5 décembre 1833 (1). On se

pourvuten cassation. Devant la Cour suprême, les débats furent

solennels. M.le procureur général Dupin donna un réquisitoire

remarquable pour combattre la compétence des cours royales.

Cependant, la Cour de Cassation adopta l'arrêt de la cour de

Paris, sous prétexte que le Conseil de discipline devait, faute

d'avoir statué d'office, être considéré comme refusant d'exercer

son pouvoir disciplinaire, ce qui donne à la Cour le droit de

prononcer, sans violer aucune loi, ni aucune règle, sur la

plainte dont le Ministère Public le saisit directement (du

22 juillet 1834, D. 34, 1, 314).
Cet arrêt de la Çour de Cassation établit la compétence di-

recte de la Cour plutôt qu'il ne la sanctionne: il fait la loi au

lieu de l'appliquer, ou s'il applique une disposition législative,

ce n'est pas dans tous les cas l'article 103 du décret de 1808,

dont il ne parle pas.
— Nous pourrions donc, laissant cet arrêt

dans son isolement, affirmer davantage l'abrogation du § 2 de

l'article 103, si plusieurs autres arrêts postérieurs n'avaient

(1)J. P.,1833,3,S68.
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continué à reconnaître le pouvoir direct des cours royales, en

invoquant ledit article (1).

Cependant il faut remarquer que ces arrêts ne paraissent pas
avoir confiance dans cet argument, puisqu'ils ont soin d'appuyer
en même temps leur décision sur des considérations générales,
ainsi que sur le pouvoir d'évocation et le principe de dévolu-

tion que donne aux cours royales l'art. 235 C. inst. crim., en

matière criminelle, et l'art. 54 de la loi du 20 avril 1810, sur

la discipline des membres de l'ordre judiciaire.
958. En Belgique, la question ne s'est point présentée

dans ces termes. Mais la cour de Bruxelles a eu à résoudre la

question de savoir si, après avoir annulé pour vice de forme

une décision du Conseil, elle avait le droit d'évoquer l'affaire.

Cette difficulté a été résolue affirmativement, aux termes de

l'article 473 C. pr., par arrêt du 28 décembre 1857, Belg.

Jud., t. XX, 1862, p. 1066.

259. Enfin, pour terminer sur le pouvoir des cours d'appel,
disons encore qu'il est arriv.é souvent en France au Ministère

Public de traduire devant elle, soit l'ordre entier des avocats,

soit son conseil de discipline, pour provoquer par exemple
l'annulation de délibérations prises en assemblée générale ou

en séance du Conseil. Dans ces cas, la Cour s'est déclarée cha-

que fois'compétente. (V.Cass., 5 avril 1841, J. P. 1841,1, 658;
G. Trib., 13 mai 1858.)

(1)Y.BIomiN,Discipline,ns146.





QUATRIÈME PARTIE (1).

DES DROITS DE L'AVOCAT.

I. TITREET COSTUME.

1. En entrant au Barreau, nous acquérons immédiatement

le droit de prendre le titre et la robe d'avocat.

Le titre est modeste: ceux qui sont appelés par leurs con-

citoyens à les défendre en justice, se nomment tout simplement

appelés, advocati (2).
Pour recevoir le titre d'avocat, il faut obtenirle diplôme de

docteur en droit et être reçu au serment par la Cour, mais

pour le conserver, il n'est pas nécessaire de figurer au tableau

de l'Ordre (3); l'usurpation du nom d'avocat ne tombe pas
même sous l'application de la loi pénale.

(1)Cettequatrièmepartieest extraitedu discoursprononcépar M. G. Du-
chaineà la séancederentréedela ConférenceduJeuneBarreaule 10nov.1864,
Belg.Jud., XXII,1864,1524;nous noussommesbornésà y introduirequelques
modificationset à le mettreen rapportaveclesbesoinsdecelivre.

(2)VoirsurlesprédicatsdelaMagistratureetduBarreau,Belg.Jud:, t. XVII,
1859,p. 752.LetitredeMonsieurfutlongtempsrefuséauxavocatsqu'onappelait
Maîtresainsiquelesprocureurs.Plus tard, les avocatsfurentMessieurscomme
lesconseillerset lesgensdu roi.Lesgreffierset les huissiershéritèrentalors
dutitrede Maître.

(3)V.Philippe Dupin, Encyclop.dudroit,fiO42.—DALLOZ,vOAvo-
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Si les tribunaux ont quelquefois défendu de porter ce titre,
c'est à des personnes soumises par leur position à une disci-

pline particulière (1).
2. Quant au costume, l'arrêté du 2 nivôse an XI contenait

cette disposition: « Art. 6. Aux audiences de tous les tribu-

naux, les gens de loi et les avoués porteront la toge de laine,
fermée par devant, à manches larges; toque noire, cravate

pareille à celle des juges; cheveux longs ou ronds. »

Lorsqu'én 1810, les avocats reçurent définitivement une

organisation distincte de celle des avoués, ils acquirent en
même temps le droit spécial d'ajouter à leur toge de laine, la

chausse ou le chaperon (2). L'art. 35 du décret de 1810 leur

donna même le droit de porter le chaperon tel qu'on l'em-

ployait dans l'administration de l'instruction publique. Mais

les avocats rejetèrent les distinctions qui en résultaient. D'ail-

leurs, en Belgique, elles n'ont plus de raison d'être. Ce qui
n'a pas empêché le Gouvernement de reproduire textuellement

le § 1 de l'art. 35 du décret de 1810 dans son projet d'organi-
sation judiciaire. (Art. 328.)

3. Tous les avocats, qu'ils suivent le Barreau ou qu'ils
l'aient délaissé, peuvent porter la robe. C'est drapés dans ses

plis qu'ils ont reçu la consécration solennelle de leur titre:

comme il n'est pas possible de leur enlever leur qualité, il n'est

pas permis non plus de les dépouiller des insignes qui y sont

attachés.

En vain, pour faire prévaloir le contraire, a-t-on dit que le

costume ne se comprend pas sans l'exercice de la Pro-

fession, que cette robe que nous respectons, peut être im-

punément avilie par des hommes. qui échappent à la sur-

veillance du Conseil; que les magistrats eux-mêmes sont

sans défense contre la mauvaise foi de ceux qui, malgré l'inter-

diction de plaider, se présentent à leur barre, revêtus de la

cat,no166.D'aprèscetauteur,si un individuprenaitlaqualitéd'avocatdetel ou
telbarreaudansdes annonces,l'OrdrereprésentéparsonBâtonnierauraitqua-
litépourlefairecondamnerà cesserdeprendreunetellequalification.

(1)Lesavoués,docteursendroitquiplaidentdansles tribunauxdeprovince,
ont-ilsledroitdeprendreletitred'avocat? V.MORIN,Discipline,nO118.

(2)Ledécretdu2juillet1812,art.12,déclarequelesavouésn'ontpasledroit
deporterla chausse.
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toge. Ces considérations n'ont pas encore été sanctionnées par

la loi; la seule mesure qu'elle ait prise à ce -sujet est de punir

celui qui prend le costume sans avoir le titre. (Art. 228 Code

pénal nouveau; tribunal de Paris, 24' décembre 1842, Belg.

Jud., t. I, p. 174) (1).

II. DROITDE PLAIDER.

§ 1. Du droit de plaider en général.

4. Autrefois, l'avocat pouvait plaider en tout lieu et devant

toute juridiction.« Il avait le globe pour territoire,» dit Merlin (2);

quoique ce fut beaucoup, l'expression n'est que la traduction

exacte des lettres de licence qui donnaient le droit « legendi

publice, disputandi, interpretandi canones et leges hiç et ubique
terrarum. » Le décret de 1810, art. 10, apporta à ce principe

d'importantes restrictions. L'avocat inscrit près d'une Cour,
n'était désormais admis à plaider que dans le ressort de cette

Cour; ceux inscrits près d'un tribunal de lre instance ne pou-
vaient plaider que devant la Cour criminelle et devant les tri-

bunaux du département.
Pour plaider hors du ressort de la Cour d'appel, ou de la pro-

vince où ils étaient inscrits, il fallait la permission du Ministre

de la Justice; mais cette précaution excessive et injuste, souleva de

(1)Nousdevonsnousrevêtirdenotrerobe,chaquefoisquenousnousprésen-
tons devantles juges,mêmequandil s'agitdesdevoirsjudiciairesqui s'ac-
complissentenchambredu conseil.Cependantla loi n'attachepas lapeinede
nullité auxjugementsrendussur plaidoiriesfaitessans êtreen robe. (Haute
Courdes Pays-Bas,24 juin -1854,Belg.Jud., t. X, 1852,p. 396.)Si dans
la pratique,les avocatsnese mettentpas en robe devant les tribunauxcon-

sulaires,les justices de paix ou les conseilsde guerre,c'est que ces ju-
ridictions,à proprementparler, ne possèdentpas de barreau.Un autre
usagequi ne constituepas cependant.une obligation,c'est que l'avocatplai-
dant pour lui-même,dans un procèscivil, laissede côtéles insignesde sa
profession,caralorsil neparlepluscommeavocat,maiscommepartie.(V.MOL-
LOT,Abrégé,p. 462.)S'ilplaidaitpour soncomptedevantlpsjuridictionscri-
minelles,il n'auraitpasle droitdeprendresa robe.Ainsil'a décidéunarrêtde
laHauteCourdesPays-Bas,du24juin1851,Belg.Jud., t. X,1852,p.396.

Lesavocatspeuvent-ilsseprésenterà l'audienceenmoustaches?Y.Belg.Jud.,
t. II, 4844,p. 1202.

(2)Rép.,va Avocat.
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vives réclamations et, s'il faut en croire Daviel(l), ne fut jamais
mise en pratique.

L'arrêté de 1836 nous débarrassa des entraves impériales et

rendit aux avocats des villes où siège une Cour d'appelle droit

de se présenter devant toutes les cours et tous les tribunaux

du royaume (art. 12).
5. L'art. 12 de l'arrêté de 1830, ne parle pas des avocats

inscrits dans les tribunaux. Si l'on interprétait rigoureuse-
• ment ce silence, il s'ensuivrait que ces avocats seraient à tout

jamais incapables d'aller plaider hors du ressort de leur tribu-

nal, car ils n'auraient pas même la ressource de le faire avec

la permission du Ministre de la Justice, l'article 10 du décret

de 1810 étant abrogé: l'arrêté de 1836 aurait donc étendu la

liberté d'une catégorie d'avocats aux dépens de celle d'une autre.

Mais les magistrats sont unanimes à n'y voir qu'une omission

et admettent sans difficulté les avocats étrangers au ressort à

plaider devant eux.

6. Les avocats en stage ne sont pas moins aptes à plaider

que ceux inscrits au Tableau. Nous en avons parlé au n° 82.

7. Le projet sur la nouvelle organisation judiciaire sem-

ble vouloir modifier ces traditions. En effet, en vertu de

l'art. 16 du décret de 1810, combiné avec l'art. 12 de l'arrêté

de 1836, les stagiaires exercent le droit de plaider comme les

avocats du Tableau, dans les limites que la loi assigne à ceux-ci,

c'est-à-dire devant toutes les cours et tribunaux du royaume.

Or, l'art. 302 du projet ne. leur reconnaît le droit de

plaider que devant la Cour ou le Tribunal où ils sont en stage.
Cette innovation est tout au moins illogique, car il n'est pas

raisonnable d'admettre qu'un jeune avocat en stage à Bruxelles,-

par exemple, soit présumé assez fort pour y plaider devant le

Tribunal ou la Cour, et soit déclaré inhabile à exercer son mi-

nistère devant tout autre tribunal.

8. Les avocats ont le droit de plaider devant toutes les

juridictions constituées: devant la Cour de Cassation, les cours

d'appel, les tribunaux de première instance et les justices de

paix, les tribunaux consulaires et arbitraux, la cour militaire,

(1)V.DUPIN,Professiond'avocat,p. 226.,éd.belgede1834.
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15

les conseils de guerre pour les troupes dé terre et de mer, et

devant les différentes juridictions disciplinaires qui existent en

Belgique. Quant à ces dernières, si l'action disciplinaire n'a

pas un véritable caractère pénal, il n'en est pas moins vrai

qu'il peut intervenir une condamnation altérant gravement

l'honneur, la réputation ou la position de l'inculpé; comme le

principe de la défense est de droit naturel, on n'en saurait res-

treindre l'application en cette matière, sous prétexte que la loi

ne l'a pas spécialement reconnue à cet égard (V. Morin, De la

discipline, 1. 1, p. 197, 236, 342, et t. II, n° 164).
9. Les avocats n'ont pas cependant le droit de plaider

devant certains conseils de prud'hommes: la loi organique des

conseils de prud'hommes, en date du 7 février 1859, ne

contient aucune disposition relative à la défense, mais

l'art. 19 du règlement d'ordre intérieur du conseil de

prud'hommes de Bruxelles, approuvé par arrêté royal du

12 septembre 1862, porte: En règle générale, les parties com-

paraissent en personne devant le Conseil, c'est-à-dire qu'elles
ne peuvent se faire représenter par des avocats, avoués ou au-

tres gens d'affaires. Le Conseil n'admet pour représenter les-

dites parties, en cas d'absence, de maladie ou de tout autre

empêchement légitime, qu'un chef d'industrie, un commis por-
teur d'une procuration, un contre-maître ou un ouvrier.

10. Les avocats ont le droit d'assister leurs clients aux

enquêtes. L'art. 105 du règlement du 30 mars 1808 leur donne
le droit d'être présents à tous les actes d'instruction et de procé-
dure (Rouen, 26 décembre 1827, Journ. Pal. à sa date).

Il. Les avocats peuvent assister le mari cité en chambre

du conseil pour s'expliquer sur les causes de son refus

d'autoriser sa femme (V. Pau, 30 juin 1837, J. P. 1838,
1, 103).

12. Le droit de plaider pour autrui appartient, en prin-

cipe, exclusivement aux avocats. Par exception, les personnes

étrangères à la profession l'exercent dans les cas suivants:
En matière civile:

1° La partie peut plaider pour elle-même à moins que le Tri-
bunal ne le lui interdise (art. 85 du Code de procédure);

2° Les juges, procureurs généraux ou du Roi et leurs su-b-
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stituts, peuvent plaider dans tous les tribunaux leurs causes

personnelles et celles de leurs femmes, parents ou alliés en

ligne directe, et deleurs pupilles (art. 86 du Codede procédure);
3° Les avoués peuvent plaider :

a) Dans les cours et tribunaux séant aux chefs-lieux des
cours d'appel, des cours d'assises et de province, les demandes

incidentes sommaires, les incidents relatifs à la procédure;

b) Dans ces tribunaux, toutes les causes sommaires;

c) Dans tous les autres tribunaux, toutes les causes où ils

occupent;

dr En l'absence ou sur le refus de l'avocat de plaider, les

avoués, tant en cour d'appel qu'en première instance, peuvent
être autorisés à plaider en toute espèce de cause (décret du

2 juillet 1812);
4° En justice de paix et devant les tribunaux consulaires,

tout le monde peut plaider avec procuration.
En matière criminelle :

1° Devant la cour d'assises, les parents et amis de l'accusé

peuvent plaider avec la permission du président;
2° Les avoués de la Cour ou du Tribunal où siège la Cour,

peuvent y plaider également. Ils n'ont pas même besoin de la

permission du président (art. 295 du Code d'instruction crimi-

nelle) ;
3° Devant les tribunaux correctionnels, les avoués du Tribu-

nal ont le droit de plaider (29 pluviôse an IX; Cour de Cas-

sation française, 7 mars 1828, Sirey, à sa date);

Quant aux parents et amis, ils n'ont pas ce droit. (Bruxel-

les, 16 juin 1832, Pas. 179; Gilbert, art. 295 du Code d'in-

scruction criminelle; contra Carré, Organisation judiciaire,
t. 1, quest. 38;

4° En simple police, V. art. 152 du Code d'instruction cri-

minelle;
5° Devant les conseils de guerre, un arrêté du 9 novembre

1830, art. 2, porte que le conseil sera désigné parmi toutes les

personnes que le prévenu croira capables de le défendre. (Gé-

rard, Cours de droit pénal militaire, p. 71);

6° Devant le conseil de discipline de la garde civique (V. ar-

ticle 100 de la loi du 8 mai 1848).
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13. Rappelons enfin que les avocats à la Cour de Cassa-

tion ont été admis à plaider partout comme les membres de

notre Ordre, par la loi du 4 août 1832, art. 31 (1).

§ 2. Défense d'office.

14. Dans l'exercice de leur profession, les avocats sont

essentiellement libres; comme première manifestation de cette

liberté, ils ont le droit d'accorder ou de refuser leur ministère,

selon leur conscience.

15. Les magistrats, il est vrai, ont le pouvoir de désigner
des défenseurs d'office, au civil comme au criminel. Mais ces

nominations, toutes dans l'intérêt du malheur ou de la pau-

vreté, ne froissent en rien l'indépendance de l'avocat.

En effet, en matières civiles, l'art. 41 du décret de 1810, tout

en chargeant le Tribunal de pourvoir, s'il ya lieu, à la défense

des contestations privées, ne commine aucune mesure à l'égard
de l'avocat qui refuserait son intervention. De ce côté, toute li-

berté est donc légalement sauvegardée.
Mais quand il s'agit de défense au grand criminel, le décret se

sert d'un langage moins réservé. « L'avocat nommé d'office pour
défendre un accusé, ne pourra refuser son ministère, sans

faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement, » dit

l'art. 42 (2). Si l'obligation de faire approuver ses motifs

constitue une. légère atteinte à l'indépendance de l'avocat, elle

s'explique facilement par les nécessités sociales et humanitaires

qui ne permettent pas qu'unaccusé soit condamné sans avoir été

défendu.

16. Par qui les motifs d'excuse ou d'empêchement doi-

vent-ils être approuvés?
En France, l'ordonnance de 1822, art. 41, résout cette ques-

tion : « L'avocat nommé d'office pour la défense d'un accusé,
ne pourra refuser son ministère sans faire approuver ses motifs

(1)Unavocatétrangerpeut-ilplaideren Belgiquepourlapartiecivilé?Cette
question,quiseprésentaitdansl'affaireSireyet Caumartin,futrésoluenégative-
ment.Belg.Jud., t.1, p. 666.

(2)Lanominationd'officene peutavoirlieuqueparmilesavocatsduressort.
V.art.295C.-inst.crim.etRecueildeDUPIN,p. 316,éd.belg.,1834.
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d'excuse ou d'empêchement par les cours d'assises, qui pronon-
ceront, en cas de résistance, l'une des peines déterminées par
l'article 18.»

Ce système produit de graves inconvénients, car il met l'avo-
cat dans l'alternative de se charger d'une défense, lorsqu'il a

pour s'en abstenir des motifs puisés dans les circonstances de
la cause, ou de trahir son client en les exposant à la Cour.

Chez nous, dans le silence de la loi, c'est au président qui
choisit le conseil, qu'on s'adresse dans la pratique pour être

déchargé d'une défense d'office; les choses se passent ordinai-
rement à la satisfaction de tous.

Néanmoins, si une contestation sérieuse surgissait, nous pen-
sons que le conseil de l'Ordre est et doit rester le juge naturel de
ces questions (1).

§ 3. Immunités de la plaidoirie.

17. Comme autres conséquences de l'indépendance de

l'avocat, nous mentionnerons les immunités qui l'accompagnent
à la barre, quand il s'y présente pour plaider.

1° A une époque où le droit se traduisait en symbole, la li-

berté des plaidoiries fut matérialisée en une forme d'étiquette :

les avocats exercèrent le droit de plaider couverts. Cet usage a

été maintenu par le décret; aussi aujourd'hui comme ancienne-

ment, la formule française qu'emploie le président pour donner

la parole à la défense, le « couvrez-vous, avocat, » ne veut pas

dire, pour employer l'expression de M. Dupin, « mettez-vous à

votre aise; » cela signifie « parlez librement. »

« Les avocats plaideront debout (2) et couverts, dit l'art. 35,

mais ils se découvriront lorsqu'ils prendront des conclusions

ou en lisant des pièces du procès. » Ce dernier paragraphe

s'explique par une raison historique: autrefois la lecture

des pièces et conclusions incombait aux procureurs, les-

quels représentant la partie devaient toujours avoir la tête

(1)Un avocatdésignéd'officedoit-ils'abstenirs'il est récusépar l'accusé?
Y.RevuedesRevuesdedroit,t. II, p. 286.

(2)Lesavocatsont-ilsle droitde resterassispendantla prononciationd'une
ordonnance?V. arr.deCass.fr., 18nov.1852,G. Trib.,21nor.1852jD. P.52,5, SI.
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découverte en parlant aux juges. Pour la facilité de l'expédition

des affaires, les avocats obtinrent peu à peu la permission de

suppléer,l'avoué absent: faisant momentanément son office,

ils en prenaient les usages. (V. Fournel, t. II, p. 155.)

18. 2° Le droit de parler librement donne-t-ille droit de

ne pas être interrompu? Mollot enseigne que l'avocat ale droit

de ne pas être interrompu à l'audience par le président. Sur la

foi de cette doctrine, un jeune avocat demandait un jour « acte

de ce que la défense n'était pas libre, » parce qu'il avait été

interrompu.
M. Mollot, sans doute, s'était exprimé dans son livre avec trop

d'énergie ou de concision, et notre stagiaire dans son plaidoyer
avec trop de prolixité, car le président répondit: « Avocat, le

tribunal vous donne acte de ce que vous êtes un jeune
homme (1). »

En faisant cette réponse le magistrat reprenait paternelle-
ment une faute involontaire, et apprenait à celui qui l'ignorait

que la loi donne au président la police de l'audience et le droit

de faire cesser les plaidoiries quand les juges trouvent que
l'affaire est suffisamment éclaircie (art. 34 décret du 30 mars

1808).
19. 3° L'avocat revendique une égalité absolue aux au-

diences criminelles avec les magistrats qui remplissent les

fonctions de Ministère Public. Certes, il ne se croit pas affranchi

du devoir de respecter toujours et en tous lieux ces importants

adversaires; mais ce respect que la bienséance lui impose, la

bienséance l'impose réciproquement à son égard. Entre celui

qui accuse et celui qui justifie, la dignité et les droits sont

égaux. L'un, au nom de la morale publique, poursuit tous ceux

qui lui paraissent avoir porté dans la société le désordre, la

ruine ou la désolation; l'autre dans le ministère de la défense

invoque des titres non moins sacrés: c'est au nom de la justice,
c'est au nom des droits de chacun qu'il cherche à prémunir les

juges contre les erreurs de la faillibilité humaine.

20. 4° En matière civile, on sait que le Ministère Public in-

tervient par voie de réquisition ou agit comme partie principale.

(1)V.MORIN,Dela discipline,t. I, no134.
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Dans le premier cas, chargé d'éclairer les tribunaux, il doit,
dit

Dalloz, prendre la parole toutes les fois qu'il craint qu'une
erreur pourrait être commise, et la loi ne veut pas qu'il refuse
aux juges le concours de ses lumières quand ils le réclament.
Il doit toujours être entendu quand des incapables ou certaines

personnes privilégiées sont en cause, ou que l'ordre public est

engagé dans le débat; mais il n'est alors que l'avocat delaloi, il
ne donne que son avis, il n'exerce aucune action, et quand il a

conclu, sa tâche est terminée: mission qui ainsi limitée est
encore suffisamment difficile et honorable (1).

Aussi c'était une ancienne maxime de palais que le Minis-
tère Public parlant en qualité de partie jointe ne pouvait être

contredit par l'avocat. Cependant l'art. 87 du règlement de

1808, tout en défendant de prendre la parole après que le Minis-

tère Public a été entendu, donne à l'avocat la faculté de remettre

sur-le-champ au président de simples notes énonciatives des

faits sur lesquels il prétend qu'il y a erreur ou incertitude.

Mais lorsque dans certaines affaires spécifiées par la loi, le

Ministère Public se présente comme partie principale, il rede-

vient, autant que le permettent ses fonctions, un plaideur ordi-

naire, qui doit être traité comme toute autre partie. Alors,
l'avocat a le droit de le réfuter et de le combattre. La lutte s'éta-

blit dans les conditions ordinaires, et comme en définitive les

officiers du parquet plaident à l'égal des membres du Barreau,
ils n'ont droit à aucun privilége sur ceux-ci.

21. 5° Jusqu'où vont les immunités de la plaidoirie à

l'égard des parties qui sont au procès?
Parlant toujours au nom d'autrui, l'avocat a le devoir de dé-

fendre les intérêts de ses clients sans partager leurs passions,
de soutenir leurs droits et de ne pas suivre leurs emportements;
à lui de discerner les faits se rattachant au procès de ceux qui

doivent lui rester étrangers; à lui de vérifier, autant qu'il est en

son pouvoir, la vérité ou la vraisemblance des accusations ou

des reproches qu'il a le mandat de produire.
Mais cet examen consciencieusement accompli, la loi protège

l'avocat et le rend personnellement invulnérable. Libre cours

Ci)DALLOZ,VaMinistèrePublie,no90.
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est accordé à son éloquence: il peut avec vigueur dévoiler les

iniquités, au risque même de déshonorer la partie adverse.

Si les révélations de l'audience prouvent que sa religion a été

surprise par un client malhonnête, c'est sur ce dernier seul que

pèsera la responsabilité des faits que son défenseur a plaidés-
en son nom (1).

Mais, au contraire, si l'avocat n'a pas accompli ses devoirs

avec toute la prudence qu'ils comportent; si trop faible pour
résister aux exigences des clients, il a été 'le serviteur trop

complaisant de leurs querelles; si dans le feu de l'improvisation,
il lui est échappé quelques allégations trop téméraires, ce n'est

pas d'un délit commun que l'avocat se sera rendu coupable,
mais seulement d'un délit professionnel. Ce n'est pas la peine
des imputations injurieuses qu'il faudra lui appliquer; la loi

écarte l'emprisonnement et l'amende, elle ne le frappe que

disciplinairement. (Voir art. 452, C. p. nouveau; voir aussi

nos241 et suiv.)

III. ÉCRITURES,MÉMOIRESET CONSULTATIONS.

22. Les avocats de l'ancien régime comptaient au nom-

bre de leurs attributions le droit de faire certaines écritures,

qui devenaient pièces du procès et entraient en taxe. Aujour-
d'hui la procédure écriteest réservée aux avoués. Les mémoi-

res et les notes que produisent les avocats dans le cours d'une

instance, ne font pas essentiellement partie de l'instruction.

Cependant, cette règle n'est pas absolue. Le décret de 1810,

art. 36, reconnaît que l'avocat possède encore le droit de signer
des écritures de procédure, et, en fait, nous exerçons ce droit

dans quelques matières particulières, où l'instruction se fait

par mémoires, notamment pour obtenir communication de

(1)Commelesavocatsne doiventparlerqu'aunomdeleurclient,l'art.37du
décretde4810exigeun écrit pouréviter toutdésaveu,« leur défendantdese
livrerà desinjuresouà despersonnalitésoffensantesenverslespartiesouleurs
défenseurs,d'avanceraucunfaitgravecontrel'honneuret la réputationdespar-
ties,à moinsquelanécessitéde la causene l'exigeet qu'ilsn'enaientcharge
expresseetparécritdeleursclientsoudesavouésdeleursclients; le toutàpeine
d'êtrepoursuivis,ainsiqu'ilestditdansl'art. 371,du Codepénal; Il maiscet
article37n'ajamaisétémisenusage.
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pièces (art. 191 du Code de procédure); dans les instructions

par écrit (art. 107 du Code de procédure; art. 217 du Code
d'instruction criminelle); dans les instances d'enregistrement
(L. 22 frimaire au VIII, art. 64); dans les affaires de cassation

(L. 2 brumaire an VII, art. 16).
23. A Bruxelles, les avocats signent aussi etprésentent eux-

mêmes les requêtes en Pro Deo, les difficultés qui existaient

naguère quant à la désignation de l'avoué pour la présentation
de ces requêtes, ayant été aplanies dans le cours de l'an-
née 1858-1859, par l'intervention officieuse du président du tri-

bunal de première instance (V. compte rendu fait au conseil de

l'Ordre, le 4 août 1860) (1).
24. Il ne faut pas confondre les mémoires prescrits par la

loi, qui font partie de la procédure, avec ceux que les avocats

ont l'habitude de rédiger dans les procès de quelque impor-
tance. Comme ces derniers ne sont, en définitive, que le déve-

loppement par écrit des moyens de défense, ils doivent jouir
des priviléges accordés à la plaidoirie. Toutefois, on a quelque-
fois soutenu que n'étant faits que pour l'instruction des juges,
ils ne pouvaient plus invoquer ces prérogatives du moment

qu'ils étaient distribués hors de l'audience. Nous ne pouvons,

pour notre part, nous rallier à cette doetrine. Le caractère

de la justice est qu'elle soit rendue publiquement. C'est
à l'audience publique que se portent naturellement toutes

les causes. Quand on prend le public à témoin par des mé-

moires imprimés, on ne fait qu'augmenter la publicité de

l'audience.

25. Un arrêt de la Cour de Cassation du 10 décem

bre 1838 (2) ayant rejeté d'un procès soumis à sa haute juri-

diction, un mémoire signé par deux avocats près la cour d'ap-

pel, par le motif que ce mémoire ne portait pas la signature
d'un avocat à la Cour de Cassation, le conseil de l'Ordre de

Bruxelles protesta vivement contre cette jurisprudence qui lui

(1)Danscertainstribunauxdecommerce,et notammentà Gand,les avocats

signentlesrequêtesetconclusionsetlesfontentrerentaxe.ABruxelles,l'avocat
ne signecespiècesqu'autantqu'ilest munidespouvoirsdela partie.Il n'en
retireaucunémolument.

(2)Jurispr.XIXesiècle,4839,p. 444.
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semblait violer l'art. 36 du décret de 1810; nous croyons utile

de rapporter ce document:

Vu par le Conseil l'arrêt rendu par la Cour de Cassation séant à

Bruxelles,le 10déc. i838,laquellea rejeté d'unprocèssoumisà la Cour

une consultationsignéepar deux avocatsd'appel, par le motif principal

qu'ellene portait que leurs signatures, sans être signée aussi par un

avocatà laCourde Cassation;- entendu le rapport qui lui a été faitpar
l'un de ses membressur les conséquencesgravesque pourrait entraîner

l'erreur judiciaire consacrée par cette décision, et sur l'atteintequ'elle

porte à l'indépendanceet à l'un des droits les plus importants du Bar-

reau ;
Considérant qu'une liberté -complète est garantie à l'avocat pour

l'exercicede son ministère (art. 3y,déc. 1810);—que le droit de signer
les consultationset mémoiresqu'il a faits, est pour l'avocatde l'essence

de sa professionet constituemême sa première prérogative; — que ce

droit reconnu par le même décret, art. 36et 44, n'a jamaisété restreint

par aucuneloi postérieure; —que la loi organiquede l'ordre judiciaire
du 4 août i832,loin d'enleverauxavocatsd'appelquelques-uns de leurs

privilèges,leur a au contraireconférésans réservele droit de plaider en

degréde cassation,enaffranchissantcettefacultéindéfiniedes conditions

que les règlementsantérieurs y avaientattachés;
Considérant que le droit de plaider devantune juridiction emporte

nécessairementcelui d'y présenter un mémoireet de signer l'écrit que
son auteur pourrait développerdans une plaidoirieorale;

Qu'aussile règlement du i5 mars 1815invoqué par l'arrêt, loin de
refuser aux avocatsqu'il admet à plaider, le droit de signer leurs écrits,
exige au contraire par une décision formelle, art. 33,leur signature
exclusivesur leurs mémoires;

Que loin de réclamersur l'œuvre de l'avocatla signature nécessaire-
ment inutiled'un officierministériel,le règlementqui les distinguesoi-

gneusementl'un de l'autre dans une foule de dispositions,qui, au der-
nier mot de son article 32,parlait encore des avocats et avouésen les

distinguant,exclut formellementà l'art. 33l'interventionde cesderniers,
en ne réclamantpour les mémoires que la signature des avocats seule-

ment;
Que les officiersministériels, créés par la loi organiquede i832et qui

remplacent aujourd'hui les avoués du régime de 1815,n'ont reçu de la
loi qui les institue d'autre pouvoir exclusif que celui qu'auraient ces
avoués, leurs prédécesseurs,depostuler et deprendre conclusion;

Considérantque l'arrêt du 10déc. i838, signaléau Conseil,a cepen-
dant rejeté une consultation de deux avocats d'appel, parce qu'elle
n'était signéeque par eux, tandis qu'une loi formelle autorisait leur
signature— et parce qu'elle n'était point signée par un officierminis-
tériel, tandis qu'aucuneloi n'exigeaitun pareil concours,et que l'art. 33
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du règlementl'excluaitdirectementlui-même en nevoulantsur l'écrit
de l'avocatque la signaturede son auteur;

Considérantque cet arrêt a donc créé arbitrairementpour l'officier
ministériel une faculté qu'aucune loi ne lui donne et que l'art. 33,
invoquépour l'établir,lui refuse au contrairemanifestement;

Qu'ildépouillenon moins arbitrairement les avocatsd'appel d'un
droit incontestable,qui est de l'essencede leur professionet qu'uneloi
expresse leur reconnaît; — que non-seulementil crée d'autoritél'inca-
pacitédont il les frappe,maisqu'il porte encoreatteinteà leur dignité
et à leur indépendance,en établissantun patronage qu'aucuneloi ne
leur a jamaisimposé;

Considérant,enfin,que le conseildedisciplinetrahirait ses devoirset
son mandats'il laissaiten silenceattenter aussiouvertementauxdroits
et prérogativesdont la gardeest confiéeà sa sollicitude;

Par cesmotifs,le conseilde disciplinede l'ordredes avocatsexerçant
près la cour d'appel de Bruxelles, déclare protester contre l'arrêt

prérappelédu 10déc. i838; au nom de l'Ordre, il protesteénergique-
ment contre l'atteinteportée à son indépendanceet à ses prérogatives;
aunom de la loi, il rappelle à tous les membresdu Barreau qu'ilsont
et conserventinvariablementet dans toute sa plénitudele droit garanti
par elle de signer seuls et sans concoursni patronage aucun, toutes
consultationset mémoires quel qu'en doive être l'usage devantune

juridictionquelconque.(3janvier1839.) •

La protestation du Conseil, ainsi que l'arrêt qui l'avait pro-

voquée, venaient dans un temps où de graves dissentiments

séparaient les avocats à la cour d'appel des avocats à la Cour

de Cassation, sur l'application de la loi qui avait établi ces

derniers. Les bonnes relations entre les deux barreaux furent

longtemps entravées par l'énergie avec laquelle chacun défen-

dait ses droits respectifs. Mais enfin, un compromis fut signé,
le 15 juillet 1843, par des délégués des deux camps, et les

principales difficultés disparurent (1). Depuis lors les noms des

avocats des deux barreaux figurent, d'un commun accord, au-

dessous des mémoires produits ou distribués devant la Cour

suprême (2).
26. Quant aux consultations, nous avons conservé le droit

d'en délivrer. Nous ne parlons pas des consultations que toutes

sortes de personnes, plus ou moins instruites, peuvent donner

(1)V.Introductionhistorique,p. 29etsuiv.

(2)Endegrédecassation,pourlesmatièrescriminelles,il estd'usagedelaisser

signerparlesavocatsà lacourd'appellarequêtedel'art.422duC.inst.crim.
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aux gens qui leur en demandent, mais des consultations que

nous appellerons légales, authentiques, dont il est encore de

nos jours indispensable de se munir pour être admis à plaider

dans quelques cas ou à passer certains actes.

Quoique les circonstances dans lesquelles le législateur con-

sidère l'avis d'hommes de loi comme un préliminaire nécessaire

soient devenues plus rares (1), le droit de consultation n'en est

pas moins important, puisque l'avocat consultant est, en quel-

que sorte, constitué juge de l'affaire qu'on lui soumet. C'est de

sa sentence que les parties attendent leur sort et les consé-

quences en sont quelquefois tellement sérieuses, que la loi

elle-même ne confie qu'à nos anciens le pouvoir de la délibérer.

IV. DROITDU SECRET.

27. On ne peut contraindre un avocat à déposer comme

témoin, dans les affaires civiles ou criminelles, de ce qu'il ne

sait qu'en qualité de conseil. Cette règle, bien que non consa-

crée d'une manière explicite par nos codes, est cependant du

nombre de celles que la controverse ne peut plus ébranler (2).
Sans la certitude que les épanchements de l'accusé ne seront

point invoqués contre lui, que deviendrait le droit de défense?

Sans l'assurance que les secrets dela vie ne seront pas dévoi-

lés, qui oserait consulter utilement un jurisconsulte? Sans

(1) D'aprèsl'art. 467du Codecivil, les -avispour transactionsde mineurs
doiventêtredonnéspar troisjurisconsultes,queleprocureurduRoipeutdésigner
dansleBarreauouhorsdesonsein.(V.Merlin, Rép.,VoConsultation.)

Pourla requêtecivile,la consultationrequisepar l'art. 495duCodede procé-
dure, doit être demandéeexclusivementaux avocats;encoredoivent-ilsavoir
dixannéesdepratique.

Cesconsultationsdoivent-ellesêtrefaitessurtimbre?V.MERLIN,vOTimbre,
§8; ROLLANDDE VILLARGUES,VOConsultation.

(2)V.DictionnairecrimineldeIUORIN,yoAvocat,§2.
L. 25,D., DeTestibus,FABER,insuocod.,lib.XI, tit. XV,défin.19.
ROUSSEAUDE LA COMBE,Matièrecriminelle,p. 330,no 4; JOUIISE,

Instructioncriminelle,t.II, p. 120,nO60; MUYARTDE VOUGLANS,Instit.
au droitcriminel,p. 318; Loiscriminelles,p. 784. -

V.MORNAC,Recueild'arrêts; DENISART,yoAvocat,§6, no10.Auparle-
mentdeFlandre,onpouvaitcependantcontraindreun avocatà déposercontreson
client.V.DE GŒWIEI, t. II, p. 209,art. 12.
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l'immunité de pouvoir se taire chaque fois que sa conscience lui
en fait un devoir, quel est l'homme qui voudrait entrer au Bar-

reau et recevoir des confidences qu'il pourrait être obligé de
livrer à la justice (1) (2)?

28. Ainsi lorsqu'il est appelé en témoignage, l'avocat

doit, avant de prêter serment, déclarer au juge que ce qu'il
a appris dans l'exercice de sa profession, il entend ne le lui

révéler ni directement, ni indirectement. Sans cette déclaration,
il n'est pas possible de concilier nos devoirs avec la religion du

serment (3).
Dans le cours de sa déposition, qu'il n'oublie jamais que

c'est de sa conscience seule qu'il relève; que c'est elle seule

qui juge souverainement de la nature confidentielle des faits

sur lesquels porte l'interrogatoire; que c'est encore elle, et elle

toute seule, qui accepte ou rejette le consentement du client à

la divulgation de ce qui le concerne, car la loi du secret est

d'intérêt général; elle garantit à une profession indispensable
la confiance sans laquelle cette profession ne saurait sub-

sister.

29. Le droit de discrétion embrasse les confidences de

vive voix comme celles qui sont faites par écrit. Entre ces deux

manifestations de la pensée, nous ne saisissons, au point de

vue qui nous occupe, aucune différence. De même que la jus-
tice ne peut pénétrer dans le sanctuaire de la conscience de

(1)Il n'estpaspermisà un avocatderévélerlesfaitsquinesontparvenusà sa
connaissancequeparcequ'ilse trouvaitdanslecabinetd'unconfrèreaumoment
oùcelui-cirecevaitla confidenced'un client.Arrêtde Rouen,7 mars 4835,
GazettedesTribunaux,43mars4835.

(2)« Parlemêmemotiftirédusecret,l'avocatdanslesmainsduquelle créan-
» cierdesonclientauraitforméuneoppositionpourarrêterdestitresdecréance
» destinésà la défensed'unprocès,n'estpasobligéde révélerl'existenceetla
» naturedecestitresdansunedéclarationaffirmative.L'oppositionn'estpasnon
» plus unobstacleà cequ'il restitueles titres au client.Je supposeque leur
» remisedanslesmainsde l'avocata eu lieusansfraudeet pourlebesoinde
» l'affairedontil étaitchargé.» (AbrégédeMOUOT, p. 149.)

(3)M.S.,avocat,avait,autribunalcorrectionnel,déclaréqu'ilneprêteraitser-
mentdediretoutelavéritéqu'avecla restrictionde ne pas direcequ'ilsavait
commeavocat.LetribunalayantcondamnéM.S.à 25fr. d'amendepourrefusde

prêterle sermentprescrit,le jugementfut réforméen appelet lepourvoidu
MinistèrePublicrejetéencassation.(V.Cas.fr., 20janvier4826,G.Trib.,22jan-
vier1826.—V.aussiBelg.Jud., t. III, p. 622,742et311.)
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l'avocat pour lui arracher ses secrets, de même elle ne peut
forcer- la porte de son cabinet pour y rechercher les lettres

qu'il reçoit dans l'exercice de sa profession.
Pour soutenir le contraire, on a dit que la loi permet seule-

ment à l'avocat de ne pas divulguer les secrets de ses clients,

mais que la loi ne lie pas les magistrats; qu'elle leur laisse

pleine liberté de chercher la vérité par tous les moyens que

leur conscience leur suggère, voire même au besoin par une

perquisition dans les papiers du conseil.

Mais cette argumentation doit être repoussée avec énergie.

Elle foule aux pieds des immunités d'ordre public; elle abaisse

le rôle élevéde la justiceet en fait une mission de brutalité et de

force; elle compromet le caractère des magistrats et les change
en agents peu scrupuleux sur le choix des moyens, qui, sous

prétexte de venger la société, la froissent dans ses sentiments

les plus délicats. Aussi, c'est sans contredit avec raison et léga-
lité que le conseil de l'ordre de Bruxelles, protestant contre

une saisie faite en violation de ces principes contre un membre

de notre Barreau, a décidé qu'un avocat ne saurait être con-

traint de remettre aux officiers de police judiciaire les lettres

confidentielles reçues de son client (1) (2) (3) (4).
30. Nous ne prétendons pas cependant que le cabinet

d'un avocat soit un lieu d'asile, interdit en toutes occasions aux

perquisitions de la justice. Aussi, quand la prévention est

dirigée contre l'avocat personnellement, ou quand elle a pour

objet des faits étrangers à sa prqfession, le juge a le droit

(4)V. lettredu Conseil,endate du 6 février4855,et arrêt de la cour de
Bruxellesendatedu 19avril1855(Belg.Jud., t. XIII,1855,p. 940).

(2)Leslettresconfidentiellesécritespar l'avocatà sonclientnepeuventêtre
produitesdansuneinstance.(CourdeBruxelles,29janvier1857,Pasicrisiebelge,
1857,p. 99.)

(3)« Siune piècese trouvearguéede faux au .momentoù l'avocaten fait
» usageet si ledépôten est requispar le MinistèrePublic,je ne croispasque
» l'avocatseitfondéà refuserde la remettre,parcequele secretdu clienta été
t. révélépar laproductiondel'avocat.Mais lorsquecelui-cin'apasfaitusagede
» la pièce,il peutla reteniret doit en référerau conseildel'Ordrequiavisera.
» L'exigencedudépôt,avanttouteproductiondela pièce,violeraitle secretcom-
» mandéà l'avocat.Danset cas, et par le mêmemotif, il n'est pas tenude
» dénoncerl'existencedelapièce.»(AbrégédeMOLLOT,p. 468.)

(4)Quid des papiersdes clients? Voir sur cette questionun extrait de
FAUSTIMDÉLIE, Belg.Jud., t. XIV,i856,p. 1313.
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de procéder aux recherches et aux saisies qu'il croit utiles.
Il n'y a pas de raison pour le contester: tout ce que l'Ordre

peut équitablement demander, c'est que le magistrat instruc-
teur assiste en personne à l'exécution de son mandat, afin

d'apporter dans ses investigations la prudence et les tempéra-
ments qu'exigent la dignité et les nécessités de la Profession.

31. Cependant quelques auteurs vont plus loin et défendent
toute espèce d'arrestation de clients dans le cabinet de leurs
conseils.

Dans leur cabinet, dit Morin, les avocats doivent être à l'abri
de toute investigation judiciaire, à moins qu'il ne s'agisse d'un

délit qui leur serait personnellement imputé; la police judi-
ciaire, les huissiers et gardes du commerce ne peuvent y faire

aucune perquisition ou arrestation pour ou contre leurs

clients (1).

V. DROITDE COMMUNIQUERAVECLES DÉTENUS.

32. Les avocats ont-ils le droit de pénétrer dans les pri-

sons, et de communiquerlibrement avec ceux qu'ils doivent

assister.

« Pour rassurer l'innocence et faciliter la justification des

» accusés, » l'art. 10 du décret du 9 octobre 1789 avait décidé

« que tout citoyen décrété de prise de corps, pour quelque
crime que ce soit, aurait le droit de choisir un ou plusieurs
conseils avec lesquels il pourrait conférer librement en tout

état de cause, et que l'entrée de la prison serait toujours per-
mise auxdits conseils. » Mais le législateur de la contre-révo-

lution crut que, dans l'intérêt de l'autorité publique, il fallait

modérer cet élan de générosité et prendre un langage plus

laconique.
Ces expressions librement, en tout état de cause, toujours, fu-

rent rayées de la loi. Le Code d'instruction criminelle se con-

tenta de déclarer qu'en matière criminelle le conseil pouvait

(!) Dictionnaire,v° Avocat,p. 277.(V.MOLLOT,t. I, p. 63;Abrégéde

MOLLOT,p. 150;MORIN,Dela discipline,t. I, p. 114; art.781duCodede

procédure;CARRÉ,Loisdela procédure,art.781.)
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communiquer avec l'accusé après son interrogatoire (art. 302).
Il eût été difficile d'en dire moins.

Cependant on trembla encore d'avoir trop accordé au droit

de défense, et pour calmer les craintes dont on était agité, on

réserva au président des assises le pouvoir discrétionnaire de

régler, comme il le jugerait nécessaire, les communications des

accusés avec leurs conseils (art. 613, C. inst. crim.).
Le pouvoir exorbitant accordé au président des assises est

partagé, d'après l'article 613 C. instr. crim., par le juge d'in-

.struction, lequel a le droit de prendre telle mesure qu'il juge
convenable à l'égard de tout homme mis en détention préven-
tive, quel que soit le crime ou le délit dont il ait à répondre.

33. La loi du 18 février 1852 a mis cependant certaines

bornes aux droits du magistrat instructeur.

Particulièrement pour ce qui concerne la mise au secret, il y
est dit que lorsque le juge d'instruction croira devoir la pres-
crire à l'égard de l'inculpé, il ne pourra le faire que par une

ordonnance qui sera transcrite sur le registre de la prison

(article 29). Cette mise au secret ne peut s'étendre au delà de

dix jours. Elle peut toutefois être renouvelée, mais dans ce cas

l'inculpé, ou pour lui un de ses parents ou amis, peut présen-
ter requête à la chambre du conseil pour demander la main-

levée de l'interdiction de communiquer.
La chambre du conseil, après avoir entendu le juge d'in-

struction et le procureur du Roi, statuera dans les deux jours
de la requête.

-

Si la demande est rejetée, elle ne peut être reproduite que
dix jours après cette décision (article 30).

34. En matière correctionnelle, les avocats ne peuvent
d'ordinaire communiquer avec les détenus qu'après la décision

de la chambre du conseil. Encore ne faut-il pas oublier que le

règlement des prisons du 6 novembre 1855 (Recueil des circu-

laires du Ministre de la Justice, p. 177) portait ce qui suit :

Art. 134.Aucunepersonne étrangère à l'administration de la prison
ou à la surveillancelégale des détenus, ne peut visiter les prisonniers
sans une permission écrite émanée:

1° Pour les prévenus, du procureur du Roi ou du juge d'instruction;
20 Pour les accusés, du Procureur Général;
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3° Pour lesdétenusmilitaires,du gouverneurmilitaire,du comman-
dant militairede la placeou del'auditeurgénéralou provincial;

4° Pour les étrangers retenus à la disposition du gouverneur,de
l'autoritérequérante;

5° Pour les condamnés,lesdétenuspour dettes, et detouteslescaté-

gories non spécifiéesci-dessus, du gouverneur de la province, de la
commissionou de sonvice-président(art. 134).

Art. i36. Lesavocatsmunis d'une autorisationspécialeou générale
du gouverneur,du Procureur Général ou du procureurdu Roi, sont
admis chaquejour auxheures fixéespar le règlementparticulier,à com-

muniquer avecles détenusqui les ont appelésou dont la défenseleur a
été confiéed'office.

Les avocats avaient donc à solliciter une autorisation pour
exercer le droit de défense. Il est vrai d'ajouter qu'ils ne se

soumettaient guère à cet excès de réglementation et que, dans

la pratique, ils se faisaient assez facilement ouvrir les portes
des prisons. Quoi qu'il en fût, un arrêté royal du 10 décembre

1866 a remplacé l'article 136 parla disposition suivante:

Lorsquelesdirecteursdesmaisonsd'arrêt et de justicesont informés

par les parquets, greffesdes cours et tribunaux qu'une instruction est

terminée, et dansles casprévuspar l'article 3o2 du C. inst. crim., les
avocatssont admis,sansqu'il soitbesoind'uneautorisationquelconque,
à communiquerchaquejour, auxheures fixéespar les règlementsparti-
culiers, avecles prévenusqui les ont appelés ou dont la défenseleur a
été confiéed'office(1).

31*. Quant à la correspondance des prévenus et des accu-

sés avec leurs avocats, le règlement général des prisons ne

prend aucune mesure spéciale à cet égard. Elle reste donc sou-

mise aux prescriptions des articles 150 et suivants du règlement

prérappelé. Ces articles sont ainsi conçus:

Art. i5o. Les prévenus et les accusés non soumis à la défense de

communiquer,peuvent correspondrepar écrit avec les personnesdu

dehors, à la conditionde soumettrepréalablementleurs lettres au visa
du directeur. Celui-ciremet à la commissionles lettres qui ne lui pa-
raissent pas de nature à être envoyéesà leur destination,à moinsque
lesdétenusqui lesont écritesnepréfèrentles annuler.

(1)V.Observationssur lamanièredeprocéderenHollandequantauxentretiens
del'avocatavecsonclientenprison,Belg.Jud., 1.1,p. 890.
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Art. 151.Si un détenu abuse de la faculté de correspondre, cette

facultépeut lui être retirée par la commission.
Art. i53. Les lettres, paquets et autres objets adressés du dehors sont

déposésau bureau du chefde la prison. Celui-ci les fait remettre aux

détenus après s'être assuré qu'ilsne contiennentrien de nuisible ou de

dangereux.
Art. 154.Lorsque ledirecteurcroit devoir retenir une lettre écriteà un

détenu, que quelque circonstanceparticulière signale à son attention, il

la remet à la commission, et, en cas d'urgence, au commissairedu

mois. La commissionou le commissaire de service décide si la lettre

doit être remise au détenu, supprimée ou renvoyéeà la personne qui
l'a écrite. -

Quant aux lettres adressées à des détenusplacés sous la défense de

communiquer, le directeur les transmet sans délai au juge d'instruc-
tion.

Art. 189.Les dispositionsdu règlementrelativesà la correspondance,
sauf cellesqui concernent l'affranchissementet le payement du port de

lettres, ne sont pas applicables aux détenus pour dettes qui peuvent
correspondrelibrement avecle dehors.

36. En ce qui concerne le droit d'avoir communication de la

procédure, v.Dalloz, VOInstruction criminelle, nos1041 et 1271,

pour les matières criminelles, et v° Défense, n° 97, pour les

matières correctionnelles.

Un arrêt de la Cour de Cassation de Belgique, en date du

30 mars 1847, décide «qu'aucune loi n'oblige le Ministère Public

d'effectuer le dépôt au greffe, avant de pouvoir en faire usage,
des pièces sur lesquelles il fonde la prévention. Le droit du pré-
venu se borne à en demander la communication et, le cas

échéant, un délai pour y répondre. » (Pas., 1848, p. 305.)
L'article 132 du Code d'instruction criminelle ne concerne

aucunement la marche à suivre devant les Tribunaux ou Cours

jugeant en matière correctionnelle. (Belg. Jud., t. VII, 1849,

p. 233.)

VI. EXEMPTIONDUDROITDEPATENTE.

37. La plus grande partie des droits que nous avons énu-
mérés jusqu'ici, résultent de la nature même de l'institution du
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Barreau. Ils sont les moyens indispensables à l'accomplissement
de sa mission (1).

C'est un dépôt que la loi lui confie, d'autant plus sacré et
inaliénable qu'il le possède, non pour sa gloire et son utilité

personnelle, mais dans l'intérêt de toute la société.

Il nous reste, pour finir, à rappeler quelques préro-

gatives qui appartiennent particulièrement à l'ordre des

avocats, et constituent, pour ainsi dire, son patrimoine

privé.
38. La moins ancienne, et la seule qui ait quelquefois

soulevé la critique, c'est l'exemption de l'impôt de patente.
Cette exemption, proclamée d'abord parla jurisprudence fran-

çaise, fut consacrée en termes formels, sous le régime hollan-

dais, par l'article 3 de la loi du 21 mai 1819, à laquelle au-

cune loi belge n'a jusqu'ici dérogé.
Cette excéption, disons-nous, a quelquefois été attaquée.
Les uns en veulent l'abolition pure et simple; d'autres, au

contraire, et les médecins sont du nombre, en demandent l'ex-

tension"à leur profession.
Nous n'avons pas à examiner cette question. Nous ne voyons,

quant à nous, aucun sujet de refuser à d'autres la faveur dont

nous jouissons. Cependant nous ne pouvons nous empêcher
de faire remarquer que tout n'est pas profit dans l'exemp-
tion du droit de patente, et que si les avocats sont dé-

grevés d'un impôt, il ne faut pas oublier qu'en même temps ils

sont privés des droits électoraux qui y sont attachés. Quant à

ceux qui crient à l'injustice parce que la Profession échappe à

la loi fiscale, nous leur rappellerons que l'ordre des avocats

paye généreusement, tous les jours, sa dette de protection à

l'État; qu'il la paye par la part gratuite qu'il prend à l'adminis-

tration de la justice, par les défenses d'office auxquelles il est

appelé, par l'assistance continuelle qu'il prodigue aux indi-

gents, pour lesquels il tient bureau de consultation; et qu'enfin,

plus que personne, il contribue au maintien de l'ordre social,

(1)Laprofessiondel'avocatne lui confèreaucunprivilégepolitique.Cen'est

pasenqualitéd'avocatqu'ila le droitdefairepartiedujury, maisenqualitéde
docteurendroit.(V.Loi45mai1838,art. i, litt. d. V. aussil'épigraphede la
deuxièmepartie,sup.p. 49.)
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alors que moins que tous les autres, il engendre pour le pou-
voir des frais onéreux.

39. Nous avons rapporté, dans l'Introduction historique

(p. 45), la tentative faite par le Conseil communal de Liège

pour frapper les avocats d'une taxe au profit de la commune.

(V. aussi Belg. Jud., t. XXVI, 1868, p. 177.)

VII. DROITD'ASSISTERAUXAUDIENCESA HUISCLOS.

40. Un privilège qui ne résulte pas de la loi, mais que la

magistrature ne nous conteste pas, c'est la faculté d'assister

aux audiences à huis clos (1). Les motifs qui ont fait apporter
des restrictions à la publicité des débats, n'existent pas à

l'égard des avocats; quand ceux-ci assistent aux procès à huis

clos, ce n'est pas tant pour étudier les misères de la

nature humaine, que pour apprendre à se conduire avec pru-
dence dans ces affaires difficiles, à interroger les témoins avec

circonspection, et à voiler, par la délicatesse de leurs discours,
tout ce qui blesse la décence et la chasteté.

41. Cependant le huis clos étant une mesure dont l-im-

portance et l'étendue peuvent être diverses, il appartient au

président qui a la police de l'audience, de permettre ou de re-

fuser l'accès de la salle à toute personne, même à celles qui font

partie du Barreau.

VIII. PRIVILÈGED'ÊTRECRUSURPAROLE,QUANTA LA REMISE

DESPIÈCES.

42. Voici, maintenant, un privilége dont la nature au-

tant que l'ancienneté, nous honore; la première fois qu'il
nous fut accordé, ce fut au xivesiècle. A cette époque, le prieur
de Notre-Dame-des-Champs ayant demandé à un de nos con-

frères, appelé Clément de Reissac, la restitution d'une pièce de

procédure, celui-ci déclara la lui avoir rendue. Le prieur
eut recours à justice, et conclut à ce que l'avocat fût tenu de

(1)V.Morin, Dela discipline,t. II, p. 300.V.Cass.franç.,lOfév.-1851.(Pas"
fi-anç.1842,1,9.9.1,



244 QUATRIEMEPARTIE.

s'expurger sous serment de son affirmation. Clément de Reis-
sac se refusa à cette formalité, par le motif que sa parole suffi-
sait. Tout le Barreau fut du même avis, et par arrêt, soigneu-
sement recueilli par Gally, Clément de Reissàc fut déclaré
affranchi de l'affirmation litisdécisoire, sur le motif que la pa-
role d'un avocat valait bien son serment (1).

Cinq cents ans plus tard, les avocats n'avaient pas encore
démérité de la confiance que les Parlements et les Cours avaient
mise en leurs déclarations, car en France et en Belgique, les

juges continuèrent à statuer dans le même sens. En 1838 (2),
sur des conclusions identiques à celles du prieur de Notre-

Dame, le tribunal de Gand statua en ces termes:

« Attenduque le défendeur a déclaré ne posséder aucun titre ni

pièces relatifs à l'affaireDemeulemeester;
» Que l'honneur et la délicatessequi caractérisent les membresdu

Barreau, ne permettent pas de révoqueren doute les déclarationsqu'ils
font;

» Qu'ainsi il n'y a pas lieu d'ordonner l'expurgation sous serment. »

En 1842 (3), la Cour de la même ville déclara :

a Que la demanded'expurgationsous serment blesse l'honneur et la

dignité de la profession d'avocat, dont les principes de probité et de

délicatesse,qui en sont la base, repoussent tout doutesur la véracitéde
la parole de l'avocat, quant à la remise des pièces qui lui sont con-

fiées. »

Les avocats doivent être glorieux de mériter de tels arrêts.

Quant à nous, nous ne connaissons rien de plus beau que ce

certificat d'honneur et de loyauté que, depuis plusieurs siècles,

la justice octroie publiquement à notre profession.

(1)V.FOURNEL,t. 1,p. 354.
(2)Gand,17avril1838(Be/g.Jud., t. XIII,185o,p. 350).
(3)Gand,7 fév.1842,Pas., p. 89.Comparezdansle mêmesensMERL»,

vOAvocat,Rép., § 10,nosS, 6, 7. V.cour d'Aix,12 mars1834(Pasic.fr.à
sadate)et Gaz.Trib.,22mars1834;MOLLOT,Abrégé,p. 140.
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IX. DROITDE SUPPLÉANCE.

43. Un autre privilège, le plus ancien de notre Ordre,

est d'être apte à suppléer les magistrats empêchés. Sans remon-

ter à l'origine de ce droit, disons que les lois du 29 août 1792

et 30 germinal an V, art. 16, autorisent les Tribunaux à s'ad-

joindre des hommes de lois pour compléter le nombre des

juges nécessaires. Ultérieurement la loi du 21 ventôse an XII,

art. 30, et les décrets du 30 mars 1803, art. 49, et

14 décembre 1810, art. 35, leur ont donné la même

faculté relativement aux avocats (1). Mais ces trois der-

nières dispositions ne concernent que les tribunaux de pre-
mière instance. Il est à remarquer que depuis l'organisation

judiciaire de l'an VIII, il n'est intervenu aucune loi, aucun rè-

glement qui ait autorisé les cours d'appel à remplacer par des

avocats les conseillers absents ou empêchés. D'ailleurs d'après
l'art. 4 de la loi du 15 juin 1849, dans le cas où des membres

de l'une des chambres d'une Cour ou d'un Tribunal seront

empêchés, le président pourra requérir l'assistance des mem-

bres de l'autre chambre. Cet article permet dans la pratique
de se passer à la Cour de la suppléance de l'avocat.

44. Les avocats doivent être assumés dans l'ordre du Ta-

bleau.

Les jugements rendus avec leur concours doivent-ils, à

peine de nullité, mentionner que cette prescription a été obser-

vée? D'après la jurisprudence française, oui; d'après la juris-

prudence belge, non (V. arrêt de Bruxelles, 12 février 1845,

Belg.Jud., t.III, 1845,p. 437; arrêt deBruxelles, 7 août, 1852.

Pas., p. 282.)
45. Est nul un jugement rendu par un juge assisté de

deux avocats. L'adjonction des hommes de loi est permise pour

(1)Le§3 de l'art. 33 du décretde 1810est ainsi conçu: « Ils (lesavocats)
serontappelés,dansles casdéterminéspar la loi, à suppléerles jugeset les
officiersdu MinistèrePublic,et nepourronts'y refusersansmotifsd'excuseou
empêchement.»V-:pourle remplacementduMinistèrePublicCarré, Loisde
la procédure,art.84,Q.415.
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compléter le Tribunal, non pour le constituer (Liège, 1erdé-
cembre 1857, Pas., 257).

46. Les avocats à la Cour de Cassation ont-ils le droit
de suppléance? Nous ne connaissons aucun texte de loi qui
leur accorde ce privilège.

X. DUDROITDE COALITION.

41. Les avocats peuvent-ils se coaliser?

Il y a dans le décret de 1810 un article dont nous n'avons pas
encore parlé et que nous ne pouvons passer sous silence quand
il s'agit des droits de l'avocat: c'est l'art. 34, qui dénie aux

avocats Je droit de se coaliser pour refuser leur ministère.

L'esprit qui souffla aux rédacteurs du Code pénal de 1810

les dispositions sévères contre les coalitions, n'épargna pas
les avocats: plus d'une fois, en effet, à d'autres époques, ils

avaient, grâce à leur entente, obtenu le redressement de leurs

griefs: tantôt faisant cause commune avec les magistrats, ils

se retiraient du Palais lorsqu'un pouvoir absolu en avait chassé

les véritables juges, et ne consentaient à y rentrer qu'avec

eux; tantôt défendant leurs propres prérogatives, ils obtenaient

par ce moyen justice d'un règlement sur les honoraires ou de

la conduite d'un magistrat qui s'était oublié jusqu'à outrager
un membre de l'Ordre (1).

Napoléon n'ignorait pas cesprécédents; aussi édicta-t-il contre

les avocats un de ces articles dont M. Dupin disait qu'ils
étaient plus dignes du dey d'Alger que du chef d'une nation

civilisée.

« Si tous ou quelques-uns des avocats d'un siège se coali-

sent pour déclarer, sous quelque prétexte que ce soit, qu'ils

n'exerceront plus leur ministère, ils seront rayés du Tableau

et ne pourront plus y être rétablis. »

Cet article renferme autant d'injustices que de mots.

Un homme qui proteste par son silence contre un abus ne

(-1)V.d'autresexemplesde coalition,Gaz. des Trib., 1828,n, 78; et sup.
Intr.hist.,p. 42etp. 45,note1.
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commet aucune faute: le refus de plaider d'un avocat qui croit

avoir de justes motifs pour prendre cette résolution, ne saurait

être raisonnablement envisagé comme un acte reprochable; si

d'autres de ses confrères ayant le même honneur et les mêmes

intérêts à sauvegarder prennent le même parti, nous compre-
nons la vertu et la dignité de cette attitude et nous n'en voyons

pas le côté répréhensible.

L'Empereur n'aimait guère la coalition, quelque appli-
cation qu'on, en fît. Pourtant cette expression ne fait que
traduire des pensées d'union, d'association et de concert qui

par elles-mêmes n'ont rien d'effrayant ni d'illicite. Cepen-
dant quand le décret punit la coalition du Barreau, c'est la

chose en elle-même qu'il veut atteindre, c'est l'union entre les

avocats qu'il désire empêcher; la preuve en est dans la rédac-

tion de l'art. 34; les termes qu'on y emploie embrassent toutes

les coalitions qui se produisent sous quelque prétexte que ce

soit, justes ou injustes, nécessaires et utiles ou inoppor-
tunes.

On chercherait en vain la raison d'être de cet article.

Le seul motif qui pourrait être donné comme explication
serait le désir de protéger le cours régulier de la justice; mais

ce prétexte échappait à l'auteur du décret.

Quelle est en effet la punition qu'il a infligée aux avocats qui
déclarent ne plus vouloir plaider devant tel ou tel siège? On

leur dit: puisque vous avez pris la résolution de ne plus

plaider devant tel Tribunal, vous ne plaiderez plus, et

vous serez rayés du Tableau. En d'autres termes, dans le

but d'assurer la marche de la justice, le décret commine des

mesures qui vont directement au résultat contraire: à un ob-

stacle momentané, il substitue un obstacle perpétuel; à une

barrière privée, une barrière officielle.

Cette malencontreuse disposition a disparu depuis long-

temps des lois qui régissent le barreau français. Mais en Bel-

gique il en est autrement. Nous avions pensé un instant que
cet art. 34 était relégué chez nous dans l'arsenal des lois sur-

années qui ne présentent plus qu'une valeur de curiosité his-

torique, mais il paraît que le gouvernement n'en juge pas de

même, car voici qu'il retire de notre musée d'antiquités cette
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vieille épée rouillée et propose de la remettre à neuf pour la

replacer dans nos lois. Voir art. 024 Proj. Org. Jud.

XI. DÉCISIONSDIVERSESSURQUELQUESAUTRESDROITS.

48. 1° L'avocat est-il responsable des poursuites mal à

propos dirigées par lui?

V. Trib. Tournai, 6 août 1863, Belg. Jud., t. XXIV,

1866, p. 1181.

49. 20 De l'irresponsabilité de l'avocat quant aux consé-

quences de ses avis. — V Mollot,1.1, p. 107; Abrégé de Mollot,

p. 139; Dalloz, v° Avocat, § 366; Journal du Palais, Rép.,
v° Avocat, n° 427; Jugement de Bruxelles, 22 déc. 1855, et arr.

de Bruxelles, 7 avril 1857, Belg. Jud., t. XV, 1857, p. 707.

50. 3° La remise des pièces à un avocat ne vaut pas pour
lui comme pour l'avoué pouvoir d'occuper.Belg. Jud., t. XXIV,

1856, p. 1179.

5f. 40 L'avocat a-t-il le droit de plaider en flamand?

V. arr. de Br.,31 oct. 1863, Belg. Jud., t. XXII, 1864, p. 81.

52. 5° Les avocats ont-ils le droit de plaider devant leurs

proches parents? V.Belg. Jud.-, t. XII, 1854, p. 865 et 1522.
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DES DEVOIRS DE L'AVOCAT.

Sansdoute,je n'ai pu querépéterce

quemes devanciersavaientdit, ceque
messuccesseursdirontmieuxquemoi.
Maisje suis de ceuxqui pensentque,
dansla variétéinfinied'expressionsdont
un mêmeenseignementpeut se revêtir,
chaque empreintepersonnellea une
valeurcertaine,utileà retenir.

JULESFAVRE.

Généralités.

SOMMAIRE. - La base légale des devoirs de l'Avocat est dans
l'art. 23du décret du 14 décembre 1810.— Elle est aussi dans son
serment. — Maisces devoirs sont surtout fondés sur la nature des
choses. —Ils se divisenten devoirs généraux et devoirs spéciaux.—

L'obligationde les observer ne cesse que par la radiation. — Les
devoirs ne concernentque la moralité et non pas le talent de l'Avocat.
— En Belgiqueils sont moinsempreints de rigorisme qu'en France.

- La base légale des devoirs de l'Avocat est dans l'art. 23

du décret du 14 décembre 1810, ainsi conçu:
« Le Conseil de discipline sera chargé:
» De veiller à la conservation de l'honneur de l'ordre des

avocats;
» De maintenir les principes de probité et de délicatesse qui

font la base de leur profession;
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» De réprimer ou de faire punir par voie de discipline les

infractions et les fautes;
» Il portera une attention particulière sur les mœurs, et la

conduite des jeunes avocats qui feront leur stage; il pourra,
dans le cas d'inexactitude habituelle ou d'inconduite notoire,

prolonger d'une année la durée de leur stage, même refuser

l'admission au Tableau. »

Cette base légale se trouve encore dans les termes du ser-

ment de l'Avocat, prescrit par l'art. 14 du même décret. Ce

serment donnerait à ces devoirs une consécration encore plus
haute, si pour l'honnête homme la conscience n'était point par
elle-même une sanction assez puissante pour qu'un serment

n'y puisse rien ajouter.
En France, une disposition expresse, celle de l'art. 45 de

l'ordonnance du 20 novembre 1822, du que « les usages obser-

vés dans le Barreau relativement aux droits et devoirs des avo-

cats dans l'exercice de leur profession sont maintenus. » En

Belgique il n'existe pas de disposition analogue. Les usages ne

sont donc pas légalement obligatoires. Ils n'ont que la force de

simples précédents.
—Mais à côté de ces fondements des règles de la Profession,

établis par la loi, ou par les traditions, il en est un autre plus
sérieux et plus rationnel: c'est la nature même des choses. On

ne saurait assez insister sur ce point. Trop souvent on a dit,

trop souvent on répète encore que les règles de notre profes-
sion sont des préjugés qui n'ont pour la plupart de respectable
en eux que leur ancienneté, et qui se trouvent en opposition
directe avec les progrès et les idées modernes. On convie la

jeunesse à s'en affranchir, on accuse de routine ceux qui les

observent et les défendent.

Que l'on s'insurge contre l'organisation du Barreau en ordre,

contre l'obligation de porter le costume, contre la nécessité de

remplir des formalités précises pour devenir avocat, nous nous

l'expliquons, quoique la question nous paraisse trop délicate

pour y vouloir prendre dès maintenant parti. Mais que l'on

comprenne dans les mêmes attaques les règles proprement

dites de la Profession, ce ne peut être que le résultat d'une

ignorance complète de ce qu'elle exige.
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Pour un observateur attentif, elles n'ont, en effet, d'autres

sources que la nécessité. En elles, très-peu d'arbitraire. Étant

donnée la profession d'avocat, libre ou réglementée, l'exercice

de celle-ci en est inséparable. Voulez-vous les supprimer,

vous supprimez la Profession elle-même, ou tout au moins

vous l'altérez dans ses forces les plus vives, dans son organisme
le plus intime. L'origine de ces règles, la manière dont elles se

sont peu à peu accumulées démontrent au surplus qu'il en doit

être ainsi. Elles n'ont pas été des créations de hasard, sorties

toutes faites des mains d'un pouvoir quelconque. Elles se sont

formées successivement au Palais même, sur le champ de ba-

taille des affaires et d'après tout ce qu'exigeaient celles-ci. Elles

devaient donc être profondément imprégnées d'une vie véritable:

le fictif et le conventionnel n'y devaient tenir qu'une place res-

treinte.

Cette vérité devient évidente par la critique même de nos

règles professionnelles.
Si de loin en loin quelque chose d'arbitraire s'est glissé en

elles, on peut, on doit le réformer. En Belgique, nous le répé-

tons, rien ne prescrit le caractère obligatoire des traditions.

Elles n'ont d'autre valeur que celle d'exemples. Elles restent

toujours sur le métier prêtes à être corrigées. C'est aux autorités

de l'Ordre à les modifier s'il le faut, à les approprier aux

temps nouveaux.

Ce que nous nous proposons dans ce qui va suivre, c'est non-

seulement d'exposer les règles de la Profession, mais encore de

les justifier d'après les principes que nous venons d'esquisser.
Le meilleur moyen de les critiquer et de les compléter, c'est de

revenir sans cesse à ces principes; c'est de se demander, pour

chaque cas donné, ce qu'exigent l'exercice rationnel et la dignité
de notre ministère. Telle est la règle suprême d'où tout est

sorti, à laquelle tout doit être ramené.
— Dans l'exposé des règles de la Profession, nous parlerons

d'abord des devoirs généraux de l'Avocat, c'est-à-dire de ceux

qui constituent l'essence même de la Profession, qui existent en

elle a priori et avant même qu'elle entre en exercice.

Nous développerons ensuite les devoirs spéciaux, qui se com-

posent des diverses manifestations dans lesquelles ces devoirs
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généraux se réalisent dès que l'on aborde la pratique. On verra

que ceux-ci se divisent, d'après l'objet auquel ils s'appliquent,
en devoirs de l'Avocat envers soi-même, envers les clients,
envers les confrères, envers les magistrats et envers les auto-

rités constituées.
— Les devoirs sont obligatoires, même pour l'Avocat sus-

pendu. Il fait encore partie de l'Ordre, il reste donc soumis à

ses règlements. Ce n'est que par la radiation qu'il échappe au

contrôle disciplinaire. Alors seulement il est exclu de la famille;
s'il peut encore porter le titre d'Avocat, c'est par un oubli du

législateur qui tôt ou tard sera réparé (1).
—Les devoirs embrassent la partie morale de la Profession

en laissant en quelque sorte de côté le talent de l'orateur et la

science du jurisconsulte. Il ne s'agira donc pour nous dans ce

qui va suivre que du vir bonus et non pas du vir dicendiperitus.
C'est ailleurs que nous aurons à traiter, autant que les limites

de ce livre le permettront, des qualités oratoires et littéraires et

de la science du droit, qui venant s'ajouter aux mérites de

l'honnête homme, composent avec ceux-ci l'Avocat complet et

véritable.
— Ce serait une erreur que de vouloir en tous points suivre

en Belgique les règles du barreau français. Si nous avons fré-

quemment adopté les excellents conseils de Mollot, auteur

de l'ouvrage le plus important publié sur la matière chez nos

voisins, si nous nous sommes aidés.des instructions sérieuses,

élevées et si souvent charmantes de Liouville, nous avons aussi

tenu compte de la plus grande liberté d'allures qu'ont fait naître

chez nous nos traditions nationales et la nature de nos institu-

tions politiques. On peut dire, en général, que ce qui distingue

en Belgique la pratique du Barreau, c'est une rigueur moins

grande, un formalisme moins accentué, une indulgence plus

fréquente, qu'il faut se garder de laisser dégénérer en faiblesse

et en tolérance coupable.

(1)Sup.,no206,p. 483.
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TITRE PREMIER.

Devoirs généraux de l'avocat.

SOMMAIRE. — I. Connaissance des -règles de la Profession. —

II. Dévouement.— III. Amour du travail. —IV. Indépendance. —

V. Probité. — VI. Honneur, Loyauté. — VII. Amour de la vérité.
—VIII. Dignité. —IX. Modération, Prudence. —X. Désintéresse-

ment.- XI. Délicatesse. — XII. Confraternité. - XIII. Respect

pour la magistrature. — XIV. Amour de son état. - XV. Devoirs

envers les autorités constituées; dispositions irrationnelles. —

XVI. Résumé et rapports de ces divers devoirs. :— XVII. Ils

sont l'application de la morale à une profession déterminée. —

XVIII. Hommages rendus parle législateur de 1810à l'accomplisse-
ment de ces devoirs. —XIX. Celuiqui ne se sent pas la force de les

accomplir doit s'abstenir du Barreau.

I

Le premier devoir de l'Avocat est de bien connaître les

règles de sa profession. Sans cette connaissance l'Avo-

cat s'expose continuellement à y contrevenir ou à ne pas les pra-

tiquer. Au contraire, quand il les possède, il s'affermit chaque

jour dans leur observation; elles deviennent peu à peu une

partie intégrante de toutes ses actions; elles sont comme un

vêtement étroit, mais juste, qui ne le quitte jamais, et qui l'orne

en même temps qu'il le contient et l'affermit. L'étude des règles
de la Profession peut transformer en peu de temps un barreau

et le porter à un haut degré de dignité. Fondées sur les instincts

les plus nobles de la nature humaine, elles séduisent celui qui
les médite et relèvent celui qui les pratique.

L'Avocat ne pourrait prétexter d'ignorance pourse faire ab-

soudre (Mollot, Règ. 44). En entrant au Barreau, ou plutôt avant

d'en franchir le seuil, il doit se pénétrer de ses devoirs. C'est l'in-

dispensable préliminaire à l'exercice de son ministère. Tout au

plus le jeune avocat pourra-t-il compter sur quelque indulgence.
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II

La principale qualité de l'Avocat, celle qui a caractérisé sa

profession dès l'origine, celle qui l'honore encore le plus aujour-
d'hui, malgré les incrédulités de la foule et les railleries de

ceux qui ne croient qu'à la puissance du lucre, c'est le dé-

vouement.

Par le dévouement de l'Avocat, il faut entendre la volonté

constante qu'il doit avoir de veiller aux intérêts qui lui sont

confiés, d'y consacrer son temps, d'y sacrifier ses loisirs, de

les mettre au-dessus de toutes ses autres préoccupations, de

leur donner le pas sur le reste, en un mot, de se dévouer à leur

défense. Sans le dévouement ainsi compris, la mission de

l'Avocat ne s'accomplirait point. Ce n'est pas à plaisir qu'il se

l'est imposée, c'est par nécessité. La nature des soins qu'il est

appelé à rendre l'exige. Les affaires judiciaires ne comportent

pas les temporisations et les négligences. Une courte prati-

que de la Profession le démontrera aux plus sceptiques.
Pour accomplir sans défaillance cette rude fonction où il

s'oublie momentanément lui-même, l'Avocat a, comme soutien

et comme encouragement, la conscience du rôle élevé qu'il

remplit. Car rien n'est plus nécessaire à l'existence de la

société et au bonheur de l'homme, rien n'est plus conforme aux

aspirations de notre âme, que de servir à maintenir ou à réta-

blir la justice.
Le dévouement est donc notre devoir le plus essentiel. Au-

tour de lui viennent se ranger les autres, pour le fortifier et

pour l'épurer.

m

Du dévouement découle comme un corollaire inévitable la

volonté du travail. C'est par le travail que le dévoue-

ment se manifeste et se réalise, que d'une pure abstraction il
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devient une réalité, que le simple sentiment d'être utile se tra-

duit en efforts efficaces.

Le travail a été considéré de tout temps comme inséparable
de la profession d'avocat. Nous n'entendons point parler de

ce travail modéré et régulier qui trouve son repos à heure fixe,

mais d'un labeur presque sans trêve, où les préoccupations sont

si tenaces qu'elles envahissent même les rares heures réservées

aux loisirs, et qu'il faut un effort presque aussi énergique pour
trouver le délassement auquel la nature attache la santé que

pour remplir les plus rudes devoirs.

Celui qui n'a pas la volonté de subir ce joug ne sera jamais

qu'un avocat imparfait.
Être avocat et se lever matin sont deux choses inséparables,

disait Laroche-Flavin. Et, développant cette pensée, Labruyère
a écrit depuis:

« La maison de l'Avocat n'est pas pour lui un lieu de repos
ni un asile contre les plaideurs; elle est ouverte à tous ceux

qui viennent l'accabler de leurs questions et de leurs doutes.

Il se délasse d'un long discours, par de plus longs écrits; il ne

fait que changer de travaux et de fatigue. J'ose dire qu'il est

dans son genre, ce qu'étaient dans le leur les premiers hommes

apostoliques (1). »

(1)a Ah! combiensesontégarésles moralisteset les législateursquiont fait
dutravailunesorted'expiationfatale,etontamenél'hommeà le maudire,enlui
imprimantle caractèred'unepénalité! Sansdoutel'effortépuise,il abrutits'il
est imposé.Maisoùest la sourcede toutesles vertus,de toutesles joies,de
touteslesexpansions,si cen'estdansle travail?Partoutoùje le-contemplevivifié
parl'intelligenceet la liberté,partoutje levoistransformantla créaturehumaine
et la marquantdu sceaudel'indépendanceet du bonheur! Oui,il est, comme
l'amour,l'âmedu monde,et je puis lui dire: Amisévèreet fidèle,rudeet
constantcompagnondemavieentière,jete rendsiciunsolennelhommage.C'est
à toi queje doistout.Tum'assauvédanslesfiévreuxoragesdespassions,tu as
cicatrisélesplaiessaignantesquem'avaientfaitesdesdouleurssansnom,tu m'as
soutenu,éclairé,consolé; c'està toiquemafaiblesseéperduea demandéle bou-
cliervivantaveclequelj'ai bravélesattaquesdespuissantsetprotégélesfaibles;
si je mesuisrachetédemesfautes,cen'estquepar toi; j'enbénisDieuet je le
priedevouloirbienrépandreta noblesemencesurcesgénéreusesintelligences,
afinquedeleureffortet de leurvertusorteenfinle triomphedela véritéquine
peutlongtempsrestercaptivesur la terre.» (JULEs FA\RE, Allocutionaux
stagiaires,16août-1862.)
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IV
1

Mais le dévouement, quelque noble qu'il soit dans son prin-

cipe, pourrait, s'il n'était tempéré, constituer l'Avocat dans une

véritable servitude. Poussé à l'excès, il serait l'annihilation

de la liberté, la substitution de la volonté du client à la volonté

personnelle.
De là est venue l'idée de l'indépendance de l'Avocat.

Elle a paru indispensable pour ne pas l'amoindrir. C'est par elle

qu'il domine le procès qu'on lui confie et qu'il le dirige à son

gré. De serviteur qu'il était menacé de devenir, il reste maître de

la cause. L'indépendance qui, d'une part, ramène ainsi dans de

justes mesures, en le tempérant avec sagesse, le dévouement

exposé à dégénérer en sujétion, procure, d'autre part, à l'Avo-

cat des forces nouvelles. Que fût devenue sa mission si,

indépendant vis-à-vis de son client, il ne l'eût pas été à l'égard
des tiers, s'il eût subi des influences, redouté les puissances,
écouté les préventions? Son dévouement n'eût été qu'un fan-

tôme, et son travail qu'un instrument à la merci de ceux qui
l'auraient entouré. Dégagé vis-à-vis du client qui a fait appel à

son ministère, il doit l'être également à l'égard de tout le

monde. Sans ce double caractère il n'y a pas de véritable indé-

pendance et le rôle de l'Avocat s'avilit.

« Nos vieilles annales, dit Mollot (Règ. 24) en parlant de

l'indépendance, attestent que souvent les avocats ont eu à

lutter contre des adversaires de sang royal, ou contre des fac-

tions populaires (car les partis sont de tous les temps), et elles

constatent aussi que jamais le courage n'a failli aux orateurs. »

On connaît aussi la belle définition qu'Henrion de Pansey a

donné de l'indépendance de l'Avocat, dans son éloge de Du-

moulin: « Libre des entraves qui captivent les autres hommes,

trop fier pour avoir des protecteurs, trop obscur pour avoir des

protégés, sans esclaves et sans maîtres, ce serait l'homme dans sa

dignité originelle, si un telhomme existait encore sur la terre (1). »

(1)Sur l'indépendancede l'Avocat,on peut lire la célèbremercurialede

d'Aguesseau,quifutprononcéeen-1693.
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V

Indépendant, dévoué, résolu au travail, l'Avocat a en lui des

forces qu'il peut mettre au service du bien ou du mal. On peut

servir le vice avec le même zèle que la vertu. Une règle nou-

velle devait intervenir pour faire de l'Avocat un véritable soldat

de la justice (1). Cette règle c'est celle de la probité. Elle

le guidera dans toute sa carrière, pénétrera toutes ses pen-

sées, ennoblira tous ses actes, le ramènera sans cesse à la

défense du droit, but de ses efforts. Sans la probité, le talent

n'est qu'une arme dangereuse, l'indépendance n'est qu'un nou-

veau moyen de nuire.

« Si le style est l'homme, dit Mollot, la probité est tout

l'Avocat. On peut même affirmer qu'elle résume toutes les qua-
lités qui.lui sont indispensables; car il a pour mission de per-

suader, et l'on ne persuade pas si l'on n'est honnête homme »

(Règl. 2). C'est elle aussi qui est la vraie source de l'élo-

quence : Ex abundantia cordis, os loquitur.

VI

Dans sa plus haute expression, développée par la délicatesse

des sentiments jusqu'à ses scrupules extrêmes, la probité
devient l'honneur inséparable de la loyauté. L'Avocat a

revendiqué de tout temps cette manière exquise de ciseler en

quelque sorte la probité; son éducation, sa position sociale élè-

vent ses sentiments; dans cette voie de l'honnête, il n'est

aucun détail qu'il n'ait la prétention de s'assimiler.

(1)Cettepenséeque la carrièreduBarreaupeut être comparéeà celledes
armes,a été souventexprimée.VoicicommentCicéronl'a développéedans
son plaidoyerpro Muraena;l'orateur fait le parallèleentre le jurisconsulte
et le général: Vigilas,tu, de nocle, ut tuis consultoribusrespondeas;ille,
ut eo quo intendit,maturecurnexercituperveniat te gallorum,illumbuc-
cinarumcantus exsusciiat: lu actioneminstituis,ille acieminstruit: lu caves
neconsultoreslui, illene urbesaut castra capiantur: ille tenetet scit ut hos-
tiumcopiœ,tu ut aquoepluvicearceantur: ille exercitatusest in propugnandis
finibus,tu, inregendis.»Juvénalde soncôtéa dit: «Foripugnamusarena. »
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VII

Dans une profession qui a pour but le triomphe du droit, la

consécration de la justice, le respect de l'équité; où l'on tente

perpétuellement de détruire l'erreur, d'éclairer les obscurités,
de chasser les confusions, la recherche de la vérité

est le résumé de l'existence. Elle aussi découle de la probité.
L'une commande l'autre.

La vérité sera donc la préoccupation constante de l'Avocat.

Au-dessus des explications et des désirs du client, au-dessus

des sollicitations de l'intérêt et de l'amour-propre, la vérité

dominera. C'est elle qui règnera toujours et fera taire toutes les

autres considérations. On peut dire avec Horace, en modifiant

légèrement le vers:

Dicendirectesapereestprincipiumetfans.

Ce n'est pas sa cause que l'Avocat doit vouloir faire triompher,
c'est celle de la vérité.

Nous pouvons répéter, avec Liouville: « Quoi que vous di-

siez, quoi que vous écriviez, quoi que vous fassiez, il est au-

dessus des règles de la composition, au-dessus du geste et de

l'accent oratoire, il est une manière d'être, de parler et d'écrire

que vous devez atteindre; il est un accent qu'avant tout vous

devez prendre. Cette manière d'être, c'est celle qu'enseigne une

probité sans tache; cet accent, c'est l'accent de l'honnêteté. Il

faut qu'à travers l'Avocat le juge aperçoive toujours et distinc-

tement l'honnête homme; or ici, ce n'est plus le geste, ce n'est

plus la voix, ce n'est pas la plume dont il faut faire l'éducation:

c'est l'esprit qu'il faut étendre, c'est l'âme qu'il faut élever, c'est

le cœur dont il faut maintenir, fortifier, agrandir les. bons in-

stincts, en les nourrissant sans cesse des doctrines les plus

pures, des idées les plus hautes, des sentiments les plus nobles;

c'est la ferme résolution qu'il faut prendre et tenir toute la vie,

de ne jamais dire que ce que l'on croit vrai. Sacrifiez, et sacri-

fiez sans hésiter, ce qui est utile à ce qui est juste, et tâchez



DESDEVOIRSDE L'AVOCAT. 259

d'arriver, en la méritant, à la réputation de Montholon, que le

Parlement croyait sur parole, le dispensant de lire les pièces,
- et à celle de Lenormand, dont le premier président disait:

Croyez Lenormand quand il atteste un fait (1). »

VIII

Ce n'est pas assez quand on est avocat d'être honnête

homme, de se sentir libre; de vouloir défendre la justice;

d'accepter les labeurs de cette noble mission. L'exercice

même de ces qualités élève peu à peu l'âme à un degré qui
montre la profession d'avocat au premier rang des professions

(4)Page220,éd. 4864.— Cepassagesembleune réminiscencedece conseil
d'ÉtiennePasquierà sonfils: « Toutl'artificequej'entendsicivousdonner,est
den'userpointd'artifice; je veuxquevoussoyezprud'homme; quandje disce
mot,je dis tout.Et ce queDémosthènedisait que la première,secondeet troi-
sièmepartiede l'orateurgisaiten une belleordonnancede soncorpsetdeson
parler,je l'approprieà laprud'homie.Lebutoùvisel'avocatpar sesplaidoiries,
estdepersuadersesjuges;et onselaisseaisémentmenerparla bouchedecelui
quel'onestimehommede bien: au contraire,soyezenréputationdemeschant,
apporteztantd'éléganceset hypocrisiesde rhétoriquequ'il vousplaira, vous
délecterezdavantagelesaureillesdeceuxquivousescoutent,maislespersuaderez
beaucoupmoins,parceque chacunsetiendrasur sesgardespourl'opinionqu'il
auradevous.» (Lettred'ÉtiennePasquierà ThéodorePasquier,sonfils,où, en
exhortantsonfilsà bienfaire, il montredequellefaçondoitêtrelebonadvocat,
reproduitedansPasquier,éd.Dxjmv, Paris,chezVidecocq,1844.)

Montaignerecommandeaussicetteabsoluesincéritédudiscourssur laquelle
nous insistonsparcequ'elleestvraimentla maîtressequalitéde l'avocatet de
l'homme: « Onluyapprendrade n'entreren discourset contestation,quelà où
il verraunchampiondignedesaluicte; et, là même,à n'employerpastoutsles
toursquiluipeuventservir,maisceux-làseulementquiluipeuventleplusservir.
Qu'onlerendedélicatau choiset triagede ses raisons,et aymantlapertinence
etpar conséquentla briefveté.Qu'onl'instruisesur toutà se rendreet à quitter
lesarmesà lavérité,toutaussitostqu'il l'apercevra,soitqu'elleniaisseezmains
de sonadversaire,soitqu'elleniaisseen lui-mêmepar quelqueradvisement.
Quesaconscienceet savertureluisentensonparler,et n'ayentquela raisonpour
conduicte.Qu'onluifasseentendreque deconfesserla faultequ'ildescouvrira
ensonpoprediscours,encorequ'ellene soit apperçuequepar lui, c'estuneffet
dejugementet desincérité,qui sont les principalespartiesqu'ilcherche,que
l'opiniastreret contestersont qualitezcommunes,plus apparentesaux plus
bargesâmes; queser'adviseret secorriger,abandonnerun mauvaispartysurle
coursdesonardeur, ce sont qualitezrares, fortes et philosophiques.(Essais,
chap.XXV,liv.1er.)
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libérales. Quelques-unes marchent de pair avec elle, aucune
ne lui est supérieure. Ce n'est pas l'Avocat qui le dit, c'est l'opi-
nion. Cette conscience de sa grandeur fait naître chez lui le
sentiment de sa dignité professionnelle.

Ce sentiment ne doit pas dégénérer en hauteur, en dédain

pour les autres missions utiles qui prennent leur part de l'acti-
vité humaine, et qui sont protégées par cet axiome populaire :
il n'y a pas de sots métiers. Mais il donnera à l'Avocat une fer-

meté et une conscience de sa valeur qui pour lui deviendront

des auxiliaires. Il regardera comme un devoir de respecter les

nécessités de cette dignité professionnelle. En les négligeant,
il s'abaisse et ternit le lustre de sa profession.

C'est par elle qu'il se posera vis-à-vis de son client comme

un protecteur éclairé; donnant à son indépendance une vigueur

nouvelle, il dirigera mieux le plaideur vers ses intérêts véri-

tables, sans se laisser influencer par les passions ou les ran-

cunes.

C'est par elle encore que sans méconnaître le respect qu'il
doit à la magistrature, l'Avocat saura maintenir avec fermeté

ses prérogatives, et empêcher qu'on n'empiète sur les droits de

la défense.

IX

En possession des forces morales que nous venons d'in-

diquer, libre de sa parole et de sa plume, occupant dans

l'organisation sociale par la mission qu'il y remplit, une

place importante et enviée, armé pour l'attaque et pour

la défense, véritable soldat du droit comme nous le disions

plus haut, pouvant protéger et secourir, mais aussi frapper,

blesser, meurtrir, l'Avocat doit se souvenir sans cesse que l'un

des devoirs de l'homme maître des instruments redoutables dont

il dispose, c'est la modération. Sans elle, l'injustice appa-

raîtra bientôt. La parole deviendra trop envenimée, l'indépen-

dance touchera de près à la licence, la protection accordée au

client dégénérera en suffisance, la dignité en morgue, l'attaque

en oppression; toutes ces qualités, si belles quand elles sont
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pures, revêtiront un caractère d'exagération qui les fera détester.

La modération fixe la juste mesure en toutes choses, et em-

pêche que l'équilibre se rompe. Elle crée l'harmonie de l'en-

semble.

Dans son application à la production des moyens de défense,

à la communication des pièces, à l'allégation des faits et à leur

preuve, ainsi qu'aux démarches à faire, aux arrangements à

tenter, la modération devient de la prudence.

X

Si l'Avocat dans l'exercice de son ministère avait eu particu-
lièrement en vue le lucre, combien ce ministère en eût été

amoindri. Aussi de tout temps le désintéressement

a-t-il été mis au rang de ses plus impérieux devoirs.

Certes l'existence a ses nécessités; l'Avocat ne peut être privé
de la rémunération légitime des peines qu'il se donne; ses la-

beurs appellent une juste récompense. Mais dans toutes les

questions qui se rattachent à ce point, qu'il use de modération

et se montre désintéressé. Qu'il sache sans espoir de gain prê-
ter secours au pauvre. Que même vis-à-vis du riche il demeure

dans une si exacte mesure que nul n'ait le droit de le taxer

d'avidité.

XI

Nous avons déjà dit, à propos de la probité, que l'Avocat de-
vait la pousser jusqu'aux derniers scrupules. Il en est de même
de tous les autres devoirs essentiels que nous avons énumérés
et de ceux qui vont suivre. Cette volonté d'observer dans la

pratique du bien, même les plus légères nuances, se nomme

délicatesse. Elle est un devoir pour l'Avocat. Il doit tenir
à sortir des sentiments ordinaires, de la probité commune.
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XII

L'Avocat ne vit pas seul. L'exercice de sa profession exige le'

concours de ses confrères et des relations avec les magistrats.
De là deux nouvelles catégories de devoirs qui se caractérisent

chacune par un mot: vis-à-vis des autres avocats, c'est la con-

fraternité, vis-à-vis des magistrats, c'est le respect.
La confraternité est aussi nécessaire à l'exercice de la

Profession qu'elle le rend agréable. Elle n'est pas plus que
toutes les règles qui précèdent purement conventionnelle; elle

est fondée sur la nature même des choses, elle est plus utile

peut-être au client qu'à l'Avocat. Elle rend plus rapide l'expé-
dition des affaires en faisant naître une confiance qui éloigne
les précautions et les retards qu'elles engendrent; elle ne laisse

échapper aucune occasion de terminer amiablement les procès

qui pourraient donner lieu à de longs et coûteux débats; elle

conserve à toutes les discussions cette aménité qui les em-

pêche de s'égarer en se passionnant. Elle est donc l'auxiliaire

de la justice en même temps qu'elle constitue un des charmes de

la Profession.

XIII

D'autre part, les rapports de l'Avocat avec la magistrature
sont si fréquents, si indispensables, que s'ils n'étaient pas
établis et maintenus avec leurs vrais caractères et dans leurs

justes limites, la justice en serait fréquemment entravée. Il était

donc nécessaire de rechercher et de signaler à l'observation

de l'Avocat, en en faisant une règle essentielle de sa profession,
le principe dominant de ces rapports.

Ceprincipe, c'est le respect pour la magistrature;
non pas un respect servile, mais un respect qui laisse à l'Avocat

l'indépendance qu'il lui faut pour défendre librement ses clients.

Il saura cependant montrer aux magistrats une courtoisie par-
faite où se révèle la preuve qu'il comprend la hauteur de leur
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missionet l'importance de leur ordre dans l'organisation sociale.

Pour observer cette règle, l'Avocat ne devra jamais abuser

du temps qu'on lui accorde pour plaider ses causes; il veillera

à son langage pour le rendre digne de ceux qui l'écoutent; il

.étudiera patiemment ses procès, car ce serait manquer de

r.espect au juge que de se présenter devant lui sans être pré-

paré; il se prêtera avec empressement à ses efforts pour con-

cilier les parties; il se conduira de manière à gagner, à ses

yeux, de l'autorité et à obtenir son estime. Une meilleure expé-
dition des affaires en sera la conséquence.

XIV

La nature a attaché comme récompense à l'accomplissement
de ses lois qu'elle nous fait presque toujours aimer ce que nous

avons bien fait. L'exercice de la profession d'avocat n'échappe

pas à cette règle consolante. Aussi n'est-ce qu'avec hésitation

que nous rangeons parmi les devoirs qu'elle impose l'amour

de son état. Pour celui qui sait accomplir scrupuleusement
tous les autres devoirs, celui-ci en est la résultante naturelle

Pourtant en l'envisageant isolément, en le rendant l'objet d'une

préoccupation spéciale, on le fortifie encore et il en jaillit
des effets plus puissants. Heureux celui qui aime sa profession,
il est sur la voie du bonheur, et, par une conséquence digne de

remarque, il puise dans cet amour des forces d'abord inaper-

çues qui lui montrent ses autres devoirs plus légers. Il rendra

pour l'Avocat le dévouement plus aisé, la probité plus forte.

L'Avocat sera désintéressé sans peine, il sera modéré sans lutte
avec lui-même. Le sacrifice devient facile quand il sert à

rehausser ce qui nous est cher; il ne reste pénible et ne

coûte des efforts que s'il s'adresse à ce qui nous est indifférent

ou nous répugne. La dignité de l'Avocat en sera particulière-
ment fortifiée: comment ne défendrait-il pas toujours la profes-
sion qu'il aime, comment lui échapperait-il de la dénigrer? Qu'il
redoute de se dépouillerd'un sentimentqui est l'enveloppe et la

sauvegarde de tous ses autres devoirs. Quand il l'aura perdu, il

pourra encore observer ceux-ci s'il est doué d'une grande force
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d'âme; mais, le plus souvent,les infirmités de notre nature re-

prenant le dessus, ce sera le signal de la décadence; peu à peu
l'Avocat se laissera aller au découragement et au dégoût, et ses

scrupules sombreront avec ses qualités dans un commun naufrage.
On ne saurait parler de l'amour de son état sans rappeler ce

qu'en a dit d'Aguesseau, dans le magnifique exorde de sa

première mercuriale, prononcée à la Saint-Martin de 1698: « Le

plus précieux et le plus rare de tous les biens, est l'amour de

son état. Il n'y a rien que l'homme connaisse moins que le

bonheur de sa condition. Heureux s'il croyait l'être, et malheu-

reux souvent parce qu'il veut être trop heureux, il n'envisage

jamais son état dans son véritable point de vue. Le désir lui

présente de loin l'image trompeuse d'une parfaite félicité; l'es-

pérance, séduite par ce portrait ingénieux, embrasse avidement

un fantôme qui lui plaît: par une espèce de possession anti-

cipée, l'âme jouit d'un bien qu'elle n'a pas encore; mais elle le

perdra aussitôt qu'elle aura commencé de le posséder vérita-

blement, et ce dégoût abattra l'idole que le désir avait élevée.

L'homme est presque toujours également malheureux, et par ce

qu'il désire et par ce qu'il possède. Jaloux de la fortune des

autres dans le temps qu'il est l'objet de leur jalousie; toujours
envieux et toujours envié, s'il fait des vœux pour changer d'état,

le ciel irrité ne les exauce souvent que pour le punir. Trans-

porté loin de lui par ses désirs, et vieux dans sa jeunesse, il mé-

prise le présent; et courant après l'avenir, il veut toujours vivre

et ne vit jamais. »

XV

Pour compléter ce que nous avions à dire des devoirs géné-

raux de l'Avocat, il nous reste à parler d'une catégorie de règles

qui se distinguent nettement de celles qui précèdent, en ce que

loin d'être des nécessités imposées par la nature des choses, elles

sont la création d'un pouvoir arbitraire. Ce pouvoir, en les

instituant, n'avait pas en vue d'assurer l'exercice sans reproches

de la Profession, mais de se donner des garanties politiques

qu'il croyait avantageuses pour maintenir son existence.
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Le serment de l'Avocat tel que l'avait institué l'article 14 du

décret de 1810, contenait, en effet, ces mots: « Je jure obéis-

sance aux Constitutions de l'Empire et fidélité à l'Empereur,
de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux règle-

ments., à la sûreté de l'État et à la paix publique; de ne

jamais m'écarter du respect dû. aux autorités publiques. »

Depuis, ces termes ont été appropriés à nos institutions natio-

nales monarchiques.
Nous n'avons pas à nous expliquer ici sur la convenance qu'il

peut y avoir pour un citoyen d'observer ces prescriptions.
Tout ce que nous avons à dire, c'est qu'elles portent sur des

choses étrangères à la Profession. On peut être excellent avocat,

quel que soit le parti politique auquel on appartienne. Des

exemples fameux en font foi.

Les règles qui découleraient de la partie du serment que
nous venons de reproduire peuvent donc être considérées

comme obligatoires, puisqu'une loi les prescrit. Mais cette loi

n'est pas rationnelle, elle fait sortir nos devoirs de leur véritable

domaine.

Nous n'en parlerons dans cet ouvrage que pour mémoire

et dans le but de signaler l'inopportunité.

XVI

Tels sont les devoirs généraux de l'Avocat. Résumons-les

en montrant le rapport intime qui les unit.

Le Dévouement est la base première et essentielle de la Pro-

fession. Il se réalise par le Travail.

L'Indépendance empêche qu'il ne dégénère en servitude.

La Probité, conçue dans sa plus haute expression l'Hon-

neur, dirige l'Avocat dans la voie du juste, de l'honnête et du

bien en lui faisant sans cesse rechercher la Vérité.

Par la Dignité, l'Avocat probe et dévoué, maintient sa mission

au rang qui lui est nécessaire pour rendre toute l'utilité qu'elle

comporte.
Il appelle à son aide la Modération pour ne jamais exagérer

ses prérogatives et les'laisser dégénérer en travers.
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Il observe le Désintéressement pour ne pas subir la dégra-
dation que l'amour du lucre engendre fatalement.

A l'égard de ses confrères il n'oublie jamais la Confraternité,
à l'égard de la magistrature, le Respect, afin de ne pas soulever
des défiances et des conflits qui nuiraient à l'administration de
la justice.

Par la Délicatesse, il pousse toutes ces qualités jusque dans

leurs dernières limites.

Enfin, l'Amour de son état, en même temps qu'il contribue
à son bonheur, lui rend aisé l'accomplissement de ses autres

obligations.

XVII

Qu'on ne dise pas qu'en exigeant l'accomplissement de ces

devoirs multiples et rigoureux, on place la profession d'avocat

dans une sphère spéciale. Ils ne sont que la pratique des

vertus qui lui sont essentielles. Partout on prêche aux hommes

l'observation de leurs devoirs, on leur dit qu'il est beau, qu'il
est noble de ne jamais les transgresser, on les rappelle à la

morale. Pourquoi s'étonner de nous voir agir de même en ce

qui touche le Barreau, et pourquoi prétendre que nous pour-
suivons un idéal impossible quand ailleurs on s'ingénie à le

faire mettre en pratique, et qu'on regarde sa réalisation comme

le but le plus généreux des efforts humains (1). Il n'y a entre la

morale élevée que l'on enseigne au Barreau et celle que l'on

prêche d'ordinaire, qu'une différence, c'est que cette dernière

est laissée en monopole à la religion ou à la philosophie, tandis

que depuis un temps immémorialles Avocats en ont distrait une

part pour en faire leur propre affaire. Afin de la rendre mieux

présente à tous ceux qui embrassaient leur état, ils l'ont pro-

clamée essentielle à l'exercice de leur ministère, et l'arrachant

à l'église ou à l'école, ils l'ont installée au Palais même, au

milieu d'eux, empêchant ainsi qu'on dût courir au loin pour la

voir, l'apprendre et la consulter.

(1)« Lasagessea poursonbutlavertu,quin'estpas commele dict Feschole,

plantéeàlatêted'unmontcoupé,raboteuxetinaccessiÊle: ceulszquil'ontapprochée
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L'accomplissement de tous ces devoirs joint au talent de la

parole et à la science du droit, présente l'Avocat dans sa réali-

sation la plus parfaite. Quelque difficile et rare que paraisse

la réunion de qualités si hautes et si diverses, l'histoire témoigne

que dans tous les temps, d'éminentes personnalités ont su y

atteindre, tant il est vrai que la volonté persévérante du bien

rompt des obstacles à première vue insurmontables. Ces exem-

ples illustres font la gloire de notre profession et servent d'en-

couragement à ceux qui l'ont embrassée; ils peuvent se réjouir
de trouver si riche le patrimoine commun.

XVIII

Soit que le législateur de 1810 ait voulu provoquer dans le

Barreau une émulation que le seul amour de la justice suffisait

à exciter, soit que, malgré ses défiances, il ait été contraint par
la force des choses à rendre hommage à une profession qui ne

lui paraissait un danger qu'en raison même des mérites qu'elle

avait, il a dans des dispositions diverses et aujourd'hui peu

connues, rendu témoignage de l'admiration et du respect qu'in-

spire l'Avocat qui porte fièrement et dignement son titre.

L'art. 9 de la loi du 20 avril 1810, sur l'organisation judi-

ciaire, est ainsi conçu: « Dans la même séance (celle quia lieu

le premier mercredi après la rentrée, toutes chambres réunies)
ou dans une autre indiquée à cet effet dans la même semaine,

la cour fera connaître (au grand juge) ceux des avocats qui se

feront remarquer par leurs lumières, leurs talents, et surtout

par la délicatesse et le désintéressement qui doivent caracté-

la tiennent,au rebours,logéedansunebelleplainefertileet fleurissante,d'oùelle
veoidbien soulssoy touteschoses; mais si peult on y arriver,qui en sçait
l'addresse,pardesroutesombrageuses,gazonnéeset douxfleurautes,plaisam-
mentetd'unepentefacileet polie,commeest celledes voultescélestes.Pour
n'avoirhantécettevertu suprême,belle, triomphante,amoureuse,délicieuse,
pareillementet courageuse,ennemieprofesseet irréconciliabled'aigreur,de
desplaisir,de crainteet de -contrainte,ayant pour guiHenature, fortune et
voluptépourcompaignes,ils sont alley,selonleurfaiblesse,feindrecette sotte
image,triste, querelleuse,despite.menaceuse,mineuse,et la placer sur un
rochierà l'escart,emmydes ronces; — fantômeà estonnerlesgens.i. MON-
T/UGKE,Essais,liv. I", chap.XXV.
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riser cette profession. » Cette disposition a été reproduite dans

l'art. 44 de l'ordonnance française de 1822.

D'autre part, le décret du 6 juillet 1810, sur l'organisation

judiciaire et le service des cours impériales, porte en son art. 34:
« Le Procureur Général ou l'un des Avocats Généraux qu'il en

aura chargé, prononcera (à l'audience solennelle de rentrée) un

discours sur un sujet convenable à la circonstance; il tracera

aux avocats et aux avoués le tableau de leurs devoirs; il expri-
mera ses regrets sur les pertes que le Barreau aurait faites dans

le cours de l'année, de membres distingués par leur savoir,
leurs talents, par de longs et utiles travaux, et par une incor-

ruptible probité. »

Le second de ces deux articles n'est observé que par inter-

mittence. Quant au premier, il ne l'a jamais été. En 1812, le

Procureur Général avait demandé au Conseil de discipline du

Barreau de Bruxelles une liste des avocats les plus distingués.
Le Conseil refusa de la donner, en se fondant sur ce qu'il ne

pourrait le faire qu'en établissant une distinction non méritée

contre les avocats qui n'y seraient pas portés. (Décision du

3 août 1812.)

XIX

Terminons par une observation commune à tous les devoirs

que nous venons d'énumérer et dont on comprendra mieux

encore la portée quand on aura vu ces devoirs se diversifier en

obligations de toutes sortes dans le titre qui va suivre.

La probité, le soin de sa dignité font à l'Avocat un devoir

d'apprécier rigoureusement s'il se sent capable de remplir

toutes les règles qui s'imposent à lui comme l'essence même

de sa profession. S'il n'est pas assez fort, qu'il s'abstienne d'y

entrer, ou qu'il en sorte. En persistant à vouloir s'y maintenir,

il transgresse la probité, car il se charge d'une mission sous

laquelle il fléchit; il compromet sa dignité, car il donne le

triste spectacle de ses efforts inutiles. A notre époque où l'on

se destine au Barreau en quelque sorte en aveugle, cette recom-

mandation ne paraîtra pas inopportune. Il y a certes place pour
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tous au Barreau, comme le disait Loisel, mais à la condition

qu'on réunisse les aptitudes nécessaires. « Je ne conçois pas
de condition plus critique, dit Mollot (Règ. 58), que celle de

l'avocat qui commence sans avoir foi dans son avenir. Au

Palais, je le vois inoccupé, tourmenté par cette inaction forcée,

parle succès des autres et peut-être par les besoins de sa propre
existence; au dehors, embarrassé par des règles sévères que la

pureté de sa conscience approuve et que la rigueur de sa posi-
tion serait tentée d'enfreindre, toujours végétant, découragé,
malheureux! La carrière du Barreau est-elle la seule hono-

rable? Que ne porte-t-il ailleurs son aptitude et ses talents?

L'erreur d'un premier choix a été, plus d'une fois, réparée avec

bonheur. «

Il nous reste maintenant à aborder les devoirs spéciaux
dans lesquels les règles générales que nous venons de rappeler
se réalisent (1). C'est la partie la plus longue, sinon la plus

importante de la cinquième partie de notre œuvre. Elle formera

l'objet du titre suivant et des cinq chapitres qui le composent.

TITRE SECOND.

Devoirs spéciaux de l'avocat.

SOMMAIRE.— Divisiondes devoirsspéciauxd'après les dispositions
qui les consacrent.— Divisiond'après la peine dont est frappée leur
violation.— Divisiond'après l'objetauquelils s'appliquent.

Les devoirs spéciaux de l'Avocat ne sont que la mise en

pratique à des points de vue divers des devoirs généraux que
nous avons exposés dans le titre précédent. On peut les diviser
de différentes manières.

On les distingue d'abord en devoirs consacrés par une dis-

position expresse de la loi et devoirs fondés uniquement sur
les traditions du Barreau ou l'exacte intelligence des règles de

(1)Surle caractèregénéralde la professiond'avocatcommemissiontantôt
publique,tantôtprivée,voirci-aprèsrèglesXLVIIIetXLIX.
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la Profession. Nous n'adopterons pas cette division parce que
l'Avocat, digne de ce nom, trouvera les seconds aussi sacrés

que les premiers, et ne séparera pas plus les uns des autres

que l'honnête homme ne sépare ce que lui commande sa con-

science seule, de ce qui est défendu et réprimé par la loi pé-
-

nale. Seulement nous indiquerons ce caractère particulier dans
le cours de notre exposé lorsqu'il se présentera.

— Les devoirs peuvent ensuite se diviser d'après la peine dont

leur violation peut être frappée. Cette division est extrêmement

vague en général, puisque la plupart du temps le Conseil doit
déterminer le châtiment d'après les circonstances. Disons seu-

lement que toute violation d'une règle de la Profession n'entraîne

pas nécessairement l'application d'une des pénalités indiquées
dans la loi. Il est des manquements qui n'exposent qu'à la

simple réprobation du public sans qu'on puisse aller jusqu'à

frapper directement l'Avocat. Leur répétition seule appellerait
une sévérité plus grande. C'est d'après le temps, les mœurs

et les autres éléments du fait qu'il faudra décider.
— Les devoirs peuvent enfin se subdiviser d'après l'objet au-

quel ils s'appliquent. Il y a en effet:

Les devoirs de l'Avocat envers soi-même.

Les devoirs envers les clients.

Les devoirs envers les confrères.. -

Les devoirs envers la magistrature.
Les devoirs envers les autorités constituées.

Cette division a été adoptée par Mollot dans son excellent

livre, avec cette double modification, qu'il n'a pas traité dans

des titres spéciaux des devoirs del'Avocat envers soi-même et

de ses devoirs envers les autorités constituées. Il les a dissé-

minés dans les autres parties de son ouvrage.
La division que nous avons indiquée en dernier lieu est celle

que nous adoptons. En établissant des catégories plus nettes et

plus nombreuses, elle facilite l'action de la mémoireet permet de

passer plus aisément des applications usuelles aux applications

nouvelles. Car il importe de considérer qu'il serait impossible de

tout dire dans une matière susceptible d'autant de détails.

C'est à l'Avocat, c'est aux membres du conseil de l'Ordre à

conclure du connu à l'inconnu. Il est seulement permis de dire
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que les règles que nous allons exposer, et pour lesquelles

l'œuvre de Mollot nous a été d'un puissant secours, rendront

cette mission aisée.

CHAPITRE PREMIER.

Devoirs de l'avocat envers soi-même.

SOMMAIRE.—XX. Ces devoirs supposent que l'Avocatagit seul.—
XXI. L'Avocatne doit pas courir la clientèle. —XXII. Il ne peut se

charger des mauvaisescauses. — XXIII. La clientèles'élèvepeu à

peu d'elle-même.—XXIV.Dans quels cas onpeut plaider les affaires
de mœurs. — XXV.Les marchés avec des hommes d'affaires sont

proscrits. -XXVI. Tout appel direct ou indirectau clientest défendu.
- XXVII. L'Avocatdoit avoirun cabinetdigne de sa profession. -

XXVIII. L'Avocatdoit s'abstenir d'aller chez son client,chez l'adver-
saire de celui-ci,etc. —XXIX.Incident des avocatsd'Anversqui fré-

quentaient la Bourse. — XXX.L'Avocatne peut être intéressé dans
les procèsqu'il plaide;-des dommages-intérêtsdestinés à couvrir les
honoraires.— XXXI.L'Avocatne peut en général soutenir une thèse

qu'il a précédemment combattue. — XXXII. Il doit s'abstenir des
effets d'audience. — XXXI'II. Devoirs de l'Avocat dans sa cor-

respondance. — XXXIV.La vie privée de l'Avocat doit être irré-

prochable.-XXXV. L'Avocatdoit éviter tout engagementqui l'expose
à des conséquencesde droit exceptionnel,par exemplede signer des
lettres de change, etc.-XXXVI. Il ne doit pas se prêter à une fraude
à la loi, notamment devenir personneinterposée.—XXXVII.L'Avo-
cat ne doit pas sacrifier son travail aux distractions mondaines. —

XXXVIII. Une doit pas exercer d'autre profession. Du rôle politique
de l'Avocat.- XXXIX. L'Avocatne doit pas plaider sa propre cause.
—XL. Il ne doit pas faire publier des comptes rendus élogieux
de ses plaidoiries — XLI. Les avocatsne peuvent s'associer pour
exercer leur profession. — XLII. Règles relatives à l'arbitrage. —

XLIII."L'Avocatpeut-il accepterl'arbitrage avecd'autres que ses con-
frères. — XLIV. Les arbitres se réunissent chez le plus âgé d'entre
eux. - XLV. L'Avocatpeut plaider devanttoutes les juridictions.—
XLVI. Quandil est temps pour l'Avocatde quitter le Barreau.

XX

L'Avocat tiendra, pour sa satisfaction personnelle, pour la

paix de sa conscience, à pratiquer tous ses devoirs. A la rigueur
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il n'en est aucun qui ne puisse être qualifié de devoir de l'Avo-
cat envers soi-même.

Mais pour l'accomplissement de la plupart d'entre eux il

faut supposer une autre personne en même temps que l'Avocat:

c'est le client, c'est le confrère, c'est le magistrat. Il en est au

contraire quelques-uns où l'Avocat reste seul vis-à-vis de soi-

même. Ce sont ces derniers qui feront exclusivement l'objet du

présent titre.

Cette catégorie de devoirs prend surtout sa source dans les

sentiments de l'honneur et de la dignité.

XXI

Le jeune avocat doit avoir la patience d'attendre que sa clien-

tèle se forme dignement.
Nous savons tous combien les débuts sont ingrats et péni-

bles et pendant quel long temps notre position demeure incer-

taine.

Mieux vaut renoncer à la Profession que d'user, pour hâter

sa maturité, de moyens que la stricte dignité n'autorise pas.
Une âme élevée préférera subir les nécessités les plus dures.

Au surplus, c'est un mauvais moyen de tenter la fortune.

Quelques avantages passagers sont bientôt paralysés par le

discrédit où l'on tombe. Tout au plus peut-on espérer rester

au rang infime où l'on se sera placé d'abord. Pétrone a dit aux

jeunes orateurs de son temps:

Ambitioprcecepsverisprofectibusobstat.

Pour encourager ceux que ces principes rigoureux effraye-

raient, rappelons avec un de nos maîtres, qu'il n'y a au Bar-

reau nul exemple d'un vrai talent, ayant suattendre, qui n'ait

pas brillamment réussi:

Debileprincipiummeliorfortunasequetur.
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XXII

Le jeune avocat évitera donc de se charger de ces causes qui

apportent avec elles une sorte de déconsidération. Il doit à cet

égard consulter plutôt sa propre conscience que l'opinion pu-

blique. Qu'il ait pour guide unique la justice. Ce serait une

lâcheté que de refuser son ministère au malheureux que l'opi-
nion égarée condamne. Une pareille défense est un acte de ma-

gnanimité. Mais accepter des causes pour le profit qu'elles

donnent, malgré leur iniquité ou leur immoralité, est une dé-

plorable faiblesse et un acte d'improbité. Il importe à l'Avocat

de se montrer d'autant plus scrupuleux au début, que c'est

alors que se forme souvent sur son caractère et sa valeur le

jugement du public, de ses confrères et de la magistrature.

XXIII

Pour le fond des procès, il n'y a donc aucune distinction à

faire: jeunes et anciens avocats sont soumis à la même règle.
Ils doivent les trouver justes: nous nous en expliquerons du

reste plus amplement quand nous traiterons des devoirs envers

les clients. (R. LI et s.)
Mais quant aux caractères purement extérieurs que la cause

emprunte à la personnalité du client, ou à la juridiction devant

laquelle on aura à se présenter, l'Avocat jouit d'une liberté

absolue. IL peut tout accepter. Cela est surtout vrai pour le

jeune avocat, en raison même de la difficulté de ses débuts.

Petit à petit, la catégorie des clients qui s'adresseront à lui

se modifiera. Il n'aura pas besoin de refuser les causes d'un

ordre inférieur: elles se retireront d'elles-mêmes. Il sera

porté, comme par une force invisible, dans les régions

plus élevées.

« Quel que soit son emploi, dit Mollot, un avocat ne doit pas
refuser les petites causes; il ferait douter de son désintéresse-
ment ou de sa modestie. Est-il trop haut placé, les petites
causes le quitteront d'elles-mêmes. »
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XXIV

Il ne faut pas non plus proscrire systématiquement ce qu'on
nomme les procès de mœurs. Ils peuvent être justes: l'in-

nocent qui en est la victime doit être d'autant mieux défendu

que l'accusation portée contre lui est plus odieuse. Mais il im-

porte de les examiner avec soin et de ne se décider à les sou-

tenir qu'avec réserve, quand on a acquis la conviction que l'ac-

quittement est vraisemblable.

XXV

L'obligation de n'user pour avoir des clients, que de moyens
conformes à la dignité, exclut tout pacte avec un avoué, un

huissier, un agent d'affaires. Il faut être reconnaissant envers

ceux qui vous aident; mais il ne faut pas acheter cette assis-

tance par des marchés humiliants.

XXVI

Tout appel au client est un procédé condamnable. Les an-

nonces, les circulaires, l'éloge personnel, doivent être pro-

scrits.

C'est un sentiment respectable qui porte certains avocats à

ne pas mettre de plaques avec leur nom et leur qualité en

évidence à la porte de leur demeure. Nous ne saurions qu'ap-

prouver ce scrupule. La dignité aime ces sévérités (1).

XXVII
j

L'Avocat s'efforcera d'avoir un cabinet convenable et d'y

représenter dignement la profession à laquelle il appartient.

(1)Remettreà quelqu'undescartesd'adressepouren faire la distributionet

lui donnerunerémunérationpourqu'ilrecommandel'Avocat,est uneatteinteàla

dignitéduBarreau.Décis.Cons.Brux.,4 août1852.
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Nous savons que les ressources ne sont point partout les

mêmes, mais il est des convenances qui sont à la portée de

tout le monde (1).
L'Avocat doit passer dans son cabinet la grande partie de son

existence. Qu'il le considère comme un lieu de prédilection,
comme son appartement principal, qu'il ne le sacrifie pas au

reste de sa maison.

Il tiendra ainsi mieux son rang et rendra ses travaux plus

agréables. « Que sa conduite, son costume dans le cabinet

comme à l'audience, soient constamment dignes, sans ostenta-

tion ni rudesse. » (Mollot, R. 27.)

Que dans l'aménagement de son cabinet, il éloigne tout ce

qui rappelle l'agence, le bureau commercial; à ce titre, on peut

approuver ceux qui proscrivent les estampilles, les timbres

secs, les lettres numérotées, les états d'honoraires avec en-tête

imprimé, etc. Un cabinet de travail n'est pas un comptoir.

XXVIII

Il est de la dignité de l'Avocat de ne pas se rendre chez son

client, ni chez l'adversaire de celui-ci, ni de faire des dé-

marches chez les notaires et les autres officiers ministériels, ou

dans les administrations publiques.
Nous nous expliquerons plus longuement sur cepoint quand

nous parlerons des devoirs envers les clients (R. LXXVI). En

généralisant ce précepte on a pu dire: L'Avocat ne doit être

que dans son cabinet ou à l'audience.

Il n'est pas convenable non plus, à moins de nécessité ab-

solue, de donner des consultations au Palais. L'Avocat n'y a

pas cette liberté et ce repos d'esprit qu'il trouvera dans son

cabinet. Au Palais, on est sans cesse distrait par des préoccu-

pations de tout genre.

(1)Dansunedesséancesdu Conseiltenue ennovembre-1868,il a étéverbale-
mentarrêtéquelorsqu'ils'agiraitd'uneadmissionauTableau,certainsmembres
du Conseilseraientchargésde s'assurersi le candidata chezlui uneinstallation
convenable.Cettemesurea étédiversementappréciée.
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XXIX

A plus forte raison est-il contraire à la dignité de l'Avocat de

se rendre dans des lieux publics, à la Bourse, par exemple,

pour y chercher des occasions d'obtenir des affaires. Si nous

relevons cette circonstance, c'est que pareille-pratique existait,

paraît-il, au barreau d'Anvers, où certains avocats ne se faisaient

pas faute d'y recourir. Le 23 juillet 1865, le conseil de l'Ordre

portait à la connaissance des membres du Barreau de cette

ville, qu'après mûr examen, il était d'avis que la fréquentation
de la Bourse blesse les principes de la Profession, et les invi-

tait à s'en abstenir désormais (1). Cette circulaire ne produisit

pas immédiatement ses effets, car le 12 novembre 1867, le

Bâtonnier (Me Haghe), crut utile de renouveler l'invitation en

(1)Voicicettecirculaire:
Anvers,23juillet1865.

Monsieurethonoréconfrère,
Leconseildedisciplinede l'ordredes avocatsd'Anversayantétéinforméque

quelquesmembresduBarreaufréquententhabituellementlaBourse,a crudeson
devoird'examinersi cefaitn'estpascontraireauxprincipesquirèglentl'exercice
de la professiond'avocatet au maintiendesquelsle conseilde disciplineest
chargédeveiller.

Aprèsmûrexamen,leConseila étéd'avisquela fréquentationhabituelledela
Bourseblessecesprincipes,et il a décidéd'invitertous lesmembresduBarreau
à s'enabstenirdésormais.

LeConseila étémûparunedoubleconsidération,savoir: l'incompatibilitéde
la professiond'avocatavectoute espècede négoce(article48 du décretdu
14décembre1810),etledangerqu'ilpeutyavoirpourl'Avocatquifréquentehabi-
tuellementla Bourse,dedévierdecettesageprescription.

LeConseila penséaussi que la fréquentationhabituelledela Boursepouvait
donnerlieuà la suppositionde sollicitationd'affaires,suppositionqu'ilestdela

dignitéet dela considérationdu Barreaude ne pas mêmevoirs'élevercontre
aucundesesmembres.

Nousavonsenconséquencel'honneurdeporterà votreconnaissanceladécision

généraleprise par le conseilde disciplinedanssa dernièreséance,et portant
invitationà touslesmembresdu Barreaudes'abstenirdela fréquentationhabi-
tuelledelaBourse.

Veuillez,Monsieuret honoréconfrère,agréerl'assurancede nos sentiments
confraternels.confralernels.

Le Bâtonnier, |
Le Secrétairede l'Ordre, CH.BLONDEL.

j
EG.EVERAERTS. I
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termes plus pressants. « L'art. 71 du Code de commerce,

disait-il, porte que la Bourse est la réunion des commerçants,

capitaines de navires, agents de change et courtiers. Ce texte

fournit une preuve que la place naturelle des membres du

Barreau n'est pas à la Bourse, où ils s'exposent inévitablement

au soupçon de solliciter des affaires, et où par conséquent ils

compromettent l'honneur de l'Ordre; leur place est au Palais

de justice; c'est là qu'ils retrouveront les traces de ceux qui

par leur dévouement, leur désintéressement, leur science, ont

jadis honoré le Barreau. »

XXX

Quand l'Avocat plaide, il doit se garder de mêler à la cause

jusqu'à l'apparence d'un sentiment d'intérêt ou d'animosité

personnels. Il défend le client sans épouser ses rancunes. Il

domine la cause et n'en subit pas l'influence. Il dirige la partie
et ne se confond pas avec elle. A ces conditions seules, il con-

servera intacte sa dignité.

Cependant il est des causes où il se trouve dans la nécessité

de réclamer pour son client une indemnité destinée à décharger
celui-ci de la nécessité de supporter les honoraires auxquels
donne lieu un procès intenté de mauvaise foi par son adver-

saire (1). L'Avocat, que la chose concerne au moins indirec-

tement, exposera ce point avec brièveté et simplicité. Son

confrère contre lequel il plaide commettrait une haute inconve-

nance en insinuant qu'il parle pro domo sua.

XXXI

a Il est au moins imprudent de soutenir une thèse que nous

avons précédemment combattue dans une autre cause, ou vice

versâ, car nous courons le risque d'être accusés de contradic-

tion, sinon de faux jugement. L'adversaire ne manque jamais

(1)Sur les dommages-intérêtsdus par les plaideurstéméraires,pour le fait
mêmeduprocès,voirdansla Belg.Jud., XXVean.,1867,p. 673,uneétudequi
donnel'étatde la doctrineetdelajurisprudence.
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de nous opposer à nous-mêmes, et s'il est malin il fait rire à nos

dépens. Avis à ceux qui publient des livres. (1) » (Mollot,
R. 79.)

XXXII

L'Avocat faillit à sa dignité, il faillit aussi au respect qu'il
doit à la magistrature, quand il tente les effets d'audience.
« C'est manquer à la modération, dit Mollot (R. 21), en s'ex-

posant au scandale ou au ridicule, et parfois à une scène dou-

loureuse, que de courir après le pathétique qu'on appelle au

Palais, un effet d'audience. Les effets d'audience peuvent être
sublimes: mais ceux-ci n'appartiennent qu'aux grandes causes
et aux grands orateurs. »

XXXIII

Dans sa correspondance d'affaires, l'Avocat écrira toujours
comme si ses lettres étaient destinées à être publiées. Si nous

faisons cette recommandation, c'est que plus d'un exemple

prouve que, comptant sur le caractère en général secret des

lettres, on s'y laisse parfois aller à des déclarations contraires

à la stricte délicatesse professionnelle. Qu'on n'y inscrive donc

jamais des menaces à l'égard d'un adversaire, des insistances

trop vives à l'égard d'un client dont on attend des honoraires,
des reproches inconvenants contre les magistrats qui ont dé-

cidé un procès contrairement aux espérances que l'on avait for-

mées (2). Que l'Avocat ne soit pas double, que ses actes, ses

(1)DécidéparleconseildeBruxellesqu'unavocatne peut,sanscompromettre
ladignitéde sa profession,aprèsavoirprésentéune exceptiond'incompétence
devantuntribunalcivilqui l'a admise,soutenirla thèseinversedevantun tri-
bunaldecommerce,à moinsqu'iln'yait unmotifévidentquijustifiesaconduite,
commesi,parexemple,unchangementdejurisprudencevientexpliquercechan-

gementdeconviction.—VoiraussiInt.hist.,supra,p. 10.
(2)Oncitecefait plaisantd'unmembredistinguédu Barreauquiavaitla fai-

blesse,chaquefoisqu'ildevaitannoncerà sonclientla perled'un procès,delui
écrire: «Monsieur,laCourvientderendreun arrêtquinefaitpashonneurà 1a

magistrature.»
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paroles et ses écrits témoignent qu'il connaît les scrupules

auxquels son titre l'oblige et les devoirs que le savoir-vivre

impose à l'homme bien élevé. (R. LXXVIII.)

XXXIV

En traitant du pouvoir disciplinaire, nous avons indiqué

jusqu'à quel point la vie privée de l'Avocat tombait sous la ju-
ridiction du Conseil (p. 164 et s.). En dehors de toute obliga-
tion légale ou réglementaire, il est de la dignité de l'Avocat

d'avoir une vie privée irréprochable. Pour lui plus que pour
tout autre, cette vie est inséparable de la vie professionnelle.

Obligé dans toutes les affaires qu'il traite de les envisager au

point de vue d'une délicatesse scrupuleuse, son jugement s'obli-

térerait s'il ne se maintenait pas constamment au niveau d'une

haute moralité? Comment défendra-t-il avec chaleur le bien,
comment attaquera-t-il avec indignation le mal, si lui-même

prête le flanc à la critique?

Sermoimagoanimiest: qualisvir,talisoratorest.

Publius Syrus qui parlait ainsi a dit encore:

Orationivitanondissentiat.

Et ailleurs :

Moresdicentissuadentplusquamoratio.

D'autre part, quelque mystère dont on veuille s'envelopper,
il transpire toujours quelque chose de la vie privée; l'opi-
nion se forme, elle se répand, et l'Avocat perd vis-à-vis des

représentants de la justice cette autorité et cette considération

qui sont ses principales forces de persuasion.
Pour celui qui n'exerce pas une fonction quasi publique,

l'irrégularité de mœurs ne fait sentir son influence que dans

un cercle étroit. Pour l'Avocat, au contraire, elle peut produire
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des conséquences indéfinies, parce que s'il a l'esprit ou le sens

moral pervertis, il dirigera dans des sentiers obliques les

affaires qui lui sont confiées (1).

XXXV

L'Avocat doit éviter avec soin tous les actes qui peuvent, dans

certaines éventualités, compromettre son caractère et sa dignité.
Ainsi il ne signera pas des effets de commerce, spécialement
des lettres de change, qui l'exposent à la contrainte par corps.
Les événements peuvent, en effet, amener un protêt, une

assignation devant les juges consulaires, une condamnation et

une exécution par corps, etc. Nous savons qu'il est des actes

qui sont inséparables de la vie humaine: on ne peut évidem-

ment s'abstenir d'être débiteur dans certains cas. Mais qu'alors
l'Avocat ne fasse que ce qui est indispensable, qu'il ne s'ex-

pose qu'aux conséquences du droit civil commun, qu'il ne

recoure pas à des procédés exceptionnels qui annoncent une

position embarrassée et peuvent avoir des effets plus rigou-
reux. (Comp. Mollot, R. 33.)

XXXVI

L'Avocat devra s'abstenir plus soigneusement encore de tout

acte qui serait une fraude à la loi. Soldat du droit, sentinelle

vigilante chargée de le défendre, il se rendrait coupable de

trahison en le violant.

Il devra donc repousser ces fidéicommis pour lesquels on

(1)Toutfait contraireà l'honneur,fut-ilmêmecommisendehorsdu Palais,
peutrendrel'Avocatpassibledepeinesdisciplinaires.

Ainsi,rentredanslesattributionsdesconseilsdediscipline,le pointdesavoir
si unavocat,plaidantdanssa proprecause,a offenséles principesd'honneuret
dedélicatesse: -1°en reconnaissantpar le fait d'undésistementd'appel,qu'un
contratdeventequ'ilavaitsoutenusincère,n'étaitqu'unactesimulé,nerenfer-
mant en réalitéqu'unsimpleprêt; 2° en acquiesçantà une demandedirigée
contrelui, alorsqu'ilétaiten présenced'uneimputationde faux;3°enrefusant
obstinémentdeproduirelapièceincriminéeetje fournirainsilemoyendeparvenir
à la découvertede lavérité.(Liège,26juillet1843,Pas.20.)
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s'adresse souvent aux hommes habitués aux affaires, complai-

sances qui, si elles exigent une loyauté à toute épreuve de celui

dont on les sollicite, requièrent au même titre une volonté ferme

de frauder la volonté du législateur. Quand le Code déclare

des personnes ou des établissements incapables de recevoir, ce

n'est pas l'Avocat qui peut se prêter aux manœuvres par les-

quelles on essaye de tourner ses dispositions.
M. Orts, dans son traité de YIncapacité civile des congréga-

tions religieuses, n° 254, cite le cas d'un jurisconsulte qu'une

testatrice avait institué son légataire, après l'avoir choisi comme

conseil pendant sa vie. On alléguait que leurs relations d'af-

faires justifiaient ce legs qui était attaqué comme fait à une

personne interposée. En annulant la disposition testamentaire,

la Cour a dit avec raison et esprit que les services que peut
rendre un homme d'affaires sont non pas un titre pour recevoir

des successions, mais un titre pour les liquider.

XXXVII

Ce n'est pas seulement des déportements d'une vie déré-

glée dont l'Avocat doit se garder. C'est aussi des distractions

du monde, en ce sens qu'il ne doit pas leur permettre d'empiéter
sur le temps nécessaire à ses études. Pour cela il doit n'en user

qu'avec tempérance et modération. Les dissipations sont les

ennemies du travail, non-seulement pendant qu'on y cède,
mais encore par les distractions qu'elles laissent après elles

quand on les quitte pour revenir à l'étude. Que l'Avocat ne

leur donne jamais qu'une portion parcimonieuse de son

existence. En se mesurant ses plaisirs avec rigueur, il en ob-

tiendra le repos qu'ils donnent sans en subir les influences

débilitantes, il restera homme du monde sans cesser d'être avo-'

cat. (Comp. Mollot, R. 30.)

XXXVIII

« Il ne faut point, disait Boucher d'Argis, p. 394, qu'un
avocat se mêle d'aucune affaire étrangère à sa profession. Rien
ne doit être plus pur que la profession d'avocat, le moindre
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mélange la gâte et l'altère. » Loisel avait dit avant lui: «L'état

d'avocat désire son homme tout entier. »

Cette règle est aujourd'hui tempérée par nos mœurs: elles

permettent à l'Avocat d'exercer un rôle politique. Dans l'orga-
nisation actuelle de la cité, quand le gouvernement est fondé

sur la souveraineté du peuple, nul ne peut rester étranger
aux affaires publiques, et chacun doit être prêt à supporter sa

part de leurs charges. Appelé par sa profession à connaître les

lois, l'Avocat mieux que tout autre peut remplir les fonctions

de législateur. Orateur par essence, mieux que tout autre il

trouvera sa place dans les assemblées délibérantes. D'excellentes

choses sur le rôle politique de l'Avocat se trouvent dans le dis-

cours de M. Robert, prononcé à l'ouverture de la Conférence

du Jeune Barreau de Bruxelles, le 11 novembre 1865 (1).
Mais que l'Avocat se garde pourtant de s'y jeter prématu-

rément ou avec trop d'ardeur; qu'à ses débuts surtout la

part accordée aux préoccupations politiques soit restreinte.

Plus tard, quand son esprit aura acquis de la fermeté, quand
la connaissance des affaires lui aura rendu le travail plus

facile, quand ses émotions, moins vives et moins pel'sistantes,.
lui permettront de passer plus aisément d'une occupation à

une autre, moins de réserve lui sera nécessaire.

En dehors des devoirs du citoyen, auxquels il n'est point

permis de se soustraire, que l'Avocat se maintienne rigoureu-
sement dans sa profession. Qu'il écarte toute autre occupation,

quelque lucrative qu'elle puisse être. Les incompatibilités que
nous avons signalées précédemment lui en font parfois une

obligation légale, mais qu'il aille même au delà. C'est un

conseil puisé dans la nature des choses, parce que la profes-
sion d'avocat est suffisante à l'activité d'un homme. Tout ce

qu'on donne ailleurs est un larcin qu'on lui fait. Il n'y a d'ex-

ception possible que pour des travaux qui lui sont intimement

liés, comme, par exemple, la composition d'oeuvres juridiques
ou le professorat dans les chaires de droit. Les fonctions gra-

tuites, non obligatoires, sont soumises à la même règle que les

(1)Belg.Jud., ann.1865,p. 1537.— AuxÉtats-Générauxde1789,il y avait

373avocats.
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fonctions rémunérées, car le motif de décider est le même:

c'est que les unes et les autres enlèvent à l'Avocat le temps

que réclame sa profession. (Comp. Mollot, R. 31.)

XXXIX

Si l'Avocat a un procès personnel, qu'il ne le plaide pas lui-

même, car il pourrait se méprendre ou se passionner. Il n'est

pas plus exempt que les autres hommes des effets de l'intérêt

personnel. (Mollot, R. 34.)
S'il s'agit d'un débat relatif à la Profession, qu'il s'adresse

préalablement au Bâtonnier, car le Barreau est intéressé à

tout ce qui touche la Profession. Souvent le chef de l'Ordre, ou

un autre membre du conseil de discipline, lui prêtera par une

délicate intelligence des devoirs de la confraternité, le secours

de son ministère.

XL

C'est manquer à la dignité et à la délicatesse que de faire

publier dans les journaux des comptes rendus élogieux des

causes que l'on a plaidées: ces petites ruses se découvrent

presque toujours; loin de servir à l'avancement de leur au-

teur, elles le discréditent. Au Barreau toute réputation est fra-

gile quand elle n'est pas fondée sur la stricte observation des

règles professionnelles.
Il faut donc s'abstenir de tout ce qui frise le charlatanisme

et repousser bien loin la maxime que l'enseigne fait la chalan-

dise. Martial tournait en ridicule un avocat de son temps qui

pour mieux attirer les clients se décernait de son vivant les

honneurs d'une statue:

Turngravepercussisincudibusceraresultant
Causidicummedioquumfaberaplat equo.

Les statues sont aujourd'hui un peu moins dans les mœurs

qu'à Rome; mais le ridicule de celui qui se décerne des éloges
n'a pas diminué.
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XLI

Si des avocats peuvent s'aider mutuellement dans les affaires,
il n'est pas de leur dignité de constituer entre eux des asso-
ciations permanentes; elles présentent toujours un caractère de

spéculation, altèrent leur indépendance et les exposent à des
discussions d'intérêt qui sont toujours fâcheuses. Certes il ar-
rive que des anciens surchargés de travaux et désireux de faci-
liter à de jeunes confrères l'entrée d'une carrière où tout an-
nonce qu'ils sauront briller, leur confient une partie de leurs

causes et exigent qu'ils reçoivent la rémunération de leurs

études et de leurs efforts. Mais cette pratique, dictée par la bien-

veillance et l'équité, est bien différente de ces sociétés où les deux

contractants se lient, où les apports et les bénéfices sont réglés,
où s'introduisent du même coup la dépendance et les habitudes

des entreprises industrielles.

XLII

Aux devoirs de l'Avocat envers soi-même, se rattachent une

partie des règles relatives aux fonctions arbitrales.

On trouvera les autres ci-après lorsque nous traiterons des

travaux de l'Avocat.

Dès que l'Avocat devient arbitre, la probité lui commande de

ne plus connaître ni adversaire, ni client. Étant juge, il doit

être impartial et impassible comme un juge.
« Avez-vous donné votre avis sur l'affaire, vous ne devez

plus en connaître comme arbitre. » (Mollot, R. 37.)
L'Avocat ne peut refuser de signer la sentence rendue contre

son avis. C'est un procédé contraire à la confraternité. A

l'égard des autres arbitres, c'est de la présomption contraire

à la modération obligatoire pour l'Avocat. (Mollot, R. 39.)
Le montant des honoraires ne doit pas être indiqué dans les

frais portés en la sentence. Autrement ils pourraient devenir

l'objet d'une discussion qui répugne au caractère de l'Avocat.
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Chacune des parties en acquitte la moitié. (Mollot, R. 40.)

L'Avocat qui accepte la qualité d'arbitre manquerait à la dé-

licatesse s'il s'abstenait de remplir sa mission pour motif d'in-

suffisance ou même de refus d'honoraires. (Mollot, R. 40.)

XLIII

Les avocats peuvent-ils accepter d'être arbitres avec d'autres

qu'avec des confrères?

Voici comment Mollot (R. 38) exprime sur ce point des

pensées auxquelles nous nous rallions sans réserve: « Il exis-

tait dans l'ancien barreau une tradition remarquable: c'est que
les avocats ne devaient accepter l'arbitrage qu'avec des con-

frères. Elleétait étrangère à toute idée de vanité et de spécula-
tion. Deux motifs fort sages avaient touché l'Ordre. Il pensait

qu'entre confrères les rapports sont naturellement plus fa-

ciles; que d'un autre côté, pour remplir une mission si ardue,

une mission qui fait peser moralement sur tous les arbitres la

solidarité de leur sentence, on trouve d'ordinaire au Barreau

plus de garanties dans les personnes. Avec le temps, nous avons

laissé fléchir cette tradition; mais s'il est admis aujourd'hui

qu'un avocat peut arbitrer avec des personnes étrangères au

Barreau, nous tenons du moins à ce qu'il les connaisse, ou qu'il
s'assure, avant d'accepter l'arbitrage, de leur caractère et de

leur moralité. »

XLIV

Quand les arbitres ne sont pas tous avocats, c'est néanmoins
chez le plus âgé d'entre eux qu'on se réunit. La Profession
s'efface pour faire place à la qualité de juge commune à tous
les arbitres. Du reste, les précautions indiquées dans la règle
précédente, font présumer l'égalité de science et de moralité.
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XLV

L'Avocat peut aller plaider devant toutes les juridictions où
se débattent des questions dignes de son ministère, quels que
soient du reste les membres qui les composent (1), sauf à se
retirer si l'on y méconnaît ses droits. Il devra cependant de-

meurer s'il est convaincu qu'il peut encore être utile à son

client, mais il ne négligera pas de protester contre les atteintes

portées à ses prérogatives.

XLVI

« Dans aucune profession libérale, il n&faut survivre à sa

gloire, et cela est vrai surtout pour l'Avocat plaidant. Des pré-
curseurs trop infaillibles lui annonceront l'heure de la retraite.

Pour lui que les veilles et les travaux auront fatigué avant le

temps, elle viendra plus tôt peut-être, car les exceptions que
nous admirons sont rares, mais du moins il restera libre d'en

choisir le jour. Si la consultation qui n'est plus guère en usage
au Palais, ne lui offre pas le moyen d'employer dans son cabi-

net, aussi utilement qu'autrefois, les ressources de son expé-
rience et de son savoir, il conservera encore assez de clients

pour couronner au milieu d'eux, sa vie honorable et modeste;

il restera leur conseil, leur arbitre, leur ami, il sera fier de ses

glorieux souvenirs, plus riche de considération que de fortune;

il mourra comme il a vécu, toujours avocat. » (Mollot, R. 56.)

(1)Voirci-dessusp. 224,nos8 et s. Lesavocatsn'ontpasle droitdeplaider
devantcertainsconseilsdeprud'hommes.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

Devoirs envers les clients.

SOMMAIRE.—XLVII. Considérationsgénérales.—XLVIII. Entre
l'avocatet son client, il ne s'établit ni un louage d'ouvrageni un
mandat,mais un contrat sui generis. —XLIX. La missionde l'Avo-
cat est en partie publique.— L. L'Avocatne peut, en général, refu-
serles causes qu'on lui presente;- exceptions.- LI. L'Avocatnedoit

accepterque les causesqui lui paraissent justes.— LII. Application
de ce principeaux affairesciviles. — LUI. Applicationauxaffaires
criminelles. — LIV. L'Avocat doit faire connaître au client les
chances du procès. — LV. Comment l'Avocatdoit agir quand il
renonce à un procèsdont il était chargéou quand on le lui retire. —

LVI. L'Avocatne peut devenir, dans la mêmecause, l'adversairede
son client. — LVII. L'Avocatdoit son ministère à celui qui se pré-
sente chez lui le premier. — LVIII. Il ne doit pas acceptertrop
d'affaires.—LIX. L'Avocatne doit pas confierune cause à un con-
frère sans l'assentiment du client. — LX. De la défensed'officeau
criminel.— LXI. De la défensed'officeau civil.—LXII. Des causes
du bureau deconsultations gratuites. — LXIII. L'Avocatnommé
d'officedirige la causecommeil l'entend.—LXIV.Soins que l'Avocat
doit apporter à l'étude de la cause..- LXV. Règles relativesaux
consultations écrites. — LXVI. De la réception des clients. —

LXVII. L'Avocatdoitécouterpatiemmentson client.—LXVIII.L'Avo-
cat doit apprécier s'il peut se charger seul de la cause. — LXIX. Il
doitpoursuivre la cause avecpromptitude. — LXX. Des devoirsde
l'Avocatenversl'adversaire.— LXXI. L'Avocatdoit s'efforcerdéter-
miner amiablementles procès. — LXXII. L'Avocatdoit contrôlerce
que lui dit son client.—LXXIII. Il ne doit pas flatter son client du
gain du procès. — LXXIV.Il ne doit pas obliger son client de sa
bourse. — LXXV.Exceptions.— LXXVI. L'Avocatne doit pas faire
de démarcheschez les gens d'affaires,etc. — LXXVII. Il nedoit pas
signer pour son client. — LXXVIII. L'Avocat ne doit pas écrire à
l'adversairedes lettres comminatoires.- LXXIX.Il est juge souverain
de la manièredont la cause doit être conduite.—LXXX.Il ne dépo-
sera pas des écrits contenantdes déclarationsgraves sans l'avisou la
signaturedu client. — LXXXI.L'Avocatne donne pas récépissédes
piècesqu'il reçoit. — LXXXII. Quand il peut permettre à son client
de présenter des observationsà la barre. — LXXXIII. L'Avocatdoit
être indépendantdans la défense de la cause. — LXXXIV.Applica-
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tion de cette règle à l'égard du MinistèrePublic. — LXXXV.L'Avo-
cat ne peut retenir les pièces en garantie de ses honoraires. -

LXXXVI. L'Avocat qui a égaré les pièces est responsable. -

LXXXVII.Ilest cru surparole quant à leur remise.- LXXXVIII.L'A-
vocat n'est responsable des conseilsqu'il donne qu'encas de dol. —

LXXXIX.Tout ce que le client dit à l'Avocatest confidentiel.—

LXXXX..Deshonoraires en général. — LXXXXI.Moyensde déter-
miner le chiffredes honoraires. — LXXXXII Des cas où le client
conteste. - LXXXXIII. Lepayement des honoraires se fait sans

quittance. - LXXXXIV.L'Avocatne doit pas poursuivre en paye-
ment d'honoraires. — LXXXXV.Il ne doit pas exiger de provision
de son client.— LXXXXVI.Du pactum de quota litis et de la ces-
sion de droits litigieux.

XLVII

Les devoirs de l'Avocat envers son client se caractérisent par
le dévouement et le désintéressement. Il est son défenseur, son

protecteur; il lui doit son travail, son temps, sa sollicitude.

Mais dans la mise en pratique de ces deux qualités fonda-

mentales, il ne doit pas oublier les exigences de la dignité, de

la probité, de l'indépendance et de la modération.

La probité lui fera rejeter toute cause, tout moyen déshon-

nêtes que son client lui proposerait.
Sa dignité ramènera à maintenir sans cesse vis-à-vis de son

client cette supériorité bienveillante et cette autorité qui sont le

propre des relations entre le protecteur et celui qu'il protège.

L'indépendance empêchera l'Avocat de subir l'influence de

son client au point de ne plus rester le maître de l'affaire et de

ne plus la diriger comme il le croira conforme à la justice.
La modération le décidera à se garder d'épouser les préven-

tions injustes et l'esprit de rancune de son client, et à ménager

l'adversaire même en l'attaquant.
Entendu de cette manière, mitigé par ces sages restric-

tions, le dévouement de l'Avocat demeurera efficace sans deve-

nir aveugle.
Il ne restera plus à l'Avocat qu'à donner à ce dévouement un

relief plus pur encore en se montrant désintéressé, c'est-à-

dire en oubliant sans cesse, pendant la durée de l'affaire, son

intérêt personnel; et quand il se souviendra au terme de ses
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efforts qu'il peut espérer une rémunération souvent néces-

saire aux besoins de son existence, il sera dans la détermi-

nation de celle-ci assez scrupuleux pour éviter tout reproche

d'avidité et d'exagération.

Après avoir ainsi indiqué les caractères fondamentaux des

devoirs de l'Avocat envers son client, établissons quelques règles

plus précises.

XLVIII

S'établit-il entre l'Avocat et le client qui le charge d'une cause

un louage d'ouvrage, dans les termes de l'art. 1779 C. civ.?

Non, d'après l'opinion du droit moderne comme de l'ancien

droit. Les art. 1711 et 1779 du Code civil ne s'appliquent

qu'aux ouvrages manuels et non pas aux professions libé-

rales. (Voir Troplong, Louage, nos 796 et s.; Pothier, Mandat,

nos 26 et s.; Mollot, t. 1er, p. 6, 1°.)
Est-ce tout au moins un mandat dans les termes des art. 1984

et s. C. civ. ? « A la différence des avoués, dit Toullier (vol.X,

p. 429, lre éd.), les avocats ne représentent pas leurs clients;
ils ne sont point leurs mandataires, mais leurs conseils et leurs

patrons. Hors du Barreau, les fonctions de l'avocat consistent

à guider ses clients dans leurs transactions sociales, à les aider

de ses lumières, etc.; au Barreau à développer leurs moyens
de défense, soit de vive voix dans les plaidoiries, soit par
écrit dans les écritures qu'il fait pour eux et qu'ils s'appro-

prient en les faisant signifier par leurs avoués. Ce ne sont point
là les fonctions d'un mandataire. Aussi, suivant une maxime

très-ancienne en France, les avocats ne peuvent être dés-

avoués. »

Nous pensons que cette opinion de Toullier (adoptée par
Mollot, t. 1er, p. 8) est la vraie. La situation de l'Avocat vis-à-

vis du client ne nous paraît rentrer dans les termes d'aucun des

contrats spéciaux prévus et qualifiés par nos lois civiles. Elle

constitue dès lors un contrat innomé, celui d'un homme qui
consent à diriger et à protéger un autre homme dans l'ordre
des choses judiciaires, avec faculté de renoncer à ces fonc-
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tions quand il le jugera convenable. Il n'y a dans tout cela

que les relations libres du protecteur au protégé. On y cherche

en vain les obligations strictes et la dépendance du mandataire

vis-à-vis du mandant. Même devant les justices de paix et les

tribunaux de commerce où l'Avocat ne comparaît plus rigou-
reusement comme avocat, ses rapports à l'égard de son client

restent empreints des mêmes caractères spéciaux.
Ce n'est qu'à la condition de bien se pénétrer de ce caractère

juridique particulier de notre profession qu'on l'exercera avec

dignité et indépendance, et qu'on l'empêchera de tomber à un

degré inférieur où elle subirait les conditions rigoureuses et

subalternes du louage d'ouvrage ou du mandat ordinaire. Ce

qui en caractérise encore la nature sui generis, ce sont ces pra-

tiques constantes qui n'admettent pas la responsabilité civile de

l'Avocat vis-à-vis de son client, sauf le cas de dol; qui n'exi-

gent pas le reçu des pièces et titres qu'on lui confie, non

plus que la décharge de ceux qu'il rend, ni la taxe de ses

honoraires, ni la quittance de ceux qu'il a reçus, ni l'action en

désaveu, etc., toutes choses qui seraient cependant de droit

commun en matière de mandat.

XLIX

Le rôle de l'Avocat est, comme on vient de le voir, surtout

un rôle privé, mais sa mission touche cependant aussi à la vie

publique; nous tenons trop à signaler tout ce qui sert à rehaus-

ser l'éclat de notre profession pour laisser ce côté important
dans l'ombre.

Si, comme le dit Stuart Mill (1), « le système judiciaire
)) étant donné, le mérite de l'administration de la justice est en

» raison composée de ce que valent les juges, et de ce que

» vaut l'opinion publique qui les influence ou les contrôle; si

» toute la différence entre un bon et un mauvais système judi-

)) ciaire repose sur les combinaisons adoptées pour amener

(4)Legouvernementreprésentatif,chap.II.
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» tout ce qu'il y a dans la communauté de valeuemorale et

» intellectuelle à peser sur l'administration de la justice, de

» façon à la rendre dûment efficacedans ses résultats, » l'Avocat

qui rassemble tout ce qui peut éclairer un débat, qui élève la

voix devant le juge et devient l'écho de l'opinion, qui remplit

cette mission avec la force que donnent l'habitude de l'exercer

et la connaissance de ce qui peut influencer l'auditeur, est

un des plus énergiques rouages de l'organisme par lequel le

pouvoir judiciaire atteint sa mission. Sans lui, l'administra-

tion de la justice deviendrait boiteuse. En intervenant dans les

débats auxquels celle-ci donne lieu, il rend service non-seule-

ment à son client, mais encore à la communauté tout entière;

on ne peut avec plus de raison le considérer, parce qu'il défend

une cause déterminée, comme étant uniquement l'homme d'un

débat privé, qu'on ne pourrait considérer comme tel le juge

auquel la décision de ce débat est soumise.

L

L'Avocat est libre de refuser un client ou une affaire. Il

n'en doit pas donner de motifs. Mais la probité lui fait un de-

voir de ne se guider en cela que par des raisons honnêtes et

sérieuses.

Dès qu'il s'intitule avocat et qu'il en exerce la profession, son

temps appartient à tous ceux qui ont besoin de son ministère.

Repousser sans motifs celui qui l'honore de son choix est un

manquement aux devoirs professionnels.
Tel est le cas de l'Avocat qui refuse une affaire pour se pro-

curer plus de loisirs que ceux nécessaires à son repos, ou parce

que la cause lui paraît fertile en ennuis.

Mais l'Avocat n'encourra aucun reproche s'il est surchargé
de travail, ou si la nature des causes qu'il plaide d'ordinaire

l'empêche de se rendre devant la juridiction où le client est

appelé.
Il faudra dans ces cas et les autres analogues apprécier si le

client peut trouver aisément un autre défenseur. Cette circon-
stance tempérera la rigueur des principes.
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LI

L'Avocat ne doit accepter que les causes qu'il juge conformes
à la justice. C'est plus un devoir général de probité qu'un
devoir vis-à-vis du client. Au surplus son serment le lui im-

pose: « Je jure de ne conseiller ou défendre aucune cause

que je ne croirai pas juste en mon âme et conscience. » Dans

l'ancien barreau belge, le serment imposait en outre à l'Avo-

cat l'obligation de délaisser une affaire qui, au début, lui avait
semblé bonne, dès que l'injustice lui apparaissait. (V. Introd.

hist., p. 10.) Quoique cette règle ne soit plus expressé-
ment consacrée, elle n'en résulte pas moins des prescriptions
de la morale. Il ne faut jamais oublier cette maxime de La-

roche-Flavin : L'Avocat est le premier juge duprocès (1).
Qu'il s'efforce donc en choisissant rigoureusement ses causes

de réagir contre le préjugé qui représente les avocats comme

prêts à plaider le pour et le contre, préjugé qui faisait dire à

Salluste qu'ils n'étaient point oratores, sed cujuslibet rei simula-

tores ac dissimulatores.

Qu'il ne soit pas de ces hommes dont Juvénal dit:

Nigrain candidaverlunt.

Qu'il ne se fasse pas non plus appliquer ce vers d'Ovide:

Ingratovocesprostituereforo.

LII

Pour apprécier s'il peut se charger d'une affaire civile,

l'Avocat doit l'examiner en fait et en droit.

Dans le doute sur la moralité de l'affaire, l'Avocat doit refuser

de s'en charger. On suspecterait sa moralité personnelle.
Dans le doute sur le droit, il peut accepter. Les variations

(1)Voirci-dessusR. XXII.
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infinies de la jurisprudence l'y autorisent. Mais il faut que ce

doute soit sérieux. Nous avons rappelé dans l'Introduction

historique, p. 10, comment Wynants comprenait, au temps
de notre ancien barreau national, la mise en pratique de cette

règle.

LUI

Pour les affaires criminelles, le principe est différent.

L'Avocat ne trahit point son serment en consentant à les dé-

fendre, bien que la non-culpabilité des clients ne lui soit pas
démontrée. L'humanité exige que tout accusé soit défendu;

d'ailleurs l'atténuation éventuelle de la peine est toujours un

effort légitime. L'Avocat pourra donc plaider, lors même que son

client lui aura fait des aveux. Son rôle, dans ce cas, se borne

à faire valoir les doutes de la cause. C'est au Ministère Public

à prouver la culpabilité. L'aveu de l'accusé est une présomp-
tion insuffisante: Nemo auditur perire volentem. L'Avocat qui

empêche la violation de cette règle remplit un devoir social. La

société a un plus grand intérêt à ne pas voir condamner sans

preuves suffisantes qu'à faire punir un coupable quand l'accu-

sation demeure incertaine dans sa démonstration. Nous ren-

voyons pour de plus amples détails aux développements donnés

par Me Olin, dans son discours sur le serment, prononcé
*

en 1863, à la rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de

Bruxelles (1).

LIV

L'Avocat, au civil, doit communiquer au client son apprécia-
tion sur l'affaire, surtout lorsqu'il s'agit d'un procès à commen-

cer. Il ne peut donner à la partie une confiance qu'il n'a pas
lui-même et l'entraîner ainsi dans les ennuis et les frais d'une

procédure.

(1)Belg.Jud., XXI"an., 1863,p. 1457.
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LV

Dans les causes que l'Avocat a volontairement acceptées il
doit renoncer, comme nous l'avons dit R. XLI, à prêter son mi-
nistère au client, dès que l'immoralité ou l'injustice appa-
raissent. Mais il faut que l'Avocat fasse en sorte que le client ait
le temps de s'adresser à un autre conseil qui émettra peut-être
une appréciation différente. Ce sera donc à l'Avocat à solliciter
une remise s'il est nécessaire.

Il se gardera de compromettre la cause en faisant connaître
ses impressions. A défaut d'autre motif, le secret obligatoire
pour tout ce qui se passe dans son cabinet, lui en fait un

devoir.

Philippe de Beaumanoir dit à ce sujet: « Néanmoins, comme

l'Avocat peut se tromper lui-même dans son jugement, il doit

effectuer ce délaissement avec circonspection et courtoisie, de

manière à ne pas enlever à son client la ressource d'un autre

avocat. »

Parfois aussi il arrive que.c'est le client qui abandonne son

conseil et en choisit un autre. Nous nous expliquerons en trai-

tant des devoirs envers les confrères, sur la conduite que doit

tenir en pareil cas l'avocat dernier consulté. Mais celui qui se

trouve délaissé n'en observera qu'avec plus de rigueur son obli-

gation de ne rien dire qui puisse nuire au client qui le quitte,
alors même que ce dernier ferait preuve d'ingratitude. Une

injustice n'autorise pas l'Avocat à manquer à ses devoirs; l'une

de ses obligations les plus sacrées est de garder le secret de ce

qui lui a été confié dans l'exercice de son ministère.

LVI

S'il doit ainsi se taire, à plus forte raison doit-il s'abstenir

de devenir l'adversaire de son client dans le procès où il était

d'abord son conseil.

« Lorsque vous avez pour clients les deux parties, abstenez-
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vous; vous n'accepteriez pas l'une sans blesser l'autre. » (Mol-

lot, R. 71.)
« Il est entendu que vous n'êtes plus lié envers votre client,

s'il a cru devoir accorder sa confiance à un autre confrère. » (Ib.)
Si vous avez déjà plaidé ou conseillé pour une partie, il est

évident que vous ne devez ni conseiller ni plaider contre elle,

dans le même procès, car elle vous aura révélé le secret de sa

défense, elle le prétendra du moins; le doute seul porterait
atteinte à la dignité de l'avocat. » (Mollot, R. 72.)

Cette règle ne comporte aucune exception (1).

LVII

L'Avocat doit son ministère à celui qui se présente chez lui

le premier. Il y aurait bassesse d'âme à préférer un client

parce qu'il serait plus riche ou plus puissant que son adver-

saire, ou parce que son procès amènerait plus de profit.

LVIII

« L'Avocat n'acceptera pas un trop grand nombre d'affaires:

si cette surcharge n'accuse pas toujours l'avidité, elle tue le
talent. » (Mollot, R. 15.)

Obligé de traiter la cause avec diligence, il violera forcé-

ment ce devoir, s'il est trop occupé.

LIX

Quand l'Avocat ne peut lui-même se charger d'une affaire,
soit parce qu'il est empêché par maladie, soit pour un des
motifs que nous venons d'exposer, il ne doit la remettre à un
autre confrère que de l'assentiment du client. Celui-ci, par-
fois.embarrassé de faire un choix, saura gré à son avocat de lui

indiquer un confrère. Il faudra que cette désignation se

(1)Voirsurcepointnotreanciendroit,Intr.hist.,p. 44.
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fasse avec beaucoup de délicatesse en.tenant compte des néces-

sités de la cause.

Toutefois le patron peut confier un procès à ses stagiaires,
sans l'aveu du client, mais à la condition de le contrôler sans

cesse, d'assister aux plaidoiries et de suppléer à tout ce qui
serait imparfait.

LX

La règle que l'Avocat peut refuser les causes qu'on lui pré-
sente, reçoit exception dans le cas de l'art. 294 du Code
d'instruction criminelle. Le défenseur désigné d'office par le

président d'une cour d'assises, ne peut être dispensé de cette

mission qu'en faisant approuver ses motifs d'excuses.

Alors même que l'accusé refuserait ce défenseur, celui-ci

doit se trouver à la barre, non pas qu'on puisse l'imposer à

l'accusé qui conserve son indépendance, mais parce que l'ac-

cusé peut changer de résolution et que dans ce cas il convient

que l'Avocat soit prêt à le défendre (1).

LXI

Il peut arriver que l'Avocat soit désigné d'office pour dé-

fendre une cause civile, conformément à l'art. 41 du décret

de 1810. Cette désignation n'est pas obligatoire, mais il est

de tradition qu'elle ne se refuse pas. En choisissant un avocat,

parmi beaucoup d'autres, le tribunal l'honore: ce serait mal

reconnaître cette marque de distinction que de la décliner.

LXII

Les désignations d'office qui se font par le bureau de con-

sultations gratuites pour la défense des indigents, rentrent

dans les devoirs qu'impose le stage, et nous y renvoyons (2).

(1)Voirci-dessus,p. 227.
(2)Voirci-dessus,p. 148,nO481.
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LXIII

L'Avocat désigné d'office reste libre dans son appréciation
de l'affaire. Au civil il n'est point tenu de défendre ce qu'il
considérerait comme contraire au droit ou à la vérité. « Il doit

se borner à exposer la prétention du client, sans l'appuyer de

ses propres convictions, sans la déconsidérer aux yeux des

juges. » (Mollot, R. 63.)
Au criminel il a plus de latitude, comme nous l'avons expli-

qué ci-dessus, R. LUI.

LXIV

L'Avocat doit examiner avec le plus grand soin la cause qui
lui est confiée. Il doit se souvenir que de ses efforts dépendent
souvent la liberté, l'honneur, la fortune de son client. Toute

faiblesse à cet égard est coupable. Sa profession est de sa na-

ture laborieuse. Il doit en accepter les charges. Dans la partie
où nous traiterons des travaux de l'Avocat, on trouvera les

règles principales qui président à l'étude consciencieuse d'une

affaire.

LXV

A l'examen de l'affaire se rattachent les règles relatives aux

consultations qu'on demande parfois à l'Avocat. On les trouvera

détaillées ci-après.

Rappelons que la consultation doit être donnée en âme et

conscience, sans égard au désir secret de celui qui la de-

mande.

L'Avocat, quand il le peut, ne doit pas s'en tenir à l'exposé
du client, mais il s'éclairera par tous les moyens en son pou-
voir.

Quand une consultation est déjà signée par un ou plusieurs
confrères, quelle que soit l'autorité dont ils jouissent, l'Avocat
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devra procéder à un examen nouveau. C'est en effet son tra-
vail et son opinion personnels qu'on lui demande.

LXVI

A l'examen de l'affaire se rattache la réception des clients.
Aucune préférence n'est permise. Les grands avocats se sont

toujours honorés de traiter de la même manière le pauvre et le

riche, l'humble et le puissant.
L'Avocat ne doit pas se déplacer pour voir un client, à

moins qu'il ne soit détenu ou incapable de sortir et que l'affaire

soit urgente. C'est à lui qu'on doit venir. Son cabinet est le

siège de ses affaires. Cette règle qui touche à la dignité de

l'Avocat, ne doit pas recevoir d'exceptions. (Comp. R. XXVIII.)
Celui qui la pratiquera avec rigueur s'élèvera dans l'opinion

du public.
L'Avocat est le soutien et le protecteur du client, il n'est pas

son serviteur. Il ne faut pas que son rôle soit altéré. Il ne faut

pas qu'il tombe sous la domination du client et, que ne le diri-

geant plus, il soit dirigé par lui.

LXVII

L'Avocat doit écouter patiemment son client. C'est avec dou-

ceur qu'il doit le ramener à la question quand il s'égare. Du

chaos des détails inutiles peut à un certain moment jaillir la

vérité. « Il n'y a pas tant d'inconvénient, a dit Quintilien, à

entendre les choses superflues qu'à ignorer les nécessaires. »

« J'ai coutume, disait de son côté Cicéron, d'apprendre
l'affaire de mon client par lui-même, d'être seul avec lui, afin

qu'il parle plus librement, de faire le rôle de sa partie, afin qu'il
m'instruise à fond, et de lui donner pour s'expliquer tout le

temps qu'il souhaite. »

LXVIII

L'Avocat doit apprécier s'il est de force à soutenir l'af-

faire. Il bannira ici toute présomption et se souviendra qu'à
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chaque instant au Palais, on voit des hommes éminents s'ad-

joindre des confrères. A lui s'adresse le conseil d'Horace :

Et versatediu quidferre recusent,
Quidvaleanthumeri.

Il fera connaître au client ses scrupules. Il déterminera avec

lui le choix d'un auxiliaire. Il ne le fera seul que si le client a

déclaré s'en rapporter à lui. (Comp. R. LIX.)

LXIX

L'Avocat doit poursuivre la solution de la cause avec promp-
titude. Un procès est un mal dont souffre le client. Il faut l'en

débarrasser le plus vite possible. L'Avocat qui sacrifie le client

à ses loisirs et à ses aises commet une faute. Solliciter des re-

mises, tolérer des retards en est une aussi. Un esprit viril se

met au-dessus de ces faiblesses. L'habitude du travail les

fait surmonter sans peine.
En général, les procès peuvent être terminés dans un temps

assez court. C'est ce qui a pu faire dire par le législateur dans

l'article 80, alinéa 2, du décret du 30 mars 1808 : « Sont répu-
tées arriérées les causes d'audience qui seraient depuis plus de

trois mois sur le rôle général, ainsi que les ordres de procès

par écrit qui ne seraient pas vidés dans quatre mois.. » Heureux

les clients dont les avocats ont adopté comme règle de faire

tous leurs efforts pour ne pas dépasser ces limites.

Nous n'entendons pourtant recommander le zèle que dans

une juste mesure. Mollot en indique les bornes. « Je parle, dit-

il, du zèle et de la diligence qui agissent avec mesure, con-

venance, loyauté. Seconder aveuglément l'impatience d'une

partie, conseiller des poursuites rigoureuses, harceler les ma-

gistrats à l'audience par des observations opiniâtres, solliciter

un jugement en l'absence d'un confrère, ce sont autant de pro-
cédés indignes de la Profession et qui déconsidèrent la per-
sonne de l'Avocat. »
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LXX

Il y a, en effet, pour l'Avocat, des devoirs envers l'adver-
saire. Il ne doit pas tolérer que l'on poursuive celui-ci avec
inhumanité. Il doit modérer son client et le rappeler à

l'équité, sous peine de devenir parfois l'instrument de la mé-
chanceté ou de la vengeance. Dans ses plaidoiries et ses écrits,
il refusera d'employer toute expression qui lui paraîtrait plus
propre à servir des rancunes qu'à seconder les droits de sa

partie. En cela il accomplit envers le client un devoir, et lui

rend, en réalité, service, les mesures rigoureuses, les paroles
excessives étant plus propres à desservir une cause qu'à

augmenter ses chances de succès (1).
« Mais dans les affaires où il s'agit de démasquer la fraude,

il est permis, il est indispensable, pour convaincre, de présen-
ter avec une courageuse chaleur, une entière liberté, tous les

actes qui tendent à justifier l'attaque, si élevée que soit la con-

dition de l'adversaire et si fâcheuses que puissent être pour lui

les conséquences. C'est là que notre ministère se déploie dans

toute sa puissance et danstoutesa majesté. » (Mollot,R.118) (2).

(1)« Il estinterditauxavocats,commeauxparties,d'avanceraucunfaitgrave
contrel'honneuret laréputationdeleursadversaires,à moinsquela nécessitéde
lacausenel'exige,et à moins,pourlesavocats,qu'ilsn'enaientchargeexpresse
etparécritdeleursclients.Etil ne suffitpasqu'unepartieprétendequel'intérêt
desacauseexigede semblablesallégations,il fautencoreouquelesdocuments
duprocèsprouventdès lors la véritédesfaitsavancés,ouquel'articulationde
faitsprécis,pertinentsetadmissibles,dontlapreuvelégaleestofferte,rendevrai-
semblablel'imputation.

DToutavocatquiveutremplirdignementsa mission,est le premierjugedu

plaideurquiluiconfiesesintérêts.
» Ainsiil y a lieud'ordonnerla suppressiondansles conclusionsde toutes

imputationsqui manqueraientaux conditionsvouluesde modérationet de
vérité.»(Brux.,24juillet1850,Pas.,1851,192;—Voy.aussiun très-curieux
arrêt deRouendu7mars1835,J. P. à sadate,p. 1486.)

(2)C'estaussiparfoisunedespartieslespluspéniblesde notreprofession,et

quin'estpassansproduirepournousdesconséquencesdésagréablesdevantles-

quelles,il estvrai.unhommecourageuxne reculerapas. Nousavonseu sous
lesyeuxunpamphletqu'unplaideurexaspérédirigeacontreunavocatéminent

qui avaitdémontréles tortsde ceplaideurpardesraisonsauxquellescelui-ci
ne voulaitpasserendre.Cetopusculeestintitulé: Lettreà l'avocatX., à .,
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L'Avocat doit aussi s'abstenir d'attaquer l'adversaire à pro-

pos de faits étrangers au procès, lors même qu'ils seraient

vrais et graves. C'est un moyen peu délicat d'influencer les

juges et de servir son client. Un malhonnête homme, connu

pour tel, peut avoir cent fois raison dans un procès déterminé.

Ces règles sont surtout applicables, quand il s'agit de ceux

qui n'ont dans la cause personne pour les défendre, comme les

témoins, les experts, etc. Cela n'exclut pas cependant l'attaque
commandée par les nécessités de la défense et appuyée par des

preuves incontestables. (Comp. art. 449 nouveau C. pén.)
«

LXXI

L'Avocat s'efforcera d'amener, s'il est possible, une conclusion

amiable de l'affaire. La modération inhérente à sa profession lui

en fait un devoir. Connaissant mieux que personne les lenteurs

et les déboires inséparables d'un procès, il doit à son client de

tenter de les lui éviter. Il usera donc de son influence pour

l'amener, s'il le faut, à abandonner une partie de ses préten-

tions.
Il redoutera de refuser une transaction honorable quand

elle lui sera offerte. Il évitera dans sa conduite, tout ce qui
serait de nature à envenimer les choses au point de rendre

impossible tout espoir d'un arrangement. Il se souviendra du

vieux dicton- qui dit que pour gagner un procès ce n'est pas
assez d'une bonne cause, d'un bon juge et d'un bon avocat, mais

qu'il faut encore une bonne chance. Quand sans sacrifier un

droit évident, sans avoir imposé à sa partie des concessions

exorbitantes, il sera parvenu à terminer amiablement un procès,

jamais il n'aura mieux accompli ses devoirs et jamais son
client ne lui devra une plus vive reconnaissance.

pour lui rappeler,ce qu'ilparaît avoiroubliédepuisquatre ans, qu'un hon-
nête hommenese dépouillepas de sa conscienceen endossantsa robed'avo-
cat; 4837.
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LXXII

Quelques bons rapports qui existent entre l'Avocat et son
client, il ne doit pas accepter sans réserve tout ce que lui dit

celui-ci, le tenir pour infaillible, et opposer sans cesse, comme

irréprochable, la personnalité de sa partie à celle de l'adversaire.
Son client peut, en effet, se tromper.
L'intérêt personnel, toujours vivement excité dans les con-

testations judiciaires, est une source féconde d'erreurs.

Que l'Avocat contrôle et critique donc sérieusement tout ce

que son client lui dit et tous les documents qu'il lui remet.

LXXIII

Que l'Avocat ne flatte jamais son client du gain du procès; les

meilleures causes sont incertaines; en cas de fortune contraire,
il s'exposerait à des reproches mérités.

« Tripier portait ce scrupule si loin qu'il avait pour habitude

presque constante de ne jamais communiquer son opinion sur

l'issue probable du procès, ni au client, ni même à l'avoué. On

doit se fier à la probité de l'Avocat. » (Mollot, R. 78.)

LXXIV

L'Avocat ne peut obliger ses clients de sa bourse, ni pour
avances destinées au procès, ni pour tout autre but.

Il doit rester indépendant dans la cause. Il ne le sera plus
s'il espère y trouver un moyen de se faire rembourser ce

qu'il aura prêté.
Par les mêmes raisons, il ne doit pas se constituer leur

caution.

En recevant d'eux un dépôt, il s'expose à des contestations

qu'il est de sa dignité d'éviter. En général, il le refusera donc

aussi.
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Tout au plus admettrions-nous une exception en cas d'utilité

évidente pour le succès d'une affaire.

Dans toute autre hypothèse, qu'on renvoie, pour le dépôt, le

client à un"notaire ou à une personne dans les attributions de

qui rentrent de pareils actes.

Dans tous les cas, l'argent reçu doit être remis à la première

réclamation; toute infraction à cette règle devrait être frappée

disciplinairement. (Déc. Cons. Brux. 14 janvier 1851.)

LXXV

Pourtant on ne peut priver l'Avocat du droit d'être charita-

ble. Il pourra donc faire des avances au pauvre, pour sou-

tenir ses droits. Mais il faut qu'il le fasse sans arrière-pensée,
avec la volonté profonde de n'en tenir aucun compte dans sa

conduite.

« Il ne suffit pas, dit Mollot, qu'il avance ou prête son ar-

gent en le risquant, il faut que son désintéressement soit absolu

et paraisse absolu; il faut qu'il se livre à la bonne foi du

pauvre, sans méfiance, sans un cortége de reçus, de comptes,
de précautions minutieuses, qui rendent très-douteuse l'inten-

tion bienfaisante, ou qui la dénaturent et répugnent à nos prin-

cipes de délicatesse. »

LXXVI

Il est de tradition constante au barreau de Paris que l'Avocat

ne peut faire pour le client des démarches chez les gens d'af-

faires, les notaires, les avoués, les huissiers, ou dans les admi-

nistrations publiques, ou chez l'adversaire.

« Nous admettons, dit Mollot, règle 85, que l'Avocat aille
consulter dans l'étude d'un notaire, les minutes d'actes dont
l'état matériel forme l'objet du procès, ou dont l'expédition coû-
terait aux parties trop de frais ou de retards. Nous admettons
encore qu'il vienne, comme conseil, y assister son client et

signer les actes dans une affaire importante. » Mais Mollot
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n'admet pas hors de là que l'Avocat, s'il quitte son cabinet,
soit excusable. « Cette coutume qui n'a jamais été contredite,

ajoute-t-il, et que chacun de nous doit maintenir dans l'intérêt

de l'Ordre, est particulièrement fondée sur l'impossibilité où

nous sommes de nous déplacer, les audiences nous laissant à

peine, dans leur intervalle, le temps de recevoir nos clients et

de préparer nos affaires. » En Belgique, cette pratique est moins

suivie; aussi, l'intérêt et la dignité de l'Ordre en souffrent-ils.

Certains officiers ministériels ne se prêtent pas toujours à des

déplacements. En attendant que les nécessités de notre profes-
sion soient mieux comprises, il faut autant que possible éviter

les démarches et correspondre avec eux par lettres. (Comp.
R. LXVI et XXVIII.)

LXXVII

L'Avocat ne doit pas en général signer pour son client. En

substituant sa signature à la sienne, l'Avocat s'expose à des

recours qui, s'ils s'exercent, compromettront son caractère.

Nous avons dit plus haut qu'il n'était pas mandataire; il doit

dès lors s'abstenir de tous les actes qui, en modifiantsa qualité,
le feraient rentrer dans le droit commun du mandat, et le sou-

mettraient à toutes les conséquences qui en dérivent.

LXXVIII

Que l'Avocat n'écrive pas à l'adversaire de son client des let-

tres contenant la menace de poursuites ou de mesures rigou-
reuses. Il pourrait passer pour en être l'instigateur et se voir en

butte aux mauvais procédés de l'adversaire. Qu'il laisse cette mis-

sion aux huissiers dans les fonctions desquels elle rentre natu-

rellement (1).

(1)Cetterègleestmalheureusementpeu observée,et ceuxqui la violentcon-
tribuentà donnerauxavocatsunrenomdeduretéqui devraitresterétrangerà
leurprofession.Voiciun exempledes abusauxquelsceltecoutumemène.C'est
unelettre,émanéed'unjeuneavocat:

Monsieur,

VotregendreM.X. est débiteurde M. Y. d'unesommede. Sasituation
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Qu'il se garde d'assister, même d'une manière passive, aux

mesures d'exécution des décisions de justice, telles que la saisie-

exécution, la saisie-gagerie, l'arrestation ou l'expulsion d'un

débiteur. Ce sont des extrémités que la justice autorise, que
les nécessités sociales commandent, mais qui ont quelque chose

de si pénible et de si dur que l'Avocat ne peut y participer sans

que sa dignité en reçoive quelque atteinte.

Le conseil de Bruxelles a été saisi, en 1857, d'une question
relative à cette règle. Un avocat ayant accompagné l'huissier

dans une saisie-description amenée par un procès en contre-

façon, se tint à proximité des lieux où l'huissier instrumen-

tait. On voit qu'il ne s'agissait pas d'une assistance à la saisie

elle-même. « Attendu, statua le Conseil, que s'il eût été plus
convenable pour M. X. de se tenir à la disposition de son

client dans son cabinet, le fait de s'être transporté sur les

lieux, à proximité des maisons où ont été opérées les saisies,
ne peut être l'objet d'un blâme. » Nul doute que si l'Avocat

avait assisté aux mesures d'exécution dans les maisons

mêmes où elles s'opéraient, le Conseil ne l'eût frappé disci-

plinairement.

LXXIX

L'Avocat, nous l'avons déjà dit, doit rester maître de diriger
l'affaire comme il le croit le plus conforme à la justice; son in-

dépendance et sa dignité lui en font un devoir. Il peut accueillir

les observations de son client, ou les conseils d'un tiers, mais

il ne doit pas se placer sous leur joug. « Il est juge souverain

vraimentmalheureuseneluipermetpasdesoldercettedette.Sonpère,sa famille
entièreserefusentà fairede nouveauxsacrificespourlui.Afind'éviterla faillite
queveutprovoquermonclient,faillitequi seraitle déshonneurdevotrefilleet
devospetits-enfants,je viensvousprierd'intervenirpour lui en garantissantà
monclientlepayementdesacréancedansunlapsdetempsà déterminer,oubien
en le désintéressantparà-comptes,saufàvousà considérercessommescomme
avancementsd'hoiriefaitsà votrefille.

» Veuillezêtreassezbondemedireparretourducourriersije puiscompter
sur votreintervention.Aucasoùvousmela refuseriez,lafailliteseradéclarée
jeudiprochain.J'oseespérerquevouséviterezàvotrefillecedéshonneur,etvous
présente,en attendant,messalutsempressés.Il
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des moyens de défense, de l'ordre ou du développement à leur
donner par sa plaidoirie ou ses écrits. Il en est juge dans l'in-
térêt du client qui manque presque toujours des lumières ou
du calme nécessaires pour diriger cette défense. » Mais il con-
vient qu'il avertisse le client du système qu'il se propose de

produire. Une observation de celui-ci peut alors l'éclairer
et le conduire dans une voie encore plus sûre.

LXXX

Il serait imprudent pour l'Avocat de faire signer par l'avoué

des conclusionsou des pièces, contenant des déclarations d'une

certaine importance, sans avoir pris l'avis de son client, voire

même sans les lui avoir fait signer. Pour lui, il en pourrait
résulter des reproches, pour le client des embarras. Toute légè-
reté doit être bannie de l'exercice de la Profession (1).

LXXXI

L'Avocat ne donne pas récépissé des pièces qu'il reçoit,

quelle qu'en soit du reste l'importance. Sa dignité s'oppose à

toute mesure qui mettrait sa probité en suspicion. Si le client

insistait, ce serait un motif suffisant pour se démettre de la

cause, puisqu'il serait évident que le client n'auraitpas en l'avo-

cat cette confiance absolue qui est la base de leurs rapports.

LXXXII

L'Avocat ne porte aucune atteinte à sa dignité, il remplit

même un devoir envers son client, en permettant à celui-ci de

présenter quelques observations pendant les plaidoiries. Mais

elles ne doivent porter que sur le fait, et non sur le droit qui

est le domaine exclusif de l'Avocat. L'exercice de cette faculté

demande beaucoup de circonspection. Le client sert d ordinaire

(1)Voirla noteci-dessus,R. LXX,et l'Intr.hist.,p. 41.
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peu-sa cause par ses paroles. L'Avocat devra le mettre en garde
contre lui-même.

LXXXIII

L'Avocat doit à son client d'être indépendant dans la défense

de sa cause. Il doit bannir toute crainte et toute influence. En

écoutant l'une ou l'autre, il deviendrait indigne de son minis-

tère. On peut dire de lui, ce que l'art. 312 du C. d'inst. cr. dit

du juré et lui imposer le devoir de défendre la cause, « suivant

sa conscience et son intime conviction, avec l'impartialité et la

fermeté qui conviennent à un homme probe et libre. »

LXXXIV

Parfois de jeunes avocats exagèrent cette indépendance et la

font dégénéreren licence. Ils transgressent alors leur devoir

de modération. « Considérant, dit un arrêté du conseil de

Paris, du 17 juillet 1828 (Mollot, R. 28), que sans doute la

liberté de la défense est un droit incontestable, mais que ce

droit a ses limites nécessaires dans le respect obligé pour tout

ce que les lois et les bienséances publiques recommandent à ce

respect de la part de tous, sous peine de répression légale. »

C'est surtout à l'égard du Ministère Public et ense qui con-

cerne le droit de répondre à son réquisitoire, que cette règle
se présente. Nous recommandons sur ce point la lecture d'un

opuscule très-bien conçu, paru sans nom d'auteur en 1859 à

Paris, sous le titre: Le Ministère Public et le Barreau, leurs

droits et leurs rapports, avec une introduction de M. Berryer.

LXXXV

Quand l'affaire est terminée, ou avant, si le client fait

choix d'un autre conseil, l'Avocat doit restituer les pièces. Ja-
mais il ne peut les retenir, même si on refusait de lui payer ses
honoraires. Ce serait, en quelque sorte, se faire justice à soi-
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même, et exposer parfois le client à un grave préjudice.
Toutefois, l'Avocat qui n'a pas reçu ses honoraires, peut re-

tenir les mémoires, conclusions, notes et écrits divers, fruits de

son travail. Dès qu'il est honoré, il doit les remettre au client

avec les autres pièces (1).

LXXXVI

L'Avocat qui a égaré les pièces, est, d'après les principes du

droit commun, responsable de cette perte. La faute qu'il a com-

mise est d'autant plus lourde que sa profession lui commandait

plus de soin et de prudence.

LXXXVII

C'est au client à aller chez l'Avocat chercher son dossier ou

à le faire prendre, conformément à la nature de leurs relations,

qui sont celles du protégé et du protecteur. Par dignité, l'Avocat

n'admettra pas une autre manière d'agir.
L'Avocat a le privilége d'être cru sur parole, quant à la re-

mise des pièces. Il est donc superflu qu'il exige un récépissé du

client. Nous avons parlé de ce point avec plus de détails, quand
nous nous sommes occupés des droits de l'Avocat (2).

LXXXVIII

L'Avocat est-il responsable des conseils qu'il donne? Son

client a-t-il de ce chef contre lui une action en responsabilité?

Non, à moins qu'il n'y ait dol, ou faute lourde, ce dernier cas

ayant toujours été assimilé au dol. La position de l'Avocat vis-

à-vis du client n'est pas soumise, nous l'avons vu (R. XLVIII),

aux règles précises de l'un des contrats prévus par nos lois

civiles, mandat ou louage d'industrie. C'est un contrat innomé,

(d)Gand,7 fdv.4842,Pas.,98.
(2)Voirsup.,quatrièmepartie,p. 243,n° 42.
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sui generis,qui dès lors doit être réglé d'après l'usage (art. 1160,

C. civ.). Or, la règle que nous venons de poser est d'une pra-

tique incontestable. (Mollot, R. 92; Dalloz, v° Avocat, 366;

Bruxelles, 7 avril 1857, B. J., t. XV, p. 707; sùp. p. 248,

nos48 et 49.)

Cependant, même dans le cas où sa responsabilité ne serait

pas légalement établie, l'Avocat, autant que sa situation defor-

tune le permettra, appréciera s'il ne convient pas qu'il prenne à

sa charge tout ou partie de la perte que sa faute a fait subir au

client. Des exemples de cette délicate probité se sont produits

plus d'une fois.

LXXXIX

Tout ce que le client dit à l'Avocat pour les besoins de ses

affaires, revêt un caractère confidentiel. L'Avocat a pour de-

voir de n'en rien révéler. Le client doit être convaincu que tout

ce qu'il lui confie ne sortira pas des limites de son cabinet, ni

de son for intérieur (1). A ce devoir s'attache comme corollaire,

(1)CICommeleprêtre,l'Avocatreçoit,dansl'exercicedesesfonctions,lesaveux
etla confessiondesparties;il doit,commelui, considérercesrévélationscomme
undépôtinviolable.Laconfiancequesa professionattire,ne seraitqu'undétes-
tablepiège,s'ilpouvaitenabuserau préjudicede ses clients.Lesecretestdonc
lapremièreloi de ses fonctions;s'il l'enfreint,il prévarique.Cetterèglea été
reconnuedanstouslestemps; la loi romainel'avaitconsacrée: Mandatiscavetur
ut Prœsidesattendant, ne patroni,in causa, cui patrociniumprœstitel'unt,
testimonium

dirf/lt (L.ult. D. de testib.,XXII,5).Touslesdocteurss'appuient
surcetextepourrejeterle témoignagede l'Avocat; maisFarinaciusmotivecette
décisionsurl'affectionprésuméedel'Avocatpoursonclient: Advocatus,in causa
in quâ est advocatus,propterprœsumptamaffectionemtestimoniumferrenon
potest(Quœst.60,no155).Cetteraisonn'estpas la véritable; le témoignagede
l'Avocatn'estpasrepoussé,il estdispensédedéposer; la loineleplacepasenétat
desuspicion,ellereconnaîtet consacreundevoirdesaprofession; il est librede
fairesadéclaration,maisil peuts'abstenir.Imbertditavecplusderaison: «Un
avocatouprocureurdécouvrantle secretde sa partie,seraitestimé'prévarica-
teur.»(Prat.Jud., liv.I, ch. LXII,n°"4,noteg.). Jousse(Just.crim.,Il, 102et
suiv.)etMuyartdeVouglans(Loiscrim.,p. 784)attestentquecettemaximeétait
suiviedansl'anciennejurisprudence; cependantSerpilloncitequelquesarrêtsqui
auraientobligéles avocatsà déposer(Codecrim., t. II, p. 447).Un ancien
arrêtéditégalement: Adversuspropriosclientespatroniipsiferre testimonium
coactisunt,ita sancientesempersenatu(C.de la Villé,Dict.des arrêts,VoAvo-
cat, no 249).Maisces tentativesdu parlementde Paris provoquèrentune
résistanceénergiquedelapartdesavocats,et la règlequilesdispensededéposer
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le droit pour l'Avocat de refuser la divulgation des confidences

qui lui ont été faites (1).

desfaitsqu'ilsontapprisdansleursfonctionscessad'êtrecontestée(IIormc,
sur laloi14D. dejurejurando).Notrejurisprudencemodernel'a constamment
maintenue: laCourdeCassationa déclaré« quelesavocatset mêmelesavoués
sontdispensésdedéposerdes faitsqui sontà leurconnaissance,enleursdites
qualitésseulement,dans leprocèsdeleursclients;quecettedispenseexception-
nelleestunemesured'ordrepublicétablieparlajurisprudenceenfaveurdudroit
sacrédeladéfensequiprédominetouslesautres.»(23juillet1830,S.XXX,1,290;
—Chauveaw et Hélie, ThéorieduCodepénal,n°3131.)

Commeconséquencede ces règles,l'Avocatcitéen justicepourtémoignerne
peutêtretenudedéposersurlescirconstancesqui rentrentdansles limitesqui
viennentd'êtreexposées(Ib.,nos3.138et 3139).Un seulauteur,Legraverend,a
soutenulecontraire(Traitédelégisl.crim.,J., 252,1,261, éd.franç.).

Sipourtant,assignécommetémoin,l'Avocatviolelesecretquilui a étéconfié,
il n'estpointpassibledespeinescomminéesparlesarticles378ancienCodepénal
et458Codepénalnouveau(Couf.Chaiiveau etHélie, ib.,no3140).

Remarquonsquec'estencesensseulementqu'ilfautentendreladispositionde
l'art.458dunouveauCodepénal,dontla rédactiondiffèredecelledel'article378
Codepénalde1810.Tandisquecelui-cidisaitsimplement: « Lespersonnesdépo-
sitaires,parétatou profession,dessecretsqu'onleurconfie,qui,horslecasoù
la loi les obligeà se porterdénonciateurs,aurontrévéléces secrets,etc.»,
l'art.458dunouveauCodedit: « qui,horslecas oùilssontappelésentémoi-
gnageenjusticeet celuioùla loilesobligeà faireconnaîtrecessecrets,etc. »
Celanesignifiepas quel'Avocat,appeléen témoignage,devrarévélerlesconfi-
dencesqu'onlui a faites,maisseulementques'ilsedécideà lesrévéler,contrai-
rementauxdevoirsdesaprofession,il nepourraêtrepuniparla justicerépres-
siveordinaire,saufàexaminers'ilnepourral'êtredisciplinairement.

(1)Supra,quatrièmepartie,p. 235,nos27ets.
L'Avocatpeut-ildéposercommetémoinpoursonclient?—Sontreprochables

lesavocatsquifigurentauprocèspourl'unedesparties(Brux.,14novembre1859,
Pas., 1860,365);—est reprochablel'Avocatqui a instruitet plaidéla causede
l'une des partiesdevantle tribunaldu premierdegré(Gand,11août 1854,
Pas.,1858,117J; —l'Avocatquia étéle conseild'unepartiepeutêtrereproché,
s'ilvientà être appeléà déposercommetémoindansl'enquêteouverteparson
clientdansl'affaireoùil a prêtésonministère(Gand,20mars1857,Pas.,1857,
260); -l'A,"ocatquin'aconnaissancedesfaitssurlesquelsil estappeléà déposer
qu'ensaqualitédeconseildel'unedesparties,peutêtrereproché; —la déposi-
tiondeceluiquiaétél'Avocatdela partiequile produit,dansuneinstanceau

possessoirequia précédécelledanslaquelleil est appeléà donner-sontémoi-

gnage,peut,selonlescirconstances,nepasêtrerejetée(Brux.,26novembre1853,
Pas., 1854,20); —l'Avocatdel'unedesparties,bienqu'ayantcessédesuivrele

procèsquidonnelieuà uneenquête,est un témoinreprochable(Brux.,27juil-
let1825,Pas.,472;17mars1834,Pas. 73; 15 décembre1849,Pas.,1850,81
et 53).

Cettequestionestcomplexecommeonlevoit.Elleembrasselesdépositionsen
matièrecriminelleaussibienqu'enmatièrecivile.—Ellecomprendaussilecasoù
il s'agitpourl'Avocatdedéposernonpluspoursonclient,maiscontrelui.- Elle
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LXXXX

L'affaire terminée, se présente la question des honoraires.

Nous en avons traité déjà en parlant du pouvoir discipli-

naire (sup., p. 150 et s.). Il nous reste à faire connaître les

principes que l'Avocat doit suivre pour en déterminer le mon-

tant, opération délicate dans laquelle il est seul juge, puisqu'il

n'est soumis à aucun tarif.

Ce qui domine, c'est l'obligation de rester dans des limites

équitables. Le désintéressement et la modération en font égale-
ment un devoir. Dans le doute, il faudra en conséquence se pro-
noncer pour le chiffre le moins élevé. A Rome on appelait vul-

tures togati les avocats qui se signalaient par l'exagération de

leurs honoraires. Étienne Pasquier redoutait si fort un pareil
surnom qu'il s'était fait peindre sans bras, avec une inscrip-
tion qui disait: Lex causidicos nullasjussit habere manus.

Il est bon également, en cas d'incertitude, de consulter les

confrères qui sont réputés pour leur délicatesse. Il s'établit, en

effet, dans les différents sièges, une sorte de tarif volontaire et

tacite que l'habitude des affaires fait connaître et qui, se modi-

fiant sans cesse, est presque toujours en rapport avec les néces-

sités de l'époque.

se rattacheenfinà l'hypothèseoùl'Avocatestreprochéetà celleoùil nel'estpas.
Sauflesexceptionsquenousallonsindiquer,l'Avocatnepeutrienrévélerdece

qui lui a étéconfiécommetel, soit par sonclient,soitpar sonadversaire.S'il
parle,mêmeappelécommetémoinenjustice,il violeunerègleprofessionnelleet
unprinciped'ordrepublicquiveutque, dansl'intérêtdela bonneexpéditiondes
affaires,toutepersonnesoit sûrequ'enrecourantà un avocat,elle ne s'exposeà
aucunrisqued'êtretrahie.Quandceluidontl'Avocattientles faits,consentà leur
divulgation,il n'yapluspourcelui-ciobligationdese taire,maisil en conserve
la faculté;il enestalorspersonnellementjuge,parceque, au-dessusdel'intérêt
de la personnequi l'autoriseà parler,subsisteparfoisle mêmeintérêtsocial
quiréclamelesilence.Si l'Avocatsedécideàparler,l'adversairepeutle reprocher
avecraisondanslecasoùles circonstancesde la causedémontrentque pour
avoirprêtésonministèreà sonclientlongtempset aveczèle,oupourle lui prê-
terencore,soitdansl'affairequidonnelieuà l'enquête,soitdansune autre,il ne
setrouvepasdanscettesituationde parfaiteimpartialitéqu'exigele témoignage
enjustice.Il en seraitsurtoutainsisi l'Avocatdéclaraitqu'ilne peuttoutrévé-
ler, caralorsl'indépendancenécessaireautémoinseraitévidemmentaltérée,



312 CINQUIEMEPARTIE.

Le conseil de discipline ne s'occupe des questions d'hono-
raires que lorsqu'il en est régulièrement saisi à la suite d'une
contestation élevée par le client. Ce n'est donc pas à lui qu'on
pourra recourir pour s'éclairer au préalable (1).

LXXXXI

Les considérations dont on doit, en général, tenir compte

pour déterminer équitablement les honoraires sont les sui-

vantes:

La position de fortune du client;

L'importance de l'objet en discussion;
Le talent de l'Avocat;
Le travail que l'affaire a coûté;
Le succès que l'on a obtenu.

La loi romaine disait: In honorariis advocatorum ita ver-

sari judex debet, ut pro modo litis, proque advocati facundia,
et fori consuetudine, et judicio in quo erat acturus, æstimatio-

nem adhibeat.

Quelques-unes de ces règles sont cependant relatives. Un

avocat de premier ordre pourra terminer presque sans travail

un procès qu'un avocat moins distingué eût dû étudier longue-
ment. La prompte terminaison du litige étant alors toute à

l'avantage du client, on ne pourrait évidemment s'appuyer sur

elle pour prétendre réduire les honoraires.

LXXXXII

Quand le client conteste, il ne faut faire avec lui aucun

marchandage.
Si sa réclamation est présentée d'une manière courtoise, s'il

allègue sa position de fortune sur laquelle l'Avocat a pu se

tromper, il convient d'accueillir ses observations avec bienveil-

lance, et d'y faire droit sans entrer dans des discussions qui

seraient pénibles et avilissantes.

(1)Sup.,11°145,p. 457.
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L'Avocat qui comprend véritablement sa dignité aimera

mieux admettre immédiatement une réduction raisonnable, ou

même renoncer à tout honoraire si la réduction dépasse les

limites acceptables, que d'engager un débat.

C'est en vain qu'on objecterait qu'il importe de donner une

leçon, en se montrant intraitable, au client de mauvaise foi qui
chicane sur la juste rémunération de nos travaux. Nous n'avons

pas mission de donner ces sortes de leçons, il est plus digne de

répondre à l'ingratitude par le dédain.

Nous ne sommes pas toujours, en effet, récompensés de

nos peines, et ce n'est pas d'aujourd'hui que datent ces clients
dont Plaute disait :

Si quidbenefacias,leviorplumàestgratia;
Si quidpeccatumest,plumbeasirasgerunt(1).

LXXXXIII

Il est également contraire à la dignité d'écrire d'une manière

pressante pour obtenir le payement de ses honoraires.

Le payement se fait sans quittance d'après une pratique
ancienne. Quand il a lieu par un mandataire qui doit en jus-
tifier vis-à-vis de son mandant, on consigne le fait du payement
dans une lettre, en évitant la formule ordinaire de la quit-
tance.

L'Avocat ne donne pas de compte détaillé. Il indique simple-
ment les noms des parties, la juridiction devant laquelle il a

plaidé, et le chiffre' global auquel il croit pouvoir estimer ses

honoraires'. Il n'y a donc aucune nécessité de tenir ces agendas
où quelques-uns annotent jour par jour tout ce qu'ils font, les

conférences, les démarches, les lettres, les plaidoiries, etc.

(1)Martialde son côtédisaitde cesclientsquinesongentjamaisà acquitter
ce qu'ilsdoiventà leur avocat,qu'ilsontla goutteauxmains,qu'ilsnesontpas
podagres,maischiragres.
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LXXXXIV

Il est contraire, en général, aux devoirs professionnels de

poursuivre le client en justice pour en obtenir le payement des
honoraires. Cette question délicate et importante a été traitée
ci-dessus en détail, p. 150, nos133 et s.

LXXXXV

L'Avocat ne peut exiger une provision de son client. Il doit

la faire remettre, quand elle paraît nécessaire, entre les mains

de l'avoué ou de l'huissier. Sinon il s'exposerait à devenir man-

dataire et à se voir l'objet d'une discussion de compte.
Il ne peut se faire payer ses honoraires d'avance, sauf s'il va

plaider hors le siège (Mollot, R. 98). Alors, en effet, il s'ex-

pose à des dépenses et des fatigues extraordinaires, il aban-

donne son cabinet.

Le refus de plaider faute de payement préalable d'honoraires

serait un manquement grave aux devoirs de délicatesse et de

générosité de la Profession. Mais l'Avocat pourrait décliner la

cause s'il avait de justes motifs de suspecter les intentions de

celui qui recourt à son ministère (1).

LXXXXVI

L'Avocat ne peut devenir cessionnaire des procès, droits et

actions litigieux qui sont de la compétence du Tribunal, dans

le ressort duquel il exerce ses fonctions, à peine de nullité, et des

dépens, dommages-intérêts (art. 1597 G. civ.; sup. R. XXX).

L'Avocat ne peut non plus convenir avec le client qu'il tou-

chera en cas de gain une quotité de l'objet du procès. Pareille

(t) Surlaquestiondeshonoraires,voirlediscoursprononcéle17novembre1866

parM.Liénart,à la rentréedela conférencedujeunebarreaudeBruxelles,Belg.
Jud.,XXIV,p. 1521.
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convention qualifiée parfois à Rome de « piraticus mos » est

mieux connue sous le nom de Pactum de quota litis. L'art. 36

du décret de 1810 le défend expressément.
La raison de cette règle est simple. Dès qu'il prend un intérêt

dans l'affaire, l'Avocat perd cette indépendance qui lui permet,
-en n'étant jamais que le champion de la vérité, d'abandonner

une cause dès qu'il en découvre l'injustice.

CHAPITRE TROISIÈME.

Devoirs envers les confrères.

SOMMAIRE. — LXXXXVII.Caractère général de la confraternité. —

LXXXXVIII.Les avocatsdoivent se soutenir les uns les autres dans
lescirconstancesdifficilesrelativesàleurprofession.- LXXXXIX.C'est
au Conseil qu'il appartient avant tout de défendre les préroga-
tives de l'Avocat.—C. C'est aussi au Bâtonnier. — CI. C'est enfin
à chaque avocat. — CH. On ne peut médire d'un confrère. —

CIII. On ne doit jamais l'attaquer en plaidant. — CIV. Si on a des

reproches à faire contre un confrère, on ne doit pas les exposer à la
barre. —CV. De la communication des pièces. — CVI. La commu-
nication ne doit pas toujours se faire au début du procès. —CVII. On
ne peut rien ajouter au dossier après les plaidoiries. — CVIII. Entre
confrères la communication a lieu sans récépissé. — CIX. Il ne
faut pas sacrifier le confrère au client. — CX. On ne peut faire

usage de la lettre écrite par un avocat à un confrère. — CXI. Tout
acte par lequel on compromet un confrère est coupable.—CXII. Les
avocatsne doiventpas s'interrompre dans les plaidoiries; exception.
— CXIII. Cas où l'on peut accepter la cause dont un confrère avait
été chargé. — CXIV. Il ne faut pas interrompre au Palais les
confrères qui s'entretiennent avec quelqu'un. — CXV. En général,
on ne doit pas plaider devant un siègeétranger sans s'adjoindre un
confrère de la localité.- CXVI. De l'anciennetéet de ses privilèges.—
CXVII. Les avocatsdoivent assister à toutes les réunions de l'Ordre.
CXVIII. L'Avocatpeut dénoncer au Conseil les manquements aux
règles de la Profession. — CXIX. Quand on nomme les avocats
Maîtres, et quand Messieurs. — CXX. L'Avocatnoble ne porte pas
son titre de noblesse.— CXXI.Les devoirs de confraternité doivent
être observés à l'égard des avocats inscrits au Tableau et à l'égard
des stagiaires.—CXXII.Comment la confraternitése réalise à l'égard
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des stagiaires. — CXXIII. Du respect envers les Anciens.—
CXXIV.De l'indifférenceen matière de confraternité.— CXXV.Du
refus de communiquer. — CXXVI. Quand un débat s'élèveentre
des confrères, c'est aux autoritésde l'Ordre qu'ils doiventle soumet-
tre. — CXXVII. Du cas où l'on doit exercer pour un client une

poursuitecontre un confrère. — CXXVIII. Témoignages solennels
de confraternité donnés par l'Ordre entier à certains avocats. —

CXXIX.Ou par certains avocatsau Barreau. — CXXX.Ou par des
barreaux étrangers à des confrères étrangers. - CXXXI.Dons et

legs faits au Barreau.

LXXXXVII

La confraternité résume en un mot tous les devoirs que les

avocats ont à observer les uns envers les autres.

Elle est la sauvegarde de la dignité et de l'indépendance du

Barreau, elle emprunte des forces à la modération, à la délica-

tesse; elle répand sur l'exercice de la Profession un charme

qui manque à presque toutes les autres; elle facilite les rap-

ports et anéantit des difficultés qui sans elle seraient presque

insurmontables; elle est l'auxiliaire de la justice, parce quelle

répand sur les affaires une souplesse qui chasse les animo-

sités. Par elle, l'Avocat ne reste pas seulement un homme d'hon-

neur, il devient un homme bienveillant et courtois.

« Par esprit de confraternité, il faut entendre, dit Mollot,

non pas un esprit de parti, une vanité ridicule, un système

exclusif, — mais un concert de sentiments vrais, généreux,

unanimes, qui relie ensemble tous les membres du Barreau et

qui les porte tous par un principe d'honneur et d'intérêts com-

muns au respect des mêmes règles, à la défense de leurs

droits, à la pratique des belles actions, en contribuant au bien

public en général. »

LXXXXVIII

La première conséquence de la confraternité est l'obligation
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de s'aider dans les circonstances difficiles relatives à l'exercice

de la Profession.

Quand il est porté atteinte aux droits ou à la dignité d'un

confrère, il est du strict devoir de tous les autres de le soute-

nir dans sa résistance ou dans la poursuite d'une réparation.
Le délaisser serait lâcheté.

En cela on défend non-seulement l'honneur et les préroga-
tives de ce confrère, mais encore ceux de l'Ordre entier,

puisque tous ses membres sont solidaires.

Il est du reste naturel que l'on pèse avec soin si le confrère

a tort ou raison. Il y a une obligation aussi impérieuse de ne

point prendre son fait et cause dans le premier cas, qu'il y en

a une de le soutenir dans le second. Il ne manque pas d'exem-

ples célèbres de cette résistance collective du Barreau à des

mesures arbitraires. Telle fut celle des avocats de Paris, quand
en 1602 on voulut leur imposer l'obligation de donner quittance
de leurs honoraires. Telle est également la conduite que
l'ordre de Bruxelles a tenue en 1852, lors du conflit avec le

tribunal de commerce, que nous avons rapporté dans la par-
tie historique (1).

Parfois attaqué, le Barreau s'il se divisait, verrait peu à peu

disparaître sa dignité. Uni, il conservera toujours une grande
force pour triompher des attaques et des envahissements.

LXXXXIX

<

En principe, c'est le conseil de discipline, représentant de

l'Ordre, gardien de ses priviléges et protecteur de tous ses

membres, qui doit intervenir. Il examinera donc avec une

scrupuleuse attention les appels qui lui sont faits, et prê-
tera son secours au confrère qui le réclame à bon droit,

quelque humble que soit l'Avocat molesté, quelque puissant
que soit celui dont il se plaint. Toute hésitation, toute pusil-
lanimité à cet égard doit être écartée.

(1)Voyezp. 42.



318 CINQUIÈMEPARTIE.

G

Des devoirs analogues s'imposent au Bâtonnier. Nous les
avons exposés ci-dessus en traitant de l'organisation du Bar-
reau et en rapportant les paroles ingénieuses et vraies de

Mollot. La confraternité doit trouver en lui, à cause de la puis-
sance dont il est investi, son plus complet interprète et sa

plus haute expression (1).

CI

Mais parfois aussi un membre isolé du Barreau peut agir.
S'il entend attaquer devant lui l'Ordre ou un confrère, c'est

à lui de prendre leur défense, surtout si le confrère attaqué
est absent.

Quand à l'audience un incident se produit, il convient que
ce soit le plus ancien avocat présent qui prenne la parole.

L'Avocat ne tolérera pas qu'un client médise du confrère qui
défend les intérêts de la partie adverse. Il lui fera comprendre

qu'on le blesse lui-même en agissant ainsi, puisque le Barreau

constitue en quelque sorte une seule et même famille.

GII

Si permettre à des tiers de calomnier le Barreau ou un con-

frère est une faiblesse, c'est plus qu'une faute que d'en médire

soi-même. Quand on dénigre un confrère dans l'intention de

se faire valoir et de lui nuire dans l'esprit du client, on touche

aux bornes de la malhonnêteté.

On n'est pas tenu naturellement de faire l'éloge de ceux pour

lesquels on a peu d'estime, et cela peut se présenter dans

quelques cas, heureusement fort rares au Barreau. Mais il est

(1)Voyezp. 100.
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toujours possible de se taire sur ces misères; c'est au conseil

de discipline qu'il appartient surtout d'apprécier si un confrère

est ou n'est plus digne de figurer au Tableau.

CIlI

A côté de ces devoirs de défense commune, il y a des devoirs

de confraternité qui concernent plus directement les confrères

les uns à l'égard des autres.

« A l'audience ou dans ses écrits, qu'un avocat n'abuse ja-
mais de son esprit pour tourner un confrère en dérision, encore

moins pour le poursuivre de ses reproches ou de son mépris.
Autant les mots fins et délicats répandent d'agréments dans une

plaidoirie, autant de pareils traits seraient inconvenants, cruels

et impardonnables. » (Mollot, R. 112.)
Les plus grandes vivacités de langage doivent passer au-des-

sus de la tête de l'Avocat pour n'atteindre que la partie. Vis-à-

vis du confrère, il faut toujours être courtois.

CIV

Même quand on croit avoir à se plaindre d'un confrère, qu'on
ne le fasse pas à la barre ou dans des conclusions. C'est le

conseil de l'Ordre et non pas la Magistrature qui est le juge le

plus naturel de ces matières. Pourquoi répandre au dehors ces

récriminations qui devraient rester dans le sein de la famille.

Et que l'on soit circonspect jusqu'aux derniers scrupules dans

ces récriminations. Qu'on ne les formule qu'à bon escient, et

que l'on fasse du confrère dont on croit avoir à se plaindre le

premier juge du différend.

Qu'en pareil cas on ne s'adresse pas à lui dans un langage
acerbe et accusateur qui empêche toute explication et provoque
des représailles en surexcitant l'amour-propre. Que les paroles
ou les lettres soient confraternelles, c'est-à-dire bienveillantes

et polies. Qu'on laisse la porte ouverte à toutes les justifica-
tions, qu'on les accueille sans raideur ni susceptibilité.
Qu'on réfléchisse qu'à chaque pas au Palais les avocats se
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rencontrent, qu'ils sont face à face dans les affaires, et que rien
n'est pénible comme d'être ennemis quand on se voit tous les

jours.

CV

Il est de principe, et ce principe est plus élevé que toutes les

dispositions légales qui le consacrent, qu'un avocat ne doit pas
faire usage dans un procès d'un document qu'il n'a pas com-

muniqué à son confrère. S'il ne l'a reçu qu'au moment de

l'audience, il ne s'opposera pas à une remise si elle est néces-

saire pour l'examen de la pièce. Il en est ainsi également
des conclusions, d'après un usage constant du barreau de

Bruxelles, même dans les matières où la communication n'est

pas légalement prescrite.

Cette règle découle de la probité autant que de la confrater-

nité. La première condamne toute surprise. La seconde défend

de mettre un confrère dans cette position difficile de voir ses

allégations démenties par un document qu'il ne connaissait

pas.- -

La communication des pièces, au moins au barreau de

Bruxelles, ne doit pas comprendre les notes d'audiences et les

mémoires manuscrits (1). Ces documents ne sont que le canevas

de la plaidoirie, et les plaidoiries ne se communiquent pas.
Il est. aussi défendu de modifier quoi que ce soit aux con-

clusions et au dossier sans en avertir le confrère.

Ce serait un acte d'improbité que d'inscrire dans une note

d'audience non communiquée un moyen qui n'aurait pas été

plaidé.

Quand on imprime un mémoire destiné à être distribué, il

est d'usage que la première copie en soit remise au confrère

qui plaide pour la partie adverse.

(1)Au barreaude Paris, on regardela communicationde toutesles notes,
observations?mémoiresmanuscrits,commeprescritepar un usageimmémorial
et une1traditionconstante;onadmetquel'Avocatdoit communiquerlui-même
à sonconfrèrètout ce quisort-desa plume(arr.24janvier1829,Mollot,t. II,
p. 444,no7C8,éd.4866).
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21

CVI

Les communications ne doivent pas toujours se faire au dé-

but del'affaire, car il n'est pas prescrit de démasquer dès le pre-
mier moment toutes ses forces, pour éviter à la partie adverse

d'être prise en flagrant délit de mensonge.
En effet, la bonne direction d'un procès exige parfois qu'on

agisse autrement.

« Si l'avocat défendeur, dit Mollot (règle 116) est appelé à

repousser une demande qui lui paraît injuste, mais qui est

grave et embarrassante, s'il ne connaît pas le système sur le-

quel on essayera de l'établir dans la plaidoirie, s'il pense, par

exemple, que des aveux échapperont au demandeur en l'ab-

sence de la pièce, ou bien que des assertions fausses ou con-

tradictoires, démenties par cette pièce, révéleront sa mauvaise

foi, l'Avocat a le droit d'attendre que celui-ci s'explique et de ne

rien communiquer jusque-là. L'Avocat du demandeur pourra

éprouver quelque regret de l'erreur par lui commise dans sa

plaidoirie à défaut de la communication préalable de la part de

son confrère, mais l'intérêt légitime des parties passe en pre-
mière ligne. » Il faudra toutefois n'user de ce moyen extrême

qu'avec une grande réserve. Chaque fois qu'il ne sera pas évi-

demment utile, il devra être proscrit, parce qu'il expose le con-

frère à une fausse situation. Il conviendra de ne l'employer

qu'avec prudence et délicatesse, et de concilier les intérêts de la

défense avec les égards dus au confrère.

Ajoutons que la règle de Mollot ne laisse pas que d'être

sujette à controverse.

CVII

Quand l'affaireest plaidée, on ne-peut rien ajouter aux pièces
du dossier, on ne peut faire parvenir aux magistrats qui doivent

la juger aucun document nouveau, sans avoir obtenu le con-

sentement du confrère. La communication ici ne suffit plus. Il

faut en outre l'autorisation. En effet, les débats étant clos, ce
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serait empêcher l'adversaire de répondre. Tout ce qu'on pour-
rait tenter, serait d'obtenir de la Cour ou du Tribunal une
réouverture des débats.

Ceci ne met pas obstacle à ce que l'on complète sa note d'au-
dience en y ajoutant les arguments que les plaidoiries ont fait

surgir et qui ont été développés oralement (1).

CVIII

« Entre confrères, inscrits au Tableau ou simples stagiaires,
la communication a lieu, sans récépissé, avec une confiance et

un abandon sans limites. » (Mollot, R. 117.)
Il n'y a pas d'exemples, disait Loisel, qu'il en soit jamais ar-

rivé aucun inconvénient.

Le confrère qui voudrait exiger un reçu porterait atteinte à

la confraternité et à l'honneur de l'Ordre. Ce serait de sa part
une grave inconvenance. Il faudrait refuser de se soumettre à

pareille exigence. Si elle'était maintenue, i-lfaudrait en-référer

soit au Bâtonnier, soit au Conseil.

Si le client voulait s'opposer à cette communication qui at-

teste tant de confiance, « l'Avocat devrait refuser la défense, dit

Mollot. Ici l'intérêt de l'Ordre prévaut, son honneur com-

mande. » (Règle 117.)
L'absence complète d'abus démontre au surplus que le client

n'aurait aucun intérêt à exiger un récépissé.

(1)Cetterèglese justifieaisément.En principele plaideura droitaudébat
oral; cen'estquedansdescastoutà fait exceptionnelsquela loi permetl'in-
structionpar écrit(art.93et s. C.proc.).Il enrésulteque toutepiècedoitêtre
soumiseà ladiscussionorale,etquetoutplaideurale droitdel'exiger.Orcedroit
seraitviolépar l'adjonctionde piècesnouvellesau dossieraprèsla clôturedes

plaidoiries.Lapartiene pourraity répondrequepar unenoteécrite.Ellepeut
refuserdesecontenterdecemoyen.Maisellepeutaussiy consentir.Sonadhé-
sionest indispensable.Oncomprendramieuxencorelavéritédecesobservations,
en remarquantqu'unsystèmecontrairepermettraità unepartiede nesoumettre
audébatoralqu'uneminimepartiedesespièces,saufà communiquerensuitele
resteà sonadversaire,et à contraindreainsice dernierà la rédactionde longs
mémoirespoury répondre.Ceseraitrenverserl'économiedela discussionjudi-
ciairetellequeleCodedeprocédureet lesusagesl'ontétablie.
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CIX

L'Avocat ne doit pas sacrifier son confrère au client, ni sa-

crifier son client au confrère.

Dans la règle précédente nous avons montré une applica-
tion de la première partie de cet axiome. L'exercice de la

Profession fournit d'autres occasions de le mettre en pratique.

Ainsi c'est y manquer que de forcer un confrère à plaider,

quand il déclare qu'il n'est pas suffisamment prêt, si l'intérêt

du client ne souffre pas d'un léger retard.

CX

C'est une convenance de ne pas faire usage en plaidant des

lettres échangées entre confrères, ni d'en tirer parti. U faut que
les rapports confraternels puissent se manifester avec abandon
et confiance; cela n'existerait pas si les lettres pouvaient devenir

pièces du procès. Il faudrait en peser les termes et les expres-
sions (1).

CXI

Au surplus est coupable tout acte par lequel on compromet
un confrère, en lui faisant jouer, sans qu'il le sache, un rôle

qu'il repousserait s'il le connaissait. Ainsi décidé que le fait

d'avoir placé en embuscade près de la demeure d'un confrère

(-1)En est-ildemêmedeslettresécritesparunavocatnonplusà sonconfrère,
maisà sonclient?Jugéle 29 janvier 1857,Brux. (Pqs., 57, 98),quel'undes
épouxpeutse prévaloirdans une instanceen séparationde corps, delettres
écritesàl'autreépouxparl'Avocatdecelui-ci,à moinsqu'ellesnesetrouvententre
sesmainsà titre illégitime,ou qu'ellesn'aientété écritespar l'Avocatencette
qualité,et sousle sceaudusecretqui le lievis-à-visde sonclient.Qu'ilnesuffit
pasd'attribuerà ceslettresun caractèreconfidentielpours'opposerà leurlecture.
Quedanstouslescas lecturedes lettresdoit êtredonnée,malgrélesdébatssur
leur caractère,pour qu'il soit permisau juge de vérifiersi ellesdoiventêtre
écartéesduprocès.
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chez lequel on a consenti à se rendre pour conférer, un huis-
sier avec ordre d'arrêter le client lorsqu'il sortirait de la maison
de son conseil, est inconciliable avec les principes de bonne foi
qui doivent caractériser les relations entre confrères, et incom-

patible avec les sentiments de convenance qui doivent distin-

guer l'exercice de la profession d'avocat. (Déc. Brux., 9 avril

1865)(1).

CXII

La confraternité, comme le respect pour la magistrature,
commandent aux avocats de ne pas s'interrompre aux audiences,
à moins qu'il ne s'agisse d'une erreur matérielle qu'il importe
de relever sur-le-champ. Au surplus les interruptions tournent

le plus souvent contre ceux qui se les permettent.

CXIII

« La confiance des clients étant libre, vous avez le droit

d'accepter les causes dont un autre confrère aura été précédem-
ment chargé; mais il est convenable que vous lui en parliez

d'abord, ainsi qu'au client, pour vous assurer qu'un rappro-
chement n'est plus possible entre eux. Vous saurez ensuite si le

confrère a été honoré de son travail. Le client lui refuse-t-il des

honoraires sans motifs légitimes, vous devez vous abstenir, car

vous seriez exposé, sans le vouloir, à protéger un acte d'indéli-

catesse.» (Mollot, R. 114.)

Accepter le client qui quitte un confrère, sans avertir celui-ci,

se prêter à des mesures qui ont pourbut d'amener cet abandon,

est, à notre sens, un manquement grave. Faire signer par
le client un désistement dans une cause dont un confrère est

chargé, et produire ce désistement à l'audience même où ce

confrère arrive pour remplir son ministère, sans l'avoir averti,

viole la confraternité dans ce qu'elle a de plus élémentaire.

(1)Danscetteespèce,leConseila infligéunavertissement.C'étaitpeusévère.
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CXIV

C'est un devoir de confraternité en même temps qu'une con-

venance, de ne pas interrompre un confrère qui au Palais est

en conférence avec une autre personne. Le mieux en pareil cas

est de s'approcher pour l'informer qu'on désire l'entretenir, et

d'attendre qu'il ait fini.

GXV

La confraternité conseille également, sans en faire une obliga-
tion rigoureuse, de ne pas aller

plaider
devant un siège étran-

ger sans s'adjoindre un confrère de la localité. La réciprocité
établit de justes compensations. Il est au surplus difficile de

suivre convenablement de loin une procédure. On informe le

client de cet usage et on lui laisse le choix entre les frais d'un

déplacement et la conduite de l'affaire exclusivement par le

confrère étranger. Ajoutons que les magistrats préfèrent aussi

en général rester en présence des avocats du Barreau établi

près de leur juridiction.
-

CXVI

L'ANCIENNETÉdonne droit à certaines prérogatives dont la

confraternité impose l'observation.

L'ancienneté se détermine par le rang d'inscription au Ta-

bleau.

L'Avocat le plus ancien a le pas sur les plus jeunes.
C'est aussi dans son cabinet que doivent avoir lieu tous les

rendez-vous pour conférences, consultations, arbitrages, etc.
Cette règle ne souffre d'exception qu'en faveur du Bâtonnier.

En raison de sa haute dignité, il a le pas, même sur les avocats

plus anciens que lui.
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CXVII

C'est un devoir de confraternité d'assister à toutes les ré-

unions de l'Ordre, de prendre exactement part aux élections, de

se préoccuper des questions qui intéressent la Profession.

Si l'Avocat est membre du conseil de discipline, c'est un de-

voir pour lui d'y assister avec exactitude, de remplir ses fonc-

tions avec diligence, et d'avoir l'esprit sans cesse occupé de

l'intérêt du Barreau.

Le secret des votes du Conseil doit être rigoureusement

gardé. Il n'est pas défendu cependant, dans l'intérêt des tradi-

tions, de faire connaître les décisions rendues, mais sans citer

les noms des confrères inculpés (1).

CXVIII

Ce n'est manquer ni à la confraternité, ni à la délicatesse, de

signaler au conseil de l'Ordre les infractions aux règles de la

Profession commises par les membres du Barreau.

L'Ordre passe avant le confrère. Ce n'est point là un acte de

délation. C'est le fait d'un gardien vigilant qui veut empêcher
une atteinte à l'honneur de la Profession. Inutile d'ajouter que
l'exercice de ce droit commande la plus grande circonspection.
En agissant avec légèreté, on violerait la confraternité. Il faut

que l'on soit sûr de son fait. On ne s'en rapportera aux

dires d'autrui que lorsqu'ils seront appuyés de preuves incon-

testables. On ne recourra à cette faculté que pour les cas les

plus graves, et si l'inaction du Conseil prouve que sa propre

vigilance est en défaut.

CXIX

Ajoutons un détail d'étiquette, plutôt qu'une règle de confra-

(1)Voirdes décisionsdu conseilde Paris sur cettequestion,dansMollot,
t. II, nos795ets., p. 556,éd.1866.
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ternité. Les avocats reçoivent la qualification de Maître de la

part des juges, mais ils se qualifient toujours Monsieur entre

eux. (Mollot, R. 111.)

cxx

Quand l'Avocat a un titre de noblesse, il ne le porte pas,

au moins dans tout ce qui touche de près ou de loin à

l'exercice de sa profession. Ce précepte est fondé d'abord sur la

confraternité qui veut que les avocats évitent tout ce qui

tendrait à rompre l'égalité; ensuite sur le sentiment de la

l
dignité professionnelle qui doit faire trouver le titre d'avocat

assez beau pour qu'on puisse se passer de tout autre.

« Avocat noble, dit Dupin (1), peut s'en prévaloir ailleurs;

mais au Palais et sur le Tableau, il n'est connu que par son

nom propre. En 18-30, on a retranché du Tableau un titre qui

avait été introduit par mégarde. »

CXXI

Les devoirs de confraternité que nous venons d'énumérer

doivent être pratiqués à l'égard de tous les confrères stagiaires
ou inscrits au Tableau. Car seuls ils composent cet Ordre

à la prospérité et à la dignité duquel la confraternité doit sur-

tout servir. Ceux qui ne font partie d'aucune de ces deux caté-

gories sont avocats, mais non confrères. Il n'y a donc pas lieu
de leur donner ce dernier titre et de les traiter comme tels..

Il n'y a pas non plus de distinction à faire entre les confrères

d'après leur mérite et leurs talents. Tous ont une qualité
commune, celle de membres du Barreau. C'est à elle et non

pas au mérite, que s'adressent les égards de la confraternité.

CXXII

Si la confraternité doit exister envers tous les membres du

(1)Lettressur la professiond'avocat,etc., t. I, éd. Tarlier,p. 359,no 123
desArrêtsdiverset Mélanges.
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Barreau, elle trouve à s'exercer plus utilement à l'égard des

stagiaires. Eux surtout ont besoin de conseils et d'appuis. C'est

aux anciens à les leur prodiguer avec bienveillance.

Que jamais un avocat n'abuse de sa force ou de son expé-
rience contre un jeune confrère. Que devant la justice il le traite

paternellement; qu'il l'encourage, s'il le peut, par quelques

éloges.

Que les anciens rappellent sans cesse aux jeunes les règles
de la Profession; qu'ils les entretiennent dans l'amour de leur

état en les relevant de leurs défaillances.

Qu'ils les aident en leur procurant quelques affaires, qu'ils
facilitent leurs âpres débuts.

Qu'ils organisent tout ce qui peut les former et les fortifier.

Que chacun soit le patron de tous les jeunes confrères. Qu'à
côté du patronat particulier, il y ait le grand patronat de l'Or-

dre tout entier.

CXXIII

D'autre part, il convient à la jeunesse de montrer du respect

pour les anciens. En ne dédaignant pas leurs conseils, elle

encouragera les anciens àles lui donner. Cette soumission qui
n'exclut pas l'indépendance, sera pour elle la manière vraie de

caractériser le sentiment de la confraternité.

CXXIV

L'Avocat qui se retrancherait dans une sorte d'indifférence,

qui prétendrait agir pour lui seul, qui se montrerait vis-à-vis

des autres membres du Barreau, froid, sec ou dédaigneux, vio-

lerait toutes les règles de'la confraternité. Il nuirait à lui-même,

aux confrères, à l'Ordre. Quel que fût son mérite, il encourrait

un blâme sévère. Il ne serait avocat qu'à demi, par l'esprit

peut-être, mais non par le cœur.
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cxxv

Les avocats employaient autrefois un moyen assez rigoureux
de punir un confrère qui oubliait envers eux ses devoirs, ou

qu'ils jugeaient indignes à un autre titre, lorsque le Conseil

négligeait de le frapper. C'était le refus de communiquer par la

généralité des membres de l'Ordre. L'Avocat qui en était

l'objet était en quelque sorte mis en interdit. On cessait d'ac-

complir à son égard tous les devoirs confraternels (1). Cette

mesure sévère est encore possible, mais ne devrait être appli-

quée qu'à la dernière extrémité, si, contre toute attente, un

Conseil faisait preuve d'une indulgence évidemment trop grande

vis-à-vis d'un avocat indigne de rester au Barreau.

CXXVI

« Si deux confrères ont entre eux quelque sujet de contesta-

tion sur une question de procédés ou de discipline, leur arbitre

naturel est le Bâtonnier. Ils ne recourront à l'intervention du

conseil de l'Ordre que dans les cas plus graves qui, heureuse-

ment, sont rares. La discussion de pareils débats doit fuir,
autant que possible, la publicité. » (Mollot, R. 123.)

C'est manquer évidemment à la dignité que de se quereller,
ou d'entretenir de ses disputes les oisifs du Palais. C'est mécon-

naître la confraternité, c'est faillir au respect que l'on doit au

Bâtonnier ou au Conseil que de saisir une autre juridiction des

différends relatifs à la Profession.

CXXVII

Lorsqu'un client veut charger un avocat d'une poursuite
contre un confrère, ce serait manquer à l'indépendance que de
la refuser par le seul motif qu'il s'agit d'un membre du Barreau.

(1)MORIN,Deladiscipline,etc.,p. III, no112,alinéafinal,éd.1868.
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Ici l'indépendance l'emporte sur la confraternité. Mais pareille

affaire doit être examinée avec plus de soin, s'il est possible,

que toutes les autres. La confraternité l'exige. Elle exige aussi

que l'Avocat s'efforce tout spécialement de terminer l'affaire

amiablenient et sans éclat. Il y aurait lieu de punir d'une peine

disciplinaire l'Avocat qui aurait fait assigner un confrère, sans

avoir épuisé les moyens de conciliation.

Décidé le 24 juin 1861, par le conseil de Bruxelles, qu'il y a

lieu à censure pour le fait d'avoir actionné un confrère d'une

façon injurieuse. Que c'est un manquement aux devoirs de

l'Avocat, comme aussi aux devoirs de confraternité qui sont de

tradition dans l'Ordre.

CXXVIII

Laconfraternité s'affirme encore dans des circonstances plus
solennelles..

En 1862 et 1863, le barreau de Bruxelles fut réuni pour

assister aux funérailles de M. Th. Verhaegenetde M. Fontainas,

père. Il prit rang dans le cortége après le conseil communal.

C'est ainsi encore que le même barreau offrit à M. J. Bar-

banson un banquet le 4 février 1865, lorsqu'il se décida à dé-

'poser sa robe(B. J., XXIII, pp. 177 et 317); le barreau de

Gand, un bajiquetà M. Metdepenningen, le-27 juin 1868, pour
fêter son cinquantième anniversaire d'exercice de la profession
d'avocat (B. J., XXVI, p. 925); le barreau de Liège, dans une

même occasion,à M. Dereux, le 29 juillet 1868 (B.J., p. 1054).

CXXIX

La confraternité et l'amour de la profession ont. aussi par-
fois dicté à l'Avocat qui se retire de la vie professionnelle
des accents glorieux pour celui qui les exprime comme pour
l'Ordre auquel ils sont adressés.

:.

Quand M. J. Barbanson abandonna le barreau de Bruxelles,
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où son souvenir est encore si présent, il prit congé de ses con-

frères dans (:,s termes éloquents, tout imprégnés d'idées

confraternelles et généreuses (1).
Et plus récemment, quand la mort allait enlever à la France

celui qui fut, à juste titre, appelé le Roi du Barreau, il voulut

que quelques-unes de ses dernières et de ses plus touchantes

pensées fussent pour ses confrères. M. Marie, son ami, l'a raconté

dans la lettre pathétique dont nous reproduisons les termes,

qui fut adressée au Bâtonnier des avocats de Paris.

« Moncher Bâtonnier,

» Je viens remplir auprès de vous et auprès du Barreau une mission
douloureuse.

» Berryer est mort. Je n'ai pas le courage, en ce moment, de vous

parler de ce deuil immensequi aura son retentissementpartout; non!
Je veuxvousredirequelquesparolesquenotre illustre amia bienvoulu
me confieret qui, dans sa pensée,ont été son testament de cœur, que
nous accepteronsavec respect comme le témoignagesuprême de son
affectionetde son dévouementprofondpour notre Ordre.

» Je vivaisbien près de lui et depuis longtemps, vous le savez,et
Dieu sait combiende fois j'ai eu à bénir cet heureux voisinage. Une
heure avantde quitter Paris, il m'a fait appeler. Je le trouvai dans son

lit, absorbé, non abattu par la maladie.Son âme énergiquea dominé,
jusqu'auderniermoment,les souffrancesetles affaiblissementsducorps.

» Aussitôtqu'il me vit, il se souleva, me tendit ses deuxmains, et
d'une voixémue, mais ferme pourtant: « Ah! vous voilà,mon cher
Marie, me dit-il, merci; je vous ai fait venir; j'ai voulu vous voir une
dernière fois avantde mourir; vous avezété pour moi un bon voisin,
un bon ami, un bon confrère; j'en suis bien reconnaissant; embrassez-
moi, mon cher ami, embrassez-moi. »

» Jeme penchaivers lui, je l'embrassai tendrement, aveceffusion.
Il avait été si excellentpour moi!

» Aprèsun momentde silenceet de recueillement: « Moncher ami,

(1)VoirBelg.Jud., XXIII,p. 177ets. Voiciuncourtextraitdu toastdeM.Bar-
banson: «Jeboisauxdeuxbarreaux(*)que tant degrandstalentsdistinguent,
quel'estimepubliqueenvironne,chezqui les traditionsd'honneuretdeloyauté
sontsi noblementsuivieset si bien respectées.Je boisà ces deuxbarreaux
d'élitequiontfournià touteslestribunestantd'éminentsorateurspourdéfendre
nosdroits,età noslibresinstitutionstantdevaillantschampionspourlessoute-
nir et lesglorifier.»

(*)AppeletCassation.
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reprit-ild'une voix plus ferme encore, soyez, je vous en prie, mon
organe auprès de notre Barreau, auprès de nos confrères.Je les ai
bienaimés; ils m'ont aussi bien aimé; c'est une grandejoie pour moi

que ce souvenir; embrassez-lespour moi, mon ami1
» Je leur ai été fidèle, et ce sera mon dernier honneur de mourir le

doyende notre Ordre. Ah! mon ami,ce grandBarreau, qu'il reste tou-

jours, commeil l'a été, ferme dans sa foi, dans son amour pour le
droit; car là est sa puissance,sa grandeur, sa force. A tous mes der-
niers adieux. Embrassons-nousencore,mon bon ami,pour eux,pour
vous! Adieu! adieu! »

» Je serrai ses mains dans les miennes: « Oh! adieu! Non, non,
nous nous reverrons! »

« Ah! oui, reprit-il, la campagne. peut-être. Adieu, mon ami,
adieu! »

» Je l'embrassaiencoreet je le quittai. Cesépanchementssi vifs, si

pleinsd'émotion, le fatiguaient.
» Un peu plus tard, je me trouvais près de la voiture qui allait

l'emporter loin de nous, hélas! Il m'aperçut, il me tendit la main:
« Adieu! mon cher Marie, n'oubliezpas ce que je vous ai dit. »

» L'oublier1 je ne pouvaispas l'oublier. Je vous redis fidèlementles

parolesque j'aientendues,que mon cœur a religieusementgardées,et

que notreBarreaureconnaissantconserveracommela dernièrepensée,
commele dernier élan de l'âmed'un chef qui l'a tant illustré et qu'il
avaitentouré,pendant sa vie, de tout sonamouret de tous ses respects.

» Veuillezagréer, mon cher Bâtonnier, l'expression de mes senti-
mentstrès-affectueux.

» Paris, 29 novembre1868.
» MARIE.»

cxxx

Ces manifestations de la confraternité franchissent quel-

quefois les frontières; s'adressant à d'illustres avocats des pays

voisins, elles grandissent et affirment la solidarité de tous les bar-

reaux, de ces compagnies vaillantes unies par une pensée com-

mune, la défense du droit. Quand Berryer mourut, on vit accou-

rir à ses funérailles non-seulement les délégués des barreaux

de France, mais aussi des représentants des barreaux anglais

et belge (1).

(1)Voicilediscoursprononcépar M.Rollin,bâtonnierdeGand,aubanquet
confraternelquifutoffert,aprèsles obsèques,aux avocatsétrangers.Lesjour-
nauxontracontél'enthousiasmequ'ilsouleva(B.J.,XXVI,derniern°). Ilpeint,en
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CXXXI

Dans des circonstances moins solennelles, maintes fois des

avocats illustres ont manifesté leurs sympathies pour leur

termeséloquents,cettevertuprincipaledel'avocatet de l'homme: la fermetéde
caractèreet la constancedesopinions:

« Monsieurle Bâtonnier,
» Meschersethonorésconfrères,

» Envousremercianttrès-vivementdel'accueilquevousvoulezbienmefaire,
je vouspriede me permettrede vousentretenirdu sentimentqui m'aconduit

parmivous,etqui est,je puisvousendonnerl'assurance,le sentimentdu bar-
reaubelgetoutentier.

» Vousl'avezditavecraison,monsieurle Bâtonnier,c'estlagrandeurdu carac-
tèredeBerryer,plus- encorequel'éclatdesontalent,qui a commandénosres-

pects.
» Ceque nous avonsadmiréen lui, c'est l'hommequia toujoursétéfidèleà

lui-même,toujoursfermedanssa foi,qui,aumilieudebeaucoupde turpitudes,
dedéplorablesfaiblessesdontil a étéle témoin,a su toujoursconserversonâme

intacte,droiteetpure; toujoursprêtà mettresapuissanteparoleau servicedes

plusillustresvaincusdetousles partis,et lorsqu'unretourinouïdela fortune
avaitélevél'und'euxau faitedela puissance,oubliantsonclientpourretourner
à sesprincipessacrés,auxobjetsdesonculte; courtisanaussiassidudùmalheur

que d'autresle furentdu pouvoir,c'estl'hommequia illustrésesderniersmo-
mentset couronnésaviesi glorieuseet si pleinepar unemagnifiqueprotestation
dudroitcontrela force,etqui a traversétouteslestempêtespolitiquesqui,depuis
-lecommencementdecesiècle,ont tant de foisébranléet renouveléla surfacede
votresol,sansquejamaisaucuneait troubléla sérénitédesonâmeni courbéson
noblefrontdevantlespuissantsdujour.

» C'estlà, messieurs,c'estdanscettesourcepure,c'estdanscettefidélitéà ses
convictionsqu'ilfautchercherle secretdecetincomparabletalent.C'estlà cequi
a faitBerryerfort entrelesforts; c'est là ce qui expliquele concoursde tant
d'hommesplacésauxextrémitésde touteslesopinionshumainesquisontvenus
confondreautourde cetteillustretombeleuradmirationet leurdouleur.C'estlà
cequifaitquela gloiredeBerryernes'estpasarrêtéeà vosfrontières,et que le
jourdesamorta étéunjourdedeuilpourlebarreaubelgecommepourl'illustre
barreaudeFrance.

IlMaintenantà vous,mescherset honorésconfrères.Avousquiêtesappelésà
recueillircemagnifiquehéritage.Avous,au barreaufrançaisdontvousêtes les
dignesreprésentants.A cebarreauquia religieusementconservéle dépôtdeses
vertusantiques.Acebarreaudansle seinduquella libertéa trouvé,danstousles
tempset soustouslesrégimes,undernieret inexpugnableasile.Acebarreau,du
seinduquelsontsortistant d'orateurspuissants,tantdefermescaractères.

» Avousmessaluts,mesremercîmentsetmesvœux.Avouslevœulepluscher
à moncœur,celuidanslequelserésumenttouslesautres: puissiez-vousrendre
la FranceaussilibrequenotrelibreBelgique! »
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Ordre en faisant en sa faveur des dispositions à titre gratuit.
Tels furent Paillet, Liouville, Bethmont, etc., qui fondèrent ou

augmentèrent des prix destinés à récompenser et encourager
ceux des stagiaires qui paraîtraient au conseil de l'Ordre avoir
le plus de droit à cette distinction. Tel fut Bourgeois qui légua
sa bibliothèque au stagiaire que le Conseil en jugerait le plus
digne (1).

CHAPITRE QUATRIÈME.

Devoirs envers les magistrats.

SOMMAIRE.—CXXXII.Les Avocatsdoiventrespecter les magistrats.
— CXXXIII. Mêmeles magistrats temporaires, commeles jurés. —

CXXXIV.Les Avocats doivent la vérité aux juges. -- CXXXV.Il ne
faut avancerdevant eux aucun fait important sans'en avoir la preuve.
— CXXXVI.C'est respecter les magistrats que de bien étudier les
causes qu'on doit plaider à leur barre. — CXXXVII.Il ne faut pas
entretenir les magistrats de la cause en dehors de l'audience. —

CXXXVIII.Dù cas où le juge invite l'Avocatà se rendre auprès de
lui. — CXXXIXDevoirs envers les juges quand on plaide dans un

siège étranger. — CXL. Quand on désire obtenir une remise, il est
convenabled'écrire au président du siège. — CXLI. Du cas où l'on

plaide contre un magistrat. — CXLII. L'Avocat plaide debout et

couvert; exceptionquand il lit des pièces.- CXLIII. L'Avocatne
doit pas être interrompu. — CXLIV. Des interruptions en matière

criminelle. — CXLV.Des droits et des devoirs de l'Avocatenvers le
MinistèrePublic. — CXLVI. De ses droits et de ses devoirsenvers

le juge d'instruction. — CXLVII. De la communicationdes pièces

(1)LeConseildécidaquelesstagiairesvoteraientseulspourle choix.
Voirsurceslegset diversautres,Mollot,t. II, p. 559,nos803ets.
Uncasas&ezcurieuxestceluideM.Gyquel,en 4825: «Jelègue,dit-il,à mes

confrèresqueje n'aicesséd'aimertous, malgréquelquesécarts queje mere-

procheet dontje leur demandeici lepardonet l'oubli,centvolumesà choisir
dansmabibliothèque.»

En1813,M. Trumeaulégua 20,600fr. à l'Ordre, réduitsvolontairementà

15,000sur la demandedeshéritiers.
LeslegsPaillet,Liouvilleet Bethmontfurentchacunde10,0(0fr.
Plusieursavocatsontléguéà l'Ordreleurbibliothèque.
Au-barreaudeBruxelles,cessortesdedispositionsontjusqu'iciétérares.
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au MinistèrePublic. — CXLVIII. De l'attitude de l'Avocatpendant
le prononcédes arrêts et jugements.

—CXLIX.Des comptes-rendus
de la cause.— CL. Desmoyensqu'ontles Avocatsde maintenirleurs

prérogatives vis-à-vis de la magistrature. — CLI. Les magistrats
doivent protection aux avocats.— CLII. Occasions solennelles où

les avocatsont montré leurrespect pour la magistrature.

CXXXII

Les avocats, selon Desmares, doivent acquérir et garder
l'amour du juge. En relations constantes avec celui-ci, ayant

pour but de le persuader, la nature de leurs rapports a une

importance considérable.

- Les avocats doivent respect au juge qui représente un pou-
voir constitutionnel et social.

Mais en vertu de leur indépendance et de leur dignité,
iamais ce respect ne doit dégénérer en abaissement.

Que deviendrait la libre défense, si l'Avocat ne savait pas
faire observer ses prérogatives?

CXXXIII

L'Avocat doit le respect à tous ceux qui remplissent une des

fonctions de juge, alors même que ce ne serait que d'une ma-
nière temporaire, comme c'est le cas pour les jurés.

CXXXIV

Dire la vérité aux j.uges est la plus grande marque de res-

pect qu'on puisse leur donner. C'est, du reste, une obligation
de probité.

Peu de choses sont plus enviables pour l'Avocat que de
-

mériter de la
magistrature la réputation d'être véridique. La

réputation d'être savant ne vient elle-même qu'en seconde ligne.
Quand on les possède l'une et l'autre, on fait autorité. La con-
duite des affaires en devient plus aisée, l'argumentation plus
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facile, le succès plus assuré. François de Montholon jouis-
sait d'une réputation de probité si grande, que, au témoignage
de Loisel, il plaidait sans que jamais les juges lui demandas-

sent de lire ses pièces.
« Malheur, dit Mollot, à celui dont la sincérité inspire des

doutes aux magistrats. L'expérience enseigne qu'une pareille

impression ne s'efface plus. »

cxxxv

N'avancez devant les juges aucun fait important dont vous

n'ayez la preuve en main, car votre adversaire le déniera, et

cette dénégation que vous ne pourrez confondre fera suspecter
votre véracité.

Cette même obligation de dire la vérité aux juges, doit faire

repousser ces subterfuges par lesquels on essaye d'obtenir des

remises en alléguant des faits inexacts. Ces ruses ne servent

qu'à couvrir la négligence. L'Avocat diligent qui n'aura pu se

préparer pour un motif sérieux, sera toujours bien accueilli

dans ses demandes de remises, sans avoir besoin de recourir à

des artifices.

CXXXVI

En étudiant bien les causes, en s'efforçant de les exposer

dans un langage clair et choisi, on honore la magistrature, on

accomplit envers elle un devoir. Son temps est précieux, on

l'épargne par l'étude préalable que l'on a faite du procès. De

tout temps les magistrats ont su reconnaître, par quelques

éloges donnés parfois à la fin des débats, les efforts du jeune

avocat pour atteindre ce but. Rien de plus efficace pour le

décider à poursuivre la même voie.

« C'est un poignant aiguillon en un cœur bien né, que la

louange », disait Laroche-Flavin.
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CXXXVII

C'est manquer à la délicatesse que d'entretenir un magistrat

d'une cause qui lui est soumise ou qui va l'être, que de

lui recommander un client ou une affaire, et cela bien plus

encore quand on le voit dans l'intimité. Tout au plus pour-

rait-on admettre un tempérament quand il s'agit de matière

pénale et de circonstances atténuantes.

Se rendre chez lui dans le même but, est encore plus grave.
On ne peut non plus conseiller au client de lui faire visite. Ce

serait manquer de respect au magistrat, car on paraîtra vouloir

l'influencer.

CXXXVIII

Si cependant le magistrat invite l'Avocat à se rendre près de

lui, cas extrêmement rare, ce dernier déférera à cette de-

mande.

Il se bornera à répondre aux questions qui lui seront faites;
il ne tentera pas de profiter de la circonstance pour l'entretenir

de points étrangers à ces questions. C'est par la plaidoirie

seule, c'est par le débat contradictoire que l'Avocat peut agir
sur l'esprit du juge.

Il en serait autrement, dans de certaines limites, si le con-

frère, avocat de la partie adverse, était présent, et si la con-

tradiction était ainsi devenue possible.
Au barreau deparis, on est beaucoup plus rigoureux à cet

égard. Le 24 février 1863, il a été pris un arrêté portant dé-
fense aux avocats de se rendre au domicile des magistrats

pour conférer d'une affaire pendante à l'audience, même sur

l'invitation du magistrat, du tribunal ou de la cour, et de se

rendre en chambre du conseil pour le même objet, à moins
d'avoir pris l'avis du Bâtonnier. (Mollot, R. 130.)
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CXXXIX

Quand on va plaider devant un siège étranger, il est

d'usage et de convenance de déposer, préalablement à
l'ouverture des débats, sa carte chez le Président. On peut aussi
la lui faire remettre en chambre du conseil.

CXL

Quand l'Avocat veut obtenir une remise (ce à quoi il aura

recours le plus rarement possible), il écrira lui-même pour
l'obtenir au Président de la chambre devant laquelle la cause

est pendante.

CXLI

« Si vous êtes chargé de plaider contre un magistrat, la

bienséance et l'usage demandent que vous lui fassiez visite

pour l'en prévenir,
n Refuser votre ministère contre lui, lorsque la cause vous

paraît juste, ce serait un acte de faiblesse, pour ne rien dire de

plus. » (Mollot, R. 135.)

CXLII

L'Avocat plaide debout. Dès qu'il a cessé de parler, il peut
s'asseoir. Quand il plaide, il a le droit de se couvrir en signe

d'indépendance.
Quand il lit une conclusion ou des pièces, il se découvre,

parce que cette lecture rentre dans l'office de l'avoué qui doit

toujours se tenir découvert à l'audience.

Mais, par contre, l'Avocat reste couvert quand il lit des ar-

rêts, des autorités ou des textes de lois. Tout ce qui est discus-

sion juridique est du domaine de l'Avocat.

Quand l'Avocat plaide pour lui-même, il devient partie, il
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doit être découvert pendant tout le débat. (Comp. R. XXXIX.)

Le 22 janvier 1850, le conseil de Paris a même décidé que

l'Avocat plaidant pour lui-même ne pourrait porter le costume.

(Mollot, R. 138.)

CXLIII

« Un droit beaucoup plus essentiel pour les avocats, dit

Mollot (R. 142), c'est de ne pas être interrompu à l'audience

dans leurs plaidoiries, ainsi qu'il arrive quelquefois, malgré
leurs réclamations persistantes et l'inopportunité de ces inter-

ruptions. Répétons-le, ne fût-ce que pour protester au besoin:

ils sont les premiers juges des moyens de la cause, et la dé-

fense est libre. Tant qu'ils ne se livrent pas à des écarts illicites

ou à des divagations étrangères, l'interruption n'est pas pos-
sible. Elle n'est pas seulement blessante pour l'Avocat qui

parle, elle est en même temps une atteinte grave au droit

sacré de la défense, à la dignité de la justice, à l'intérêt des

justiciables. Ne craignez donc pas de résister avec une respec-
tueuse énergie, et soyez sûrs que les magistrats eux-mêmes

vous en sauront gré: leur conscience, avertie, désapprouvera
bientôt une impatience involontaire. Je comprends que la

résistance est difficile pour un jeune avocat, qui n'a ni l'assu-

rance, ni l'autorité nécessaires. Que les anciens donnent l'exem-

ple et qu'ils le protègent en réclamant pour tous (1). »

CXLIV

En matière criminelle, les interruptions sont encore moins

permises; l'Avocat peut, par conséquent, les repousser avec

plus de raison sans manquer au respect qu'il doit à la magis-
trature. L'art. 311 du Code d'instruction criminelle fixe les

limites de ses devoirs et l'étendue de ses droits:

« Le Président avertira le conseil de l'accusé qu'il ne peut

(4)Voirci-après,dansla RiMiog'aphie,une broehuieanonymeattribuéeà
Cocquard,oii l'onexaminesi les magistratspeuventlégalementinterrompre
l'Avocat.Voiraussisupra,p. 229.
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rien dire contre sa conscience ou contre le respect dû aux lois,
et qu'il doit s'exprimer avec décence et modération. »

Pourvu qu'il se conforme à ces prescriptions, dit Mollot

(R. 143), l'Avocat est irréprochable et doit être religieusement
écouté.

CXLV

Le Ministère Public, dans les affaires criminelles, est l'ad-

versaire de l'Avocat. Il y a entre eux égalité, et s'il fallait

rompre l'équilibre, l'esprit de la loi, conforme d'ailleurs à la

nature, serait d'en faire profiter plutôt la défense. L'Avo-

cat ne peut pas plus interrompre le Ministère Public que celui-

ci ne peut interrompre l'Avocat.

Ils se doivent, au surplus, les égards de deux adversaires

courtois.

Autant la personne du magistrat qui remplit les fonctions du

Ministère Public mérite ces égards, autant son réquisitoire

appartient à la défense. Celle-ci peut l'attaquer, le mettre en

pièces.
C'est son droit, c'est aussi son devoir.

Tout autre principe tendrait à compromettre la libre défense

des accusés. Si l'Avocat écrase l'accusation, il a atteint le but

que la loi lui avait indiqué, il a sauvé son client de la condam-

nation qui le menaçait. Le Ministère Public peut attaquer
les actes, les paroles, les passions de la défense; il est exposé
à se voir l'objet des mêmes attaques.

CXLVI

« Le juge d'instruction a-t-il dépassé les limites de ses droits,

a-t-il méconnu les dispositions par lesquelles la loi protège la

liberté. individuelle, a-t-il laissé des inexactitudes se glisser
dans les procès-verbaux, a-t-il prolongé sans nécessité l'épreuve
du secret, a-t-il soumis le prévenu à un système de violence

morale, a-t-il obtenu, en exerçant sur un esprit faible une trop

grande pression, des déclarations qui n'ont pas été librement
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laites, l'Avocat peut et doit dévoiler tous ces faits, signaler aux

juges les mauvais traitements dont son client a été l'objet, mon-

trer la violence qui a pu être faite à sa volonté et même blâmer

le zèle irréfléchi qui a été le mobile decette conduite. Toutes

ces considérations, en effet, peuvent avoir la plus grande in-

fluence sur l'issue de l'affaire. » (Le Ministère Public et le Bar-

reau, 1860, Paris, p. 43.) Le magistrat n'est respectable qu'au-
tant qu'il observe'la loi; s'il la viole, il doit, comme tout autre,
en subir les conséquences.

CXLVII

Dans les affaires oùle Ministère Public est l'adversaire natu-

rel de l'Avocat, convient-il que celui-ci, quand la chose est pos-

sible, -lui communique ses pièces et ses conclusions, comme il

le ferait pour un confrère? Si nous sommes bien renseignés,
au barreau de Paris la négative est admise, et on la considère

comme un droit précieux. On la fonde sur cette règle que c'est

au Ministère Public à tout prouver et que la défense n'a rien à

faire pour lui faciliter sa tâche.

CXLVIII

Quand le juge prononce, ce serait lui manquer de respect

que de témoigner d'une manière quelconque du dédain ou de

l'irritation pour sa décision quelle qu'elle puisse être. Il y a

des voies légales pour la faire réformer, s'il y a lieu. L'Avocat

doit l'écouter debout, découvert, dans l'attitude de l'attention,
calme et respectueux. On a parfois considéré comme un man-

quement de déclarer à la barre, immédiatement après le pro-
noncé, que l'on allait interjeter appel.

CXLIX

Ce serait manquer de respect à la Justice et à la vérité quede

publier des comptes rendus inexacts de l'affaire. L'Avocat qui
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le ferait, même dans l'intérêt de son client, s'exposerait à des

peines disciplinaires.
Ce serait aussi commettre une faute que de critiquer la déci-

sion du juge d'une manière inconvenante (Voir R. XXXIII) (1).

CL

Afin de maintenir leur indépendance (et en général toutes
leurs prérogatives), les anciens avocats avaient deux moyens.
Ces moyens, dit Cocquard, p. 63, sont de deux sortes: les pre-
miers consistent en de fières dêputations; les autres en une

suspension volontaire de toutes les fonctions du Barreau. Ces

moyens ont été employés de notre temps (V. Mollot, R. 25).
Observons cependant que l'art. 34 du décret de 1810 porte:

«Si tous ou quelques-uns des avocats se coalisent pour déclarer,
sous quelque prétexte que ce soit, qu'ils n'exerceront plus leur

ministère, ils seront rayés du Tableau et ne pourront plus y être

rétablis. »

Cette disposition est encore en vigueur en Belgique. En

France elle n'a pas été reproduite dans l'ordonnance de1822 (2).

CLI

« Si l'Avocat doit respect à la justice, elle lui doit protection.
Le Ministère Public èst tenu de défendre les attributions de

l'Ordre, parce qu'il appartient au Ministère Public de faire exé-

cuter la loi. L'Avocat n'est indépendant, et il ne saurait cou-

vrir de son indépendance la cause dont il est chargé, qu'autant

que les magistrats fassent aussi respecter sa personne. Le

rôle difficile est pour lui, non pour eux, car c'est lui qui dé-

(1)L'Avocatqui,aprèsavoirprêtésonministèreà unepartiedevantlajuridic-
tioncorrectionnelle,faitpublierdansun journalunelettrequirend comptedu

jugementintervenu,agità l'occasionet dansl'exercicedesaprofessiond'avocat.
Sicetécritrenfermedescensurescontrelesmagistratsquiontrendulejugement,
il y a lieuà poursuitedisciplinaire.Danscescirconstances,l'Avocatnepeutsou-
tenir quec'estcommecitoyenqu'ila publiél'écritinculpé,et demanderà être

renvoyédevantlejury, aux termesde l'article98 dela Constitution(Bruxelles,
26juillet1859,Pas.,1860,371).

(2)Voirsup.,p. 246,nO47,desdéveloppementspluscomplets.
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nonce et qui attaque de front, l'abus, la fraude, le délit. S'il

est assailli par des voies de fait ou par des injures dans l'exer-

cice de son ministère, à l'audience, hors de l'audience, ils lui

doivent une éclatante réparation. La loi leur donne des armes

pour le venger et ils devront s'en servir. En protégeant leurs

dévoués auxiliaires, ils se protègent eux-mêmes. » (Mollot,
R. 152.)

CLII

Les avocats doivent saisir avec empressement les occasions

de témoigner aux magistrats qui se sont signalés par leur

science et leur intelligence des droits du Barreau, qu'ils com-

prennent leur mérite et qu'ils savent apprécier les égards qu'ils
en ont reçus. Le barreau belge n'y a pas failli. La mise en

vigueur de la loi sur la retraite des magistrats a été pour lui

une occasion de resserrer les bons rapports qui le lient à la

magistrature. Pour ne parler que de ce qui s'est passé à

Bruxelles, immédiatement après la publication de cette loi, le

conseil de l'Ordre, réuni d'urgence, décida qu'une démarche so-

lennelleserait faite auprès de M. le Premier Président de Page,

pour lui exprimer les sentiments de regret qu'éprouvait le Bar-

reau de voir cet honorable magistrat, forcé par une loi d'in-

térêt public, à abandonner un siège qu'il avait occupé avec tant

de distinction pendant plus de vingt-cinq années; un projet
d'adresse fut adopté et le Barreau tout entier fut invité à se

joindre au Conseil pour se rendre chez M. le Premier Président.

On peut lire dans la Belgique Judiciaire du 12 septembre

1867, le discours du Bâtonnier et celui que M. le Premier

Président fit en réponse.
Sous l'ancien droit belge, la présence des avocats était obli-

gatoire aux funérailles des membres de la Cour. Aujourd'hui,
c'est encore un devoir de convenance d'y assister.
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CHAPITRE CINQUIÈME.

Des devoirs de l'Avocat envers les autorités con-
stituées.

Le pouvoir ombrageux de Napoléon Iera cru devoir imposer
aux avocats des devoirs tout à fait étrangers à leur profes-
sion.

Nous avons ci-dessus (p. 264, R. XV) critiqué ces disposi-
tions irrationnelles. Par leur nature, elles concernent, non point
l'Avocat, mais le fonctionnaire.

Nous ne les citons ici que pour mémoire. Elles sont indi-

quées dans la formule du serment et dans l'art. 39 du décret

qui dit : « Si un avocat, dans ses plaidoiries ou dans ses écrits,
se permettait d'attaquer les principes de la monarchie et les

constitutions de l'Empire, les lois et les autorités établies, le

tribunal saisi de l'affaire prononce sur-le-champ, sur les con-

clusions du Ministère Public, l'une des peines portées par l'ar-

ticle 25 ci-dessus; sans préjudice des poursuites extraordi-

naires, s'il y a lieu. Enjoignons à nos procureurs et à ceux qui
en font les fonctions de veiller, à peine d'en répondre, à l'exé-

cution du présent article. »

Souhaitons qu'une loi vienne bientôt faire disparaître cette

anomalie en replaçant nos règles et nos devoirs dans leurs vé-

ritables limites.
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TRAVAUX DE L'AVOCAT (1).

Neconsidérezpas cesconseilscomme
desminutieset ne croyezpas queleur
exécutionsoitindignedel'Avocat.

LIOUVILLE.

SOMMAIRE. - Notions générales. - § ier. Premiers éléments de la

cause.—§ 2. Examen des pièces —§ 3. Étude de l'affaire.—§ 4. Ré-
daction de l'assignation. - § 5. La note d'audience. — § 6. Le mé-
moire manuscrit. — § 7. Rédaction de la conclusion. — § 8 Com-
munications à l'adversaire. — § g. Étude qui précède la plaidoirie. —

§ 10. La plaidoirie —§ 11.Les répliques. — § 12. Le fait, les titres,
le droit. — § i3. Présence du client aux débats. — § 14. Dépôt du

dossier; assistance au réquisitoire et à la décision de la cause. —

SIS. Les enquêtes. - § 16. Les expertises. - § 17. Les mémoires

imprimés. — § 18. Les grandes affaires. — § 19. Les affaires cri-
minelles. —§ 20. Les consultations. — § 21. Les arbitrages. —

§ 22.Conclusion.

Notions générales.

SOMMAIRE.—1. Lesconseilsquivontsuivres'adressentauxjeunesavocats.—
2. Divisiondela matière.

1. Les conseils qui vont suivre s'adressent aux jeunes avo-

cats. Nous reconnaissons volontiers que parmi ces conseils, il

(1)Labasedesobservationsetdesconseilsquivontsuivre,estletroisièmedis-
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en est plus d'un qui paraîtra puéril à ceux qui ont déjà la

pratique du Barreau. Mais qu'ils se reportent, pour juger
l'utilité de ce que nous allons dire, à leurs premiers pas dans

la Profession: ils se souviendront des difficultés qu'ils ont

eues pour recueillir les préceptes qu'aujourd'hui ils trouvent

si simples et pratiquent si bien. Nous croyons qu'ils nous

sauront gré alors de tenter d'aplanir ces sentiers dans les-

quels nous avons tous erré plus d'une fois avant d'avoir

appris comment on y marche d'un pas assuré.

2. Liouville distingue les règles relatives aux travaux de

l'Avocat, selon qu'il s'agit d'affaires civiles ou criminelles. Nous

ne suivrons pas cette division. Presque toutes les règles sont,
en effet, communes. Les différences (que nous indiquerons, du

reste,) sont trop restreintes pour constituer la matière d'un

chapitre séparé. Il est une autre base de division que nous

adopterons et qui consiste dans la distinction entre le fond et la

forme. D'un côté se placent tous les préceptes de logique,
toutes les pratiques qui facilitent le travail. D'autre part se

rangent les qualités littéraires et oratoires. Là ce sont les

règles du métier, ici les artifices de l'art.

CHAPITRE PREMIER.

Pratique proprement dite.

SOMMAIRE.—3. L'avocatdoit d'abordbien déterminerl'objetdu procès.—

4. Il doitaccueillirtouslesrenseignementset lespiècesqueleclientluidonne,
saufà enfairele triage.

§ 1er. Premiers éléments de la cause.

3. L'Avocat peut être chargé d'une cause de deux manières:

ou bien par le client lui-même qui lui donne de vive voix les

cours de Liouvillesur la professiond'avocat,intitulé: la Plaidoirie,les

Mémoires,les Consultations.Nousdonneronsen note beaucoupde passages

empruntéstextuellementà cetexcellentmaître.
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premiers renseignements, ou bien par la simple remise de

quelque document indiquant l'objet du procès. Dans le premier

cas, l'Avocat doit s'efforcer d'obtenir tous les éclaircissements

propres à bien fixer à première vue l'objet en discussion et les

difficultés principales. Dans le second, il se pénétrera de la

note qui lui aura été communiquée et la complétera, s'il y a

lieu, en réclamant des renseignements nouveaux.

4. Si des pièces lui paraissent nécessaires, il les deman-

dera. Il ne refusera jamais celles que le client lui offre, car

elles peuvent contenir des faits utiles. Mais il en fera le triage
de la manière qui va être indiquée. Il en sera de même des

explications verbales qu'on voudra lui donner; il les accueil-

lera toutes, à moins cependant qu'on n'abuse véritablement

de sa patience et de son temps (1).

§ 2. Examen des pièces.

SOMMAIRE.—S. Importancede l'examendespièces.—6. Il fautd'abordran-
ger les piècesparordrechronologique.—7. On lit ensuitecellequiindique
l'objetduprocès.—8. Puisonlit touteslesautresparordrededate.—9.Des
piècessansdate.—10.Transition.

5. L'examen des pièces est une des opérations les plus im-

portantes de l'étude de l'affaire. Les pièces ont, en effet, cet

avantage sur les explications verbales qu'elles prouvent pres-

que toujours les faits qu'elles rapportent. C'est surtout dans

les causes qui ont déjà subi quelque procédure, par exemple
celles qui se présentent en appel, que cet examen acquiert toute
son importance, parce que le dossier est alors déjà composé.

(1)Surlapatiencequel'Avocatdoitavoirà écoutersonclient,citonsLiouville
(p.446): « Toujoursremplide sacause,leclientnecroitjamaisdonnertropde
détails; il vousfaudraplus d'unefoisramenerà la questionle troplong
conteur;maisprenezgardequesi toutcequ'ilvousditnevapasauprocès,ils'y
rencontrepresquetoujoursquelquechosed'instructifpourl'affaire.Celatient
d'abordà cequ'ilestéclairépar l'intérêtpersonnel,laplussubtiledes lumières
pourfairevoircequiestutile,leplusépaisdesbandeauxpourempêcherdevoir
cequiestjuste.Celatient,ensuite,decequ'ilsoumetsonprocèsà uneméditation
sansrelâche,desortequerienneluiéchappedecequiestjuste.Quevotreatten-
tionetvotrepatienceseréunissentdoncpourl'écouter.»Voy.aussisup.,R.LVII.
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6. On peut poser en principe que quel que soit le nombre

et la nature des pièces remises à l'Avocat, la manière la plus

simple et la plus expéditive de les dépouiller, est de les ranger
d'abord par ordre de date (1).Pour cela, on les prend au hasard,
telles qu'elles se présentent, on en recherche uniquement la date,

qu'on inscrit en tête de la pièce, en caractères très-apparents.
S'il en est qui n'ont pas de date, on les réserve. Cette opéra-
tion faite, on les classe chronologiquement, rejetant à la fin

celles qui ne sont pas datées.

7. On procède alors à la lecture. On commence par la pièce
la plus ancienne, à moins qu'il n'yen ait une qui indique spé-
cialement l'objet du procès. En pareil cas, c'est celle-ci qu'il
faut lire d'abord, parce qu'elle servira à faire discerner ce qui
dans les autres est intéressant, et évitera à l'Avocat de se perdre
dans des détails inutiles. Cette maîtresse pièce sera en première
instance l'exploit introductif si le procès est déjà intenté, ou la

mise en demeure, ou la note explicative remise par le client;
en appel ce sera le jugement a quo.

8. Cette pièce lue, on reprend pour les autres l'ordre chro-

nologique. On les lit avec attention en les rattachant autant que

possible par la pensée à l'objet en litige. Après avoir parcouru
chacunes d'elles, on en recherche la dénomination légale,

qu'on inscrit en gros caractères, en tête de la pièce, à côté dela

date déjà marquée. S'il s'agit d'un document contenant plusieurs

parties nettement distinctes, comme l'expédition d'un jugement
où l'on trouve successivement l'ajournement, les conclusions

des plaideurs, le jugement, etc., on met en marge de chacune

sa date et sa nature.

Ces annotations ont pour objet de permettre à l'Avocat et au

juge de retrouver facilement toute pièce cherchée, et de con-

naître immédiatement le caractère principal de toutes celles qui
tombent sous les yeux.

(1)« Unedeschosesqueje vousrecommandespécialement.c'estl'ordrechro-

nologique.L'ordrechronologiqueferarenaîtrel'affairesousvosyeux;enlavoyant
commencer,grandiret s'étendre,vousendeviendrez,pourainsidire,lesseconds
créateursetvousenapercevrez,d'unemanièreaussiclairequecertaine,lecarac-
tèreprimitifet lescomplicationssuccessives; detellesortequ'elleentrerapeuà

peu,ettoutentière,dansvotreesprit, et quevotremémoireenretiendrafacile-
menttouslesdétails.» Liouville, p. 155.
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9. Quant aux pièces sans date, la lecture permet le plus

souvent de déterminer la place qu'elles doivent occuper dans

l'ensemble du dossier. On les y intercale en conséquence.
10. Ce premier travail n'est en quelque sorte qu'une œuvre

de préparation. On se borne à y recueillir des faits. Ces faits

connus, commence l'étude proprement dite de l'affaire.

§ 3. Étude de l'affaire.

SOMMAIRE.- Il. L'Avocatdoit revenird'abordsur l'objetdu procèset s'en
pénétrer.—42. Examende la moralitéet de la légalitéduprocès.—13.Re-
cherchedesmoyensde faire triompherla cause;preuveslégales.—44. Il est
bon de notertoutesles idéesutiles qui surgissent.—15.Lesélémentsde la
cause satisfont-ilsaux nécessitéslégales?Examenà ce point de vue.—
16. Recoursau clientpourlesélémentsqui fontdéfaut.—17. Delademande
de communicationdes pièces de la partie adverse,et de leur examen.—

48.Il est bond'exigerles originauxet de ne pas se contenterde simples
copies.—49.Rédactiondesécritsnécessairesà la cause.—20.Divisiondeces
écrits.

tt. Il faut revenir d'abord sur le but du procès. Celui-ci a

été indiqué par le client, ou bien il résulte de l'ajournement ou

des conclusions prises devant les premiers juges. Si pourtant
il s'agit d'une de ces causes où la partie s'en rapporte à l'Avocat

du soin de déterminer, d'après l'état des choses, ce qu'elle

peut réclamer, c'est à résoudre ce point qu'il faudra s'appliquer
en premier lieu.

155. Le but étant bien précisé, l'Avocat examinera s'il est

honnête, ensuite s'il est légal, et acceptera ou refusera la

cause selon les circonstances, n'oubliant jamais qu'il ne peut dé-

fendre que le droit et l'équité (1). Il redoublera à cet égard de

prudence et de réserve, pour ne pas se charger légèrement de

la défense d'une injustice, comme aussi pour ne pas délaisser

une cause juste au fond, malgré les apparences.
13. S'il croit pouvoir accepter le procès en âme et con-

science, il se demandera quels sont les moyens légaux d'at-

(4)V.sup.,R.XXIIet s., p. 273.
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teindre le but proposé. Tout ce qui touche à la théorie de la

preuve jouera ici le principal rôle.

14. Dans le travail qui précède comme dans celui qui suit,
il faut avoir soin, chaque fois qu'une idée paraissant importante
se révèle à l'esprit, de la noter sommairement pour en tirer

parti plus tard dans la rédaction de la note d'audience. Si l'on

consulte des auteurs ou des arrêts et qu'on y trouve des pas-

sages concluants, on les note également aussi brièvement que

possible. Qu'on ne se fie jamais pour cela à la mémoire; la

meilleure est sujette à des défaillances.

15. Quand les nécessités légales de la cause sont détermi-

nées, on revient aux pièces et aux renseignements que l'on

possède, pour y rechercher s'ils offrent les moyens de satisfaire

à ces nécessités. -

On fait alors, en quelque sorte, une révision du dossier

par une seconde lecture. Quand un passage important se pré-
sente, on le marque, non pas cependant sur la pièce, ce qui

pourrait être prématuré, mais sur une feuille séparée.
16. Si de cet examen résulte la preuve qu'il subsiste quelque

obscurité, ou que des éléments de conviction font défaut, on

recourt au client pour lui demander les explications ou les

pièces nécessaires.

En réalité, cette communication avec le client après
l'étude de l'affaire, jointe à celle qui a précédé cette étude, sont

les seules nécessaires. Elles peuvent se répéter, mais toutes se

rangent dans l'une ou l'autre catégorie. L'une donne les rudi-

ments de la cause, l'autre en fournit le complément (1).
V9, Disons également que lorsque l'on peut obtenir de l'adver-

saire des pièces en communication, il importe de les solliciter

(1)Liouvilleconsidèrecommedelaplushauteimportancelesconférencesavec
leclient.Peut-êtreexagère-t-ilunpeu:

« Demandezdes preuves,des titres, des actes,des registres,des lettres;
demandezquelstémoignageson peutapporter; et quandonvouslesauraindi-

qués,insistezsurlesdétailset recherchezavecvotreclientquellesenserontles
particularités.Cetteinsis:anceestd'uneimportanceex(rême. Cen'estpasassez
d'insistersurlesdétails; créezdes objections,poussez-lesavecforce,demandez
desréponsescatégoriques,etpourdevenirdéfenseursinvincibles,constituez-vous
d'abordadversairesredoutables.C'estparlàquevousarriverezà connaîtrele fort
etlefaibleduprocès.»(P.147.) -
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avant de commencer l'étude de l'affaire; on s'expose sinon à

prendre des idées fausses, à se ménager des déconvenues, à

tisser une étoffe que l'on devra défaire. L'Avocat n'a pas trop

de tout son temps; qu'il s'ingénie à supprimer tout travail

inutile.

On procède, en ce qui concerne les pièces communiquées,

comme il vient d'être dit, sauf qu'il n'est point permis d'y faire

une marque ou une annotation quelconque. On les garde en

dossier séparé pour empêcher toute confusion, mais on lit les

deux dossiers dans l'ordre chronologique en passant de l'un à

l'autre quand cet ordre l'exige. On prend copie des pièces im-

portantes et l'on dresse un inveptaire sommaire des autres, de

manière à savoir toujours exactement, même après la restitu-

tion du dossier, quelles sont les armes de l'adversaire. Ici

encore il serait dangereux de ne s'en rapporter qu'à la

mémoire.

18. Dans les affaires importantes, il importe de ne pas se

contenter des copies. Il faut exiger les originaux. Souvent on

y trouve des circonstances dont la copie ne donne pas de traces

et qui ont leur valeur. Des hommes expérimentés ont même

recommandé cette collation pour les arrêts qui paraissent déci-

sifs, l'exemple d'arrêts apocryphes s'étant parfois présenté, et

les erreurs dans les copies étant très-faciles.

Si pour collationner une copie, l'Avocat doit se rendre dans

l'étude d'un notaire, dans un greffe, ou dans tout autre lieu où

reposent les minutes des actes, il peut se déplacer à cet effet

sans manquer à la dignité de sa profession, comme nous

l'avons expliqué R. LXXVI et XXVIII.

19. Toutes ces opérations étant terminées, l'Avocat possé-
dant bien les faits de la cause, connaissant bien toutes les

pièces, ayant des notes sur les questions que le procès fait sur-

gir, s'étant formé la conviction que la cause peut être loyale-
ment défendue, procède à la rédaction des écrits indispensables
ou utiles à la marche de la cause.

20. Ces écrits sont, suivant les circonstances, l'assigna-

tion, la conclusion, la note d'audience, le mémoire.
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§ 4. Rédaction de l'assignation.

SOMMAIRE.—21. Larédactiondel'assignationexigeun sérieuxexamenpréa-
labledela cause.—22.L'assignationdoitêtrebrèvedanssesmotifs,complète
danssondispositif.

21. En Belgique, c'est en général l'Avocat qui rédige l'as-

signation. En France, c'est l'avoué. L'assignation exige une

attention particulière. C'est une mauvaise habitude que de la

minuter sur les premiers renseignements, avant un examen

sérieux de l'affaire. Cette pratique doit tout au plus être admise
dans les cas d'urgence ou pour les affaires très-simples.

22. Nous n'avons pas à indiquer ici les formes de procé-
dure que doit revêtir cet acte, mais seulement sa rédaction

quant au fond. L'ajournement, ainsi que la requête qui le pré-
cède en cas d'assignation à bref délai, doit être concis dans ses

motifs. Il n'y faut énoncer que les faits principaux dont la cer-

titude paraît incontestable; toute autre énonciation serait super-
flue ou dangereuse. Le dispositif au contraire doit être com-

plet dès le premier coup, car c'est lui qui fixe le contrat

judiciaire et on ne peut l'étendre au cours de l'instance. Il

attirera donc toute l'attention de l'Avocat qui s'efforcera de le

rendre clair et complet.

§ 5. La note d'audience.

SOMMAIRE.—23. Importancede la note d'audience.—24. Définition.-

25. Nécessitéde lanoted'audience.—26. Élémentsquiserventà la composer.
—27.L'ordredesmatièresdoityêtreceluidesconclusionsetdelaplaidoirie.
—28. Étenduedesindicationsinscritesdansla noted'audience.—29.Ellene
doiténoncerqueles idées principales.—30. Aspectmatérielde la note
d'audience.—31. Analogieavecunetabledematières.—32.Indicationde ce
qui doitêtrelu.—33. Indicationdesautoritésjuridiques.—34.Lanoted'au-
diencedoitêtrefacileà lire.

23. Quand l'affaire est introduite et que l'Avocat se prépare
à la plaider, il doit procéder à la composition de sa note d'au-
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23

dience. A notre avis, ce travail est, en général, la partie la plus
- difficile et la plus longue de l'étude d'un procès.

24. La note d'audience est un écrit composé d'une série

d'indications dont chacune rappelle clairement un ordre d'idées

à développer dans la plaidoirie, et qui servent de points de

repère pour exposer la cause logiquement, sans arrêt et sans

confusion.

25. Si l'Avocat n'avait à faire un discours que de loin en

loin, et si, certain de plaider à jour fixe, il pouvait méditer lon-

guement, tout ce qu'il doit dire, en le confiant à sa mémoire,

ce travail serait parfois superflu. Mais l'abondance des affaires

et la nécessité de les plaider le plus souvent lorsqu'il ne s'y
attend pas, le contraignent à avoir toujours prêt un résumé qui
lui fait retrouver facilement l'ordre des raisonnements.

26. La rédaction de la note suppose la lecture attentive des

pièces de la manière que nous avons indiquée plus haut. Il faut

également que l'Avocat se fasse communiquer au préalable le

dossier de l'adversaire, ce qui est de droit à la phase de la pro-
cédure où l'on songe d'ordinaire à composer la note d'audience.

L'Avocat s'aidera enfin de toutes les annotations qu'il aura faites

lors du premier examen de l'affaire.

2*. L'ordre des matières de la note d'audience doit être celui

des plaidoiries. Elle doit, en effet, servir d'aide-mémoire à

l'Avocat pour plaider, et au juge pour se rappeler les débats.

Toute interversion jetterait sans nécessité de la confusion dans

les idées. Il faut observer le même principe dans la rédaction

des conclusions dont nous parlerons plus loin. Nous ren-

voyons donc pour l'indication de cet ordre à ce que nous dirons

de la plaidoirie (nOS51 et s.).
28. La rédaction de la note d'audience ne doit être ni trop

longue, ni trop sommaire. Trop longue, elle empêche l'Avocat

de la suivre pendant qu'il plaide, elle fatigue le juge qui doit

la lire. Trop brève, elle est incompréhensible pour le magistrat
et, parfois, au bout d'un certain temps, même pourl'Avocat qui
la faite (1).

(4)« Sinousn'admettonspascommerèglegénéralel'absencedenote,si nous
rejetonsla note tropcourte,si nouspensonsqu'unenote complètea d'énormes
inconvénients,noussommesconduitspar la forcedeschosesà unenotemoyenne
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29. Qu'on se borne donc à y énoncer les idées principales
sous une forme concise. Les jeunes avocats voudraient souvent

tout y mettre, tant ils redoutent que leur mémoire les trahisse.

Mais cette crainte disparaît avec l'habitude de la Profession.
On ne la subit que lorsqu'on ignore les ressources de l'impro-
visation et qu'on perd, de vue que le juge supplée les consé-

quences naturelles des arguments invoqués.
30. Dans la note d'audience, il est bon d'inscrire en plus

gros caractères les idées dans lesquelles se résument les divi-

sions de l'affaire; de rendre ces divisions encore plus nettes en

les séparant par des blancs; de souligner les mots qui doivent

frapper l'esprit et provoquer des développements; d'établir en

retraite vers la droite et les unes au-dessous des autres les sous-

divisions; d'employer enfin toutes les ressources qui permettent
à l'orateur de saisir par un coup d'œil sans rien omettre la

suite des idées (1).
31. Une note d'audience bien faite doit présenter beaucoup

d'analogie, tant pour la forme que pour le fond, avec une table

de matières détaillée ou avec ces tableaux synoptiques dans

lesquels certains écrivains tentent de résumer leur ouvrage.
32. Il faut aussi y indiquer les pièces ou les passages

d'auteurs qu'il est utile de lire. On met pour cela en gros carac-

c'est-à-diresubstantiellequantaufond,et très-brèvequantà l'expression Pour
conciliertouteslesexigencesde la situation,pour ne rien perdrede cequ'on
aurapenséavantd'aborderl'audience,pourne pas manquerce quipeutvenirà

l'espritpendantqu'onplaide,pourconserverà l'improvisationsa facilitéetà la

répliquesasouplesse,cequ'ilya demieuxà faireestdoncdepréparerunenote

ayantcedoublecaractère: d'êtresuffisammentexplicativeafinquel'intelligence
en saisissedupremierregardlesenset laportée,etcependantsuffisammentlibre
dedétails,afinquesousla brusqueinfluencedes incidentset des impressions
d'audiencelaparoleypuissefacilementintercalerdesdéveloppementsimprévus.»

LIOUVILLE"p. 459.
(1)« Il estunpoint. queje ne puispassersoussilence.Je veuxparlerde

la dispositiongraphiquedelanoted'audience.Vousnedevezpasla lire,etcepen-
dantvousdevezla regardersouvent; car elleest le guideperpétueldelaplai-
doirie.Sivousl'écrivezà touteslignes,commeonécrit ou commeonimprime,
votreœilnepourrasaisirlefildesidées,qu'ensuivantlescaractères,c'est-à.dire
en lisant.Il faut doncen l'écrivant,décomposerles idéeset les phrasesprinci-
palesdesidéesen phrasessecondaires,et les disposerparlignesdegrandeurs
différentes,detellefaçonqu'unseulcoupd'oeilembrasseenmêmetempsetl'idée

principaleetles idéescomplémentaires.»LIOVVIUE,p. -161.
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tères le mot LIRE, à côté de l'indication de la pièce ou du

passage.
33. En principe, les autorités juridiques doivent être placées

dans la note d'audience à l'endroit où la discussion exige

qu'élles soient citées comme moyen de renforcer l'argumenta-
tion. Cependant si l'énumération de ces autorités était trop

longue, il vaudrait mieux, d'après nous, les donner sur un feuil-

let séparé, qui restera joint au dossier, et dont l'objet sera indi-

qué par un titre aisément saisissable.

34. La note doit être bien écrite. Cette recommandation est

importante, car une mauvaise écriture pourrait fatiguer le lec-

teur et rendre la note inutile pour le magistrat. Ce conseil s'ap-

plique au surplus à toutes les parties du dossier: à ce point de

vue, il est même bon de faire recopier les documents émanés

de tiers dont l'écriture serait peu déchiffrable.

§ 6. Le mémoire manuscrit.

SOMMAIRE.—35. Casoù le mémoiremanuscritest utile.—36. 11n'estpar-
foisnécessaireque pourcertainespartiesdelacause.

35. Pour certaines affaires, la note d'audience telle que nous

venons de la décrire est insuffisante. Tout en permettant à

l'Avocat de dérouler sa plaidoirie, elle ne rappellerait pas assez

au juge les détails de la cause. Il convient d'y ajouter alors

un écrit plus développé, une sorte de mémoire manuscrit

dans lequel l'exposition et le lien des idées seront plus

complets, mais où l'on évitera soigneusement de tomber dans

des longueurs. Pour discerner l'opportunité d'un pareil travail,
il faudra tenir compte de toutes les circonstances, telles que la

complication des dét3ils que la mémoire ne peut retenir, la

difficulté d'un raisonnement que l'esprit retrouve avec peine,
la longueur présumée du délibéré qui efface l'influence de la

plaidoirie. Dans le doute, un avocat soigneux recourra à ce

travail supplémentaire. En pareil cas, comme lorsqu'on rédige
un mémoire destiné à l'impression, la note d'audience ne doit
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être faite qu'après, car elle est l'extrait, le résumé du mémoire

qu'elle est destinée à rappeler à l'Avocat plaidant.
36. Le mémoire n'est parfois utile que pour certaines par-

ties du procès, les plus compliquées, les plus obscures. La
note d'audience en sa forme ordinaire suffit alors pour le reste.

§ 7. Rédaction de la conclusion.

SOMMAIRE.—37.Laconclusionne doitêtre rédigéequ'aprèsl'étudede la
cause.—38.Motifs,dispositif.—Conclusionprincipale,coaclusionsubsi-
diaire.—39.Ducasoù lesmotifsdela conclusionpeuventêtreplusdéTe-
loppés.—40.Du cas où la conclusionne comprendqu'un dispositif.—
41.Aquelmomentla conclusiondoitêtremisesurtimbre.

37. Quand la note d'audience est achevée, le moment est

venu de rédiger la conclusion. L'Avocat possède, en effet, alors

le procès. Il saisit les points capitaux tant du but que son client

désire atteindre que des moyens d'en démontrer le fondement.

38. Ce sont ces points capitaux seuls qui, en règle gé-
nérale, doivent entrer dans la conclusion. Celle-ci doit être

brève de sa nature. Elle ne peut faire double emploi ni avec la

note d'audience, ni avec le mémoire manuscrit qui la complè-
tent en l'expliquant. Elle est l'indication précise de ce que la

partie demande, elle fixe les bornes de la décision à rendre.

Aussi est-ce son dispositif qui mérite le plus d'attention: il doit

contenir l'énumération complète de ce que le plaideur veut

obtenir, en ordre principal ou subsidiaire. La conclusion subsi-

diaire mérite toute l'attention de l'Avocat. Trop souvent on la

néglige, parce que l'on compte sur le succès de la conclusion

principale. Quand le juge écarte celle-ci, et que les moyens qui
eussent pu être invoqués en ordre subsidiaire sont de ceux que
le magistrat ne peut suppléer d'office, la négligence de l'Avocat

tourne au préjudice du client. Qu'il s'agisse, par exemple,
d'une demande en payement de somme avec les intérêts depuis

longues années. En ordre principal, le défendeur peut dénier

la dette ou contester la validité du titre. En ordre subsidiaire,
il devra opposer la prescription pour les intérêts antérieurs à

cinq ans. Sinon, en écartant le premier moyen, le juge



TRAVAUXDE L'AVOCAT. 357

pourra le condamner à tous les intérêts indistinctement.

Les motifs peuvent être concis, mais il ne faut pas les sup-

primer complètement, parce qu'ils sont un moyen delimiter le

débat en indiquant à l'adversaire auquel la conclusion doit tou-

jours être communiquée, les arguments principaux qui seront

invoqués, et qu'ils servent, en outre, à rappeler ceux-ci une

fois de plus à l'esprit du magistrat.
39. Ce que nous venons de dire suppose qu'il y a au dossier

une note d'audience bien faite, qui complète et explique la

conclusion. Parfois, quand l'affaire est simple et de peu d'im-

portance, une note d'audience est inutile. C'est ce qui a lieu

pour la généralité des affaires soumises aux justices de paix et

aux tribunaux de commerce. La note se fond en pareil cas dans

la conclusion. C'est alors surtout qu'il est indispensable de

motiver cette dernière qui sert à l'Avocat pour sa plaidoirie
et au juge pour l'appréciation des moyens invoqués. Il convient

d'y entrer dans plus de détails, sans jamais tomber dans la

prolixité. S'il arrivait qu'entraîné par la rédaction, l'Avocat

faisait un écrit trop long, le mieux serait de scinder le travail,

de ne mettre sur timbre que le dispositif et de joindre les

motifs au dossier, comme note, en leur conservant la forme

précise des attendu. On n'oublierait pas de les communiquer
à l'adversaire.

40. Dans le cas où par exception une conclusion serait

bornée à un dispositif, il conviendrait de rendre celui-ci par-
faitement clair par lui-même et d'entrer par conséquent dans

certains détails que l'on passe sous silence quand le dispositif
se complète par des motifs développés sur le même timbre et

qui font corps avec lui.

41. Nous parlons de la mise des conclusions sur timbre.

Elle ne doit se faire qu'au moment où le procès va se plaider.

Jusque-là, en effet, la réflexion ou des circonstances nouvelles

peuvent faire comprendre l'opportunité de modifications. La

conclusion doit donc rester à l'état de simple projet. On l'écrira

foliofracto de manière à pouvoir inscrire les changements en

marge (1). La nécessité, toujours fréquente, de ces change-

(1)Cepronédédufoliofractoestmêmeà recommanderpourtousles écritsde
l'Avocat,toujoursexposésà desremaniements.
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ments rend aussi dangereuses les conclusions signifiées. Il n'y
faut recourir que dans le cas où la loi l'exige, en observant

alors les préceptes de prudence que nous avons indiqués à

propos de l'ajournement, préceptes qui s'appliquent, du reste, à

toutes les pièces qui revêtent une forme définitive.

§ 8. Communications à l'adversaire.

SOMMAIRE.—42.Numérotagedespiècesà communiquer.—43.Quelsdocu-
mentsdoiventêtrecommuniqués.—44.Del'inconvénientdecauserauPalais
de ses procès.

42. La note d'audience faite, la conclusion rédigée, les

pièces rétablies dans leur ordre, la cause est étudiée. On nu-

mérote les pièces qu'on est d'avis de soumettre aux juges, sauf

à y intercaler par un numéro bis les nouveaux documents qui

pourront se produire. Les pièces jugées inutiles sont mises

dans un dossier à part, que dans la pratique on nomme assez

inexactement réserve.

43. Si les communications à l'adversaire n'ont pas encore

été faites, ou ne l'ont été que partiellement, on y procède ou

on les complète. Cette communication ne comprend pas le dos-

sier de réserve, non plus que la note d'audience et le mémoire

manuscrit, au moins en Belgique (1). On ne doit se décider à

communiquer une pièce qu'avec la plus grande prudence. Il

faut la lire et l'étudier attentivement. Trop souvent la communi-

cation se fait à la légère et la partie adverse trouve des armes

dans le document dont on comptait faire usage contre elle.

Pour ce point, nous renvoyons au surplus à ce que nous avons

dit en traitant des devoirs de l'Avocat. (R. CV et s.)

44. Il est dangereux d'obéir à cette tendance trop répandue
de causer de l'affaire au Palais, soit avec l'Avocat de la partie

adverse, soit avec des tiers, et de la plaider en quelque sorte

avant l'audience. Un avocat éminent de notre barreau nous a

plus d'une fois mis en garde contre cette pratique. Elle enlève

à l'affaire sa virginité si utile pour conserver de la chaleur à la

(4)V.sup.R. CV,p. 320.
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plaidoirie, elle est souvent l'occasion d'incidents d'audience où

l'un des avocats rappelle à l'autre certains propos échangés en

conversation. Une sage réserve est la meilleure conduite à

tenir. Il ne faut dire à l'adversaire que ce qui est indis-

pensable pour la marche du procès.

§ 9.. Étude qui précède la plaidoirie.

SOMMAIRE.—48. Noteindiquantles ouvragesdontondevralire despassages
en plaidant.—46. Révisiondetoutel'affaire.

45. Il est bon de préparer avant de plaider une note indi-

quant les volumes dont on compte faire usage en plaidant. Elle

sert à faire prendre les ouvrages à la bibliothèque du Barreau

au moment où les plaidoiries commencent. Lorsqu'on est ainsi

préparé et que tout est en règle, on peut attendre avec tran-

quillité le jour des plaidoiries.
46. La veille, ou le jour même si on en a le temps, on

revoit le dossier. On commence par relire les conclusions, puis
la note d'audience. Chaque fois que celle-ci indique une pièce à

lire ou une citation à faire, on les parcourt. On marque sur

les pièces au crayon de couleur les passages importants, les

expressions concluantes. Cette révision doit se faire posément:
il convient de s'arrêter et de méditer pour bien se pénétrer de

l'affaire, car c'est le meilleur moyen d'être fécond en plaidant (1).
N'oublions pas ces vers si vrais d'Horace:

Cuilectapotentererit res,
Necfacundiadescrethunc,neclucidusordo,
Verbaqueprcevisamremnoninvitasequentllr.

Si un argument nouveau surgit et qu'il paraisse avoir

de la valeur, on l'ajoute à la note d'audience. On corrige aussi

sa conclusion, s'il y a lieu (2).

(1)Enparlantdela Méditationdelacause,Liouvilledît: « Vousserezétonnés,
je vousleprédisparexpérience,desrésultatsheureuxquisortirontpouryousde
la méditationlongtempspoursuivied'uneaffaire,et de ladifférencequiexistera
entrevospenséesducommencementetvospenséesdela fin. »(P.163et s.)

(2)Ontrouverapeut-êtreexagéréle travailde préparationque nousrecom-
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§ 10. Laplaidoirie.

SOMMAIRE.—47.Pourplaider,l'Avocatdoitêtremunidetouteslespiècesde
la cause,mêmedudossierréservé,- 48. Qualitésoratoiresde la plaidoirie;
renvoi.—49.Classificationdetouslesélémentsdelaplaidoirie.—50.Divi-
sion de la plaidoirie.—51. Énumérationdes partiesde la plaidoirie.—
52.L'exorde.—53.Touteplaidoiriedoitcommencerparunexposésuccinctde
l'objetdu procès.—54.Narration; sesnécessités.—53.Dela lecturedes
piècespendantla narration.—56.Exposédesfaitsetexposédela procédure.
—57.Del'inconvénientdesebornerpourtoutexposéà la lecturedespièces.
—58.Manièredeprocéderpréférable.—59.Ducasoù la narrationmarche
depairavecla discussion.—60.Conseilsde Liouvillepour la narration.—
61. Indicationdesdatesetdesautorités.—62.Dupointculminantdelanar-
ration.—63.Positiondelaquestionetdivision.—64.Dela discussion;ordre
desarguments.—65.Dupointdedroitet dupointdefait.—66.Destitres.
—67.Sourcesde la discussiondu fait.—68.Sourcesde la discussiondu
droit.—69.Del'ordredeladiscussiondupointde droit.—70.Modèlesde
discussionsjuridiques.—71. Il ne fautciterla loiqueletexteà lamain.—
72. Des citations.—73.Du choixdes citations.—74.Commenton note
lescitations.—75.Descitationsd'arrêts.—76.Dela jurisprudencedesvingt-
cinqdernièresannées.—77.Delajurisprudencefrançaise.—78.Desrecueils
d'arrêts.—79.Commeatonconsulteles arrêts.—80.Faut-ilciterlesopi-
nionscontrairesà la thèsequel'ondéfend?—81.Despointsqu'ilnefautpas
discuter.—82.Dansquelordredoiventêtrediscutéeslesdiversesquestions
du procès.—83.De.la confirmationet de la réfutation.—84.De la péro-
raison.—85.Ducasoù l'onneprendpas le premierla parole.—86.Des
notesà recueillirpendantquel'adversaireplaide.—87.Ducasou l'adversaire
litunepièce.—88.Faut-ilapprendresonplaidoyerdemémoire?

47. Le jour de la plaidoirie, l'Avocat doit être muni non-seu-

lement du dossier qu'il compte déposer, mais encore du dos-

sier des pièces dites réservées (sup. n° 42) et de tout ce qui a

trait à l'affaire. Quelquefois, en effet, les hasards des débats

nécessitent la recherche d'un renseignement ou la production
d'un document qu'on avait cru d'abord pouvoir écarter.

48. Nous ne nous occuperons pas ici des conditions oratoires

et littéraires de la plaidoirie. Il en sera parlé plus loin. Nous

nous bornerons pour le moment à parler de ce qui constitue la

partie essentiellement pratique.

mandonsàl'Avocat.Nousnefaisonspourtantquesuivrelespréceptesdes.maîtres.
Surlaminutiequemettaientà l'étudedeleurscausesPasquier,Cochia,Gerbier,
Hennequin,voyezLIOUVILLE,p. 460,ennote. Ils dépassaientce que nous
disons.
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49. Tout ce qu'on dit dans une plaidoirie peut être rangé

sous trois chefs: le Fait, les Titres, le Droit. Par titres, on

entend toutes les pièces.
50. Il est difficile d'indiquer d'une façon précise à quel en-

droit de la plaidoirie doivent venir les questions de fait, la

lecture des pièces et les points de droit. Le plus souvent, c'est

dans l'ordre même où nous venons d'en parler, mais il serait

dangereux de vouloir établir une règle absolue. D'après nous,

la suite des idées d'une plaidoirie doit reposer sur une autre

base tirée de la nature même des choses.

51. Cela nous amène à la vieille énumération des parties
d'un discours: l'Exorde, la Narration, la Question, la Discus-

sion et la Péroraison.

52. Dépouillé de tout artifice oratoire, l'ExoRDE n'est que
l'énoncé de l'objet du procès (1).

53. Toute plaidoirie doit commencer par un énoncé succinct

de l'objet du procès. Le juge apprendra ainsi dès l'abord le but

auquel l'on tend, pourra y rattacher tout ce qui va suivre et

distinguera ce qui est essentiel dans ce que dit l'Avocat. Quand

l'exploit d'assignation est court et bien fait, sa lecture remplit

parfaitement cette nécessité. Il en est de même de la conclusion,

pourvu qu'elle soit brève et claire. Faisons remarquer pourtant

que cette manière de procéder est essentiellement technique et

que pour cette raison elle devra être abandonnée dans les causes

qui comportent plus d'ampleur ou d'élévation. On la remplacera
alors par un exposé oral.

-

54. La NARRATION,dans une plaidoirie, est l'exposé des

(1)« Faiteschoixd'un exordepar insinuationou d'un exordeex abrupto;
tirez-ledela situationdespersonnes,de la naturedes chosesoudesdernières
parolesdel'adversaire;qu'ilsoitaussiardentetaussiagressifquel'épéedansun
duel,ouaussicourtoiset aussipoliquele premiersalut deshérosdeFontenoy;
le choixquevousferezdépendradescirconstances; maiscequin'endépendpas,
ce quiestdetouslestempset de toutesles causes,c'estquel'exordesoitcourt,
qu'ilnaisseduprocèsmême,et, surtout,qu'ilrenfermel'indicationsommairede
laquestion.»LIOUVILLE,p. 171.Danslesprocèscriminelsoùl'instruction
quisefaità l'audiencea indiquélaquestion,cedernierpréceptepeutnepasêtre
suivi.Cettecirconstancea fournià beaucoupd'avocatsun moyend'entreren
matièrepresquetoujourssaisissant: il consisteà aborderimmédiatementle récit
sanspréambule.LeplaidoyerdeM Chaix-d'EstAnge,dansl'affaireduparricide
Benoit,enestunexemplecélèbre.Leplaidoyersenommealorsacéphale.
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faits et circonstances de la cause. Elle exclut toute discussion, à
moins que celle-ci ne soit très-brève. L'Avocat y renferme non-
seulement les faits reconnus par l'adversaire, mais encore ceux

qui sont contestés, pourvu qu'ils lui paraissent vrais, et sauf à
les justifier dans la suite de sa plaidoirie. Quand il arrive aux

points litigieux qui forment l'objet même du débat, il doit avoir
soin de les signaler aux juges qui seront ainsi d'autant mieux

préparés
à la discussion.

55. Quand l'exposé des faits amène la lecture d'une pièce,
l'Avocat y procède en se bornant aux passages qui ont trait à
la cause et qu'il aura marqués lorsqu'il les examinait dans

son cabinet. Il arrivera parfois que la pièce entière devra

être lue.

56. La narration peut se subdiviser en deux parties: le

fait proprement dit et l'exposé de la procédure. Ce dernier se

compose presque exclusivement de la lecture ou du résumé des

rétroactes judiciaires de la cause; il acquiert surtout de l'im-

portance quand il y a eu des jugements préparatoires ou inter-

locutoires, ou quand il s'agit d'un appel.
57. Dans certains cas, la narration peut consister unique-

ment dans la lecture des pièces liées entre elles par quelques

explications.
Devant les Cours, c'est ainsi que procèdent uniformément

quelques avocats. Cette pratique nous paraît peu recom-

mandable. Il faut, en effet, qu'une procédure ait été supérieu-
rement menée pour qu'elle suffise par elle-même à exposer le

litige. En outre, une lecture prolongée devient fastidieuse

pour qui la fait et pour qui l'entend; c'est à cause de cet incon-

vénient que l'on a proscrit les plaidoyers écrits.

58. Mieux vaut exposer les faits d'improvisation en suivant

la note d'audience, résumer en général les actes de procédure
et se borner à la lecture des pièces judiciaires essentielles,

tels que l'ajournement et le jugement a quo.
59. Quelquefois la narration doit se confondre avec la dis-

cussion dont nous parlerons plus loin. Cela a lieu quand la

cause est tout entière en fait. Aussi est-ce surtout au criminel

que le cas se présente. Alors la narration et la discussion

marchent de front. Chaque circonstance contestée ou douteuse
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est discutée dès qu'on l'aborde. Nous reviendrons sur ce point

en parlant des procès criminels. (Inf. nos98 et s.)

60. Ajoutons avec Liouville: « Dans votre exposé des faits,

bref, clair, vraisemblable, suivant les préceptes des maîtres,

ayez soin de donner avec précision les dates des faits capitaux
et des actes utiles. Mais n'en donnez pas trop! elles s'entrela-

ceraient comme les branches d'arbrisseaux plantés trop près les

uns des autres et s'étoufferaient mutuellement. Surtout pas de

discussions! — Leur place est plus loin. — Pas de digressions!
— Leur place n'est nulle part. Il suffit de quelques réflexions

simples, appelant l'intérêt sur votre client ou fixant l'attention

sur quelques faits qu'il est essentiel de retenir. Et cependant il

faut que la narration renferme la semence de l'argumentation
et le germe du motif à l'aide duquel vous devez triompher.
L'habileté suprême est de jeter ce germe dans l'esprit du juge,
au milieu de faits heureusement choisis et artistement dis-

posés. » (P. 172.)
6f. Les dates et les citations doivent se faire de manière à

permettre au juge d'en prendre note. Il faut littéralement les

dicter et les répéter.
62. Une observation dont on pourra tirer parti, c'est que

toute narration comprend un point culminant, une sorte de

sommet vers lequel l'intérêt monte en quelque manière

pour en descendre ensuite. Le découvrir n'est pas sans

valeur, car c'est sur ce point qu'il faudra insister le plus, solli-

citer surtout l'attention et réunir toutes ses ressources. Bien

indiqué, il sera pour ainsi dire un phare d'où la lumière

se répandra sur toute la cause et qui servira de guide durant
toute la discussion.

63. La narration terminée, vient la position de la question.
Cette partie est courte, elle doit résulter naturellement de la

narration. On pose nettement le point que l'on va discuter.
S'il y en a plusieurs, on les indique tous et la position des ques-
tions devient alors du même coupla division de la cause. Rien
de mieux pour éclaircir le débat que de soigner cette partie
de sa plaidoirie (1).

(1)« Aprèsavoirracontéde faitce qui est utile,poseznettementla question.
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64. On aborde immédiatement après la discussion, ques-
tion par question. On énonce sur chacune d'elles l'opinion
que l'on va soutenir. Il est bon d'indiquer en même temps
celle que défend l'adversaire. On présente ensuite les argu-
ments. Il n'y a ici aucun ordre nécessaire. Tout dépend de
la cause et de l'habileté de l'Avocat. Les rhéteurs signalent
deux tactiques principales: celle qui consiste à passer du plus
faible argument au plus fort et celle qui consiste à placer les

arguments secondaires entre un argument fort qui ouvre la

discussion et un autre qui la clôt (1). Un principe incontestable

mais trop méconnu, c'est que mieux vaut sacrifier un argument
douteux que de le produire: la puissance et la rapidité de

l'argumentation y gagnent.
65. La discussion peut porter sur un point de fait ou

un point de droit. Quelquefois l'un et l'autre sont indissoluble-

ment liés.

66. Dans la discussion, on peut avoir à invoquer comme

élément de démonstration les titres, dont on a déjà pu faire

usage dans la narration. L'Avocat doit apprécier lui-même

l'endroit où cette lecture doit se faire. Rien de fixe à cet égard.
67. L'argumentation dans les points de fait, emprunte ses

éléments au bon sens, à la raison, aux usages, aux vérités

universellement reconnues.

68. La discussion du point de droit a des lignes plus pré-
cises. On peut la diviser de la manière suivante: Théorie, Loi,

Doctrine, Jurisprudence. Tel est l'ordre logique, qui admet ce-

pendant des interversions suivant les circonstances; dans tel cas

donné, il vaudra mieux commencer par citer un bon arrêt ou un

texte clair, que de remonter d'abord aux principes de la loi.

69. Cependant, en général, la démonstration se présentera

sous une forme plus persuasive quand on entretiendra d'abord

Cecipeutêtreundespointscapitauxduprocès,car la manièredeposerla ques-
tionsouventla décide.Telprocèsa étéperduparcequel'Avocata maladroitement

acceptéje Droitpour champde bataille,quandc'étaitpar le Faitqu'ildevait

vaincre,et telleaffairea étégagnée,parceque,sentantfléchirsoussespiedsle
terraindudroit, l'Avocata étéplantersa tenteau milieudu faiteta suyattirer
sonimprudentadversaire.»Liouville, p. 174.

(1)C'estla tactiquedesarméesdel'Iliade: en têteleschars,enqueuela cava-

lerie, entreeuxlessoldatscombattantà pied.
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les juges des motifs supérieurs à la loi qui ont amené et qui

justifient celle-ci, ensuite du texte qui en a été la conséquence

naturelle; quand enfin on confirmera l'interprétation que l'on

donne à ce texte, en montrant qu'elle a été adoptée par des

auteurs et consacrée par des décisions judiciaires. C'est aussi

la manière la plus convenable d'étudier le point de droit lors

de l'examen de l'affaire.

70. Les modèles de discussion du point de droit abondent;

la lecture de certains auteurs qui ont écrit d'un style abondant,

fournira d'utiles leçons à cet égard, en y ajoutant cette obser-

vation que le langage parlé permet d'entrer dans plus de déve-

loppements encore.

71. Il convient de ne jamais citer la loi que le texte à la

main, à moins qu'il ne s'agisse d'axiomes juridiques. La prin-

cipale autorité d'un texte vient, en effet, de la production de ce

texte même. Cité de mémoire, il s'affaiblit pour l'auditeur.

72, Il faut être extrêmement sobre de citations d'auteurs

et d'arrêts. L'Avocat qui ne veut pas abdiquer sa qualité
de jurisconsulte ne les fera apparaître qu'en sous-ordre et se

gardera de plaider uniquement à coups d'arrêts; les recherches

d'une utilité médiocre doivent être évitées; ce qu'on lit doit

toujours être concluant.

73. Aussi est-ce une œuvre délicate que de choisir ses cita-

tions (1). Elles ne devront être que la très-petite partie de toutes

les œuvres de droit que l'Avocat aura parcourues lors de l'étude

du procès, la quintessence en quelque sorte de ces recherches

préalables. Le meilleur moyen d'entamer et de poursuivre ce tra-

vail, c'est de prendre parmi tous les auteurs qui ont écrit sur la

matière celui qui paraît le plus renommé et celui dont l'ouvrage
est le plus récent. Le catalogue publié à des époques rappro-
chées par M. Thorin, à la librairie Durand de Paris, et qui
constitue un répertoire presque complet des ouvrages de législa-
tion, de droit et de jurisprudence en toutes matières, parus en
France et en Belgique depuis 1789 jusqu'à nos jours, est un

guide excellent sur ce point. Le livre le plus réputé donnera

(1)Sur les citations,voirune lettrede Dupinaîné,Gazettedes Tribunaux,
10février1827,reproduitedansles Lettressur la Professiond'avocat,éd.belge,
t. 1,p.259.
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d'ordinaire la question sous sa forme la plus rationnelle; le plus
récent fera connaître son état actuel et indiquera les sources à
consulter. Les répertoires, tels que celuide Dalloz et celui du
Journal du Palau, pourront également servir dans ce sens,
mais à la condition qu'on ne les consultera que comme tables
et que l'on recourra aux originaux (1).

74. Au moyen des indications que nous venons d'énumérer,
on peut rapidement parcourir tout ce qui a été écrit sur

un point déterminé. On note les opinions par quelques mots

succincts sur un feuillet séparé. Si un passage paraît net et

précis pour soutenir l'opinion que l'on doit défendre, on

le réserve pour le lire à la barre s'il est court, ou pour le

signaler spécialement à l'attention des juges s'il est trop long.
75. Pour la jurisprudence, on procède à peu près de la

même manière.

On consulte les tables des recueils d'arrêts. L'avocat belge
s'adressera d'abord à ceux de notre pays, parce que sur de

nombreuses questions l'opinion de nos cours diffère de celle

des cours françaises. Il faut commencer parles années les plus

récentes, et rechercher d'abord les décisions de la Cour de Cas-

sation. Si ses derniers arrêts sont concordants entre eux et avec

les auteurs déjà consultés, en faveur de la cause que l'on veut

défendre, on peut, à moins d'avoir des loisirs, s'abstenir de

remonter plus haut ou de consulter les arrêts de Cour d'appel,
ou les jugements des juridictions inférieures. Si les arrêts

trouvés sont contraires à la cause, ou si la jurisprudence ne

paraît pas dès l'abord fixée, on continue les recherches, afin

de s'assurer s'il n'y a pas des décisions en sens opposé.
76. Il n'y a lieu de faire des recherches dans la jurispru-

dence antérieure à celle des vingt-cinq ou trente dernières

années, que lorsque cette dernière est stérile, défavorable, ou

ne fournit que des décisions de juridictions inférieures.

77. Après avoir épuisé la jurisprudence belge, on passe à

la jurisprudence française.

(I) Unlivreindiquantle mériteet l'autoritérespectivedesauteursestencoreà
faire.Jusque-làon en sera réduitaux opinionssouventerronéesquiont cours
sur la valeurdesouvragesde droit,et aux appréciationspersonnellesquel'on
recueillerad'uneétudeconstanteet comparéedelabibliographiejuridique.
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7S. Les recueils d'arrêts sont en général bien faits. En

Belgique, la Pasicrisie pour les décisions des cours, la Bel-

gique Judiciaire et le recueil de MM. Cloes et Bonjean pour

les jugements, se complètent et suffisent. En France, on ne

saurait trop admirer le recueil périodique de Dalloz, véritable

monument juridique que l'on peut placer fort au-dessus du

Répertoire du même auteur. Plusieurs autres collections d'ar-

rêts font double emploi avec ceux que nous venons de signaler,
mais jamais d'une façon absolue. Dans presque tous, il y a des

arrêts qui ne se trouvent pas dans les autres. A la rigueur

donc, pour les questions délicates, il ne sera pas inutile de les

consulter,

79. Il est dangereux de se fier uniquement aux notices des

décisions judiciaires; elles sont quelquefois inexactes. L'arrêt

lui-même doit être lu. S'il est précédé de conclusions ou de

réquisitoires, il ne faut point s'y arrêter dès l'abord, il vaut

mieux commencer par prendre connaissance de l'arrêt. On

annote comme pour les auteurs (sup. n° 74); on marque spé-
cialement les décisions importantes; on choisit parmi celles-ci

les passages à lire à l'audience en sacrifiant sans hésiter tout

ce qui n'est pas concluant (1).

(1)Sur la manièrede citer lesarrêts,lisezl'opusculedeDVPIIV,intitulé:
De la jurisprudencedesarrêts, à l'usagede ceux qui lesfont et de ceux qui
lesÔtent.Cetouvrageest divisécommesuit:

SECTIONPREMIÈRE.Définition,étymologiedu motArrêt.
SECTIONII. Desdiversesespècesd'arrêts.
SECTIONm. Origineet fondementdela jurisprudencedesarrêts.
SECTIONIV.Quelleestl'autoritédes arrêts?— Controverseétablieà cesujet

entrelesavocatsdeMetz.
SECTIONV.Avantagedela jurisprudenceactuellesur l'ancienne.
SECTIONVI.Anciennetéet multiplicitédescompilationsd'arrêts.
SECTIONVII.Défautsreprochésauxcompilationsd'arrêts.
SECTIONVIII.Qualitésdésirablesdansunrecueild'arrêts.
SECTIONIX.Moyendeconcilierlesarrêtscontraires.
SECTIONX Qu'ilnefautpasnégligerd'apostillerunmauvaisarrêt.
SECTIONXI.Aquoiil fautfaireattentionpourdistinguerlesbonsarrêtsd'avec

lesmauvais.
SECTIONXII.Commentun arrêtpeutêtrebondansunsenset mauvaisdansun

autre.
SECTIONXIII.Desarrêts d'équité.
SECTIONXIV.Règlesàobserverdansla citationdesarrêts.Conclusion.
SECTIONADDITIONNELLE.Dela publicitéet de l'impressiondesarrêts.
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SO. Tel est le travail, souvent très-laborieux, nous le

reconnaissons, dont le résumé se révèle dans la plaidoirie.
Quand une question est sérieusement controversée, l'Avocat

loyal, le jurisconsulte qui se respecte, le dira aux juges. Sa

sincérité lui fera honneur et fortifiera sa cause. Mais quand le
caractère douteux d'un point ne se révèle pas d'une façon évi-

dente, l'Avocat n'est pas tenu de produire le pour et le contre:

c'est à l'adversaire à compléter la controverse.

81. Veillez à ne pas démontrer ce qui est clair, ce qui est

généralement admis. Ce danger est grand en matière de droit.

Ne discutez que ce qui mérite de l'être. Souvenez-vous que vous

parlez devant des magistrats instruits. Craignez qu'ils ne vous

disent: « Maître untel, la Courconnaît son droit.» C'estla pratique
des affaires qui permet de discerner entre les solutions qui ne

comportent plus la discussion et celles que l'on peut agiter en-

core. Un jeune avocat n'évitera pas toujours cet écueil.

82. Quand une des questions du procès a été ainsi examinée,

on résume ce qu'on vient de dire et on passe à une autre pour

procéder de la même manière. Quand il y a plusieurs questions
dans la cause, ou quand pour une question il ya plusieurs ar-

guments à présenter, on- suivra l'ordre logique, déjà indiqué
dans la note d'audience et les conclusions. Devant la Cour, on

suivra autant que possible l'ordre du jugement a quo, alors

même qu'il serait jusqu'à un certain point défectueux. On ren-

dra ainsi la mission du juge plus facile et plus claire. Il n'aura

pas, pour apprécier la cause, à suivre des routes différentes.

Cette concordance entre tout ce qu'il aura à lire, tout ce qu'il

aura entendu, jugement dont appel, note d'audience, plaidoi-

ries, conclusions, pénétrera mieux son esprit de l'affaire et lui

évitera des retours fatigants. Nous avons déjà indiqué cette

règle plus haut (sup. n° 27). C'est encore pour l'observer qu'il
sera bon, si des points ou des arguments ont été quelque part
annotés ou numérotés par l'Avocat d'une certaine manière, qu'il
leur conserve partout les lettres, les numéros ou les signes

qu'il leur a une fois attribués. Ceci sera surtout opportun dans

la discussion des divers articles d'un compte.
S3. Dans la discussion, il faut encore distinguer la confirma-

tion et h réfutation. Ces deux termes s'expliquent d'eux-
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mêmes. Il est inutile de courir au-devant des objections, même

de celles qui ont été signalées par l'ad versaire dans sa conclu-

sion communiquée. Mieux vaut ne les discuter qu'en réplique

après qu'il les a développées. Cependant si l'une d'elles paraissait

devoirfaire de l'impression sur lesjuges, il serait bon de ne pas

attendre que l'adversaire lui donne une force nouvelle en la dé-

montrant. Il conviendrait d'y répondre anticipativement après

l'avoir brièvement énoncée soi-même; c'est ce qu'on nomme dans

l'école PRÉOCCUPATION.Quant aux objections qui n'ont pas encore

surgi ni dans les pièces, ni dans les débats, rien ne justifierait
un avocat de les réfuter, à moins qu'il n'eût de sérieux motifs

de craindre que les juges ne les suppléassent d'office.

84. Quand tous les points contestés ont été examinés, on

arrive à la PÉRORAISON.Réduite à sa plus simple expression,
c'est la lecture de la conclusion. Elle peut aussi consister dans

la revue rapide des questions discutées et des moyens invo-

qués. Mais cela n'est vraiment utile que lorsque les débats ont

été longs. En violant cette règle, on s'exposerait à se répéter, ce

qui est toujours d'un mauvais effet.

85. Dans ce qui précède, nous avons supposé que l'Avocat

prenait le premier la parole. Mais s'il se présente pour le défen-

deur ou l'intimé, certaines modifications sont nécessaires. Ainsi

un nouveau récit des faits non contestés et la lecture des pièces

déjà lues deviennent inutiles. Il peut donc aborder immédiate-

ment la discussion, à moins que la narration n'ait été présentée

par l'adversaire à un point de vue exclusif: dans ce cas il faut la

recommencer, mais rapidement. Dans la position des ques-

tions, l'Avocat peut aussi être bref, à moins qu'il ne les établisse

autrement que son contradicteur. Pour lui, le champ principal
de ses efforts, c'est la discussion; la réfutation y tiendra une

place importante, puisqu'il aura à combattre les raisons que
ses adversaires aura produites.

86. Pendant que l'un des avocats plaide, l'autre écoutera

avec attention. Il annotera non pas tout ce que dit son contra-

dicteur, mais seulement les points qui paraîtront attaquer
sérieusement le système qu'il compte défendre. Il les intercalera

tout de suite dans sa note d'audience, s'il est défendeur ou

intimé, de façon à pouvoir les rétorquer dans le cours de sa
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première plaidoirie. S'il a parlé le premier, il inscrira ses notes

sur un feuillet séparé et elles deviendront la base de sa réplique.
Si l'affaire est courte, ces notes pourront être extrêmement

succinctes, la mémoire y devant suppléer. Un mot, un signe
souvent suffiront. Mais si les débats doivent se prolonger, ou

sont exposés à une remise, il sera bon d'être plus complet, de

peur d'oubli.

87. Quand l'adversaire lit une pièce, il faut en suivre la

lecture sur le double, afin de mieux saisir la portée de l'argu-
ment et d'empêcher toute erreur dans la citation.

88. Est-il bon d'apprendre de mémoireet de réciter? Évidem-

ment non. D'abord le travail préliminaire serait presque infini.

Ensuite la récitation ne peut se dissimuler et fatigue celui qui
l'écoute. Elle n'est tout au plus permise que pour certaines

parties très-courtes du plaidoyer, quand ce que l'on veut dire est

trop délicat pour qu'on ose se fier aux hasards de la parole. Il

vaut mieux méditer profondément les pensées que l'on veut

exprimer, en fixer dans la mémoire les faces principales :

Quisquisibiquidagal,secumcogitet,paret,putet. (ENNIUS.)

Il faut se garder d'en vouloir faire autant pour les termes qui
doivent les revêtir. Quand on découvre un trait heureux, une

expression spirituelle, il est bon de les noter et de s'efforcer de

les retenir. Alors, en effet, il s'agit d'une chose trop courte pour
faire naître les inconvénients d'une récitation.

§ 11. Les répliques.

SOMMAIRE.—89. Caractèregénéraldela réplique.—90. Desinterruption
—91. Ducasoùl'onveutfaireusaged'unepiècedel'adversaire.

89. Les deux plaidoiries terminées, il y a lieu de procéder

aux RÉPLIQUES.La réplique est plus nécessaire à celui qui a

fait la première plaidoirie qu'à son adversaire. Celui-ci en effet,

comme nous l'avons dit plus haut, a pu présenter à la fois la
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confirmation de son système et la réfutation du système de

l'autre partie. Il en est autrement pour celui-là, sa réfuta-

tion n'a pas encore eu lieu, la réplique est l'occasion natu-

relle de la produire.
Dans la réfutation, ne marchandez pas avec les argu-

ments qu'on vous oppose. Acceptez-les dans toute leur

force, attaquez-les en face, ne leur supposez pas une fai-

blesse qu'ils peuvent ne pas avoir. En montrant que vous les

avez saisis tels qu'ils sont, vous persuaderez mieux le juge de

la force de votre argumentation. Hors de là, la réplique ne doit

porter que sur les points que l'on a omis d'abord ou sur ceux

qu'a fait surgir la plaidoirie opposée. Elle peut aussi contenir

une appréciation générale de cette derrière. Parfois enfin on y
renforce les arguments qui n'avaient pas été oubliés, mais

qui avaient été présentés d'une manière insuffisante, ou qui
ont été ébranlés par l'attaque. Les citations et les lectures de

pièces y doivent être extrêmement rares, la qualité principale
de la réplique étant la précision (1).

90. Pendant tout le cours des débats, on doit être extrême-

ment sobre d'interruptions. Presque toujours, elles tournent

contre celui qui les fait. Rien n'exige plus de tact et une plus

grande sûreté de coup d'œil. (R. CXII.)
91. Si l'on veut faire usage d'une pièce appartenant au

dossier de l'adversaire, on la demande; on ne doit pas aller la

prendre soi-même.

§ 12. Le Fait, les Titres, le Droit.

SOMMAIRE.—92. LeFait,lesTitreset leDroitsontlessourcesdetouteplai-
doirie.—93. Desdangersdel'étudedufait.

92. Avant d'aller plus loin, revenons à la division que nous
avons adoptée des sources de la discussion en trois catégories :

(4)« Pour l'Avocatdontla causeest compromise,la répliqueestle suprême
effort.Il fautqu'àcemomentil redoubled'adresse,deforce,decourage,et que,
saisissantcorpsà corpsladéfenseadverse,il lui enlèvetoussesavantages.C'est
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Fait, Titres, Droit. On a vu que chacune d'elles pouvait fournir

des éléments à toutes les parties du plaidoyer. Pour lui faire

produire ce que chacune est capable de donner, les rhéteurs ont

indiqué des règles qui viennent au secours de l'esprit et qui
ont été réunies par Cicéron dans son traité: De Inventione.

93. L'élude du fait offre ce danger que nécessitant des re-
cherches moins arides que le droit, l'esprit s'y complaît volon-

tiers. L'Avocat est ainsi parfois entraîné à lui donner dans les

affaires une importance exagérée. Il faudra qu'il veille sur

lui-même. Quoi qu'on en ait dit, on ne pourrait bannir im-

punément, la loi du procès. Elle y conserve toute son in-

fluence; si un succès passager donnait à celui qui croirait le

contraire quelques illusions, les revers viendraient bientôt lui

démontrer que le droit conserve son autorité et que lui surtout

peut décider du sort d'une affaire.

§ 13. Présence du client aux débats.

SOMMAIRE.—94.Ducasoù il n'est pas inutileque le clientassisteaux
débats.

94. Est-il utile que le client assiste aux plaidoiries? Liou-

ville le recommande, mais dans la pratique on suit peu ce

conseil. La présence du client est souvent gênante. Il apprécie,

en général, très-mal son procès. Il s'attache à des circonstances

sans valeur qu'il considère comme décisives, se mécontente

si l'Avocat n'y insiste pas, et s'irrite de le voir développer lon-

guement ce qui constitue vraiment le nœud de l'affaire, parce

qu'il s'imagine que l'intérêt gît ailleurs. L'Avocat perd sa

liberté. Plus passionné que lui, le client désire le voir plus

âpre et plus ardent, et parfois on a la faiblesse de céder à cette

inclination. La présence du client n'est vraiment utile que

alorssurtoutqu'ilfautdela netteté,de la précision,de la vigueur;c'estalors

qu'iln'ya pasuneparoleà jeterau vent;et que toutmotdoit êtreun coupde

glaiveouuncoupdebouclier;— à ce prix, maisà ceprixseulement,lejuge,
spectateurdéjàfatiguédela lutte,continueraà tenirlesyeuxouvertssurlescom-

battants,etpourraencores'intéresserà leursefforts.»LIOUVILLE,p. 492.
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dans les causes surchargées de faits ou soulevant des questions

techniques. La partie peut alors d'un mot éclairer son conseil

et lui fournir une réponse décisive. Il en est de même pour
les enquêtes. (Comp. R. LXXXII.)

§ 14. Dépôt du dossier; assistance au réquisitoire et au prononcé
du jugement ou de l'arrêt.

SOMMAIRE.—95. Utilitéd'assisterau réquisitoireet au prononcé;mesures

qu'ilspeuventrendrenécessaires.

95. Les débats terminés, le dossier doit être remis en

ordre. On classe de nouveau les pièces. On les numérote défi-

nitivement. On y marque les passages importants qui ne l'ont

pas encore été. On y range la note d'audience, le mémoire, etc.

On veille à ce qu'il y ait un inventaire sérieux et commode fait

soit par l'avoué, soit par l'Avocat lui-même.

Si le Ministère Public prononce un réquisitoire, c'est une

marque de courtoisie envers lui, et souvent une mesure utile à

la cause, que d'y assister. Il peut révéler, en effet, des idées

nouvelles avantageuses pour la suite de l'affaire. Il est bon

alors d'en prendre immédiatement note.

L'audition du réquisitoire permet aussi de faire usage de la

faculté accordée à l'Avocat par les articles 87 du décret du

30 mars 1808 et 111 du Code de procédure, de remettre sur-le-

champ au Président de simples notes énonciatives des faits sur

lesquels l'Avocat prétendrait que le réquisitoire a été incom-

plet ou inexact.

Il est également convenable et utile d'assister, autant que

possible, au prononcé de l'arrêt ou du jugement, qui parfois
rendent nécessaires des mesures immédiates. On ne peut en effet

les lire au greffe qu'après plusieurs jours nécessaires pour la

transcription sur la feuille d'audience et pour l'enregistrement.
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§ 15. Les enquêtes.

SOMMAIRE.—96.Reproches,—questionsà poserauxtémoins.

96. L'Avocat intervient encore dans les enquêtes et les

expertises.
Pour les enquêtes, il faut demander au préalable au client

les questions qu'il a à poser à chaque témoin, ou les causes de

reproche qu'il connaît. On complète ces renseignements par
l'étude de l'affaire. On dresse une note sur laquelle on men-

tionne au-dessous du nom de chaque témoin le reproche ou
la série des questions à lui adresser.

Les dépositions fournissent presque toujours les éléments de

questions nouvelles. On les inscrit brièvement et on les fait

poser, le moment venu.

Quand l'enquête est sommaire, c'est-à-dire quand il n'en

est pas tenu de procès-verbal, l'Avocat notera les réponses

principales, qui seront la matière de sa plaidoirie. Dans cer-

tains cas, on peut engager l'avoué à en faire autant pour
avoir des annotations plus sûres et plus complètes.

Il est dangereux, pour tous ces points, de s'en rapporter
exclusivement à sa mémoire.

§ 16. Les expertises.

SOMMAIRE.—97. Étude;explicationsverbales;noteà remettreauxexperts.

97. Pour les expertises, on examinera d'abord soigneuse-

ment la mission des experts, indiquée dans le jugement ou

l'acte de nomination. On recueillera, par la lecture des pièces,

les explications du client, et la méditation de l'affaire, les

renseignements qui peuvent servir à éclairer les experts. On

en fera une note que l'on développera verbalement lors de la

visite des lieux ou de la lecture du rapport, et qu'on re-
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mettra ensuite aux experts en y ajoutant toutes les réflexions

utiles que cette visite des lieux et les autres circonstances

auront suggérées.
Il est d'usage en Belgique que l'Avocatassiste à la visite des

lieux et àla lecture du rapport au lieu fixé par les experts. A

la manière dont est pratiquée chez nous la mission de l'avoué,

il est difficile, eneffet, au moins dans la. plupart des cas, que
l'avoué puisse y remplacer l'Avocat. D'autre part, comme

nous l'avons dit précédemment, l'examen des lieux peut
avoir une influence avantageuse sur l'étude de la cause. Il

faut donc considérer les déplacements dont nous venons de

parler, comme rentrant dans la catégorie de ceux que l'avocat

peut se permettre, parce qu'ils se rattachent directement à la

bonne instruction du procès et parce que toute autre mesure

y suppléerait difficilement. (Comp. R. LXXVI.)

§ 17. Les affaires criminelles.

SOMMAIRE.—98. Laplupartdesrèglesapplicablesauxaffairesciviles,le sont
aussiauxaffairescriminelles.— 99. Premièreconférenceavecle client.—
100.Examendudossieraugreffe.—101.Étudede l'affaire.—102.Témoins;
—noted'audience;—mémoire.—-103.Despointsde droit: conclusions.—
104.—Instructionà l'audience.— 10S.Modiifcationsà la noted'audience.
—106.Laplaidoirie.—107.Réquisitoire,—plaidoiriedelapartiecivile.

98. Les conseils qui viennent d'être donnés pour les affaires

civiles, s'appliquent en grande partie aux affaires criminelles,

que Liouville distingue en causes de petit et de grand criminel,
cette dernière catégorie comprenant les procès de Cours d'as-
sises.

99. Il est cependant quelques règles spéciales à cette ma-

tière.

L'instruction que l'Avocat fait d'une cause criminelle, com-

mence par une conférence sommaire avec le client, que
l'Avocat reçoit dans son cabinet, ou qu'il va voir en prison,
s'il est détenu.

fOO. Immédiatement après, l'Avocat ira lire le dossier au

greffe. Les piècesy sont classées suivant l'ordre chronologique.
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Deux lectures sont, en général, nécessaires: lors de la seconde,
on notera les points qui paraîtront importants et les réflexions

utiles qui viendront à l'esprit.
lOI. L'Avocat retournera ensuite auprès de l'inculpé pour

en obtenir les explications nécessitées par l'examen des pièces.
Ce n'est qu'alors que commencera l'étude approfondie du

procès. Ce travail ne pourra avoir lieu utilement qu'avec le

dossier sous les yeux ou tout au moins avec les notes qu'on en

a extraites. Au grand criminel des copies doivent être remises

à l'accusé, conformément aux articles 242 et 305 du Code

d'instruction criminelle. L'Avocat les réclamera à son client.

Il pourra aussi, s'il le veut, en toutes matières, obtenir des

copies au greffe moyennant payement des frais. Elles lui per-
mettront d'étudier l'affaire dans son cabinet. Dans les cas

graves il importe qu'il vérifie, par une lecture des originaux,
si les copies sont complètes.

102. L'Avocat examinera s'il y a lieu de faire entendre

des témoins à décharge. Il en conférera avec l'inculpé et les

fera assigner en temps utile.

La note d'audience sera composée comme en matière civile.

Comme elle n'est pas destinée à être remise aux juges, et que
les affaires criminelles sont peu exposées à des remises, elle

pourra être plus brève. Si la cause présente certaines complica-

tions, il est permis, en en usant très-modérément, de déposer
un mémoire manuscrit.

103. Si des points de droit sont soulevés, il convient de les

faire valoir par une conclusion régulière qui sera rédigée
comme en matière civile. Elle servira notamment à réserver au

client tous ses moyens de cassation. Il est de principe, en effet,

que la cassation d'une décision judiciaire ne peut jamais avoir

pour base un moyen que la partie a négligé de soumettre au

juge du fond. (Scheyven, Pouvoirs en cassation, n° 31.) La

conclusion constatera que le moyen a été présenté.

104. A l'audience, a lieu l'instruction orale, par voie

d'audition des témoins. L'Avocat, pour les reproches à faire

valoir et les questions à poser, devra préparer sa note et pro-

céder comme nous l'avons indiqué ci-dessus pour les matières

civiles (n° 96).
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f 05. Souvent l'instruction faite à l'audience modifie sensi-

blement la physionomie de l'affaire. La note d'audience est donc

exposéeà des changements et quelquefois à un bouleversement

complet. Il faudra, chose parfois difficile, la remanier séance

tenante, par des annotations, la recomposer, s'il est possible,

sous une forme très-succincte. Comme dernier recours, et dans

lescas exceptionnels, l'Avocat demandera une remise que le juge

accueillera, au criminel comme au civil, chaque fois qu'il

y aura eu impossibilité de mettre la cause en état. Les magis-
trats sont sur ce point appréciateurs souverains, mais bienveil-

lants.

106. La plaidoirie est soumise aux mêmes règles que la

plaidoirie civile. Seulement, elle présente ceci de particulier,

qu'elle est presque toujours en fait et que dès lors la narration

se confond avec la discussion. L'instruction faite à l'audience

ayant révélé aux magistrats' l'objet du procès, on pourra se

montrer extrêmement bref dans l'exposition. S'il y a des faits

antérieurs dont la connaissance soit utile, on les exposera

rapidement. Mais en général on pourra aborder immédiatement

la discussion.

On suivra l'ordre naturel des circonstances de la cause.

Chaque fois que l'on arrivera à l'une des questions du procès,
on l'indiquera nettement, on la discutera et on la résumera.

Une division spéciale est presque toujours inutile. On n'exami-

nera les points de droit qu'après avoir discuté toute la cause

en fait, ou au moins la circonstance de fait à laquelle le droit se

rattache. Si l'argumentation juridique doit être longue, il vaut

mieux la rejeter à la fin, sauf à indiquer, en passant, l'endroit

où elle se place.
1107. En écoutant le réquisitoire et la plaidoirie de la partie

civile, on notera les points importants à réfuter, qu'on intercalera
séance tenante dans la note d'audience.

On assistera autant que possible à la lecture du jugement ou
de l'arrêt, parce que les délais de recours sont très-restreints.
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§ 18. Les grandes affaires.

SOMMAIRE.—108.Lesgrandesaffairessontau-dessusdetouteslesrègles.Ce
qu'enditLiouville.

f 08. Les conseils que nous venons de donner s'appliquent
à la plupart des affaires. Nous dirons même qu'il n'en existe

aucune qui y échappe complètement. Mais il en est qui en sont

plus indépendantes et qui ont une force propre si grande que
loin d'être subordonnées aux règles, elles dominent et dictent

celles-ci. Tous les procédés disparaissent pour laisser libre

carrière aux trésors de l'inspiration. A cause des intérêts sacrés

qui s'y discutent, les détails de la pratique s'effacent et sont

presque oubliés. L'Avocat peut rompre alors les liens qui

dirigent d'ordinaire sa conduite et s'abandonner absolument

aux élans de son âme fécondée par l'élévation du sujet qui
la préoccupe. Ce n'est pas qu'il doive transgresser les principes
de logique que nous avons présentés comme la charpente
solide de toute plaidoirie, mais il ne doit plus s'y soumettre

d'aussi près.
Écoutons sur ce point Liouville:

« Quand nous invoquons le droit qu'un homme a d'adorer

Dieu à sa façon et de parler ou d'écrire suivant sa conscience,

ce n'est pas un homme, ce n'est pas une contrée, ce n'est pas
une constitution, c'est l'humanité entière que nous avons sous

notre patronage.
» Dans toutes les affaires de ce genre, les règles gardent leur

empire, je l'avoue: mais c'est dans la philosophie, c'est dans la

grandeur de la cause, c'est dans le patriotisme, c'est dans la

hauteur d'une raison perpétuellement exercée, c'est dans la

puissance d'une conviction inébranlable, c'est dans la force

d'un dévouement sans bornes, c'est dans la sensibilité de votre

cœur que vous puiserez vos raisonnements et vos paroles, vos

gestes et vos larmes.

» Quand Hypérides osa demander aux juges d'Athènes s'il
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était permis aux hommes d'accuser les déesses d'impiété, et

que, sous le voile déchiré de la courtisane, il fit apparaître

Vénus elle-même à la barre de l'Aréopage, devenu, pour un

instant, le temple de la beauté; quand Démosthène, la main

levée vers le ciel, jura, par les mânes des héros tombés à Sala-

mine, à Platée et à Marathon, que le peuple d'Athènes, en

écoutant ses conseils, suivis de la défaite, non-seulement

n'avait pas commis de faute, mais était, au contraire, resté digne
de sa propre gloire, de la gloire de ses ancêtres et des applau-
dissements de la postérité; quand Marc-Antoine l'orateur

découvrit, aux yeux de la multitude, les blessures de M. Aqui-

lius, toutes reçues par devant, et que, dans chacune d'elles, il

lut à haute voix la date d'une victoire de Rome; quand Cicéron

fit tressaillir César aux récits des périls de Pharsale, et arracha

de ses mains la condamnation déjà écrite de Ligarius; quand

Gerbier, enpleine audience du Parlement, prit sa cliente dans

ses bras et la jeta dans ceux d'un père jusqu'alors inflexible;

quand Bonnet, défendant Moreau, — victime pure, alors! —
écrasa l'accusateur sous le poids des victoires du héros de Hoen-

linden; quand d'unanimes acclamations interrompirent Romi-

guières invoquant les mânes de Henri III et de Henri IV assas-

sinés par les fanatismes religieux, ce n'étaient pas les règles de

la rhétorique, c'était la sensibilité de leur cœur, c'était l'étude

profonde du cœur humain qui inspiraient ces grands orateurs. »

§ 19. Mémoires imprimés (1).

SOMMAIRE.—109. Utilitédes mémoiresimprimés.—110.Le mémoirene
doit contenirque les documentsprincipaux.—111.Il doit aussi contenir
l'argumentation.—112.Il doitêtrebref;soinsà donnerà la partiematérielle.
—113.Quandlemémoirepeutêtre produit.—114.Mesuresà prendrepour
leurproduction.—115.Distributiondumémoire.- 116. L'Avocatnedoitpas
y parleren sonnom.—117.L'Avocatsignele mémoire.- 118.Il ne peut
faireimprimerun mémoireavantl'intentementde l'action.- 119.Motifsde
cetterègle.

109. L'usage des MÉMOIRESimprimés est aujourd'hui assez

rare. On ne les produit que dans les affaires importantes et compli-

(1)Gomp.sup.nos35et s.
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quées. Leur utilité y est considérable; on le comprendra aisé-
ment en réfléchissant que le dossier, lors du délibéré, n'est
remis, devant nos Cours, qu'à un conseiller rapporteur, et

qu'ainsi les autres membres du siège ont peu de facilité pour
l'examen des pièces; le mémoire au contraire met tout le procès
sous les yeux de chacun de ceux qui doivent le juger.

110. Le but du mémoire indique les règles générales au-

quel il est soumis. Il doit contenir les documents principaux du

procès. Y insérer le dossier tout entier serait de l'exagération.
fil. Il doit, en outre, présenter le contenu de la note d'au-

dience et de la plaidoirie, tel que nous l'avons exposé plus
haut, mais sous une forme de rédaction qui le rende agréable
à la lecture (1).

112. La brièveté y est toujours de mise, la plaidoirie de-

vant permettre des développements plus étendus (2).
C'est faire acte de convenance envers la magistrature que de

soigner la partie matérielle de l'impression des mémoires.

113. Ils peuvent être produits avant ou après les plai-
doiries.

Cette dernière hypothèse est la plus fréquente. Ils sont alors"

le miroir fidèle de la cause entière, avec tout ce qui a surgi
dans les débats. Publiés avant, ils n'ont pas cet avantage. Ils

sont comme une première plaidoirie qui attend sa réplique.
114. Il convient cependant d'en préparer le manuscrit

avant les plaidoiries, pour que l'impression en puisse être ra-

pide. On y introduit ensuite les changements nécessaires. On

informe la Cour, lors de la clôture des débats, de l'intention

que l'on a de publier un mémoire et on sollicite un délai pour y

procéder..

(1)IlSansêtretenudeleurdonnerlaforceet la chaleurquicaractérisentle

» discoursd'audience,il n'estpasmauvaisd'yjeterun peudelavieetdel'ani-
» mationdelaparole;toutcequ'onôteà l'ennuidujuges'ajouteauxchancesque
a l'ona degagnerle procès.» LIOUVILLE,p. 209.

(2)« Commelesfactumsoumémoiressontlespiècesd'unprocès,il fautqu'ils
» soientcourts,sansquoilesjugesà quionlesprésentes'endégoûtentàla seule
» inspectionetne leslisentpas.Cependantque la crainted'êtrelongsnevous

» fassepastomberdansun autreinconvénient,qui est de devenirobscuret
a d'omettrequelquesfaitsoumoyenséventuels.» Biarmoy DEIIEnvmEE,

Desrèglespourformerunavocat(1775),p.343.
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115. Si l'affaire n'intéresse pas l'opinion publique, on ne fera

tirer qu'à un petit nombre d'exemplaires. Le premier sera envoyé
au confrère qui plaide pour la partie adverse. Ensuite la distri-

bution en est faite aux membres du siège, au Premier Président

et aux autres magistrats d'après les convenances de chaque
affaire.

116. L'Avocat, pour observer les formes de la discussion

judiciaire dans son mémoire, ne doit pas parler en son propre
nom. Il doit également y observer toutes les règles et les

convenances de sa profession et les obligations de son ser-

ment.

117. L'Avocat signe les mémoires. On y ajoute, dans l'usage,
la signature de l'avoué. Il sera donc convenable de les soumettre

à ce dernier avant d'employer son nom.

118. L'Avocat ne peut faire imprimer ni signer un mémoire

avant l'intentement de l'action. « Considérant, dit un arrêté du

conseil de discipline de Paris du 6 avril 1820 (rapporté par

Mollot, Règles de la Profession, Précédents, n° 352), que ces

divers actes sont répréhensibles et contraires à la délicatesse et

aux principes adoptés par l'Ordre, qui ne permettent à un avocat

d'imprimer et de signer un mémoire contre une tierce per-

sonne, quand il n'existe pas d'action. »

119. Çette règle se justifie parcette considération que l'Avo-

cat est l'homme du débat judiciaire, qu'il en doit observer les

conditions et les règles garantissantes pour son client comme

pour son adversaire; qu'en agissant en dehors de celles-ci, il

devient en quelque sorte l'instrument aveugle d'une seule par-
tie et se trouve livré à ses déclarations unilatérales. Il s'expose
lui-même à discuter à faux, à affirmer des faits inexacts, en

même temps qu'il compromet les intérêts de son client.
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§ 20. Les consultations.

SOMMAIRE.—-120.La consultationest aujourd'huipeuenusage.—121.Il
fautd'abordfairepréciserle pointdébattu.—122.Commentondélibèreune
consultation.— 123.Commenton la rédige.— 124.Ondoity énumérerles
piècesquel'ona examinées.—125.Corpsdelaconsultation.—126.Il faut
circonscrirel'avisque l'on donne.—127.Différenceentrela consultationet
le mémoire.— 128.Modèlesdeconsultations.

120. Autrefois, la consultation était le préliminaire obligé
de tout procès. C'était une excellente coutume qui soumettait

la cause à un examen approfondi avant son intentement. Au-

jourd'hui les avocats consultants ont presque disparu. Mais

aussi que d'actions intentées à la légère!
121. Le premier soin, avant de rédiger une consultation,

est de faire bien préciser le point débattu. L'Avocat demandera

qu'on le fixe par écrit, ou tout au moins il soumettra à celui

qui consulte la rédaction que lui-mêmeen aura minutée.

122. Il étudiera ensuite la question comme s'il s'agissait
d'un procès, d'après les règles que nous avons exposées plus
haut.

Quelquefois la consultation est demandée à plusieurs avocats

collectivement. En pareil cas, il faut qu'il y ait une délibération

commune. Une telle discussion est, en effet, le but que se pro-

pose le client; c'est d'elle que sortira plus complètement la lu-

mière. Le plus jeune avocat la rédige d'après les points arrêtés

en commun, conformément à l'ancien adage, scribat junior.
Il arrive aussi que la consultation soit demandée à plusieurs

avocats successivement. Alors, comme nous l'avons dit R. LXV,

chacun d'eux doit examiner la question à nouveau.

Si la chose est possible, l'Avocat consulté se procurera les

pièces de l'adversaire.

Il passera ensuite à la rédaction, qui est une des parties déli-

cates de ce genre de travail.

123. Il est de règle que la consultation soit courle. Elle

offre de l'analogie avec la conclusion, en ce sens qu'elle doit
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énoncer les motifs de l'opinion adoptée, mais brièvement et

clairement. On commence par indiquer la personne qui con-

sulte. On reproduit ensuite textuellement la question proposée.
On peut aussi se borner à annexer l'écrit qui l'énonce.

1184. On énumère les pièces communiquées. Si cette énumé-

ration était trop longue, on en dresse un inventaire séparé que
l'on annexe, en le parafant. Ces précautions ont pour but de

donner à la consultation sa véritable portée et d'empêcher qu'on
n'attribue à l'Avocat un avis qui n'eût pas été le sien, s'il avait

été mieux renseigné.
125. Ce préambule terminé, on passe à la consultation pro-

prement dite, dont on énonce succinctement les motifs et la

conclusion, en fait et en droit. On a bien soin d'indiquer quels
sont les faits que l'on admet comme vrais sur l'affirmation du

client.

126. « Autant que possible, dit Liouville, ne généralisez

)) pas votre avis et efforcez-vous de le circonscrire dans les faits

» particuliers et les questions spéciales, à moins qu'il ne s'agisse

» précisément d'une question générale et absolue. » (P. 213.)
127.Et il ajoute: « La consultation diffère du mémoire etde

» la plaidoirie par un grand côté: c'est qu'il lui faut insister,

)) d'une manière absolue, sur le droit envisagé sous toutes ses

» faces, quel que soit celui des adversaires qui en doive pro-

»fiter ; car il ne s'agit pas d'aider celui qui consulte, il s'agit
» de l'éclairer: la consultation n'est pas, comme la plaidoirie
))et le mémoire, l'œuvre d'un défenseur, d'un protecteur; elle

»est l'œuvre, elle est pour ainsi dire la sentence d'un juge

)) privé. Donc point de faiblesse, elle serait coupable. Vous

» devez à celui qui vous consulîe la vérité dans toute son

J) étendue. »

L'Avocat date et signe la consultation. Elle peut être écrite sur

papier libre. Jamais on n'y énonce le chiffre des honoraires.

Quand l'Avocat a dix ans de pratique un vieil usage lui per-
met de prendre dans ses consultations le nom d'ancien avocat.

128. On peut trouver dans Cochin d'excellents exemples
de consultation (1).

(1)Comp.sup.R. LXV.
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§ 21. Lesarbitrages (1).

SOMMAIRE.—129.Êtrechoisicommearbitreestunhonneur.—130.Qualités
du bon arbitre.Renvoi.- 131. Chezqui les arbitresse réunissent.-
132. Rédactiondu procès-verbal.— 133.Des débatsdevantarbitres.—
134.Délibération.—13S.Rédactionde la sentence.—136.Dépôtdela sen-
tence;honoraires.

129. Il n'est pas d'honneur plus enviable pour l'Avocat

que celui d'être choisi comme arbitre. En lui confiant cette

mission, on rend hommage à la fois à sa science et à sa probité.
130. Il serait difficiled'indiquer ici tout ce qu'il faut pour être

bon arbitre. Ce serait vouloir exposer tous les devoirs du juge.
Nous renverrons sur ce point aux admirables mercuriales de

d'Aguesseau, et spécialement à celles qui traitent de la dignité
du magistrat, - des mœurs du magistrat, - de l'esprit et

de la science, - de la vraie et de la fausse justice, — de la

science du magistrat,
— de l'attention, — de la prévention. Bor-

nons-nous donc 3 donner quelques renseignements pratiques.
131. L'arbitrage se tient chez l'Avocat le plus ancien inscrit

au Tableau. Il a lieu à l'heure et au jour convenus entre les

arbitres et les avocats des parties. L'arbitre, momentanément

juge, ne doit pas oublier, en effet, qu'il reste avocat et doit

pratiquer les usages de la confraternité. Qu'il redoute pour-
tant de se laisser aller à des complaisances pour celui qui l'a

choisi. L'impartialité est le plus rigoureux de ses devoirs.

(Comp.sup. R. XLII.)
133. L'arbitre le plus récemment inscrit tient la plume et

rédige le procès-verbal de la comparution des parties, indiquant
le jour, les noms des comparante, l'objet de l'arbitrage, le nom

des arbitres, l'acceptation qu'ils font de leurs fonctions; puis
l'ouverture des débats, les incidents s'il y a lieu, la clôture des

opérations. Ce procès-verbal est signé par les arbitres et les

parties ou leurs fondés de pouvoirs. Il doit être sur timbre.

(1).Voy.sup.R.XLIIet s.
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133. Les débats ont lieu comme devant un tribunal ordi-

naire par plaidoiries et répliques. Si quelque point reste ob-

scur, les arbitres insisteront pour qu'il soit éclairé: ainsi que le

rappelle Liouville, l'arbitre comme le juge, tient dans sa main

la fortune et l'honneur des familles et doit se souvenir qu'une

simple distraction de sa part peut compromettre ce dépôt sacré.

Si les plaidoiries nécessitent plusieurs séances, on dresse un

procès-verbal pour chacune d'elles; il doit être signé comme il

est dit au numéro précédent.
134. Les débats terminés, les arbitres se font remettre les

pièces et les conclusions. Chacun d'eux les examine soigneuse-
ment. Ils délibèrent ensuite en commun. Quand ils sont d'ac-

cord sur la décision à rendre, l'un d'eux se charge d'en rédiger
un projet. Ils se réunissent ensuite de nouveau pour examiner

ce projet et arrêter la rédaction définitive.

135. Comme toute décision judiciaire, la sentence sera

brève et claire. Elle énoncera les raisons principales de déci-

der. Elle évitera toute phrase, tout développement inutiles.

136. La sentence est transcrite à la suite du procès-verbal
des séances, mais on la fait précéder des conclusions des par-
ties. L'arbitre le plus jeune se charge de la déposer au greffe,
dans les trois jours de sa date, conformément à l'article 1020

du Code de procédure. Il en donne avis aux conseils des

parties.
Il n'est pas convenable de mentionner dans la sentence le

chiffre des honoraires. (Sup. R. XLII.) On le communique offi-

cieusement aux conseils des parties qui veillent à ce qu'on
les acquitte.

§ 22. Conclusion.

SOMMAIRE.—137.Lesrèglesquiparaissentdifficilesaudébutdela Profession,
deviennentplustardaisées.

VSŒ. En finissant ce chapitre, faisons une observation pour

encourager les jeunes avocats effrayés peut-être de la mul-

tiplicité des obligations qu'ils se voieni imposer. Au début, tout
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paraît difficile et compliqué. Il semble que l'on ne pourra ja-
mais acquérir un travail rapide et facile. Les recherches pa-
raissent sans terme, les écrits que l'on rédige semblent ne

jamais être parfaits, on croit ne jamais posséder assez sa plai-
doirie, on n'aborde l'audience qu'avec crainte, toute remise est

accueillie comme un soulagement. Mais petit à petit l'expérience
fait son œuvre, les voiles se soulèvent un à un, la lumière se

répand, on acquiert de l'habileté, de la souplesse, de l'aplomb.
On manie sans embarras toutes ses armes; les procédés du mé-

tier deviennent en quelque sorte partie intégrante de nous-

mêmes, à tel point qu'ils s'observent spontanément et sans efforts

de la part de l'Avocat. Tout se simplifie, se vulgarise, s'éclaire,

et l'on en arrive à trouver puériles des règles que l'on a eu tant

de peine à découvrir. L'exercice de la Profession a alors acquis
tout son charme, car les lassitudes de la première heure ne

reviennent plus.

CHAPITRE SECOND.

Qualités littéraires et oratoires.

SOMMAIRE. - Notions générales. — f Clarté. — 20Brièveté. —

3- Méthode. - 40 Unité. — 5° Style. — 6° Débit. — 70 Geste.
— 80 Actionoratoire. — gu Descriptionde l'avocatpar Dubreuil.

Notions générales.

SOMMAIRE.—438.Utilitéde l'art dans la professiond'avocat.—139.Ten-
dancedubarreaudeBruxellessur cepoint.— 140.Considérationsgénérales.

138. C'est un préjugé fâcheux de croire que l'art doit être

banni de l'exercice de la profession d'avocat. Ce serait enlever

à celle-ci une grande partie de son prestige, de sa dignité et de

ses moyens d'action. Si l'art peut nuire à la Profession quand

on lui sacrifie trop, il la relève au contraire quand on le main-

tient dans une juste mesure, et l'empêche de dégénérer en mé-
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lier. Uni à la science, l'art créant un harmonieux ensemble,

sera toujours une précieuse ressource.

Certes, dans une profession où les intérêts les plus sé-

rieux des hommes sont sans cesse agités, les phrases inutiles,

les artifices sans portée doivent être bannis. Mais quelle utilité

y a-t-il à présenter la vérité sous une forme misérable! N'y per-
dra-t-elle point de sa force?

Applaudissons à ceux qui chez nous repoussent l'art pour l'art,

mais blâmons ceux qui dédaignent l'art comme auxiliaire.

Même dans la conversation familière, bien dire est un charme

et une puissance. Comment ne le serait-il pas dans la solennité

des audiences?
- 139. Un mouvement sensible pousse le barreau de

Bruxelles à pratiquer ces vérités. On y prise sans exclusivisme

les qualités littéraires et oratoires de l'Avocat. On les y cultive,

en les subordonnant à la science du droit et à l'entente des faits.

On commence à ne plus regarder comme un luxe inutile les

beautés de la forme.

Il ne nous appartient pas de nous poser en maîtres à

cet égard. Nous préférons laisser la parole à Liouville. La plus

grande partie de ce qui va suivre est extraite textuellement de

son troisième discours (1). Nous n'y ajouterons que quelques
observations.

140. De toutes les qualités qui président à la plaidoirie,
celles qui doivent le plus être recherchées sont la clarté et la

brièveté, la méthode et l'unité.

Si parmi elles, il nous fallait choisir, nous donnerions la

prééminence aux deux premières. C'est surtout dans les écrits

de l'Avocat qu'elles peuvent régner sans partage. La plaidoirie
réclame de plus une certaine élégance qui en sera la parure
et la fera mieux accueillir.

(1)Prof.d'Av.,p. 193et s. Onpeutconsulterenoutreutilement: ARISTOTE,
Rhetorica,adAlexandrum,chap.XXVI; QBIISTIHEI*,DeInstitutioneoraloria;
CICÉRO.\,DeOratore;DELAMALLE,Essaid'institutionsoratoires; HIAn.
NOYDEMERVILLE,Règlespour formerun avocat.
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1° CLARTÉ.

SOMMAIRE.—441.Desavantagesdela clarté.

141. « La clarté du plaidoyer est le flambeau du juge.
» Honni soit l'Avocat qui n'est pas clair.

» Que dire de lui, pour le frapper de malédiction?
» Qu'on l'a chargé d'ouvrir la fenêtre et qu'il va fermer le

volet?

» Ce n'est pas assez.

» Qu'il ressemble au singe de la fable, montrant la lanterne

magique, sans l'avoir allumée.

» Ce n'est pas assez encore.

» Qu'ayant été donné pour guide au juge, il commence par
le tromper et l'égarer. » (Liouville, p. 193.)

29 BRIÈVETÉ.

SOMMAIRE.— 442.Définitionde la brièveté.—443.Du talentd'êtrecourt
sansêtreobscur.— 144.Difficultéd'yatteindre.—145.Dangersde labriè-
veté.

142. « La brièveté est la sœur jumelle de la clarté.

» Chaque partie de l'oraison peut être claire, prise à part,

et.cependant l'oraison être obscure, par cela même qu'elle sera

longue.
» Il en est d'elle comme de l'air et de l'eau.

» Considérée séparément, chaque molécule d'air semble in-

colore: cependant le ciel est bleu, et par le seul effet de leur

masse, les eaux les plus transparentes dérobent à la vue,

lorsqu'elles sont profondes, les cailloux de leur lit. «

(Liouville, p. 194.)
143. Il est difficile d'être court tout en restant substantiel.

Ce travail de condensation qui ramène à un petit volume la

multitude des faits de la cause exige de patients efforts et justifie
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ces paroles d'un avocat qui s'excusait d'avoir écrit trop longue-

ment, et disait: « Je n'ai pas eu le temps d'être court. » Celui

qui n'a point patiemment mûri sa cause, sera court, mais

pauvre. Celui qui l'a longuement méditée, peut rester court en

étant profond.
144. De tout temps les discours verbeux ont été l'écueil

du Barreau. Que les jeunes avocats se mettent donc dès leurs

débuts en garde contre cet ennemi tenace.

A Rome une loi fut portée qui fixa à six heures au plus les

plaidoiries d'une affaire: Ut duceret judicium, sex horas lex

omnino dedit. Plus tard, au temps de Pompée, s'il faut en
croirePline le Jeune, on introduisit la clepsydre, qui nous donne

elle-même sa définition, sous une forme ingénieuse, dans

ces vers d'un poëte inconnu:

Lex bonadicmdi,lexslimquoquedura tacendi;
Jus avidaslinguae;finissinefine loquendi;
Ipsajlllens,dumverbafluunt,at linguaquiescat.

Une seule clepsydre était souvent insuffisante. L'Avocat pou-
vait la retourner jusqu'à six fois.

145. « Mais la brièveté a ses dangers. Le premier, c'est

de conduire à l'obscurité par l'absence des développements né-

cessaires : Brevis esse laboro, obscurus fio.
» Le second, c'est d'amener l'omission d'un ou de plusieurs

moyens d'où peut naître la perte du procès.
» Celui-là n'aura rien à se reprocher, le procès fût-il perdu,

qui aura dit ce qu'il faut, tout ce qu'il faut, rien que ce qu'il
faut. C'est à cette perfection que tout avocat doit viser. »

(Liouville, p. 195.)

3° MÉTHODE.

SOMMAIRE.— 146.Del'ordredansle discours.—147.Inconvénientsdudéfaut
de méthode.

146. « Un discours sans ordre ne mérite pas le nom de

plaidoirie.
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» Les meilleures choses y perdent leur valeur et y manquent
leur effet.

» Si vous obligez le juge à passer, sans cesse, d'un objet à

un autre, sans pouvoir en approfondir aucun; si avant qu'il
ait eu le temps d'affermir ses pas dans un sentier, vous le con-

duisez, au hasard, dans un autre, pour le pousser bientôt en de

nouveaux chemins ou le ramener dans ceux qu'il a déjà par-
courus, il ne pourra se retrouver en ce labyrinthe; il hésitera;
il se troublera et entrera dans la route claire et simple que
tracera devant lui un adversaire habile. » (Liouville, p. 196.)

147. « Un discours privé de méthode résout ce problème
difficile: « Affaiblir une preuve donnée au moyen de preuves

qui la corroborent. De telle sorte qu'à son aide, plus on a de

raisons en sa faveur, plus on court risque d'avoir tort. »

(IbÙl.)

4° UNITÉ.

SOMMAIRE.—148.Butde l'unité.

148. « Tout doit, en un discours judiciaire, tendre au

même point, tout doit être ramené à une vue unique.
n Toute la science, tout l'esprit, toute la grâce dont peut

disposer l'Avocat, doivent être employés par lui à une seule

chose, le gain du procès. Hors de là, c'est de la science, de

l'esprit et de la grâce, mal dépensés. »

» Il ne faut pas sortir de son sujet, même au prix des

applaudissements. Si par hasard on est forcé de le quitter, il

faut y revenir aussitôt. De pareils applaudissements peuvent

venir de la foule, mais jamais du juge ou du client. »

(Liouville, p. 197.)
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5° STYLE.

SOMMAIRE.— 149. Qualitésprincipalesdu style.- 150.Il ne faut pas
s'échaufferà froid.— 451.Des ornementsdu style. - 452.Stylede plai-
doirieet styledeprocédure.

149. « La clarté est le caractère principal du style judi-
ciaire. JoignezlY la pureté et la simplicité, et c'est tout ce qu'il
faudra pour l'ordinaire; car le style varie, monte ou s'abaisse

suivant les situations ou les causes. Les questions de vie ou de

mort, celles qui regardent la liberté ou l'honneur, exigent un

autre langage que la discussion d'un titre de rente, l'établisse-

ment d'une servitude de passage, ou la revendication d'un

champ. n (Liouville, p. 198.)
150. Mais ne cherchez que dans la cause elle-même ce qui

doit élever ou abaisser le ton de votre langage. Ne le puisez

que dans vos impressions, laissez parler vos sentiments, ne

vous échauffez pas à froid. Ne faites point avec votre client un

marché d'émotion, d'indignation ou de colère. Que tout dans

votre débit soit naturel; ne tentez jamais de réussir par des

moyens mécaniques. Ne ressemblez pas à cet avocat dont

Plaute nous trace le plaisant portrait au moment où il fait à

un client ses offres de service:

Opusneerit tibiadvocatotrisli, iracundo?Ecceme.
Opusneleni?lenioremdicamquammutumestmare,
Liquidiusculusqueero quamventusestFavonius.

151. « Le style ordinaire lui-même reçoit, d'ailleurs, tous les

ornements qu'on veut lui donner, les bons mots, les fines allu-

sions, la douce raillerie, tout ce qui égaye le juge et tient son

esprit éveillé; mais à deux conditions, c'est que ces ornements

soient disposés par la main du goût, et que, loin d'écarter

de l'affaire l'attention des auditeurs, ils soient empruntés à

l'affaire même et y ramènent sans cesse. » (Liouville, p. 198.)
152. Il y a entre le style des plaidoiries et des mémoires

et celui des actes de procédure et des conclusions, une
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différence essentielle. Dans la rédaction de ces derniers, il est

permis, il est même utile de faire usage de la terminologie
juridique, de ces mots techniques mal à propos qualifiés de

barbares, qui aident à la précision et donnent une forme plus
nette à la pensée. Dans les plaidoiries, au contraire, il faut s'en
tenir au langage ordinaire et n'user de ces termes de métier

qu'avec la plus grande réserve.

6° DÉDIT. i

SOMMAIRE.—153.Desqualitésnécessairesaudébit.

153. « Le Débit sera simple et modeste. La modestie

convient à tout le monde, mais surtout aux jeunes gens; c'est

la pudeur de l'esprit et rien ne plaît davantage.
» Cependant, l'Avocat s'est chargé d'une défense, il a accepté

le rôle de protecteur; qu'il ne soit donc pas timide.

» Ménagez de bonne heure la voix. Elle suit l'impulsion de

l'habitude, et quand on lui a permis à l'origine de s'élever trop

haut, elle s'élève, quoi qu'on fasse, au delà du mode naturel,

elle entre alors dans la région des cris, et fatigue à la fois et

celui qui la lance et celui qui la reçoit. » (Liouville, p. 200.)
Des avocats qui n'ont pas su éviter cet écueil Quintilien

a pu dire: « Ils ne plaident, pas ils aboient, non agunt, sed

latrant. » De là l'éloquence dite canine:

Latratet intotoverbacaninaforo.
(MARTIAL.)

Qu'on évite de mériter ce triste éloge, le seul que Cicéron

croyait pouvoir donner d'un avocat sur le mérite duquel on

l'interrogeait : In clamando scio esse bene robustum atque

exer citatum.
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7° GESTE.

SOMMAIRE.— 45i Legestedoitêtresobre.

154. « Le Geste sert d'appui et de complément à l'accent

de la voix.

» Il doit être sobre et contenu.

» Il est rare que les grands gestes soient utiles.

» Le débit et le geste ne composent pas seuls la prononcia-
tion du discours; il faut y joindre l'attitude du corps et le feu

de la physionomie, spécialement celui du regard.
» Ce qu'on doit surtout éviter en cela, c'est l'exagération dans

les deux sens. » (Liouville, p. 201.)

8° ACTIONORATOIRE.

SOMMAIRE.— 453.Notiondel'actionoratoire.— 456.Démosthèneet l'action
oratoire.—457.L'actionoratoiredoitêtremaintenuedansune juste mesure.
— 158.Dela véritableéloquence.

155. L'Action oratoire est la résultante de toutes les

forces du discours. C'est d'elle que viennent le mouvement, la

verve, l'émotion de l'orateur.

» C'est la chaleur d'âme qui circule dans les veines du discours.

'Elle donne à la voix plus d'émotion, aux yeux plus d'éclat, au

geste plus d'ampleur. Elle se révèle surtout dans les causes

importantes. Il arrive alors que le défenseur, emporté comme

par une fougue divine, et parlant de tout son esprit et de tous

ses membres, s'unit aux juges et aux auditeurs par une influence

magnétique, et va toucher jusqu'au fond de leur cœur cette corde

intime dont la vibration communique à l'être tout entier une

sorte d'éblouissement, d'enivrement et d'entraînement irrésis-

tibles. » (Liouville, p. 206.)
156. « On prétend qu'interrogé sur la partie capitale de

l'art oratoire, Démosthène répondit l'action; sur la seconde,

l'action encore; et sur la troisième, l'action toujours.
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» Dans nos prétoires étroits, où siègent des juges en petit
nombre, l'action oratoire doit tenir moins de place. Il en est
autrement en cours d'assises. » (Ib.)

157. « Il importe de savoir la maintenir partout dans de

justes bornes. L'orateur qui n'a pas l'air de sentir ce qu'il dit,
laisse l'auditeur indifférent, et celui qui outre sa pensée par les

cris, les gestes et les grimaces n'excite que de la moquerie. »

(Ibid.)
158. Heureux celui qui, réunissant toutes les qualités que

nous venons d'énumérer, arrive à l'éloquence véritable et par-
vient à produire sur son auditoire charmé ces effets si souvent

décrits par les poëtes en images saisissantes.

Conticuereomnes,intentique ora tenebant,

adit Virgile.

Depascimuraureadicta,

a dit Horace.

Mais c'est là le privilége de quelques âmes d'élite. Que la

difficulté de briller au premier rang ne décourage pas. Dans

l'arène du Barreau, la seconde place est encore enviable: Est

quodam prodire tenus, si non datur ultra.

90 DESCRIPTIONDE L'AVOCATPARDUBREUIL.

SOMMAIRE.—139.Demodo,gestuet habitu,quemhaberedebetadIJocatus

curiaeparlamenti.

159. Dans son ouvrage intitulé le Style du Parlement,

Dubreuil a donné une énumération curieuse des qualités que

l'on croyait nécessaires de son temps pour réaliser le parfait

avocat. Elle se trouve dans le chapitre intitulé: De modo, gestu

et habitu, quem habere debet advocatus curiæ parlamenti. C'est

un bien vieux document, mais il contient quelques conseils

encore bons au milieu d'autres assez naïfs. Le voici:

1° Que l'avocat au Parlement soit doué d'une prestance
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imposante et d'une taille bien proportionnée, de manière à

s'offrir avec avantage aux yeux des magistrats et de l'audi-

toire;
2° Que sa physionomie soit ouverte, franche, affable et débon-

naire, et forme, d'avance, une espèce de recommandation;

3° Qu'il n'affecte pas, dans l'habitude de sa personne, une

assurance présomptueuse; au contraire, qu'il provoque la

faveur et l'intérêt de l'auditoire par une apparence de modestie

et de réserve;
4° Qu'il n'ait rien de farouche ni d'irrégulier dans les yeux

et le regard;
5° Que sa pose devant les magistrats soit décente et respec-

tueuse, et que sa. mise ne laisse voir ni recherche, ni négli-

gence;
6° Qu'en parlant il s'abstienne de décomposer les traits de

son visage par les contorsions de sa bouche et de ses traits;
7° Qu'il évite les grands éclats d'une voix glapissante;
8° Qu'il sache régler ses intonations, de manière à les tenir

à une égale distance du grave et de l'aigu; que sa voix soit

pleine et sonore, et offre la qualité d'un beau médium.

9° Qu'en déclamant il s'attache à une exacte prononciation;
10° Qu'il observe de ne pas trop hausser la voix, ni de la

déprimer;
41° Qu'il ait soin de tenir son style en harmonie avec le sujet

qu'il traite, et qu'il évite le ridicule de mettre de l'emphase
oratoire à des objets de modique importance;

12° Qu'il se garde de donner à sa tête et à ses pieds une agi-
tation déplacée;

13° Enfin que ses mouvements soient combinés et appropriés
au discours, en évitant avec soin une gesticulation désordonnée

et triviale.

C'est ainsi qu'on se figurait l'Avocat en l'an de grâce 1338.

On voulait d'abord qu'il fût bel homme. Aujourd'hui, sur ce

point au moins, l'on ne se montre plus aussi difficile.
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BIBLIOGRAPHIE DE LA PROFESSION D'AVOCAT.

Le goùtdes livresu'est pas ruineux,

lorsqu'onne les achèteque pour les

étudier,et c'estsur ceplan qu'unavocat

doittormersa b bliolhèque.
CAMUS.

TITRE PREMIER.

Bibliographie de l'ancien droit belge.

Bourdot de Richebourg. NOUVEAUGOUTUMIER

GÉNÉRALou corps des coutumes générales et particulières de

France et des provinces connues sous le nom de Gaules, Paris,

1724, 4 vol. in-fol. — Voici les passages où l'on trouve les

diverses parties des anciennes coutumes belges qui se rap-

portent à la Profession d'Avocat :

BRUXELLES.

Coutumes de Bruxelles, liv. II, art. 49, t. Ier, p. 1238. -

Voy. ci-dessous CHRISTYN,LOOVENS,WYNANTS.

FURNE.

Les lois, coutumes et statuts de la ville et chastellenie de
Furne (1645), liv. LVII, art. I, nos8 et 9,1. Ier, p. 677.
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HAINAUT.

Lois, chartes et coutumes du noble pays et comté de Hai-
naut (1534), cliap. LVI, LXVI, LXVII, t. II, p. 9, 13, 14. —

Chartes nouvelles du pays et comté de Hainaut (1619),

chap. LXV, LXVII, LXVIII, LXXI (art. 1), LXXVIII (art. 15, |
16, 17, 18 et 19), LXXIX (art. 5 et 6), LXXXIII, LXXXIV ]
(art. 1 et 2), LXXXVIII (art. 1, 5 et 14), CXXXVI (art. 6

et 7), t. II, p. 97 98, 100, 108, 112, 114, 116, 118,151 (1).

LIÈGE. ]

Ordonnances et statuts de Son Altesse sur le règlement de

la justice en son pays de Liège (1589), art. 77, 79, 100, 101,

j102, t. II, 317, 318. j
MALINES.

1

Voy. ci-dessous CHRISTYN,JAEY.
:

NAMUR,

Voy. ci-dessous FURLET,LELIÈVRE.

NIEUPORT.

Les coutumes et usages de la ville de Nieuport (1615),

rub. 4, art. 1, nos48 et s., t. II, p. 737.

POPERINGHE.

Les coutumes et usages, dela ville, élection et juridiction de

Poperinghe (1620), tit. XIV, art. 1, nos30 et 31, t. I, p. 942.

ROUSSELARE.

Les coutumes, lois et statuts de la ville et bourgeoisie de

Rousselare (1624), rub. 23, t. I, p. 919.

YPRES.

Les coutumes, lois et statuts de la ville et bourgeoisie

d'Ipre (1619), rub. 3, art. 1, nos17, 33, 34, t. I, p. 880, 881.

Bouricli (J.) ADVOCATUS,SIVEDE ADYOCATIMUNEREET

oFFicio, Magdebourg, 1716, in-12. — Une autre édition existe

(1)Cettecoutumeestunedesplusremarquablessur laProfessiond'Avocat.
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à la Bibliothèque du Barreau de Bruxelles et à la Bibliothèque

royale de la même ville. Elle a été imprimée à Leeuwarden

en 1651, in-12. Voir aussi les œuvres deBouricius, Franckervi,

1700-4(1).

Brltz (M.-J.), docteur en droit, etc., CODEDE L'ANCIEN

DROITBELGIQUE,Bruxelles, Vandaele, in-4°, 1847. Voy. à la

table le mot AVOCATS.

Caeeialupus (Joan-Baptisto). DE OFFICIOADVOCATI,

Coloniœ, 1589, in-8°.

Christyn (Jean-Baptiste), avocat à la cour souveraine du

Brabant, BRABANDTSREGHT,dat is GENERALECOSTUMENvan den

lande ende hertoghdomme van BRABANDT,midtsgaden van hel

hertoghdom van LIMBORGH,stede ende lande van MECHELEN,
2 vol. in-fol., Antwerpen, 1582, Knobbaert. —

Voy. la table

alph. du 2e vol., v° Advocaeten; la table de toutes les coutumes

contenues dans l'ouvrage est en tête du premier volume.

Damhouder (Joost de), van Brugge, PRACTYCKEIN DE

CIVILESAECKEN,Rotterdam, 1649, Van Waesberge, 1 vol. —

Traduction hollandaise. Voir la table, au mot Advocaet; le

chap. XCVI, fol. 199, est intitulé Van advocaten et le

chap. CXXIX, fol. 288 : Van exceptien teghen advocaten te

proponeren.

De Bavay (C.-V.), Procureur Général à la cour d'appel de

Bruxelles, LES RÈGLEMENTSJUDICIAIRESD'AUTREFOIS,discours

prononcé à l'audience de rentrée de la cour d'appel de

Bruxelles, le 15 octobre 1866. — Belg. Jud., XXIV, 1866,

p. 1329, spéc1 p. 1334. A aussi été tiré à part (2).

(1)Nousavonsdonnéde plus amplesdétailssur le livrede Bouricius,sup.
p. S,ennote.

(2)M.DeBavaya aussipubliédiversesautresbrochuresquiintéressentplutôt
lamagistraturequeleBarreau.Nouspouvonsciter: LEGRANDCONSEILDEMALINES
et LECONSEILDEFLANDRE,étudespubliéestoutesdeuxdanslaRevuedesRevues
de droit, éd. belgede Decq,la première,t. XIV,p. 42et 241,la seconde,ib.,
p. 233; PECKIUS,SAVIEETSESTRAVAUX,ib.,t. VIII,p. 349.
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De Gliewiet. INSTITUTIONSDUDROITBELGIQUE,tant par

rapport aux dix-sept provinces qu'au pays de Liège, Bruxelles,
1758. Voir la table du tome second, au mot Avocats; à la fin

du même tome se trouve la MÉTHODEPOURÉTUDIERLAPROFES-

SIOND'AVOCAT(1).

Du Roy de Bliequy (Gustave), avocat du barreau de

Bruxelles, LE BARREAUBELGEsous LEDROITCOUTUMIER,discours,

pron. à l'ouv. Conf. du Jeune Barreau, 1868. —
Belg. Jud.,

XXVIe an., 1868, p, 1585.

Fritsehius (Ahasverus), ADVOCATUSPECCANS,Vratisla-

.viæ, 1678, in-8°.

Furlet (Henri), imprimeur juré, ORDONNANCES,STILET

MANIÈREDEPROCÉDERdu Conseil provincial et des Cours subal-

ternes du Pays et Comté de NAMUR.— Namur, '1622, Furlet,

in-4°. Lechap. 4, fol. 49, est intitulé: Des Advocats et Procu-

reurs.

Jaey (Henri), imprimeur, ORDONNANCES,STATUTS,STILET

MANIÈREDEPROCÉDER,faites et décrétées par le Roy nostre Sire,

pour le GRANDCONSEILde Sa Majesté. MALINES,1519, Jaey,
in-4°. — Le chapitre des Advocats et Procureurs est au

fol. 57.

Lelièvre (X.), INSTITUTIONSNAMUROISES,II, AVOCATSAU

CONSEILDENAMUR,publié dans les Annales de la Société ar-

chéologique de Namur, t. IX, livr. 4, p. 328, 1867.

Loovens (Joannes Emmanuel), advocaet. PRACTYCKE,STIEL

ENDEMANIEREVANPROCEDERENINHAEREMAJESTEITSSOUVEREY-

NENRAEDEVANBRABANT,met den stiel generael van subalterne

Bancken ende Gerichten, Brussel, 1745, by Lemmens. — Le

deuxième volume contient le style de procédure dont le

chap. VIII, fol. 81, est intitulé: Vande Advocaeten en den

Raede postulerende.

(4)Voirci-dessus[dusdedét ils,p. 3 et4, en note,tl ci-après,BelgiqueJu-

dicIaire,16°aunép,1858.
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26

Ilagouus (Joan-Baptisia). CYNOSURAMADVOCATORUM,seu

de ratione recte advocandi et patrocinandi in jure, Franco-

furti, 1639, in-8°.

Manzius (Caspav). DE ADVOCATIS,PROCURATORIBUSETDE-

FENSORIBUS,Ingolstadii, 1659, in-8°.

Mazienzus (Joan). DE REFERBNDARIORUM,ADVOCATORUM

ET JUDICUMOFFICIO,REQUISITIS,DIGNITATEETÉMINENTIA,FrailCO-

furti, 1618, in-4°. — Struvius recommande particulièrement
cet ouvrage.

Orts, avocat au barreau de Bruxelles. DE LAPROFESSION

D'AVOCATEN BELGIQUEAVANTLADOMINATIONFRANÇAISE,trois ar-

ticles publiés dans la Belgique Judiciaire, IIe année; p. 1535,
1551et 1599.

Rcpartz. HISTOIREDE SAINTYVES,patron des gens de

justice, 1253-1303. Bruxelles, 1850, in-8°.

Soliet. INSTITUTSDEDROITpour le pays de LIÉGE,LUXEM-

BOURG,NAMURETAUTRES,Bouillon, 1772. Voy.le mot Avocats,
à la table de cet ouvrage.

Thcennickeri (Joan. Davidis) ADVOCATUSPRUDENSINFORO

CIVILI.Chemnitii et Lipsice, 1717, in-4°. « Quo brevem, dit

Struvius, advocati institutionem slslit, et facili docet metlwdo,

quibus rationibus advocatus, clientis in formalione et prosecu-
tione processus obtinere scopum, adversani machinationes et
cautelas elidere, conalusque judicis causce contrarii interrum-

pere possit. »

Le même, ADVOCATUSPRUDENSINAPPELLATIONISINSTANTIA.

Chemnilii, 1718, in-8°.

Wynants (Goswin comte de). REMARQUES(manuscrites)
SURLESORDONNANCESDUCONSEILDEBRABANTDU13 AVRIL1604.
— Se trouve à la Bibliothèque du barreau de Bruxelles. Voy.
la Table alphabétique de cet ouvrage au mot Avocats.

-
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Zie-lerus (Caspar). RABULISTICASIVEDEARTIBUSRABU-

LARIIS.Dresdœ, 1685, in-4°. « Qua dissertatione, dit Stru-

vius (1), vitia advocatorum tangit. »

TITRE DEUXIÈME.

Bibliographie des ouvrages belges contem-

porains.

Anonyme. REMARQUESSUR LE SERMENTPRESCRITAUX

AVOCATSPARLE DÉCRETDUROI DU25 FÉVRIER1817 : Ik zweire

getrouwigheid aen den Koning en onderwerpinge aen de

Grondwet, — et sur l'opinion qui le déclare licite sans restric-

tion quoiqu'il conviendrait d'en ajouter (sic) celle prescrite par
le serment desjuges,etc. (10 pages.) (2).

Anonyme. PRÉSERVATIFCONTRELES REMARQUESSURLE

SERMENTPRESCRITAUXAVOCATS,etc., dans une lettre écrite par
un curé du diocèse à un de ses amis (14 pages) (2).

Anonyme. RÉFLEXIONSSUR LE DÉCRETIMPÉRIALDU

14 DÉCEMBRE1810, relatifà l'exercice de la Profession d'avocat,
et la discipline du Barreau, à l'occasion de la lettre interpréta-
tive de l'art. 15 du même décret, adressée par M. le Procureur

du Roi près le Tribunal de première instance de Bruxelles, — à

Messieurs les jeunes avocats stagiaires à la Cour Royale. —

Bruxelles, 1823, chez Berthot, libraire, au bureau de la Bel-

gique.

Anonyme (M. J. Barbanson, avocat). LETTRED'UNPLAI-

DEURsur l'office ministériel et sur les dissensions du Barreau,

à M. H. Dolez. Bruxelles, 22 janvier 1839.

Anonyme (attribué à M. Sanfourche-Laporte). FÉLICI-

(4)Bibliolhecajurisselecta,JENÆ,'1725.

(2)Comp.sup.p. 48,note2.
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TATIONSADRESSÉESA L'AUTEURDUFACTUMINTITULÉ: Lettre d'un

plaideur sur l'officeministériel et sur les dissensions du Bar-

reau, —
par un autre plaideur. Bruxelles, Deprez-Parent,

1839, broch. in-4°.

Belgique Judiciaire.

NOTA.Lesarticlesles plusimportantssontindiquésséparémentsouslenom
deleursauteurs.

lre ANNÉE,1843. — Demande d'honoraires pour redresse-

tient d'une erreur judiciaire, 24, 93. — Condamnation de Lin-

celle, à Paris, pour port illégal du costume d'avocat, 174. -

Suicide d'un avocat à Versailles, 206. — Refus d'inscrire l'avo-

cat Pointe au tableau de l'Ordre à Charleroi, 256, 338. —

Mesures sévères contre deux avocats du barreau de Liège, 335,

651, 1138, 1287, 1671. - Disette d'avocats à Ostende, 341. —

Abus de confiance commis par un avocat à Courtrai, 697. —

Interruption de la plaidoirie d'un avocat par un magistrat de

la Cour criminelle de Gueldre, 890. - Entretiell de l'Avocat

avec son client détenu préventivement, avant la mise en juge-
ment, 890. — Démission donnée par les avocats en cassation -.
à Paris, 1156. — Circulaire adressée aux barreaux allemands

par les avocats du Wurtemberg, 1670.

2meANNÉE,1844. — Circulaire du Ministre de la Justice aux

Procureurs Généraux sur l'exécution de l'arrêté du mois d'août

1836,9. — Circulaire adressée aux barreaux d'Allemagne par
Lesavocats du Wurtemberg (suite), 477. — Conflit entre les

avocats de Paris et le premier président Séguier, 781, 941,966,

1064, 1078, 1108,1123, 1191, 1262, 1326.

3meANNÉE,1845. — Société des avocats du Schleswig-Hol-

stein-Lauenbourg, pétition au roi de Danemark, 80.— Suspen-
sion de l'avocat Michel de Bourges, 766; sa nomination comme

bâtonnier, 1672. —
Suspension d'un avocat à Londres, 1030.

4meANNÉE,1846. — Condamnation pour un soufflet donné

à un avocat, 16. — Vente de la défroque d'un avocat espa-

gnol, pour subvenir à la contribution, 32. —
Polémique sou-

levée par-une décision du conseil de discipline de Bruxelles,

190, 287,1190. —
Coups portés à M. de Chancel, à Bor-

-
deaux, 319. - Radiation de l'avocat Ledru, 320, 402, 709.—

Discipline à Tunis, 1172.
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5meANNÉE,1847. — Conflit de l'ordre des avocats à Liège
avec la première chambre de la Cour, question d'honoraires, 356.

6me ANNÉE,1848. — Les vacances judiciaires par Batail-

lard (extrait de la Gazettedes Tribunaux), 933.

7meANNÉE,1849. — Les avocats au théâtre: énumération

d'œuvres dramatiques relatives à la profession d'avocat, 944(1).
9meANNÉE,1851. - La guerre à propos des honoraires

d'un avocat, 111.

10meANNÉE,1852. - Conflit du Barreau avec le tribunal

de commerce de Bruxelles, 1589. — Sup. p. 42.

12me ANNÉE,1854. — Refus de MM. Bastiné et Lavallée

d'accepter une réélection au conseil de l'Ordre, 1011. - La

confrérie de Saint-Yvon, 1006.

13me ANNÉE,1855. — Discours de M. Allard sur l'utilité

de la Conférence du jeune barreau, 1463 (dans le compte rendu

de la séance de rentrée).
-

14meANNÉE,1856. — Allocution de M. Dequesne sur le

même sujet, 1563. — Les Présidents qui interrompent les

Avocats, p. 752.

10meANNÉE,1857. — Un avocat qui a envoyé au Premier

Président sa carte par la poste avant la prestation de ser-

ment, 736.

16meANNÉE,1858. — Allocution de M. Vervoort sur l'uti-

lité de la Conférence du jeune barreau, 1503. — Ce que devait

étudier, au témoignage de De Ghewiet, le licencié en droit

sorti de l'ancienne Université de Louvain, pour se préparer à

la Profession d'avocat, 526.

17meANNÉE,1859. — Conflit entre le Barreau et le tribunal

de commerce d'Anvers, 396. — La Bibliothèque des avocats

de la cour d'appel de Bruxelles, 303. — Les prédicats de la

Magistrature et du Barreau, par J. L. (Jules Lejeune), 750. —

18meANNÉE,1860. — Discours sur la profession d'avocat,

par M. Verhaegen aîné, en assemblée générale du barreau de

Bruxelles, 1073. - Allocution de M. Fontainas sur l'utilité de

la Conférence du jeune barreau, 208.—Interdiction de M. Olli-

vier, du barreau de Paris, 31, 48, 280. — L'avocat F., juif,

(1;Voy.ci aprèsTRUINET,PourquoiMolièren'apasjouélesavocats.
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devant le conseil de discipline du barreau de Lyon, 286.

19meANNÉE,1861. - Allocution de M. Barbanson sur l'uti-

lité de la Conférence du jeune barreau, 309. — Id. de M. De

Linge, 1483.

20meANNÉE,1862. — Allocution de M. Arntz à la rentrée

de la Conférence du jeune barreau de Bruxelles, 1467.

21meANNÉE,1863. — Discours de M. Jamar, sur la profes-
sion d'avocat, à la rentrée de la Conférence, 1480. — Les

avocats étrangers peuvent-ils faire partie des conseils de disci-

pline, 977.

22meANNÉE,1864. — Discours de M. A. Roussel, sur la Pro-

fession, 1521. - Conflits entre magistrats et avocats, liberté de

la défense en Angleterre, 527. — Guillaume Du Breuil, auteur

du Style du Parlement; Mœurs judiciaires du xiv" siècle;
Conseils sur la profession d'avocat, 1036. — Chronique judi-

ciaire, p. 832, 1024,1419,1483 et 1548.

23meANNÉE,1865. - Banquet offert à M. Barbanson par le

barreau de Bruxelles, 177 et 317. — Discours de M. Jamar,

bâtonnier, sur la profession d'avocat, prononcé à l'ouverture

de la Conférence du jeune barreau de Bruxelles, en 1865,
1545. —

Chronique judiciaire, 13, 140, 256, 317.

24meANNÉE,1866. — Allocution de M. Lavallée, bâtonnier,
sur la profession d'avocat, à l'ouverture de la Conférence du

jeune barreau, 1536.

25meANNÉE,1866. — Mise en vigueur de la loi sur la mise

à la retraite des magistrats; discours d'adieu de la Magistra-
ture et du Barreau, 1153. - L'abbé Contrafatto et l'ex-avocat

Ledru, 1503.

Claudius (Edmond Picard). EXAMENDE QUELQUESQUES-
TIONSRELATIVESA LAPROFESSIOND'AVOCAT(Conférence du jeune
barreau, etc.), Belg. Jud., XXIIan., p. 1441,et XXIean., p. 1

et 161.

De Fuisseaux (E.), avocat du barreau de Bruxelles.
LE BATONNAT,discours à la séance de rentrée de la Conférence
du jeune barreau de Bruxelles, 1858, Belg. Jud., XVIe an.,
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p. 1489. Aussi tiré à part en br. in-8°, Bruxelles, Vander-

slaghmolen, 1858.

Ducliaine (Gustave), avocat du barreau de Bruxelles.

Du STAGE,article publié dans la Belgique Judiciaire, XXIean.,
1863, p. 1441.

Le même, DES DROITSET PRÉROGATIVESDE L'AVOCAT,
discours prononcé à la rentrée de la Conférence du jeune bar-

reau de Bruxelles, en 1864, Belg. Jud., XXIIe année, 1864,
1521. — A aussi été publié en brochure in-8°, Bruxelles,
Poot et Cie, 1864.

Francart (A.), avocat, docteur en sciences politiques et

administratives. LESAVOCATS,droit français. droit belge, bro-

chure in-85, Mons, chez Manceaux, 1867.

Gendebien (J.), avocat. PLINE LE JEUNEOU l'avocat

romain, article publié dans la Belgique Judiciaire, Ve année,

1847, p. 145.

Le même. JURISCONSULTES,MAGISTRATS, LÉGISLATEURS

BELGES: ANTOINEBARTHÉLÉMY,avocat, 1766-1832, article

publié dans la Belgique Judiciaire, XIVE année, 1856,

p. 7B9 (1).

Jottrand (L.). DESAVOCATSENBELGIQUE,articles publiés
dans la BelgiqueJudiciaire, VIIIe année, 1850, p. 241 et 257.
— Ont aussi été tirés à part chez Decq, in-8°, mais sans les

notes.

Liéuart (Albert), avocat du barreau de Bruxelles. LES

HONORAIRESDEL'AVOCAT,Discours prononcé à la rentrée de la

Conférence du Jeune Barreau, en 1866, Belg. Jud., XXIVe an.,

1866, p. 1521. — Tiré à part in-8°, Bruxelles, Poot et Cie,

1866.

Olin (Xavier), avocat du barreau de Bruxelles. LE SERMENT

(1)Voy.ci-dessus,Introductionhistorique,p.17, et lanote.
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DEL'AVOCAT,Discours à la séance de rentrée de la Conférence

du Jeune Barreau, en 1863, Belg. Jud., XXIe an., p. 1457. -

Tiré à part, in-8°, Bruxelles, Poot et Gie, 1863.

Picard (Edmond), avocat du barreau de Bruxelles, PRO-

FESSIOND'AVOCAT: Du PRIVILÉGEDESHONORAIRESDELA DÉFENSE

CRIMINELLE.Bruxelles, in-8°, chez Decq, 1869.

Le même. Voy. ci-dessus, p. 405, CLAUDIUS.

Le même. Voy. ci-dessus, p. 405, Belgique Judiciaire,
XXIIeet XXIIIe années, 1864 et 1865, Chroniquejudiciaire.

Quairier, avocat du barreau de Bruxelles. Du TRAVAIL

DANSLAPROFESSIOND'AVOCAT,Discours prononcé à la-séance de

rentrée de la Conférence du Jeune Barreau, Belg. Jud.,

XIVe an., 1856, p. 1353. — Tiré à part.

R. LETTREA L'AVOCATX., à., pour lui rappeler,
ce qu'il paraît avoir oublié depuis quatre ans, qu'un honnête

homme ne se dépouille pas de sa conscience en endossant sa robe

d'avocat, 1837, broch. in-4° de 30 p.
—

Sup. p. 300, note 2.

Robert (Eugène), avocat du barreau de Bruxelles. Du

ROLEPUBLICDE L'AVOCAT,Discours prononcé à la rentrée de

la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles en 1865, Bely.

Jud., XXIIIe an., 1865, p. 1537. — Tiré à part, in-8°,

Bruxelles, Poot et Cie, 1865.

Robert, avocat au barreau de Liège. LE STAGE,Discours

prononcé à la rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de

Liège, le 12 novembre 1867, Belg. Jud., XXVe an., 1867,

p. 1457.

Tielemans (T.) et De Brouekere (C.). RÉPERTOIRE

DEL'ADMINISTRATIONETDU DROITADMINISTRATIFDE LABELGIQUE,

Bruxelles, Weissenbruch. — Voir les mots AVOCATSDEL'ADMI-

NISTRATION.
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Van den Kerkhove (L.), avocat du barreau de
Bruxelles. EXAMENDU PROJETDE LOIDU22 AVRIL1856 SUR

L'ORGANISATIONJUDICIAIRE,article publié dans la Belgiquejudi-
ciaire, XIVe année, 1856, p. 929. L'examen du chapitre in-

titulé Des avocats se trouve p. 969; voir les notes.

Van Hoorde, Sanfourche-Laporte, Ver-

liaegen aîné, Spinnael et Mascart. PROJETDE LOI
CONTENANTRÈGLEMENTPOURL'ORDREDESAVOCATS,soumis par le
barreau de Bruxelles aux autres barreaux du royaume (invites
à faire parvenir sans délai et franc de port, leurs observations

au secrétaire du conseil de discipline, au Palais de Justice),

pour, après révision, être présenté à la prochaine Législature,
août 1831.

TITRE TROISIÈME.

Bibliographie générale de la Profession d" Avocat.

Aguesseau (le chancelier d'). L'INDÉPENDANCEDEL'AVO-

CAT,Discours pour l'ouverture des audiences du Parlement,

prononcé en 1693. — Se trouve dans les œuvres de d'Agues-
seau.

Anonyme, TRÈS-HUMBLESREMONTRANCESpour faire

cognoistre que on doit laisser comme de coustume l'honoraire

des advocats a la discrétion de leurs parties, sans désirer qu'ils
la taxent et qu'ils baillent des quittances; dressées par un jeune

avocat qui a recueilli la ration des anciens, 1603, 13 pages
in-4°

Anonyme (attribué par l'abbé Goujet au fils de d'Agues-

sesu, aide de M. Romieu, avocat aux conseils). LETTRED'UN

ANCIENAVOCATAUXCONSEILSAUSUJETDUNOUVEAURÈGLEMENT

CONCERNANTLESAVOCATS,Paris, 1739, in-12.

Anonyme (E.-R.). LESANCIENSHOMMESDE PALAIS,trois
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articles publiés dans la Belgique Judiciaire, IXe année, 1851,

p. 1133 et 1149.

Anonyme (attribué à COCQUARD,avocat au Parlement).

LETTREOUDISSERTATIONOÙ l'on peut voir que la profession

d'avocat est la plusbelle de toutes, Londres, 1733, in-18.

Anonyme (attribué au même). LETTRESA M**'où t'on

examine si les juges qui président aux audiences peuvent

légalement interrompre les avocats lorsqu'ils plaident, 1733.

Rééditée par Dupin dans ses Lettres sur la Profession d'avo-

cat, etc., éd. belge, t. Ier, p. 278.

Anonyme. LE MINISTÈREPUBLICET LE BARREAU,leurs

droits et leurs rapports, avec une introduction de M. Berryer,

Paris, Lecoffre, 1860, in-8°.

Arehambault (bâtonnier). LA PROFESSIOND'AVOCAT,

Disc. d'ouv. de la Conférence, 10 novembre 1818, Paris.

Le même. LES ÉTUDESDE L'AVOCAT,Disc. d'ouv. de la

Conférence, 16 novembre 1819, Paris.

Aubépfn. PORTALIS,AVOCATAUPARLEMENTDE PROVENCE,

publié dans la Revue historique de droit français et étranger,
T. II, p. 180.

Avond (Eugène), stagiaire. LE BARREAUMODERNE,Disc.

d'ouv. de la Conf., 4 janvier 1845, Paris.

Uaillehaehe, stagiaire. L'INDÉPENDANCEDE L'AVOCAT

dans ses rapports avec les libertés publiques, Disc. d'ouv. de la

Conf., 26 novembre 1832, Paris.

Baroclie, bâtonnier. NÉCESSITÉDE LAPATIENCEPOURLE

JEUNEAVOCAT,Dise. d'ouv.de la Conf., 28 novembre 1846, Paris.

Le même. CONFRATERNITÉ,MODÉRATION,DÉSINTÉRESSE-

MENT,DÉVOUEMENT,ETC.,Disc. d'ouv. de la Conf., 11 décem-
bre 1847, Paris.
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Bast (Amédée de). LES GALERIESDUPALAISDEJUSTICEde
Paris (1280-1789), mœurs, usages, coutumes et traditions judi-
ciaires (1851-1854), 4 vol. in-8°.

Le même. LE PARLEMENTDEPARISET LEBARREAUPEN-

DANTLE SYSTÈMEDELAW,article publié dans le Droit, repro-
duit dans la Belg.Jud., XXIIIe an., 1865, p. 651 et 667.

Berryer, père. SOUVENIRSDU BARREAU(1774 à 1838),
2 vol. in-8°, 1838.

Benecli, professeur de droit à Toulouse. OPINIONDE

CLCÉRONSURLE DROITET LESJURISCONSULTESROMAINS.Article

publié dans la Revue des revues de droit, éd. belg. de Decq,
T. XIV, p. 110.

Berryer. Discours prononcé le 9 décembre 1852 à l'ou-

verture de la Conférence. AVANTAGESPOURLESAVOCATS,LES

CLIENTSET LA JUSTICE,DE LA PRATIQUEFIDÈLEDES RÈGLES

PROFESSIONNELLES.

Betlimont, bâtonnier. Discours prononcé le 30 novem-

bre 1854 à l'ouverture de la Conférence, DE LADISCIPLINEET

DEL'AMOURQUEL'AVOCATDOITAVOIRPOURELLE.

Le même. HISTORIQUEDESCOLONNESDU BARREAU,Dise.

d'ouv. de la Conf., 13 décembre 1855, Paris.

Biarnoy de Merville, avocat au Parlement de

Paris. RÈGLESPOURFORMERUNAVOCAT,avec un index des Livres

de jurisprudence les plus nécessaires à un avocat, Paris, 1778,

in-8°.

Billeeoeq. Discours prononcé en 1812 à l'ouverture

d'une conférence particulière sur la PROFESSIOND'AVOCAT,CON-
-

SIDÉRÉESOUSLE RAPPORTDESENCOURAGEMENTSSUCCESSIFSQU'ELLE

OFFREA CEUXQUIL'EXERCENT(dans le tome IX, p. 270, des

Annales du Barreau français).

Le même. CONFIANCEQUEL'AVOCATDOITAVOIRDANSSES
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ANCIENS,Discours prononcé le 13 novembre 1821, à l'ouver-

ture de la Conférence.

Le même. NÉCESSITÉDEL'ALLIANCEENTRELEBARREAUET

LAMAGISTRATURE,Discours prononcé le 12 novembre 1822, à

l'ouverture de la Conférence.

Billot. Du BARREAUET DE LA MAGISTRATURE,suivi d'un

essai sur les juridictions, 1851, in-8°.

Blackstone. COMMENTAIRESURLES LOISANGLAISES,tra-

duction de M. D. G***,Bruxelles, in-8°, De Bouders, 1776. —

Voy. tome IV, p. 41.

Blaquel (Nicolas). L'ÉLOGEET LESDEVOIRSDELAPROFES-

SIOND'AVOCAT,Paris, 1713, in-12, p. 283, 11 chapitres.

Boinvilliers. DE L'ESPRITDESUBORDINATION,Disc. d'ouv.

de la Conf., 2 décembre 1848, Paris.

Bonjour. DE LADIGNITÉDEL'AVOCAT,1858, in-8°.

Bonnet (Louis-Ferdinand), avocat au Parlement, bâton-

nier en 1817-1818, conseiller à la Cour de Cassation. LES

TROISAGESDEL'AVOCAT,discours, 1786.

Bonnet (Jules). MES SOUVENIRSDUBARREAUDEPUIS1804,

in-8°, Paris, Durand, 1864.

Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard), écuyer, avocat

au Parlement. HISTOIREABRÉGÉEDEL'ORDREDESAVOCATS,Paris,

Durand, 1778. —
Voy. Dupin.

Bourquelot. JEAN DES MARES,AVOCATAUPARLEMENT

DE PARIS,AUXIVeSIÈCLE,publié dans la Revue historique de

droit français et étranger, T. IV, p. 244.

Calenge. Voy. DENISART(nouveau).

Camus, avocat au Parlement de Paris, député à la Con-
stituante et à la Convention. LETTRESSURLAPROFESSIOND'Avo-
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CATet Bibliothèque choisie des livres de droit, 1772. — A eu

depuis plusieurs éditions. Voy. DUPIN.

Carnot. DE LADISCIPLINEJUDICIAIREconsidérée dans ses

rapports avec les juges, les officiers du ministère public, les

avocats, etc. Paris, 1825, in-8°.

Castiau, stagiaire. DÉCOURAGEMENTDUJEUNEBARREAU,
Disc. d'ouv. de la Conf., 22 novembre 1834, Paris.

Cauvin. Voy. FRANQUEet CAUVIN.

Chaix d'Est-Ange, bâtonnier. LA PROFESSIOND'AVO-

CATETLESÉTUDESQU'ELLEEXIGEAUJOURD'HUI,Dise. d'ouv. de la

Conf., 26 novembre 1842, Paris.

Le même, bâtonnier. Discours prononcé le 2 décem-

bre 1843 à l'ouverture de la Conférence: RÈGLESPRINCIPALES

DE LA PROFESSION: CONFRATERNITÉ,COMMUNICATIONLOYALEDES

PIÈCES,CONCILIATION,MODÉRATION,DÉSINTÉRESSEMENT,ETC.,ETC.

Charrié. MÉDITATIONSSURLE BARREAU,Paris, septem-
bre 1835.

Cliauvot. LE BARREAUDE BORDEAUXDE1775 A 1815,

Bordeaux, 1856, in-8°.

Chavray de Boissy. L'AVOCATOURÉFLEXIONSSUR

L'EXERCICEDUBARREAU,Rome et Paris, 1778, in-8°, br.

Coequard. Voy. ANONYME.

Corpus Juris de Justinien. Les textes dans lesquels
se trouvent les règles du Droit romain, concernant les avocats,

sont énumérés dans Liouville, éd. 1864, p. 245, en note,

2e partie, Lois et Règlements, chap. Ier.

Courtin, ancien magistrat. ENCYCLOPÉDIEMODERNE,par
une société de gens de lettres, v° BARREAU.— L'article est de.

M. Courtin, 1829.
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Couture. MONPORTEFEUILLE,Paris, 1840. Petit volume,

dit Gaudry, où plusieurs avocats sontjugés avec sagesse.

Dareau. Yoy. MERLIN.

Daviel (A.), avocat à la Cour royale de Rouen. EXAMEN

DEL'ORDONNANCEDE1822 SURL'ORDREDESAVOCATS,Paris, 1822,

in-8°. — Rééditée par Dupin dans ses Lettres sur la Profession

d'Avocat, éd. belge, 1. 1, p. 307.

Delaliaye, bâtonnier à Paris. LE TRAVAILDEL'AvoCAT,

Discours prononcé le 14 décembre 1820.

Delangle, bâtonnier. L'AvoCATDOITÊTREÉCOUTÉDES

MAGISTRATS,SONTRAVAILDOITÊTREINCESSANTETPERSÉVÉRANT,

Disc. d'ouv. de la Conf., 24 novembre 1836, Paris.

Denisart (Jean-Baptiste), procureur au Châtelet. COLLEC-

TIONDEDÉCISIONSNOUVELLES,ETC.,1754, VOAVOCAT.

Denisart (nouveau). VoAVOCAT.L'article est de Calonge.

Desmarest, bâtonnier de l'Ordre à Paris. DISCOURS

prononcé à la clôture des travaux de la Conférence, Belg. Jud.,
XXIIIE an., 1865, p. 929. — SECONDDISCOURSprononcé le

16 décembre 1865, XXIVE an., 1866, p. 401.

Domat, advocat du Roy au Siège Présidial de Clermont

en Auvergne. OEUVRES,Paris, 1733, David. Voir la table,
v° AVOCAT,particulièrement, tome II, p. 182.

Dubeux. ESSAISUR L'INSTITUTIONDEL'AVOCATDESPAUVRES,
et sur les moyens de défense des indigents dans les procès civils

et criminels, 1847, in-8°.

Dufaure, bâtonnier de l'Ordre à Paris. Discours sur la

profession d'avocat, prononcé à la séance d'ouverture de la

Conférence, le 6 décembre 1862, Belg.Jud., XXIE an., p. 321,
IL N'YARIEND'ARBITRAIREDANSLESRÈGLESDE,LAPROFESSION.—

GRANDEURDUROLEDEL'AVOCAT.- Deuxième discours prononcé
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à la séance du 19 décembre 1863, BPlg. Juri., XXIIe an.,

p. 561 : DEVOIRSGÉNÉRAUXDEL'AVOCAT.— Troisième discours

prononcéà la clôture, le 24 juillet 1864, ib., 961.

Dupin aîné (A.-M.-J.-J.). OPUSCULEScontenant: I. Pro-
fession d'avocat.

— II. Bibliothèque choisie à l'usage. des

jeunes avocats. — XI. Libre défense des accusés. -

XII. De l'improvisation. 1851, gr. in-18.

Le même. MÉMOIRES,t. Ier, Souvenirs du Barreau,
1855, in-8°.

Le même. Voy. LOISEL.

Le même. LETTRESSURLAPROFESSIOND'AVOCAT,par CA-

MUS,enrichies de pièces concernant l'exercice de cette profes-
sion, par Dupin aîné, Berville, Cormenin, Carré, Delacroix-

Trainville, Dupin jeune, Armand Séguier, Pardessus, 5e éd.,

Bruxelles, Tarlier, 1833, 2 vol. in-4°. — Le premier volume

contient l'histoire abrégée de l'Ordre des Avocats, par BOUCHER

D'ARGIS.

Dupin. MANUELDESAVOCATSET DESÉTUDIANTSEN DROIT,

contenant :

10Bibliothèquechoisie ou notice des livres qui leur sont les plus
nécessaires,par M Dupin;

» 2° Réflexionssur l'Enseignementet l'Étude du Droit, suiviesde

quelquesRèglessur la manièrede soutenirthèse danslesactespublics,
par M. Dupin;

3° Précishistoriquedu Droit Romain depuis Romulus jusqu'à nos

jours,par M. Dupin;
4° ProlegomenaJuris ad usumscholceetfori, auctore Dupin;
5° Franciscii Baconii,tractatus defontibusjuris, per aphorismos,

cumannotationibusDupin;
6° De la Jurisprudence des Arrêts, à l'usage de ceuxqui les fontet

de ceuxqui les citent,par M. Dupin(i).

7° Supplément à la Bibliothèquechoisie pour le Royaume des

Pays-Bas,par M.Warnkœnig;
8° De l'Enseignementdu Droit dans les Universitésdu Royaume

des Pays Bas,par M. Warnkœnig.Bruxelles,chezStapleaux,1823.

(1)Voirles sommairesdecetopuscule,ci-dessus,p.367,ennote.
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Dupin, Philippe, bâtonnier. Discours prononcéle 22 no-

vembre 1834, SURL'ALLIANCEENTRELE BARREAUET LA MAGIS-

TRATURE.

Le même. Discours prononcé le 28 novembre 1835, à

l'ouverture de la Conférence, sur LE RESPECTQUEL'AVOCAT

DOIT,SPÉCIALEMENT,AVOIR POURLALOI.

Le même. Voy. ENCYCLOPÉDIEDUDROIT.

Durand Saint-Amand. DEVOIRSCIVIQUESDESAVO-

CATS,Dise. d'ouv. de la Conf., 28 novembre 1833, Paris.

Duvergier, bâtonnier. Discours prononcé le 13 décem-

bre 1845 à l'ouverture de la Conférence: DES DEVOIRSDELA

PROFESSION,DESRÈGLESAUXQUELLESELLEEST SOUMISE,DESTRA-

DITIONSETDESUSAGESD'APRÈSLESQUELSELLESEGOUVERNE.

Egger (E.). Mémoire sur cette question: SI LESATHÉNIENS

ONTCONNULAPROFESSIOND'AVOCAT,1860, br. gr. in-8°.

Encyclopédie du Droit, publiée sous la direction

de MM. Sebire et Carteret, avocats, Paris, Mellier, 1842,

v° AVOCAT.L'article est de Philippe Dupin.

Encyclopédie moderne. Voy. COURTIN.

Falconet. LE BARREAUFRANÇAISMODERNE,1806, 2 vol.

in-4°.

Le même. L'INFLUENCEDUBARREAUSURLALIBERTÉ,Dise.

d'ouv. de la Conférence, 1837, Paris.

Ferrière (Claude-Joseph de), ancien avocat au Parle-

ment. DICTIONNAIREDE DROITET DE PRATIQUE,ETC., 1734,
visAvocat, Éloquence du Barreau, Honoraires, etc.

Ferry (J.), stagiaire. INFLUENCEDESIDÉESPHILOSOPHIQUES
SURLE BARREAU,AUxvme SIÈCLE,Disc. d'ouv. de la Conférence,
13 décembre 1855, Paris.
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Foreade La Roqaielte (Adolphe de). LE, BARREAU
sous Louis XV, Dise. d'ouv. de la Conférence, 13 décem-
bre 1845, Paris.

Fournel. HISTOIREDES AVOCATSAUPARLEMENTDEPARIS

DEPUISSAINTLOUISJUSQU'AU15 OCTOBRE1790, Paris, 1813,
2 vol. in-8°, Maradan.

Fournel (F.). HISTOIREDUBARREAUDEPARISDANSLECOURS

DELARÉVOLUTION,1816, in-8°.

Franque, avocat. BREVIARIUMADVOCATORUM,seu rotun-

diores juris regulœ secundum ordinem materiarum alphabe-
ticum dispositœ, Paris, 1830. — Contrefait en Belgique.

Franque (A.) et Cauvin (H.), avocats à la Cour

royale. CODEDEL'AVOCAT,précédé d'une lettre d'introduction et

d'un opuscule inédit sur la question de la patente des avocats,

parM. MARIE,bâtonnier de l'Ordre, Paris, 1841, Paulin. -

Éd. de la codification de la législation française.

Fyot de la Marche, comte de Montpon, conseiller au

Parlement de Paris. L'ÉLOGEET LESDEVOIRSDELAPROFESSION

D'AVOCAT,1713.

Gaudry, ancien bâtonnier de l'Ordre, à Paris. HISTOIRE

DUBARREAUDEPARIS,depuis son origine jusqu'à 1830.—Paris,

Duraud, 1864. 2 vol. in-8°.

Le même. Discours prononcé le 7 décembre 1850 à

l'ouverture de la Conférence: LE PATRONAGEDESANCIENS.

Le même. Discours prononcé le 29 novembre 1851 : LA

CONFÉRENCEDESJEUNESAVOCATS.

Gibault, avocat à Poitiers. GUIDEDE L'AVOCAT,ou essai

d'instructions pour lesjeunes geiis qui se destinent à cette pro-

fession, Paris, 1814, 2 vol. in 12, Beaucé.

Grellet-Dumazeau. LE BARREAUROMAIN,recherches
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17

et études sur le Barreau de Rome depuis son origine jusqu'à

Justinien, et particulièrement au temps de Cicéron, 2e éd.,

1858, in-8°. —
Reproduit dans la Belgique Judiciaire,

VIIe année, 1849, p. 1292 et 1210.

Guérout. DÉCOUVERTEDES MYSTÈRESDU PALAIS,

MDCLXXXX, in-12.

Henriot, conseiller à la Cour impériale de Paris, ancien

procureur général. LES POÈTESJURISTESOU REMARQUESDES

POÈTESLATINSSUR LES LOIS. ET LE BARREAU.— Voir

5mepartie intitulée du Barreau. Paris, Cosse et Marchai, 1858,
in-8°

Husson (Maximi) DE ADVOCATULIBRIIV, Parisiis, 1666,

in-4°

Joly (M.). LE BARREAUDEPARIS,éludes politiques et litté-

raires, 1863, in-18.

Journal du Palais. Voyez Ledru-Rollin.

Labruyère. LES CARACTÈRES.Passim: De la ville. -

De quelques usages.
— De la chaire.

Laroehe-Flavin (Bernard de), conseiller du Roi.

TREIZELIVRESDESPARLEMENTSDE FRANCE.Bordeaux, 1617.

Le livre III est intitulé: Des avocats.

Ledru-Rollin. RÉPERTOIREGÉNÉRALDU JOURNALDU

PALAIS,V° AVOCAT.

Leseornay (I. de). APOLOGIEDE L'HONORAIREOURÉCOM-

PENSEDUEAUXAVOCATSA CAUSEDELEURTRAVAIL.Paris, 1650,
in-8°

Lévesque (Alfred), stagiaire. LE BARREAUETLALIBERTÉ

SOUSLESVALOIS,Dise. d'ouverture de la Conférence, 28 no-

vembre 1846.
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Liouville (Félix), Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de
Paris. DE LAPROFESSIOND'AVOCAT.I. Devolrs, honneurs, avan-

tages, jouissances. II. Le stage. III. Les plaidoiries. IV. Lois
et règlements. Discours réunis et publiés par son fils. Paris,
Cosse et Marchai, 1864.

Loisel (Antoine), advocat au Parlement. PASQUIEROU

DIALOGUEDESAVOCATSDUPARLEMENTDEPARIS,avec une intro-

duction et des notes, la suite chronologique des plus notables

avocats,depuis l'an 1600 jusqu'à ce jour, et des notices bioyra-

phiques sur Pasquier, Loisel et les frères Pilhou, par M. Dupin.
Paris, Videcoq, 1844, in-18.

On trouve également cet ouvrage dans le recueil de Dupin
intitulé: Lettres sur la profession d'avocat, etc. (Voy. DUPIN),
et dans l'ouvrage intitulé: Divers opuscules tirés des Mémoires

de M. Antoine Loisel , mis nouvellement en lumière par
M. Claude Joly,. petit-fils de M. Antoine Loisel.

Louis, bâtonnier. L'UTILITÉDESCONFÉRENCES,Disc. d'ouv.

de la Conférence, 28 août 1829. Paris.

Marie, bâtonnier. Voy. FRANQUEet CAUVIN.

Le même. GRANDEURDELA MISSIONDE L'AVOCATCOMME

AVOCATET COMMEORATEUR; LE PROGRÈS; TRAVAUXDELACONFÉ-

RENCEET DE L'AVOCAT; ÉTUDE.Disc. d'ouv. de la Conférence,

21 novembre 1840.

Le même. HISTOIREDE L'ORDRE;SA DESTINÉEDANSLES

TEMPSANCIENS,DANSLE PRÉSENTET DANSL'AVENIR;LESECRET

DE SA FORCE;LA PREUVEDE SA LÉGITIMITÉ,LA CAUSEDE SA

GRANDEUR; SACONSTITUTION,SONORGANISATION; SONESPRITD'AS-

SOCIATION,D'UNITÉ,DEPATRONAGEETDEFRATERNITÉ,Disc. d'ouv.

dela Conférence, 4 décembre 1841, Paris.

Merlin. RÉPERTOIREUNIVERSELET RAISONNÉDELA JURIS-

PRUDENCE.Voir le motAVOCAT.L'auteur de l'article est Dareau.

Mollot, ancien membre du Conseil de l'Ordre. RÈGLES
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DELAPROFESSIOND'AVOCAT,suivies: 1° Des usages, lois et règle-

ments; 2° Des précédents du Conseil de l'Ordre des Avocats à la

Cour impériale de Paris, avec commentaires et observations.
3meéd. Paris, 1866, 2 vol. in-80.

Le même. ABRÉGÉDESRÈGLESDELAPROFESSIOND'AVOCAT.

Un vol. in-12..1852. Paris.

Aforin (Achille). DE LADISCIPLINEDESCOURSETTRIBUNAUX,

DU BARREAU,etc. Paris, Durand et Pédone Lauriel, 1868,
2 vol. in-8° Voir 1ervol., p. 164 et s.

Ordre des Avocats, à Paris. RÉFLEXIONSSURL'AR-

TICLEDU PROJETDE LOI TENDANTA IMPOSERLAPATENTEA LA

PROFESSIOND'AVOCAT.1835.

Le même. OBSERVATIONSDU CONSEILDE L'ORDREDES

AVOCATSA LACOURD'APPELDEPARISSURL'IMPOTDÉLAPATENTE.

Décembre 1849.

Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), bâtonnier. AMOURDE

NOTREÉTAT.— DROITSET DEVOIRSPROFESSIONNELS.- OBÉIS-

SANCEAUXLOIS.— LIBERTÉDE DISCUSSION.— RESPECTPOURLE

MAGISTRAT.— INDÉPENDANCEDUDÉFENSEUR.— Disc, d'ouv. de

la Conférence, Paris 24 novembre 1839.

Paringault (Eugène). LA LANGUEDU DROITDANSLE

THÉÂTREDE MOLIÈRE,publié dans la Revue historique du droit

français et étranger, t. VII, p. 309.

Pascjuier. DEVOIRSDES MAGISTRATS,DESAVOCATSET DU

BATONNIER; DEL'HONNEURDELAPROFESSIOND'AVOCAT; INSTITUTION

DESDISCOURSPRONONCÉSPARLESJEUNESAVOCATS,Disc. d'ouv.

de la Conférence, 26 novembre 1832. Paris.
-

Pinard (Os.). LE BARREAUAUxixe SIÈCLE.Paris, Pa-

gnerre, 1864, 2 vol. in-8°.

Le même. L'HISTOIREA L'AUDIENCE(1840-1848), 1848,
in-8"
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Ploque, bâtonnier. CONSEILSPRATIQUESSURLESTRAVAUX
DELACONFÉRENCE.-- ÉTUDEDELAPHILOSOPHIE,DEL'HISTOIREET
DE LAPOÉSIE.— Disc. d'ouv. de la Conférence, 19 novem-
bre 1859. Paris.

Raisson (Horace). CHRONIQUEDUPALAISDEJUSTICE,1838.

(Voy. ce qu'en dit Gondry, Hist. Barr. Paris, T. 1, p. 153, en

note.)

Rittiez (F.). HISTOIREDU PALAISDEJUSTICEET DUPAR-

LEMENT(860-1789), in-8°. Paris, Durand, 1860 (1).

Sapey, stagiaire. L'UNIONDE LALITTÉRATUREET DUBAR-

REAU,Disc. d'ouv. de la Conférence, 2 décembre 1843. Paris.

Taillandier (A..-L.), avocat. LES TRAVAUXDE LACONFÉ-

RENCEDESAVOCATS,Disc. d'ouv. de la Conférence, 14 novem-

bre 1815. Paris.

Ternaux (Edouard), stagiaire. LE BARREAUFRANÇAISAU

SEIZIÈMESIÈCLE,Disc. d'ouv. de la Conférence, 28 novem-

bre 1835. Paris.

Terrasson (Mathieu), écuyer, avocat au Parlement.

DISCOURSSUR LA PROFESSIOND'AVOCAT.Se trouve dans les

Œuvres de Terrasson, in-4°, Paris, 1737, p. 10.

Thibault (Timothée-Fr.), avocat en la Cour de Lorraine.

TABLEAUDE L'AVOCAT,divisé en VI chapitres qui traitent de

l'Esprit, de l'Étude et de la Science. —
Nancy, 1737, in-12.

Thomas (Frédéric). LES VIEILLESLUNESD'UNAVOCAT,

Premier Quartier. Paris, Hachette, 1863.

Le même. Dernier Quartier, 1869.

Tronson du Coudray, avocat du Parlement. MÉ-

(4)Voirunarticlebibliographiquesur cetouvrage,par PaulCharpentier,dans

la Revuehistoriquedu droitfrançaiset étranger,t. VII,p. 559.
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MOIREPOURLES AVOCATSDU BAILLAGEDE NOGENT-LE-ROTROU,

CONTREPIERREGOUHIER,ci-devant savetier dans la même ville.

avec cette épigraphe: Ne sutor ultra crepidam, 1780. — Ce

mémoire se trouve dans le Barreau français, de Clair et Cla-

pier, Panekoucke, 1823, t. X, p. 362.

Truinet (Ch.), avocat. POURQUOIMOLIÈREN'A PASJOUÉ

LESAVOCATS,article publié dans la Revue historique du droit

français et étranger, t. I, p. 84, Paris, chez Durand, 1855.

SUPPLÉMENT.

Anonyme. LE BARREAUEN ANGLETERRE,article publié
dans la Belgique Judiciaire, t. XVI, année 1858, p. 953.

Dalloz (M.-D.), aîné. RÉPERTOIREMÉTHODIQUEET ALPHA-

BÉTIQUEDE LÉGISLATION,DE DOCTRINEET DE JURISPRUDENCE,
nouvelle édition, VuAVOCAT.

De Ribbe (Ch.). L'ANCIENBARREAUDU PARLEMENTDE

PROVENCE,OU EXTRAITSD'UNECORRESPONDANCEINÉDITEENTRE

DÉCORMISET SAURIN,Paris, Durand, 1862, in-8° (1).

Favre (Jules). DISCOURSDUBATONNAT,Paris, 1867,1 vol.

Friedlaender, professeur à l'Université de Kœnigsberg.
MOEURSROMAINESDU RÈGNED'AUGUSTEA LA FIN DES ANTO-

NINS.Traduit de l'allemand par Vogel. Paris, Reinwald, 1867,
2 vol. in-8°. —

Voy. t. Ier, livre III, chap. IV, p. 244 et s.

(1)VoirunarticlebibliographiquesurcetouvrageparFéraud-Giraud,conseil-
lerà Aix,dansla Revuehistoriquededroitfrançaiset étranger,t. XIV,p. 282.
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TITRE QUATRIÈME.

Bibliographie de l'éloquence judiciaire (1).

Annales DU BARREAUFRANÇAISOUCHOIXDE PLAIDOYERS
ET MÉMOIRESLESPLUSREMARQUABLES,TANTEN MATIÈRECIVILE

QU'ENMATIÈRECRIMINELLE,DEPUIS LEMAISTREET PATRU

JUSQU'ANOSJOURS,AVECUNENOTICESURLA VIEET LESOU-

VRAGESDE CHAQUEORATEUR,par MM. Dupin aîné, Dupin

jeune, Berryer, Meielhou, etc., 1823-1847, 20 vol in-80,

Ballot-Beaupré, stagiaire. PARALLÉLEENTREL'ÉLO-

QUENCEDU BARREAU,CELLEDE LA TRIBUNEET CELLEDE LA

CHAIRE,Disc. d'ouv. de la Conférence, 16 novembre 1861.

Paris.

JSeslay (François), stagiaire. DES FORMESET DUSTYLEDE

LAPLAIDOIRIE,Disc, d'ouv. de la Conférence, 3 décembre 1860.

Paris.

Berryer, bâtonnier. LEÇONSET MODÈLESD'ÉLOQUENCE

JUDICIAIREDUXIVEAUXIXESIÈCLE.1838, in-4°.

Clair et Clapier. BARREAUANGLAISOUCHOIXDESMEIL-

LEURSPLAIDOYERSDESAVOCATSANGLAIS,1824, 3 vol. in-8°.

Les mêmes. BARREAUFRANÇAISOUCOLLECTIONDECHEFS-

D'OEUVREDEL'ÉLOQUENCEJUDICIAIREEN FRANCE,1821, 16 vol.

in-80.

Les mêmes. ÉLOQUENCEJUDICIAIRE,1825-1828, 2 vol.

in-8°

(1)NousnedonnonscettepartiedenotreBibliographiequecommeun simple
essai.Elleestloind'êtrecomplèle.
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Boinvilliers (E.). PRINCIPESET MORCEAUXCHOISISD'ÉLO-

QUENCEJUDICIAIREETDEVOIRSDEL'AVOCAT,ouvrage précédé d'une

histoire abrégée de l'éloquencejudiciaire en France. - Paris,

1826, in-8°.

Delamalle (Gaspard-Gilbert), bâtonnier à Paris. ESSAI

D'INSTITUTIONSORATOIRESA L'USAGEDE CEUXQUI SE DESTINENT

AUBARREAU,2Eéd., Paris, Warée, 1822, 2 vol. in-8°.

Desjardins (Albert), avocat. ESSAISURLES PLAIDOYERS

DE DÉMOSTHÈNE.Paris, Durand, in-8", 1862 (1).

Henry. HISTOIREDEL'ÉLOQUENCE,2e éd., 1880, 2 vol. in-So.

Lacretelle (P.-L., aîné). Œuvres contenant une partie
intitulée: ÉLOQUENCEJUDICIAIRE.Paris, 1832, 2 vol. in-So.

Migneron, stagiaire. COUPD'OEILSURL'ÉLOQUENCEJUDI-

CIAIRE,Disc. d'ouv. de la Conférence, 14 novembre 1836. Paris.

Paignon (Eug.). ÉLOQUENCEET IMPROVISATIONS,ARTDELA

PAROLEORATOIREAU BARREAU,A LA TRIBUNE, A LA CHAIRE.

3MEtirage, 1844, in-88.

Sabattier (J.), ancien sténographe des Chambres légis-
latives pour le Moniteur universel. LA TRIBUNEJUDICIAIRE,
recueil des plaidoyers et des réquisitoires les plus remarquables
des tribunaux français et étrangers. Collection en deux séries,
la première (1856-1861) forme 10 vol. gr. in-8°.

Tronjolly (Phelipes de). ESSAISHISTORIQUESET PHILOSO-

PHIQUESSURL'ÉLOQUENCEJUDICIAIRE,DEPUISSANAISSANCEJUSQU'A

NOSJOURS,ET DEPUISLARENAISSANCEDESLETTRESPARRAPPORT

ALAFRANCESEULEMENT.Paris, 1829, 2 vol. in-8°.

(1)Voirunarticlebibliographiquesurcetouvragepar ErnestTambour,dans
laRevuehistoriquedu droitfrançaiset étranger,t. VIII,p. 600.
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Depuis 1811, c'est-à-dire depuis la réorganisation du Bar-

reau par le décret du 14 décembre 1810, les avocats inscrits

au stage à Bruxelles ont été au nombre de 1,503.

Sur ce nombre il n'en est que 638 qui se soient fait inscrire

au Tableau, soit moins de la moitié. Ce qui donne une

moyenne de 11 seulement par année.

Il y a 248 avocats inscrits au Tableau pour l'année judi-
ciaire 1868-1869.

Pour la même année, on compte 91 avocats inscrits au stage.
En 1789 il y avait 438 avocats du Conseil de Brabant (1).

Avis à ceux qui supposent que notre ancien Barreau n'avait pas

d'importance. En voici la liste, telle qu'elle est publiée dans le

Calendrier de la Cour de l'époque.

Avocats du Conseil de Brabant en 1789.

MM.
T'Kint,ruedesTeinturiers.
Brambilla,prèsdurefuged'Everbode.
DeFraye,prèsduPont-Neuf.
Dispa,rued'Aremberg.
Lorrain,ruedeRuysbroek.

MM.
DeHulder,derrièrelesAugustinl.
Pantecras,chausséedeLaeken.
Boet,longuerued'Écuyer.
VandeCruys,absent.
Pierson,ruedelaViolette.

(1)Acetteépoquelapopulationde Bruxellesn'étaitguèrequede60,000habi-
tants.
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MM.
C.T'Kint,ruedesTeinturiers.
C.-JVanEesbeeck.
Proost,derrièrelaChapelle.
DeFiennes,prèsduGrand-Béguinage.
DeHoze,ruedeLouvain.
Jouen,rueduPoinçon.
Jamin,Fossé-aux-Loups.
VanHalen,ruedeLouvain.
Josse,longuerueNeuve.
Clément,vis-à-vislesMinimes.
Offhuys,rueduPersil.
DeFraye,rue desTanneurs.
BarondeThysebaert,Hauterue.
Wouters,rueduLong-Chariot.
LeMaire,ibidem.
VanHalen,ibidem.
Carton,ruedesBouchers.
LeRoy,plaineSainte-Gudule.
Fecher,absent.
A.T'Kint,prèsdelaCour.
Bauwens,ruedeSainte-Catherine.
Hack,ruedel'Evêque.
DeTurck,ruedeSainte-Catherine.
Dux,ruedel'Evêque.
DeBeelen,rueduDamier.
Dirix,prèsdeSainte-Gudule.
DeWaha,ruedesBouchers.
Joris,rued'Isabelle.
Froidmont,absent.
Del'Escaille,absent.
LeFebure,prèsdesAugustins.
DuJardin,courterueNeuve.
DeWint,ruedeFlandre.
Ingelberts,ibidem.
DeValeriola,prèsdelaportedeNamur.
VanderMeulen,prèsduMey-Boom.
Dirixdela Coquerie,prèsdeSainte-Gudule.
Melin,rueduLong-Chariol.
Caïmo,absent.
Malfroid,placedeLouvain.
Michiels,ibidem.
Taintenier,absent.
R.deHulstère,ruedel'Hôpital.
Rasquin,montagnedeSainte-Elisabeth.
Zerezo,ibidem.
DeHulstère,junior,ruedesSols;
O'Kelly,placeSaint-Michel.
DeWaha,prèsdesDominicains.
PowisdeTenBosch,ruedePÉtuve.
Gambier,ruedesSols.
DeRoos,ruedesÉperonniers,
VanderNootdeVrechem,fondationde

Saint-Eloy.
Stordeur,prèsdeSainte-Gudule.
BolsdeDraeckenhoff,Montagneaux-Herbes.
VanCoeckelberghe,rueduParchemin.

MM.
H.VanderNoot,longuerueNeuve.
Simons,placeSaint-Michel.
DeLadosdeDainpremi,placeduSablon.
DeRons,rued'Aremberg.
J.-F.VanEesbeeck,chausséedeLaeken.
Stevens,placedeSainte-Gudule.
Vloers,ruedulUarquis.
Vaken,ruedesMinimes.
CrabeelsdeCorbeeck,absent.
M.-T.Robyns,ruediteLoxum,
Parys,marchéauxBêtes.
VanGastel,rued'Écuyer.
Geerts,rueauxChoux.
H.Baesen,longuerueNeuve.
Ervenne,ruedeRuysbroek.
VanHaelewyck,major,à laPutterie.
DuMont,senior,montagnedesQuatreVenls.
VanBoterdael,ruedesGrands-Carmes.
DeCloeps,rueauxFleurs.
Gaucheret,auRivage.
J.Baesen,prèsdesDominicains.
DeLocquenghien,placeRoyale.
DeNeck,rue duChêne.
Imbrechts,prèsdel'Hôteldeville.
DeVigneron,ruediteLoxum.
Warré,derrièrelesFinances.
DeVillegasdeKinschot,Fossé-aux-Loups.
Wouters,absent.
DeVoire,placeSaint-Michel.
VandenBroeck,absent.
DeWael,absent.
Schoutcn,absent.
O'Sullivan,rueRoyale.
Cans,placeSaint-Michel.
L.-J.Robyns,longuerueNeuve.
Gouttier,petiterueduSablon.
A.Orls,absent.
Febus,ruedeLouvain.
Bartholyns,Hauterue
DeMan,longuerueNeuve.
Corus,rueduLong-Çhariot.
DeCock,rueHaute.
Dondelberc,longueruedel'Ecuyer,
VanHalewyck,placedesWallons.
DuMont,junior,rueSainte-Anne
Bara,ruedelaFourche.
Goelens,absent.
DesVignes.
Petit,placedeLouvain.
DeNachtergael,ruedesBouchers.
DeVienne,absent.
DeMan,Broekstrael.
L.-J.Robyns,Marché-aux-Charbons,
Cravau,absent.
ClementdeClety,ruedelaMontagne.
Fizenne,absent.
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MM.
DeLadosd'Afrimont,ruedesFripiers.
Marteleux,ruedeSaint-Laurent.
Brambilla,placedesWallons.
Gheude,Marehé-aux-Poulets.
VanMale,ruedesÉperonniers.
Montens,absent.
DeDoetinghem,longuerued'Écuyer.
VanGoidtsnovende Saint-Martin,ruedes

Grands-Carmes.
Ouo,rueauVent.
VandenClooster,Fossé-aux-Loups.
Goflin,quaiauFoin.
Coremans,rue delaMontagne.
Warnots,placeRoyale.
DeMoor,prèsduPont-Neuf.
Godfriaux,absent.
DeLibontton,courterueNeuve.
Bauwens,rueauLait.
DeBrinen,Hauterue.
VanSpoelbergs.
Charliers,ruedesPetits-Carmes.-
Del'Escaille,senior,Hauterue.
Del'Escaille,junior,ibidem.
Mercier,absent.
DeLonpré,petiterueNeuve.
Claessens,auRivage.
Parmentier,absent.
Bacou,quaiauFoin.
Wamback,ruedesBoggaeds.
Trico,senior,ruedesDouze-Apôtres.
Curens,montagnedeSainte-Élisabeth.
Banon,absent.
DeLiagre,courterueNeuve.
Deblior,longuerueNeuve.
DeSaint-Moulin,absent.
VanderSchueren,longuerued'Ecuyer.
Trico,ruedelaMontagne.
VanOudheusdende Sevenhuysen,prèsdu

Mey-boom.
VanSchelle,rueduPont-Neuf.
DeChentinnes,rued'Or.
LeHardy,petiterueNeuve.
Narez,senior,prèsdesDouze-Apôtres.
Leerse,ruedelaMagdelaine.
CharlesduMont,marchéauBois.
HialUint,absent.
Derkens,ruedesPoinçons.
Gilson.
Fiocco,prèsdela Steenporte.
DeMauroydeMerville,rued'Écuyer.
DeMeut,absent.
Dielens.
DeBasserode,ruedesBoiteux.
Pasteels,Cul-de-SacrueRoyale.
DeLaunay,absent.
DuBois,petiteruedelaMagdelaine.

MM.
DeRoovere,rueduLong-Chariot.
CupisdeCamargo,derrièrelesAugustins.
Trico,junior,ruedesSols.
Thielens,rueDucale.
Boucqueau,rueRoyale.
DeJonghe,ruede Sainte-Anne,prèsdu

Grand-Sablon.
Michaux,Cantersteen.
DeLiagre,prèsduPoidsdela Ville.
Storm,absent.
D'Outrepont,prèsdelaPosteauxlettres.
VanderBorcht,marchéauBois.
VanderSchirck,ibidem.
hngtebert,rueduCron-Bras.
Wyiis,Fossé-aux-Loups.
Vounek,prèsduMey-Boom.
Mûris,Montagne-aux-Herbes.
VanCools,ruedela Magdelaine.
Genin.
DePrez,Vieille-Halle-aux-Bleds.
VanSetter,absent.
Supply,rueduLong-Chariot.
Aerts,auNouveau-Marché-aux-Grains.
VanLangendonck,ibidem.
Maluin,ruedesBaraques
VanGameren,ruedeLouvain.
VanLangenhoven,prèsdesChartreux.
Cornet,prèsdesDominicains.
DeBusscher,Vieille-Halle-aux-Bleds.
HelmandeGrimbergue,Broekstraet.
VanLangendonck,kiontagne-auxHerbes.
Moslinck,Broekstraet.
Lengrand,prèsdeSainte-Gudule.
Poelsma,prèsdela Chancellerie.
Camusel,derrièrelesGrands-Carmes.
Wittock,vis-à-visl'églisedeSaint-Géry.
VanderStegen(lePutte.
Evenepoel,prèsdesDoibinicaing.
Reynsders,ruedel'Impératrice.
Cuylen,absent.
PonthieuredeBerlaere,rued'Aremherg.
DeVraimont,prèsdelaGrand'Place.
Delheis.
VanWerde,rued'Assaut.
T'Sas,ruedesGrands-Carmes.
VanHoochten,ruedelaMontagne.
VanLangendonck,junior,ibidem.
Verlooy,quaiauxTourbes.
Aerts,ibidem.
Ghobert,petiterueduLong-Chariot.
Durant,Montagne-aux-Herbes.
Claes,ruedesParoissiens.
Offhuys,junior,rueduPersil.
Baude.
DeBecker.
VanElewyck,ruedesDouze-ApAtrei.
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MM.
Ydens,ruedelaViolette.
PloosVanAmstel,absent.
LeRoydeGausendries,ruedesSols.
Pycke,absent.
Anné,ruedesÉperonniers.
Mosselman,longueruedesBouchers.
Jochams,ruedelaMontagne.
VanGrave,rueNeuve.
Lautem,derrièrel'églisedeSainte-Gudule.
Willems.
Heyvaert,surlaGrand'Place.
VanLaethem,auRivage.
Cremmens,ruedesBouchers.
Del'Escaille,rued'Écuyer.
PowisdeWestmael,ruedeRuysbroek.
DeLalaingdeMontigny,absent.
DeLalaingdeMontigny,absent.
Boitteau,Fossé-aux-Loups.
VandenDaele,Marché-aux-Charbons.
Linoy,ruedelaMontagne.
Blyckaerts.
DeJean.
Torfs,surlaChancellerie.
DeRoovere,senior,prèsdeBon-Secours.
DeRoovere,junior,ibidem.
Helman,baronde Villebroeck-Ruysbroek,

rueaux.Laines.
Gouttier.
Willems.
Delheid.
VanderHoop,ruedeRuysbroek.
DeZadaleere,junior,auGrand-Marché.
Sels,Fossé-aux-Loups.
Perlau,prèsdesOratoires.
VanOutheusden.
Robyns,rueduLong-Chariot.
Drugman,ruedesDouze-Apôtres.
Hagen,rueNeuve.
Meulenberg,prèsdesCapucins.
Pouppez,ruedelaMontagne.
Ocremau,Nouveau-Marché-aux-Grains.
Griez,rueDucale.
DeLaing,Marché-aux-Charbons.
DeVleeschoudere,ruedeRollebeek.
Baudier,Yitille-Ralle-aux-Bleds.
Baudier,junior,ibidem.
Peirsman.
Wouters,àlaPutterie.
Doeckens,ruedesParoissiens.
DeBrou,ruedeLoitvain.
Cuylen,auPont-Neuf.
Narez,surlaGrand'Place.
DeNeuf,rueduFossé.
DeRaemacker,àlaPutterie.
Panhanus,ditSalomon,ruedel'Étuve.
Powis,Waermoesbroeck.

MM.

DuChâteau.
DeLeenheer,rueDucale.
Mangez,montagneSainte-Elisabeth.
Diert,derrièrelaChapelle.
Kockaert,rueduFossé.
VanLangendonck,prèsdesDominicains.
T'Kint,placedesWallons.
Thomas,à laPutterie.
Willems,Fossé-aux-Loups.
Paradis,ruedesComédiens
Moerinci,ruedesBouchers.
Paulussen,ruedesPoLits-Carmes.
Naniot,'prèsdeBerlaimont.
Duchàteau.
Incolle,ruedel'Empereur.
Haeghen,prèsdelaportedeLaeken.
VanLangendonck,longuerueNeuve.
DeHase.
VanderNoot.
Wildt,derrièreSainte-Gudule.
Lints.
Bosquet.
Mus.
DeLausnay,prèsdela Grue.
Boogaerts,ruedelaFourche.
Kremer,longuerueNeuve.
VanBeeck
DeCoster,Vieille-Halle-aux-Bleds.
Schepmans.
D'OnyndeChastre,ruedesBoiteux.
Jernau,longuerueNeuve.
DeBrady.
VanTielt,rueduLong-Chariot.
VanJlulders,marchéauLin.
Foubert,ruedesAlexiens.
Gobart,Fossé-aux-Loups.
LeRoy,vis-à-visleJardindeS'-Christophe.
VanCampenhout,ruedesParoissiens.
DeBrauwer.
VanGestel,vis-à-visl'églisedeSaint-Géry.
Noé.
Henry,junior,surleGrecht.
DeRaucour,ditWynsdeRaelshoven,absent.
Bisschop.
Neeckx.
LeClercq,ruedeRollebeek.
Dotrenge,marchéauBois.
VanHaecht.
OrtsdeBullay.
Dept.
LeBidart,ruedeRuysbroek.
Del'Escaille,ruedelaMagdelaine.
Ippersiel,vis-à-visduFossé-aux-Loups.
Faucille,ruedeRuysbroek.
L.-J.VanLangendonck,ruedelaMoniagn*.
DeTurck,ibidem.
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MM.
VandenHoven,prèsdesAugustins.
Geeraerts,longuerueNeuve.
J. Hugo.
P.DeSwerte,junior,ruedelaFourche.
J.-J.VandenCruyce,ruedel'Empereur.
Smets,surlaChancellerie..
Blyckaerts,prèsdeSainte-Gudule.
VanVolden,ruedesDominicains.
Tons,ruedel'Evêque.
Peot,Fossé-aux-toups.
VanderAuwera,ibidem.
Peeters,marchéauxPoulets.
Valeriola,prèsdelaportedeNamur.
Ringler,rueduChantdesoiseaux.
Herry,montagnedelaCour,
Junis,ruedelaMontagne.
Goossens,meDucale.
Courtin,auRivage.
HalmandeAVillebroek,prèsduMey-Boom.
VanAndenrode,ruedelaViolette.
VanVolxem,vis-à-visl'hôteldeBerges.
J.-B.Smets,longuerueNeuve.
DuVigneaud,ruedesPetits-Carmes.
Mertens,derrièreSainte-Gudule.
Wouvermans,ruedeScarebeeck.
DeChapuy.
Roms,Vieille-Balle-au-Bleds.
Viron,longueruedel'Écuyer.
Verhaeghen,ruedelaFourche.
Balsa,prèsdesOratoires.
T'Kint.
DeLopez,rueduChêne.
Triponetty,surlaGrand'Place.
VanRyuegomdeBuzet,Finistère.
DelMarmol,prèsdelavieilleSteenporte.
LnnrJen.
Delplancq,ruedesAveugles.
Greindl,surleCantersteen.
Verschelden.
Barbanson,auRivage.
Roi.
DeMahieu,ruedesTanneurs.
VandenKynde,ruedesAlexiens.
O'Kelly,placeSaint-Michel.
VanYoldendeSansbergen,prèsdesDomini-

cains.
Walckiers.
Heyvaert,ruedesFripiers.
Gillard,Pont-Neuf.
Rega.

MM.
LebarondeThysebaert,Hauterue.
Gambier,montagnedelaCour.
Ternois,prèsdel'hôteldeBerges.
Tiberghien,rueauxFourges.
DenAbt,ruedupetitlongChariot.
Barthelemy,ruedeRollebeek.
Moirie,ruedelaMontagne.
DePulle,ruedeCapucines.
Sterckx.
DeLathuy.
Willems.
Bomal,ruedelaMagdelaiue.
Reniers.
DeMoor.
Heuschling.
Peetermans.
DeVleeshoudere.
Meeusen.
VanderNeesen.
VanGenechten.
BarodeVerbeck.
LeGhait.
Gobartd'Herchies,absent.
DeBiseau.
Cooppal.
DeBehaultdeTaintignies,aucoindelarue

Royale.
Strens.
VanNuffel.
LeMaire.
Polspoel,placedeLouvain.
Poppe.
VanHalewyck,junior,montagneauxHerbes.
VanVossem.
RoelantsdeWyneghem,ruedesBoiteux.
VanderBelen.
Grimberghs.
Bosquet,junior,rueRoyale.
VersydendeVarick,auParc.
PonthieuredeBerlaere,rued'Aremberg.
DeSwert.
DuBie,ruedesParoissiens.
Provost,ruedeLouvain..
LebarondeGasendries,prèsde Sainte-

Gudule.
Bosquet.
Pius.
Versyden,auParc.
Gillard,prèsduPont-Neuf.
LeMarischal,prèsdesTrois-Jambom.
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DES INCOMPATIBILITÉS.

(AAJOUTERA CEQUENOUSAVONSDITP. 126ETSUIV)

4° La profession d'avocat est-elle incompatibleavec les fonctionsde

consulet de vice-consul?

Vula lettreadresséeà M.le Bâtonnier,par MeX., en date du 3 novembre
dernier,et présentantdesobservations,sur la décisionduconseilconstatantl'in-
compatibilitéde la professiond'avocatavecles fonctionsde vice-consuldu

royaumed'Italieà Bruxelles;
Attenduquesuivantle LeggeConsulareperil regnod'Italiadu28janvier1866,

lesconsulsde cet Étatsontrangésen deuxcatégories,etqueleconsulatd'Italie
à Bruxellesestplacédansla seconde,quin'estpointsalariée;que danschacune
de ces catégories,le vice-consulremplitles fonctionsde consul,soit en cas
d'absenceou d'empêchementde ce dernier, soit lorsquele posteest vacant
(art. 18);

Quesuivantlamêmeloi, les consulsexercentdes fonctionsadministratives,
et lorsqu'ellesleur sontdéléguées,desfonctionsdiplomatiques(cequin'apoint
lieuà Bruxellesoù il existeune légationitalienne);qu'ilsremplissent,t l'égard
desItaliens,lesfonctionsdejuge, denotaireet d'officiersdel'étatcivildansles
limitesdestraitésinternationaux,desusageset desloisde leurrésidence,ainsi

quedesautresloisduroyaumed'Italie(art.20);
Quenéanmoinsil semblerésulterdu règlementsur le serviceconsulairedu

8juin1866, qu'enBelgiqueles consulsitaliensn'exercentpointde juridiction
contentieuse;maisqu'ils peuventy être appelésà remplirlesdevoirsd'officiers
de l'état civilà l'égarddes Italiens,à donnerdeslégalisationsdesignatures,et
mêmeà fonctionnercommenotaires,enimprimant,pourl'Italieseulement,l'au-
thenticitéà certainsactes(art.30);

Qu'ilssontchargésd'informerle gouvernementitaliende tout ce qui peut
concernerl'intérêtdel'Étatquilesaccrédite,surtoutrelativementà lanavigation,
aucommerce,à l'industrieet à la santépublique(art.28);

Queles consulsde la deuxièmecatégorieprêtentsermentau gouvernement
italiendansla formulesuivante,lorsqu'ilsappartiennentàunenationalitéétran-
gère(ainsiqu'ilarrivedansle casprésent):

«Jejure derempliravecloyautéet conscienceles devoirsquimesontimposés
parlesloiset règlementsdu royaumed'Italieà raisonde la qualitédontje suis
investide(vice-consul)de S. M.leRoid'Italie;»

Que les consulset vice-consulsitalienscorrespondentavecle ministredes
affairesétrangèresdu royaumed'Italiepar l'intermédiairedela légationitalienne
dansla capitaledu paysoù ils sont accrédités,etqu'ilsdoiventrecevoirparce
mêmeintermédiairelesinstructionsquileursontadressées;
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Attenduenfinqu'ils ontmissionde percevoircertainsdroitsde chancellerie;
mais que lesvice-consulsn'ontd'autrepart danscet émolumentquecellequi
leurestallouéeparle consulduquelils tiennentleurnominationapprouvéepar
le gouvernementitalien,et soumiseà l'exéquaturdugouvernementbelge;

Attenduque l'art. 48du décretdu 14décembre1810relatifauxincompatibi-
litésavecla professiond'avocat,n'estpointlimitatif;maisque lesattributions

qui viennentd'êtresignaléessontdansleur ensembleincompatiblesaveccette

profession;
Ques'il est vrai que le vice-consulatne constituequ'un mandatconféré

par ungouvernementétranger,ce mandata un caractèrede permanenceincon-
ciliableavecla liberté,l'indépendanceet les devoirsmultiplesdel'Avocat,et

qu'ille place,à l'égardd'unepuissanceétrangèreà la Belgique,dansun étatde
subordinationcontraireà l'article37dudécretprécité,suivantlequellesavocats
exercent"librementleur ministèrepourla défensede la justiceet de lavérité;
quelevice-consulconserveà l'égarddu gouvernementqui l'accréditeuneindé-

pendanceserésumantdansledroitderésignersesfonctionslorsquesaconscience
le lui prescrit; maisque cetteindépendanceest l'attributdetouslesfonction-
nairespublics,maisnoncellepropreà notreprofession;

Qu'envainl'on prétendraitque les fonctionsde l'étatcivilne s'exercentpar
les consulsqu'àl'égarddes étrangers,carles actesdontil s'agitsefontenBel-
gique,et il pourraitarriverqu'ilsdussentêtre discutésdevantles tribunaux
belges;

Qu'enfin,quelquepeuimportantequ'ellesoit,la perceptiondedroitsdechan-
cellerien'enconstituepasmoinsuneinfractionaun°4 de l'article18 du décret
précité,demêmequeles fonctionsnotariellessontencontradictionavecle no3
du mêmearticle;

Parcesmotifs,

LeConseilde disciplineinhérentdans sa résolutiondu4 décembre4867,dit
queM. X. ne sera pasmaintenusurle tableaude1868-1869.

NOTA.—M.X. fut invitéà opterdanslessixmois.

2° Y a-t-il incompatibilité,avec les fonctionsd'exécuteur testamentaire?

IlUneautrequestiongravenousa étérécemmentsoumise,et il suffitaussid'en
direquelquesmots.L'Avocatpeut-ilaccepterlanominationd'exécuteurtestamen-

taire,avecousansun legsrémunératoire?Je répondraiaffirmativementà la con-
dition: 4°qu'iln'accepterapas la saisine,si elle luiest conféréepar le testateur
(art.1026,C.Nap.);20qu'ils'abstiendradetoutacted'administrationquelconque;
3° qu'il se borneraà donnerdesconseilssur lavaliditédeslegs, leur quotité,
leurmoded'exécution,etc. Entenduedanstoutela latitudede la loi,la disposi-
tionconstitueraitpourl'Avocatunmandat,avecobligationd'en rendrecompte.
(Voirl'art.1032dumêmeCodeetToullier,1reédit.,3evol.-no615.(Or,on sait
quele mandat,mêmegratuit,est interditparnosrègles(V.notre4ervol.,p. 8,
50et s.)(4).Si l'Avocatéprouvedesdifficultésdela partdesayantsdroit,ilnedoit

(4)EuBelgique,l'usagenedéfendpasà l'Avocatd'accepteruneprocuration,maisnous
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pashésiterà répudiersamission.Il agiraprudemment,d'ailleurs,enconsultant
aussiparavancele Bâtonnierou leconseilde l'Ordre.Je connaisdesanciens
confrèresqui ont acceptéla nominationd'exécuteurstestamentaires,enseren-
fermantdansles limitesci-dessus,et leur conduiten'a motivéaucunblâme.
Selonleprincipegénéral,il n'estpasdéfenduà l'Avocatde figurer,ensaqualité
d'avocat,dansuneinstance.C'estcequia lieupourleconseiljudiciaire,àl'égard
duquelil n'existepasd'incompatibilité.» (Mollot,T. II, p. S83.)

3° Ya-t-il incompatibilitéavecla qualitéde conseiljudiciaire?

« Laqualitédeconseiljudiciairen'estpasincompatible,suivantnous,1ervol.,
p. 471,surl'article42del'ordonnancede1822.Cependantvoicideuxarrêtésqui
appellentuneobservation:

» 2 décembre1862.LeBâtonniersignalel'inconvénientpouvantrésulterde
lapublicationde nomsd'avocatscommefaisantpartiedeconseilsjudiciaires,
danslesannoncesde sociétésindustrielles.« LeConseildécidequ'ilseraprisun
arrêtépourrecommanderauxavocatsla plus granderéserveà cetégard.»
M.Marie,rap.

avonscrupouvoirdiresup.,p.289,R.XLVIII,qu'enpareilcaslesrelationsquis'établissent
entrel'Avocatet celuidontil a reçula procuration,ne sontpascellesquirésultentdu
mandatcivilordinaire,maiscellesquidériventd'uncontratinnomédont1'àmeestl'obser-
vationdetouslesprincipesessentielsdela Profession.Quoiquemunid'uneprocuration,
l'Avocatresteavocatvis-à-visdesonclient;ilconservetouteslesprérogativesquecettequa-
litéluidonne,il estsoumisà touslesdevoirsparticuliersqu'elleimposeetauxquelsun
mandataireordinairepourraitdemeurerétranger.Ainsil'a jugéla courdeBruxellespour
l'Avocatquiaccepteunmandatdecurateur(sup"p.161,n°158).Desoncôté,leclientreste
danssapositionsubordonnéequenousavonsessayédecaractériserendisantqu'iln'esten
quelquesortequ'unprotégévis-à-visdesonprotecteur.

Ilenrésultequesil'Avocatquia reçuuneprocurationneveutpasfaillirauxrèglesdesa
profession,loindesemettreauxordresdesonclient,commelemandataireordinaire,ilmain-
tiendratoutesonindépendance,dirigeantetn'étantpasdirigé.Commeildoits'absteniravec
soindetoutcequil'exposeraità descontestationspeud'accordavecsadignité,ilneferanon
plusaucunactequil'exposeraità undébatdecompteetnes'immiscerapasdansdesrecettes
et desdépensesqu'unmandataireordinaireest souventappeléà faire(comp.,p. 281,
R.XXXV).Etainsidureste.Enrésumé,saprocurationseranonpasunsignequ'ilabdique
momentanémentsa qualitéd'avocat,pourdescendreaudroitcommundumandataire,mais
uneoccasiondereleverlaqualitédemandataireenlasoumettantauxrèglesdel'Avocat.

Leclientquis'adresseà lui,l'adversairequiconsentàtraiteravecluinepourrontpré-
texterd'ignorancesurcepoint.Commeil exercepubliquementsaprofessionetquecelle-ci
estsoumiseàdesrèglesprécises,onsaità quoions'obligeenacceptantsonsecoursouson
intermédiaire.

Cesprincipesrappelés,nousnepouvons,encequiconcernelaquestiondecompatibilitédes
fonctionsd'exécuteurtestamentaire,quenousrangerà l'opiniondeMollot,quoiquelesmotifs

quinousdécidentdiffèrentquelquepeu.Nousnedironspasquecesfonctions,prisesavecleur
étenduenormale,sontincompatiblesparcequ'ellesimpliquentuneprocuration,maisparceque
cetteprocurationseraitcelled'unmandatairedanslesensordinairedumot,c'est-à-dired'un
mandataireobligéà payeret à recevoir,et parsuiteexposéàêtreassignéen redditionde

compteetà subirtouteslescontestationssouventfâcheusesqu'unepareilleactionfaitnattre.
DansleslimitesqueMollotindique,cedangerdisparaltet l'Avocatrestedanslesstrictes
bornesdesestraditionsprofessionnelles.
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» 10février4863.M. Grévyfaitsonrapportsur la questionde savoirsi un
avocatpeutaccepterles fonctionsde conseiljudiciaire(art. 513, C.Nap.);le
Conseildécide« que s'il y estattachéunerémunération,elleseracomplétement
volontaire,etnepourraêtrel'objetd'uneconventionpréalablenid'aucuneexigence
dela partdel'Avocat,i

» flous approuvonsle premierdecesarrêtésqui ne paraîtpass'appliquerau
conseiljudiciaireproprementdit. Quantà la secondedécisionqui le concerne,
nouscroyonsqu'elleserait trop absolueet qu'elle ne repoussepas,surtout,la
rémunérationfixéeparle tribunalotfîaTnpinmS^ls^conseil.»(Mollot,t. II, p. 103.)

Erratum.

C'estpar erreurquela note1 dela page51a été maintenue.Voirà ce sujet
art. 32dudécretdu14décembre1810,art. 1 de l'arrêté du Saoût 1836,ainsi
quenO25,Illmepartie,p. 86.





TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES.

Abandon de la cause. — Voy. DÉLAISSEMENT.

Abonnement. — Un avocat peut-il recevoir d'une admi-
nistration un honoraire fixe, p. 67, note 1; voy. aussi art. 4
et s. arrêté 5 février 18S1, p. 67. —Peut-il en général
accepter un abonnement fixe et annuel? p. 164, n° 162. —

Si cet abonnement est payé par une administration publique,
il ne peut être saisi pour le tout, ib.

Abrégé des règles professionnelles. —
Voy.

MOLLOT.

Abréviation du stage. — Voy. STAGEet spécialement
DURÉEDUSTAGE.

Abréviation des procès.
— Voy. ACTIVITÉ.

Absence. — Absence aux séances du Conseil: Voy.
AMENDE.— Attaques contre un confrère absent: Voy. ces mots.

Absolution. — Un arrêt d'absolution n'empêche pas la

poursuite disciplinaire, p. 170, n° 172. —
Voy. ADULTÈRE.

Achat de droits litigieux. — Voy. DROITSLITIGIEUX.

Achat des procès.
—

Voy. DROITSLITIGIEUX.

Aete de commerce. —
Voy. COMMERCE.

Action en payement d'honoraires. —
Voy. Ho-

NORAIRES.

Action disciplinaire. - Voy. POUVOIRDISCIPLINAIRE,§ 2.

Action oratoire, — Voy. ÉLOQUENCE.
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Action publique. — Ses différences avec l'action disci-
plinaire et son influence sur celle-ci: Voy. POUVOIRDISCI-
PLINAIRE,§ 3.

Activité. - L'Avocat doit poursuivre le procès avec activité,
p. 299, LXIX. — Mais il ne peut pourtant seconder l'im-
patience ou l'acharnement du client, ib. —

Voy. DEVOIRS
ENVERSL'ADVERSAIRE.—

Disposition du décret de 1808 qui
déclare arriérée toute cause qui est depuis trois mois au
rôle, ib.

Adjonction d'un confrère. —
Yoy. ASSISTANCE.

Administration (Avocats de 11). - Voy. AVOCATSDE
L'ADMINISTRATION.

Administrations publiques.
—

Voy. EMPLOYÉSDANS
LESADMINISTRATIONSPUBLIQUES.

Admission au stage.
—

Voy. STAGE.

Admission au Tableau. —
Voy. TABLEAU.

Adultère. — L'extinction de l'action publique en adultère
arrête-t-elle l'action disciplinaire, p. 170, n° 173. — Texte
d'une décision du Conseil de Bruxelles sur ce point, ib.

Affaires civiles.
—

Règles relatives à l'étude des affaires
civiles: voy. ETUDEDEL'AFFAIRE.

Affaires criminelles. —Comment l'Avocatdoit apprécier
s'il peut plaider une affaire criminelle, p. 293, LUI. -

De l'aveu de l'accusé, ib. —Voy. AFFAIRESDEMOEURS,—
CAUSES.

Règles relatives aux travaux de l'Avocat dans les affaires cri-

minelles, p. 346, n° 2, et 375, § 17, voy.le SOMMAIRE.—

Distinction entre le grand et le petit criminel, p. 376, n° 98.

Affaires d'office. — Peut-on réclamer des honoraires

pour les affaires dont on a été chargé d'office? Distinction,

p. 159, n° 150.

Affaires sommaires. —
Voy. AvouÉs.

Age.
— De l'âge requis pour être avocat, sous l'ancien droit

belge, p. 5. — Quand il y a, dans les élections de l'Ordre,

parité de suffrages entre deux membres inscrits le même

jour au Tableau, faut-il préférer le plus âgé? p. 90, n° 35.
- Ce n'est pas l'âge, mais l'inscription au Tableau qui
détermine les préséances entre avocats, p. 144, n° 121. -

En cas d'arbitrage on se réunit chez l'arbitre le plus âgé,
même quand il n'est pas avocat, p. 285, XLIV. — A quel

âge il convient que l'Avocat quitte le Barreau, p. 286, XLVI.

Agents d'affaires. — Ne peuvent être avocats, p. 131,
n° 106. — Ni le devenir après avoir cessé leur métier,
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p. 130, n° 105. — Pacte avec un agent d'affaires, p. 274,
XXV.

Aguesseau (d'). — Sa mercuriale sur l'indépendance de

l'Avocat, p. 256, n. 1. — Ce qu'il a dit de l'amour de son

état, p. 264, XIV. — Des devoirs des magistrats et des

arbitres, p. 384, n° 130.

Allégations téméraires. — Voy. DIFFAMATION.

Amendes. — Sévérité du conseil de l'ordre de Bruxelles
en ce qui concerne l'application des amendes, p. 15, en note.
— Taux des amendes, p. 105, note 2. — Autres dispositions
prises à diverses époques, ib. — Amende contre celui qui
retient trop longtemps des livres de la Bibliothèque du Bar-

reau, p. 108, art. 11.

Amérique. —
Voy. NEW-YORK.

Amiable (Solution) de la eause. — L'Avocat doit
s'efforcer de terminer amiablementles procès, p. 301, LXXI.
—

Danger de refuser une transaction honorable, ib.

Amour de son état. — C'est un des devoirs généraux
de l'Avocat, p. 263, XIV. — Notion, ib. — Ce qu'en a dit

d'Aguesseau, p. 264, ib. — L'amour de son état, par Paillet,

p. 419.

Amour du juge. — L'Avocat doit avoir et garder l'amour

du juge, p. 335, CXXXII.
Ancien avoué. —

Voy. AvouÉ.

Ancien barreau belge. — Aperçu des règles de
l'ancien barreau belge, p. 2-13. - Difficulté qu'il y aurait à
décrire les développements successifs de ces règles, p. 2.

-Appréciation du travail de M. Orts sur ce sujet, p. 3. —

Le présent ouvrage ne donne qu'une synthèse des règles
de l'ancien barreau belge, p. 3. —

Voy. sous le mot de

chaque matière, les règles de l'ancien barreau qui les con-
cernent. — Caractère général de l'ancien barreau belge,
p. 13. — Utilité de ces règles pour l'interprétation des

règles actuelles, ib. —
Bibliographie de l'ancien barreau

belge, p. 397; voy. chaque ouvrage sous le mot qui s'y rap-
porte. — Nombre des avocats à Bruxelles en 1789, p. 425.

Ancienneté. —
Voy. ANCIENS.— En cas de parité de

suffrages pour l'élection du Bâtonnier ou d'un membre du
Conseil, le plus ancien est préféré, p. 90, n° 34. —

Exemple,
ib., note 1. — Comment se détermine l'ancienneté, ib. —

Des rapports de l'ancienneté avec l'arbitrage, p. 285, XLIV.

— Quand un incident qui intéresse le Barreau se produit,
c'est le plus ancien avocat présent qui prend la parole,
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p. 318, CI. — Des prérogatives de l'ancienneté en général,
p. 325, CXVI. — De la confraternité des jeunes avocats
envers les anciens, p. 328, CXXIII.

Anciens. — Ce que c'est qu'un ancien avocat, p. 78, n° 10.
— Ce sont eux qui présentent au serment, ib. — L'ancien-
neté se règle par le rang d'inscription au Tableau et non

par l'âge, p. 144, n° 121. — Des prérogatives de l'ancien-
neté, ib. — Voy. RANGDUTABLEAU.— Quand un incident
relatif à la Profession se présente, c'est le plus ancien avocat

présent qui prend la parole s'il y a lieu,p. 318,11.—Exemple
de l'avocat Panard à propos d'une question d'honoraires,
en 1702, p. 151, n° 135. — Confiance que l'Avocat doit avoir
dans ses anciens, par Billecocq, p. 410. — Le patronage
des anciens, par Gaudry, p. 416.

Anciens avocats belges. — Britz, p. 399. —
Duroy

de Blicquy, p. 400.

Anciens hommes de palais.
— P. 408, Anonyme.

Anonyme. — Divers écrits anonymes -sur la Profession,
p. 402 pour la Belgique, p. 408 pour la France et p. 421.

Annulation des délibérations de l'Ordre on
du Conseil. — Le Ministère Public peut-il citer l'Ordre
entier ou le Conseil entier devant la Cour d'appel en annu-
lation de leurs décisions, p. 219, n° 259.

Anvers. —
Voy. BOURSE.

Appel au client. — Tout appel au client est défendu,

p. 274, XXVI. — Applications: cartes d'adresse, circu-

laires, annonces, éloge personnel, ib.

Appel interjeté à la barre. — A été considéré
comme un manque de respect envers la magistrature,
p. 341, CXLVIII.

Appel des décisions du Conseil. — Le Ministère
Public peut-il interjeter appel d'une décision du Conseil à
l'instruction de laquelle il est resté étranger, p. 103, nD54,
et p. lâl, n° 219, 1°. — La division des attributions de
l'Ordre en administratives et disciplinaires n'a pas d'influence
sur le droit d'appel, p. 109, n° 59. — Le Procureur Général

peut-il, en France, interjeter appel d'une décision du Conseil
relative à la formation du Tableau, p. 120, n° 80. — Quid,
en Belgique, p. 122, n° 92. — Le candidat dont on a refusé

l'inscription peut-il interjeter appel, ou bien l'Ordre est-il
maître de son Tableau? p. 120, nos89 et s. — Jurisprudence
des Conseils de France, p. 180, n° 89. - Jurisprudence des
cours de France,ib. —Cslles-ci admettentle droit d'appel du
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candidat, à moins qu'il ne soit stagiaire, ib. — Quid, en Bel-

gique, p. 121, n° 90. — Démonstration de l'opinion que
l'appel est recevable, ib., n° 91. — Inconvénients du système-
contraire, p. 122, ib.

De l'appel des décisions du Conseil en général, p. 186 et s.,
nos 214 et s. — 1° Droit d'appel de l'Avocat, p. 186, n° 214.
-Art. 29décretl810, p. 57. —L'Avocat nepeutappelerquand
il y a simple avertissement, ib. — Les décisions refusant

l'inscription ou prorogeantle stage sont suj ettes k appel, p. 187,
n°215.—En cas d'appel de l'Avocat seulement, peut-on majo-
rer la peine? p. 187, n° 216, et p. 191, n° 219,2°. — Oui, en

France, ib. - Non, en Belgique, ib. - De l'étendue du. droit

d'appel sous l'ordonnance française de 1822, p. 186, note 2.—
2° Droit d'appel du Ministère Public, p. 1.87, n° 217. —
— Sous le décret de 1810 il n'avait pas ce droit, ib. —

Motifs, ib. — A-t-il ce droit sous l'arrêté de 1836, p. 188, ib.
— Controverse, ib. - Système affirmatif de la Cour de Cas-
sation de Belgique, p. 189, ib. — 3° Délai et forme pour
interjeter appel, p. 191, n° 220. — Les lois sont muettes, ib.
— Point de départ de l'appel, ib. — Du délai, p. 192, n° 221.
—

L'appel peut être interjeté sous forme de lettre; précé-
dents,-ib. n° 222. — Le Ministère Public notifie dans la pra-
tique son appel par huissier, ib. — 40 Où se juge l'appel des
décisions du Conseil? p. 192, n° 223. — Est-ce en chambre
du conseil, ib. — Marche usitée en France, ib., n° 224. —

Projet d'organisation judiciaire, ib. — Du cas où une dé-
cision disciplinaire est rendue par la cour d'assises, ib.,
n° 225. — Amélioration à introduire, ib.

Appel pour faits d'audience. — L'Avocat peut-il
interjeter appel des condamnations disciplinaires prononcées
à l'audience, p. 213, n° 253. — Quid en cas de simple aver-
tissement, ib., n° 254. — Controverse en France, ib. —

Arrêt de cassation belge refusant l'appel, p. 214, ib. —
-

Devant qui l'appel doit-il être porté, p. 215, n° 255. - Pré-
cédent en France, ib. — Controverse, jj.

— On applique le
droit commun, ib. — Les condamnations disciplinaires pro-
noncées par les tribunaux sont-elles exécutées provisoire-
ment en cas d'appel, p. 217, no 256. - Quid en cas de recours
en cassation, ib.

Appréciation de l'affaire. - L'Avocat doit commu-
niquer au client son appréciation de l'affaire, p. 293, LIV.
— Mais il ne doit pas le flatter du gain du procès, p. 302,
LXXIII.

Arbitrage. - A Bruxelles, les arbitrages peuvent avoir
lieu dans la salle du conseil de discipline, p. 107, art. 2. -
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Ils peuvent aussi avoir lieu dans la salle de la Bibliothèque,
p. 41. - Règles relatives à l'arbitrage, p. 284, XLII, et
surtout p. 384, § 21; voyez-y le SOMMAIRE.—

Impartialité,
ib., et p. 384, n° 130. —

Signature de la sentence, ib. —
Chiffre des honoraires, ib., et p. 385, n° 136. - Les avocats

peuvent-ils être arbitres avec d'autres que des confrères,
p. 285, XLIII. — Chez qui l'on se réunit, ib., XLIV,
p. 384, n° 131. — Débats, délibération, rédaction de la sen-
tence, etc., p. 384, nos129 et s.

Arehambault. — Écrit sur la Profession, p. 409.

Archives. —
Voy, PROCÈS-VERBAUXDUCONSEIL.

Argent reçu.
—

Voy. SOMMEREÇUE.

Argumentation.
—

Voy. DiscussioN.

Arrangement. — Voy. AMIABLE(SOLUTION)DELACAUSE.

Arrestation. — Peut-on arrêter un client dans le cabinet
de son avocat, p. 238",n° 31.

Arrêt d'absolution. — Voy. ABSOLUTION.

Arrêté (lu 4 octobre 1832. — Il est relatif aux pro-
positions pour la fixation du nombre et pour la nomination
des avocats à la Cour de Cassation, p. 69. — Voy. AVOCATS
A LACOURDECASSATION.

Arrêté du 8 février 4833. — Cet arrêté concerne les

requêtes en obtention d'une place d'officier ministériel près
les Cours et Tribunaux, p. 69. — Voy. AVOCATSA LACOUR
DE CASSATION.

Arrêté du 5 août 1836, contenant règlement sur la

profession d'avocat et sur la discipline du Bari-eau. - But-de
cet arrêté, préambule, p. 63, p. 27. - Articles du décret de
1810 qu'il abroge, art. 1er, p. 64. — Qui peut convoquer
l'Ordre, art. 2, ib. — C'est le Conseil qui forme le Tableau,
art. 3, ib. —De l'élection des membres du Conseil et du Bâ-

tonnier, art. 4, ib. — De la formation du Conseil dans les

sièges où il n'en exis^iit pas, art. 5, p. 65. — Transmission
de la liste des membres du Conseil au Procureur Général,
art. 6, ib. — Du Bâtonnier et du Secrétaire, art. 7, ib. —

Attributions disciplinaires du Conseil, art. 8, ib. — Trans-
mission de certaines décisions au Procureur Général,
art. 9, ib. — Du droit du Procureur Général de demander
communication des décisions portant absolution, art. 10, ib.
— Désignation par le Bâtonnier des membres du bureau des
consultations gratuites, art. 11, p. 66.—Du droit de plaider
des avocats près la Cour, art. 12, ib. — Du cas où les tribu-
naux de première instance remplissent les fonctions du



DESMATIÈRES. 441

Conseil, art. 13, ib. — Circulaire du Ministre de la Justice
aux Procureurs généraux sur l'exécution de l'arrêté du mois

d'août 1836, p. 403.
Arrête du 31 décembre 1836, contenant règlement

sur la discipline des avocats près de la Cour de Cassation. —

Texte de cet arrêté, p. 70-72. — Son analogie avec l'arrêté
du 5 août 1836 relatif aux avocats d'appel, p. 70, note 1.—
Assemblée pour élire le Conseil, p. 70, art. 1er. — Comment
se fait l'élection, art. 2, ib. — Quand eut lieu la première
élection, art. 3, ib. — Du Tableau, art. 4, ib. — Transmis-
sion du Tableau au Procureur Général, art. 5, ib. — Qui

convoque l'ordre des avocats à la Cour de Cassation,
art. 6, ib. — Fonctions du Bâtonnier, art. 7, ib. — Du Se-

crétaire, art. 8, ib. — Comment se constitue l'assemblée

générale, art. 9, p. 72. — Des délibérations du Conseil,
art. 10, ib. — Des attributions du Conseil, art. 11, ib —

Comment il est saisi, art. 12, ib. — Des peines, art. 13, ib.
— Quand le Procureur Général peut se faire délivrer expé-
dition des délibérations, art. 14, ib. — De l'appel, art. 15, ib.

—. Application aux avocats à la Cour de Cassation des

règlements du Barreau d'appel, art. 16, ib.

Arrêté du 16 octobre 1839, relatif à la présentation
des jeunes avocats au serment. - Texte de cet arrêté, p. 73.
—

Voy. SERMENT.
-

Arrêté du 5 février 1851, relatif aux avocats du Dé-

partement des finances. — Texte de cet arrêté, p. 66-67. —

Institution et nombre de ces avocats, art. 1er, p. 66. — Leurs

suppléants, art. 2, p. 67. - De l'avocat du Département des
finarices à la Cour de Cassation, art. 3, ib. — Rétribution
de ces avocats par abonnement, art. 4, ib. —

Voy. ABONNE-
MENT.— De l'indemnité en sus de l'abonnement, art. 5, ib.
- - Allocation totale pour tous les avocats du Département,
art. 6, ib. —

Répartition de cette allocation, art. 7, ib. —

Règlement pour déterminer l'intervention des avocats dans
les affaires contentieuses, art. 3, ib. -Rapport de ces abon-
nements avec la loi des pensions, art. 9, ib.

Arrêté du 10 décembre 1866, sur la communica-
tion des avocats avec les détenus, p. 240.

Arrêts. —
Voy. CITATIONS.— JURISPRUDENCE.

Arrêtés du Conseil. —
Voy. CONSEIL.

Arriérée (Cause). - Disposition du décret de 1808, qui
déclare arriérée toute cause qui est au rôle depuis plus de
trois mois, p. 299, LXIX.

Art. — Utilité de l'art dans la Profession d'avocat, p. 386,
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n° 138. — Tendance du Barreau de Bruxelles, sur ce
point, ib. n° 139. — Art de la parole, par Paignon, p. 423.

Asile. — Le cabinet d'un avocat est-il un lieu d'asile, p. 237,
n° 30. —

Voy. ARRESTATION.

Assemblée générale.
— Des assemblées générales des

avocats sous l'ancien droit belge, p. 7. — L'assemblée géné-
rale des avocats de Bruxelles fonde l'Association en 1832,
p. 20. - L'art. 20 des statuts de cette association instituait
en principe les assemblées générales du Barreau, p. 27.
— Elles n'ont jamais été fréquentes, p. 28. — Elles seraient

pourtant très-utiles, ib. — Assemblée générale du
22 avril 1834, pour discuter l'arrêté d'expulsion décrété
contre Cramer, p. 28.

Texte art. 33 décret de 1810, p. 58. — Sous ce décret le droit
de s'assembler était limité, p. 81, n° 17. — L'art. 1er arrêté
5 août 1836 a aboli l'art. 33 du décret, ib. — Texte de cet
art. 1er, p. 63.

Convocation des assemblées générales, p. 81 à 84, nos18 à 24.
— C'est le Bâtonnier qui les convoque, p. 81, n° 18. —Le
Procureur Général peut aussi les convoquer, ib. — Quand
cela peut être utile, ib. — Le Conseil ne peut les convoquer;
pratique contraire, p. 82, n° 19. — Qui a le droit de con-

voquer l'assemblée quand le Conseil n'a pas été renouvelé

légalement,ib., n° 20.
Forme de la convocation, p. 82, n° 21. —La loi n'en dit

rien, ib. — Avis dans les journaux, ib. — Vices de ce pro-
cédé, ib. -Avertissement individuel, ib. -Nécessités d'une
convocation sérieuse, ib. - Délai, ib. - Jurisprudence fran-

çaise sur ces points, ib. -
Pratique actuelle à Bruxelles, ib.

Utilité de l'assistance aux assemblées générales, p. 83. -

Voy. ASSISTANCEAUXASSEMBLÉESDE L'ORDRE.

Objet des assemblées, p. 84, nos 22 à 24. — Tout objet peut
être mis en discussion, p. 84, n° 22. — Usage que l'Ordre
en a fait dans un intérêt public (affaire Cramer), ib., et p. 27,
§ 2. — En général l'Ordre ne se réunit à Bruxelles que pour
la nomination du Conseil et du Bâtonnier, ib. —

Cependant
quelquefois on y a fait des rapports sur l'année écoulée ou
d'autres objets, exemples, ib., nos23 et 24, notes 2 et 3.— Le

projet d'organisation judiciaire transporte à l'assemblée gé-
nérale la nomination du secrétaire du Conseil, p. 91, note 1.
- Quand dans une élection l'application d'une règle est

douteuse, c'est à l'assemblée générale qu'on en réfère, p. 92,
n° 39. — Exemple à Bruxelles, ib.

Le Ministère Public peut-il assigner l'Ordre entier devant la

Cour d'appel en annulation des résolutions prises en assem-
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blée générale, .p. 219, n° 259. — Assemblée générale des

avocats allemands pour amener l'uniformité de législation en

Allemagne, p. 403.

Assignation.
—

Règles relatives à la rédaction de l'assi-

gnation, p. 352, nos 21 et 22. — En Belgique, c'est en gé-
néral l'Avocat qui la rédige, ib., n°21.

Assis. —
Voy. TENUE. -

Assistance. — Les avocats peuvent dans leurs causes
réclamer l'assistance d'un confrère, p. 284, XLI. — Mais
ils ne peuvent le faire que de l'assentiment du client, p. 295,
LIX. —

Exception à l'égard des stagiaires: Voy. CONFRATER-
NITÉ.

-

Assistance aux assemblées de l'Ordre. — Uti-
lité de cette assistance, p. 83. — C'est un devoir de confra- -

ternité, p. 326, CXVII. — Les membres du Conseil doivent
assister avec assiduité à ses séances, ib.

Assistance aux audiences. — Voy. STAGIAIRES,
— HUIS CLOS.

Assistance judiciaire.
—

Voy. CONSULTATIONSGRA-
TUITES.

Association libre des Avocats de Bruxelles.
Histoire de cette association, p. 19-27. — Elle est fondée le
7 avril 1832, par les avocats du barreau de Bruxelles, p. 20.
—Elle fut provoquée par l'opposition contre le décret impérial
de 1810 et les idées d'indépendance issues de la révolution de

1830,p.19.—Procès-verbal de sa fondation,p.20.—L'Associa-
tion nommeson conseil de discipline,p. 21.—Le Conseil décide
le21 avril 1832 qu'il formera un tableau des avocats, p. 22.—

Opposition que fait à l'Association le Procureur Général Van
Meenen, ib. — Sa lettre du 5 avril 1832, ib. — Sa nouvelle
lettre du 24 avril; manière dont l'Association l'accueille,
p.23 et24.—L'opposition cesse, p. 24.—L'Association n'admet
au stage que les jeunes avocats qui signent le procès-verbal
de sa fondation, ib. — Statuts de l'Association; leur carac-
tère dominant est de soustraire le Barreau à toute domina-
tion étrangère, p. 24-26. — L'assemblée générale des mem-
bres de l'Association les approuve le 22 juillet 1832, p. 26.
— L'Association existe ainsi pendant plus de quatre années,
ib.-Son existence était-elle légale, p. 27.—A partir de l'ar-
rêté du 5 août 1836, elle disparaît peu à peu, ib. -

Voy.
BATONNIER,spécialement NOMINATIONDUBATONNIER.

Association libre des avocats du Schleswig-Holstein, p. 403. —
Projet de règlement pour l'Association des avocats. Voy.
,%-NFouRr,âE-LAPORTE.
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Associations entre avocats. — Les avocats ne peu-
vent former entre eux, pour l'expédition des affaires, d'asso-
ciations ayant un caractère permanent, p. 284, XLI.

Athènes. — Des cas d'indignité à Athènes, p. 127, n° 100.
— Les Athéniens ont-ils connu la profession d'avocat,
p. 415, Egger.

Attaché au Ministère de la Justice. — Ses fonc-
tions sont-elles incompatibles avec celles de l'Avocat, p. 132,
n° 112.

Attaques contre la Profession. — Lettre de Napo-
léon à Cambacérès, p. 14, note 1. — Contraste entre cette
lettre et le préambule du décret de 1810, p. 50, note 1. —

Art. 37, 38 et 39 décret de 1810, p. 59. — Ces articles sont

supprimés par le projet d'organisation judiciaire, p. 207,
n° 246. —

Voy. COALITION,— CONFRATERNITÉ. -

Attaques contre l'Avocat. — Pamphlet dirigé contre
un avocat par l'adversaire, p. 300, note 2. - Voy. ABSENCE.

Attaques contre les lois, la Constitution ou
les autorités. — Texte du serment de l'Avocat, art. 14,
décret 1810, p. 53. — Art. 39 décret de 1810, p. 59. —

Disposition modificative du décret du 20 juillet 1831, p. 208,
n° 246. — L'Avocat est libre d'attaquer aujourd'hui la Con-

stitution, les autorités, etc., ib. —Pourvu que ce ne soit pas
méchamment, ib. — Quidsous l'ancien droit belge, p. 10.

Attaques contre un confrère. —
Voy. CONFRÈRE

ABSENT,— CONFRATERNITÉ.

Attention à l'audience. L'Avocat doit être écouté

par les magistrats, discours par Delangle, p. 413.

Attributions de l'Avocat. — Voy. AVOCAT.

Avantages de la Profession. — Voy. ÉLOGES.

Attributions disciplinaires.
— Voy. POUVOIRDISCI-

PLINAIRE.

Attributions du Conseil. — Voy. CONSEILDEL'ORDRE.

Audiences. —
Voy. POLICEDE L'AUDIENCE.— Fréquenta-

tion des audiences pendant le stage, voy. STAGIAIRES.—

Voy. FAUTESETDÉLITSD'AUDIENCE,—FAUTESDÉCOUVERTESA

L'AUDIENCE,—APPEL POURFAITSD'AUDIENCE,- HUIS CLOS,-

QUITTERL'AUDIENCE.

Autorité. — L'autorité dont jouit un avocat dépend en

partie de la pureté de sa vie privée, p. 279, XXXIV. —

On acquiert de l'autorité auprès des juges en plaidant tou-

jours le vrai, voy. VÉRITÉ.— Il convient de n'avancer aucun

fait grave sans en avoir la preuve en main, p. 336, CXXXV.
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Autorités doctrinales. Voy. DOCTRINE.

Autorités publiques. Voy. ATTAQUESCONTRELES LOIS,
LACONSTITUTION,LES AUTORITÉS,— DEVOIRSDEL'AVOCAT
ENVERSLES AUTORITÉSCONSTITUÉES.

Avances d'argent. — L'Avocat ne peut en général obli-

ger son client de sa bourse, p. 302, LXXIV. — En ce fai-

sant, il compromettrait son indépendance, ib. — Quand et
comment l'Avocat peut exceptionnellement aider son client
de sa bourse, p. 303, LXXV.

Avertissement. — Ce que c'est que l'avertissement,

p. 180, n° 193. — Il convient qu'il reste secret, ib. — Voy.
PEINESDISCIPLINAIRES.— Parfois le Conseil remplace l'aver-
tissement par une mesure encore moins grave, p. 181,
n° 198. —

Voy. NOTIFICATIONDES DÉCISIONSDUCONSEIL.—

Il n'y a pas d'appel d'une décision qui ne porte qu'avertisse-
ment, p. 186, n° 214. — En cas d'avertissement prononcé à

l'audience, y a-t-il appel? p. 213, n° 254. — Controverse, ib.
— Arrêt de cassation belge prononçant la négative, p. 214, ib.

Aveu de l'accusé. — L'aveu de l'accusé est-il un obstacle
à ce que l'Avocat plaide l'acquittement, p. 293, LUI.

Aveugle. — Un aveugle peut-il devenir avocat, p. 77,
note 2.

Avis. — Le Conseil doit-il donner des avis sur les questions
que des avocats ou des clients lui soumettent, p. 169, n° 168.
— Notamment sur le chiffre des honoraires, p. 157, n° 143.

Avis pro judiee.
— De l'avis pro judice sous l'ancien

droit belge, p. 9.

Avocat incapable. — Doit quitter le Barreau, p. 268,
XIX. — Ce que dit Mollot sur ce point, ib. -

Avocat plaidant sa propre cause.. —Il peut être

puni disciplinairement par la juridiction devant laquelle il

plaide pour fautes commises à l'audience, p. 210, n° 250.

Avocat premier juge du procès. - P. 292, LI.

Avocats. — Voy. CONDITIONSREQUISESPOURDEVENIRAVOCAT,
— PROFESSIOND'AVOCAT.-Il y a trois catégories de personnes
qui peuvent se qualifier avocats: ceux qui sont inscrits au
Tableau, les stagiaires, et ceux qui, ayant prêté serment, ne
se trouvent ni au Tableau, ni sur la liste des stagiaires,
p. 111, n° 62. — Droit de porter le titre d'avocat, quoi-
qu'on ne soit ni inscrit au Tableau, ni stagiaire, p. 142,
n° 129. — Quid quand on exerce une profession incom-

patible, p. 143; voy. INCOMPATIBILITÉ,et spécialement CON-
SÉQUENCESDE L'INCOMPATIBILITÉ.— Est-ce un délit que
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d'usurper le titre d'avocat, p. 143. — L'avocat rayé ne peut
plus porter le titre d'avocat près la COU?:'mais seulement
celui d'avocat, p. 183, n° 206. —

Voy. DESCRIPTIONDE
L'AvoCAT,-DÉFINITIONDEL'AvocAT.— Étude sur les avocats
en général, p. 406, Francart. —- L'avocat romain, ou Pline
le Jeune, p. 406, Gendebien. — Les avocats en Belgique,
p. 406, Jottrand. —

Voy. ANCIENSHOMMESDE PALAIS,—
BARREAU.— Jugement sur plusieurs avocats, par Couture,
p. 413. — Article de Denisart, sur l'Avocat, p. 413. —

Article de Domat, sur le même sujet, ib. - Voy. ENCYCLO-
PÉDIEMODERNE,p. 415. — Ferrière, p. 415. — Code de

l'Avocat, p. 416. — Husson, de advocatu, p. 417, — La-

bruyère, ib. — Laroche-Flavin, ib. — Liouville, p. 418. —

Merlin, ib. — Mollot, ib. — Journal du Palais, p. 417. —

Terrasson, Discours sur la Profession d'avocat, p. 420. —
Tableau de l'Avocat, par Thibault. — Dalloz, p. 421. —
Nombre des avocats à Bruxelles en 1789 et en 1868, p. 425.

Avocats à la Cour de Cassation.-Histoire -de leur
conflit avec les avocats près la Cour d'appel, p. 29-34. — Il
est provoqué par l'article 31 de la loi du 4 août 1832 sur

l'organisation judiciaire, p. 29. - Cet article appelait ces
avocats oiffciers ministérietç,ib. - Le conseil de discipline
prononce l'incompatibilité le 15 octobre 1832, ib. — Nou-
velle décision plus accentuée le 20 octobre, p. 30. — On
exclut de l'Association tout avocat qui acceptera la qualité
d'avocat à la Cour de cassation, ib. — Le barreau d'appel
s'adresse vainement à la législature pour obtenir l'abrogation
de l'article 31 précité, ib. — Difficultés qui surgissent eutre
les deux barreaux, ib. — Les avocats à la Cour de cassation
refusent leur ministère aux avocats d'appel qui s'abstiennent
de les considérer comme confrères, p. 31. — La Cour de

cassation leur donne raison, ib. — Le barreau d'appel
cesse de plaider devant la Cour suprême, ib. — Le 9 juil-
let 1836 un avocat d'appel est rayé du Tableau pour
avoir plaidé devant elle, ib. — Polémique sur ces dissen-

sions, p. -31, note 2, et p. 402, Anonyme.
— Les difficultés

s'apaisent peu à peu, p. 32. — Compromis entre les deux

barreaux le 15juillet 1843, ib. — Amnistie prononcée par
le barreau d'appel, p. 33. — Le rapprochement est aujour-
d'hui complet, p. 34. —Voy. MÉMOIRESDEVANTLACOURDE

CASSATION;—Comp.aussi p. 232 ets.,n°25.—Il est question
de fondre les deux Ordres en un seul, p. 34 et p. 68 notes.

De l'avocat du Département des finances à la Cour de cas-

sation, art. 3 arrêté 5 février 1851, p. 67.—Loi 4 août 1832,
art. 31, p. 68. -_.c'est la loi organique de l'ordre judiciaire,
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ib. — Institution des avocats à la Cour de cassation, ib. —

Leurs prérogatives, ib. — Comment ils sont nommés, ib. —

Leur nombre, ib. — Conditions requises pour être nommé,
ib. — Ils peuvent plaider devant les autres cours et les tri-

bunaux, ib., et p. 227, n° 13. — Les avocats d'appel peuvent
aussi plaider devant la Cour de Cassation, ib. — Arrêté
4 octobre 1832, relatif aux propositions pour la fixation du
nombre et pour la nomination- des avocats à la Cour de Cas-

- sation. — Texte de cet arrêté, p. 69. — C'est la Cour de
Cassation qui dresse la liste de présentation, art. 1* ib, —

Ce que la délibération doit contenir, art. 2, ib. — La liste
doit être adressée au ministre, art. 3, ib. — La Cour doit
émettre son avis sur le nombre des avocats, art. 4, ib. — Les
avocats à la Cour de Cassation prêtent serment, ib. — Arrêté
du 8 février 1833, concernant les requêtes en obtention d'une

place d'officier ministériel près les cours et tribunaux. —

Texte de cet arrêté, p. 69. — A qui la requête doit être

adressée, art. 1, ib. — Elle est transmise à la Cour, art. 2,
ib. — Délibération de la Cour, art. 3, ib. — La présentation
a lieu sur une liste triple, art. 4, ib. — La délibération de la
Cour doit être annexée à la proposition du ministre, art. 8,
ib. —

Voy. ARRÊTÉ31 DÉCEMBRE1836, SURLADISCIPLINEDES
AVOCATSA LA COURDE CASSATION.— Sur leur droit de

présenter les jeunes avocats au serment, voy. SERMENT.
— Le projet d'organisation judiciaire veut que l'Avocat ait
six ans de pratique avant de pouvoir plaider devant la Cour
de Cassation; critique, confusion, p. 66, note 1. - Il veut

que ces avocats résident à Bruxelles, art. 322, p. 68, note 3.
Caractères généraux de l'ordre des avocats à la Cour de Cas-

sation, p. 68, note 1. — Liens entre ces avocats et les
avocats d'appel, ib. — Voy. QUELQUESAUTRESD'ÉTAILS,p. 142,
il0119. — Les avocats à la Cour de Cassation ont-ils le droit
de suppléance? p. 246, n° 46. — Deux pamphlets sur
l'institution des avocats à la Cour de Cassation, p. 402.
— Démission donnée par les avocats en cassation à Paris,
p. 403.

Avocats à la Cour ou près la Cour. — De ces
deux expressions quelle est la plus correcte, p. 53, note 1.
— L'Avocat rayé ne peut plus porter le titre d'avocat près la

Cour, mais seulement celui d'avocat, p. 183, n'a 206.
Avocats de l'Administration. — Arrêté du'25 août

1817, instituant des avocats pour leDépartement des recettes,
p. 19. —

Voy. ARRÊTÉ5 FÉVRIER1851, — DE BROUCIŒRE
ETTJELEMANS,p. 407..

Avocats des pauvres.
—

Voy. CONSULTATIONSGRA-
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rUITES:— Voy. aussi un opuscule sur la matière, p. 413.

Avocats honoraires. —
Voy. HONORIFIQUE(TITRE).

Avocats méritants. —
Disposition d'un décret de 1810

pour la proclamation des avocats les plus méritants, p. 267,
XVIII. — Refus du Conseil de Bruxelles de se prêter à

l'application de cet article, p. 268, ib. — Autre décret pres-
crivant au Procureur Général de signaler dans son discours
de rentrée la mort des avocats distingués, ib. —

Voy. HON-
NEURSRENDUSADESCONFRÈRES.— Liste des anciens avocats
notables de Paris, p. 418, Loisel.

Avond. — Écrit sur la Profession, p. 409.

Avoués. —
Suppression de la loi de l'an XII qui leur per-

mettait de remplir la mission de l'avocat, p. 14.—Décret du
2 juillet 1812 leur accordant le droit de plaider dans cer-
tains cas, p. 61. Voy. DÉCRETDU2 JUILLET1812. — Les
avoués licenciés ne sont pas soumis au stage, p. 112, nos66
et 67. — Justification de cette exception, p. 113, n° 66. —

Mais pour autant seulement qu'il s'agisse de l'inscription de
l'avoué au tableau du Tribunal près duquel il exerçait, ib.
n° 68. — Précédent du Conseil de Bruxelles sur ce point, ib.
— La profession d'avoué est incompatible avec celle d'avocat,

p. 131, n° 106. — A quel rang doit être réinscrit l'avocat
devenu avoué qui redevient avocat, p. 146, n° 128. — Les

avoués, docteurs en droit, peuvent-ils en province prendre
le titre d'avocat, p. 222, note 1. — Les avoués peuvent-ils

porter la chausse, ib. note 2. — Des causes que les avoués

peuvent plaider en matière civile, p. 226, n° 12. — En ma-

tière criminelle, ib. — Quand l'avocat supplée l'avoué il ne

peut parler couvert, p. 228, n° 17. — Pacte avec un avoué,

p. 274, XXV. — L'Avocat ne doit faire signer par l'avoué

aucun écrit contenant des faits graves sans avoir obtenu

l'approbation ou la signature du client, p. 306, LXXX. —

En France, c'est en général l'avoué qui rédige l'assignation,

p. 352, n° 21. — Refus d'inscrire l'avocat Pointe (avoué

destitué) au Tableau de l'Ordre à Charleroi, p. 403.

Baillehache. — Écrit sur la Profession, p. 409.

Bancs. — Ce que c'était que les bancs sous l'ancien barreau

français, p. 85, n° 24.

Baroche. — Écrit sur la Profession, p. 409.
-

Barre. — Plainte à la Barre, voy. GRIEFCONTREUNCON-

FRÈRE.
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29

Btu.banson. —
Voy. HONNEURSRENDUSADESCONFRÈRES,—

HOMMAGESRENDUSA LAPROFESSION.— Lettre d'un plaideur
sur les dissensions du Barreau, p. 402, et p. 31, note 2. -

Réponse à cette lettre, ib. ,

Barreau. — Le Barreau, par Avond, p. 409. — Médita-
tions sur le Barreau, par Charrié, p. 412. — Réflexions sur
l'exercice du Barreau, par Chavray de Boissy, p. 412. —

ynm Barreau, dans l'Encyclopédie moderne de Courtin,

p. 412.
— Voy. DISCIPLINEDUBARREAU,— AVOCATS.

Barreau anglais. — Suspension d'un avocat à Londres,

p. 403. — Contlit entre avocats et magistrats en Angleterre,
p. 405. — Les avocats anglais, suivant Blackstone, p. 411.
— Le Barreau en Angleterre, p. 421, Anonyme. — Plai-

doyers d'avocats anglais, voy. ELOQUENCEJUDICIAIRE.
-

Barreau belge contemporain.
—

Bibliographie de
ce Barreau, p. 402.

Barreau de Bruxelles. — Histoire du Barreau de

Bruxelles, p. 15-45. -11 s'organise conformément au décret
de 1810, p. 15. — Son premier Tableau, ib. — Le premier
règlement de son conseil de discipline, ib. — Tendance du
Barreau de Bruxelles à introduire l'art dans la profession
d'avocat, p. 387, n° 139. —

Voy. BELGIQUE.

Barreau frollçais.-Voy. HISTOIREDUBARREAUFRANÇAIS,
— BANCS,— COLODIES.— En France compte-t-on le Bâ-
tonnier comme membre du Conseil de discipline, p. 88,
note 1; voy. BATONNIER,spécialement NOMINATIONDU BA-
TONRIER.— A Paris le Bâtonnier reste deux ans en fonctions,
mais ne peut être réélu, p. 94, note 3. —

D'après les anciens

usages français, les fonctions de Bâtonnier ne duraient

qu'un an, p. 93, n° 41. —
Voy. DROITDECHAPELLE.—Moyen

employé à Paris pour s'assurer que les stagiaires fréquentent
les audiences, p. 115, no 76. — L'ordonnance de 1822 pres-
crivaitla formationd'une liste des stagiaires, p. 119, il, 81. -
Cette disposition a été abrogée en 1830, ib. — En France
l'Avocat doit-il résider au chef-lieu du ressort de la Cour ou
du Tribunal, p. 123, n° 93. — En France ou a étendu beau-

coup les incompatibilités, p. 128, W 101. — Comment on
détermine à Paris le rang d'inscription au Tableau, p. 145,
note 1. — Au barreau"de Paris on défend sous peine de
radiation l'action en payement d'honoraires, p. 154, n° 139.
— Nombre des membres qui doivent, à Pans, assister aux
décisions du Conseil, p. 177, n° 187. — L'article 34
décret 1810 sur les coalitions d'avocats est aboli en France,
p. 247. — Au barreau de Paris on doit communiquer les
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notes d'audience, p. 320, note 1. —
Système rigoureux du

barreau de Paris, en ce qui concerne les démarches chez les

magistrats, p. 337, CXXXVIII. — Interdiction de M. Emile
Ollivier, du barreau de Paris, p. 404. — Radiation de l'avo-
cat Ledru, p. 403. —

Suspension de l'avocat Michel de

Bourges, ib. — Un avocat juif devant le Conseil de discipline
de Lyon, p. 404. — Voy. PARLEMENTDEPARIS,— LAW,—

BORDEAUX.— Le Barreau français moderne, par Falconet,
p. 415. — Le Barreau sous Louis XV, par de Forcade la

Roquette, p. 416. — Voy. CODEDEL'AVOCAT.— La Confé-
rence des jeunes avocats, par Gaudry, p. 416; voy. CONFÉ-
RENCE.— Le Barreau français sous les Valois, par Levesque,
p. 417. — Le Barreau au XIXe siècle, par Pinard, p. 419.
— Le Barreau français au XVIe siècle, par Ternaux, p. 420.
— Ancien Barreau du Parlement de Provence, par De Ribbe,

p. 421. — Le Barreau de Paris, par M. Joly, p. 417. — Liste
des avocats notables de Paris depuis l'an 1600, p. 418.

Barreau grec. — Voy. ATHÈNES.— Essai sur les plai-
doyers de Démosthènes, par Desjardins, p. 423.

Barreau (Jeune).—Voy. CONFERENCEDUJEUNEBARREAU.

Barreau romain. — Théorie romaine des honoraires,

p. 150, n" 134. — Dans le principe les avocats ne pou-
vaient à Rome recevoir d'honoraire, ib. — Ils ne pou-
vaient en poursuivre le payement en justice, p. 151, ib. —

Excès des avocats romains en ce qui concernait leur éloge
personnel, p. 283, XL. -Pline le Jeune ou l'avocat romain,

p. 406, Gendebien. — Voy. DROITROMAIN.— Le Barreau

romain, par Grellet-Dumazeau, p. 416. —
Opinion de Ci-

céron sur le droit et les jurisconsultes romains, par Benech,

p. 410. - Les avocats sous l'Empire, par Friedlsender,

p. 421. —
Remarques des poètes latins sur le Barreau,

p. 417, Henriot.
Barreaux étrangers. — Témoignages de confraternité

envers des Barreaux étrangers, p..332, CXXX. —Assistance
des avocats belges aux funérailles de Berryer, ib.-Discours
de M. Rollin, de Gand, ib.

Barthélémy, avocat. — Signe la consultation pour Vander

Straeten, p. 17. - Est emprisonné de ce chef par l'ordre de
Van Maanen, ib. — Sa fière réponse au conventionnel

Hausman, ib, note 1. — Biographie de Barthélémy, p. 406,
Gendebien.

Bast (Amédée de). - Éci,it sur la Profession, p. 410.

Bataillard. — Écrit sur la Profession, p. 404.

Bâtonnatf. — Le bâtonnat est la récompense d'une longue
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carrière d'avocat parcourue dignement, p. 94. —
Voy. BA-

TONNIER.-Étude sur le Bâtonnat, par De Fuisseaux, p. 405.
— Discours du Bâtonnat, par Jules Favre, p. 421.

Bâtonnier. -Il a le droit de convoquer les assemblées gé-
nérales de l'Ordre, art. 2 arrêté 1836, p. 64. -11 n'en était

pas ainsi sous le décret de 1810, art. 21, p. 55. — Le
Bâtonnier consulte à ce sujet le Conseil de discipline,
p. 82, na 19. —

Voy. ASSEMBLÉESGÉNÉRALES.— Communi-
cations faites par le Bâtonnier en assemblée générale;
conseils aux stagiaires, p. 84, nos 23 et 24. — Quand
il n'y a pas assez d'avocats pour former un Conseil, peut-on

nommer un bâtonnier, p. 87, note 1. — Le Bâtonnier

compte-t-il comme membre du Conseil, p. 88. -Voy. CON-
SEILDEL'ORDRE.

Nomination du Bâtonnier. Art. 21 décret 1810, p. 55. -

C'était le Procureur Général qui nommait le Bâtonnier,

p. 89, n° 32. — L'ordonnance du 27 août 1830 rend aux
barreaux français le droit de le nommer, ib. - Louis Napo-
léon décrète en 1852 que le Bâtonnier ne pourra être pris
que parmi les membres du Conseil, p. 89, note 3. — Ce der-
nier système était celui de l'Association libre des avocats de
Bruxelles en 1832, p. 90. —L'arrêté du 5 août 1836 confie
la nomination du Bâtonnier à l'assemblée générale, ib. —

Cette disposition est rationnelle, ib. - Art. 4 de cet arrêté,

p. 64. — Manière de procéder à cette nomination, p. 90,
n° 33. — En cas de parité de suffrage le plus ancien est pré-
féré, ib., n° 34.— Quand deux membres ont été inscrits
le même jour au Tableau, il faut préférer le plus âgé, p. 91,
n° 35. — Précédent au Barreau de Bruxelles, ib. —

Voy.
RENOUVELLEMENTDUCONSEIL,— RÉÉLlGIBILITÉ,-

Liste des bâtonniers de Bruxelles de 1832 à 1868, p. 95, note 1.
Attributions du Bâtonnier, p. 100 et s., nos52 à 54. — Art. 21

décret de 1810, p. 55. — Art. 7 arrêté de 1836, p. 65. —

Caractère de
-
ces attributions autrefois, p. 100, n° 52.—

Alors le Bâtonnier était le premier défenseur de l'Ordre, ib.
— Sous le décret de 1810 il était plutôt le représentant du
Gouvernement contre l'Ordre, p. 101. — Étendue de ces
fonctions sous le décret, ib. - Trois attributions spéciale-
ment indiquées, ib. -Mais non limitativement, ib. -Exposé
de la mission du Bâtonnier par Mollot, ib. — Sa sollicitude

obligatoire pour l'Ordre et chacun de ses membres, ib. - Sa
mission au Conseil, ib. — En dehors du Conseil, ib. — C'est le
Bâtonnier qui représente l'Ordre activement et passivement,
p. 102, n° 52. - Il défend les prérogatives de l'Ordre, ib.
— Il assure aussi les droits civils de l'Ordre, ib. — Le Bà-
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tonnier préside les assemblées du Conseil, art. 7 arrêté
de 1836, p. 65. —Il transmet au Procureur Généralles déci-
sions du Conseil soumises à cette formalité, art. 9 ib., p. 66.

- — Il désigne les membres du bureau de consulations gra-
tuites, art. 11 ib., p. 66.

Conduite du Bâtonnier quand surgit un débat relatif à la Pro-
fession, p. 283, XXXIX. — Devoirs du Bâtonnier, par Pas-
quier, p. 419. —

Voy. BATONNAT.

Bazoche. —
Voy. CONFÉRENCEDUJEUNEBARREAU.

Belgique.
— En Belgique les devoirs de la Profession sont

moins empreints de rigorisme qu'en France, p. 252.

Belgique Judiciaire. — Son utilité comme recueil de
jurisprudence, p. 367, n° 78. — Table des articles relatifs à
la profession d'avocat publiés par la Belgique Judiciaire pen-
dant ses 25 premières années, p. 403.

Beneeh. — Écrit sur la Profession, p. 410.

Berryer.
— Écrit sur la Profession, p. 410. —

Voy. HOM-
MAGESRENDUSA LAPROFESSION,— HONNEURSRENDUSA DES
CONFRÈRES.

Bethmont. —
Son legs au profit du barreau de Paris,

p. 333, CXXXII.- Écrit sur la Profession, p. 410.

Biarnoy de Merville.—Écrit sur la Profession, p. 410.

Bibliographie.
— Utilité du catalogue de livres de droit

de Thorin, p. 365, n° 73. —
Répertoires de Dalloz et du

Journal du Palais, ib. — Desideratum de la Bibliographie
juridique, p. 366, note 1. —

Bibliographie de la profession
d'avocat, p. 397 et s. — Titre Ier: Bibliographie de l'ancien
droit belge, p. 397. — Titre II : Bibliographie des ouvrages
belges contemporains, p. 402. —

Bibliographie générale de
la Profession, p. 408. — Bibliographie de l'éloquence judi-
ciaire, p. 422.

Bibliothèque.
— Comment l'Avocat doit composer sa

bibliothèque, p. 397, épigraphe.
—

Bibliothèque choisie de

l'Avocat, par Dupin, p. 414. - Voy. BIBLIOGRAPHIE.

Bibliothèque des avocats à Bruxelles. -

Histoire, p. 40-42. — L'art. 8 du règlement de 1811 à

Bruxelles parlait déjà de la Bibliothèque du Barreau,p.
40.

—
Règlement général du 1er décembre 1842, ib. — Révision

du règlement le 2 juin 1858, p. 41. —Rapport sur sa situation

le 1er août 1860, ib. — Elle contient aujourd'hui plus de

5,000 volumes et estfréquentée par environ225 abonnés, ib.-

Utilité d'une pareille institution, ib. — Elle n'a pas de régle-

mentationlégale, îô.,n°36.—Cotisation annuelle au profit de
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la Bibliothèque, p. 105, n° 56, et p. 107, n° 57. — Le

compte de la Bibliothèque est distinct de celui de l'Ordre,

p. 105, note 1. — La Bibliothèque de Bruxelles a été fondée

en 1842, p. 107, n° 57. — Elle s'enrichit par des dons et

legs, ib. — Et par des achats, p. 41. — Elle est administrée

par une commission de quatre avocats, p. 107, n° 57. —

C'est le Conseil qui nomme les membres de la commission
de la Bibliothèque, p. 91, n° 37, et p. 107, n° 57.

Règlement actuel, p. 107. — A quoi peut servir la salle de la

Bibliothèque, art. 1, ib. — A quoi peut servir la salle du
Conseil de discipline, art. 2, ib. — Fonctions du bibliothé-

caire, art. 3, 5 et 9. — Commission administrative de la

Bibliothèque, sa composition, art. 4, p. 108. — Ses fonc-

tions, ib. — Traitement du bibliothécaire, art. 6, ib. —

Ressources de la Bibliothèque, art. 7. — Qui peut la fré-

quenter, art. 8, ib. — Police intérieure, art. 9, ib. — Quand
la Bibliothèque est ouverte, art. 10. — Comment on peut
faire usage des livres, déplacement, art. 11. - Amendes, ib.

A qui appartient la Bibliothèque, p. 109. — Article sur la

Bibliothèque du barreau de Bruxelles, p. 404.

Billeeoeq.
— Écrit sur la Profession, p. 410.

Billot. — Écrit sur la Profession, p. 411.

Blackstone. —
Voy. BARREAUANGLAIS.

Blaquel. - Écrit sur la Profession, p. 411.

Boinvilliers. — Écrit sur la Profession, p. 411.

Bonjour. — Écrit sur la Profession, p. 411.

Bonnet (Jules). — Écrit sur la Profession, p. 411.

Bonnet (Louis-Ferdinand).- Écrit sur la Profession, p. 411.
Boneher d'Argis.

— Écrit sur la Profession, p. 411.

Bonrdot de Riehebourg. — Son Coutumier général,
p. 397.

Bourquelot.
— Écrit sur la Profession, p. 411.

Bourrieius, ancien jurisconsulte belge. — Son livre sur

l'Avocat,p. 5, en note. - Indication des principaux chapitres
qu'il contient, ib. w

Bourse. — L'Avocat ne
-
peut se rendre à la Bourse pour y

chercher des occasions d'affaires, p. 276, XXIX. — Incident
qui s'est produit sur ce point à Anvers, ib. — Circulaire du
Conseil, ib., note 1. — Nouvelle circulaire de M. le Bâton-
nier Haghe.

Brabant. Voy. BRUXELLES.

Brièveté. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat devait être
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bref, p. 11. —
Danger de discuter ce qui est clair, p. 368,

n° 81. — De la brièveté dans la rédaction du mémoire im-

primé, p. 380, n° 112. — Dans les consultations, p. 382,
n° 123. — De la brièveté en général, p. 388, n° 142, et le
sommaire. —

Voy. CLEPSYDRE.

Britz. -Renseignements sur l'ancien barreau belge,p. 399.

Bordeaux. — Le barreau de Bordeaux, par Chauvot,
p. 412.

Bruxelles. — Le présent ouvrage ayant surtout été fait

d'après les documents du barreau de Bruxelles, il serait trop
long d'indiquer ici tout ce qui le concerne. Voir le mot de

chaque matière spéciale. — Anciennes coutumes de Bruxelles
sur la Profession, voy. COUTUMES.

Bulletins de vote. — Leur forme, p. 92, n° 38. — Bul-
letins nuls, bulletins blancs, ib. — Les bulletins blancs

comptent-ils pour former la majorité? ib., n° 39. — Précé-
dent à Bruxelles pour la nomination d'un Bâtonnier, ib. —

Controverse, ib. — En cas de doute, c'est à l'assemblée géné-
nale qu'on en réfère pour déterminer la règle applicable, ib.
— Il n'existe pas, en effet, de disposition législative, p. 91,
n° 38. — Défense de mettre sur les bulletins : Les sortants

rééligibles p. 96.

Bureau des consultations gratuites. - Voy. CON-
SULTATIONSGRATUITES.

Cabinet de l'Avocat. - La chambre de travail de
l'Avocat se nomme Cabinet et non pas Étude ou Bureau. —

Comment doit être le cabinet de l'Avocat, p. 274, XXVII.—
Décision du Conseil de Bruxelles instituant une commission

pour examiner les cabinets des stagiaires, p. 275, note 1.

Caeeialupus.
— Écrit sur la Profession, p. 399.

Cadeaux. — Sous l'ancien droit l'Avocat pouvait recevoir
des cadeaux, p. 11.

Calenge.
— Écrit sur la Profession, p. 411.

Calomnie à l'audience. - Voy. DIFFAMATION,INJURES,
CALOMNIE.

Calnbaeérès. - Lettre de Napoléon à Cambacérès sur les

avocats, p. 14, note 1. — Contraste entre cette lettre et le

préambule élogieux du décret de 1810, p. 50, note 1.

Camus. — Écrit sur la Profession, p. 411.

Carnot. — Écrit sur la Profession, p. 412.
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Cartes d'adresse. — Remise de cartes d'adresse pour
obtenir des clients, p. 274, note 1. — Quand on va plaider
devant un siège étranger, on doit remettre sa carte au pré-
sident, p. 338, CXXXIX. — Envoi de la carte par la poste,
admonestation, p. 404.

Cassation. -
Voy. RECOURSENCASSATION,— AVOCATSEN

CASSATION.

Castian. — Écrit sur la profession, p. 412.

Cause (Bonne). — Voy. CAUSES.

Cause (Mauvaise).
—

Voy. CAUSES.

Causeries relatives à l'affaire. — Inconvénients de
ces causeries, p. 358, n° 44.

Causes. —
Obligation de ne défendre qu'une cause juste,

sous l'ancien droit, p. 10. — Des causes que le jeune avocat
doit éviter, p. 273, XXII. — Comment il doit choisir ses

causes, ib. — Du client que l'opinion égarée condamne,
ib.; voy. COURAGE.— La cause doit être juste au fond, ib.,
XXIII. — Des caractères extérieurs du procès, ib. — Petit
à petit la clientèle s'épure d'elle-même, ib. — Les petites
causes ne doivent pas être refusées, ib. — Quand l'Avocat

s'élève, elles se retirent d'elles-mêmes, ib. — Des procès de

mœurs, p. 274, XXIV. — L'Avocat est le premierjuge des

procès, p. 292, ib. — Il ne doit accepter que les causes con-
formes à la justice, ib., et p. 349, n° 12. —

Obligation que
lui impose à cet égard son serment, ib. —

Application de
ces règles aux causes civiles, ib., LU. - Application aux
causes criminelles: en ce qui les concerne l'Avocat jouit d'une

plus grande latitude, p. 293, LUI. - L'aveu même de l'ac-
cusé n'est pas un obstacle à ce qu'il plaide l'acquittement, ib.

Causes (Petites). —
Voy. CAUSES.

Caution. — Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne pouvait
cautionner pour son client, p. 12. — Il en est de même
actuellement, p. 302, LXXIV.

Cauvin. — Écrit sur la Profession, p. 412.

Censure. — Ce que c'est que la censure, p. 130, n° 194. —

Elle a disparu en France par l'ordonnance de 1822, ib. —

Mais les Conseils l'appliquent encore, ib. — Voy. NOTIFICA-
TIONDESDÉCISIONSDUCONSEIL.

Cérémonies publiques.
—

Obligation pour l'Avocat
d'assister aux cérémonies qui intéressaient l'Ordre ou la

Magistrature, sous l'ancien droit, p. 10. —
Yoy. HOMMAGES

RENDUSA DESMAGISTRATS,— HONNEURSRENDUSA DESCON-
FRÈRES.
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Cession de droits litigieux. -Il est défendu à l'Avo-
cat de recevoir pareille cession, p. 314, LXXXXVI.

Chaire (Eloquence de la). — Parallèle entre l'élo-
quence de la chaire et celle du Barreau, p. 422, Ballot-
Beaupré. — P. 423, Paignon.

Chaix d'Est-Ange. —Écrit sur la Profession, p. 412.

Chambre de commerce. — Voy. SECRÉTAIREDE LA
CHAMBREDECOMMERCE.

Chambre du Conseil. — Quand c'est le Tribunal qui
exerce les fonctions de Conseil de discipline, la comparution
doit avoir lieu en chambre du Conseil, p. 178, n° 189. —

L'appel des décisions disciplinaires se juge-t-il en chambre
du Conseil de la Cour, p. 192, n° 223. — Jurisprudence
belge contraire, p. 193, ib. — Quid en France, ib., nu 224.
-'-

Projet d'organisation judiciaire, ib. — Améliorations à

introduire, ib. n° 225. — Pour comparaître comme avocat
en chambre du Conseil, il faut être en robe, p. 223, note 1.

Changement d'opinion.
— Voy. OPINION.

Chaperon. — Voy. COSTUME.

Charité. — Quand et comment l'Avocat peut obliger son
client de sa bourse, p. 303, LXXV.

Charrié. - Écrit sur la Profession, p. 412.

Chausse. -
Voy. COSTUME.

Chauvot. - Écrit sur la Profession, p. 412.

Chavray de Boissy. — Écrit sur la Profession, p. 412.

Chef de bureau au Ministère de la Justice. —

Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat?

p. 133, n° 113. — Le Conseil de Bruxelles décide que pa-
reil fonctionnaire biffé pour incompatibilité, peut cependant
porter le titre d'avocat, p. 143.

Chef de division à l'hôtel de ville. — Ses fonc-
tions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat? p. 132,
n° 113.

Chef du bureau des Référés au iviinistère. -
Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat?
p. 133, n° 113.

Chose jugée.
— La chose jugée résultant de l'action pu-

blique n'empêche pas l'action disciplinaire, p. 169, u° 170.
- Et réciproquement, ib. — Restrictions en ce qui con-

cerne les preuves, p. 170, n° 171. — Ordonnances de non-

lieu et arrêts d'absolution, ib., n° 172. — Mais la règle non

bis in idem reprend tout son empire quand il s'agit d'une
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nouvelle poursuite disciplinaire, p. 172, n° 174.'— La dé-
cision d'un conseil qui raye un avocat lie-t-elle les autres

conseils, p. 183, n° 204. — Quand un tribunal exerce les
fonctions de conseil de discipline, peut-il condamner l'Avocat
d'abord comme tribunal, puis comme conseil, pour le même
délit d'audience, p. 202, n° 238.

Cliristyn.
— Ecrit sur l'ancien droit belge, p. 399.

Chronique. — Chronique du Palais, par Raison, p. 420.
— Chronique judiciaire, par Edmond Picard, p. 407.

Citation d'autorités. — De l'indication des citations
dans la note d'audience, p. 354, nos32 et 33. — Note indi-

quant les ouvrages à citer en plaidoirie, p. 359, n° 45. —

De la manière d'indiquer les citations au juge, p. 363"
n° 61. — Il faut être sobre de citations, p. 365, n° 72. -
Du choix des citations, ib., n° 73. — Des citations de doc-

trine, ïb. — Des citations de jurisprudence, p. 366, n° 75.

Citation des textes de lois. — Il ne faut jamais
citer la loi que le texte à la main, p. 365, n° 71.

Citation devant le Conseil. - N'a. pas lieu par
exploit d'huissier, mais par lettre, p. 175, n° 182. — Ce

que celle-ci doit contenir, ib. — Il en est de même quand
c'est un Tribunal qui exerce les fonctions de Conseil de dis-

cipline, p. 198, n° 189.

Citation directe. — Nul ne peut citer directement devant
le Conseil de discipline, p. 174, n° 17-7.

Clarté. — Notion et avantages de la clarté, p. 388, n° 141.
—

Voy. ORDREDES MATIÈRES.— De la méthode en gé-
néral, p. 389, nos146 et s. —

Voy. TRAVAUXDEL'AVOCAT.

Claudius. — Écrit sur la Profession, p. 405. -

Ciepsyda e
— Définition de la clepsydre, p. 389, n° 141

Client détenu. —
Voy. DÉPLACEMENT,— COMMUNICATION

- AVECLESDÉTENUS.

Clientèle. — De la formation de la clientèle, p. 272,
nos XXI et s. — Comment on la forme, ib. — Des causes

qu'on doit accepter et de celles qu'on doit refuser, p. 273,
XXII et XXIII. — Peu à peu la clientèle s'épure d'elle-
même, ib., XXIII.- Des petites causes, ib. - Des procès de
mœurs, p. 274, XXIV. — Le pacte avec un avoué, un huis-
sier, un agent d'affaires est défendu, p. 274, XXV. -
Tout appel au client est proscrit, ib., XXVI. — Remise
de cartes d'adresse, ib., note 1. — Circulaires, annon-
ces, etc., ib. —

Voy. CAUSES.

Clients. — De l'indépendance de l'Avocat vis-à-vis des
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clients, p. 256, IV. — De sa dignité vis-à-vis d'eux, p. 260,
VIII. — Démarches chez les clients, voy. DÉPLACEMENT.—
CLIENTÈLE.— L'Avocat doit-il communiquer au client son
appréciation sur l'affaire, p. 293, LIV. — Quand l'Avocat a

pour clients les deux parties, il doit s'abstenir, p. 294, LVI.
— L'Avocat doit son ministère à celui qui se présente
chez lui le premier, p. 295, LVII. —

Voy. RÉCEPTIONDES
CLIENTS,— DIRESDUCLIENT,— PRÉSENCEDUCLIENTAUX
DÉBATS,— DÉLAISSEMENTDELACAUSE.

Coalition. — Art. 34 déc. 1810, punissant de la radiation
les avocats qui se coalisent pour refuser de plaider, p. 58. -
Art. 5 déc. 1812, permettant aux avoués de plaider quand
les avocats refusent, p. 61. — Du droit de coalition en

général, p. 246, n° 47. — L'art. 34 du décret de 1810 a

disparu en France, p. 247, ib. — Mais il existe encore en

Belgique, ib. — Le projet d'organisation judiciaire le main-

tient, ib. —
Esprit qui a dicté cet article 34, ib. — Cri-

tique, ib. — La coalition est parfois dictée par l'esprit de
confraternité, p. 316, LXXXXVIII. — Voy. CONFRATERNITÉ.
— En principe c'est le Conseil qui doit d'abord intervenir en

pareil cas, ib, LXXXXVIII. — C'est aussi le Bàlonnier,

p. 318, C. — La coalition a été employée par le Barreau

pour maintenir son indépendance vis-à-vis de la magistra-
ture, p. 342, CL; voy. REPRÉSENTATIONS.

Cocquard.
— Écrit sur la Profession, p. 409, Anonyme.

Code de l'Avocat. — Par Franque et Cauvin, p. 416.

Code pénal.
— Voy. NOUVEAUCODEPÉNALBELGE.

Colonnes. — Origine des colonnes au barreau de Paris,

p. 85, n° 20. — Historique des Colonnes, par Bethmont,

p. 410.

Commerçants. — Voy. NÉGOCIANTS.

Commerce. — Voy. EFFETSDECOMMERCE,— CONTRAINTE

PARCORPS.— L'Avocat ne doit pas faire des actes qui le

rendraient justiciable des tribunaux de commerce, p. 280,
XXXV.

Commissaire d'arrondissement. — Voy. Sous-

PRÉFET.

Commissaire de police. —En 1812, l'Empereur avait

dispensé un commissaire de police, qui voulait devenir

avocat, de la présentation de tout diplôme, p. 76, n° 3. —

Refus du conseil de Bruxelles de l'inscrire au Tableau, ib.

Communication avec les détenus. — Siège de

la matière, p. 238, n° 32. — Système de 1789, ib. — Sys-
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tème du Code d'instruction criminelle. ib. — Pouvoir du

président de la Cour d'assises, ib. — Loi de 1852, p. 239,
n° 33. — Mise au secret, ib. — Quand les avocats peuvent

communiquer avec les détenus en matière correctionnelle,
ib., n° 34. — Arrêté du 10 décembre 1866, p. 240, ib. —

Règlementsur les prisons, p. 239 et 240. — Système hol-

landais sur la matière, p. 240, note 1. — Correspondance
des avocats avec les détenus, p. 240, n° 35. — Entretien de

l'Avocat avec son client détenu préventivement, avant la

mise en jugement, p. 403. — Voy. DÉPLACEMENT.

Communication des décisions du Conseil. —

Voy. EXPÉDITIONSDESDÉCISIONSDUCONSEIL.

Communication des pièces.
— Conseils donnés à

ce sujet par le Bâtonnier dans une assemblée générale du
barreau de Bruxelles, p. 84, n° 23.

Comment on communique les pièces à l'Avocat inculpé de-
vant le Conseil, p. 175, note 2.

Comment l'Avocat peut avoir communication de la procédure
criminelle, p. 241, n° 36. — Le Ministère Public n'est pas
forcé de communiquer à l'avance les pièces dont il fait

usage, ib. — Mais l'Avocat peut solliciter un délai pour y
répondre.

— L'Avocat doit-il communiquer ses pièces au Mi-
nistère Public? voy. MINISTÈREPUBLIC.

On ne peut faire usage d'une pièce sans l'avoir communiquée
au confrère, p. 320, -CV. — Quid des notes d'audience, ib.
- Des mémoires imprimés, ib., et p. 380, n° 113. — Au
barreau de Paris, on doit communiquer même les notes
d'audience, ib., note 1. — La communication des pièces ne
doit pas toujours avoir lieu au début du procès, p. 321, CVI.
— Pour démasquer la mauvaise foi, on peut la retarder, ib.
— Mais il faut faire usage de cette faculté avec une grande
réserve, ib. — Une fois la cause plaidée, on ne peut rien

ajouter au dossier, même après communication à l'adver-
saire, p. 321, CVII. — A moins que celui-ci n'y consente, ib.
-Entre confrères toute communication a lieu sans récépissé,
p. 322, CVIII. — Quid du cas où le client s'y oppose, ib. —

De la demande de communication des piècesde l'adversaire

pendant l'étude du procès, p. 350, n° 17, et p. 353, n° 26.
—

Voy. COPIEDE PIÈCES.— Communication des motifs
des conclusions quand on ne les joint pas au dispositif qui
doit être déposé, p. 357, n° 39. — Autres règles sur la
communication des pièces, p. 358, § 8. — Notamment de la

prudence dans le choix des pièces à communiquer, p. 358,
n°43,etp. 261, IX.—Convenances à observer quand, pendant
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les plaidoiries, on veut faire usage d'une pièce de l'adver-
saire, p. 371, n° 91.

Communication des dossiers criminels. -

Voy. COMMUNICATIONDESPIÈCES.

Compétence.
-

Compétence pour l'action en honoraires,
voy. HONORAIRES.—

Compétence disciplinaire du Conseil,
voy. POUVOIRDISCIPLINAIRE.— Le Conseil peut-il donner des
avis sur les questions qu'on lui soumet, p. 169, n° 168. —
Notamment sur Je point de savoir si des honoraires sont
modérés, p. 157, n° 143.

Composition du Conseil. —
Voy. CONSEILDEL'ORDRE.

— En quel nombre les membres du Conseil doivent-ils
assister aux délibérations, p. 177, n° 187. —

Système du

projet d'organisation judiciaire, ib., n° 188. Voy.- BARREAU
FRANÇAIS.

Comptabilité.
— L'Avocat doit-il tenir une comptabilité?

p. £13, LXXXXIII.

Comptable.
—

Voy. RECEVEUR.

Compte.
— L'Avocat ne donne pas un compte détaillé de ses

honoraires, p. 313, LXXXXIII.

Compte rendu de la cause. —
Vov. JOURNAUX.—

Des comptes rendus inexacts, p. 341, CXLfx.

Compte rendu de la situation de l'Ordre. -
Fait eu assemblée générale de l'Ordre, p. 84, n° 24, et
note 2.

Concession de chemin de fér. — Arrêté royal
qualifiant avocat un concessionnaire de chemin de fer, p. 143,
note 3.

Conciliation. —
Voy. AMIABLE(SOLUTION)DELACAUSE.

Conclusions. — On ne peut rien modifier aux conclu-
sions sans en avertir le confrère, p. 320, CV. - Règles
relatives à la rédaction des conclusions, p. 356, § 7, et le
sommaire. — Des conclusions à prendre quand on veut se

ménager le recours en cassation, p. 376, n° 103. — De la
différence entrele style des conclusions et celui des mémoires,

p. 391, n° 152. - Voy. CONCLUSIONSUBSIDIAIRE.

Conclusion subsidiaire. —
Importance de cette con-

clusion, p. 356, n" 38.

Condamnation. — Une condamnation infamante est un

cas d'indignité et empêche l'admission au Tableau, p. 128,
n° 100. — Il pourrait en être de même pour une condam-

nation entachant la délicatesse, ib.
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Conditions d'aptitude au stage.
—

Voy. STAGEet
STAGIAIRES.

Conditions requises pour devenir avocat.-
De ces conditions sous l'ancien droit belge, p. 3-6. —

Il fallait être licencié, ib. — Sauf en Hainaut, ib. - Mais il
fallait au moins un examen, ib. — Dans quelles universités
devait être obtenue la licence, p. 4. — De la licence pour
plaider-devant les tribunaux ecclésiastiques, ib. — Il ne
fallait pas être regnicole, p. 5. — Il fallait en général résider

près la Cour, ib. — De l'âge requis, ib. — Des cas d'inca-

pacité, d'incompatibilité ou d'indignité, ib. — Il fallait

prêter serment, p. 6. — Formule du serment en Hainaut, ib.
— En Brabant, ib., en note.

Conditions sous le droit moderne, p. 75-80. — Trois condi-
tions sont nécessaires pour devenir avocat, p. 75, n° 1. —

§ 1. Être docteur en droit, ib., nos2-4. — Art. 13 décret
de 1810, p. 53. — Le décret de 1810 n'exigeait que le

diplôme de licencié; la loi belge de 1835 exige le diplôme de

docteur, p. 75, n° 2. — Sous le régime antérieur à la loi
de 1835, le Gouvernement pouvait accorder des dispenses,
p. 76, n° 3. —

Napoléon, notamment, avait dispensé un
commissaire de police de produire un diplôme, ib. — Refus
du Conseil de l'inscrire au Tableau, ib.—Aujourd'hui, le
roi ne peut accorder de dispense que dans un cas, celui de

l'étranger muni d'un diplôme étranger, ib. — Mais il faut un
avis conforme du jury, ib. - C'est ce qui est arrivé pour
M. Baze, à Liège, ib., note 1. — En pareil cas l'étranger
reste soumis à toutes les autres conditions requises pour
exercer la Profession, ib., n° 4. — Ceux qui veulent devenir
avocats doivent exiber leur diplôme au Procureur Général,
p. 76, n° 5. — § 2. Il faut ensuite avoir prêté serment,
p. 76-80, nos 5-14. —

Voy. SERMENT.— PRÉSENTATIONAU
SERMENT.— § 3. Il faut être inscrit au Tableau ou faire son

stage, p. 80. — Voy. TABLEAU,— STAGE.
Conférences avec le client. —

Voy. RÉCEPTIONDU
CLIENT.

Conférence du Jeune Barreau. —
Historique, •

p. 35-40. — Elle est sortie à Bruxelles du bureau des con-
sultations gratuites, p. 35. —Après les séances on y discutait
-des questions de droit,ib. — On faisait servir ces discussions
à apprécier le mérite des jeunes avocats à désigner d'office

pour les assises, p. 36. — La Conférence prend peu à peu
une existence séparée, ib.-En 1843, elle demande le patro-
nage du

Conseil, ÎÔ.—Enl855,on propose que sa fréquenta-
tion soit déclarée obligatoire pour le stage; cette proposition
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échoue, ib. - Depuis 1852, on a inauguré l'ouverture de
ses séances par des discours, ib., et p. 117, note.—Enumé-
ration des jeunes avocats qui les ont prononcés etdes sujets
qu'ils ont choisis, ib. — Ces sujets, surtout dans les derniers

temps, ont été empruntés à la profession d'avocat, p. 37. —
Solennité des audiences de rentrée, p. 217, en note. —
En 1865, la Conférence organise la défense gratuite des pré-
venus devant la juridiction correctionnelle, ib. — Son règle-
ment à ce sujet, ib.- Comment la Conférence est administrée,
p. 38. --Institutions analogues dans les autres barreaux du

pays, ib. — La fréquentation de la Conférence est libre, ib.
— Défaut .d'assiduité des stagiaires, ib. — Nouvelle tenta-
tive en 1868 pour rendre sa fréquentation obligatoire;
nouvel insuccès, p. 38. — On considère cette obligation
comme contraire au décret de 1810, ib. — Circulaire de
M. Jamar pour stimuler le zèle des jeunes avocats à fré-

quenter la Conférence, p. 39, en note. — But de la Confé-

rence, p. 116, note 2. — Elle est administrée par une
commission de cinq membres, ib. — Règles pour ses
débats, ib. — Quand les séances ont lieu, ib. - Local, ib.
— Allocutions et discours divers prononcés par les Bâton-
niers de Bruxelles à la réouverture de la Conférence du
Jeune Barreau, p. 404 et 405.— Etude sur la Conférence du
Jeune Barreau, p. 405, Claudius. — La Conférence des

jeunes avocats, par Gaudry, p. 416. — Utilité des Confé-

rences, par Louis, p. 418. — Travaux de la Conférence,

par Marie, ib. — Institution des discours prononcés par les

jeunes avocats, par Pasquier, p. 419. — Conseils pratiques
sur les travaux de la Conférence, par Ploque, p. 420. - Tra-
vaux de la Conférence, par Taillandier, p. 420.

Confession du client. —
Voy. SECRET.

Confiance, — Confiance qui doit régner entre l'Avocat et

son client, p. 306, LXXXI. —
Application au récépissé des

pièces, ib..

Confidences. —Voy. SECRET.

Confirmation. — Principes relatifs à la confirmation
dans la plaidoirie, p. 368, n° 83.

Conflit. — Conflit du Barreau d'appel à Bruxelles avec la

Cour de Cassation, p. 31. — Voy. AVOCATSA LACOURDE

CASSATION.- Conflit avec le Tribunal de commerce en 1852,

p. 42-45. - Il est provoqué par les observations inconve-

nantes du Président à l'égard d'un avocat, p. 43. - Le Bar-

reau et le Conseil prennent fait et cause pour cet avocat, ib.
— Délibération sévère du Conseil, ib. — Intervention du
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Premier Président, p. 44. — Déclaration satisfaisante du

Président consulaire, ib. — Réconciliation à la barre, ib. —

Conflit à Liège entre le Barreau et la Cour, à propos d'une

question d'honoraire, p. 45. — Conflit à Anvers entre le

Barreau et le Tribunal de commerce, à propos de la suppres-
sion des tribunaux consulaires, ib. —Conflit entre le Barreau
de Paris et le président Séguier, p. 44 et 403. — Démis-
sion donnée par les avocats en cassation à Paris, p. 403. —

Conflit en Angleterre, p. 405. — Conflit entre la Cour de

Bourges et l'avocat Michel de Bourges, p. 403.

Cont'raternité. -Souvenirs à la mémoire de confrères dé-

funts, p. 84, note 3. — Secours donnés à des confrères

pauvres, p. 106, note 3. — La Confraternité est un des de-
voirs généraux de l'Avocat, p. 262, XII. - Sa définition, ib.,
et p. 316, LXXXXVII. — Son utilité publique et privée, ib.
— La Confraternité commande aux avocats de s'aider dans
les circonstances difficiles, p. 316, LXXXXVIII. — C'est le
Conseil qui doit en général intervenir en pareil cas, p. 317,
LXXXXIX. — Oule Bâtonnier, p. 318, C. — Parfois aussi
un avocat isolé, ib., CI. —

Voy. ATTAQUESCONTREUNCON-
FRÈREABSENT.— On ne doit jamais abuser de son esprit
contre un confrère, p. 319, CIII. — Ni le mettre en

cause, ib. — Du cas où l'on croit avoir à se plaindre d'un

confrère, voy. GHIEF- CONTREUN CONFRÈRE.— On ne doit

pas contraindre un confrère à plaider quand il sollicite une

remise, sauf les cas exceptionnels, p. 323, CIX. — Peut-on
faire usage des lettres échangées entre confrères, voy.
LETTRES.— Tout acte qui compromet un confrère est cou-

pable, p. 323, CXI. — Précédent à Bruxelles, ib. — Des
devoirs qu'impose la Confraternité quand un client quitte un

confrère, voy. DÉLAISSEMENTDE L'AVOCATPARLE CLIENT.—
Devoirs de la Confraternité quand on va plaider devant un

siège étranger, p. 325, CXV. — A l'égard de quels avocats

dpit-on pratiquer les devoirs de la Confraternité, p. 327,
CXXI. — De la Confraternité à l'égard des stagiaires, ib.,
CXXII. — De la Confraternité à l'égard des anciens,
p. 328, CXXIII. — De l'indifférence en matière de confra-
ternité, ib. CXXIV. —Pénalités contre les mauvais confrères,
voy. REFUSDE COMMUNIQUER.— De la Confraternité, par
Baroche, p. 409. —

Voy. COMMUNICATIONDE PIÈCES,— AN-
CIENNETÉ.

Confrère absent. — On doit défendre le confrère
absent quand il est attaqué, p. 318, CI. — On ne peut dé-

nigrer un confrère absent, ib., cn. - Ni permettre à un
client de le faire, ib., CI. —

Voy. CONFRATERNITÉ.
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Confrères pauvres. — Secours donnés à des confrères
pauvres, p. 106, note 3.

Connaissance des règles de la Profession. —
C'est un des devoirs généraux de l'Avocat, p. 253, I. —
Nécessité de cette règle, ib. — L'Avocat ne pourrait pré-
texter d'ignorance des règles pour se faire absoudre, ib.

Conseil de Flandre. —
Opuscule de M. de Bavay sur

le Conseil de Flandre, p. 399, note 1.
Conseil de l'Ordre. — Premier règlement du conseil de

discipline de Bruxelles, p. 15. —Application des amendes

pour absence, 15 en note. — Rédaction de ses procès-ver-
baux en hollandais, 17. —

Quelques-uns écrits dans les
deux langues, ib. —

Organisation du Conseil par les art. 19
à 32 du décret de 1810, p. 54 et s. — Ce n'est pas le Con-
seil qui convoque les assemblées générales de l'Ordre, mais
le Bâtonnier, p. 82, n° 19.

Historique, p. 85 à 87, nos 24 à 26. — D'abord c'était l'Ordre
tout entier qui délibérait sur ses intérêts, p. 85, n° 24. —

Plus tard il y eut des délégués, ib. — Les bancs, ib. — Les
colonnes remplacent les bancs en 1781, ib. — Elles

députent des avocats chargés de veiller aux intérêts de
l'Ordre, ib. — Napoléon, par le décret de 1810, y substitue
un conseil de discipline nommé par le Procureur Général,

p. 86. - Décret de 1810, art. 19 à 23, texte de ces articles,
p. 54 et 55. — Napoléon confia même dans certains cas la

discipline aux tribunaux, p. 86; — art. 32, décret 1810,

p. 58. — En Belgique, après la révolution de 1830, les
avocatssecouent ce joug, p. 86, n° 25, et p. 19 et s.;

voy. ASSOCIATIONLIBREDESAVOCATS.— Système plus libéral
de l'arrêté du 5 août 1836, p. 86, n° 25. — Il est entré dans
une voie rationnelle, p. 87.

Quand les fonctions du Conseil sont remplies par le tribunal,

voy. TRIBUNAL.

Composition du Conseil, p. 87 et 88, nos26 et 27. — Art. 20

décret 1810, p. 55, et p. 87, n° 26. — Nombre des membres,
ib. — Depuis l'arrêté de 1836 le Bâtonnier compte-t-il,
comme membre du Conseil, p. 88. — Solution affirmative
et motifs à l'appui, ib. — Pratique du barreau de Bruxelles,
ib. — Pratique des barreaux français, p. 88, note 1.

Nomination des membres du Conseil, p. 88, nos 28 et s. -

Art. 4 arrêté de 1836, p. 64. — Tous les avocats inscrits
ont droit de prendre part aux élections, p. 88, n° 28. —Les

stagiaires ne peuvent voter, ib.,, n° 29. — Influence de leur

vote sur l'élection, ib. — Un avocat étranger peut-il faire

partie du Conseil, ib., note 1. — L'élection a lieu par scrutin



DESMATIÈRES. 465

30

de liste à la majorité relative, ib., n° 30. — Motifs de ces

règles, ib. — En cas de parité de suffrage, c'est le plus
ancien des membres élus qui est préféré, p. 90, n° 34.

Voy. ANCIENNETÉ.— Quid quand les deux membres ont été
inscrits au Tableau le même jour, p. 90, n° 35, et p. 144,
n° 121.

Nomination du Bâtonnier, Voy. BATONNIER.
Nomination du secrétaire et des autres titulaires, p. 91, n° 36.

— Yoy. SECRÉTAIRE,— TRÉSORIER,— BIBLIOTHÈQUE.
Forme des élections, p. 91 et s., nos38 et 39. — Comme il n'y

a pas de dispositions légales, il faut suivre les principes du
droit commun, p. 91, n° 38. —

Composition du bureau; —

appel et réappel;
— dépouillement du scrutin, p. 91, n° 36.

— Forme des bulletins; — bulletins nuls; — bulletins

klancs, etc., p. 92, ib. - Défense de mettre sur les bulletins:
Les sortants rééligibles, p. 96. — Quand il y a doute sur

l'application d'une règle, on s'en réfère à l'assemblée géné-
rale, p. 92, n° 39. — Précédent à Bruxelles sur le point de
savoir s'il faut compter les bulletins blancs pour fixer la majo-
rité, ib. — Examen de la question, ib. —

Voy. RENOUVELLE-
MENTDU CONSEIL.

Époque des élections, p. 97, nos 43 et 44. - Art. 22 décret de

1810, p. 55. — Art. 13 arrêté de 1836, p. 66. — A Bruxelles
les élections ont lieu à la fin de l'année judiciaire, p. 97,
n° 43. — Les élections qui auraient lieu pendant les vacances
seraient nulles, ib. — Des places devenues vacantes pendant
le cours de l'année, p. 97, n° 44. — Il faut y pourvoir immé-

diatement, ib. — Précédent à Bruxelles, p. 97-, note 2. -

Motifs de cette opinion, p. 97, n° 44.

Transmission de la liste des membres au Procureur Général,
p. 98, n° 45. — Doit avoir lieu dans la huitaine, ib. —

Motifs, ib. — Texte: art. 6 arrêté de 1836, p. 65. — Est-ce
line liste ou un procès-verbal de l'assemblée qui doit lui être
transmis, ib., n° 46.

Recomrs contre les élections, p. 98 et s., nos47 à 51. - Voyez
ces mots.

Attributions des titulaires du Conseil, p. 100 et s., nos52 à 57.
—

Voy. BATONNIER,— SECRÉTAIRE,— TRÉSORIER,- BIBLIO-
THÈQUE.

Attributions du Conseil, p. 109, nos 58 à 60. — Division en
attributions disciplinaires et attributions administratives,
p. 109, n° 58. — Cette division n'a pas de conséquence sur
le droit d'appel, ib., n° 59. — Ce que c'est que le pouvoir
disciplinaire de l'Ordre, ib., n° 60. — Ce que c'est que son

pouvoir administratif, ib. — Les attributions administratives
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comprennent: I. Le stage, p. 110, — II. Le Tableau,
p. 118, — III. Le bureau de consultations gratuites, p. 147,
— IV. Les honoraires, p. 150. — Voy. chacun de ces
mots. — Des attributions disciplinaires, p. 164 à 194.

Stagiaires. — Le Conseil est chargé de veiller sur les mœurs
et la conduite des stagiaires, p. 116, n° 79. — C'est la dis-

position de l'art. 23 décret 1810, p. 56. — Le Conseil peut
prendre à l'égard des stagiaires des mesures disciplinaires,
ib., n° 80. - Précédents à Bruxelles: interdiction, exclu-
sion, ib. - Voy. STAGIAIRES.- STAGE.

Le Ministère Public peut-il assigner l'Ordre entier devant la
Cour d'appel pour faire annuler une de ses décisions, p. 219,
n° 259.

Secret des votes du Conseil, p. 326, CXVII. — Publication de
ses décisions, ib., et la note.

Conseil judiciaire. — L'avocat peut-il être le conseil

judiciaire permanent d'une société industrielle, p. 432. —

Peut-il être le conseil judiciaire d'un prodigue, p. 433.

Conseils de guerre. — Devant les conseils de guerre,
l'Avocat ne doit pas revêtir sa robe, p. 223, note 1. — Pour-

quoi, ib. — Qui peut plaider devant les conseils de guerre,
p. 226.

Conseils de prud'hommes.
— Les awcats n'ont pas

le droit de plaider devant certains conseils de prud'hommes,
p. 225,n° 9.

Conseils du client. — L'Avocat doit écouter les conseils
du client, mais ne jamais se mettre sous sa dépendance,
p. 305, LXXIX.

Conservateur de la bibliothèque.
— Voy. BIBLIO-

THÈQUEDESAVOCATS.
Constitution belge.

— A-t-elle supprimé l'ordre des

avocats? Opinion de l'assemblée générale du Barreau sur ce

point, en 1832, p. 20. —Brochure de M. Lucien Jottrand pour
soutenirl'aiffrmative, p. 48. - Voy. CORPORATION.—PERSONNE
CIVILE.— ATTAQUESCONTRELESLOIS,LACONSTITUTION,etc.

Constitution de l'ordre. — Voy. Organisation.
Consuls. -Leur qualité est-elle compatible avec celle d'avo-

cat, p. 430.
Consultation. — Les stagiaires peuvent signer des con-

sultations, p. 118, n° 83. — Sauf quand la loi exige la

signature d'anciens avocats, ib. — Voy. CONSULTATIONSLÉGA-

LES.— L'Avocat ne doit pas donner de consultations au Pa-

lais, p. 275, XXVIII. — Règles pour les consultations,

p. 197, LXV, et surtout, p. 382,§ 20; voir le sommaire. —
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Impartialité, ib. - Exposé de la question,ib., et p. 382,
n* 121. — Consultation demandée à plusieurs avocats,ib., et

p. 382, n° 122.

Consultations gratuites (Bureau de). - Institu-
tions analogues sous l'ancien droit belge, p. 12. —La confré-

rie de Saint-Yves, à Gand, ib. —
Voy. YVES(SAINT).— Son

règlement, ib. - Autres détails sur la confrérie, p. 147, n° 129.
— Institutions analogues dans d'autres parties de la Belgi-
que, ib. — C'est du Bureau des consultations gratuites qu'est
sortie à Bruxelles la Conférence du Jeune Barreau,p. 35. -

Art. 24 décret de 1810, p. 36, et p. 148, n° 130. — Les
anciennes consultations gratuites à Paris, p. 147, n° 129. -
Art. 11 arrêté de 1836, p. 66, et p. 148, n° 130. — Com-
ment le Bureau fonctionne, p. 148, n° 131. — Sa composi-
tion, p. 149, ib. — Tenue de ses séances, ib. —

Règlement
d'ordre intérieur du 7 décembre 1866, p. 149, note 2. —

Comment procède le jeune avocat qui a été chargé d'une
affaire par le Bureau, ib. — Pour être inscrit au Tableau, le

stagiaire doit justifier de soixante présences aux séances du
Bureau, ib., n° 132. — On ne peut réclamer des honoraires

pour les affaires du Bureau de consultations gratuites,
p. 158, n° 149. — A Bruxelles, les requêtes en Pro Deo sont

signées par les avocats et non par les avoués, p. 232, n° 23.
— Essai sur l'institution de l'avocat des pauvres, par Du-

beux, p. 413.

Consultations légales. — Cas de consultations
ordonnées par la loi, p. 118, n° 83, et p. 235, n° 26, et ib.,
note 1. — L'Avocat rayé ne peut plus signer de consulta-
tions légales, p. 183, n° 205. — Les consultations légales
doivent-elles être sur timbre, p. 235, _note 1. — Importance
de ces consultations, p. 235.

Contrainte par corps.
— L'Avocat ne doit pas faire

des actes qui l'exposeraient à la contrainte par corps, p. 280,
XXXV. — Contrainte par corps exercée en violation des
devoirs de la confraternité, p. 323, CXI.

Contrat entre l'Avocat et son client. — De la
nature du contrat qui s'établit entre l'Avocat et son client,
p. 289, XLVIII.— Est-ce un louage d'ouvrage?ib. - Est-ce
un mandat? ib. - Sa véritable nature, ib. et surtout p. 431
note. - Importance qu'il y a à bien s'en pénétrer, p. 290,ib.

Copies de pièces. —
Danger de s'en rapporter aux sim-

ples copies, p. 351, n° 18. — Voy. DÉPLACEMENT.— Au

grand criminel des copies des pièces doivent être remises à
l'accusé, p. 375, n° 101.
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Copies des décisions du Conseil. —
Voy. EXPÉDI-

TIONDESDÉCISIONSDUCONSEIL.

Corporations. — L'ordre des avocats n'est pas une corpo-
ration, p. 80, n° 16. —

Voy. CONSTITUTIONBELGE.— PER-
SONNECIVILE.

Corpus Juris. —
Passagesqui traitent de la profession

d'avocat, p. 41-2.

Correspondance de l'Avocat. —
Voy. LETTRES.-

Préceptes à suivre dans la correspondance, p. 278, XXXIII.
— Il ne faut jamais menacer un adversaire dans une lettre,
ib., et p. 304, LXXVIII et la note 1. — Ni y réclamer un
honoraire avec insistance, ib. — Radiation de l'avocat Ledru

pour sa lettre à Contrafatto, p. 403.

Costume. — Du costume de l'Avocat sous l'ancien droit

belge, p. 8. — Différences du costume des avocats et des pro-
cureurs, p. 9. — De ces différences sous l'empire du décret
de 1810, art. 12 décret 1812, p. 63. — Costume des avocats
sous ce décret, art. 35, p. 59. — De FAvocat qui plaide sa

propre cause, p. 223. — L'Avocat qui plaide sa propre cause
sans être en robe n'est considéré que comme partie et

par suite non soumis aux peines disciplinaires, p. 211,
uO250. — Peut-il porter le costume, p. 339, CXLII. — Du
costume en général, p. 222, n° 2. — Art. 6 arrêté de nivôse
an XI, ib. — De la chausse ou chaperon, ib. — Art. 35
décret 1810, p. 59. — Les avoués ne peuvent porter la

chausse, p. 222, note 2. — Dès qu'on est avocat on peut

porter la robe, p. 222, no-3. — Même quand on ne suit pas
le Barreau, ib. — C'est un délit que de porter la robe sans
avoir le titre, p. 223, ib. —Condamnation de Lincelle à Paris

pour port illégal du costume d'avocat, p. 403. — Dès qu'on

remplit une fonction d'avocat, quelle qu'elle soit, il faut

revêtir la robe, p. 223, note 1. — De la comparution en

chambre du Conseil, ib. — Mais non devant les justices de

paix, ib. — Ni les conseils de guerre, ib. — Ni les tribunaux

consulaires, ib. — Des moustaches, ib. — Comment doit

être le costume privé de l'Avocat, p. 275, XXVII.

Cotisations. —
Voy. FINANCES.

Courage (de la défense).- Voy. INDÉPENDANCE.—

VANDERSTRAETEN.— CRAMER.

Cours d'Appel.
— C'est aux cours d'appel que

doivent

être soumises les demandes en recours contre les élections,

p. 100, n° 51. — Les cours d'appel, lors de la présentation
au serment, peuvent examiner si le candidat réunit toutes

les conditions de droit et de moralité requises, p. 78, n° 9,

•
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et p. 112, n° 65. - Voy. POUVOIRDISCIPLINAIRE,§ 7, De l'ap-

pel des décisions du Conseil. — APPEL.- POUVOIRDISCIPLI-
NAIREDESCOURSD'APPEL.— Les cours d'appel ne peuvent
assumer des avocats comme suppléants, p. 245, n° 43.

Cour d'Assises. — Une cour d'assises juge en dernier
ressort les infractions disciplinaires commises par l'Avocat

devant elle, p. 193, n° 225. —
Inconvénients de ce système,

p. 194, ib. — Voy, PRÉSIDENTSDECOURD'ASSISES.

Cour de Cassation. —
Voy. RECOURSEN CASSATION.-

AVOCATSEN CASSATION.

Cours et Tribunaux. —
Voy. POUVOIRDISCIPLINAIRE

DESCOURSETTRIBUNAUX.— Cas où ces Cours et Tribunaux

peuvent ordonner des poursuites disciplinaires, art. 452

nouveau Code pénal, p. 205.

Courtin. — Écrit sur la Profession, p. 412.

Coutumes. — Anciennes coutumes belges sur la Profession

d'avocat, voy. ANCIEN BARREAUBELGE.— Coutume de

Bruxelles, p. 397, p. 399, Christyn; p. 400, Loovens;
p. 401,Wynants;

— de Furne, p. 397; — du Hainaut, etc.;

voyez le nom de chaque ville ou province.
— Le barreau

belge sous le droit coutumier, par Du Roy de Blicquy,
p. 400 et 37.

Couture. — Écrit sur la Profession, 413.

Cramer. - Assistance que l'Ordre des avocats lui prête
lors de l'arrêté d'expulsion décerné contre lui en 1834, p. 28.

Créanciers d'un avocat. —
Voy. DETTESD'UNAVOCAT.

Cumul. -
Voy. CURATEURSAUXFAILLITES.— INCOMPATI-

BILITÉS.- Boucher d'Argis voulait que l'Avocat ne fût

qu'avocat, p. 281, XXXVIII. - L'Avocat peut-il s'occuper
de politique, ib. — Peut-il s'occuper d'autre chose, ib. —

Nombre des avocats aux Etats-Généraux de 1789, p. 282,
note 1. — A l'Assemblée législative de 1791, il y avait
400 avocats et procureurs (1). —

Voy. POLITIQUE.
Curateurs aux faillites. —

Compatibilité entre cette
qualité et celle d'avocat; difficultés qui s'élevèrent à ce sujet
après la loi des faillites de 1851, p. 34-35, et p. 135, no1'18 et s.
— Avant la loi du 18 avril 4851, le conseil de Bruxelles n'ad-
mettait pas qu'un avocat pouvait être curateur, p. 135, n° 118.
— Décision sous ce régime, ib. — Décision sous le régime
dela loi nouvelle, p. 136, ib. —

Longs motifs de cette déci-

(1)Presquetousleshommesquiontétéà cetteépoqueà la têtedesévénementsétaientavocats,Barnave,Danton,Robespierre,CamilleDesmoulins.Micheletadit: Laphalangeserréedes avocatsde la Gironde.la fameusepléiadeen quisepersonnifialegéniedel'Assembléelégislative.- Voy.aussisup.,p.331,notel
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sion, texte, ib. — Le Conseil conclut à l'incompatibilité. —

Appel des avocats auxquels le Conseil avait ordonné d'opter
entre leur qualité et celle de curateur, p. 138. — Arrêt de
la Cour du 17 avril 1856 admettant la compatibilité, texte
de cet arrêt longuement motivé, p. 138 et s. —

Malgré cet
arrêt la plupart des avocats refusent d'accepter les fonctions
de curateurs, p. 141. -Certains patrons inculquent la même
résolution à leurs stagiaires, ib. — L'Ordre n'admet que
très-exceptionnellement au Conseil ceuxqui exercent les
fonctions de curateur, p. 142. — Quand des avocats acceptent
les fonctions de curateur, ils doivent, dans l'exercice de ces
fonctions, observer toutes les règles de leur profession; arrêt
de Bruxelles sur ce point, p. 161, n° 158. — En 1868 il n'y
avait que 25 avocats sur 248 qui acceptaient les fonctions de
curateur. Voy. le discours prononcé en audience du Tribunal
de Commerce par M. le président Dansaert le 3 mars 1867.

- Voy. PAÇTEDE QUOTALITIS.

Dalloz. — Utilité de son Répertoire, p. 365, n° 73. —

Son Recueil de jurisprudence, p. 367, n° 78. — Ecrit sur la

Profession, p. 421.

Damliouder (Joost de). — Écrit sur la Profession, p. 399.

Dareau. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Daviel. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Débat relatif à la Profession. — Conduite que
l'Avocat doit tenir quand il se trouve mêlé à un débat relatif
à la Profession, p. 283, XXXIX. — Voy. GRIEFCONTREUN

,
CONFRÈRE.

De Bavay.
— Écrit sur la Profession, p. 399 et note 2.

Débit. — Voy. ÉLOQUENCE.

Débuts. — Difficulté des débuts de l'Avocat, p. 272, XXI.
— Patience qu'il doit montrer, ib. — Obligation de ne re-

courir à aucun moyen indélicat pour parvenir plus vite. -

Voy. ENCOURAGEMENTS. »

Déeouragelllent.
— Du découragement du Jeune Bar-

reau, par Castiau, p. 412. — Voy. ENCOURAGEMENTS.

Décret de 18IO (14 décembre). — Reste en vigueur sous

le régime néerlandais,p. 18.- Texte de ce décret, 49-61. —

Son caractère réactionnaire, p. 49, note 1, p. 64, note1. —

Opinion de l'assemblée générale des avocats sur ce point en

1832, p. 21. — Il a été abrogé en France par l'ordonnance

du 20 novembre 1822, p. 49, note 'Í.-En Belgique quelques-
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unes de ses dispositions les plus réactionnaires ont été abro-

gées par l'arrêté du 5 août '1836, ib. — La rédaction de ce
décret était prescrite depuis plus de six années; pourquoi
elle a été retardée, ib. — En 1832, les avocats bruxellois
refusant de s'y soumettre, créèrent l'Association libre, 19 et s.

—Voy. ASSOCIATION.—Préambule de ce décret et éloge qu'il- donne à la Profession, p. 49. — Il ordonne la formation d'un

Tableau, art. 1, p. 51. — Et la formation d'un Conseil dans
les villes où il y a plus de vingt avocats, art. 2, ib. — Du
Tableau des avocats et de leur réception ou inscription,
art. 3-19, p. 51-54. — Unité du Tableau et du Conseil,
art. 3, ib. — Les magistrats sont chargés de procéder à la

première formation du Tableau, art. 4, ib. — Quelles per-
sonnes devaient être comprises dans la première formation,
art. 5, p. 52. —Les Tableaux sont soumis à l'approbation du
Grand Juge, art. 6, ib. — Serment à prêter par tous les
avocats qui y étaient inscrits, art. 7, p. 52. — Révision an-
nuelle du Tableau, art. 8, ib. —L'Ordre est formé des avo-
cats inscrits au Tableau, art. 9, ib. — Où pouvaient plaider
les avocats inscrits, art. 10, ib. — Cet art. 10 a été aboli par
l'arrêté de 1836, ib., et la note 2. —

Rang des avocats,
art. 11, p. 53.—Conditions requises pour être inscrit au Ta-

bleau; stage, art. 12, p. 53. - Obligations imposées aux li-
cenciés qui veulent devenir avocats, art. 13, ib. — Presta-
tion et formule du serment, art. 14, p. 53.—Preuve du stage,
art. 15, p. 54.—Droits des avocats pendant leur stage, art. 16,
ib. — Comment les avoués peuvent devenir avocats, art. 17,
ib. — Incompatibilités de la Profession, art. 18, ib. — Con-
seils de discipline, art. 19-33, p. 54-58. — Comment étaient
formés les conseilsdediscipline, art. 19, p. 54.—Nombre des
membres du conseil de discipline, art. 20, -p. 55. — Des
assemblées générales, art. 21, ib. — Renouvellement du

Conseil, art. 22, ib. — Attributions du Conseil, art. 23, ib.
—

Organisation de la défense des indigents et du bureau
des consultations gratuites, art. 24, p. 56. — Peines que
peut infliger le Conseil, art. 25, 57. — Obligation d'entendre
l'Avocat une fois dans certains cas, art. 26, ib. — De l'en-
tendre deux fois en cas d'interdiction, art. 27, ib. — For-
malités requises pour prononcer la radiation, art. 28, ib. —

Du droit d'appel, art. 29, ib. — Communication des déci-
sions du Conseil au Grand Juge, art. 30, ib.-De la radiation
dans le cas d'une triple suspension ou interdiction, art. 31,
p. 58. — Des cas oùle Tribunal est investi des fonctions du
Conseil, art. 32, ib. — Des droits et des devoirs des avocats,
art. 33-40, p. 58-61. — L'Ordre ne pouvait s'assembler que
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pour élire les candidats au Conseil, art. 33, p. 58. — Dé-
fense de se coaliser, art. 34, ib. — Du costume, — de l'atti-
tude pendant la plaidoirie,—du droit de suppléance, art. 35,
p. 59. — Défense de signer des mémoires non délibérés, —

de faire des traités sur honoraires, -d'exiger des provisions,
art. 36, ib. — Liberté de la défense, —

proscription des

injures, art. 37, ih. — Respect dû à la magistrature, art. 38,
ib. — Répression des attaques contre les pouvoirs publics,
art. 39, ib. — Pouvoir disciplinaire du Grand Juge, art. 40,
60. — De la défense d'officeau civil, art. 41, ib. — Défense
d'office au criminel, art. 42, ib. — De la fixation des hono-

raires, art. 43, ib. —
Obligation de mentionner les hono-

raires et d'en donner quittance, art. 44, ib. — Droit d'appel,
en cas de condamnation prononcée par les tribunaux,
art. 45, ib. - Réflexions sur le décret impérial de 1810,
brochure, p. 402. —

Voy. ATTAQUESCONTRELAPROFESSION.

Décret du 2 juillet 1819, sur la plaidoirie. — Texte
de ce décret, p. 61-63. — Son but, p. 61, note 1. — Les
causes ne peuvent en général être plaidées que par les avo- :

cats, art. 1, ib. — Incidents qui peuvent être plaidés par les 1
avoués à la Cour, art. 2, ib. — Causes qui peuvent être

plaidées par les avoués au Tribunal, art. 3, ib. — Confirma-
tion de la disposition du décret de 1810 relative aux

,
plaidoiries hors du ressort, art. 4, ib. — Les avoués peu-
vent être autorisés à plaider quand les avocats refusent,
art. 5, ib. — Ou quand l'Avocat est empêché pour cause de

maladie, art. 6, 62. - Ou quand il plaide devant une autre

chambre, art. 7, ib. - Peines contre l'Avocat qui n'est pas
présent pour plaider, art. 8, ib. - Prérogatives de l'avoué

licencié, art. 9, ib. — Du dépôt au greffe de la liste des

avoués, art. 10, ib. — Disposition du décret de 1810 appli-
cable aux avoués usant du droit de plaider, art. 11, ib. —

Différences de leur costume avec celui des avocats, art. 12,
ib.

Défaut de comparaître.
— L'Avocat appelé devant

le Conseil qui, sans excuse, néglige de comparaître, peut
être puni disciplinairement, p. 175, n° 184. — Les déci-
sions du Conseil rendues par défaut sont-elles susceptibles

d'opposition, p. 175, n° 185. — Disposition du projet d'or-

ganisation judiciaire à ce sujet, p. 176, note 1.

Défendeur.. - Voy. INTIMÉ.

Défense d'office, — En général, p. 227, nos 14 et s. -

En principe, l'Avocat est libre de plaider, ib., n° 14. — Les

magistrats peuvent cependant faire des désignations d'office,
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ib., n° 15. — Au civil il n'y a pas de pénalités contre l'Avo-
cat qui refuse, ib. —

Système différent au criminel : il faut

une excuse légitime, ib. — Qui apprécie les motifs d'excuse,
ib., n° 16. —

Système français, ib. — Pratique en Belgi-
que, p. 228. — Un avocat nommé d'office doit-il s'abstenir
s'il est récusé par l'accusé, p. 228, note 1, et p. 296, LX.-
L'Avocat nommé d'office au civil ne doit pas refuser, p. 296,
LXI. — L'Avocat nommé d'office reste libre dans son ap-
préciation de la cause,p. 297, LXIII. - Voy. INDÉPENDANCE.

Défense en général.— L'Avocat est juge souverain des

moyens de défense à produire, p. 305, LXXIX. — De la
libre défense des accusés, par Dupin, p. 414. —

Voy. DÉ-
FENSED'OFFICE.- DROITDEDÉFENSE.— Voy. aussi le dis-
cours prononcé par M. Staes à la séance de réouverture de
la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles (Belg. Jud.,
12 et 16 février 1860).

Défense gratuite.
—

Organisation de la défense gratuite
des prévenus devant le tribunal correctionnel par la Confé-
rence du Jeune Barreau de Bruxelles, p. 37.

Défense (Liberté de la). Voy. DÉFENSEENGÉNÉRAL.-

JUGED'INSTRUCTION.- MINISTÈREPUBLIC.— INDÉPENDANCE.
— INTERRUPTIONS.- Le Barreau et la Liberté sous les

Valois, p. 417, Lévesque.
— De la liberté dans la discus-

sion et de l'indépendance du défenseur, par Paillet, p. 419.

Défenseurs officieux. — Institution des défenseurs
officieux en France, en 1790, p. 14.

Défiance. — L'Avocat doit autant que possible contrôler ce

que lui dit son client, p. 302, LXXII.

Définition de l'Avocat. - Description de l'Avocat

par Dubreuil, p. 394, n° 159. - Définition de l'Avocat par
Henrion de Pansev, p. 256, IV. — Par La Bruyère, p. 255,
III. — Par Cicéron: Vir bonus dicendi peritus. — Par

d'Aguesseau: Un ordre aussi ancien que la magistrature, aussi
noble que la vertu, aussi nécessaire que la justice. — Par de

Salvandy : Cette libre profession qui ne fait pas de victimes,
et qui les défend.

De Fuisseaux (E.). --Ecrit sur la Profession, p. 405.

De Ghewiet. — Où il a traité des règles de la Profes-
sion, p. 3, en note. - Il blâme l'absence de stage sous
l'ancien droit, p. 4.

- Comment il conseille de le rem-

placer, ib. - Voy. ETUDESDEL'AVOCAT.

Délai pour comparaître devant le Conseil. -

Voy. PROCÉDUREDEVANTLECONSEIL.
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Délai pour interjeter appel. —
Voy. APPELDES

DÉCISIONSDUCONSEIL.

Delahaye.
— Écrit sur la Profession, p. 413.

Délai pour notifier les décisions du Conseil.
— Voy. NOTIFICATIONDESDÉCISIONSDUCONSEIL.

Délaissement de la cause. — Sous l'ancien droit
l'Avocat devait abandonner la cause dès que l'injustice lui en

apparaissait, p. 6 et 10. - Il en est de même actuellement,
p. 292. LI, et p. 294, LV. —Mais il doit opérer ce délaisse-
ment avec circonspection, ib. — Et de manière à ce que
le client ait le temps de choisir un autre conseil, ib. — Il ne
doit pas, en pareil cas, publier sonopinion, ib. — Il ne peut
non plus devenir l'adversaire de son client dans la même
cause, ib. LVI.

Délaissement de FAvoeat par le elient. —

Devoirs du nouvel avocat que le client va consulter, p. 324,
CXIII. —

Règle relative aux honoraires, ib.
Delamalle. — Écrit sur l'éloquence judiciaire, p. 423.

Delangle. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Délégation. — Délégation par un Conseil de discipline à
un Conseil étranger pour procéder à une enquête, p. 176,
n° 186, et note 5.

Délibérations du Conseil. — Voy. CONSEIL.

Délicatesse. — Une condamnation entachant la délica-

tesse, peut être un cas d'indignité et empêcher l'inscription
au Tableau, p. 128, n° 100. — Voy. INDIGNITÉ.— De la dé-

licatesse dans les questions d'honoraires, p.8156, nos139 et

140. — La délicatesse est un des devoirs généraux de l'Avo-

cat, p. 261, XI. — Sa définition, ib. - Voy. MORALE,—
RESPONSABILITÉ.

Délit. — L'usurpation de la qualité d'avocat constitue-t-elle
un délit, p. 143.

Délits et fautes d'audienee, p. 194 et s., nos226 et s.

- Fondement de la répression des délits et fautes d'audience,

p. 194, n° 226.-Les magistrats sont juges dans leur propre
cause, ib. — Textes qui régissent la matière, ib., n° 227.—

Division, p. 195, n° 228. 1° Simples fautes d'audience, ib.

Voy. FAUTESD'AUDIENCE.— 2° Irrévérences graves, p. 197,
n° 233. — Du cas où elles sont commises devant un juge de

paix, ib. — Le juge de paix peut-il en pareil cas appliquer
aux avocats des peines disciplinaires, ib., n° 234. -— Déci-

sion d'un juge de paix qui avait appliqué l'avertissement.
— Arrêt de la Cour de cassation de France, ib. — Suite de

la controverse, p. 199, n° 335. — Nous pensons que le juge
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de paix ne peut appliquer les peines disciplinaires du décret

de 1810, p. 201, n° 236. — Du cas où les irrévérences gra-
ves se produisent devant les tribunaux ordinaires, p. 201,
n° 237. — Art. 91, C. procéda ib. — Quelles personnes cet

article protège, p. 202, ib. — Il protège notamment les avo-

cats, ib. — Mais ils doivent aussi en subir l'application, ib.,
n° 238. — Cet article s'applique aux audiences de la justice
répressive, ib., nO239. - Mesures spéciales dans certains
cas pour cette dernière juridiction, ib. — 30 Délits ou crimes

d'audience proprement dits, Renvoi, p. 202, n° 240. —

Voy. DIFFAMATION,INJURES,CALOMNIE.— Art. 103 décret
30 mars 1808, p. 208, n° 247. — Des fautes de discipline
commises à l'audience, p. 208, n° 247 et s. — Les tribunaux
ne peuvent plus, à l'égard des avocats, punir les fautes de

discipline non découvertes à l'audience, p. 209, n° 248. —

Mais peuvent-ils punir les fautes de discipline proprement
dites commises ou découvertes à l'audience, ou ce droit ap-
partient-il aux Conseils seuls, p. 209, n° 248. — Contro-

verse, ib. — Jurisprudence des Cours de Cassation, ib. —

Argumentfourni par l'art. 452 nouveau Code pénal à ceux qui
soutiennent la négative, p. 210, n° 249. — Etendùe du pou-
voir des Cours et Tribunaux en pareil cas, ib., n° 250. -

Voy. APPELPOURFAITSD'AUDIENCE.

Démarches chez les clients et autres. - Voy.
DÉPLACEMENT.

Démarches chez les magistrats.
— On ne doit

pas entretenir un magistrat de la cause qui lui est soumise,
p. 337, CXXXVII. — Ni se rendre chez lui dans ce but, ib.
— Quid si le magistrat invite l'Avocat à se rendre chez
lui, ib., CXXXVIII. - Système rigoureux du Barreau de

Paris, ib.

Démosthénes. — Définition de l'action oratoire, p. 393,
n° 156. — Ses plaidoyers, p. 423, Desjardins.

Denisart. — Écrit sur la Profession.

Dénonciation. — Voy. PLAINTE-AUCONSEIL.

Déplacement.
- Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne

pouvait aller conférer avec ses clients dans une auberge,
p. 12. — En général l'Avocat ne doit pas se déplacer, p. 275,
XXVIII, p. 298, LXVI, et p. 303, LXXVI. —

Exception
quand le client est détenu ou malade, p. 298, LXVI, et
p. 375, nos 99 et 101. - En Belgique cette règle qui défend
le déplacement est peu observée, p. 304, LXXVI. — Plutôt
que de se déplacer l'Avocat doit écrire, ib. —

Voy. DOSSIER.
— L'Avocat peut se rendre dans les lieux où reposent les



476 TABLEALPHABÉTIQUE

minutes des actes pour les collationner avec les copies,
p. 351, n° 18.—L'Avocat peut-il assister aux expertises,
p. 374, n° 94.

Dépôt. - L'avocat ne peut accepter de dépôt, p. 302, LXXIV.
Dépôt du dossier. — P. 373, no 95.
Dereux. — Voy. HONNEURSRENDUSADESCONFRÈRES.
De Ribbe. — Écrit sur la Profession, p. 421.
Désaveu. — Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat,

pour éviter tout désaveu, n'avance aucun fait grave sans avoir
un écrit signé du client, p. 231, note 1. — Cet article n'est

pas observé, ib.

Description de l'Avocat. — Par Dubreuil, p. 394,
n° 159. —

Voy. DÈFINITIONDE L'AVOCAT.

Désintéressement. — C'est un des devoirs généraux de
l'Avocat, p. 261, X. —

Application de ce devoir aux hono-
raires, ib. — Du désintéressement, par Baroche, p. 409.

Désistement. — Le désistement d'une partie n'empêche
pas le Conseil de continuer la poursuite disciplinaire de sa

propre autorité, p. 174, n° 179.

Desjardins.-Écl'Ît surles discours deDémosthènes, p. 423.

Des Mares. — Jean des Mares, avocat au Parlement de

Paris, par Bourquelot, p. 411. —
Voy. ANCIENSHOMMESDE

PALAIS.

Desmarest. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Détenus. - Voy, COMMUNICATIONAVECLESDÉTENUS.

Dettes d'un avocat. — Le Conseil peut-il s'occuper des
dettes d'un avocat, p. 169, no 169.

Devoirs civiques de l'Avocat. — Discours de
Durand Saint-Amand sur la question, p. 415. - Voy. POLI-

TIQUE.

Devoirs de l'Avocat. — Des devoirs de l'Avocat sous
l'ancien barreau belge, p. 10-13.

—
Voy. les mots qui con-

cernent chaque matière. — Ënumération des devoirs de
l'Avocat par les art. 33 et s. du décret de 1810, p. 58 et s.
— Quand des avocats acceptent les fonctions de curateurs,
ils doivent, dans l'exercice de ces fonctions, observer tous

leurs devoirs d'avocat, p. 161, n° 158 et p. 432, en note.
— Arrêt de la cour de Bruxelles sur ce point, ib. — Quand
des avocats se proposent d'intenter une action en payement
de leurs honoraires, ils doivent, dans l'examen du point de

savoir s'ils doivent s'y résoudre, tenir compte de tous les de-

voirs de leur profession, p. 154, nos139 et 140. — Quand
l'Avocat accepte une procuration, il doit, en s'occupant de
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l'affaire, observer également tous ses devoirs, p. 432 en

note, et p. 289, XLVIII.

Des devoirs en général, p. 249 et s. —
Quoique les devoirs de

la Profession aient été souvent exposés, il n'est pas inutile

de les exposer encore, p. 249, épigraphe.
— La base légale

des devoirs de l'Avocat est dans l'art. 14 décret 1810, p. 249.
— Elle est aussi dans les termes de son serment, p. 250.
— En France, les traditions de la Profession ont été consa-

- crées par un texte de loi, ib. — Il n'en est pas de même en

Belgique, ib. — Les devoirs sont aussi et surtout fondés sur
la nature des choses, ib. — S'il s'y glisse quelque chose

d'arbitraire, il faut le réformer, p. 251. — Les devoirs sont

obligatoires pour tout avocat non rayé, même quand il est

suspendu, p. 252. — Les devoirs ne concernent que les qua-
lités morales de l'Avocat et non ses qualités intellectuelles,
ib. — En Belgique les devoirs sont moins empreints de rigo-
risme qu'en France, ib. — Division des devoirs en généraux
et spéciaux.

—
Voy. CESMOTS.

Des devoirs de l'Avocat, par Blaquel, p. 411; — id., par
Dufaure, p. 413; —

par Duvergier, p. 415; —
par Fyot de

la Marche, p. 416; —
par Liouville, p. 418; — par Paillet,

p. 419; —
par Pasquier, ib,; — par Boinvilliers, p. 423.

Devoirs de l'Avocat envers soi-même. — Som-
maire et énumération de ces devoirs, p. 271. - Leur ca-
ractère distinctif, ib. XX. —

Voy. sous chaque mot les dé-
tails.

Devoirs envers l'adversaire. — L'Avocat ne doit

pas agir pour son client avec inhumanité, p. 299, LXIX, et

p. 300, LXX. — Du cas où il s'agit de démasquer la fraude,
p. 300, LXX. — Il ne faut pas attaquer l'adversaire à propos
de faits étrangers au procès, ib. — Application de ces règles
à la correspondance avec l'adversaire. Voy. CORRESPONDANCE
DEL'AVOCAT.

Devoirs envers les autorités constituées. —
Leur caractère général, p. 264, XV. — Ils sont inscrits
dans le serment, p. 265, ib. — Ils n'ont rien à voir avec
l'exercice de la Profession,i-b.

—
Voy. aussi, p. 344, d'autres

détails.

Devoirs envers les clients. — Sommaire et énumé-
ration de ces devoirs, p. 287. — Leur caractère distinctif,

p. 287, XLVII. — Devoirs généraux dont ils sont l'applica-
tion, ib. —

Voy. sous chaque mot les détails.

Devoirs envers les confrères. — Sommaire et énu-
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mération de ces devoirs, p. 315. — Voir les détails sous
chaque mot.

Devoirs envers les magistrats. — Sommaire et
énumération de ces devoirs, p. 334. — Voir les détails sous

chaque mot. — Caractères généraux, p. 335, CXXXII.

Devoirs généraux de l'Avocat. — Sommaire et énu-
mération de ces devoirs, p. 253. —

Voy. chacun des mots
dénommant ces devoirs. — Résumé et rapport des devoirs

généraux de l'Avocat entre eux, p. 265, XVI. — Ils ne sont

que l'application
des règles de la haute morale à une profes-

sion déterminée, p. 266, XVII. — Nul ne saurait être avocat

parfait sans accomplir tous ces devoirs, p. 267, ib. -

Faire son devoir est chose aisée, p. 266, note 1.

Devoirs spéciaux de l'Avocat. — Siège de la ma-
tière, p. 269. — Division de ces devoirs d'après les dispo-
silions qui les consacrent, ib. — Division d'après la peine
dont est frappée leur violation, p. 270. — Division d'après
l'objet auxquels ils s'appliquent, ib. — C'est cette dernière
division que Mollot a adoptée, ib. — Nous l'adoptons égale-
ment, mais avec quelques modifications, ib. —

Voy. DEVOIRS
DEL'AVOCATENVERSSOI-MÊME,-—DEVOIRSENVERSSESCLIENTS,
— DEVOIRSENVERSLESCONFRÈRES,- DEVOIRSENVERSLESMA-

GISTRATS,— DEVOIRSENVERSLESAUTORITÉSCONSTITUÉES.

Dévouement. — C'est un des devoirs généraux de l'Avo-

cat, p. 254, II. — Définition du dévouement de l'Avocat, ib.
— C'est le devoir essentiel, ib. — Les autres se groupent
autour de lui, ib. — Du dévouement, par Baroche, p. 409.

Dialogue des avocats. — Par Loisel, p. 418.

Diffamation, injures, calomnie à l'audience.
- Liberté de la défense, p. 202, n° 241. — Limites,

p. 203, ib. —
Système du nouveau Code pénal belge, ib. —

Qui connaît des discours et écrits prétendument outrageants
produits en justice, ib. — Peines applicables, p. 204,
n° 242. — Les juges consulaires ont-ils actuellement en

cette matière les mêmes droits que les autres tribunaux,

p. 204, n° 243. — Les tribunaux, outre l'application des

peines, peuvent-ils condamner l'Avocat à des dommages-
intérêts, p. 204, n° .244. — Controverse, ib. — Solution

affirmative, p. 206, ib. —
Imputations qui ne se rattachent

pas à l'affaire, p. 207, n° 245. — Elles sont réprimées par
le droit commun, ib. - L'Avocat ne doit avancer aucun

fait grave, à moins que les nécessités de la cause ne le

commandent, p. 300, note 1, et ib., LXX. — Il doit

aussi, autant que possible, obtenir en pareil cas un écrit
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signé du client, voy. SIGNATURE.— IMPUTATIONSGRAVES.

Différend avec un confrère. — Le Conseil doit-il

en pareil cas, si on le lui demande, indiquer la conduite

à tenir, p. 169, n° 168. —
Voy. GRIEFCONTREUNCONFRÈRE.

Difficultés de la cause. — L'Avocat doit apprécier s'il

est de force à soutenir seul le procès, p. 298, LXVIII. -

Vov. ASSISTANCE.

Dignité de l'Avocat. — La dignité est un des devoirs

généraux de l'Avocat, p. 259, VIII. — Il faut se garder
d'exagérer le sentiment de la dignité, p. 260, ib. —

Applica-
tions de la dignité, ib. —La dignité s'oppose à tout pacte avec
un avoué, un huissier, un agent d'affaires, p. 274, XXV. —

Elle s'' opposeà tout appel au client -. cartes d'adresses, circu-

laires, annonces, plaques sur les portes, etc., ib., XXVI.
Mesure avilissante à laquelle un avocat s'était soumis à Liège,

p. 403.
De la dignité de l'Avocat, par Bonjour, p. 411.

Dignité du Barreau. — Certaines incompatibilités sont
fondées sur la nécessité de maintenir la dignité du Barreau,
p. 129, n° 104. — De l'inutilité de l'intervention du Minis-
tère Public dans la discipline du Barreau, p. 189, n° 218.—

Voy. CONFLITS,— ELOGESDONNÉSA LAPROFESSIOND'AVOCAT.

Diplôme.
— C'est d'après la date du diplôme qu'à Bruxel-

les on inscrit les avocats au Tableau, p. 144, n° 122. —

Erreur et inconvénients de ce système, ib. — Système plus
légal et plus rationnel, p. 145, n° 123, et p. 140, n° 127. -

Voy. LICENCIÉ.

Directeur d'une Société eommerciale. — Ses
fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat,

p. 134, no 115.

Dires du client. — L'Avocat ne doit pas accepter sans
réserve tout ce que lui dit son client, p. 302, LXXII.

Discipline. —Voy. POUVOIRDISCIPLINAIRE.-Avantages de
la discipline, par Bethmont, p. 410. —

Voy. SUBORDINATION.
— De la discipline judiciaire, par Carnot, p'. 412; — par
Morin, p. 419.

Discours. — Voy. CONFÉRENCEDU JEUNEBARREAU,—

BATONNAT.

Discussion.—Delà discussion dans la plaidoirie, p. 364,
nos63 et s. — Ordre des arguments, ib., n° 64. — Du point
de droit et du point de fait, voy. ces mots. — Du cas où la
discussion se confond avec la narration, p. 362, n° 59. —

Danger de discuter ce qui est clair, p. 368, n° 81. —
Voy.

DIFFÉRENDAVECUNCONFRËRE,— DÉFENSE(LIBERTÉDELA).
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Dispenses.
— Sous le régime impérial, le gouvernement

pouvait dispenser celui 'qui voulait devenir avocat de la

présentation de tout diplôme, p. 76, n° 3. —
Exemple d'un

commissaire de police, en 1812, ib. -Depuis la loi de 1835,
la dispense ne peut être accordée qu'à l'étranger, muni d'un

diplôme, ib. — Cas de M. Baze, à Liège. ib. note 1. — Le

gouvernement ne peut dispenser des autres conditions re-

quises pour exercer la Profession, ib.,n° 4.

Dispositif des conclusions. - Règles relatives à la
rédaction du dispositif des conclusions, p. 356, n° 38.

Dissipations. — L'Avocat ne doit pas sacrifier ses affaires
aux distractions mondaines, p. 281, XXXVII.

Division de la plaidoirie.
— P. 363, n° 63.

Docteur en droit. —
Voy. CONDITIONSREQUISESPOUR

DEVENIRAVOCAT.

Doctrine. — Du choix des autorités doctrinales, p. 365,
no73.

Domat. — Ce qu'il a dit sur la Profession, p. 413.

Domicile. — Sous l'ancien droit belge, l'Avocat devait en

général résider près la Cour, p. 5, — Où doit-il aujourd'hui
obtenir son inscription au Tableau. Voy. TABLEAUet spécia-
lement CONDITIONSREQUISESPOURÊTRE INSCRITAU TABLEAU.
— Comment on cite devant le Conseil l'Avocat dont le domi-
cile est inconnu, p. 175, note 8.

Dominus litis. — L'Avocat dirige la cause à son gré.
Voy. INDÉPENDANCE,— DÉFENSE.

Dommages-intérêts. — En cas de discours ou d'écrits

diffamatoires, injurieux ou calomnieux, les tribunaux peu-
vent-ils, outre l'application des peines, condamner l'Avocat
à des dommages-intérêts, p. 204, n° 244. - Controverse, ib.
— Solution affirmative, p. 206, ib.

Des dommages-intérêts destinés à couvrir les honoraires,

p. 277, XXX. —Doctrine et jurisprudence sur ce point, ib.
note 1. — De l'attitude de l'Avocat quand il doit plaider sur
ce point, ib. XXX.

Dons volontaires. — Voy. LEGSETDONS.

Dossier. — Perte du dossier, voy. RESPONSABILITÉ.- Resti-
tution du dossier, voy. RESTITUTIONDESPIÈCES.— C'est au

client à aller reprendre son dossier chez l'Avocat, p. 308,
LXXXVII. - Voy. DÉPLACEMENT.— La cause plaidée, on ne

peut rien ajouter au dossier, même après communication,

p. 321, CVII. — A moins que l'adversaire n'y consente, ib.
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— Fondement de cette règle, ib., note 1. —
Voy. INVENTAIRE

DUDOSSIER,— DÉpôr DUDOSSIER.

Dossier réservé. — Ce que c'est que ce dossier, p. 358,
no 42. - Il faut l'avoir avec soi quand on plaide, p. 360,
ii0 47.

Droit. -
Importance prépondérante du droit dans les

affaires, p. 372, n° 93. —
Voy. FAIT, TITRES,DROIT.

Droit de chapelle.
— C'était un droit perçu autrefois au

profit de l'Ordre sur chaque prestation de serment au Bar-

reau de Paris, p. 106, note 1.

Droit de défense. — En matière disciplinaire le droit de
défense est aussi sacré qu'ailleurs, p. 174, n° 181. — Quand
le fait entraîne interdiction ou radiation, l'Avocat peut-il se
défendre trois fois, p. 179, n° 191. - Controverse, ib. -
De la défense devant le Conseil, en général, p. 176, n° 186.

Droits de l'Avocat. — Des droits de l'Avocat sous l'an-
cien barreau belge, p. 8-10.-Voy. les mots -relatifs à chaque
matière. — Enumeration des droits de l'Avocat par les
art. 33 et s. du décret de 1810, p. 58 et s.

Droits de l'Avocat, p. 221 à 248. — I. Titre et costume,
p. 221. —II. Droit de plaider, p. 223. — III. Écritures,
mémoires, consultations, p. 231.—IV. Droit du secret,

p. 235. - V. Droit de communiquer avec les détenus,

p. 238. - VI. Exemption du droit de patente, p. 241. —

Voy. PATENTE.— VII. Droit d'assister aux audiences à huis

clus, p. 243. — VIII. Privilège d'être cru sur parole quant à
la remise des pièces, p. 243. — Droit de suppléance, p. 245.
— X. Droit de coalition, p. 246. — Autres droits, p. 248.
— Pour les détails, voy. chacun de ces mots: Division des
droits de l'Avocat en deux catégories, p. 241, n° 37. —

Étude sur les droits et prérogatives de l'Avocat, p. 406,
Duchaine. — Des droits de l'Avocat, par Paiilet, p. 419.

Droit de plaider.
—

Voy. PLAIDOIRIE.§ 1. Droit de

plaider en général, p. 223, n° 4. —
Système du décret

de 1810, ib. — Modifications apportées par l'arrêté de 1836,
ib. — Art. 12 de cet arrêté, p. 66. — Les avocats d'appel
peuvent plaider devant toutes les cours et tous les tribunaux

du royaume, p. 224,ib. — Eu est-il de même des avocats

près les tribunaux, p. 224, n, 5. — Du droit de plaider des
avocats stagiaires, ib., nU6, voy. STAGIAIRES.—

Système
restrictif du projet d'organisation judiciaire, ib., n° 7. —

Enumération des juridictions devant lesquelles les avocats
ont le droit de plaider, p. 224, n° 8. — Les avocats ne

peuvent plaider devant certains conseils de prud'hommes,
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p. 225, n° 9. — Des enquêtes, ib., n° 10. — De la compa-
rution pour autorisation maritale, ib., n°11. — Le droit de

plaider pour autrui appartient en principe exclusivement
aux avocats, p. 225, n° 12. —

Exceptions en matière cri-
minelle, p. 226, ib. — § 2. Défense d'office, voy. ces mots.
—

§ 3. Immunité de la plaidoirie, voy. ces mots. —
Voy.

FLAMAND.

Droit de plaidoirie.
— L'art. 80 du Tarif des frais

de 1807 accorde un droit de plaidoirie à l'Avocat, p. 154,
n° 137. — Dans l'usage on l'abandonne à l'avoué, ib.

Droit 15 omain. — Textes du Corpus Juris sur les avo-

cats, p. 412. —
Voy. BARREAUROMAIN.

Droits litigieux.
—

Voy. CESSIONDEDROITSLITIGIEUX.

Droits résultant de l'inscription.
—

Voy. DROITS
DEL'AVOCAT.

Droits résultant du stage.
—

Voy. STAGE,—

STAGIAIRE.

Dubeux. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Dubreuil. — Sa description de l'Avocat, p. 394, n° 159.—

Voy. aussi un article de la Belyique Judiciaire, p. 405. —

Ducliaîne (Gustave). Écrit sur la Profession, p. 406.

Dufaure. — Écrit sur la Profession, p. 413.

Dupin aîné. — Écrit sur la Profession, p. 414 et 415. —

Son opuscule sur les citations d'arrêts, p. 367, note 1.

Durand Saint-Amand. — Ecrit sur la Profession,

p. 415.
Durée du stage.

—
Voy. STAGE.

Du Roy de Rlicqui.
— Écrit sur la Profession, p. 400

et p. 37.

Duvergier.
— Écrit sur la Profession, p. 415.

Ecclésiastique.
— Un ecclésiastique peut-il devenir

avocat, p. 77, n° 7. — En France, ib. — En Belgique, ib. -

Cas du père Lacordaire, ib.

Écrits de l'Avocat. — Détails pratiques sur la manière

de les disposer, p. 357, n° 41.

Écrits injurieux.
—

Voy. DIFFAMATION,INJURES,CALOM-

NIES.

Ecrits nécessaires à la cause. — Énumération de
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ces écrits, p. 351, n° 19. — Voy. les détails sous chaque
mot.

Ecriture. - Utilité d'écrire lisiblement tout ce qui doit

r être lu par le juge, p. 355, n° 34.

Écritures judieiaires. - Autrefois l'Avocat pouvait
faire des écritures qui devenaient pièces du procès et

entraient en taxe, p. 231, n° 22. —
Aujourd'hui ce droit est

plus restreint, ib. — Art. 36 décret de 1810, p. 59. —

Diverses écritures que l'Avocat peut encore faire, p. 231,
n° 22. — A Bruxelles il signe les requêtes en Pro Deo,

p. 232, n° 23. — Difficultés qui avaient surgi à ce sujet, ib.
- Dans certains tribunaux de commerce les avocats signent
les requêtes et conclusions et les font entrer en taxe, ib.,
note 1. — A Bruxelles il ne signe ces pièces que s'il a un

pouvoir et n'en retire aucun émolument, ib. - Des écritures
sous l'ancien droit belge, p. 9 et 11. — Voy. MÉMOIRES,—
CONSULTATIONS,— MÉMOIRESDEVANTLACOURDECASSATION.

Effet d'audience. — Dangers des effets d'audience,

p. 278, XXXII. — Quand ils sont permis, ib.

Effet suspensif.
— L'appel est-il suspensif en matière

disciplinaire, p. 217, n° 256. - Art. 45 décret 1810, p. 61.
— Quid, du recours en cassation, p. 217, n° 256.

Effets de commerce. — L'Avocat ne peut signer des
effets de commerce, p. 280, XXXV.

Egalité. — Voy. NOBLESSE.

Egger.
— Écrit sur la Profession, p. 415.

Elections. —
Voy. CONSEILDEL'ORDRE.

Eloges donnés à la Profession. —Préambule du
décret du 14 décembre 1810, p. 49. — Contraste de ce

préambule avec loi lettre de Napoléon à Cambacérès, p..50.
— Voy. HOMMAGES.— Lettre où l'on fait voir que la Profes-
sion d avocat est la plus belle de toutes, p. 409, Anonyme.
— Éloge de la Profession d'avocat, par Blaquel, p. 411. —

Voy. DÉFINITIONDEL'AVOCAT.— Grandeur du rôle de l'Avo-
cat, par Dufaure, p. 413; - par Marie, p. 418.-Éloge de
la Profession, par Fyot de la Marche, p. 416.

Eloges par les magistrats. —
Voy. STAGIAIRES.

Éloquence.
— Du débit, p. 392, n° 153, et p. 395, passim.

— De l'éloquence canine, ib. — Du geste, p. '393, n° 154 et

p. 395, passim. — De l'action oratoire, ib., nos155 et s., et

p. 395, passim. — De l'éloquence véritable, p. 394, n° 158.
— Description de l'avocat orateur, par Dubreuil, p. 394,
n° 159. —

Bibliographie de l'éloquence judiciaire, p. 422.
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Employés dans les administrations publi-
ques.

— Leurs fonctions sont-elles compatibles avec celles
de l'Avocat, p. 133, n° 113.

Encyclopédie du droit. — V° AVOCAT,p. 415.

Encyclopédie moderne. — Vo AVOCAT,p. 415.

Encouragements à l'observation des devoirs
professionnels, p. 267, XVII. —

Voy. ÉLOGES.-
Comment les difficultés du travail s'aplanissent peu à peu,
p. 383, n° 137. —

Encouragements que les anciens peu-
vent donner aux jeunes avocats, p. 328, CXXII. — Un vrai
talent réussit toujours au Barreau, p. 272, XXI. — Encou-

ragements successifs que la Profession offre à ceux qui
l'exercent, par Billecocq, p. 410. —Voy. DÉCOURAGEMENT.

Enquêtes.
— L'Avocat a le droit d'assister aux enquêtes,

p. 225, n° 10. — Utilité de la présence du client aux en-

quêtes, p. 372, n° 94. —
Règles relatives aux enquêtes,

p. 374, n° 96. —
Enquêtes sommaires, ib. - Voy. TÉMOINS.

- PROCÉDUREDEVANTLE CONSEIL.

Enregistrement des pièces.
—

Voy. ENREGISTRE-
MENT(DROITD').

Enregistrement (Droit d') (1). —
Voy. Fisc.

Entretien avec les magistrats.
—

Yoy. DÉMARCHES
CHEZLES MAGISTRATS.

(1)Laloisoumetunegrandequantitéd'écritsà l'enregistrement.Laloifonda-
mentaleencettematièreest celledu 22 frimairean VU(42décembre1798).Le
droitest tantôtfixe,tantôtproportionnel(art. 1); le tauxdudroitfixeestréglé
parl'art.68; le tauxdudroitproportionnelpar l'art. 69.Certainsactesdoivent
êtreenregistrésdansundélailégal(art.2Uet s.); d'autresnedoiventl'êtrequesi
l'onenfaitusagedansun autreacte(art.23).

Cettedernièredispositionintéressel'Avocat.Il peut,eneffet,avoirà minuter
desexploits,àfairedesprojetsde convention,à déposerdesconclusionsdans
lesquelsdesécritsdoiventèire mentionnes.Qu'ilse souviennealorsqu'il faut
préalablementenregistrerl'écrit, sous peined'amendevart.42).Si l'écritétaitde
ceuxquidevaientêtreenregistrésdansun délaifixe,ona en générala payerLe
doubledroitcommepeinederetard(art.39j.

Onpeutévitercesinconvénientsfiscauxenmentionnantlesfaitscontenusdans
lesactescommeayantétéverbalementconvenus:c'estunusa.?econstant.Parfois
pourtantcelaestimpossible,quandparexemplelesfaitssontdéniéset quel'écrit
doitles prouver,quand celui-cidoit ser.ir de commencementde preuvepar
écrit,quandonveutluidonnerdatecertaine,etc.

L'enumérationde tous les écrits,conventions,lettres,devis,baux,etc.,qui
doiventêtreenregistrésavantqu'onnelesmentionneexpressémentdanslesactes,
se trouventauxarticles68et69dela loi précitée.A l'art.70sontmentionnésles
écritsà enregistrerendébet,ceuxà enregistrergratiset ceuxexemptsdel'en-

gierstrement.
Quandl'Avocatseborneà citerou à lire l'écritenplaidant,quandil lemen-

tionnedansunenoted'audience,unmémoireécritouimpimé,ouenfindansan
documentquelconquequinedoitpasêtreenregistrélui-mêmeouannexéà unacte
destinéà êtreenregistré,aucundroitn'estdù.
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Erreur judiciaire. — Demande d'honoraires pour re-

dressement d'une erreur judiciaire, p. 403.

Etablissement public..
—

Voy. PERSONNECIVILE.

Etats-Généraux. — Nombre des avocats aux États-Gé-
nérauxde 1789, p. 282, note 1. —

Voy. CUMUL.

Etats-Unis. — Un avocat de New-York s'adresse au Con-

grès des États-Unis pour obtenir de la famille d'Orange le

payement de ses honoraires, p. 153, note 4.

Etiquette. —
Voy. CARTESD'ADRESSE,— INTERRUPTIONS.

Etranger. — Sous la législation impériale, le Gouverne-
ment pouvait autoriser un étranger à devenir avocat, p. 76,
n° 3. - Peu importe que son diplôme fût étranger, ou que
même il n'eût pas de diplôme, ib. — Depuis la loi de 1835,
le Roi ne peut accorder de dispense que quand le candidat
a un diplôme, et sur l'avis conforme du jury, ib. — Le can-
didat doit remplir toutes les autres conditions de la Profes-

sion, ib., n° 4. — L'étranger porteur d'un diplôme belge
peut-il être admis au serment, p. 77, n° 8. —

Opinion du
Conseil de Bruxelles sur ce point, ib. — Jurisprudence de
la Cour, ib. — Un avocat étranger peut-il faire partie du
conseil de discipline, p. 89, n° 1, et p. 405 un article de la

Belgique Judiciaire. — Des enquêtes ordonnées par le Con-
seil qui ont lieu à l'étranger, p. 176, n° 186, et note 5. —

Quoique non inscrit près la Cour devant laquelle il plaide,
l'Avocat étranger peut être puni disciplinairement par elle

pour fautes commises à son audience, p. 210, n° 250.

Etranger (Siége). - Voy. OIM*EÉTRANGER.

Etude de l'affaire. — En étudiant soigneusement la

cause, on honore les magistrats devant qui on doit la plaider,
p. 336, CXXXVI. —

Vov. PREMIERSÉLÉMENTSDELACAUSE,
— EXAMENDESPIÈCES,etc. — Les autres titres se trouvent
dans le sommaire, p. 345*.— Etude de l'affaire proprement
dite, p. 349, nos 11 et s. - Voy. le détail des parties que
comprend cette étude, p. 349, § 3, au sommaire. — Etude

qui doit précéder la plaidoirie, p. 359, § 9. —
Avantages de

la méditation, voy. MÉDITATIONDELACAUSE.

Etudes de l'Avocat. — Voy. STAGE,STAGIAIRES.--C'est

pour étudier les affaires que l'Avocat peut assister aux au-
diences à huis clos, p. 243, n° 40. — Ce que devait étudier,
au témoignage de De Ghewiet, le licencié en droit pour de-
venir avocat, p. 404. — Les études de l'Avocat, par Archam-
bault, p. 409. - Études que la Profession exige, par Chaix

d'Est-Ange, p. 412, —
par Marie, p. 418.
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Evocation. — Les Cours d'appel peuvent-elles évoquer en
matière disciplinaire, p. 219, n° 258.

Examen de l'affaire. — Soins que l'Avocat doit mettre
dans l'examen de l'affaire, p. 297, LXIV. —

Voy. ETUDEDE
L'AFFAIRE,—EXAMENDESPIÈCES,— TRAVAUXDEL'AVOCAT.

Examen des pièces. —
Importance de l'examen des

pièces, p. 347, 5. — Il faut les ranger d'abord par ordre

chronologique, p. 348, 6, et p. 375, n° 99. — On lit ensuite
celle qui indique l'objet du procès, p. 348, 7. — Puis on lit
toutes les autres par ordre de date, ib., 8 — Des pièces sans
date,ib., 9.

Exécuteur testamentaire. — L'Avocat peut-il accep-
ter cette mission, p. 431 et la note.

Exécution provisoire.
— Les condamnations discipli-

naires prononcées par les tribunaux sont-elles exécutoires
nonobstant l'appel, p. 217, n° 256. — Art. 45 décret 1810,
p. 60. — Quid du recours en cassation, p. 217, n° 256.

Excuses. — Des excuses pour être exempté de plaider d'of-
fice au criminel, p. 227, nos 15 et 16.

Exclusion. —
Voy. RADIATION.

Exorde. - Règles relatives à l'exorde, p. 361, nos 51, 52
et 53. — Tout exorde doit contenir l'exposé de l'objet du

procès, p. 361, ri053.

Expédition des décisions du Conseil. — Quand
les tiers obtiennent expédition des décisions du Conseil,

p. 186, n° 212. - Voy. PROCUREURGÉNÉRAL.- HONORAIRES.
— Peut-on publier les décisions du Conseil, p. 326, CXVII
et la note.

Expédition d'un arrêté. —
Voy. le mot précédent.

Expert.
— L'Avocat peut-il attaquer les experts; dans

quelles limites, p. 301, LXX.

Expertises.
— Règles relatives à la présence de l'Avocat

aux expertises, p. 374, § 16. —
Voy. DÉPLACEMENT.— Ex-

PERT.
-

Exploit.
—

Voy. ASSIGNATION.

Exposé des faits. — Voy. NARRATION.

Fabrique d'église (Trésorier de).
— Voy. RECE-

VEUR.

Faillites. —
Voy. CURATEURS.

Fait grave. — Voy. IMPUTATION.- Il convient de n'avan-
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cer en plaidant aucun fait grave sans en avoir la preuve en

main, p. 336, CXXXV.

Fait, Titres et Droit. — Sens de ces mots, p. 361,
n° 49. — Ordre des matières qu'ils indiquent;ib., n° 50. —

Règles relatives au Fait, aux Titres, au Droit, p. 371, § 12.
—

Danger de l'étude trop complaisante du Fait, p. 372.

Falconet. — Écrit sur la Profession, p. 415.

Fautes de discipline commises à l'audience.
—

Voy. FAUTESD'AUDIENCE.

Fautes d'audience. — Délits et fautes d'audience. —

Des fautes d'audience proprement dites, p. 195, n° 228. —

En quoi elles consistent, ib. - Elles peuvent être commises
devant toute juridiction, ib. - Elles peuvent l'être par toute

personne,ib. —Du cas où elles se produisent devant un Juge
de paix, ib., n° 229. — Mesure à prendre à l'égard des par-
ties, ib. - Ou à l'égard de l'Avocat,ib. — Du cas où elles se

produisent devant les tribunaux ordinaires, ib., n° 230. —

Les mesures édictées par la loi sont-elles applicables aux

avocats, p. 196, n° 231. — La loi permet, à l'égard de l'Avo-

cat, outre les mesures de droit commun, la suspension, ib.,
n° 230. — Les tribunaux consulaires ne peuvent pourtant
appliquer cette dernière pénalité, ib., n° 231. — Des fautes
d'audience devantles tribunaux criminels, ib., n0232. - Voy.
FAUTESDÉCOUVERTESA L'AUDIENCE,— APPEL POURFAUTES
D'AUDIENCE.

Fautes découvertes à l'audience. —
Jurispru-

dence française admettant que ces fautes peuvent être punies
séance tenante par les tribunaux, comme les fautes commises
à l'audience, p. 212, n° 252. — Restriction de ce pouvoir,
ib. — Quid en Belgique, p. 213, ib. — Nous n'admettons

pas ce pouvoir exorbitant, ib. —
Voy. APPELPOURFAITS

D'AUDIENCE.

Fautes en général. - Advocatus peccans, par Frit-

schius, p. 400. —
Ouvrage de Zieglerus, quo vitia advoca-

torum tangit, p. 402.

Faux. — Quand à l'audience une pièce est arguée-de faux et

que le Ministère Public en requiert le dépôt, l'Avocat, obligé
au secret, doit-il la remettre, p. 237, note 3.

Favre (Jules). —
Écrit sur la Profession, p. 421.

Femmes. — Les femmes ne peuvent être admises au ser-
ment et devenir avocats, p. 77, n° 6. —Mais elles peuvent
plaider leur propre cause,ib. — Sauf devant la Cour de Cas-

sation, ib., note 1.
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Ferrière, — Écrit sur la Profession, p. 415.

Ferry. — Écrit sur la Profession, p. 415.

Finances de l'Ordre. — Voy. TRÉSORIER.

Fisc (Droits du).— Droit de 15 fr. sur chaque prestation
de serment, p. 106. — Quand un premier serment a déjà été
prêté devant une autre Cour, ce droit n'est que d'un franc, ib.,
note 2. — Partie de ces droits revient-elle àJ'Ordre, p. 106.

Flamand. — L'Avocat peut-il plaider en flamand, p. 248,
n° 51. - Voy. HOLLANDAIS.

Fonctionnaires du Conseil. —
Voy. BATONNIER,—

SECRÉTAIRE,— BIBLIOTHÈQUE.
Fonction publique. — La Profession d'avocat n'est pas

une fonction publique, p. 49, épigraphe,
— p. 80, n° 16.

- Pourtant elle touche à l'intérêt public, p. 289, XLIX.

Forcade La Roquette.-ÉcrÏt sur la Profession, p.416.
Fournel. — Écrit sur la Profession, p. 416.

France. —
Voy. BARREAUFRANÇAIS,— HISTOIREDUBARREAU

FRANÇAIS.

Franque et Cauvin. — Écrivent sur la Profession,

p. 416.
Fraternité. — Voy. CONFRATERNITÉ.

Fraude. — L'Avocat dans ses plaidoiries peut démasquer
la fraude, p. 300, LXX. —

Voy. DIFFAMATION.

Fraude à la loi. — L'Avocat, doit s'abstenir de tout ce
-

qui serait une fraude à la loi, p. 280, XXXVI. — De

l'interposition de personnes, p. 281, ib.

Formation du Tableau. - Voy. TABLEAU.

Franeart (avocat). — Sa brochure, publiée en 1867, où il

soutient que l'Ordre doit être supprimé et les règles de la

Profession modifiées, p. 48. - Réponse à ce système, ib.-

Voy. aussi p. 406.

Friedlaender. — Écrit sur la Profession, p. 421.

Fritschius. - Écrit sur la Profession, p. 400.

Furlet (Henri). — Coutume de Namur, p. 400.

Furne. — Coutume de Furne sur la Profession, voy. COU-

TUMES.

Fyot de la Marche. — Écrit sur la Profession, p. 416.

Gages (Emplois à). — Voy. INCOMPATIBILITÉ.



DESMATIÈRES. 489

Gain du procès.
— L'Avocat ne doit pas flatter son

client du gain du procès, p. 302, LXXIII.
1

Gand (Barreau de). — Continuité des fonctions de Bâton-
nier par le même avocat, p. 94, note 1. — Roulement pour
le renouvellement du Conseil, p. 96. — A Gand, on dresse
une liste des stagiaires, p. 119,n° 87. — Inconvénients de
cette liste, ib. —La Confrérie de Saint-Yvon à Gand, p. 12,
et p. 147, n° 129.

Gaudry.
— Écrit sur la Profession, p. 416.

Gendebien. — Écrit sur la Profession, p. 406.

Gendebien (Alexandre). — Était Bâtonnier en juillet 1830,

p. 19. — Fut Bâtonnier sans interruption de 1834 à 1847,
p. 94, et p. 95, note 1. - Il refuse d'accepter un nouveau
mandat et provoque l'usage de ne pas réélire immédiate-
ment le Bâtonnier, ib.

Geste. —
Voy. ÉLOQUENCE.— Qualité du geste, p. 395,

passim.
Gibault. — Écrit sur la Profession, p. 416.

Grand criminel. — Voy. AFFAIRESCRIMINELLES.

Grand Conseil de Matines. —
Compétence, et autres

détails, p. 7 en note. — Anciennes coutumes du Grand
Conseil sur la Profession, p. 398, p. 399 Christyn. p. 400

Jaey.
—

Opuscule de M. de Bavay sur le Grand Conseil,
p. 399, note 2.

Grandes affaires. —
Règles relatives aux grandes

affaires, p. 378, n° 108.
Grandeur de l'Ordre, p. 418, Marie.—Grandeur de

la mission de l'Avocat, ib. —
Voy. ELOGES.

Gouverneur. — Voy. PRÉFET.
Grèce. —

Voy. ATHÈNES.
Greffier. — La qualité de greffier est incompatible avec celle

d'avocat, p. 131, n° 106.

Grellet-Dumazeau. — Écrit sur la Profession, p. 416.
Grief contre un confrère. — Quand on croit avoir

à se plaindre d'un confrère, il ne faut pas le faire à la barre,
p. 319, CIV. — Mais au Conseil, ib. — Il faut d'abord
s'adresser au confrère lui-même, ib. — Il faut le faire en
termes conciliants, ib. —

Voy. aussi sur ce point, p. 329,
CXXVI.

Guéroult. — Écrit sur la Profession, p. 417.

Hainaut. — En Hainaut, il ne fallait pas de licence pour
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devenir avocat, p. 3. — Du stage en Hainaut, sous l'ancien
droit, p. 4. — Coutumes du Hainaut sur la Profession.

Henrion de Pansey.
— Sa définition de l'indépen-

dance de l'Avocat, p. 256, IV.

Histoire. — Étude de l'histoire dans la profession d'avocat,
par Ploque, p. 420. — Histoire de l'éloquence, par Henry,
p. 423. - Essais historiques sur l'éloquence judiciaire, par
Tronjollv, p. 423.

Histoire du Barreau. - Son utilité, définie par Dupin
jeune, 1, épigraphe, p. 47, § 40. — Histoire abrégée de
l'ordre des avocats, par Boucher d'Argis, p. 411; — id.,
par Fournel, p. 416. — Histoire du barreau de Paris dans
le coursdela Révolution, par F. Fournel, ib. — Histoire du
barreau de Paris, par Gaudry, p. 416. Voy. ANCIENSHOMMES
DU PALAIS.— Voy. BARREAUFRANÇAIS,ROMAIN,ETC.

Histoire du Barreau belge. — Cette histoire a deux
sources : l'ancien barreau belge, l'ancien barreau français,
p. 1. —

Pourquoi, ib. — En ce qui concerne le second,
renvoi aux ouvrages qui en ont traité, p. 2. — Indication de
ces ouvrages, ib., en note. — L'histoire de l'ancien barreau

belge s'arrête à la conquête de la Belgique par la France, en

1795, ib. — L'histoire du barreau belge contemporain
comprend trois périodes: domination française, régime
néerlandais, indépendance nationale, ib. — Voy. ANCIEN
BARREAUBELGE,— BARREAUDEBRUXELLES,— ASSOCIATION
LIBREDESAVOCATS,— AVOCATSA LACOURDECASSATION,—

CURATEURSAUXFAILLITES,- CONFÉRENCEDUJEUNEBARREAU,
ORGANISATIONJUDICIAIRE,- CONFLITS,— PATENTE,— CON-
SEILDEL'ORDRE.

Histoire du Barreau français.
—

Voy. HISTOIREDU

BARREAUBELGE,— BANCS,— COLONNES.— Sous l'ancien

barreau français le Bâtonnier était le premier défenseur de

l'Ordre, p. 100, n° 52. — Sous le décret de 1810 il était

plutôt le représentant du Gouvernement contre l'Ordre, ib.

- Voy. BARREAUFRANÇAIS.- Les anciennes consultations

gratuites à Paris, p. 148, n° 129. — Des honoraires sous

l'ancien barreau français, p. 151, no135; pour les détails,

voy. HONORAIRES.— De l'effet de la radiation sous l'ancien

droit, p. 182, n° 203. — Origine du privilége d'être cru sur

parole quant à la restitution des pièces, p. 243, n° 42. —

Histoire de l'Ordre, par Marie, p. 418. — Le Barreau au

XIXP.siècle, par Pinard, p. 419. — L'Histoire à l'audience,
par le même, ib. —

Voy. CHRONIQUE.— Histoire du Palais

et du Parlement, par Rittiez, p. 420. - Le Barreau français
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au XVIesiècle, par Ternaux, p. 420. — Voy. PLAIDOYERS,-

HISTOIRE.

Hollandais. — Lo barreau belge sous le régime hollan-

dais, p. 16-18. — Projet de loi pour contraindre les avocats

belges à plaider en hollandais, p. 17. - Les procès-verbaux
du Conseil de discipline de Bruxelles sont en partie écrits en
hollandais avant 1830, p. 18. —

Voy. HOLLANDE.

Hollande. — En Hollande les avocats sont tenus de résider
dans l'arrondissement où siège le corps judiciaire près duquel
ils exercent, p. 123, note 2. — Système hollandais sur la

communication des avocats avec leurs clients détenus,p. 240,
note 1.

Hommages rendus à la Profession. —
Voy. ELO-

GES.- Art. 9 décret 20 avril 1810, p. 267, XVIII. - Art. 34
décret 6 juillet 1810, p. 268, ib. — Ces deux articles ne sont

guère observés, ib.

Hommages rendus à la magistrature par le
Barreau. - Règles et précédents, p. 343, CLII. - Mise
en vigueur de la loi sur la retraite des magistrats; discours
d'adieu de la Magistrature et du Barreau, p. 405.

Hommages rendus au Barreau. — A Bruxelles,

par M. Barbanson, p. 330, CXXIX.—A Paris, par Berryer:
lettre de M. Marie, p. 331.

Honneur. — L'honneur est un des devoirs généraux de

l'Avocat, p. 287, VI. — Il est inséparable de la loyauté, ib.

Honneurs de la Profession. —
Voy. ÉLOGES.—

Honneurs, avantages, jouissances de la Profession par
Liouville, p. 418; — Par Pasquier, p. 419.

Honneurs rendus à des confrères. — Au Bar-
reau de Bruxelles, p. 330, CXXVIII. — MM. Verhaegen,
Fontainas, Barbanson, ib.- A Gand, M. Metdepenningen, ib.
— A Liège, M. Dereux, ib. — Mort de Berryer, HOMMAGES
RENDUSAUBARREAU.

Honorabilité de la vie. —
Voy. VIE PRIVÉE.

Honoraires. — Des honoraires sous l'ancien droit belge,
p. 9, et p. 152, n° 136. — Ils étaient presque partout tari-
fés, ib., ib. — L'Avocat avait action en justice pour leur

payement, ib., ib. - Diverses autres questions, ib., ib. -

Ils devaient être modérés, p. 11. - Conflit à Liége entre le
Barreau et la Cour pour une question d'honoraire, p. 45, et

p. 154, note 3. - Voy. PACTEDEQUOTALITIS,- P,&LMARIUM,
—ABONNEMENT.

§1. Des honoraires en général, et du droit de les réclamer
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en justice, p. 150 et s., nos 133 et s. — Relativement
aux honoraires, le Conseil peut agir disciplinairement
et administrativement, p. 150, n° 133. — Théorie ro-
maine des honoraires, ib., n° 134.—Principe posé par
Sénèque, ib. — Professions qui ne s'exercent qu'en vue du
lucre, t'b. - Professions libérales, p. 151, ib. —

Origine du
mot Honoraires, ib. — A Rome les avocats ne pouvaient
poursuivre leurs honoraires en justice, ib. — Dans le prin-
cipe ils ne pouvaient même pas en recevoir, ib. — Des ho-
noraires sous le droit coutumier français, ib., n° 135. — Le
Barreau admettait la poursuite en payement, ib. — C'est
au commencement du XVIIIesiècle que se répand l'opinion
contraire; épisode de Panard, ancien avocat, ib. - Autre

exemple, p. 152, ib. — Cependant la justice admettait l'ac-
tion, ib. — Des honoraires sous l'ancien droit belge, p. 9, et

p. 152, n° 136. - Ils étaient tarifés, ib. — Ils étaient taxés

par le greffier, ib. — C'était l'adversaire qui les payait, ib.
— De l'honoraire extraordinaire, ib. - On admettait l'action
en justice, ib.

Art. 43 et 44 décret de 1810, p. 153, n° 137, et p. 60. -

Art. 80 tarif des frais et dépens qui accorde un droit de

plaidoirie aux avocats, ib.
Du droit de poursuivre les honoraires en justice, p. 154 et s.,

nos138 et s., et p. 314. LXXXXIV. —En Belgique on admet

l'action, p. 154, n° 138. — Mais la jurisprudence la désap-
prouve en l'accueillant, ib., note 2. — Au Barreau de Paris
on la proscrit sous peine de radiation, p.

154, n° 139. —Examen de cette opinion, ib. — Cas dans lesquels l'action

pourrait exceptionnellement être admise, ib. - Jurispru-
dence du Conseil de Bruxelles, texte d'une décision,

p. 156, ib. — Usages du Barreau de Bruxelles, ib.

§2. Compétence et procédure pour l'action en honoraires, p. 156

et s., nos141 et s. — Faut-il assigner devant le tribunal qui
a connu de l'affaire (art. 60 C. proc.), controverse, p. 156,
n° 141. — La jurisprudence soumet aujourd'hui l'action à la

compétence de droit commun, ib. - Le point de départ, c'est

que l'Avocat doit fixer lui-même ses honoraires, p. 157,
n° 142. — Le Conseil n'intervient que s'il y a contestation,

ib., n° 143. — Texte d'une décision de 1813 et autres déci-

sions, ib. - Quand il y a contestation, le Conseil essaye
d'abord de concilier, ib., n° 144.- Si le client refuse la mé-

diation du Conseil, celui-ci n'intervient qu'après un jugement
de renvoi, ib., n° 145. — Procédure pour obtenir ce juge-
ment, p. 158, no 146. — Procédure postérieure devant le

Conseil, ib. — Taxation parle Conseil, ib. — Si le client ne
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l'accepte pas, c'est le tribunal qui décide, ib., n° 147. — La

décision du Conseil ne vaut que comme simple expertise, ib.
- Exagération des honoraires, p. 158, n° 148. — Le Con-

seil peut ordonner la restitution de ce qui a été payé en trop,
art. 43 décret 1810, ib. — Sous l'ancien droit, à Bor-

deaux, le Parlement admettait toujours la taxation faite par
l'Avocat de ses honoraires, sans examiner s'ils étaient exa-

gérés, p. 152, note 1. — A Tunis le bey fit bâtonner un

avocat pour avoir demandé trop d'honoraires, p. 158, note 1.

§ 3. Décisions diverses sur les honoraires, p. 158 et s., nos149
et s. — Affaires du bureau des consultations gratuites,
p. 158, n° 149. — Affaires d'office, p. 159, n° 150 — Pro

Deo, ib., nos 151 et s. — Décisions en sens divers,
nos151,152, 153,154. —L'Avocat ne peut retenir les pièces
ou les sommes qu'il a reçues pour contraindre le client à lui

payer ses honoraires, p. 160, n° 155. — Il en est autrement
des mémoires et écrits qu'il a rédigés, ib., n° 156. — Arrêt
de la Cour de Gand sur la matière, ib., n° 157. — Curateurs
aux faillites: quand ils sont avocats ils doivent observer les

principes de la Profession en ce qui concerne les questions
d'honoraires, p. 161, n° 158. - Texte d'un arrêt de la Cour
de Bruxelles sur ce point, ib. — En matière civile les hono-
raires ne sont pas privilégiés, p. 163, n° 159. — Il en est
autrement en matière criminelle, correctionnelle ou de po-
lice, ib. - Rang et étendue de ce privilège, ib. -Les clients
sont solidairement tenus des honoraires, p. 164, n° 160. -

Les honoraires peuvent être poursuivis par la voie de la

saisie-arrêt, ib., n° 161. — L'Avocat peut accepter un abon-

nement, ib., n° 162. — Si cet abonnement est payé par une
administration publique il ne peut être saisi pour Je tout, ib.
— Pour d'autres détails, voy. ABONNEMENT.

De l'application du devoir de désintéressement aux honoraires,
p. 261, X. — Forme extérieure des états d'honoraires,
p. 275, XXVII. - Des réclamations d'honoraires par let-
tres, p. 278, XXXIII, et p. 315, LXXXXIII.

Des dommages-intérêts destinés à couvrir les honoraires, voy.
DOMMAGES-INTÉRÊTS.— Des honoraires en cas d'arbitrage,
p. 284, XLII.

Principes que l'Avocat doit suivre pour fixer le montant de ses
honoraires, p. 311, LXXXX. -

Obligation d'être modéré, ib.

Exemple d'Etienne Pasquier, ib. - Coiiséils à demander aux
confrères, ib. — Différents éléments qui doivent entrer dans
la fixation, p. 312, LXXXXI. — Du cas où le client con-
teste, LXXXXII. — De la réduction volontaire des hono-
raires, ib. — Le payement des honoraires se fait sans quit-
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tance, p. 313, LXXXXIII. — Du cas où le payement se fait

par un tiers, ib. — L'Avocat ne donne pas de compte
détaillé, ib. — Il ne peut se faire payer ses honoraires
d'avance, p. 314, LXXXXV. — Sauf s'il va plaider hors du

siège, ib. — Du refus de plaider à défaut de paiement préa-
lable des honoraires, ib. — Du cas où le client quitte un
avocat pour en consulter un autre; devoirs de ce dernier

quant aux honoraires du premier, p. 324, CXIII.—Demande
d'honoraires pour redressement d'une erreur judiciaire,
p. 403. - La guerre à propos des honoraires d'un avocat,
p. 404. - Etude sur les honoraires de l'Avocat, p. 406,
Liénart. -

Opuscule sur la fixation des honoraires et la

question de la quittance, p. 408, Anonyme. — Apologie de
1honoraire par Lescouray, p. 417.

Un avocat américain s'adresse au Congrès des États-Unis pour
obtenir le payement de ses honoraires contre la famille

d'Orange, p. 153, note 4.

Honorifique (Titre).
— Avocats maintenus au Tableau

à titre honorifique, p. 132, n° 107.

Hospices. — Voy. RECEVEUR.

Hôtel de ville. — Voy. CHEFDE DIVISIONA L'HÔTELDE
VILLE.

Huis clos. - Du droit de l'Avocat d'assister aux audiences
à huis clos, p. 243, nos40 et s. — Motifs, tb. —

Cependant
on peut en empêcher l'exercice, ib. n° 41.

Huissier. — Qualité incompatible avec celle d'avocat,

p. 54, note 4. — Pour appeler un avocat devant le Conseil
on n'emploie pas le ministère d'un huissier, p. 175, n° 182.
- Même si les fonctions du Conseil sont exercées par le Tri-

bunal, p. 178, n° 189. — De même pour la notification des

décisions du Conseil, p. 184, 11,209. - Exemples d'excep-
tions, ib. n° 210.— Le Ministère Public interjette par exploit
d'huissier appel des décisions du Conseil, p. 192, n° 222.—
Les huissiers peuvent-ils faire des perquisitions dans le

cabinet d'un avocat, p. 238, n° 31.—Pacte avec un huissier,

p. 274, XXV.

Husson. — Écrit sur la Profession, p. 417.

Immunités de la plaidoirie.
— Siège de la matière,

p. 228, nos17 et s. — 1° Les avocats plaident couverts, en

signe d'indépendance, p. 228,n° 17, 1'. -Ils se découvrent

quand ils lisent des pièces, ib. — 2° Droit de ne pas être
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interrompu, voy. INTERRUPTION.— 30 Égalité de droits avec

le Ministère Publier p. 229, n° 19. — Au criminel, ib. et

p. 340, CXLV et CXLVI.- 41, Au civil, ib., n° 20. - 50 Des

immunités à l'égard des parties qui sont au procès, p. 230,
n° 21. — Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat

n'avance aucun fait grave sans avoir un écrit du client,

p. 231, note 1. —
Voy. MÉMOIRESJUDICIAIRES.

Impartialité.
—

Voy. INTÉRÊTPERSONNEL,— PROCÈSPER-

SONNEL,— ARBITRAGE,— DÉMARCHESCHEZLESMAGISTRATS.

Impôt.
— Sous l'ancien droit belge, l'Avocat était exempt

de certains impôts, p. 8. —
Voy. PATENTE.— Impôts au

profit de l'Ordre, voy. TRÉSORIER;— Fisc (DROITSDU).

Improbité. - Voy. PROBITÉ.

Improvisation.—Ressources de l'improvisation, p. 354,
n° 29. — De l'Improvisation, par Dupin, p. 414, —

par
Paignon, p. 423.

Imputation grave. — Voy. FAUTESD'AUDIENCE.—

Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat n'avance

aucun fait grave sans avoir un écrit signé du client, p. 231,
note 1, et p. 306, LXXX.— Cet article n'est pas observé, ib.
—

Voy. DIFFAMATION,CALOMNIE,INJURE. -

Incapacités. — De l'incapacité sous l'ancien droit belge,

p. 5. — Des cas d'incapacités, p. 77, n° 6.— Voy. SERMENT,
et spécialement Qui PEUTPRÊTERSERMENT.— Qu'est-ce que

l'incapacité, p. 127, n° 98. - Différences avec l'indignité et

l'incompatibilité, ib. —Voy. AVOCATINCAPABLE.

-Incompatibilités.
— Des incompatibilités sous l'ancien

droit belge, p. 5. — Avec la qualité d'avocat à la Cour de

Cassation, voy. AVOCATA LACOURDECASSATION.—
Voy. TA-

BLEAU, et spécialement CONDITIONSREQUISESPOUR ÉTRE
INSCRITAUTABLEAU.— Il faut distinguer entre l'incompati-
bilité, l'indignité et l'incapacité, p. 126, n° 97, et p. 130,
n° 105. — Le décret de 1810 ne parle que de l'incompatibi-
lité, ib. — Art. 18 de ce décret, p. 54. — Qu'est-ce que
l'incapacité, p. 127, n° 98. — Qu'est-ce que l'indignité, ib.
— Qu'est-ce que l'incompatibilité, ib.

Des incompatibilités proprement dites, p. 128 ets., nos101 et s.
— Difficultés de la matière, p. 128, n° 101. — En France,
on-a étendu beaucoup les incompatibilités, ib.

Principes généraux, p. 129, n° 102. — La Profession est en

général incompatible avec toute profession qui fait l'occupa-
tion principale d'un homme. ib. - Elle est aussi incompa-
tible avec tout négoce ou toute charge qui entraîne des

devoirs forcés, ib., n° 103. — Cette deuxième règle estfon-
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dée sur la nécessité de maintenir l'indépendance de l'Avocat,
ib. — Elle est enfin incompatible avec tous emplois subal-
ternes, ib., n° 104. — Cette troisième règle est fondée sur la
nécessité de maintenir la dignité du Barreau, ib. - Com-
ment on distingue si un emploi est subalterne, ib. - On ne
doit pas exclusivement s'attacher au salaire, ib. — Distinc-
tion de Mollot entre les incompatibilités relatives et les

incompatibilités absolues, p. 130, n° 105. — Cette distinc-
tion manque de fondement, ib.

Application des principes, p. 131 et s,, nos107 et s. — Des
avocats qui restent étrangers au Barreau, p. 131, n° 7. —

Avocats maintenus à titre honorifique, p. 132. ib. - Rece-
veur des hospices, ib., n° 108. — Trésorier d'une fabrique
d'église, ib., n° 109. - Secrétaire de la chambre de
commerce, ib. n° 110. - Professeur à l'Université, ib.,
n°lll, et p. 130, n° 104. — Attaché au Ministère de la
Justice, ib., UO112. — Chef de division à l'hôtel de ville,
ib., nD 113. — Employés dans les administrations pu-
bliques, ib. — Chef de bureau au Ministère de la Justice,
p. 133, ib. — Chef des référés au même ministère, ib. —

Stagiaire pour le notariat, ib. — Secrétaire du Parquet à la
Cour de Cassation, ib., n° 114. —Directeur d'une société

commerciale, p. 134, n° 115. — Exercice habituel d'un
mandat qui ne concerne pas la Profession, ib., n° 116. -
Deux décisions du Conseil de Bruxelles sur ce point, ib.,
nos116etll7.— Curateurs aux faillites, p. 135 et s., nos118
et s., voy. ce mot. — Places de l'Ordre judiciaire, p. 131,
n° 106. — Suppléants, ib. — Préfet et sous-préfet, ib. —

Greffiers, ib. — Notaires, ib. -Avoués, ib. -Négoce, ib. -

Agents d'affaires, ib.- Huissiers, p. 55, note 4.— Curateurs
aux faillites, p. 135 et s., nos118 et s., et p. 34; voy. ce mot

pour les détails. - Avocats à la Cour de Cassation, p. 142,
n° 119; voy. ce mot pour les détails. - Consuls et vice-

consuls, p. 430. — Exécuteurs testamentaires, p. 431. —

Conseils judiciaires d'une société, p. 432. — Conseils judi-
ciaires des prodigues, p. 433.

Conséquences de l'incompatibilité, p. 142, n° 120. — Elle em-

pêche d'exercer la Profession, mais n'empêche pas de porter
le titre d'avocat, ib. — Exposé des motifs à l'appui de cette

opinion, ib. — Mais peut-on allier ce titre à celui d'une pro-
fession incompatible, p. 143. ib. — Arrêt de la Cour de

Bruxelles qui décide la négative pour un notaire, ib. — Le

Conseil de Bruxelles décide qu'un avocat biffé comme chef

de bureau au ministère peut continuer à porter son titre,

ib., note 1. - Quid à l'égard d'un négociant, d'un agent
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32

d'affaires ou d'une autre personne non soumise à une juri-
diction disciplinaire, ib. —

Impuissance à réprimer le fait
en ce qui les concerne, ib. — Arrêté royal qui déclare un
avocat concessionnaire d'un chemin de fer, ib., note 3. —

A quel rang doit être réinscrit l'Avocat rayé pour incom-

patibilité, p. 146, note 2.

Indépendance de l'Avocat. — Sous l'ancien droit

belge, p. 10 et 12.—Voy. CAUTION,—PARENTÉ,—POLITIQUE.—

Exemple d'indépendance donné par les sept avocats qui si-

gnèrent la consultation pour Vander Straeten, sous le roi

Guillaume, p. 17. — Défaut d'indépendance des avocats de

Bruxelles, lors du projet d'organisation judiciaire ordonnant
les plaidoiries en flamand, ib. — Résistance des avocats au
Procureur Général Van Meenen qui voulait empêcher la fon-
dation de l'Association en 1832, p. 22-24. — Ils affirment
aussi leur indépendance de tout pouvoir dans les statuts de
cette Association, p. 24. — Le Conseil de discipline de
Bruxelles décide le 15 octobre 1832 que la qualité d'avocat
à la Cour de Cassation porte atteinte à l'indépendance du

Barreau,p. 29 (V. Avocats à la C. de Cass.)— Voy. CONFLITS;
— CRAMER.— Certaines incompatibilités sont fondées sur
la nécessité de maintenir l'indépendance de l'Avocat, p. 129,
n° 103. — De l'indépendance de l'Avocat mise en rapport
avec la défense d'office, p. 227, n° 14 et s. —

Voy. IMMUNITÉS
DE LA PLAIDOIRIE.

L'indépendance est un des devoirs généraux de l'Avocat,
p. 256, IV. — Son fondement, ib. — Ses caractères, ib. —

Sa définition par Henrion de Pansey, ib. — Mercuriale de

d'Aguesseau sur cette indépendance, ib., note 1. —
Voy.

INTERRUPTIONSA L'AUDIENCE.— L'Avocat peut-il refuser les
causes qu'on lui offre, p. 291, L. —

Voy. DÉFENSED'OFFICE.
Pour rester indépendant dans la cause, l'Avocat ne doit faire

aucune avance d'argent pour son client, p. 302, LXXIV. —

L'Avocat est juge souverain de la manière de présenter la dé-
fense, p. 305, LXXIX et p. 292, LI. — L'Avocat doit à son
client d'être indépendant dans la défense, p. 307, LXXXIII.

-Danger d'exagérer cette indépendance, ib. —Application
de cette règle aux rapports de l'Avocat avec le Ministère
Public, p. 307, LXXXIV; Voy. JUGED'INSTRUCTION;— DE-
VOIRSENVERSLESMAGISTRATS.—

L'indépendance de l'Avocat,
par Baillehache, p. 409; — Par Paillet, p. 419.

Indigents. - Voy. CONSULTATIONSGRATUITES.

Indélicatesse. — Voy. DÉLICATESSE.

Indépendance du Barreau. — De l'inutilité de l'in-
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tervention du Ministère Public dans la discipline du Barreau,
p. 189, n° 218. - -Voy. ASSOCIATIONLIBREDESAVOCATS,—

CONFLITS.— Des moyens que possède le Barreau de mainte-
nir son indépendance vis-à-vis de la magistrature, voy. COA-
LITIONS,— REPRÉSENTATIONS.

Indifférence en matière de con fraternité.

p. 328, CXXIV.

Infamante (Condamnation). - Voy. CONDAMNATION.

Ingratitude du client. —
Voy. p. 312, LXXXXII.

Injures.
— Sous l'ancien droit belge, l'injure dans les plai-

doiries était interdite, p. 11. —
Injures envers les magistrats,

voy. DÉLITSET FAUTESD'AUDIENCE.—
Injures à l'audience,

voy. DIFFAMATION,INJURE,CALOMNIE,— MODÉRATION.

Inscription au Tableau. —
Voy. TABLEAU.— Une

décision refusant l'inscription au Tableau est sujette à appel,
p. 187, no 215. — Refus d'inscrire l'avocat Pointe au tableau
de l'ordre à Charleroi, p. 403.

Interdit. — L'interdit judiciaire ne peut devenir avocat;
son serment serait nul, p. 77, n° 6.

Interdiction. — Des délais pour comparaître devant le
Conseil quand le fait pourrait entraîner interdiction, p. 178,
n° 190. — Définition de l'interdiction, p. 181, n° 199. —

Elle est nécessairement temporaire, ib. — Elle est limitée à

une année, art. 25, décret 1810, p. 57. — Interdiction de
M. Emile Ollivier du Barreau de Paris, p. 404.

Intérêt personnel.
— L'Avocat ne doit jamais mêler à

la cause un intérêt qui lui serait personnel, p. 277, XXX.
—

Voy. PROCÈSPERSONNEL.

Intérêt publie.
— La Profession est instituée dans un

intérêt public, p. 129, n° 102.

Interposition de personne.
— L'Avocat ne peut

être personne interposée, p. 281, XXXVI.

Interruption du stage.
— Voy. STAGE,— STAGIAIRES.

Interruption.
— Il ne faut pas interrompre au Palais un

confrère qui cause avec un tiers, p. 325, CXIV.

Interruptions à l'audience. — Les Avocats peu-
vent-ils être interrompus, p. 229, n° 18 et p. 339, CXLIII,
et la note. — Des interruptions au criminel, p. 339, CXLIV.
— Peuvent-ils s'interrompre les uns les autres, p. 324,
CXII. —

Danger des interruptions, ib. — Voy. aussi

p. 371, n° 90. —
Interruption de la plaidoirie d'un avocat

par un magistrat de la cour criminelle de Gueldre, p. 403.
- Les Présidents qui interrompent les Avocats, p. 404.
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— Voy.RAPPORTSENTRELE BARREAUET LA MAGISTRATURE.

Irrévérences graves à l'audience. —
Voy. DÉLITS

ET FAUTESD'AUDIENCE.
-

Intervention. — De l'Avocat dont l'élection est contestée,

p. 99, n° 50. — Intervention de l'Ordre dans les causes où
ses intérêts sont en jeu, voy. PERSONNECIVILE.— Interven-
tion simplement officieuse de l'Ordre, p. 103, n° 84.

Intimé. — De la plaidoirie quand on est intimé ou défen-

deur, p. 369, n° 85.

Inventaire du dossier. — Numérotage des pièces,
p. 358, n° 42. — Ordre chronologique, p. 348, n° 6. —

Voy.
DOSSIER.— Dépôt du dossier, p. 373, n° 95.

Jaey (Henri).
— Règles et ordonnances du Grand Con-

seil de Malines sur la Profession.

Jeune avocat. — Voy. STAGIAIRES.— Guide pour le

jeune avocat, par Gibault, p. 416. -
Jottrand (Lueien).-Soutient que la Constitution a aboli

l'ordre des avocats, p. 47. — Voy. CONSTITUTION.

Journaux. — L'Avocat manque à la dignité en faisant

publier dans les journaux des comptes rendus élogieux
de ses causes, p. 283, XL; 'voy. aussi p. 274, XXVI. —

Voy. COMPTERENDUDE LA CAUSE.

Juges. —
Voy. PLACESDEL'ORDREJUDICIAIRE,—RESPECT,—

Des causes que les juges peuvent plaider, p. 225, n° 12.

Juges de paix.
— Des fautes d'audience commises devant

les juges de paix, p. 195, n° 229. —
Voy.DÉLITSETFAUTES

D'AUDIENCE.—Quand un avocat commet une irrévérence devant
un juge de paix, celui-ci peut-il appliquer des peines discipli-
naires, p. 197, n° 234. —

Exemple d'un juge de paix qui avait

appliqué la peine de l'avertissement, ib. — Controverse, ib.
— Arrêt de la Cour de Cassation de France, p. 198, ib. —

Suite de la controverse, p. 199, n° 235. — Nous pensons
que le juge de paix ne peut appliquer aux avocats que les

peines de droit commun et non les peines disciplinaires,
p. 201, n° 236. - En quelle qualité l'Avocat comparaît-il
devant les justices de paix, p. 197, n° 234, p. 200, n° 235,
et p. 290, XLVIII. — Devant les juges de paix l'Avocat ne
doit pas revêtir sa robe, p. 223, n° 1. —

Pourquoi, ib.

Juge d'instruction. — Le juge d'instruction peut-il
faire des perquisitions dans les papiers confiés à un avocat
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par ses clients, p. 236, n° 29.par ses clients, p. 236, n° 29. — Controverse, ib. — Peut-il

y faire des perquisitions pour des objets étrangers à la Pro-
fession, p. 237, n° 30. — Convenances à observer en pareil
cas, p. 238, ib. — Des droits de l'Avocat à l'égard du juge
d'instruction, p. 340, CXLVI.

Juges suppléants. - Voy SUPPLÉANTS.

Juif. — L'avocat F., juif, devant le conseil de discipline de

Lyon, p. 404.

Juridiction commerciale. - Voy. TRIBUNALDECOM-
MERCE.

Jurisprudence. —Des citations de jurisprudence, p. 366,
nos 75 et s. —

Jurisprudence belge, ib., n° 75. —
Jurispru-,

dence des vingt-cinq dernières années, ib., n° 76. — Juris-

prudence française, p. 367, n" 77. -- Des recueils d'arrêts,

p. 367, no 78. — Du danger de se fier aux notices d'arrêts,
ib., n° 79. - Opuscule de Dupin sur les citations d'arrêts,
ib., note 1.

Jury.
— L'Avocat fait partie du jury, non pas comme avocat

mais comme docteur en droit, p. 242, note 1.

Justice de paix. —Voy. JUGESDE PAIX.

Labruyère.
— Sa définition du travail de l'Avocat,

p. 255, III. — Ecrit sur l'Avocat, p. 417.

Lacordaire (Père). -Difficultés pour l'admettre à prêter
serment, p. 77, n° 7. — Voy. ECCLÉSIASTIQUE.

Lacretelle. — Écrit sur l'éloquence judiciaire, p. 423.

Langue.
— Dans quelle langue on plaidait sous l'ancien

droit belge, p. 9. —
Voy. HOLLANDAIS,— CONSEILDE DISCI-

PLINE,— FLAMAND.— De la langue du droit dans le théâtre

de Molière, p. 419. Paringault.
—

Voy. MÉMOIRESIMPRIMÉS.

Laroche Flavio. — Son axiome: Être avocat et se lever

matin sont même chose, p. 255, III. — Écrit sur la Profes-

sion, p. 417.

Law. — Le Barreau pendant le système de Law, par de Bast,

p. 410..

Lecture des pièces.
— De la lecture des pièces en plai-

doirie, p. 362, ncs55 et 57. —
Voy. TENUEPENDANTLAPLAI-

DOIRIE.— Utilité de suivre sur les pièces la lecture qu'en fait

l'adversaire, p. 370, n° 87.

Ledru (L'avocat).
— Sa radiation pour sa lettre à Contra-

fatto, p. 403 et p. 405.
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Ledru-Rollin. — Écrit sur la Profession, p. 417.

Législation de la Profession d'avocat. — En-
semble de la législation actuellement en vigueur, p. 49-73.
—

Voy. DÉCRET14 DÉCEMBRE1810, — DÉCRET2 JUILLET

1812, — Loi 27 SEPTEMBRE1835, — ARRÊTÉ5 AOUT1836,—
ARRÊTÉ5 FÉVRIER1851, — Loi 4 AOUT1832, — ARRÊTÉ
4 OCTOBRE1832, — ARRÉTÉ8 FÉVRIER1833, — ARRÊTÉ
31 DÉCEMBRE1836, — ARRÊTÉ16 OCTOBRE1839, — ARRÊTÉ
10 DÉCEMBRE1866. — En France, p. 418, Liouville.

Legs et Dons. — C'est le Bâtonnier qui accepte ou

répudie les legs faits au Barreau, p., 102, n° 52. —
Voy.

BIBLIOTHÈQUE.— Tableau sur lequel on inscrit les noms des
donateurs de la Bibliothèque, p. 108, art. 7. — Divers legs
en faveur du Barreau, p. 333, CXXXI, et p. 334, note 1. —

Paillet, Liouville, Bethmont, Gyquel, Trumeau, etc., ib.

Leliévre. — Écrit sur la Profession.

Lenormand.
—

Réputation de l'avocat Lenormand relati-,
vement à son amour de la vérité, p. 259, VII.

Lescornay.
— Écrit sur la Profession, p. 417.

Lettre. — L'Avocat empêché de plaider, pour cause de ma-

ladie, doit en instruire par écrit le Président, art. 6 décret

1812, p. 62, et p. 338, CXL. — Il en est de même quand il

plaide devant une autre chambre, art. 7, ib. — C'est par
lettre qu'on cite l'Avocat à comparaître devant le Conseil,
p. 175, n° 182. — Il en est de même quand c'est un Tri-
bunal qui exerce les fonctions de Conseil, p. 178, n° 189.—

L'appel de l'Avocat peut être interjeté par lettre au Conseil.
— Des en-têtes imprimés sur les lettres de l'Avocat, p. 275,
XXVII. —

Voy. CORRESPONDANCEDE L'AVOCAT.—-Peut-on
faire usage des lettres échangées entre confrères, p. 323, CX.

Lettre confidentielle. — Les lettres confidentielles
écrites par un avocat à son client ne peuvent être produites
dans une instance, p. 237, note 1.

Lévesque. — Écrit sur la Profession, p. 417.

Libéralités. —
Voy. LEGSET DONS.

Liberté. —Influence du Barreau sur la liberté, par Falco-

net, p. 415. —
Voy. POLITIQUE.— Le Barreau et la Liberté

sous les Valois, par Lévesque, p. 417. 1
Liberté de la défense. —

Voy. DIFFAMATION,INJURE,
CALOMNIE,- DÉFENSEENGÉNÉRAL.—DÉFENSE(LIBERTÉDELA).

Licencié. —
Voy. CONDITIONSREQUISESPOURDEVENIRAVO-

CAT.— Sous le décret- de 1810, pour devenir avocat, il ne
fallait que le diplôme de licencié; la loi belge de 1835
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exige le diplôme de docteur, p. 75, no 2. —
L'étranger muni

d'un diplôme de licencié peut, moyennant certaines condi-
tions, devenir avocat en Belgique, p. 76, n° 3. —

Voy.
AVOUÉ.

Liénart. — Écrit sur la Profession.

Liège (Barreau de).—Conflit entre le Barreau et la Cour

pour une question relative aux honoraires, p. 45. — A

Liège on dresse une liste des stagiaires, p. 119, n° 87. —

Inconvénients de cette liste, ib. - Elle n'est prescrite par
aucune disposition légale, ib. - Anciennes coutumes de

Liège sur la Profession, p. 398, et p. 401, Sohet.

Liouville. — Conseils de Liouville sur la recherche de la
vérité, —

Sonlegs en faveur du Barreau de Paris, p. 333,
CXXXI. — Écrit sur Profession, p. 418.

Littérature. —
Voy. QUALITÉSLITTÉRAIRESET ORATOIRES.

— Union de la littérature et du Barreau, par Sapey, p. 420.

Loi du 4 août 1832, organique de l'ordre judiciaire. —
Art. 31 relatif à l'institution des avocats à la Cour de Cassa-

tion, p. 68. —
Voy. AVOCATSA LACOURDECASSATION.

Loi du 27 septembre 1835, organique de l'instruction

publique.
— Pour être avocat il faut être reçu docteur en

droit, art. 65, p. 63. — Le gouvernement peut accorder des

dispenses aux étrangers, art. 66, ib.

Lois et règlements de la Profession. —
Voy.

LÉGISLATION.

Loisel. — Écrit sur la Profession, p. 418.

Loovens. — Ancien droit belge relatif à la Profession,

p. 400.

Louage d'ouvrage.
— Ce n'est pas un louage d'ouvrage

qui s'établit entre l'Avocat et son client, p. 289, XLVIII et

p,. 431, note 1.

Louange.
— Influence de la louange sur le jeune avocat,

p. 336, CXXXVI. —
Voy. ELOGES.

Louis. — Écrit sur la Profession, p. 418.

Louvain (Barreau de).
— Roulement pour le renou-

vellement du Conseil, p. 96.

Louvrex. — Son autorité comme jurisconsulte, p. 13.

Loyauté.
—

Voy. HONNEUR.

Luxembourg.
— Ancien droit, p. 401, Sohet.

Magistrats.
—

Voy. DEVOIRSENVERSLES MAGISTRATS,-
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PLACESDEL'ORDREJUDICIAIRE.— INCOMPATIBILITÉS.— JUGES.

-Ouvrage de Thœnickerus, publié sous l'ancien droit, indi-

quant les moyens par lesquels l'Avocat pouvait s'opposer aux

efforts d'un magistrat contraire à la cause; p. 401.

Magistrats (Devoirs envers les).
— De ces devoirs

sous l'ancien barreau belge, p. 10. — De l'assistance aux
funérailles d'un magistrat, ib. — Des cas où l'Avocat empê-
ché de plaider doit écrire au magistrat, voy. LETTRE.—

Conseils donnés sur la matière par un Bâtonnier dans une
assemblée générale du barreau de Bruxelles, p. 84, n° 23.

- - De la dignité de l'Avocat dans ses rapports avec le respect
dû à la magistrature, p. 260, VIII. —

Voy. RESPECTENVERS
LAMAGISTRATURE.

Magistrature. — Le temps passé dans la magistrature
compte-t-il pour le stage, p. 113, n° 69. — Des moyens que
possède le Barreau de maintenir son indépendance vis-à-vis
dela magistrature, voy. COALITIONS,— REPRÉSENTATIONS.—

• MAGISTRATS.

Magonus. — Écrit sur la Profession, p. 401.

Maître. — Les avocats sont-ils appelés maîtres, p. 221,
note 2, et p. 326, CXIX.

Maladie. — Voy. LETTRE.- MAGISTRATS(DEVOIRSENVERS

LES).— Quand le client est malade et que l'affaire n'admet
aucun retard, l'Avocat peut aller chez lui, p. 298, LXVI.

Malines. — Voy. GRANDCONSEILDE MALINES.

Mandat. — L'exercice habituel d'un mandat qui ne con-
cerne pas la Profession est incompatible avec la qualité
d'avocat, p. 134, n° 116. — Texte d'une décision du Con-
seil de Bruxelles sur ce point, ib. — Autre décision sur le
même point, ib., n° 117. — Ce n'est pas un contrat de man-
dat qui s'établit entre l'Avocat et son client, p. 289, XLVIII
et p. 431, note 1. —

Voy. SIGNATURE.

Manzius. — Écrit sur la Profession, p. 401.

Marie. — Écrit sur la Profession, p. 418.

Marques d'improbation. — Elles peuvent constituer
des fautes d'audience, p. 195, n° 228. —

Voy. FAUTESD'AU-
DIENCE.

Matières sommaires. — Voy. AVOUÉ.

Mauvaise cause. — Voy. (CAUSEMAUVAISE.)
Mauvaise foi. —

Voy. COMMUNICATIONDESPIÈCES.

Mazienzus, — Écrit sur la Profession, p. 401.
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Méditation de la cause. —
Avantages de cette médi-

tation, p. 359, n° 46, et la note.

Mémoire. —
Danger de s'en rapporter uniquement à sa

mémoire, p. 350, n° 14. — Crainte des jeunes avocats sur
les défaillances de la mémoire, p. 354, no 29..— Est-il bon

d'apprendre ses plaidoiries de mémoire, p. 370, n° 88.

Mémoires imprimés.—Voy. MÉMOIRESJUDICIAIRES.—

Règles relatives aux mémoires imprimés, p. 379, § 19. —
De la différence entre les mémoires imprimés et les consul-
tations, p. 383, n° 127. — De la différence entre le style des
mémoires et celui des conclusions, p. 391, n° 152. -

Mémoires judiciaires.
— L'Avocat n'est pas tenu de

remettre avant le payement de ses honoraires les mémoires
et autres écrits qu'il a rédigés, p. 160, nos156 et 157. — Il
ne faut pas confondre les mémoires avec les écritures de.pro-
cédure proprement dites, p. 232, n° 24. — L'Avocat jouit
des immunités ordinaires de la plaidoirie pour le contenu
des mémoires, même quand ils sont distribués en dehors de

l'audience, ib. — On a parfois contesté ce principe, ib. —

Voy. MÉMOIRESPOURLE POURVOIEN CASSATION,— MÉMOIRES
MANUSCRITS.— Collection de mémoires judiciaires, p. 422,
Annales.

-

Mémoires manuscrits. — Utilité du mémoire manu-
scrit et règles y relatives, p. 355, § 6. - Voy. MÉMOIRES
JUDICIAIRES.

Mémoires pour le pourvoi en cassation. -

Ne peuvent être uniquement signés par les avocats d'appel,

p. 232, n° 25. — Arrêt de la Cour de Cassation de Belgique
sur ce point; texte de cet arrêt, p. 233. - Protestations

inutiles du Conseil, p. 234. — Mais ils peuvent signer les

pourvois en matière criminelle, ib., n° 2. — Voy. AVOCATS

ALACOURDECASSATION.

Mémoires sur le Barreau. — Voy. SOUVENIRS.

Merlin. - Écrit sur la Profession, p. 418.

Mesures d'exécution. — L'Avocat ne peut assister à

aucune mesure d'exécution, p. 305, LXXVIII. — Précédent

du Conseil de Bruxelles en ce qui concerne une saisie-des-

cription, ib.

Mesure provisoire.
— Voy. RADIATIONPROVISOIRE.

Metdepenningen.
— Voy. HONNEURSRENDUSA DESCON-

FRÈRES.

Méthode. — Voy. CLARTÉ.— TRAVAUXDEL'AVOCAT.— Mé-
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thode pour étudier la profession d'avocat, par De Ghewict,

p. 400.
Michel de Bourges (L'avocat).

— Sa suspension; sa

nomination comme Bâtonnier, p. 403.

Migneron.
— Écrit sur la Profession, p. 423.

- Ministère de la Justice. —
Voy. ATTACHÉAUMINIS-

TÈREDELAJUSTICE,— CHEFDEBUREAU.

Ministère Public. — Voy. PROCUREURGÉNÉRAL,—
:- PLACES DE L'ORDREJUDICIAIRE,— INCOMPATIBILITÉS,—

APPEL DESDÉCISIONSDU CONSEILet spécialement APPEL DU
MINISTÈREPUBLIC. — De l'inutilité de l'intervention du
Ministère Public dans la discipline du Barreau, p. 189,
n° 248. — Des causes que peuvent plaider les officiers du
Ministère Public, p. 225, n° 12. -' Des droits de la défense

à l'égard du Ministère,Public, p. 229, n° 19, et p. 340,
CXLV. — Au criminel, ib. — Au civil, ib., n° 20. — Le
Ministère Public n'est pas tenu de communiquer à l'avance
les pièces dont il veut faire usage, p. 241, n° 36. - Mais
l'Avocat peut solliciter un délai pour y répondre, ib. - Indé-

pendance de l'Avocat vis-à-vis du Ministère Public, p. 307,
LXXXIV. — L'Avocat doit-il communiquer à l'avance ses

pièces au Ministère Public, p. 341, CXLVII. — Le Ministère
Public et le Barreau, brochure, p. 409, Anonyme.

—
Voy.

RAPPORTSENTRELEBARREAUETLAMAGISTRATURE.

Mise en cause du membre dont l'élection est attaquée,
p. 99, n° 50.

-
Modération. — Le défaut de modération dans le langage

peut constituer une faute d'audience, p. 195, n° 228, — De
la modération de l'avocat à l'égard des parties qui sont au

procès, p. 230, no 21. - Du défaut de modération, ib. —

La modération est un des devoirs généraux de l'Avocat,

p. 260, IX. — Ses diverses applications, ib. — Quand la
modération revêt le caractère de la prudence, p. 261, ib.—
De la modération, par Baroche, p. 409.

Mœurs (Procès de).
— Quand on peut les accepter,

p. 274, XXIV.

Mœurs (Pureté des). - De l'influence de la pureté des
mœurs sur l'éloquence, p. 279, XXXIV. — Et sur l'autorité
dont on peut jouir, ib. - Voy. VIE PRIVÉE,— MORALITÉ.

Mœurs des stagiaires. - Art. 23 décret 1810, p. 56.
—

Voy. STAGIAIRES,— MORALITÉ.

Molière. — De la langue du droit dans le théâtre de
Molière, p. 419, Paringault.

—
Pourquoi Molière n'a pas

joué les avocats, p. 421, Truinet.
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Mollot.- Ses écrits sur la Profession, p. 418.

Montaigne.
— Conseils de Montaigne sur la récherche de

la vérité, p. 259, note 1. -L'accomplissement de son devoir
est chose aisée, p. 266, note 1.

Montbolon. - Réputation de l'avocat Montholon relative-
ment à son amour de la vérité, p. 259, VII.

Morale. — Les devoirs de l'Avocat ne sont que l'application
de la moralek sa Profession, p. 267, XVII. — Paroles de

Montaigne sur ce point, p. 266, note 1. —
Voy. NATUREDES

CHOSES.
L'Avocat quoique non légalement tenu dans certains cas des

conséquences de ses avis, en est parfois tenu moralement,
p. 308, LXXXVIII.

Moralité. — En 1813 le Conseil de Bruxelles avait décidé

qu'aucun candidat ne serait présenté au serment avant que
le Conseil n'eût émis un avis favorable, après avoir pris des

renseignements sur sa moralité, p. 78, no 9, et p. 112,n° 65.
- Cette coutume est abandonnée, ib. — En 1830le Conseil
avait prié le Procureur Général de ne pas requérir la récep-
tion au serment sans avoir pris des informations sur la mo-
ralité du candidat, p. 112, no 64. —

Malgré la présentation
d'un ancien avocat, la Cour et le Ministère Public peuvent
rechercher si celui qui se présente au serment n'est pas in-

digne, p. 79, no 12. — Le Conseil peut-il examiner la mora-
lité de l'Avocat qui a prêté serment, quand il se présente au

stage, p. 111, n° 64. - Le Conseil est chargé de veiller sur
les mœurs et la conduite des stagiaires, p. 116, n° 79. —
— C'est la disposition de l'art. 23 décret de 1810, p. 56. —

Pour être inscrit au Tableau, il faut jouir d'une bonne mora-

lité, p. 123, n° 93, et p. 128, n° 100. — Des cas d'indignité,

p. 127, n° 100. — Définition de l'indignité, ib., na 98. —

Différences avec l'incapacité et l'incompatibilité, ib., n° 97.

Moralité de la cause. —
Voy. CAUSE(BONNE).

Morin. — Écrit sur la Profession, p. 419.

Moustaches. — Les avocats peuvent-ils se présenter à

l'audience en moustaches, p. 223, note 1.

Moyens.—Peut-on par de mauvais moyens faire triompher
une bonne cause, p. 5 note, Bourricius, cap. 7.

Namur. — Anciennes coutumes de Namur sur la Profession,

p. 398, p. 400, Furlet, Lelièvre; p. 401, Sohet.
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Napoléon. —Contraste entre ses éloges publics et ses

attaques privées relatifs à la Profession d'avocat, p. 50,
note 1.

Narration. —
Règles de la narration, p. 361, nos 54 et s.

Nature des choses. — Les devoirs de la Profession

sont avant tout fondés sur la nature des choses, p. 250. —

S'il s'y glisse quelque chose d'arbitraire, il faut le réformer,

p. 251. —
Voy. MORALE,— P. 413, Dufaure.

Nomination des membres du Conseil. —
Voy.

CONSEIL.

Nécrologie.
—

Voy. HONNEURSRENDUSA DESCONFRÈRES.

Négoce, négociants
— La Profession d'avocat est in-

compatible avec toute espèce de négoce, p. 131, n° 106. —

Pourquoi, p. 129, n° 103. — Peut-on exercer une répression
contre le négociant qui ayant autrefois prêté serment, se

qualifie avocat, p. 143.

New-York. —
Voy. ÉTATS-UNIS.

Nieuport.
— Anciennes coutumes de Nieuport sur la Pro-

fession, p. 398.

Noblesse. — Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne devenait

pas noble, p. 8. — L'Avocat noble ne porte pas au Palais
son titre de noblesse, p. 327, CXX.

Nombre. — Nombre des avocats à Bruxelles en 1868,

p. 425. — Idem, en 1789, ib. — Nombre des stagiaires
en 1868, ib. — Nombre des avocats aux États-Généraux
de 1789, p. 286, note 1. — Nombre à l'Assemblée légis-
lative de 1790 : 400 avocats et procureurs.

Non bis in idem. — Le jugement sur l'action publique,
n'empêche pas la poursuite disciplinaire, p. 169, n° 170. —

Quid d'une ordonnance de non-lieu, p. 170, n° 172. — D'un
arrêt d'absolution, ib. — Mais la règle non bis in idem re-

prend tout son empire quand il s'agit d'une nouvelle pour-
suite disciplinaire, p. 172, n° 174.

Non-cumul des peines.
—

Voy. NONBIS IN IDEM,—

NONLIEU.

Non-lieu. — Une ordonnance de non-lieu n'arrête pas l'ac-
tion disciplinaire, p. 170, n° 172. —

Voy. ADULTÈRE.

Notables. — Avocats notables, p. 418, Loisel.

Notaire, Notariat. — La qualité de stagiaire pour le
notariat est-elle compatible avec celle d'avocat, p. 133,
n° 113. — La profession de notaire est incompatible avec
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celle d'avocat, art. 18 décret 1810, p. 131, n° 106. — Un
notaire ne peut porter le titre d'avocat, p. 143. — Arrêt de
la cour de Bruxelles sur ce point, ib.

Note d'audience. —
Règles relatives à la rédaction de la

note d'audience, sommaire, p. 352, § S, nos23 et is.-De la
note d'audience au criminel, p. 376, nos 102 et 105. —

Rap-
ports de la note d'audience avec le mémoire imprimé,
p. 380, n° 111. — Doit-on communiquer la note d'au-
dience, p. 320,-CV. — Au Barreau de Paris on admet la
solution affirmative, ib., note 1. — Ce serait un acte d'im-

probité d'inscrire dans une note d'audience un moyen non

plaidé, p. 320, CV.

Note de plaidoirie. —
Voy. NOTED'AUDIENCE.

Notes sur le procès. — Des notes à prendre pendant
l'étude du procès, p. 350, nos14 et 15.

Notices des arrêts. -
Danger de se fier aux notices

des arrêts, p. 367, n° 79. -
Voy. CITATIONS.

Notification des décisions du Conseil. — Né-
cessité de la notification, p. 184, n° 208. — Les règlements
n'en règlent pas la forme, ib., n° 209. - Usages à Bruxelles,
ib. — Parfois, en cas de radiation ou d'interdiction, le Con-
seil a employé le ministère d'un huissier, ib., n° 210. — De
la transmission obligatoire au Procureur Général, p. 185,
n° 211. — Faut-il lui communiquer la décision n'emportant
qu'avertissement, censure ou réprimande, ib. — Oui, mais
seulement quand il le demande, ib. — Le projet d'organisa-
tion judiciaire ordonne la transmission dans tous les cas,

même sans demande, p. 186, ib. —
Critique, ib. — Le Con-

seil ne donne pas expédition de ses décisions aux tiers sans

ordonnance de justice, ib., n° 212. — Décision contraire,
ib. — Délai de la notification, ib., n° 213.

Nouveau Code pénal belge.
—

Voy. DIFFAMATION,

INJURE,CALOMNIE.— Art. 458 de ce Code sur les personnes

obligées au secret, p. 310, en note.

Nullité des élections. — Voy. RECOURSCONTRELES

ÉLECTIONS.

Obsèques.
—

Voy. NÉCROLOGIE.

Office (Affaires d'). - Voy. AFFAIRESD'OFFICE.

Office (Poursuite d').
— Le Conseil peut poursuivre

d'office pour faits de discipline, p. 174, n° 178.
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Olin (X.).
— Écrit sur la Profession, p. 406.

Omission du Tableau. — Définition, p. 182,

n°201.—Différence avec la radiation, ib. - Cette distinction

n'a pas toujours été saisie, ib.

Opinion (Changement d').
— Quand l'Avocat pou-

vait, sous l'ancien droit, soutenir une opinion contraire à celle

qu'il avait défendue d'abord, p. 11. -Il est dangereux pour
l'Avocat de soutenir une opinion différente de celle qu'il a

déjà soutenue, p. 277, XXXI. — Décision du Conseil de
Bruxelles sur la matière, p. 278, note 1.

Opposition.—Peut-on former opposition aux décisions du
Conseil rendues par défaut, p. 175, n° 185.

Orateur. —
Voy. QUALITÉSLITTÉRAIRESET ORATOIRES.

Ordonnance française du 20 novembre 1822.
Elle abroge le décret de 1810, p. 49, note 1. — L'art. 34
n'autorise les stagiaires à plaider que moyennant un certi-

ficat, p. 54, note 1. — L'art. 37 soumet au stage les avoués-
licenciés qui veulent être admis dans l'Ordre, p. 54, note 3.
— L'art. 14 énonce en termes nouveaux la mission des con-
seils de discipline, p. 56, note 1. — L'art. 16 a supprimé
virtuellement la censure, p. 57, note 1 et p. 180, n° 194.
— L'art. 7 faisait entrer au conseil les anciens bâtonniers,

p. 55, note 1. — L'ordonnance fixe huitaine pour le délai à

comparaître devant le Conseil, p. 175, n° 183. - De l'étendue
du droit d'appel sous l'ordonnance de 1822, p. 186, note 2.
— Sous l'ordonnance l'appel des décisions du Conseil' est
soumis à l'assemblée générale de la Cour en chambre du

Conseil, p. 193, n° 224. — L'art. 45 de l'ordonnance a léga-
lement consacré les traditions de là Profession, p. 250. —

Examen de l'ordonnance de 1822, par Daviel, p. 413.

Ordonnance de non-lieu. —
Voy. NON-LIEU.

Ordre chronologique.
—

Voy. EXAMENDESPIÈCES.

Ordre des avocats. — Sous l'ancien droit belge, les
avocats ne formaient pas un Ordre, p. 7. — Mais ils pou-
vaient s'assembler et délibérer, ib. — L'Ordre des avocats
n'a-t-il pas été supprimé par la Constitution belge, p. 21. -

Voy. CONSTITUTION.— Faut-il maintenir l'Ordre, p. 48.
De l'Ordre des avocats, p. 80 à 84, nos 15 à"24. — De quelles

personnes l'Ordre est composé, p. 80, n° 15. — Texte de
l'art. 9 du décret de 1810, p. 52. — Ce texte est incomplet,
p. 80, n° 15. — L'Ordre des avocats n'est pas une corpora-
tion, ib., n° 16. - Les avocats ne sont pas des fonction-
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naires, p. 49, épigraphe, et p. 80, n° 16. — C'est le
Bâtonnier qui représente l'Ordre des avocats activement et

passivement, p. 102, n° 52. — L'Ordre des avocats est-il
une personne civile, p. 102, n° 53. — Oui, en France, ib. -

Quid en Belgique, ib.
L'Ordre est-il maître de son Tableau? Voy. TABLEAUet spécia-

lement FORMATIONDUTABLEAU.

Ordre des matières. — Dans la note d'audience et des -

plaidoiries, p. 353, n° 27, et p. 368, n° 82. —Voy. MÉTHODE,

Organisation judiciaire (Projet d').
— Le projet

d'organisation judiciaire soumis a la législature en 1864
contient un projet d'organisation du Barreau, p. 42. —

Défectuosités de ce projet, ib. — Il prouve l'ignorance de
ceux qui l'ont rédigé, ib. — Le conseil de discipline de
Bruxelles avait chargé deux de ses membres d'en faire

rapport, ib. — Aux Chambres on en a proposé l'ajourne-
ment, ib. — L'art. 296 du projet réduit à dix le nombre
d'avocats nécessaire pour pouvoir nommer un Conseil,
p. 51, note 1. — L'art. 294 juaintient pour le serment la
formule du décret de 1810, quoiqu'il y eut matière à réforme,

p. 53, note 4. - L'art. 203 abroge l'art. 16 du décret de 1810
en empêchant les stagiaires de plaider, p. 54, note 2, etp. 224,
n° 7. — Aux incompatibilités de l'art 18 du décret de 1810,
il ajoute expressément les huissiers, ib., note 4. -L'art. 319
admet les débats en chambre du Conseil, pour les matières

disciplinaires, quand l'inculpé le demande, p. 57, note 2 et

p. 193, n° 224. — Le projet supprime la réprimande, p. 57,
note 1. — Ii maintient l'obligation de donner quittance des
honoraires par son art. 330, p. 60, note 3. - L'art. 307 exige
la majorité de membres de l'Ordre pour constituer l'assem-

blée générale du Barreau, p. 64, note 2. — Critique de cette

disposition, ib. — L'art. 305 établit un scrutin séparé pour le

secrétaire, ib., note 3. —
Critique de cette disposition, ib. —

Ce même article supprime le second tour de scrutin, ib.,
note 4. — Le projet réduit à dix jours le délai d'appel; cri-

tique, p. 65, note 1. — L'art 321 ordonne que toute décision

du Conseil doit être notifiée à l'inculpé par le Procureur

Général; critique, ib., note 2. — Le projet veut que les avo-

cats ne puissent plaider devant la Cour de Cassation qu'après
six ans de pratique; critique, confusion, p. 66, note1. —

Il transporte à l'assemblée générale la nomination du secré-

taire du Conseil, p. 91, note 1. — Le projet exige que le

Tableau ne porte que les noms des avocats résidant dans l'ar-

rondissement, p. 126, n° 95. — Le projet enlève-t-ille droit

d'opposition à l'Avocat condamné par défaut par le Conseil,
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p. 176, note 1. —
Système du projet en ce qui concerne le

nombre des membres du Conseil qui doivent assister aux déli-

bérations, p. 177, n° 188. —
Critique de ce système, ib. —

Le projet-maintient l'art. 31 du décret de 1810 qui dit que
l'Avocat trois fois interdit est de droit rayé du Tableau,

p. 183, n° 207. —
Critique de cette disposition, p. 184, ib.

— Le projet ordonne la communication de toutes les déci-
sions du Conseil au Procureur Général, même sansdemande,

p. 186, n° 211, —
Critique, ib. — Le projet décide que

l'appel des décisions du Conseil seta jugé, au choix de

l'inculpé, en audience publique ou en chambre du Conseil de
la Cour, p. 193, n° 224. — Le projet ne reproduit pas les
énonciations des art. 37, 38 et 39 décret de 1810 peu
flatteuses pour le Barreau, p. 207, n° 246. — Il maintient
l'art. 35 du décret sur les coalitions, p. 247. — Examen du

projet par Van den Kerkhove, p. 408.

Originaux des actes. — Voy. COPIESDESPIÈCES.

Orts. — Écrit sur la Profession, p. 401.

Outrages' aux juges.
—

Voy. DÉLITS ET FAUTESD'AU-
DIENCE.

Pacte de quota litis. — Était défendu sous l'ancien
droit belge, p. 11. —

Egalement défendu aujourd'hui,
p. 314, LXXXXVI (1).

Paillet. — Son legs en faveur du Barreau de Paris, p. 333,
CXXII.

(4)Fest-cepasun pactedequolitisquelenouveaurèglementduTribunalde
Commercede Bruxellesimposéaux curateurspourle paiementdeleurtaxe.

Onlit dansle discoursprononcéle3 mars1869parM.lePrésidentdecettejuri-
diction: «Le Tribunala vouluencourageret développerle zèleetla sollicitude
qu'exigela curatelledes faillites,en intéressantplus directementlescurateurs,
d'unepart, à accomplirleurtâcheavecassuidité,d'autrepart, à réaliserlechiffre
leplusélevéd'actif.»Si l'étudeque nousavonsfaite des traditionsdu Barreau
ne nousa paségarés,c'est,croyonsnous;unethéorieabsolumentneuvequecelle
quiposeen principequele zèledel'Avocatsemesureaudividendequeluipromet
uneaffaire.Decraintedefaireerreursur cepointdélicat,nouspréféronsnousen
remettreà l'appréciationdeceuxauxquelsune longueexpériencedonneuneau-
toritéquinousmanque.

D'aprèsun tableauannexésubno2 au discoursque nousvenonsde rappeler,
les honorairesdes curateurs,pour tous devoirsordinaires,se déterminentpar
tantièmes: 1° sur l'actif réalisé,2° sur le dividendeattribué aux créanciers.
Ainsi par exempledans une faillite au-dessousde 1.500 francs, le curateur
touche10p. c.sur l'actifqu'ilréalise,et40p. c. sur ledividende.Liouvillea dit:
« Vousn'accepterezjamaisune part dansles procèsdontvousserezchargésIl
(p.41, éd.1864).Il y a donclieuderecherchersi ce sysième,parfaitementrégu-
lierquandil s'agitd'uncurateurordinaire,l'estencorelorsqu'ils'agitd'uncurateur-
avocat.(Voy.ci-dessus,p. 161,n°158et p. 431,note1).
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Palais de Justice. — L'Avocat ne doit pas donner de
consultations au Palais, p. 275, XXVIII. — Les galeries du
Palais de Justice, par de Bast, p. 410. - Découverte des

mystères du Palais, par Guéroult. p. 417. — Histoire du
Palais de Justice, par Rittiez, p. 420.

Pahnarium. - Ce que c'était que le Palmarium, p. 11.

Pamphlet.
—

Voy. ATTAQUESCONTREL'AVOCAT.— Pam-

phlets sur l'arrêté du roi Guillaume, prescrivant le renouvel-
lement du serment professionnel, p. 402. -Deux pamphlets
sur l'institution des avocats à la Cour de Cassation, p. 402.
—

Pamphlet, par Tronson du Coudray, avec cette épigra-
phe : Ne sutor ultra crepidam, p. 420.

Parenté. — Sous l'ancien droit belge l'Avocat ne pouvait
plaider contre ses proches parents, p. 12. — Peut-il aujour-
d'hui plaider devant ses proches parents, p. 248, n° 52.

Paris (Barreau de). - Voy. BARREAUFRANÇAIS.

Parlement de Paris. — Le Parlement de Paris, par
de Bast, p. 409. —

Voy. HISTOIREDUBARREAU.— Treize
livres des Parlements de France, par Laroche Flavin,

p. 417. — Histoire du Parlement, par Rittiez. p. 420.

Pasicrisie. —
Voy. JURISPRUDENCE.

Pasquier (Étienne).
— Ses conseils sur la r'echerche de la

vérité, p. 259, note 1. — Il prétendait qu'au point de vue
des honoraires, l'Avocat devait être sans mains, p. 311,
LXXXX.

Patente. —
Voy. IMPOTS.— Taxe communale sur les avo-

cats, à Linge, p. 45-47, et p. 243, n" 39. —
Projet de cette

taxe, p. 45. — Protestation du Barreau liégeois, ib. — Mo-
difications successives du projet, p. 40-43. —

Approbation
définitive, p. 46. —

Opposition du Bâtonnier devant la dé-

putation permanente, ib. - La députation se déclare incom-

pétente, ib. — Texte de la loi du 21 mai 1819, art. 3,
lettre D, qui déclare les avocats exemptés de la patente, ib.
— Loi française du 18 mai 1850, qui les y soumet, ib. —

Motifs sur lesquels est fondée l'exemption, ib. — De

l'exemption du droit de patente en général, p. 241, n° 37
et s. —Critiques qu'elle a soulevées, p. 242, n° 38. — Texte

qui la consacre, ib. —
Principes sur lesquels elle est fon-

dée, ib. — Deux opuscules sur le droit de patente en France, -

p. 419, Ordre des avocats.

Patience. -Patience que doit montrer le jeune avocat pour

parvenir, p. 272, XXI. — Nécessité de la patience pour le

jeune avocat, par Baroche, p. 409.—Patience que doit mon-
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trer l'Avocat en écoutant ses clients, p. 298, LXVII, et

p. 347, 4, et la note. — Utilité de la patience en pareil
cas, ib.

Patronage. -En Belgique, il est d'usage que les stagiaires
se mettent sous le patronage d'un ancien pendant la durée

de leur stage, p. 116, n""78. —Mais cela n'est pas obliga-
toire, ib. — Comment les patrons doivent surveiller les

causes qu'ils confient à leurs stagiaires, p. 295, LIX. — Le

patronage est la pratique de la confraternité à l'égard des

stagiaires, p. 327, CXXII. — Le Patronage des anciens, par,
Gaudry, p. 416. —

Esprit de patronage de l'Ordre, par
Marie, p. 418.

Pauvre. —
Voy. INDIGENTS.- L'Avocat doit son ministère

à celui, riche ou pauvre, qui se présente chez lui le premier,

p. 295, LVII. - Voy. CONFRÈRESPAUVRES,— CONFRATERNITÉ.

Peines disciplinaires.
— Des peines disciplinaires

sous l'ancien droit belge, p. 7. — Sous le droit actuel,

p. 180 et s., nos 192 et s. — Enumération des peines,
art. 25 décret 1810, p. 57, et p. 180, n° 192.- Voy. AVER-

TISSEMENT,— CENSURE,— RÉPRIMANDE,— INTERDICTION,—

EXCLUSIONETRADIATION,— PROLONGATIONDUSTAGE.— De la

gradation naturelle entre l'avertissement, la censure et la

réprimande, p. 181, n° 196. — Ces trois peines n'entraînent
aucune privation de droits, ib., n° 197.

Pensions. — Les avocats de l'administration des finances
n'ont pas droit à des pensions, art. 9, arrêté 5 février 1851,

p. 67.
Péroraison. —

Règles de la Péroraison, p. 369, n° 84.

Perquisition chez l'Avocat. —
Voy. SECRET.

Perte des pièces.
—

Voy. RESPONSABILITÉ.

Personne civile. — L'Ordre des avocats est-il une per-
sonne civile, p. 102, n" 53. — Oui, en France, ib. — Quid
en Belgique, ib. — Art. 6 de la Constitution belge, ib. -

Voy. CORPORATION.— Cette personne civile peut-elle ester
en justice, acquérir, aliéner, p. 103, n° 54.— Aucun cas ne
s'est encore présenté en. Belgique, ib. - Mais son incapa-
cité pourrait être difficilement justifiée, p. 104. — Inter-
vention simplement officieuse de l'Ordre dans certains

procès, ib.
Petit criminel. —

Voy. AFFAIRESCRIMINELLES.

Pièces. —
Voy. RESTITUTIONDES PIÈCES.— RÉCÉPISSÉ.

— Perte des pièces, voy. RESPONSABILITÉ,— DOSSIER.-
L'Avocat doit accueillir toutes les pièces que son client lui
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offre, p. 347, L. —
Voy. EXAMENDES PIÈCES.— Pièces ré-

servées, voy. DOSSIERRÉSERVÉ.

Picard (Edmond).
— Écrit sur la Profession, p. 407.

Philosophie.
— Influence des idées philosophiques sur le

Barreau, par Ferry, p. 415. — Etude de la philosophie au
Barreau, par Ploque, p. 420.

Places de l'Ordre judiciaire. — Sont incompa-
tibles avec la qualité d'avocat, p. 131, n° 106.

Plaider (Droit de).
— Du droit de plaider sous l'ancien

droit belge, p. 9. — L'Avocat plaidait debout et couvert, ib.
Dans quelle langue on pouvait plaider, ib., voy. FLAMAND,
- LANGUE.— Droit de plaider des stagiaires, p. 118, n° 82.
-

Spécialement en dehors du ressort de la Cour près de la-

quelle ils font leur stage, ib. — La radiation ou exclusion
enlèvent le droit de plaider, p. 182, JiO 202. —

Voy.
RADIATION,— DROITDE PLAIDER,— DÉCRETDU2 JUILLET
1812 SURLAPLAIDOIRIE.

Plaidoirie. - Tenue pendant la plaidoirie, p. 338, CXLII.
—Étude qui précède la plaidoirie, p/359, § 9.— Règles
de la plaidoirie, voir le sommaire complet, p..360, § 10, et

chaque partie sous le mot qui la concerne dans la présente
table. —

Voy. PLAIDOIRIEDE L'ADVERSAIRE,— INTIMÉ,—

DÉFENDEUR.— De la plaidoirie au criminel, p. 377, n° 106.
—

Rapport de la plaidoirie avec le mémoire imprimé,
p. 380, n° 111. — De la différence entre le style des plai-
doiries et celui des conclusions, termes techniques, p. 391,
n° 152. —

Voy. DROITDEPLAIDOIRIE,— DROITDEPLAIDER.
— L'Avocat doit plaider devant toutes les juridictions où
on l'appelle, p. 286, XLV. —Les plaidoiries, par Liouville,

p. 418. — Des formes et du style de la plaidoirie, par Bes-

lay, p. 422. —
Voy. PLAIDOYERS,— ART.

Plaidoirie contre un magistrat.
— Devoirs en

pareil cas, p. 338, CXLI.

Plaidoirie de l'adversaire. — Ce qu'il faut faire

pendant la plaidoirie de l'adversaire, p. 369, n° 86 et s. —

Notes à prendre, ib. — Quid lorsqu'il lit une pièce, ib.

no 87.

Plaidoirie hors du siège.
— L'Avocat qui va plaider

hors du siège peut recevoir d avance ses honoraires, p. 314,
LXXXXV. —

Voy. SIÉGEÉTRANGER,—: CARTESD'ADRESSE.

Plaidoyers. - Recueil de plaidoyers,p. 422, Annales; -

Berryer,
— Clair et Clapier,

— Boinvilliers, —
Desjardins,

- Sabattier. —
Voy. PLAIDOIRIE.
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Plainte au Conseil. — A Bruxelles elle ne peut être

verbale, p. 173, note 3. - Tout le monde peut adresser des

plaintes au Conseil, p. 173, nO176. — Mais celui-ci reste
maître d'agir, ib. — Art. 8 arrêté 1836, p. 65.—Les réqui-
sitions duMinistère Public ne sont que des plaintes ou dénon-

ciations, p. 173, n° 177.
Peut-on dénoncer au Conseil les manquements aux règles de

la Profession, p. 326, CXVIII. - Enle faisant viole-t-on la

confraternité, ib.

Plainte contre un confrère. —
Voy. GRIEFCONTRE

UNCONFRÈRE.

Plaisanterie. — Il ne faut pas plaisanter aux dépens d'un

confrère, p. 319, CIII.

Pline le Jeune, ou l'avocat romain, p. 406, Gendebien.

Poésie. — Les poëtes juristes à Rome, par Henriot,p. 417.
—

Voy. MOLIÈRE.— Etude de la poésie au Barreau, par
Ploque, p. 420. —

Voy. LITTÉRATURE.

Point de droit. — De la discussion du point de droit,

p. 364, nos68 et s. - Modèles de discussion du point de

droit, p. 365, n° 70. - De la discussion du point de droit
dans les affaires criminelles, p. 376, nos103 et 106.

Point de fait. — De la discussion du point de fait,
p. 364, n° 67, et p. 362, n° 56.

Politique.
— Sous l'ancien droit belge, le serment de l'Avo-

cat était en partie politique, p. 6. - De l'indépendance de
l'Avocat en matière politique dans notre ancien Barreau,

p. 10. — L'art. 20 des statuts de l'Association libre des avo-
cats de 1832 autorisait des assemblées générales pour discu-
ter des questions d'intérêt public, p. 27. — Assistance que
le Barreau prête au sieur Cramer lors de son expulsion du

territoire, p. 28. — La Profession d'avocat n'est pas à pro-
prement parler une fonction publique, p. 49, Épigraphe.

—

Voy. ATTAQUESCONTRELESLOIS,LACONSTITUTION,LES AUTORI-
TÉS,- DEVOIRSENVERSLESAUTORITÉSCONSTITUÉES.— Du rôle

politique de l'Avocat, p. 282, et p. 407, Robert (Eugène).—
Nombre des avocats aux États-Généraux de 1789, p. 282,
note 1. —Voy. DEVOIRSCIVIQUESDEL'AVOCAT,—

LIBERTÉ,—
PHILOSOPHIE,— Voy. surtout CUMUL.— Le Barreau de
Paris, études politiques et littéraires, par Joly, p. 417.

Police de l'audience. —
Répression des troubles

causés par l'Avocat à l'audience sous l'ancien droit belge,
p. 10. — Voy. DÉLITSETFAUTESD'AUDIENCE.

Poperinglie.
— Ancienne coutume de Poperinghe sur la

Profession, p. 398.
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Portails, avocat au Parlement de Provence, par Aubépin,
p. 409.

Position de la question. —
Voy. QUESTION.

Poursuite contre un confrère. — Des règles à
suivre quand on est chargé d'une poursuite contre un con-
frère, p. 329, CXXVII. - Précédent du Conseil de
Bruxelles, ib.

Pourvoi en cassation. -
Voy. RECOURSENCASSATION.

Pouvoir disciplinaire des cours d'appel.
—

Siège de la matière, p. 217, nos257 et s. — Du pouvoir des
cours en général, renvoi, p. 217, n° 257.—Les Çoursont-elles
en outre le pouvoir de mander directement les avocats à leur
barre pour les frapper disciplinairement, ib. — Controverse
en France, ib. — Arrêt solennel de la Cour de Cassation de
France admettant ce pouvoir exorbitant des Cours, ib. - En

Belgique on a admis simplement le pouvoir d'évocation,
p. 219, n° 258. — La Cour a-t-elle compétence directe pour
annuler les délibérations du Conseil ou de l'assemblée géné-
rale du Barreau, ib., n° 259.

Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribu-

naux, p. 194 et s., nos226 à 257.
I. Des délits et fautes d'audience, p. 194 et s., nos 226 à 252.

—
Voy. ces mots. -

II. Des fautes découvertes à l'audience, p. 212, n° 252. - Voy.
ces mots.

III. Appel pour faits d'audience, p. 213, nos 253 à 256. —

Voy. ces mots.
IV. Pouvoir disciplinaire des cours d'appel, p. 217, n° 257

à 259. —
Voy. ces mots.

Dans quels cas les cours et tribunaux peuvent ordonner des

poursuites disciplinaires, art. 452 nouveau Code pénal,
p. 205. - Peuvent-ils punir les fautes de discipline com-

mises à leurs audiences, p. 208, nos 247 et s. —
Contro-

verse, ib. -
Jurisprudence des cours de cassation qui

admettent l'affirmative, p. 209, n° 248. — Étendue de ce
-

pouvoir, p. 210, n° 250. — Le pouvoir disciplinaire appar-
tient à toutes les chambres des cours et tribunaux, ib. — Il

s'exerce sur tout avocat, même plaidant sa propre cause, à

moins qu'il ne soit pas en robe, ib. —Ce pouvoir doit s'exer-

cer séance tenante, immédiatement, p. 211, n° 201. —

Opinion de Legraverend, ib. —
Jurisprudence conforme de

la Cour de Cassation belge, ib.

Pouvoir disciplinaire du Conseil. — Sous l'ancien

droit belge, les avocats n'avaient pas de pouvoir discipli-
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nairelesuns sur les autres, p. 7. — C'étaient les Tribunaux

ou les Cours qui l'exerçaient, ib. — Les règlements disci-

plinaires se trouvaient dans les ordonnances de procédure
ou styles, ib.

Attributions disciplinaires du Conseil, p. 164 à 194, nos 163

à 225.

§ 1. Des limites du pouvoir disciplinaire du Conseil, p. 164

et s., nos163 et s. - Art. 23 décret 1810, p. 55, p. 164,
n° 163. — Le Conseil ne peut-il s'occuper que des faits de

la vie professionnelle, ou juger aussi les actes de la vie

privée? Controverse, p. 165, n° 164. - Développement de

l'opinion qui l'autorise à s'occuper des uns et des autres, ib., -
n° 165. — Arrêt conforme de la Cour de Bruxelles, texte,

p. 166, ib. — Développement de l'opinion contraire, ib.,
n° 166. — Danger d'une opinion absolue, ib., n° 167.— Ce

n'est que si des faits notoires viennent flétrir un avocat que
le Conseil peut s'en préoccuper quoiqu'ils ne concernent pas
la vie professionnelle, p. 168, ib. — Précédents du Conseil
sur la question, ib., n° 168.

§ 2. Différence entre l'action disciplinaire et l'action publique.
Influence de ces actions l'une sur l'autre, p. 169 et s.,
nos169 et s. — But de chacune de ces actions, p. 169,

- n° 169. — Un seul fait peut les provoquer toutes deux, ib.,
n° 170. — De la règle non bis in idem, ib. — Quand un
avocat demande lui-même sa radiation à la suite d'un fait

grave,-y a-t-il opportunité à le poursuivre encore discipli-
nairement pour ce fait, p. 169, note 1. — Quoique les deux
actions soient indépendantes, pourtant quant à la preuve,
l'action publique lie dans certains cas le juge disciplinaire,
p. 170, n° 171. —

Exemples, ib. — Le Conseil de discipline
fait alors bien de surseoir jusqu'à ce que l'action publique
ait accompli son cours, ib. — Radiation provisoire d'un
avocat renvoyé devant les assises, p. 170, note 2. — Une
ordonnance de non-lieu, un arrêt d'absolution n'arrêtent pas
l'action disciplinaire, ib., n° 172. —L'extinction de l'action

publique en adultère empêche-t-elle l'action disciplinaire,
ib., UO173. — La règle non bis in idem -reprend tout son

empire quand il s'agit d'ùne nouvelle poursuite disciplinaire,
p. 172, n° 174.

§ 3. Qui peut mettre l'action disciplinaire en mouvement,
p. 173et s., nos 175 et s. —

Principes généraux, p. 173,
n. 175. —Art. 8 arrêté 1836, p. 65. — C'estle Conseil qui
agit, p. 173, n° 175. — Des plaintes au Conseil, ib.,n° 176. -
— A Bruxelles elles ne peuvent être verbales, p..173,
note 3. — Le Conseil reste maître d'apprécier s'il faut agir,
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ib., n° 176. — Des réquisitions écrites du Ministère Public,
ib., n° 177. — Il n'est jamais partie aux décisions du Con-
seil, ib. — On ne peut citer directement devant le Conseil,
p. 174, ib. - Mais par contre le Conseil peut agir d'office,
ib., no 178. -

Malgré un désistement, le Conseil peut con-
tinuer la poursuite,ib., n° 179.

§4. Mode de procédure devant le Conseil, p. 174 et s.,
nos180 et s. —

Voy. PROCÉDURE.
§5. Des Peines, p. 180 et s., nos192 et s. - Voy. PEINES.
§6. Notification des décisions du Conseil, p. 184 et s., nos208

et s. —
Voy. NOTIFICATION.

§7. De l'appel des décisions du Conseil, p. 186 et s., nos214
et s. —

Voy. APPEL DES DÉCISIONSDU CONSEIL.— DIS-
CIPLINE.

Pratique de la Profession. — Avocats biffés pour
être restés étrangers à la Profession, p. 131, n° 107.

Précédents du Conseil. — Précédents du Conseil à
Bruxelles, p. 16. — A Paris, par Mollot, p. 417.

Prédicats du Barreau. — Les Avocats doivent-ils
être nommés maîtres ou messieurs, p. 221, note 2.

Préfet. — Cette qualité est incompatible avec celle d'avocat,
p. 131, n° 106.

Premiers éléments de la cause. — L'Avocat doit
d'abord bien déterminer l'objet du procès, p. 346, 3. — Il
doit accueillir tous les éléments et les pièces que le client

lui donne, sauf à en faire le triage, p. 347, 4. — Patience

que l'Avocat doit montrer à écouter son client. — Voy. PA-

TIENCE.

Préparation de l'affaire. —
Voy. ÉTUDEDEL'AFFAIRE.

Prérogatives.—Voy. DROITSDE L'AVOCAT.

Préséances. — Ce n'est pas l'âge, mais la date de l'in-

scription au Tableau qui détermine les préséances entre

avocats, p. 144, no 121.

Présence au Conseil. — Voy. AMENDES.

Présence du client aux débats. - L'Avocat peut-il

permettre à son client de plaider, p 306, LXXXII. —

Règles relatives à cette présence, p. 372, § 93. — Son utilité

dans certains cas, ib.

Présentation au serment. — Nul ne peut prêter
serment comme avocat sans être présenté, p. 77, n° 6, et

p. 78, n° 9. — Art. 14 décret de 1810, p. 53.—Motifs de la

loi, p. 78, n° 9. — En 1813 l'Ordre avait décidé que la pré-
sentation n'aurait lieu qu'après avoir obtenu des renseigne-
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ments sur la personnalité du candidat, ib. — Cette coutume
est tombée en désuétude, ib. — Le droit de présentation ap-
partient aux anciens avocats, p. 78, n° 10. — Aussi aux
avocats à la Cour de Cassation, ib. — Texte de l'arrêté de
1839 qui l'accorde à ces derniers, p. 73. — La présentation
est de rigueur, p. 79, n° 11. — Quid lorsque le candidat ne
trouve personne qui consente à le présenter, ib. —

Malgré la

présentation, la Cour et le Ministère Public peuvent examiner
si le candidat doit être admis, ib., n° 12.

Président de la Cour d'assises. — Ses pouvoirs
en matière de communication des avocats avec les accusés,

p. 239, n° 32.

Prêt. —
Voy. AVANCESD'ARGENT.

Prêtre. —
Voy. ECCLÉSIASTIQUE.

Preuve. — Il ne faut avancer à la barre aucun fait grave
sans en avoir la preuve en main, p. 336, CXXXV. — De la
recherche des preuves dans l'étude de l'affaire, p. 349,
no 13. —

Voy. PREUVEDEVANTLECONSEIL.

Preuve devant le Conseil. — Quand les preuves
résultant de l'action publique doivent être accueillies dans
l'action disciplinaire, p. 170, n° 171.

Prisons. —
Voy. COMMUNICATIONSAVECLES DÉTENUS,—

CLIENTDÉTENU.

Privilége des honoraires. — Les honoraires de
l'Avocat ne sont pas privilégiés en matière civile, p. 163,
n° 159. — Il en est autrement en matière criminelle, correc-
tionnelle et de police, ib. — Etude sur la matière, p. 407,
Picard (Edmond).

Privilèges de la Profession.—La Profession d'avo-
cat n'est point par elle-même un privilège, 49, épigraphe.—
Elle ne confère aucun privilège politique, p. 242, note 1. -

L'Avocat ne fait point partie du jury comme avocat, mais
comme docteur en droit. —

Privilége d'être cru sur parole
quant à la remise des pièces, p. 243, n° 42. — Du privilége
des honoraires dela défense, p. 163, n° 159. - Voy. HONO-
RAIRES.

Probité. —
Voy. CAUSE(BONNE).-Application du principe

de probité à diverses questions sous l'ancien droit, p. 11.
— Peut-on se servir de mauvais moyens pour défendre une
bonne cause, ib., et p. 5 en note, chap. 7. - La Probité est
un des devoirs généraux de l'Avocat, p. 257, V. —

D'après
Mollot, la Probité c'est tout l'avocat, ib. —Voy. VÉRITÉ.

Procédure. — Procédure de l'action en honoraire, voy.
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HONORAIRES.—Procédure devant le Conseil, p. 174 et s.,
nos180 et s. — Avant de diriger une instruction contre un
avocat, le Conseil délibère, p. 174, n° 180. — Invitation à
l'Avocat de comparaître, ib., n° 181. — Art. 26, 27, 28 dé-
cret de 1810, p. 57. — L'Avocat n'est pas appelé par huis-
sier, mais par lettre, p. 175, n° 182. — Ce que doit con-
tenir cette lettre, ib. — Quid quand le domicile de l'Avocat
est inconnu, ib., note 1. — Communication des pièces, ib.,
note 2. — Du délai, p. 175, n° 183. — Ordonnance fran-
çaise de 1822,ib. — Quid en Belgique, ib. — Des remises,
ib. — L'Avocat appelé doit. comparaître sous peine de ré-

pression disciplinaire, ib., n° 184. — Les décisions du Con-
seil sont-elles susceptibles d'opposition, ib., n° 185. — Dis-

position du projet d'organisation judiciaire à ce sujet,p. 176,
note 1. — Des enquêtes, ib., n° 186. — Des enquêtes à

l'étranger, ib. — Des reproches contre les témoins, p. 176,
note 4. — Plaidoiries et débats, ib. — Membres du Conseil

qui doivent assister à la décision, ib. — Nombre de mem-
bres qui doivent assister à la décision, p. 177, n° 187. — A

Paris, ib. — A Bruxelles, ib. —
Système du projet d'orga-

nisation judiciaire, ib., n° 188. — Examen de ce système,
ib. — Formes à suivre quand c'est le Tribunal qui remplit
les fonctions du Conseil, p. 178, n° 189. — Alors pas de
citation par exploit d'huissier, ib. — On comparaît en cham-
bre du Conseil, ib. — Délais dans le cas où les faits peuvent
entraîner interdiction ou radiation, p. 178, n° 190.- Art. 27
décret 1810 sur ce point, p. 57. — Art. 28, ib. — L'Avocat
doit-il être entendu trois fois s'il l'exige, p. 179, n° 191. —

Controverse, ib. —
Jurisprudence du Conseil, ib. - Juris-

prudence des Cours, ib. — Texte d'un arrêt de Liège, ib.

Procédure (Pièces de). — Dela lecture des pièces de

procédure, voy. LECTUREDEPIÈCES.

Procès personnel.
— L'Avocat ne doit pas plaider un

procès qui lui est personnel, p. 283, XXXIX. —
Voy. Cos-

TUME,- DÉBATRELATIFA LAPROFESSION.

Procès-verbaux du Conseil. —
Rédigés en hollan-

dais, 18. — En deux langues, ib. — Lacune dans les pro-
cès-verbaux, p. 19. — Procès-verbaux en feuilles volantes,
ib. —

Voy. SECRÉTAIRE,— EXPÉDITIONSDESDÉCISIONSDU

CONSEIL.

Procuration. — L'Avocat peut-il accepter une procura-
tion, p. 431, note 1. —

Voy. MANDAT.

Procureur Général. — C'est à lui que doivent d'abord

exhiber leur diplôme, ceux qui veulent devenir avocats,p. 76,
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n° 5. — Avant 1830, il ne requérait aucune admission au

serment sans un avis favorable du Conseil sur la personnalité
du candidat, p. 78, n° 9,et p. 112, n° 64.—Malgré la présen-
tation d'un ancien avocat, il peut conclure à ce qu'un candidat,

sansdroit, ouindigne, ne soit pasadmisau serment, p.79,
n°12.

— Sous l'art. 33 décret de 1810, l'Ordre ne pouvait être con-

voqué qu'avec l'autorisation du Procureur Général, p. 80,
n° 17. — Texte de cet article, p. 58. — Il a été abrogé, ib. —

Le Procureur Général peut convoquer les assemblées géné-
rales de l'Ordre, p. 81, n° 18. — Quand cela peut être utile,
ib. — Ce droit n'a été exercé qu'une fois à Bruxelles, p. 82,
note 1. — Sous le décret de 1810 (art. 21), c'était le Procu-
reur Général qui nommait le Bâtonnier, p. 89, n° 32. —

Abrogation de cette disposition en France et en Belgique, ib.
— La liste des membres du Conseil doit lui être transmise
dans la huitaine, p. 98, n° 45. - Texte art. 6 arrêté de 1836

qui l'exige, p. 65. —Motifs, p. 98, n° 45. —Est-ce seulement
la liste ou le procès-verbal de l'assemblée qui doit lui être

transmis,ib., n° 46. —La jurisprudence française décide que
leProcureur Général peut former une demande en nullité con-
tre les élections de l'Ordre, p. 99, n° 48. — Le Procureur Gé-
néral peut-il appeler

d'une décision du Conseil à l'instruction
de laquelle il est resté étranger, p. 103, n°34, et p. 191,
n° 219, 1°. — Le Procureur Général peut-il critiquer l'in-

scription d'un avocat au Tableau, ou bien l'Ordre est-il
maître de son Tableau, p. 120, n° 89. —

Jurisprudence des
Conseils de France, ib. - Jurisprudence des Cours, ib. —

On admet la négative, ib. — Sauf les droits du candidat

évincé, ib. — Pourvu qu'il ne soit pas stagiaire, ib. — Quid
en Belgique, p. 121, n° 90. — Sous le régime hollandais le
Conseil admettait que le Procureur Général pouvait exercer
un contrôle sur la formation du Tableau, ib., et p. 112, n° 64.
— Quid aujourd'hui, p. 122, n° 92. —

Réponse du Procu-
reur Général en 1813 au Conseil de Bruxelles qui lui avait
demandé à quel rang devait être réinscrit l'Avocat rayé pour
incompatibilité, p. 146, note 2. — Le Procureur Général

peut adresser des réquisitions au Conseil, p. 173, n° 177. —

Mais il n'est jamais partie aux décisions à prendre, p. 174, ib.
- Le Procureur Général peut-il exiger communication des
décisions portant avertissement, censure ou réprimande,
p. 185, n° 211. — Des décisions qui doivent lui être com-

muniquées sans demande, ib. —
Voy. APPEL DES DÉ-

CISIONSDU CONSEIL,et spécialement DROIT D'APPELDU MI-
NISTÈREPUBLIC. — Le Ministère Public peut-il citer
l'Ordre entier ou le Conseil entier devant la Cour d'appel,
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p. 219, n° 259. - Voy. MINISTÈREPUBLIC.— Obligation du
Procureur Général de signaler dans son discours de rentrée
la mort des avocats distingués, p. 267, XVIII.

Pro Deo. — P. 149, no 131. — Voy. BUREAUDESCONSUL-
TATIONSGRATUITES.— Peut-on réclamer des honoraires dans
les affaires poursuivies Pro Deo, p. 159, nes 151 et s. —
Décisions diverses, ib., nos 151, 152, 153 et 154. — A
Bruxelles les requêtes en Pro Deo sont signées par les avo-
cats et non pas les avoués, p. 332, n° 23.

Prodigues. — Le prodigue peut devenir avocat, p. 77,
n° 6. — Voy. CONSEILJUDICIAIRE.

Professeur à l'Université. - Ses fonctions ne sont

pas incompatibles avec celles de l'Avocat, p. 132, n° 111,
p. 130, n° 104.

Profession d'avocat, — Ses caractères généraux: ce
n'est ni une fonction publique ni un privilège, p. 49, épi-
graphe. — La Profession est cependant instituée dans un
intérêt public,p. 129, no 102. — Manière élogieuse dont
la présentait le préambule du décret de 1810, p. 50. - At-

taques dont elle fut l'objet de la part de Napoléon dans sa
lettre à Cambacérès, p. 50, note 1. — La Profession d'avocat,
par Archambault, p. 409. - Voy. ÉLOGES.— Lettres sur la
Profession d'avocat, par Camus, p. 411. — De la Profession

d'avocat, par Dupin, p. 414. — Voy. AVOCAT.

Projet d'organisation judiciaire.
—

Voy. ORGANI-
SATIONJUDICIAIRE.

Prolongation du stage. — Voy. STAGEet spéciale-
ment DURÉEDUSTAGE.— Une décision portant prolongation
du stage est sujette à appel, p. 187, n° 215.

Prononcé. — De la tenue de l'Avocat pendant le prononcé
du jugement ou de l'arrêt, p. 341, CXLVIII. — De l'appel

interjeté à la barre, ib. — Assistance au prononcé, p. 373,
n° 95. — Du prononcé au criminel, p. 377, n° 107.

Protection accordée au Barreau. — Art. 91,
C. proc., p. 201, n° 237. — Protection accordée à l'Avocat à

l'audience, ib. — Les magistrats lui doivent protection,
p. 342, CLI. — Voy. VOIESDEFAIT.

Protestations de l'Ordre. — Voy. CONFLITS.

Prudence. — Voy. MODÉRATION.— De la Prudence en ce

qui concerne le choix des pièces à communiquer, p. 358,
n° 43, et p. 260, IX. — Des moyens de déjouer les ruses de

l'adversaire, p. 401, Thœnickerus.

Prud'hommes. — Voy. CONSEILDE PRUD'HOMMES.
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Publication des décisions du Conseil, p. 326,
CXVIIet la note.

Quai rier. - Écrit sur la Profession, p. 407.

Qualités littéraires et oratoires. — P. 386,
nos 138 et S. - Voyez-y le sommaire, et le détail sous chaque
mot dans la présente table. — Utilité de l'art dans la Profes-

sion d'avocat, p. 386, n° 138. —Tendance du Barreau-de
Bruxelles sur ce point, ib., n° 139. — Indication des

sources, ib., note 1. - Voy. DÉBIT, - GESTE,- ACTION
ORATOIRE.—

Description de l'Avocat orateur, par Dubreuil,

p. 394, n° 159. - Voy. ART, — POÉSIE,- LITTÉRATURE.

Querelles.
— De l'inconvenance des querelles entre avo-

cats, p. 329, CXXVI. —
Voy. PLAINTEA LABARRE,— GRIEF

CONTREUNCONFRÈRE.

Question (Position de la).
— Quand et comment il

faut, dans la plaidoirie, poser la question du procès, p. 363
et p. 63.

Quittance.
— Le payement des honoraires se fait sans

quittance, p. 313, LXXXXIII. —
Voy. aussi un écrit sur la

question, p. 408, Anonyme.
—

Voy. RÉCÉPISSÉ.

Quitter l'audience. - Quand l'Avocat doit quitter

l'audience, p. 286, XLV.

Radiation. —
Voy. PEINESDISCIPLINAIRES,.- Radiation

provisoire, voy. ce mot. — Des délais pour comparaître
quand le fait pourrait entraîner radiation, p. 178, n° 190. —

Art. 27 et 28 décret de 1810, sur ce point, p. 57. — Dé-
finition, p. 181, n° 200. — Est synonyme d'exclusion, ib.
- Différence avec l'omission, p. 182, n° 201. - Voy. OMIS-
SION.— Conséquences de la radiation, défense de plaider,
p. 182, n° 202. — L'Avocat rayé peut-il plaider dans le
ressort d'un autre Barreau que celui qui l'a exclu, ib., n° 203.
— Controverse, ib. — Ancien droit, ib. —

Aujourd'hui la

négative doit être admise, ib. — L'Avocat rayé peut-il de-
mander son inscription dans un autre Barreau, p. 183,
no 204. — L'Avocat rayé ne peut plus signer les consulta-
tions légales, ib., n° 205. - Il ne peut plus prendre le titre
d'avocat près la Cour, mais seulement celui d'avocat, ib.,
n° 206. - L'Avocat trois fois interdit est de droit rayé du
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Tableau, p. 183, no 207. — Art. 31 décret de 1810 sur ce
point, p. 58. — Cette disposition est maintenue par le projet
d'organisation judiciaire, p. 183, n° 207. —

Critique de
cette disposition, p. 184, ib. — Radiation de l'avocat Ledru
pour sa lettre à Contrafatto, p. 403.

Radiation provisoire.
— Pareille radiation a été pro-

noncée contre un avocat renvoyé en cour d'assises, p. 170,
note 2.

Baisson. — Écrit sur la Profession, p. 420.

Rang au Tableau. —
Siége de la matière., p. 144 et s.,

nos 121 et s. - Des conséquences attachées au rang,
p. 144, n° 121. - Quant au droit de suppléance, ib. —

Quant à la préférence en cas de parité de voix dans les élec-
tions, ib., et p. 90, n° 34. — Quant à la préséance entre
confrères, ib. — Corrélation entre le rang au Tableau et le

rang au Barreau. — Indifférence actuelle sur ces questions,
ib., n° 122. - A Bruxelles, on inscrit au Tableau d'après la
date du diplôme et non d'après celle de l'admission, ib. —On
fonde cette pratique sur l'art. 5 décret de 1810, ib., et p. 52,
pour le texte de cet article. — Mais cet article ne s'appliquait
qu'à la première formation des Tableaux, ib.- Inconvénients
de ce système.

—
Système plus légal et plus rationnel,

p. 145, n° 123. — Comment le rang se détermine à Paris,

p. 145, note 1. —
Rang de l'Avocat près d'une Cour, qui va

s'établir près d'un Tribunal, ib., n° 124. - Position de
l'Avocat qui d'un Tribunal passe à une Cour, ib., n° 125. —

Système en vigueur à Bruxelles, ib. —
Système du décret

de 1810, ib. — Quid de l'Avocat qui passe d'une Cour à une
autre Cour, p. 146, ne 126. — Quid de l'Avocat qui aban-
donne le Barreau et plus tard demande sa réinscription, ib.,
n° 127. —

Système du Conseil de Bruxelles: il ne considère
dans tous les cas que la date du diplôme, ih. —

Critique
de cette pratique et distinction, ib. — De l'Avocat qui, après
après avoir été avoué, demande sa réinscription au Tableau,
ib., n° 128. —

Réponse du Procureur Général, en 1813, au

Conseil de Bruxelles qui lui avait demandé à quel rang de-
vait être réinscrit l'Avocat rayé pour incompatibilité.

Rapports de la Magistrature et du Barreau.
—

Voy. MINISTÈREPUBLIC,— RESPECTPOURLAMAGISTRATURE.
— De la nécessité de l'alliance entre le Barreau et la Magis--
trature, par Billecocq, p. 411. - Du Barreau et de la Ma-

gistrature, par Billot, p. 411. - L'Avocat doit être écouté

par le magistrat, par Delangle, p. 413. — Voy. INTERRUP-

TIONS.— De l'alliance entre le Barreau et la Magistrature,

par Philippe Dupin, p.
415.
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Réadmission au Tableau. - Voy. RANGAUTABLEAU.

Récépissé.
— L'Avocat ne donne pas récépissé des pièces

qu'il reçoit, p. 306, LXXXI. — Si le client en exigeait un,
l'Avocat devrait refuser la cause, ib. —

Voy. COMMUNICATION
DEPIÈCES.

Réception au serment -
Voy. SERMENT.

Réception des clients. -
Aucune préférence n'est

permise, p. 298, LXVI.- Exemple des grands avocats, ib.

- Voy. DÉPLACEMENT,— PATIENCE.— Des conférences avec
le client pendant l'étude de la cause, p. 350, n° 16.

Receveur. - La qualité de receveur des hospices est-elle

compatible avec la Profession d'avocat, p. 132, n° 108. —

La profession d'avocat est-elle compatible avec la qualité
de trésorier d'une fabrique d'église, ib., n° 109.

Réciprocité. — Réciprocité entre les Conseils des bar-
reaux en cas d'enquêtes par commission rogatoire, p. 176,
no 186.

Recours contre les élections. — Siège de la ma-

tière, p. 98 et s., nos47 à 51. — Divers cas de nullité des

élections, p. 98, n° 47. — En l'absence de règles légales, il
faut recourir aux principes généraux, ib. — Qui peut former
la demande en nullité, p. 99, n° 48. — Peut-elle l'être par le
Procureur Général? Jurisprudence française, ib.-Les avocats

peuvent-ils la former individuellement? p. 99, nO49. - Sous
forme d'exception, ib. — Sous forme d'action, ib. — Intérêt

que l'Avocat peut y avoir, ib. — Faut-il mettre en cause les
membres dont l'élection est contestée? ib., no 50. — Droit
d'intervention du COJlseil,ib. - Tierce opposition du membred'intervention du Conseil, Î6
dont l'élection a été annulée, ib. — Compétence: c'est à la
cour d'appel que le recours doit être soumis, p. 100, n° 51.

Recours en cassation. — Le recours en cassation en
matière disciplinaire est-il suspensif, p. 217, n° 256. — Des
conclusions à prendre quand on veut se ménager le recours
en cassation, p. 376, n° 103.

Récusation. — Voy. DÉFENSED'OFFICE.

Réduction des honoraires. —
Voy. HONORAIRES.

Réélection au Conseil. — Refus de MM. Lavallée et
Bastiné d'accepter une réélection au Conseil, p. 404. — Id.,
de M. Lachaud, B. J., année 1868.

Rééligibilité. —Voy. RENOUVELLEMENTDUCONSEIL.

Refus de communiquer.
— C'était une pénalité in-

fligée autrefois aux mauvais confrères, -p. 329, CXXV.

Refus de plaider.
— L'Avocat est en général libre de re-
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fuser les causes qu'on lui offre, p. 291, L. — Mais il ne doit
user de ce droit qu'avec réserve, ib. — Des motifs pour les-
quels il peut refuser, ib. —

Voy. DÉFENSED'OFFICE.—Du
refus de plaider à défaut de payement préalable des hono-
raires, p. 3-14, LXXXXV.

Réfutation. - Des règles de la réfutation, p. 368, n° 85,
et p. 370, 11,89.

Règlements.
— Des règlements disciplinaires pour les

avocats sous l'ancien droit belge, p. 7. —
Règlement du

conseil de Bruxelles en 1811, p. 15. —
Règlement ou statuts

de l'Association libre des avocats de Bruxelles, p. 24. —

Premier règlement de la Bibliothèque du Barreau, p. 41. —

Second règlement de la Bibliothèque, p. 107. —
Règlement

de la conférence du jeune barreau pour la défense gratuite
des prévenus correctionnels, p. 37. —

Règlement d'ordre
intérieur du bureau de consultations gratuites, p. 149,
note 2. —

Voy. CHACUNDESMOTSAUXQUELSCESRÈGLEMENTS
SE RAPPORTENT.—

Voy. aussi LÉGISLATION.—
Règlement

sur les prisons et'la communication des avocats avec les

détenus, p. 239 et 240. — Lettre au sujet du nouveau règle-
ment concernant les avocats, en 1739, p. 408, Anonyme.

—

Règlements du barreau français, par Liouville, p. 418, —

par Mollot, ib.

Règles de la Profession. — Leur utilité, p. 48. -

Elles sont fondées sur la nature des choses, ib., et p. 413,
Dufaure. — Quand on les a supprimées, elles se sont d'elles-
mêmes rétablies en fait, ib. —

Voy. CONNAISSANCEDESRÈGLES
DE LAPROFESSION.—

Avantage des règles de la Profession,

par Berryer, p. 410. —
Règles principales de la Profession,

par Chaix d'Est-Ange, p. 412.

Règles pour les travaux de l'Avocat. —
Voy.

TRAVAUXDEL'AVOCAT.— Les grandes affaires ne sont pas
soumises aux règles ordinaires, p. 378, n° 108.

Réinscription au Tableau, p. 146, nus 126 et s.;

pour les détails, voy. RANGAUTABLEAU.

Remise de cause. —
Voy. LETTRES.— Peine contre

l'Avocat qui par sa laute occasionne une remise, art. 8 déc.

1812, p. 62 et la note 2. — Quand l'Avocat appelé devant le

Conseil a droit à une remise, p. 175, n° 183. — Quand un

confrère sollicite une remise, il ne faut pas en général la lui

refuser, p. 323, CIX. — Du droit de demander une remise

au criminel pour mettre la cause en état, p. 377, n° 105. -

Conflit à propos d'une question de remise entre la Cour et

l'avocat Michel de Bourges, p. 403.
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Remise des pièces.
—

Voy. RESTITUTIONDESPIÈCES.—

La remise des pièces à un avocat ne vaut pas pour lui,
comme pour l'avoué, pouvoir d'occuper, p. 248, n° 50. -

Renouvellement du Conseil et de ses titu-

laires. — Qui peut convoquer l'assemblée générale de

l'Ordre quand le Conseil n'a pas été légalement renouvelé,

p. 82, n° 20, —
Siége de la matière, p. 93 à 98, nos 40

à 46. —
Epoque du renouvellement, art. 22 décret 1810,

p. 55, et p. 93, n° 40. — Le bâtonnier et les membres du

Conseil sont-ils rééligibles, p. 93, n° 41. — Non, d'après
les anciens usages, ib. — Oui, sous le décret de 1810, ib.
— Ce dernier principe se généralisa en Belgique, ib. —

Mais cet usage fut modifié à Bruxelles par l'initiative de
M. Alex. Gendebien, p. 94, n° 41. — On admit en fait que
le bâtonnier sortant ne serait pas immédiatement rééligible,
ib. — Utilité de changer de Bâtonnier, ib. —

Usage à Gand,

p. 94, note 1. - A Paris le Bâtonnier reste deux ans en

fonctions, mais ne peut être réélu, ib., note 3. — Les mem-
bres du Conseil sont-ils rééligibles, p. 95, n° 42. —

Usage à

Bruxelles, commencé en 1846, de tirer au sort trois mem-
bres non rééligibles, ib. — Inconvénient de ce système, ib.
- En 1854, des avocats déjà plusieurs fois réélus refusent
une élection nouvelle, ib., p 95, note 1, et p. 96, note 1. —
Cet exemple n'étant pas imité on rétablit-en 1868 la liberté
absolue pour l'Ordre de réélire ou de ne pas réélire, p. 96.
—

Usage à Louvain, ib. — A Gand, ib. — Utilité de renou-
veler partiellement le Conseil, ib. — Inconvénient de le re-
nouveler complètement, p. 97, n° 42. — Défense de mettre
sur les bulletins : Les sortants rçéligibles, p. 96. —

Voy.
CONSEILDEL'ORDRE,spécialement ÉPOQUEDES ÉLECTIONS.

Réouverture des débats. — L'affaire plaidée on ne

peut rien ajouter au dossier, p. 321, CV1I. — Mais on peut
demander la réouverture des débats, ib.

Réplique.
— P. 368, n° 83. —

Règles générales relatives
aux répliques, p. 370, § 11. —

Voy. RÉFUTATION.

Repos de l'Avocat. —
Voy. TRAVAIL,— DISSIPATIONS.

Représentant de l'Ordre. — C'est le Bâtonnier qui
représente l'Ordre activement et passivement, p. 103, n° 52.

Représentations aux magistrats. — C'est un

moyen employé par le Barreau pour maintenir son indépen-
dance vis-à-vis de la magistrature, p. 342, CL. —

Voy. CoA-
LITION.

Réprimande.
—

Voy. PEINESDISCIPLINAIRES.— Définition
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de la réprimande, p. 180) n° 195. —
Voy. NOTIFICATIONDES

DÉCISIONSDUCONSEIL.

Requête eivile. — Elles donnent lieu à des consultations

légales d'anciens avocats, p. 118, -nO83, et p. 235, nu 26, et
en note.

Réquisitoire.
— Assistance au réquisitoire, p. 373, n° 95.

— Droit de déposer des notes rectificatives, ib. — De l'audi-
tion du réquisitoire au criminel, p. 377, n° 107.

Respect envers le Conseil. — L'Avocat appelé qui,
sans excuse, ne comparaît pas, peut être puni disciplinaire-
ment, p. 175, n° 184.

Respect envers la magistrature. — C'est un des
devoirs généraux de l'Avocat, p. 262, XIII. - Son utilité, ib.
— Ses caractères, ib. — Ses applications, p. 263, ib. —

Respect envers les magistrats dans la correspondance, p. 273,
note 2. — L'Avocat doit ce respect à tous ceux qui rem-

plissent des fonctions de magistrats, p. 335, CXXXIII. —

Voy. ÉTUDEDEL'AFFAIRE,— RAPPORTSENTRELE BARREAUET
LAMAGISTRATURE.— Le manque de respect envers un ma-

gistrat peut constituer une faute d'audience, p. 195, n° 228.
—

Voy. DÉLITSETFAUTESD'AUDIENCE,— TENLEAL'AUDIENCE.
—

Respect pour le magistrat, par Paillet, p. 419.

Respect pour la loi. — Du respect de l'Avocat pour la
loi, p. 280, XXXVI. - Discours de Philippe Dupin sur la

question, p. 415.

Réserves. —
Voy. DOSSIERRÉSERVÉ.

Résidence. — Voy. DOMICILE.

Responsabilité de l'Avocat. — L'Avocat est-il res-

ponsable des poursuites mal à propos dirigées par lui,

p. 248, n° 48. — De l'irresponsabilité de l'Avocat quant aux

conséquences de ses avis, ib., n° 49, et p. 308, LXXXVIII.
— Responsabilité de l'Avocat qui a perdu les pièces, p. 308,
LXXXVI. —

Obligations morales de l'Avocat qui n'est pas

légalement responsable, p. 308, LXXXVIII.

Restitution d'honoraires. - Art. 43 décret 1810,
-

p. 60. — Le Conseil peut ordonner la restitution des hono-

raires qui lui paraissent exagérés, p. 158, n° 148. — Voy.
HONORAIRES,spécialement EXAGÉRATIONDESHONORAIRES.

Restitution de sommes. — Toute somme reçue par
l'Avocat pour son client doit être restituée à première

,
demande, p. 302, LXXIV. — Décision du conseil de

Bruxelles, ib.

Restitution des pièces.
— L'Avocat ne peut retenir les
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pièces pour sûreté de ses honoraires, p. 160, n° 185, et

p. 307, LXXXV. — Il en est autrement des mémoires et

écrits qu'il a rédigés, ib., n°156.—Arrêt de la Cour de Gand

sur la question, ib., n° 157. —L'Avocat est cru sur parole

quant à la remise des pièces, p. 243, n° 42, et p. 308,
LXXXVII. —

Origine de ce privilège, ib. —
Jugement et

arrêt de la Cour de Gand sur la matière, p. 244, ib.

Résumé. — Du résumé dans la plaidoirie, p. 368, n° 82.—

Voy. PÉRORAISON.

Retraite. — Quand il convient que l'Avocat quitte le Bar-

reau, p. 286, XLVI.

Rétablissement de l'Ordre. — Rétablissement de
l'ordre des avocats en France, en 1804, p. 14.

Revenus de l'Ordre. —
Voy. LEGS,— TRÉSORIER.

Rigueurs envers l'adversaire. — L'Avocat ne doit

pas s'y prêter, p. 299, LXIX. -
Voy. ACTIVITÉ,— DEVOIRS

ENVERSL'ADVERSAIRE.

Robe d'avocat. —
Voy. COSTUME.

Robert. — Écrit sur la Profession, p. 407.

Robert (Eugène).
— Son discours sur le rôle politique

de l'Avocat, p. 282.

Rollin. — Son discours au banquet qui suivit les funérailles
de Berryer, p. 382, note 1.

Rome, Romain. —
Voy. BARREAUROMAIN.

Ropartz.
— Histoire de saint Yves, p. 401.

Rôle politique de l'Avocat. —
Voy. POLITIQUE.

Rôle publie de l'Avocat. — En quoi la Profession
touche à l'intérêt public, p. 290, XLIX. -

Rousselaere. — Ancienne coutume de Rousselaere sur la
Profession, p. 398.

Ruses. — Des moyens de déjouer les ruses de l'adversaire,
p. 401, Thœnickerus.

-
Sabattier. — Écrit sur l'éloquence judiciaire, p. 423.

Saisie. — Quand un avocat reçoit un abonnement ou trai-
tement d'une administration publique, cet abonnement ne

peut être saisi pour le tout, p. 164, n° 162. — Peut-on sai-
sir dans le cabinet d'un avocat des pièces faisant partie
des dossiers qui lui sont confiés, p. 236, n° 29. —

Voy.
SECRET.
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Saisie-arrêt. — On peut pratiquer une saisie-arrêt pour
des honoraires, p. 164, n° 161. — Comment l'Avocat, tenu
au secret par état, doit-il faire sa déclaration au greffe, en
cas de saisie-arrêt, p. 236, note 2.

Sanfourclie-Laporte (avocat). — Écrit anonyme relatif
à l'institution des avocats à la Cour de Cassation, p. 402;
voy. aussi p. 29 et s. —

Projet de règlement pour les avo-

cats, en 1831, p. 408.

Sapey.
— Écrit sur la Profession, p. 420.

Secours.—A des confrères pauvres, p. 106, note 3.—Fonds
de secours pour cet objet au Barreau de Bruxelles, ib.

Secret. — Sous l'ancien droit belge, l'Avocat appelé en té-

moignage sur les faits relatifs à l'exercice de sa Profession,
était-il tenu de déposer, p. 8. — Il convient que la peine de
l'avertissement reste secrète, p. 180, n° 193.

Du droit du secret, p. 235, nos27 et s., et p. 309, LXXXIX.-
Un avocat ne peut être contraint à révéler ce qu'il n'a appris
que comme conseil d'une partie, ib., n° 27, et p. 309,
LXXXIX, note 4. — Ce principe quoique constant n'est con-
sacré par aucune, loi, ib. — Son fondement, ib. — Quid
de ce que l'Avocat a appris dans le cabinet d'un confrère, ib.,
note 1. — Restriction au serment de l'Avocat appelé comme

témoin, p. 236, n° 28. — Arrêt de cassation française, ib.,
note 3. — Restrictions dans sa déposition, ib. — En cas de

- saisie-arrêt, le même principe est-il applicable à la déclara-
tion à faire au greffe, ib., note 2. — Confidences verbales et

confidences écrites, p. 236, n° 29. — La justice peut-elle

pénétrer dans le cabinet de l'Avocat pour y rechercher les

pièces d'une instruction, ib. — Les lettres confidentielles

écrites par un avocat à son client ne peuvent être produites
dans une instance, p. 237, note 2. — Quand à l'audience

une pièce est arguée de faux, l'Avocat doit-illa remettre, ib.,
note 3. — Mais pour tout ce qui est étranger à la Profession,
la justice peut pénétrer dans le cabinet de l'Avocat, p. 237,
n° 30. — Convenances que le magistrat doit observer en pa-
reil cas, p. 238, ib. — Peut-on arrêter un client dans le ca-

binet de son avocat, ib., n° 31.— Quand le client abandonne

l'Avocat, ou quand celui-ci renonce à lui prêter son minis-

tère, l'Avocat ne peut rien révéler de ce que le client lui a

appris, p. 294, LV et LVI. -Jurisprudence belge en ce

qui concerne l'Avocat appelé en témoignage, p. 380, note 1.
— Résumé des règles admises par cette jurisprudence, ib.
— AIt. 458 du nouveau Code pénal, p. 310, en note.

Secrétaire de la Chambre de commerce. —



DESMATIÈRES. 531

Ses fonctions sont-elles incompatibles avec celles de l'Avocat,

p. 132, nO110.

Secrétaire du ,Conseil. — Sa nomination, art. 22, dé-

cret 1810, p. 55. — Art. 7 arrêté de 1836, modificatif,

p. 65. — C'est le Conseil qui, dans la pratique, nomme le

secrétaire, p. 91, n° 36. — Le projet d'organisation judi-
ciaire transporte cette nomination à l'assemblée générale,
ib., note 1. — Le secrétaire du Conseil est en même temps le
secrétaire de l'Ordre, p. 104, n° 55. — Il écrit et contre-signe
toutes les pièces émanant du Conseil, ib.

Secrétaire du parquet de la Cour de Cassa-
tion. — Ses fonctions sont-elles compatibles avec la pro-
fession d'avocat, p. 133, n° 114. — Texte d'une décision du
Conseil de Bruxelles sur ce point, ib.

Secret des votes du Conseil. — Les membres du
Conseil ne doivent pas révéler le secret de ses délibérations,

p. 326, CXVII. —
Voy. EXPÉDITIONDESDÉCISIONSDUCON-

SEIL.

Serment en justice.
— Comment l'Avocat appelé en

témoignage doit combiner son serment avec l'obligation de

garder à son client le secret qu'il lui doit, p. 236, n° 28.
—

Voy. SECRET.

Serment professionnel.
— Du serment sous l'ancien

droit belge, p. 6. — La formule était civile et politique, ib.
— Formule du serment montois, ib.- Formule en Brabant,
ib., en note. — Arrêté 25 février 1817, ordonnant le renou-
vellement du serment, p. 18. —

Complications et polémique
qui s'élevèrent à ce sujet, ib., note 2. — Serment des avocats
à la Cour de Cassation, art. 6 arrêté 4 octobre 1832, p. 69.
— Arrêté du 16 octobre 1839 autorisant les avocats à la
Cour de Cassation à présenter les jeunes avocats au serment.
- Texte de cet arrêté, p. 73. - Fondement de cet arrêté, ib.
—De la formule du serment sous la législation actuelle,p. 76,
n° 5. — Toute personne ayant un diplôme doit être admise
à prêter serment, p. 77, n° 6.— Exceptions: 1° Les femmes,
mais elles peuvent plaider leur propre cause, ib. — Sauf
devant la Cour de Cassation, ib., note 1. - 20 Les interdits,
p. 77, n° 6. — Quid des prodigues? ib. - Quid des sourds,
des aveugles?ib., note 2. — Les ecclésiastiques peuvent-ils
prêter le serment, ib., n° 7. — Cas du père Lacordaire, ib.
- Solution de la question en Belgique, ib.- L'étranger por-
teur d'un diplôme belge peut-il être reçu au serment, ib.,
n° 8. —

Opinion du Conseil de Bruxelles sur ce point, ib.
—

Jurisprudence de la Cour, ib. —
Voy. PRÉSENTATIONAU
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SERMENT.— Celui qui a prêté serment devant un Tribunal
doit-il de nouveau prêter serment pour être admis au stage
devant une Cour, p. 79, n° 13. — Quid s'il a déjà prêté ser-
ment devant une autre Cour. —

Voy. DROITSDUFISCSURLES
PRESTATIONSDESERMENT.— En 1830, le Conseil défendit aux
anciens de présenter au serment sans son autorisation, p. 112,
n° 64. — Il avait demandé au Procureur Général de ne pas
requérir la réception au serment sans avoir pris des infor-
mations sur la moralité du candidat, ib. — Les termes du
serment sont une des bases légales des devoirs de l'Avocat,
p. 250. —

Pamphlets sur le décret du roi Guillaume pres-
crivant le renouvellement du serment, p. 402. — Êtude sur
le serment de l'Avocat, p. 406, Olin.

Siège étranger.
— Devoirs de la confraternité quand

on va plaider devant un siége étranger, p. 325, CXV. —

Obligation de remettre en pareil cas sa carte chez le Prési-

dent, p. 338, CXXXIX.

Signature.
— Utilité de la signature du client sur certains

écrits; ancien Barreaubelge, p. 11.—Id. sous le droit actuel,

p. 306, LXXX.

Signer. - L'Avocat ne doit pas en général signer pour son

client, p: 304, LXXVII. — L'Avocat peut signer les mé-
moires imprimés, p. 381, n° 117.

Sincérité. - Voy. VÉRITÉ.

Société commerciale. —
Voy. DIRECTEURD'UNESOCIÉTÉ

COMMERCIALE.

Sociétés entre avocats. —
Voy. ASSOCIATIONS.

Sohet, ancien jurisconsulte belge.
— Où il a traité des

règles de la Profession, p. 4, en note.

Soldat. — L'Avocat est le soldat du droit, p. 257, V. —

Parallèle de Cicéron entre l'Avocat et le Général, ib., note 1.

Solidarité entre le Barreau et la Justice, p. 129, n° 104.

Solidarité. — Les clients sont solidairement tenus des

honoraires; pour quel motif, p. 164, n° 160.

Somme reçue.
— L'Avocat ne peut en général recevoir

pour son client, p. 302, LXXIV. —Exception, ib. — Dans

tous les cas l'argent reçu doit être restitué à la première
demande, ib.

Sourd. — Un sourd peut-il devenir avocat, p. 77, note 2.

Sous-préfet.
— Cette qualité est incompatible avec celle

d'avocat, p. 131, n° 106.
'1.

Souvenirs du Rarreau.-Par Berryer, p. 410. -Par

Bonnet (Jules), p. 411. — Par Dupin, p. 414.
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Spinnael (avocat). - Voy. VANHOORDE.

Stage. — Du stage sous l'ancien droit belge, p. 4.-Il n'était

en général pas exigé, ib. — Il était remplacé, dans le Hai-

naut, par une pratique de plusieurs années, ib. — De Ghe-

wiet blâme l'absence de stage, ib. — Comment il conseille
de le remplacer, ib. — Condition préalable du stage sous
l'Association libre des avocats, en 1832, p. 22. - Celui qui
a prêté serment devant un Tribunal, doit-il encore prêter
serment devant la Cour pour être admis à y faire son stage,
p. 79, n° 13. — Quid s'il a déjà prêté serment devant une
autre Cour, ib., n° 14.

Du stage en général, p. 110 à 118, nos61 à 84. — Définition,

p. 110.- Le Barreau comprend deux catégories d'avocats:
ceux qui sont inscrits au Tableau et les stagiaires, p. 110,
no 62.- Des personnes qui portent le titre d'avocat sans faire

partie du Barreau, ib. — De l'inscription au stage, p. 111
à 113, nos63 à 70. — Il faut présenter une demande au

Conseil, p. 111, n° 63. — Forme de cette demande, ib. —

Le Conseil a-t-il le droit de refuser l'admission au stage de
l'Avocat qui a prêté serment, p. 111, n° 64. — Ordonnance

française de 1822, ib. —
Système belge, ib. — Tous ceux

qui veulent être inscrits au Tableau doivent faire un stage,
ib., n° 66. —

Exception pour les avoués, ib. — Art. 17 dé-
cret de 1810, p. 54. — Justification de cette exception,
p. 113, n° 66. — Cette exception n'existe que pour les licen-

ciés, ib., n° 67. — Et seulement quand ils veulent se faire
inscrire au Tableau du Tribunal près duquel ils exerçaient,
ib., n° 68. — Mais non s'ils veulent être inscrits au Tableau
de la Cour dans le ressort de laquelle est ce tribunal; précé-
dent à Bruxelles, ib. — Le temps passé dans la magis-
trature compte-t-il pour le stage, ib., n° 69.

Durée du stage, p. 113 et 114, noS70 à 74. — Art-. 12 décret
1810, p. 53. — Le stage dure trois ans, p. 113, n° 70. —

Il ne peut être interrompu pendant plus de trois mois, ib.,
n° 71. — Le stage devant un Tribunal ne compte pas pour
être inscrit au Tableau d'une Cour, p. 114, n° 72. — Précé-
dent à Bruxelles, ib. — Le stage peut-il être abrégé, ib.,
no 73. — Le stage peut-il être prolongé, art. 23 décret 1810,
p. 56, et p. 114, n° 74.

Obligations du stage, p. 114 à 117, nos75 à 80. —
Voy. STA-

GIAIRE.

Droits du stage, voy. STAGIAIRES.

'A Paris le rang d'inscription au Tableau se détermine par la
date de l'admission. au stage, p. 145, note 1. — Etude sur
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le stage, p. 405, Claudius; —
p. 406, Duchaine; —

p. 407,
Robert.

Stagiaires. — Les stagiaires font partie de l'Ordre des
avocats, p. 80, n° 15. — Mais leurs droits sont limités,
p. 110, n° 61. —

Obligations des stagiaires, p. 114 à 117,
nos75 à 80. — Art. 15 décret 1810, p. 54. —

Fréquentation
des audiences, p. 114, n° 75. — Mesures pour s'en assurer,
ib. — Du certificat qui la constate, ib. — Utilité de cette

fréquentation, p. 115, n° 76. — Comment à Paris on s'assure

qu'elle a lieu, ib. — Autre obligation des stagiaires, art. 24
décret 1810, p. 56. — Ils doivent suivre les séances du Bu-
reau de consultations gratuites, renvoi, p. 115, n° 77. —

Voy. BUREAUDE CONSULTATIONSGRATUITES.— Il n'y a pas
obligation de choisir un patron parmi les anciens avocats,
mais c'est l'usage, ib., n° 78. — Ils ne peuvent voter pour
la formation du Conseil, p. 89, n° 29. — Influence de leur
vote sur la validité de l'élection, ib.

Le Conseil de discipline est chargé de veiller sur les mœurs et
la conduite des stagiaires, p. 116, n° 79. — Telle est la dis-

position de l'art. 23 décret 1810, p. 56. — Le Conseil peut
prendre à l'égard des stagiaires des mesures disciplinaires,
p. 116, n° 80. — Précédents à Bruxelles: interdiction, ré-

vocation, ib.
Droits des stagiaires, p. 117 et 118, nos81 à 84. - Art. 16

décret 1810, p. 54. — Ces droits sont, en général, les
mêmes que ceux des avocats inscrits, p. 117, n° 81. — De
leur droit de plaider, spécialement en dehors du ressort
de la Cour près de laquelle ils font leur stage, ib., n° 82.
— Du droit de signer des consultations, ib., n° 83. —

Ils n'ont pas le droit de voter, ib., n° 84. — Ni celui de sup-
pléer les magistrats empêchés, ib.

Liste des avocats stagiaires, p. 119, n° 87. —
Voy. TABLEAU.

Le stagiaire peut-il appeler de la décision du Conseil qui refuse
de l'admettre au Tableau, p. 120 et 121, nos89 à 91; voy.
TABLEAU,et spécialement FORMATIONDUTABLEAU.

Comment les patrons doivent surveiller les causes qu'ils con-
fient à leurs stagiaires, p. 295, LIX. — De la pratique de
la confraternité à l'égard des stagiaires, p. 327, CXXII. —

De l'influence de l'éloge sur lejeune avocat, p. 336, CXXXVI.
— Les règles que nous donnons sur les travaux de l'Avocat
s'adressent surtout aux stagiaires, p. 345, 1; voy. TRAVAUX
DEL'AVOCAT,— JEUNESAVOCATS.

Styl ou stiele. — Anciens styles ou règlements de procé-
dure, p. 7. —Recueil de styles, p. 400, Furlet, Jaey, Loo-
vens.
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Style. - Du style dans la plaidoirie,p. 391, nos149 et s.;-
Par Beslay, p. 422.

Subordination. — De l'esprit de subordination, par
Boinvilliers, p. 411.

Substituts. — Voy. MINISTÈREPUBLIC.

Suppléance (Droit de).
— De la suppléance sous

l'ancien droit belge, p. 9. — De l'avis pro judice, ib. — Les

stagiaires ne peuvent suppléer les magistrats empêchés,
art. 118, n° 84. — La suppléance n'est pas incompatible avec
la qualité d'avocat, p. 131, n° 106. — En cas de concours
entre deux avocats pour la suppléance, c'est celui qui est le plus
ancien inscrit au Tableau qui doit être préféré, p. 144, n° 121.

Du droit de suppléance en général, p. 245, nos 43 et s. —

Législation surla matière, ib.—Les Cours d'appel ne peuvent
assumer des avocats, ib. — Les avocats doivent-ils être
assumés dans l'ordre du Tableau, ib., n° 44. - Les juge-
ments doivent-ils mentionner à peine de nullité que des
avocats ont été assumés, ib. — Peut-on assumer deux
avocats, ib., n° 45. — Les avocats à la Cour de Cassation
ont-ils le droit de suppléance, p. 246, n° 46.

Suppression d'écrits injurieux. — Quand on peut
l'ordonner, p. 203, n° 241, et p. 204, n° 242. — Elle peut
être accompagnée d'autres peines, p. 204, n° 242.

Suppression de l'Ordre.- Suppression de l'Ordre des
avocats en France, en 1790, p. 14. —

Voy. RÉTABLISSEMENT.

Surséance. —
Voy. SURSIS.

Surprise. — Peut-on retenir certaines pièces pour ne les

produire que dans le cours du procès, p. 321, CVI.
Sursis. — Dans certains cas, le Conseil fait bien de sur-

seoir à l'action disciplinaire, jusqu'après le jugement de
l'action publique, p. 170, n° 171.

Suspension.
—

Voy. PEINESDISCIPLINAIRES.- La suspen-
sion est l'équivalent de l'interdiction temporaire, p. 183,
n° 207. — De la suspension en cas de faute d'audience,
p. 196, nos 230 et 231. — Les tribunaux de commerce ne

peuvent l'appliquer, ib., n° 231. —
Suspension de l'avocat

Michel de Bourges; sa nomination comme bâtonnier, p. 403.
-

Suspension d'un avocat à Londres, ib.

Tableau des avocats. — En 1790 il y avait 448 avo-
cats inscrits près le Conseil de Brabant, p. 6. — Liste de ces
avocats, p. 425. — Diverses juridictions près desquelles,
sous l'ancien droit belge, il y avait des listes d'avocats,p. 6,
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en note. — Il n'y avait pas de Tableau des avocats, sous
l'ancien droit belge, p. 7. —

Organisation du Tableau par
les art. 3 à 18 du décret de 1810, et art. 1 même décret,
p. 51. — Première atteinte au principe que l'Ordre est maî-
tre de son Tableau, p. 51, note 2.

Du Tableau: siège de la matière, p. 118 à 147, nos85 à 128.

§ 1er. Utilité du Tableau p. 118 à 120, nos85 à 87. -Art. 1erdé-
cret 1810, p. 51, et p. 118, n° 85.—Triple utilité du Tableau,
p. 118, no 86. -Exposé de l'objet du Tableau, par Target, ib.
— De la liste des avocats stagiaires, ib., n° 87. — C'est un

usage à Gand et à Liège, ib.- Disposition analogue de l'or-
donnance de 1822, abrogée en 1830, ib. — Elle n'est pres-
crite en Belgique par aucune loi, ib. — Ses inconvé-
nients, ib.

§ 2. Formation du Tableau, p. 120 à 123, nos88 à 92. -Art. 3
arrêté de 1836, p. 64. — C'est le Conseil qui forme le Ta-

bleau, p. 120, n° 88. — Art. 8 décret 1810, p. 52. — Révi-
sion annuelle du Tableau, p. 120, n° 88. — L'Ordre est-il
maître de son Tableau, p. 120, n° 89. —

Jurisprudencé des
Conseils de France sur la question, ib. —

Jurisprudence des

Cours, ib. — On admet que le Procureur Général ne peut
s'occuper de la formation du Tableau, ib. — Mais on admet
le droit d'appel du candidat évincé, ib. — Pourvu qu'il ne

-
soit pas stagiaire, ib. — Quid en Belgique, p. 121, n°.90.—

-
Sous le régime hollandais, ib. —

Depuis l'arrêté de 1836, ib.
- Précédent à Bruxelles admettant l'appel, ib. —Démonstra-
tion de l'opinion que l'Ordre n'est pas maître de son Ta-

bleau, ib., no 91. - Inconvénients du système opposé, ib.—
En Belgique, le Ministère Public peut-il interjeter appel
d'une décision du Conseil relative à la formation du Ta-

bleau, p. 122, n° 92.

§ 3. Conditions requises pour être inscrit au Tableau, p. 123

à 126, nos 93 à 96. —Il faut avoir fait son stage, p. 110,
n° 61, et p. 123, n° 93. — Il faut jouir d'une bonne mora-

lité, p. 123, n° 93. — Faut-il résider dans l'arrondisse-

ment, ib. - Principe admis en France, ib., n° 93. —En

Hollande, p. 123, note 2. — En Belgique, p. 124, n° 94. —

On ne s'y préoccupait pas de la résidence, ib. —
Après l'ar-

rêté de 1836 on divisa le Tableau en deux parties; la se-

conde comprenait les avocats résidant hors de l'arrondisse-

ment, ib. - Iiiconvéalents de ce système, p. 12D.- En 1845

on refuse une nouvelle inscription, ib. — On supprime même

la seconde partie du Tableau, ib. — Réclamations et déci-

sion du Conseil qui maintient cette seconde partie, ib. —

Mais seulement pour les avocats qui s'y trouvaient déjà,
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p, 126, n° 95. —
Projet d'organisation judiciaire, ib.

§ 4. Des incompatibilités, siége de la matière, p. 126 à 144,
nos 96 à 120. — Voy. INCOMPATIBILITÉS.

§ 5. Rang au Tableau, p. 144 et s., nos 121 et s.—Voy. RANG

AUTABLEAJJ.
Taillandier. - Écrit sur la Profession, p. 420.

Tarif. —Autrefois en Belgique les honoraires étaient tarifés,

p. 9 et p. 152, n° 136 — En Belgique c'était le greffier qui
taxait, ib. —

Voy. DROITDE PLAIDOIRIE.— En France les
avocats avaient le droit de faire taxer leurs écritures, p. 152,
n° 135.

Taxe, —
Voy. PATENTE. ,

Taxe des honoraires, sous l'ancien droit. —
Voy.

TARIF.

Témoignage.
—

Voy. SECRET.

Témoins. —
Voy. ENQUÊTE,— SECRET.— En cas d'en-

quête devant le Conseil les reproches de droit commun
sont-ils admissibles contre les témoins, p. 176: note 4. —

L'Avocat peut-il attaquer les témoins dans ses plaidoiries,
p. 301, LXX. — De la citation des témoins à décharge au

criminel, p. 376, nos102 et 104.

Tenue. — Voy. COSTUME,—MOUSTACHES.— L'Avocat plaide
couvert, p. 228, n° 17, p. 338, CXLII. — Sauf quand il lit
des pièces, ib. — Tenue de l'Avocat qui plaide pour lui-

même, p. 338, CXLII. — Les avocats ont-ils le droit de
rester assis pendant la prononciation d'une ordonnance,
p. 228, note 2. — Tenue pendant le prononcé, voy. PRO-'

NONCÉ,— DESCRIPTIONDE L'AVOCAT.

Termes techniques.
— De l'emploi des termes tech-

niques, p. 391, n° 152.

Ternaux. - Écrit sur la Profession, p. 420.

Terrasson. — Écrit sur la Profession, p. 420.

Théâtre. — Énumération d'œuvres dramatiques relatives à
la Profession d'avocat, p. 404. —

Voy. MOLIÈRE.

Thibault. — Écrit sur la Profession, p. 420.

Thœnnickerus. — Ecrit sur la Profession, p. 401.

Thomas. — Écrit sur la Profession, p. 420.

Tielemans et De Brouckere (C.).
— Écrivent sur

la Profession, p. 407.

Tierce opposition de l'Avocat dont l'élection est con-
testée, p. 99, n° 50.

Timbre. — Les consultations légales devront-elles être sur
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timbre, p. 235, note 1. — Quand les conclusions doivent
être mises sur timbre, p. 357, n° 39.

Timbre sec. — De l'habitude d'employer un timbre sec
sur les lettres, p. 275, XXVII.

Titre d'avocat. — Droit de porter le titre d'avocat, voy.
AVOCATS.—

Usurpation du titre d'avocat. — Du titre d'avocat
en général, p. 221, n° 1. — Des prédicats- du Barreau, ib.
note 2. — Conditions requises pour porter le titre, p. 221,
n° 1. — Les avoués, docteurs en droit, peuvent-ils, en pro-
vince, prendre le titre d'avocat, p. 222, note 1.

Traditions. — En France les traditions sont légalement
consacrées par l'art. 45 de l'ordonnance de 1822, p. 250. —

En Belgique aucun texte de loi ne les consacre, ib. — Des
traditions de la Profession, par Duvergier, p. 415.

Transaction. - Voy. AMIABLE(SOLUTION)DELACAUSE.

Transactions des mineurs. — Elles donnent lieu à
des consultations légales d'anciens avocats, p. 235, n° 26, et
note 1. —

Voy. TIMBRE.

Travail. — La volonté du travail est un des devoirs géné-
raux de l'Avocat, p. 254, III. — Définition du travail de

l'Avocat, par Labruyère, p. 255, ib. — Par Jules Favre, ib.,
note 1. - Des distractions mondaines, p. 281, XXXVII. —

Du travail dans la profession d'avocat, étude par Quairier,

p. 407.
—

Voy. TRAVAUXDEL'AVOCAT.— Le travail de l'Avo-

cat, par Delahaye, p. 413. — Le travail de l'Avocat doit être

incessant, par Delangle, ib.

'Travaux de l'Avoeat. — Sommaire et énumération de
ces travaux, p. 345. — Utilité des règles qui concernent ces

travaux, ib., épigraphe.
— Ces règles s'adressent surtout

aux jeunes avocats,-z»b., 1. — Division de ces règles d'après
le Fond et la Forme, p. 346, 2. — Plusieurs de ces règles
sont empruntées à Liouville, p. 345, note 1. —

Voy. les

détails sous chacun des éléments qui constituent ces travaux,
— TRAVAIL.

Trésorier du Conseil. — C'est le Conseil qui le nomme,

p. 91, n° 37, et p. 105, n° 56. — Il n'y a pas de disposition

légale, ib., n° 36. — Le trésorier règle et paye toutes les dé-

penses de l'Ordre, p. 105, n° 56. — Recettes de l'Ordre pour
couvrir les dépenses de la bibliothèque, ib., et p. 108, art. 7.
— Autres revenus de l'Ordre; souscriptions, amendes, etc.,
ib. — Le règlement d'ordre intérieur de 1811 (art. 11,

p. 16) établissait une cotisation annuelle de 10 fr., p. 105,
n° 56. — Cette mesure tombe en désuétude, p. 106. — Ten-

tatives successives à créer un droit d'inscription au Tableau,
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p. 105 et 106. — Tentative pour établir une taxe sur chaque

prestation de serment, p. 106. — Cette taxe se nommait au-

trefois droit de chapelle, ib., note 1. — L'Avocat qui prête
serment étant soumis à un droit d'enregistrement de 15 fr.,

partie de ce droit ne revient-elle pas à l'Ordre, ib. — Le
Conseila été saisi de cette question en 1859, ib.- Les finan-
ces de l'Ordre sont peu prospères à Bruxelles, ib. —

Voy.
LEGS.

Tribunal. — Quand le tribunal remplit les fonctions du
Conseil de discipline, art. 32 décret 1810, p. 58; — art. 13,
arrêté 1836, p. 66. —

Voy. aussi p. 86, n° 25. — Justifica-
tion de cette attribution: négligence ou impossibilité légale
de nommer un Conseil, p. 86 et 87. — Cas où il y a impos-
sibilité légale, p. 87, note 1. — Quand à défaut d'un nombre
suffisant d'avocats le Tribunal remplit les fonctions du Con-
seil de discipline, les avocats peuvent cependant nommer un

bâtonnier, p. 87, note 1. — Des fautes d'audience commises
devant les tribunaux ordinaires, p. 195, n° 230. - Voy.
FAUTESD'AUDIENCE.— Cas où le tribunal peut ordonner des

poursuites disciplinaires, art. 452 nouveau Code pénal,
p. 203.—Un tribunal ne peut assumer deux avocats, p. 245,
n° 45.

Tribunal de eommeree. - L'Avocat a-t-il une posi-
tion officielle devant les tribunaux de commerce, p. 196,
n° 231, et p. 223, note 1".— En cas de faute d'audience ces
tribunaux peuvent-ils lui appliquer la suspension, ib. - En
matière de discours ou d'écrits diffamatoires, injurieux ou
calomnieux pour les parties, les tribunaux consulaires ont-
ils les mêmes droits que les autres tribunaux, p. 204,
n° 243. — Devant les tribunaux de commerce, l'Avocat ne
doit pas revêtir sa robe, p. 233, note 1. —

Pourquoi, ib. —

Devant les tribunaux de commerce, l'Avocat peut-il signer
des écritures, p. 232, notel. - Peut-il en réclamer la taxe, ib.
-L'Avocat ne doit pas faire des actes qui le rendraient justi-
ciables des tribunaux de commerce, p. 280, XXXV. —

Voy.
CONFLITS.— PROCURATION.

Tribunaux eriminels. — Des fautes d'audience devant
les tribunaux criminels, p. 196, n" 232. —

Voy. DÉLITSET
FAUTESD'AUDIENCE.

Tronson du Coudray.-Écrit surla Profession, p. 420.

Tronjolly.
— Écrit sur l'Eloquence judiciaire, p. 423.

Trop grand nombre d'atraires.- L'Avocat ne
doit pas accepter un trop grand nombre d'affaires, p. 295,
LVIII.
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Trouble. —
Répression des troubles causés par l'Avocat à

l'audience, sous l'ancien droit, p. 10. — Sous le droit nou-
veau, voy. DÉLITSETFAUTESD'AUDIENCE.

Tumulte à l'audience. —
Voy. DÉLITSET FAUTES

D'AUDIENCE.

Truinet. — Écrit sur la Profession, p. 421.

Unité. — De l'unité dans le discours, p. 390, n° 148.

Université. —
Voy. PROFESSEURA L'UNIVERSITÉ.

Usages.
—

Voy. TRADITIONS.

Usurpation du titre d'avocat. — Pareille usurpa-
tion ne constitue pas un délit, p. 143, p. 221, n° 1. —

Y a-t-il un moyen civil de la réprimer, ib., note 3. — Les
tribunaux ont quelquefois défendu de porter ce titre, p. 222,
n° 1. —

Voy. NOTAIRE.

Vacances. — Les élections faites pendant les vacances
seraient nulles,p. 97, n° 43. — Les vacances judiciaires par
Bataillard, p. 404.

Van Hoorde, Sanfourche-Laporte, Verhae-
gen aîné, Spinnael et Mascart. — Ecrivent sur
la Profession, p. 408.

Vandenkerkhove. — Écrit sur le projet d'organisation
judiciaire, p. 408.

Vander Straeten, écrivain. — Son procès sous le roi

Guillaume, p. 16.

Van Maanen, ministre. - Ordonne l'arrestation des sept
avocats qui, en 1819, avaient signé une consultation pour
Vander Straeten, p. 17. — Son projet d'organisation judi-
ciaire ordonnant de plaider en flamand, ib.

Van Meenen (Procureur Général).
— Son opposition à la

fondation de l'Association libre des avocats, en 1832, p. 22

à 24.

Vérité.—L'Avocat doit la vérité auxjuges, p. 335, GXXXIV.
— C'est le meilleur moyen d'acquérir auprès d'eux de l'auto-

rité, ib. —
Voy. p. 259, VII. — La recherche de la vérité est

un des devoirs généraux de l'Avocat, p. 258, VII. - ConseIls

de Liouville sur ce point, ib. — Conseils d'Etienne Pasquier,

p. 259, note 1. — Conseils de Montaigne, ib., note 2. — Ré-
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putation de l'avocat Montholon sur son habitude de dire la

vérité, p. 258, VII. —IdemdeLenormand,îZ>.— Du cas où,
dans une discussion de droit, l'Avocat doit indiquer le pour
et le contre, p. 368, n° 80.

Vice-consul. —
Voy. CONSUL.

Vie privée.
— Le Conseil peut-il s'occuper de la vie privée

de l'Avocat, ou seulement de sa vie professionnelle, p. 165,
n° 164. — Controverse, ib. —

Développement de l'opinion
qui admet qu'il peut s'occuper de l'une et de l'autre, p. 165,
n° 165.—Arrêt conforme de la cour de Bruxelles, p. 166, ib.
-Autre arrêt de la cour de Liège, p. 280, note 1.—Dévelop-
pement de l'opinion contraire, ib., n° 166. —

Dangers d'un

système absolu, ib., n° 167. — Ce n'est que si des faits
notoires viennent flétrir un avocat que le Conseil peut s'en

occuper, quoiqu'ils ne concernent pas la vie professionnelle,

p. 168, ib. — Précédents du conseil de Bruxelles sur la

question, ib., n° 168. — Le Conseil a notamment refusé de
connaître d'une convention formée comme particulier et non
comme avocat, ib. —L'abandon de l'action publique en adul-
tère arrête-t-elle l'action disciplinaire, p. 170, n° 173. —

Décision du conseil de Bruxelles sur ce point, ib. — Du cos-
tume de l'Avocat dans la vie privée, p. 275, XXVII. — La
vie privée de l'Avocat doit être irréprochable, p. 279, XXXIV.
— De l'influence de la pureté de mœurs sur l'éloquence, ib.
- Et sur l'autorité dont on peut jouir, ib. —

Opinion de
l'ancien Barreau belge, en ce qui concerne le costume en
dehors de l'audience, p. 8. — Même question actuellement,

p. 275, XXVII.

Vie professionnelle, dans ses rapports avec la vie

privée, voy. VIE PRIVÉE.

Voyages et séjours.
—

Voy. PLAIDOIRIEHORSDUSIÉGE.

Voie de fait sur l'A voeat. —
Voy. PROTECTIONACCOR-

DÉEAL'AVOCAT,— Condamnation pour un soufflet donné à
un avocat, p. 403. —

Coups portés à M. Chancel, à Bor-

deaux, ib. — Avocats, blessures, guet-apens, p. 403, sous
l'intitulé: Polémique soulevée par une décision du conseil de

discipline de Bruxelles.

Voix. — Utilité de ménager sa voix, p. 392, nO153. — Qua-
lité de la voix, p. 395, 70 et.8°.

Visite à un magistrat. — Voy. DÉMARCHESCHEZLES
MAGISTRATS.

Volonté du travail. —
Voy. TRAVAIL.
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Wynants (Goswincomtede).
— Ecrit sur la Profession,

p. 401.

Ypres.
— Ancienne coutume d'Ypres sur la Profession,

p. 398.

Yves (Saint). -La confrérie de Saint-Yves, à Gand: voy.
CONSULTATIONSGRATUITES.— Histoire de Saint-Yves, par
Ropartz, p. 404. — La confrérie de Saint-Yvon, p. 404.

Zèle. —
Voy. ACTIVITÉ.

Zieglerus.
- Écrit sur la Profession, p. 402.
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Ancien avoué.  - Voy. AVOUÉ.
Ancien barreau belge. - Aperçu des règles de l'ancien barreau belge,  p. 
Ancien barreau belge. Difficulté qu'il y aurait à décrire les développements successifs de ces règles,  p.  
Ancien barreau belge. Appréciation du travail de M. Orts sur ce sujet,  p. 
Ancien barreau belge. Le présent ouvrage ne donne qu'une synthèse des règles de l'ancien barreau belge,  p. 
Ancien barreau belge.  Voy. sous le mot de chaque matière, les règles de l'ancien barreau qui les concernent.
Ancien barreau belge. Caractère général de l'ancien barreau belge,  p. 
Ancien barreau belge. Utilité de ces règles pour l'interprétation des règles actuelles,  p. 
Ancien barreau belge. Bibliographie de l'ancien barreau belge,  p. 
voy. chaque ouvrage sous le mot qui s'y rapporte.
Ancien barreau belge. Nombre des avocats à  en 1789,  p. 
Ancienneté. - Voy. ANCIENS. - En cas de parité de suffrages pour l'élection du Bâtonnier ou d'un membre du Conseil, le plus ancien est préféré,  p. 
Ancienneté. Exemple,  p. 
Ancienneté. Comment se détermine l'ancienneté,  p. 
Ancienneté. Des rapports de l'ancienneté avec l'arbitrage,  p. 
Ancienneté. Quand un incident qui intéresse le Barreau se produit, c'est le plus ancien avocat présent qui prend la parole,  p. 
Ancienneté. Des prérogatives de l'ancienneté en général,  p. 
Ancienneté. De la confraternité des jeunes avocats envers les anciens,  p. 
Anciens. - Ce que c'est qu'un ancien avocat,  p. 
Anciens. Ce sont eux qui présentent au serment,  p. 
Anciens. L'ancienneté se règle par le rang d'inscription au Tableau et non par l'âge,  p. 
Anciens. Des prérogatives de l'ancienneté,  p. 
Anciens.  Voy. RANG DU TABLEAU.
Anciens. Quand un incident relatif à la Profession se présente, c'est le plus ancien avocat présent qui prend la parole s'il y a lieu,  p. 
Anciens. Exemple de l'avocat Panard à propos d'une question d'honoraires, en 1702,  p. 
Anciens. Confiance que l'Avocat doit avoir dans ses anciens, par Billecocq  p. 
Anciens. Le patronage des anciens, par Gaudry,  p. 
Anciens avocats belges. - Britz,  p. 
Anciens avocats belges. Duroy de Blicquy,  p. 
Anciens hommes de palais.  P. 
Anonyme. - Divers écrits anonymes sur la Profession,  p. 



Anonyme. - Divers écrits anonymes sur la Profession, pour la   p. 
Anonyme. - Divers écrits anonymes sur la Profession, pour la  et  p. 
Annulation des délibérations de l'Ordre on du Conseil.
Annulation des délibérations de l'Ordre on du Conseil. Le Ministère Public peut-il citer l'Ordre entier ou le Conseil entier devant la Cour d'appel en annulation de leurs
décisions,  p. 
Anvers.  - Voy. BOURSE.
Appel au client. - Tout appel au client est défendu,  p. 
Appel au client. Applications: cartes d'adresse, circulaires, annonces, éloge personnel,  p. 
Appel interjeté à la barre. - A été considéré comme un manque de respect envers la magistrature,  p. 
Appel des décisions du Conseil. - Le Ministère Public peut-il interjeter appel d'une décision du Conseil à l'instruction de laquelle il est resté étranger,  p. 
Appel des décisions du Conseil. La division des attributions de l'Ordre en administratives et disciplinaires n'a pas d'influence sur le droit d'appel,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Le Procureur Général peut-il, en , interjeter appel d'une décision du Conseil relative à la formation du Tableau,  p. 
Appel des décisions du Conseil.Quid,en ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Le candidat dont on a refusé l'inscription peut-il interjeter appel, ou bien l'Ordre est-il maître de son Tableau?  p.  os  89 et s.
Appel des décisions du Conseil. Jurisprudence des Conseils de ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Jurisprudence des cours de ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Celles-ci admettent le droit d'appel du candidat, à moins qu'il ne soit stagiaire,  p. 
Appel des décisions du Conseil.Quid, en ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Démonstration de l'opinion que l'appel est recevable,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Inconvénients du système-contraire,  p. 
Appel des décisions du Conseil. De l'appel des décisions du Conseil en général,  p.  os  214 et s.
Appel des décisions du Conseil. 1° Droit d'appel de l'Avocat,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Art. 29décret 1810,  p. 
Appel des décisions du Conseil. L'Avocat ne peut appelerquand il y a simple avertissement,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Les décisions refusant l'inscription ou prorogeant le stage sont sujettes à appel,  p. 
Appel des décisions du Conseil. En cas d'appel de l'Avocat seulement, peut-on majorer la peine?  p. 
Appel des décisions du Conseil. Oui, en ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Non, en ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. De l'étendue du. droit d'appel sous l'ordonnance française de 1822,
Appel des décisions du Conseil.2° Droit d'appel du Ministère Public,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Sous le décret de 1810 il n'avait pas ce droit,  p. 
Appel des décisions du Conseil.Motifs,  p. 
Appel des décisions du Conseil. A-t-il ce droit sous l'arrêté de 1836,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Controverse,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Système affirmatif de la Cour de Cassation de ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. 3° Délai et forme pour interjeter appel,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Les lois sont muettes,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Point de départ de l'appel,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Du délai,  p. 
Appel des décisions du Conseil. L'appel peut être interjeté sous forme de lettre; précédents,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Le Ministère Public notifie dans la pratique son appel par huissier,  p. 
Appel des décisions du Conseil. 4° Où se juge l'appel des décisions du Conseil?  p. 
Appel des décisions du Conseil. Est-ce en chambre du conseil,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Marche usitée en ,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Projet d'organisation judiciaire,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Du cas où une décision disciplinaire est rendue par la cour d'assises,  p. 
Appel des décisions du Conseil. Amélioration à introduire,  p. 
Appel pour faits d'audience. - L'Avocat peut-il interjeter appel des condamnations disciplinaires prononcées à l'audience,  p. 
Appel pour faits d'audience.Quid en cas de simple avertissement,  p. 
Appel pour faits d'audience. Controverse en ,  p. 
Appel pour faits d'audience. Arrêt de cassation belge refusant l'appel,  p. 
Appel pour faits d'audience. Devant qui l'appel doit-il être porté,  p. 
Appel pour faits d'audience. Précédent en ,  p. 
Appel pour faits d'audience. Controverse,  p. 
Appel pour faits d'audience. On applique le droit commun,  p. 
Appel pour faits d'audience. Les condamnations disciplinaires prononcées par les tribunaux sont-elles exécutées provisoirement en cas d'appel,  p. 
Appel pour faits d'audience.Quid en cas de recours en cassation,  p. 
Appréciation de l'affaire. - L'Avocat doit communiquer au client son appréciation de l'affaire,  p. 
Appréciation de l'affaire. Mais il ne doit pas le flatter du gain du procès,  p. 
Arbitrage. - A , les arbitrages peuvent avoir lieu dans la salle du conseil de discipline,  p. 
Arbitrage. Ils peuvent aussi avoir lieu dans la salle de la Bibliothèque,  p. 
Arbitrage. Règles relatives à l'arbitrage,  p. 
Arbitrage. Impartialité,  p. 
Arbitrage. Signature de la sentence,  p. 
Arbitrage. Chiffre des honoraires,  p. 
Arbitrage. Les avocats peuvent-ils être arbitres avec d'autres que des confrères,  p. 
Arbitrage. Chez qui l'on se réunit,  p. 
Arbitrage. Débats, délibération, rédaction de la sentence, etc.,  p.  os  129 et s.
Archambault. - Écrit sur la Profession,
Archives.  - Voy. PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL.
Argent reçu.  - Voy. SOMME REÇUE.
Argumentation.  - Voy. DISCUSSION.
Arrangement.  - Voy. AMIABLE (SOLUTION) DE LA CAUSE.
Arrestation. - Peut-on arrêter un client dans le cabinet de son avocat,  p. 
Arrêt d'absolution.  - Voy. ABSOLUTION.
Arrêté du 4 octobre 1832. - Il est relatif aux propositions pour la fixation du nombre et pour la nomination des avocats à la Cour de Cassation,  p.  
Arrêté du 4 octobre 1832.  Voy. AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Arrêté du 8 février 1833. - Cet arrêté concerne les requêtes en obtention d'une place d'officier ministériel près les Cours et Tribunaux,  p. 
Arrêté du 8 février 1833.  Voy. AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Arrêté du 5 août 1836,  contenant règlement sur la profession d'avocat et sur la discipline du Barreau.
Arrêté du 5 août 1836, But de cet arrêté, préambule,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Articles du décret de 1810 qu'il abroge, art. 1er,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Qui peut convoquer l'Ordre, art. 2,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, C'est le Conseil qui forme le Tableau, art. 3  p. 
Arrêté du 5 août 1836, De l'élection des membres du Conseil et du Bâtonnier, art. 4,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, De la formation du Conseil dans les sièges où il n'en existait pas, art. 5,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Transmission de la liste des membres du Conseil au Procureur Général, art. 6,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Du Bâtonnier et du Secrétaire, art. 7,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Attributions disciplinaires du Conseil, art. 8,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Transmission de certaines décisions au Procureur Général, art. 9,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Désignation par le Bâtonnier des membres du bureau des consultations gratuites, art. 11,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Du droit de plaider des avocats près la Cour, art. 12,  p. 



Arrêté du 5 août 1836, Du cas où les tribunaux de première instance remplissent les fonctions du Conseil, art. 13,  p. 
Arrêté du 5 août 1836, Circulaire du Ministre de la Justice aux Procureurs généraux sur l'exécution de l'arrêté du mois d'août 1836,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836,  contenant règlement sur la discipline des avocats près de la Cour de Cassation.
Arrêté du 31 décembre 1836, Texte de cet arrêté,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Son analogie avec l'arrêté du 5 août 1836 relatif aux avocats d'appel,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Assemblée pour élire le Conseil,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836,   art. 1er. Comment se fait l'élection, art. 2,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Quand eut lieu la première élection, art. 3,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Du Tableau, art. 4,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Transmission du Tableau au Procureur Général, art. 5,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Qui convoque l'ordre des avocats à la Cour de Cassation, art. 6,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Fonctions du Bâtonnier, art. 7,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Du Secrétaire, art. 8,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Comment se constitue l'assemblée générale, art. 9,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Des délibérations du Conseil, art. 10,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Des attributions du Conseil, art. 11,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Comment il est saisi, art. 12,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Des peines, art. 13,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Quand le Procureur Général peut se faire délivrer expédition des délibérations, art. 14,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, De l'appel, art. 15,  p. 
Arrêté du 31 décembre 1836, Application aux avocats à la Cour de Cassation des règlements du Barreau d'appel, art. 16,  p. 
Arrêté du 16 octobre 1839, relatif à la présentation des jeunes avocats au serment.
Arrêté du 16 octobre 1839, Texte de cet arrêté,  p. 
Arrêté du 16 octobre 1839,  Voy. SERMENT.
Arrêté du 5 février 1851,  relatif aux avocats du Département des finances.
Arrêté du 5 février 1851, Texte de cet arrêté,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Institution et nombre de ces avocats, art. 1er,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Leurs suppléants, art. 2,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, De l'avocat du Département des finances à la Cour de Cassation, art. 3,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Rétribution de ces avocats par abonnement, art. 4,  p. 
Arrêté du 5 février 1851,  Voy. ABONNEMENT.
Arrêté du 5 février 1851, De l'indemnité en sus de l'abonnement, art. 5,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Allocation totale pour tous les avocats du Département, art. 6,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Répartition de cette allocation, art. 7,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Règlement pour déterminer l'intervention des avocats dans les affaires contentieuses, art. 3,  p. 
Arrêté du 5 février 1851, Rapport de ces abonnements avec la loi des pensions, art. 9,  p. 
Arrêté du 10 décembre 1866, sur la communication des avocats avec les détenus,  p. 
Arrêts.  - Voy. CITATIONS. - JURISPRUDENCE.
Arrêtés du Conseil.  - Voy. CONSEIL.
Arriérée (Cause). - Disposition du décret de 1808, qui déclare arriérée toute cause qui est au rôle depuis plus de trois mois,  p. 
Art. - Utilité de l'art dans la Profession d'avocat,  p. 
Art. Tendance du Barreau de , sur ce point,  p. 
Art. Art de la parole, par Paignon,  p. 
Asile. - Le cabinet d'un avocat est-il un lieu d'asile,  p. 
Asile.  - Voy. ARRESTATION.
Assemblée générale. - Des assemblées générales des avocats sous l'ancien droit belge,  p. 
Assemblée générale. L'assemblée générale des avocats de  fonde l'Association en 1832,  p. 
Assemblée générale. L'art. 20 des statuts de cette association instituait en principe les assemblées générales du Barreau,  p. 
Assemblée générale. Elles n'ont jamais été fréquentes,  p. 
Assemblée générale. Elles seraient pourtant très-utiles,  p. 
Assemblée générale. Assemblée générale du 22 avril 1834, pour discuter l'arrêté d'expulsion décrété contre Cramer,  p. 
Assemblée générale. Texte art. 33 décret de 1810,  p. 
Assemblée générale. Sous ce décret le droit de s'assembler était limité,  p. 
Assemblée générale. L'art. 1er arrêté 5 août 1836 a aboli l'art. 33 du décret,  p. 
Assemblée générale. Texte de cet art. 1er,  p. 
Assemblée générale. Convocation des assemblées générales,  p.  os  18 à 24.
Assemblée générale. C'est le Bâtonnier qui les convoque,  p. 
Assemblée générale. Le Procureur Général peut aussi les convoquer,  p. 
Assemblée générale. Quand cela peut être utile,  p. 
Assemblée générale. Le Conseil ne peut les convoquer; pratique contraire,
Assemblée générale. Qui a le droit de convoquer l'assemblée quand le Conseil n'a pas été renouvelé légalement,  p. 
Assemblée générale. Forme de la convocation,  p. 
Assemblée générale. La loi n'en dit rien,  p. 
Assemblée générale. Avis dans les journaux,  p. 
Assemblée générale. Vices de ce procédé,  p. 
Assemblée générale. Avertissement individuel,  p. 
Assemblée générale. Nécessités d'une convocation sérieuse,  p. 
Assemblée générale. Délai,  p. 
Assemblée générale. Jurisprudence française sur ces points,  p. 
Assemblée générale. Pratique actuelle à ,  p. 
Assemblée générale. Utilité de l'assistance aux assemblées générales,  p. 
Assemblée générale.  Voy. ASSISTANCE AUX ASSEMBLÉES DE L'ORDRE.
Assemblée générale. Objet des assemblées,  p.  os  22 à 24.
Assemblée générale. Tout objet peut être mis en discussion,  p. 
Assemblée générale. Usage que l'Ordre en a fait dans un intérêt public (affaire Cramer),  p. 
Assemblée générale. § 2. En général l'Ordre ne se réunit à  que pour la nomination du Conseil et du Bâtonnier,  p. 
Assemblée générale. Cependant quelquefois on y a fait des rapports sur l'année écoulée ou d'autres objets, exemples,  p.  os  23 et 24, note 2 et 3.
Assemblée générale. Le projet d'organisation judiciaire transporte à l'assemblée générale la nomination du secrétaire du Conseil,  p. 
Assemblée générale. Quand dans une élection l'application d'une règle est douteuse, c'est à l'assemblée générale qu'on en réfère,  p. 
Assemblée générale. Exemple à ,  p. 
Assemblée générale. Le Ministère Public peut-il assigner l'Ordre entier devant la Cour d'appel en annulation des résolutions prises en assemblée générale  p. 
Assemblée générale. Assemblée générale des avocats allemands pour amener l'uniformité de législation en Allemagne,  p. 
Assignation. - Règles relatives à la rédaction de l'assignation,  p.  os  21 et 22.
Assignation. En , c'est en général l'Avocat qui la rédige,  p. 
Assis.  - Voy. TENUE.
Assistance. - Les avocats peuvent dans leurs causes réclamer l'assistance d'un confrère,  p. 
Assistance. Mais ils ne peuvent le faire que de l'assentiment du client,  p. 
Assistance.  Exception à l'égard des stagiaires: Voy. CONFRATERNITÉ.
Assistance aux assemblées de l'Ordre. - Utilité de cette assistance,  p. 
Assistance aux assemblées de l'Ordre. C'est un devoir de confraternité,  p. 
Assistance aux assemblées de l'Ordre. Les membres du Conseil doivent assister avec assiduité à ses séances,  p. 
Assistance aux audiences.  - Voy. STAGIAIRES,- HUIS CLOS



Assistance judiciaire.  - Voy. CONSULTATIONS GRATUITES.
Association libre des Avocats de. Histoire de cette association,  p. 
Association libre des Avocats de. Elle est fondée le 7 avril 1832, par les avocats du barreau de ,  p. 
Association libre des Avocats de Elle fut provoquée par l'opposition contre le décret impérial de 1810 et les idées d'indépendance issues de la révolution de 1830,  p. 
Association libre des Avocats de Procès-verbal de sa fondation,  p. 
Association libre des Avocats de L'Association nomme son conseil de discipline,  p. 
Association libre des Avocats de Le Conseil décide le 21 avril 1832 qu'il formera un tableau des avocats,  p. 
Association libre des Avocats deOpposition que fait à l'Association le Procureur Général Van Meenen,  p. 
Association libre des Avocats de Sa lettre du 5 avril 1832,  p. 
Association libre des Avocats de Sa nouvelle lettre du 24 avril; manière dont l'Association l'accueille,  p. 
Association libre des Avocats de L'opposition cesse,  p. 
Association libre des Avocats de L'Association n'admet au stage que les jeunes avocats qui signent le procès-verbal de sa fondation,  p. 
Association libre des Avocats de Statuts de l'Association; leur caractère dominant est de soustraire le Barreau à toute domination étrangère,  p. 
Association libre des Avocats de L'assemblée générale des membres de l'Association les approuve le 22 juillet 1832,  p. 
Association libre des Avocats de L'Association existe ainsi pendant plus de quatre années,  p. 
Association libre des Avocats de Son existence était-elle légale,  p. 
Association libre des Avocats de A partir de l'arrêté du 5 août 1836, elle disparaît peu à peu,  p. 
Association libre des Avocats de Bruxelles.  Voy. BATONNIER, spécialement NOMINATION DU BATONNIER.
Association libre des Avocats de Association libre des avocats du Schleswig-Holstein,  p. 
Association libre des Avocats de Bruxelles.  Projet de règlement pour l'Association des avocats. Voy. SANFOURCHE-LAPORTE.
Associations entre avocats. - Les avocats ne peuvent former entre eux, pour l'expédition des affaires, d'associations ayant un caractère permanent,  p. 
. - Des cas d'indignité à ,  p. 
. Les Athéniens ont-ils connu la profession d'avocat,  p. 
Attaché au Ministère de la Justice. - Ses fonctions sont-elles incompatibles avec celles de l'Avocat,  p. 
Attaques contre la Profession. - Lettre de Napoléon à Cambacérès,  p. 
Attaques contre la Profession. Contraste entre cette lettre et le préambule du décret de 1810,  p. 
Attaques contre la Profession. Art. 37, 38 et 39 décret de 1810,  p. 
Attaques contre la Profession. Ces articles sont supprimés par le projet d'organisation judiciaire,  p. 
Attaques contre la Profession.  Voy. COALITION, - CONFRATERNITÉ.
Attaques contre l'Avocat. - Pamphlet dirigé contre un avocat par l'adversaire,  p. 
Attaques contre l'Avocat.  - Voy. ABSENCE.
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités.
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités. Texte du serment de l'Avocat, art. 14, décret 1810,  p. 
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités. Art. 39 décret de 1810,  p. 
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités.Disposition modificative du décret du 20 juillet 1831,  p. 
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités. L'Avocat est libre d'attaquer aujourd'hui la Constitution, les autorités, etc.,  p. 
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités. Pourvu que ce ne soit pas méchamment,  p. 
Attaques contre les lois, la Constitution ou les autorités.Quid sous l'ancien droit belge,  p. 
Attaques contre un confrère.  - Voy. CONFRÈRE ABSENT, - CONFRATERNITÉ.
Attention à l'audience. L'Avocat doit être écouté par les magistrats, discours par Delangle,
Attributions de l'Avocat.  - Voy. AVOCAT.
Avantages de la Profession.  - Voy. ÉLOGES.
Attributions disciplinaires.  - Voy. POUVOIR DISCIPLINAIRE.
Attributions du Conseil.  - Voy. CONSEIL DE L'ORDRE.
Audiences.  - Voy. POLICE DE L'AUDIENCE. - Fréquentation des audiences pendant le stage, voy. STAGIAIRES.
Audiences.  Voy. FAUTES ET DÉLITS D'AUDIENCE, - FAUTES DÉCOUVERTES A L'AUDIENCE, - APPEL POUR FAITS D'AUDIENCE, - HUIS CLOS, - QUITTER
L'AUDIENCE.
Autorité. - L'autorité dont jouit un avocat dépend en partie de la pureté de sa vie privée,  p. 
Autorité.  On acquiert de l'autorité auprès des juges en plaidant toujours le vrai, voy. VÉRITÉ.
Autorité. Il convient de n'avancer aucun fait grave sans en avoir la preuve en main,  p. 
Autorités doctrinales.  Voy. DOCTRINE.
Autorités publiques.  Voy. ATTAQUES CONTRE LES LOIS, LA CONSTITUTION, LES AUTORITÉS, - DEVOIRS DE L'AVOCAT ENVERS LES AUTORITÉS
CONSTITUÉES.
Avances d'argent. - L'Avocat ne peut en général obliger son client de sa bourse,  p. 
Avances d'argent. -  En ce faisant, il compromettrait son indépendance,  p. 
Avances d'argent. Quand et comment l'Avocat peut exceptionnellement aider son client de sa bourse,  p. 
Avertissement. - Ce que c'est que l'avertissement,  p. 
Avertissement. Il convient qu'il reste secret,  p. 
Avertissement.  Voy. PEINES DISCIPLINAIRES.
Avertissement.  Parfois le Conseil remplace l'avertissement par une mesure encore moins grave,  p. 
Avertissement.  Voy. NOTIFICATION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Avertissement.  Il n'y a pas d'appel d'une décision qui ne porte qu'avertissement,  p. 
Avertissement. En cas d'avertissement prononcé à l'audience, y a-t-il appel?  p. 
Avertissement. Controverse,  p. 
Avertissement. Arrêt de cassation belge prononçant la négative,  p. 
Aveu de l'accusé. - L'aveu de l'accusé est-il un obstacle à ce que l'Avocat plaide l'acquittement,  p. 
Aveugle. - Un aveugle peut-il devenir avocat,  p. 
Avis. - Le Conseil doit-il donner des avis sur les questions que des avocats ou des clients lui soumettent,  p. 
Avis. Notamment sur le chiffre des honoraires,  p. 
Avis pro judice. - De l'avis pro judice sous l'ancien droit belge,  p. 
Avocat incapable. - Doit quitter le Barreau,  p. 
Avocat incapable. Ce que dit Mollot sur ce point,  p. 
Avocat plaidant sa propre cause. - Il peut être puni disciplinairement par la juridiction devant laquelle il plaide pour fautes commises à l'audience,  p. 
Avocat premier juge du procès.  - P. 
Avocats.  - Voy. CONDITIONS REQUISES POUR DEVENIR AVOCAT, PROFESSION D'AVOCAT.
Avocats. Il y a trois catégories de personnes qui peuvent se qualifier avocats: ceux qui sont inscrits au Tableau, les stagiaires, et ceux qui, ayant prêté serment, ne se
trouvent ni au Tableau, ni sur la liste des stagiaires,  p. 
Avocats. Droit de porter le titre d'avocat, quoiqu'on ne soit ni inscrit au Tableau, ni stagiaire,  p. 
Avocats.Quid quand on exerce une profession incompatible,  p. 
 INCOMPATIBILITÉ, et spécialement CONSÉQUENCES DE L'INCOMPATIBILITÉ.
Avocats. Est-ce un délit que d'usurper le titre d'avocat,  p. 
Avocats. L'avocat rayé ne peut plus porter le titre d'avocat près la Cour mais seulement celui d'avocat,  p. 
Avocats.  Voy. DESCRIPTION DE L'AVOCAT, - DÉFINITION DE L'AVOCAT.
Avocats. Étude sur les avocats en général,  p. 
Avocats. L'avocat romain, ou Pline le Jeune,  p. 
Avocats. Les avocats en ,  p. 
Avocats.  Voy. ANCIENS HOMMES DE PALAIS, - BARREAU.
Avocats. Jugement sur plusieurs avocats, par Couture,  p. 
Avocats. Article de Denisart, sur l'Avocat,  p. 
Avocats. Article de Domat, sur le même sujet,  p. 
Avocats. Voy. ENCYCLOPÉDIE MODERNE,  p. 
Avocats. Ferrière,



Avocats. Code de l'Avocat,  p. 
Avocats. Husson, de advocatu,  p. 
Avocats. La-bruyère,  p. 
Avocats. Laroche-Flavin,  p. 
Avocats. Liouville,  p. 
Avocats.Merlin,  p. 
Avocats. Mollot,  p. 
Avocats. Journal du Palais,  p. 
Avocats.Terrasson, Discours sur la Profession d'avocat,  p. 
Avocats.Tableau de l'Avocat, par Thibault. - Dalloz,  p. 
Avocats. Nombre des avocats à  en 1789 et en 1868,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. - Histoire de leur conflit avec les avocats près la Cour d'appel,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Il est provoqué par l'article 31 de la loi du 4 août 1832 sur l'organisation judiciaire,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Cet article appelait ces avocats officiers ministériels,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Le conseil de discipline prononce l'incompatibilité le 15 octobre 1832,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Nouvelle décision plus accentuée le 20 octobre,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. On exclut de l'Association tout avocat qui acceptera la qualité d'avocat à la Cour de cassation,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Le barreau d'appel s'adresse vainement à la législature pour obtenir l'abrogation de l'article 31 précité,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Difficultés qui surgissent entre les deux barreaux,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Les avocats à la Cour de cassation refusent leur ministère aux avocats d'appel qui s'abstiennent de les considérer comme confrères,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. La Cour de cassation leur donne raison,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Le barreau d'appel cesse de plaider devant la Cour suprême,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Le 9 juillet 1836 un avocat d'appel est rayé du Tableau pour avoir plaidé devant elle,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Polémique sur ces dissensions,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Les difficultés s'apaisent peu à peu,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Compromis entre les deux barreaux le 15 juillet 1843,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Amnistie prononcée par le barreau d'appel,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Le rapprochement est aujourd'hui complet,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation.  Voy. MÉMOIRES DEVANT LA COUR DE CASSATION;
Avocats à la Cour de Cassation. Comp. aussi  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Il est question de fondre les deux Ordres en un seul,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. De l'avocat du Département des finances à la Cour de cassation, art. 3 arrêté 5 février 1851,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Loi 4 août 1832, art. 31,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. C'est la loi organique de l'ordre judiciaire,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Institution des avocats à la Cour de cassation,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Leurs prérogatives,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Comment ils sont nommés,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Leur nombre,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Conditions requises pour être nommé,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Ils peuvent plaider devant les autres cours et les tribunaux,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Les avocats d'appel peuvent aussi plaider devant la Cour de Cassation,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Arrêté 4 octobre 1832, relatif aux propositions pour la fixation du nombre et pour la nomination des avocats à la Cour de Cassation.
Avocats à la Cour de Cassation. Texte de cet arrêté,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. C'est la Cour de Cassation qui dresse la liste de présentation, art. 1.  p. 
Avocats à la Cour de Cassation.Ce que la délibération doit contenir, art. 2,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. La liste doit être adressée au ministre, art. 3,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. La Cour doit émettre son avis sur le nombre des avocats, art. 4,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Les avocats à la Cour de Cassation prêtent serment,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Arrêté du 8 février 1833, concernant les requêtes en obtention d'une place d'officier ministériel près les cours et tribunaux. - Texte de cet
arrêté,  p.
Avocats à la Cour de Cassation. A qui la requête doit être adressée, art. 1,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Elle est transmise à la Cour, art. 2,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Délibération de la Cour, art. 3,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. La présentation a lieu sur une liste triple, art. 4,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. La délibération de la Cour doit être annexée à la proposition du ministre, art. 5,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation.  Voy. ARRÊTÉ 31 DÉCEMBRE 1836, SUR LA DISCIPLINE DES AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Avocats à la Cour de Cassation.  Sur leur droit de présenter les jeunes avocats au serment, voy. SERMENT.
Avocats à la Cour de Cassation. Le projet d'organisation judiciaire veut que l'Avocat ait six ans de pratique avant de pouvoir plaider devant la Cour de Cassation; critique,
confusion,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Il veut que ces avocats résident à , art. 322,
Avocats à la Cour de Cassation. Caractères généraux de l'ordre des avocats à la Cour de Cassation,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Liens entre ces avocats et les avocats d'appel,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Voy. QUELQUES AUTRES DÉTAILS,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Les avocats à la Cour de Cassation ont-ils le droit de suppléance?  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Deux pamphlets sur l'institution des avocats à la Cour de Cassation,  p. 
Avocats à la Cour de Cassation. Démission donnée par les avocats en cassation à ,  p. 
Avocats à la Cour ou près la Cour. - De ces deux expressions quelle est la plus correcte,  p. 
Avocats à la Cour ou près la Cour. L'Avocat rayé ne peut plus porter le titre d'avocat près la Cour, mais seulement celui d'avocat,  p. 
Avocats de l'Administration. - Arrêté du 25 août 1817, instituant des avocats pour le Département des recettes,  p. 
Avocats de l'Administration.  Voy. ARRÊTÉ 5 FÉVRIER 1851,
Avocats de l'Administration. DE BROUCKERE ET TIELEMANS,  p. 
Avocats des pauvres.  - Voy. CONSULTATIONS GRATUITES:
Avocats des pauvres. Voy. aussi un opuscule sur la matière,  p. 
Avocats honoraires.  - Voy. HONORIFIQUE (TITRE).
Avocats méritants. - Disposition d'un décret de 1810 pour la proclamation des avocats les plus méritants,  p. 
Avocats méritants. Refus du Conseil de  de se prêter à l'application de cet article  p. 
Avocats méritants. Autre décret prescrivant au Procureur Général de signaler dans son discours de rentrée la mort des avocats distingués,  p. 
Avocats méritants.  Voy. HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES.
Avocats méritants. Liste des anciens avocats notables de ,  p. 
Avond. - Écrit sur la Profession,  p. 
Avoués. - Suppression de la loi de l'an XII qui leur permettait de remplir la mission de l'avocat,  p. 
Avoués. Décret du 2 juillet 1812 leur accordant le droit de plaider dans certains cas,  p. 
Avoués.  Voy. DÉCRET DU 2 JUILLET 1812.
Avoués. Les avoués licenciés ne sont pas soumis au stage,  p.  os  66 et 67
Avoués. Justification de cette exception,  p. 
Avoués. Mais pour autant seulement qu'il s'agisse de l'inscription de l'avoué au tableau du Tribunal près duquel il exerçait,  p. 
Avoués. Précédent du Conseil de  sur ce point,  p. 
Avoués. La profession d'avoué est incompatible avec celle d'avocat,  p. 
Avoués. A quel rang doit être réinscrit l'avocat devenu avoué qui redevient avocat,  p. 
Avoués. Les avoués, docteurs en droit, peuvent-ils en province prendre le titre d'avocat,
Avoués. Les avoués peuvent-ils porter la chausse,  p. 
Avoués. Des causes que les avoués peuvent plaider en matière civile,



Avoués. En matière criminelle,  p. 
Avoués. Quand l'avocat supplée l'avoué il ne peut parler couvert,
Avoués. Pacte avec un avoué,  p. 
Avoués. L'Avocat ne doit faire signer par l'avoué aucun écrit contenant des faits graves sans avoir obtenu l'approbation ou la signature du client,  p. 
Avoués.En , c'est en général l'avoué qui rédige l'assignation,  p. 
Avoués. Refus d'inscrire l'avocat Pointe (avoué destitué) au Tableau de l'Ordre à Charleroi,  p. 
Baillehache. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bancs. - Ce que c'était que les bancs sous l'ancien barreau français,  p. 
Baroche. - Écrit sur la Profession,  p. 
Barre.  - Plainte à la Barre, voy. GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
Barbanson.  - Voy. HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES, - HOMMAGES RENDUS A LA PROFESSION.
Barbanson. Lettre d'un plaideur sur les dissensions du Barreau,  p. 
Barbanson. Réponse à cette lettre,  p. 
Barreau. - Le Barreau, par Avond,  p. 
Barreau. Méditations sur le Barreau, par Charrié,  p. 
Barreau. Réflexions sur l'exercice du Barreau, par Chavray de Boissy,  p. 
Barreau. Vnm Barreau, dans l'Encyclopédie moderne de Courtin,  p. 
Barreau.  Voy. DISCIPLINE DU BARREAU, - AVOCATS.
Barreau anglais. - Suspension d'un avocat à Londres,  p. 
Barreau. Conflit entre avocats et magistrats en Angleterre,  p. 
Barreau. Les avocats anglais, suivant Blackstone,  p. 
Barreau. Le Barreau en Angleterre,  p. 
Barreau.  Plaidoyers d'avocats anglais, voy. ELOQUENCE JUDICIAIRE.
Barreau belge contemporain. - Bibliographie de ce Barreau,  p. 
Barreau de. - Histoire du Barreau de ,  p. 
Barreau de. Il s'organise conformément au décret de 1810,  p. 
Barreau de Son premier Tableau,  p. 
Barreau de Le premier règlement de son conseil de discipline,  p. 
Barreau de Tendance du Barreau de  à introduire l'art dans la profession d'avocat,  p. 
Barreau de Bruxelles.  Voy. BELGIQUE.
Barreau français.  - Voy. HISTOIRE DU BARREAU FRANÇAIS, BANCS, COLONNES.
Barreau français. En  compte-t-on le Bâtonnier comme membre du Conseil de discipline,  p. 
Barreau français. A  le Bâtonnier reste deux ans en fonctions, mais ne peut être réélu,  p. 
Barreau français. D'après les anciens usages français, les fonctions de Bâtonnier ne duraient qu'un an,  p. 
Barreau français.  Voy. DROIT DE CHAPELLE.
Barreau français. Moyen employé à  pour s'assurer que les stagiaires fréquentent les audiences,  p. 
Barreau français. L'ordonnance de 1822 prescrivait la formation d'une liste des stagiaires,  p. 
Barreau français. Cette disposition a été abrogée en 1830.  p. 
Barreau français. En  l'Avocat doit-il résider au chef-lieu du ressort de la Cour ou du Tribunal,  p. 
Barreau français. En  on a étendu beaucoup les incompatibilités,  p. 
Barreau français. Comment on détermine à  le rang d'inscription au Tableau,  p. 
Barreau français. Au barreau de  on défend sous peine de radiation l'action en payement d'honoraires,  p. 
Barreau français. Nombre des membres qui doivent, à Pans, assister aux décisions du Conseil,  p. 
Barreau français. L'article 34 décret 1810 sur les coalitions d'avocats est aboli en ,  p. 
Barreau français. Au barreau de  on doit communiquer les notes d'audience,  p. 
Barreau français. Système rigoureux du barreau de , en ce qui concerne les démarches chez les magistrats,  p. 
Barreau français. Interdiction de M. Emile Ollivier, du barreau de ,  p. 
Barreau français. Radiation de l'avocat Ledru,  p. 
Barreau français. Suspension de l'avocat Michel, de Bourges,  p. 
Barreau français. Un avocat juif devant le Conseil de discipline de Lyon,  p. 
Barreau français.  Voy. PARLEMENT DE PARIS, - LAW, - BORDEAUX.
Barreau français. Le Barreau français moderne, par Falconet,  p. 
Barreau français. Le Barreau sous Louis XV, par de Forcade la Roquette,  p. 
Barreau français.  Voy. CODE DE L'AVOCAT.
Barreau français. La Conférence des jeunes avocats, par Gaudry,  p. 
Barreau français.  voy. CONFÉRENCE.
Barreau français. Le Barreau français sous les Valois, par Levesque,  p. 
Barreau français. Le Barreau au XIXe siècle, par Pinard,  p. 
Barreau français. Le Barreau français au XVIe siècle, par Ternaux,  p. 
Barreau français. Ancien Barreau du Parlement de Provence, par De Ribbe,  p. 
Barreau français. Le Barreau de , par M. Joly,  p. 
Barreau français. Liste des avocats notables de  depuis l'an 1600,  p. 
Barreau grec . - Voy. ATHÈNES.
Barreau grec Essai sur les plaidoyers de Démosthènes, par Desjardins,
Barreau (Jeune).  - Voy. CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU.
Barreau romain. - Théorie romaine des honoraires,  p. 
Barreau romain. Dans le principe les avocats ne pouvaient à  recevoir d'honoraire,  p. 
Barreau romain. Ils ne pouvaient en poursuivre le payement en justice,  p. 
Barreau romain. Excès des avocats romains en ce qui concernait leur éloge personnel,  p. 
Barreau romain. Pline le Jeune ou l'avocat romain,  p. 
Barreau romain.  Voy. DROIT ROMAIN.
Barreau romain. Le Barreau romain, par Grellet-Dumazeau,  p. 
Barreau romain. Opinion de Cicéron sur le droit et les jurisconsultes romains,  par Benech,  p. 
Barreau romain. Les avocats sous l'Empire, par Friedlaender,  p. 
Barreau romain. Remarques des poètes latins sur le Barreau,
Barreaux étrangers. - Témoignages de confraternité envers des Barreaux étrangers,  p. 
Barreaux étrangers. Assistance des avocats belges aux funérailles de Berryer,  p. 
Barreaux étrangers. Discours de M. Rollin, de Gand,  p. 
Barthélémy, avocat. - Signe la consultation pour Vander Straeten,  p. 
Bartélemy Est emprisonné de ce chef par l'ordre de Van Maanen,  p. 
Bartélemy Sa fière réponse au conventionnel Hausman,  p. 
Bartélemy Biographie de Barthélémy,  p. 
Bast (Amédée de). - Écrit sur la Profession,
Bataillard. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bâtonnat. - Le bâtonnat est la récompense d'une longue carrière d'avocat parcourue dignement,  p. 
Bâtonnat.  - Voy. BATONNIER
Bâtonnat. Étude sur le Bâtonnat, par De Fuisseaux,  p. 
Bâtonnat. Discours du Bâtonnat, par Jules Favre,  p. 
Bâtonnier. - Il a le droit de convoquer les assemblées générales de l'Ordre, art. 2 arrêté 1836,  p. 
Bâtonnier. Il n'en était pas ainsi sous le décret de 1810, art. 21,  p. 
Bâtonnier. Le Bâtonnier consulte à ce sujet le Conseil de discipline,  p. 
Bâtonnier.  Voy. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES.



Bâtonnier. Communications faites par le Bâtonnier en assemblée générale; conseils aux stagiaires,  p.  os  23 et 24.
Bâtonnier. Quand il n'y a pas assez d'avocats pour former un Conseil, peut-on nommer un bâtonnier,  p. 
Bâtonnier. Le Bâtonnier compte-t-il comme membre du Conseil,  p.  
Bâtonnier.  Voy. CONSEIL DE L'ORDRE.
Bâtonnier. Nomination du Bâtonnier. Art. 21 décret 1810,  p.  
Bâtonnier. C'était le Procureur Général qui nommait le Bâtonnier,  p.  
Bâtonnier. L'ordonnance du 27 août 1830 rend aux barreaux français le droit de le nommer,  p.  
Bâtonnier. Louis Napoléon décrète en 1852 que le Bâtonnier ne pourra être pris que parmi les membres du Conseil,  p.  
Bâtonnier. Ce dernier système était celui de l'Association libre des avocats de  en 1832,  p. 
Bâtonnier. L'arrêté du 5 août 1836 confie la nomination du Bâtonnier à l'assemblée générale,  p. 
Bâtonnier.Cette disposition est rationnelle,  p. 
Bâtonnier. Art. 4 de cet arrêté,  p. 
Bâtonnier. Manière de procéder à cette nomination,  p. 
Bâtonnier. En cas de parité de suffrage le plus ancien est préféré,  p. 
Bâtonnier. Quand deux membres ont été inscrits le même jour au Tableau, il faut préférer le plus âgé,  p. 
Bâtonnier. Précédent au Barreau de ,  p. 
Bâtonnier.  Voy. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL, - RÉÉLIGIBILITÉ.
Bâtonnier. Liste des bâtonniers de  de 1832 à 1868,  p. 
Bâtonnier. Attributions du Bâtonnier,  p.  os  52 à 54.
Bâtonnier. Art. 21 décret de 1810,  p. 
Bâtonnier. Art. 7 arrêté de 1836,  p. 
Bâtonnier. Caractère de ces attributions autrefois,  p. 
Bâtonnier. Alors le Bâtonnier était le premier défenseur de l'Ordre,  p. 
Bâtonnier. Sous le décret de 1810 il était plutôt le représentant du Gouvernement contre l'Ordre,  p. 
Bâtonnier. Étendue de ces  fonctions sous le décret,  p. 
Bâtonnier. Trois attributions spécialement indiquées,  p. 
Bâtonnier.  Mais non limitativement,  p. 
Bâtonnier. Exposé de la mission du Bâtonnier par Mollot,  p. 
Bâtonnier. Sa sollicitude obligatoire pour l'Ordre et chacun de ses membres,  p. 
Bâtonnier. Sa mission au Conseil,  p. 
Bâtonnier. En dehors du Conseil,  p. 
Bâtonnier. C'est le Bâtonnier qui représente l'Ordre activement et passivement,  p. 
Bâtonnier. Il défend les prérogatives de l'Ordre,  p. 
Bâtonnier. Il assure aussi les droits civils de l'Ordre,  p. 
Bâtonnier. Le Bâtonnier préside les assemblées du Conseil, art. 7 arrêté de 1836,  p. 
Bâtonnier. Il transmet au Procureur Général les décisions du Conseil soumises à cette formalité,  art. 9.  p. 
Bâtonnier. Il désigne les membres du bureau de consultations gratuites, art. 11  p. 
Bâtonnier. Conduite du Bâtonnier quand surgit un débat relatif à la Profession,  p. 
Bâtonnier. Devoirs du Bâtonnier, par Pasquier,  p. 
Bâtonnier.  Voy. BATONNAT.
Bazoche.  - Voy. CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
. - En  les devoirs de la Profession sont moins empreints de rigorisme qu'en ,  p. 
Judiciaire. - Son utilité comme recueil de jurisprudence,  p. 
Judiciaire. Table des articles relatifs à la profession d'avocat publiés par la  Judiciaire pendant ses 25 premières années,  p. 
Beneeh. - Écrit sur la Profession,  p. 
Berryer. - Écrit sur la Profession,  p. 
Berryer.  Voy. HOMMAGES RENDUS A LA PROFESSION, - HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES.
Bethmont. - Son legs au profit du barreau de ,  p. 
Bethmont. Écrit sur la Profession,  p. 
Biarnoy de Merville. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bibliographie. - Utilité du catalogue de livres de droit de Thorin,  p. 
Bibliographie. Répertoires de Dalloz et du Journal du Palais,  p. 
Bibliographie. Bibliographie de la profession d'avocat,  p. 
Bibliographie. Titre Ier: Bibliographie de l'ancien droit belge,  p. 
Bibliographie. Titre II: Bibliographie des ouvrages belges contemporains,  p. 
Bibliographie. Bibliographie générale de la Profession,  p. 
Bibliographie. Bibliographie de l'éloquence judiciaire,  p. 
Bibliothèque. - Comment l'Avocat doit composer sa bibliothèque,  p. 
Bibliothèque. Bibliothèque choisie de l'Avocat, par Dupin,  p. 
Bibliothèque.  Voy. BIBLIOGRAPHIE.
Bibliothèque des avocats à. - Histoire,  p. 
Bibliothèque des avocats à. L'art. 8 du règlement de 1811 à  parlait déjà de la Bibliothèque du Barreau,  p. 
Bibliothèque des avocats à Règlement général du 1er décembre 1842,  p. 
Bibliothèque des avocats à Révision du règlement le 2 juin 1858,  p. 
Bibliothèque des avocats à Rapport sur sa situation le 1er août 1860,  p. 
Bibliothèque des avocats à Elle contient aujourd'hui plus de 5,000 volumes et est fréquentée par environ 225 abonnés,  p. 
Bibliothèque des avocats àUtilité d'une pareille institution,  p. 
Bibliothèque des avocats à Elle n'a pas de réglementation légale,  p. 
Bibliothèque des avocats à Cotisation annuelle au profit de la Bibliothèque,  p. 
Bibliothèque des avocats à Le compte de la Bibliothèque est distinct de celui de l'Ordre,  p. 
Bibliothèque des avocats à La Bibliothèque de  a été fondée en 1842,  p. 
Bibliothèque des avocats à Elle s'enrichit par des dons et legs,  p. 
Bibliothèque des avocats à Et par des achats,  p. 
Bibliothèque des avocats à Elle est administrée par une commission de quatre avocats,  p. 
Bibliothèque des avocats àC'est le Conseil qui nomme les membres de la commission de la Bibliothèque,  p. 
Bibliothèque des avocats à Règlement actuel,  p. 
Bibliothèque des avocats à A quoi peut servir la salle de la Bibliothèque, art. 1,  p. 
Bibliothèque des avocats à A quoi peut servir la salle du Conseil de discipline, art. 2,  p. 
Bibliothèque des avocats à Bruxelles.  Fonctions du bibliothécaire, art. 3, 5 et 9.
Bibliothèque des avocats à Commission administrative de la Bibliothèque, sa composition, art. 4,  p. 
Bibliothèque des avocats à Ses fonctions,  p. 
Bibliothèque des avocats à Traitement du bibliothécaire, art. 6,  p. 
Bibliothèque des avocats à Bruxelles. Ressources de la Bibliothèque, art. 7.
Bibliothèque des avocats à Qui peut la fréquenter, art. 8,  p. 
Bibliothèque des avocats à Police intérieure, art. 9,  p. 
Bibliothèque des avocats à Bruxelles.  Quand la Bibliothèque est ouverte, art. 10.
Bibliothèque des avocats à Bruxelles.  Comment on peut faire usage des livres, déplacement, art. 11.
Bibliothèque des avocats à Amendes,  p. 
Bibliothèque des avocats à A qui appartient la Bibliothèque,  p. 
Bibliothèque des avocats à Article sur la Bibliothèque du barreau de ,  p. 
Billecoeq. - Ecrit sur la Profession,  p. 
Billot. - Écrit sur la Profession,  p. 



Blackstone.  - Voy. BARREAU ANGLAIS
Blaquel. - Écrit sur la Profession,  p. 
Boinvilliers. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bonjour. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bonnet (Jules). - Écrit sur la Profession,  p. 
Bonnet (Louis-Ferdinand). - Écrit sur la Profession,  p. 
Boucher d'Argis. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bourdot de Richebourg. - Son Coutumier général,  p. 
Bourquelot. - Écrit sur la Profession,  p. 
Bourricius, ancien jurisconsulte belge. - Son livre sur l'Avocat,  p. 
Bourricius, Indication des principaux chapitres qu'il contient,  p. 
Bourse. - L'Avocat ne peut se rendre à la Bourse pour y chercher des occasions d'affaires,  p. 
Bourse. Incident qui s'est produit sur ce point à Anvers,  p. 
Bourse. Circulaire du Conseil,  p. 
Bourse.  Nouvelle circulaire de M. le Bâtonnier Haghe.
Brabant.  - Voy. BRUXELLES.
Brièveté. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat devait être bref,  p. 
Brièveté. Danger de discuter ce qui est clair,  p. 
Brièveté. De la brièveté dans la rédaction du mémoire imprimé,  p. 
Brièveté. Dans les consultations,  p. 
Brièveté. De la brièveté en général,  p. 
Brièveté.  Voy. CLEPSYDRE.
Britz. - Renseignements sur l'ancien barreau belge,  p. 
Bordeaux. - Le barreau de Bordeaux, par Chauvot,  p. 
Bruxelles.  - Le présent ouvrage ayant surtout été fait d'après les documents du barreau de Bruxelles, il serait trop long d'indiquer ici tout ce qui le concerne. Voir le mot de
chaque matière spéciale.
Bruxelles.  Anciennes coutumes de Bruxelles sur la Profession, voy. COUTUMES.
Bulletins de vote. - Leur forme,   p. 
Bulletins de vote. Bulletins nuls, bulletins blancs,   p. 
Bulletins de vote. Les bulletins blancs comptent-ils pour former la majorité?  p. 
Bulletins de vote. Précédent à  pour la nomination d'un Bâtonnier,  p. 
Bulletins de vote.Controverse,  p. 
Bulletins de vote. En cas de doute, c'est à l'assemblée générale qu'on en réfère pour déterminer la règle applicable,  p. 
Bulletins de vote. Il n'existe pas, en effet, de disposition législative,  p. 
Bulletins de vote. Défense de mettre sur les bulletins: Les sortants rééligibles  p. 
Bureau des consultations gratuites.  - Voy. CONSULTATIONS GRATUITES.
Cabinet de l'Avocat.  - La chambre de travail de l'Avocat se nomme  Cabinet  et non pas Etude ou  Bureau.
Cabinet de l'Avocat. Comment doit être le cabinet de l'Avocat,  p. 
Cabinet de l'Avocat. Décision du Conseil de  instituant une commission pour examiner les cabinets des stagiaires,  p. 
Caccialupus. - Écrit sur la Profession,  p. 
Cadeaux. - Sous l'ancien droit l'Avocat pouvait recevoir des cadeaux,  p. 
Calenge. - Écrit sur la Profession,  p. 
Calomnie à l'audience.  - Voy. DIFFAMATION, INJURES, CALOMNIE.
Cambacérès. - Lettre de Napoléon à Cambacérès sur les avocats,
Cambacérès. Contraste entre cette lettre et le préambule élogieux du décret de 1810,  p. 
Camus. - Écrit sur la Profession,  p. 
Carnot. - Écrit sur la Profession,  p. 
Cartes d'adresse. - Remise de cartes d'adresse pour obtenir des clients,  p. 
Cartes d'adresse. Quand on va plaider devant un siège étranger, on doit remettre sa carte au président,  p. 
Cartes d'adresse. Envoi de la carte par la poste, admonestation,  p. 
Cassation . - Voy. RECOURS EN CASSATION, - AVOCATS EN CASSATION.
Castiau. - Écrit sur la profession,  p. 
Cause  ( Bonne ). - Voy. CAUSES.
Cause  ( Mauvaise ). - Voy. CAUSES.
Causeries relatives à l'affaire. - Inconvénients de ces causeries,  p. 
Causes. - Obligation de ne défendre qu'une cause juste, sous l'ancien droit,  p. 
Causes. Des causes que le jeune avocat doit éviter,  p. 
Causes. Comment il doit choisir ses causes,  p. 
Causes. Du client que l'opinion égarée condamne,  p. 
Causes.  voy. COURAGE.
Causes. La cause doit être juste au fond,  p. 
Causes. Des caractères extérieurs du procès,  p. 
Causes. Petit à petit la clientèle s'épure d'elle-même,  p. 
Causes. Les petites causes ne doivent pas être refusées,  p. 
Causes. Quand l'Avocat s'élève, elles se retirent d'elles-mêmes,  p. 
Causes. Des procès de moeurs,  p. 
Causes. L'Avocat est le premier juge des procès,  p. 
Causes. Il ne doit accepter que les causes conformes à la justice,  p. 
Causes. Obligation que lui impose à cet égard son serment,  p. 
Causes. Application de ces règles aux causes civiles,  p. 
Causes. Application aux causes criminelles: en ce qui les concerne l'Avocat jouit d'une plus grande latitude,  p. 
Causes. L'aveu même de l'accusé n'est pas un obstacle à ce qu'il plaide l'acquittement,  p. 
Causes (Petites) . - Voy. CAUSES.
Caution. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne pouvait cautionner pour son client,  p. 
Caution. Il en est de même actuellement,  p. 
Cauvin. - Écrit sur la Profession,  p. 
Censure. - Ce que c'est que la censure,  p. 
Censure.Elle a disparu en  par l'ordonnance de 1822,  p. 
Censure.Mais les Conseils l'appliquent encore,  p. 
Censure.  Voy. NOTIFICATION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Cérémonies publiques. - Obligation pour l'Avocat d'assister aux cérémonies qui intéressaient l'Ordre ou la Magistrature, sous l'ancien droit,  p. 
Censure.  Voy. HOMMAGES RENDUS A DES MAGISTRATS, - HONNEURS RENDUS A DES CON. FRÈRES.
Cession de droits litigieux. - Il est défendu à l'Avocat de recevoir pareille cession,  p. 
Chaire (Eloquence de la). - Parallèle entre l'éloquence de la chaire et celle du Barreau,  p. 
Chaire (Eloquence de la).  p. 
Chaix d'Est-Ange. - Écrit sur la Profession,  p. 
Chambre de commerce . - Voy. SECRÉTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE.
Chambre du Conseil. - Quand c'est le Tribunal qui exerce les fonctions de Conseil de discipline, la comparution doit avoir lieu en chambre du Conseil,  p. 
Chambre du Conseil.L'appel des décisions disciplinaires se juge-t-il en chambre du Conseil de la Cour,  p. 
Chambre du Conseil. Jurisprudence belge contraire,  p. 
Chambre du Conseil.Quid en ,  p. 
Chambre du Conseil. Projet d'organisation judiciaire,  p. 



Chambre du Conseil. Améliorations à introduire,  p. 
Chambre du Conseil. Pour comparaître comme avocat en chambre du Conseil, il faut être en robe,  p. 
Changement d'opinion.  - Voy. OPINION.
Chaperon.  - Voy. COSTUME.
Charité. - Quand et comment l'Avocat peut obliger son client de sa bourse,  p. 
Charrié. - Écrit sur la Profession,  p. 
Chausse.  - Voy. COSTUME.
Chauvot. - Écrit sur la Profession,  p. 
Chavray de Boissy. - Écrit sur la Profession,  p. 
Chef de bureau au Ministère de la Justice. - Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat?  p. 
Chef de bureau au Ministère de la Justice. Le Conseil de  décide que pareil fonctionnaire biffé pour incompatibilité, peut cependant porter lee titre d'avocat,
Chef de bureau au Ministère de la Justice. Chef de division à l'hôtel de ville. - Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat?  p. 
Chef du bureau des Référés au Ministère. - Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat?  p. 
Chose jugée. - La chose jugée résultant de l'action publique n'empêche pas l'action disciplinaire,  p. 
Chose jugée. Et réciproquement,  p. 
Chose jugée. Restrictions en ce qui concerne les preuves,  p. 
Chose jugée. Ordonnances de non-lieu et arrêts d'absolution,
Chose jugée. Mais la règle non bis in idem reprend tout son empire quand il s'agit d'une nouvelle poursuite disciplinaire,  p. 
Chose jugée. La décision d'un conseil qui raye un avocat lie-t-elle les autres conseils,  p. 
Chose jugée. Quand un tribunal exerce les fonctions de conseil de discipline, peut-il condamner l'Avocat d'abord comme tribunal, puis comme conseil, pour le même délit
d'audience,  p. 
Christyn. - Écrit sur l'ancien droit belge,  p. 
Chronique. - Chronique du Palais, par Raison,  p. 
Chronique. - Chronique judiciaire, par Edmond Picard,  p. 
Citation d'autorités. - De l'indication des citations dans la note d'audience,  p.  os  32 et 33.
Citation d'autorités. Note indiquant les ouvrages à citer en plaidoirie,  p. 
Citation d'autorités.De la manière d'indiquer les citations au juge,  p. 
Citation d'autorités. Il faut être sobre de citations,  p. 
Citation d'autorités.Du choix des citations,  p. 
Citation d'autorités. Des citations de doctrine,  p. 
Citation d'autorités. Des citations de jurisprudence,  p. 
Citation des textes de lois. - Il ne faut jamais citer la loi que le texte à la main,  p.
Citation devant le Conseil. - N'a pas lieu par exploit d'huissier, mais par lettre,  p.
Citation devant le Conseil. Ce que celle-ci doit contenir,  p.
Citation devant le Conseil. Il en est de même quand c'est un Tribunal qui exerce les fonctions de Conseil de discipline,  p. 
Citation directe. - Nul ne peut citer directement devant le Conseil de discipline,  p. 
Clarté. - Notion et avantages de la clarté,  p. 
Clarté.  Voy. ORDRE DES MATIÈRES.
Clarté. De la méthode en général,  p.  os  146 et s.
Clarté.  Voy. TRAVAUX DE L'AVOCAT.
Claudius. - Écrit sur la Profession,  p. 
Clepsydre. - Définition de la clepsydre,  p. 
Client détenu.  - Voy. DÉPLACEMENT, - COMMUNICATION AVEC LES DÉTENUS.
Clientèle. - De la formation de la clientèle,  p.  os  XXI et s.
Clientèle. Comment on la forme,  p.  os  XXI et s.
Clientèle. Des causes qu'on doit accepter et de celles qu'on doit refuser,  p. 
Clientèle. Peu à peu la clientèle s'épure d'elle-même,  p. 
Clientèle. Des petites causes,  p. 
Clientèle. Des procès de moeurs,  p. 
Clientèle. Le pacte avec un avoué, un huissier, un agent d'affaires est défendu,  p. 
Clientèle. Tout appel au client est proscrit,  p. 
Clientèle. Remise de cartes d'adresse,  p. 
Clientèle. Circulaires, annonces, etc.,  p. 
Clientèle.  Voy. CAUSES.
Clients. - De l'indépendance de l'Avocat vis-à-vis des clients,  p. 
Clients. De sa dignité vis-à-vis d'eux,  p. 
Clients.  Démarches chez les clients, voy. DÉPLACEMENT.
Clients. CLIENTÈLE.
Clients. L'Avocat doit-il communiquer au client son appréciation sur l'affaire,  p. 
Clients. Quand l'Avocat a pour clients les deux parties, il doit s'abstenir,  p. 
Clients. L'Avocat doit son ministère à celui qui se présente chez lui le premier,  p. 
Clients.  Voy. RÉCEPTION DES CLIENTS,
Clients.  DIRES DU CLIENT,
Clients.  PRÉSENCE DU CLIENT AUX DÉBATS,
Clients.  DÉLAISSEMENT DE LA CAUSE.
Coalition. - Art. 34 déc. 1810, punissant de la radiation les avocats qui se coalisent pour refuser de plaider,  p. 
Coalition Art. 5 déc. 1812, permettant aux avoués de plaider quand les avocats refusent,  p. 
Coalition Du droit de coalition en général,  p. 
Coalition L'art. 34 du décret de 1810 a disparu en ,  p. 
Coalition Mais il existe encore en ,  p. 
Coalition Le projet d'organisation judiciaire le maintient,  p. 
Coalition Esprit qui a dicté cet article 34,  p. 
Coalition Critique,  p. 
Coalition La coalition est parfois dictée par l'esprit de confraternité,  p. 
Coalition  Voy. CONFRATERNITÉ.
Coalition En principe c'est le Conseil qui doit d'abord intervenir en pareil cas,  p. 
Coalition C'est aussi le Bâtonnier,  p. 
Coalition La coalition a été employée par le Barreau pour maintenir son indépendance vis-à-vis de la magistrature,  p. 
Cocquard. - Écrit sur la Profession,  p. 
Code de l'Avocat. - Par Franque et Cauvin,  p. 
Code pénal.  - Voy. NOUVEAU CODE PÉNAL BELGE.
Colonnes. - Origine des colonnes au barreau de ,  p. 
Colonnes. Historique des Colonnes, par Bethmont,  p. 
Commerçants.  - Voy. NÉGOCIANTS.
Commerce . - Voy. EFFETS DE COMMERCE, CONTRAINTE PAR CORPS.
Commerce L'Avocat ne doit pas faire des actes qui le rendraient justiciable des tribunaux de commerce,  p. 
Commissaire d'arrondissement.  - Voy. SOUS-PRÉFET.
Commissaire de police. - En 1812, l'Empereur avait dispensé un commissaire de police, qui voulait devenir avocat, de la présentation de tout diplôme,  p. 
Commissaire de police. - Refus du conseil de  de l'inscrire au Tableau,  p. 
Communication avec les détenus. - Siège de la matière,  p. 
Communication avec les détenus. Système de 1789,  p. 
Communication avec les détenus. Système du Code d'instruction criminelle,  p. 



Communication avec les détenus. Pouvoir du président de la Cour d'assises,  p. 
Communication avec les détenus. Loi de 1852,  p. 
Communication avec les détenus. Mise au secret,  p. 
Communication avec les détenus. Quand les avocats peuvent communiquer avec les détenus en matière correctionnelle,  p. 
Communication avec les détenus. Arrêté du 10 décembre 1866,  p. 
Communication avec les détenus.Règlement sur les prisons,  p. 
Communication avec les détenus. Système hollandais sur la matière,  p. 
Communication avec les détenus. Correspondance des avocats avec les détenus,  p. 
Communication avec les détenus. Entretien de l'Avocat avec son client détenu préventivement, avant la mise en jugement,  p. 
Communication avec les détenus.  Voy. DÉPLACEMENT.
Communication des décisions du Conseil. Voy. EXPÉDITIONS DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Communication des pièces. - Conseils donnés à ce sujet par le Bâtonnier dans une assemblée générale du barreau de ,  p. 
Communication des pièces. - Comment on communique les pièces à l'Avocat inculpé devant le Conseil,  p. 
Communication des pièces. - Comment l'Avocat peut avoir communication de la procédure criminelle,
Communication des pièces. Le Ministère Public n'est pas forcé de communiquer à l'avance les pièces dont il fait usage,
Communication des pièces.  Mais l'Avocat peut solliciter un délai pour y répondre.
Communication des pièces.  L'Avocat doit-il communiquer ses pièces au Ministère Public? voy. MINISTÈRE PUBLIC.
Communication des pièces. - On ne peut faire usage d'une pièce sans l'avoir communiquée au confrère,  p. 
Communication des pièces.Quid des notes d'audience,  p. 
Communication des pièces. Des mémoires imprimés,  p. 
Communication des pièces. Au barreau de , on doit communiquer même les notes d'audience,  p. 
Communication des pièces. La communication des pièces ne doit pas toujours avoir lieu au début du procès,  p. 
Communication des pièces. Pour démasquer la mauvaise foi, on peut la retarder,  p. 
Communication des pièces. Mais il faut faire usage de cette faculté avec une grande réserve,  p. 
Communication des pièces. Une fois la cause plaidée, on ne peut rien ajouter au dossier, même après communication à l'adversaire,  p. 
Communication des pièces. A moins que celui-ci n'y consente,  p. 
Communication des pièces. Entre confrères toute communication a lieu sans récépissé,  p. 
Communication des pièces.Quid du cas où le client s'y oppose,  p. 
Communication des pièces.De la demande de communication des pièces de l'adversaire pendant l'étude du procès,  p. 
Communication des pièces.  Voy. COPIE DE PIÈCES.
Communication des pièces. Communication des motifs des conclusions quand on ne les joint pas au dispositif qui doit être déposé,  p. 
Communication des pièces. Autres règles sur la communication des pièces,  p. 
Communication des pièces.  § 8. Notamment de la prudence dans le choix des pièces à communiquer,  p. 
Communication des pièces. Convenances à observer quand, pendant les plaidoiries, on veut faire usage d'une pièce de l'adversaire,  p. 
Communication des dossiers criminels.  - Voy. COMMUNICATION DES PIÈCES.
Compétence.  - Compétence pour l'action en honoraires, voy. HONORAIRES.
Compétence.  Compétence disciplinaire du Conseil, voy. POUVOIR DISCIPLINAIRE.
Compétence. Le Conseil peut-il donner des avis sur les questions qu'on lui soumet,  p. 
Compétence. Notamment sur Je point de savoir si des honoraires sont modérés,  p. 
Composition du Conseil.  - Voy. CONSEIL DE L'ORDRE.
Composition du Conseil. En quel nombre les membres du Conseil doivent-ils assister aux délibérations,  p. 
Composition du Conseil. Système du projet d'organisation judiciaire,  p. 
Composition du Conseil.  Voy. - BARREAU FRANÇAIS.
Comptabilité. - L'Avocat doit-il tenir une comptabilité?
Comptable.  - Voy. RECEVEUR.
Compte. - L'Avocat ne donne pas un compte détaillé de ses honoraires,  p. 
Compte rendu de la cause.  - Voy. JOURNAUX.
Compte rendu de la cause.Des comptes rendus inexacts,  p. 
Compte rendu de la situation de l'Ordre. - Fait eu assemblée générale de l'Ordre,  p. 
Concession de chemin de fer. - Arrêté royal qualifiant avocat un concessionnaire de chemin de fer,  p. 
Conciliation.  - Voy. AMIABLE (SOLUTION) DE LA CAUSE.
Conclusions. - On ne peut rien modifier aux conclusions sans en avertir le confrère,  p. 
Conclusions. Règles relatives à la rédaction des conclusions,  p. 
Conclusions. Des conclusions à prendre quand on veut se ménager le recours en cassation,  p. 
Conclusions. De la différence entre le style des conclusions et celui des mémoires,  p. 
Conclusions.  Voy. CONCLUSION SUBSIDIAIRE.
Conclusion subsidiaire.
Conclusion subsidiaire. Importance de cette conclusion,  p. 
Condamnation. - Une condamnation infamante est un cas d'indignité et empêche l'admission au Tableau,  p. 
Condamnation. Il pourrait en être de même pour une condamnation entachant la délicatesse,  p. 
Conditions d'aptitude au stage.  - Voy. STAGE et STAGIAIRES.
Conditions requises pour devenir avocat. - De ces conditions sous l'ancien droit belge,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Il fallait être licencié,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Sauf en Hainaut,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Mais il fallait au moins un examen,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Dans quelles universités devait être obtenue la licence,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. De la licence pour plaider-devant les tribunaux ecclésiastiques,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Il ne fallait pas être regnicole,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Il fallait en général résider près la Cour,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. De l'âge requis,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Des cas d'incapacité, d'incompatibilité ou d'indignité,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Il fallait prêter serment,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Formule du serment en Hainaut,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. En Brabant,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Conditions sous le droit moderne,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Trois conditions sont nécessaires pour devenir avocat,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. - § 1. Être docteur en droit,  p.  os , 2-4
Conditions requises pour devenir avocat. Art. 13 décret de 1810,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Le décret de 1810 n'exigeait que le diplôme de licencié; la loi belge de 1835 exige le diplôme de docteur,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Sous le régime antérieur à la loi de 1835, le Gouvernement pouvait accorder des dispenses,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Napoléon, notamment, avait dispensé un commissaire de police de produire un diplôme,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Refus du Conseil de l'inscrire au Tableau,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat.- Aujourd'hui, le roi ne peut accorder de dispense que dans un cas, celui de l'étranger muni d'un diplôme étranger,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Mais il faut un avis conforme du jury,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. C'est ce qui est arrivé pour M. Baze, à Liège,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. En pareil cas l'étranger reste soumis à toutes les autres conditions requises pour exercer la Profession,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. Ceux qui veulent devenir avocats doivent exhiber leur diplôme au Procureur Général,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat. § 2. Il faut ensuite avoir prêté serment,  p.  os  5-14.
Conditions requises pour devenir avocat.  Voy. SERMENT. - PRÉSENTATION AU SERMENT.
Conditions requises pour devenir avocat. 3. Il faut être inscrit au Tableau ou faire son stage,  p. 
Conditions requises pour devenir avocat.  Voy. TABLEAU, - STAGE.
Conférences avec le client.  - Voy. RÉCEPTION DU CLIENT.



Conférence du Jeune Barreau. - Historique,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Elle est sortie à  du bureau des consultations gratuites,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Après les séances on y discutait des questions de droit,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. On faisait servir ces discussions à apprécier le mérite des jeunes avocats à désigner d'office pour les assises,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. La Conférence prend peu à peu une existence séparée,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. En 1843, elle demande le patronage du Conseil,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. En 1855, on propose que sa fréquentation soit déclarée obligatoire pour le stage; cette proposition échoue,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Depuis 1852, on a inauguré l'ouverture de ses séances par des discours,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Enumération des jeunes avocats qui les ont prononcés et des sujets qu'ils ont choisis,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Ces sujets, surtout dans les derniers temps, ont été empruntés à la profession d'avocat,  p. 
Conférence du Jeune Barreau.Solennité des audiences de rentrée,  p. 
Conférence du Jeune Barreau.En 1865, la Conférence organise la défense gratuite des prévenus devant la juridiction correctionnelle,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Son règlement à ce sujet,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Comment la Conférence est administrée,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Institutions analogues dans les autres barreaux du pays,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. La fréquentation de la Conférence est libre,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Défaut. d'assiduité des stagiaires,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Nouvelle tentative en 1868 pour rendre sa fréquentation obligatoire; nouvel insuccès,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. On considère cette obligation comme contraire au décret de 1810,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Circulaire de M. Jamar pour stimuler le zèle des jeunes avocats à fréquenter la Conférence,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. But de la Conférence,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Elle est administrée par une commission de cinq membres,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Règles pour ses débats,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Quand les séances ont lieu,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Local,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Allocutions et discours divers prononcés par les Bâtonniers de  à la réouverture de la Conférence du Jeune Barreau,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Etude sur la Conférence du Jeune Barreau,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. La Conférence des jeunes avocats, par Gaudry,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Utilité des Conférences, par Louis,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Travaux de la Conférence, par Marie,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Institution des discours prononcés par les jeunes avocats, par Pasquier,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Conseils pratiques sur les travaux de la Conférence, par Ploque,  p. 
Conférence du Jeune Barreau. Travaux de la Conférence, par Taillandier,  p. 
Confession du client.  - Voy. SECRET.
Confiance. - Confiance qui doit régner entre l'Avocat et son client,  p. 
Confiance. Application au récépissé des pièces,  p. 
Confidences.  - Voy. SECRET.
Confirmation. - Principes relatifs à la confirmation dans la plaidoirie,  p. 
Conflit. - Conflit du Barreau d'appel à  avec la Cour de Cassation,  p. 
Conflit.  Voy. AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Conflit. Conflit avec le Tribunal de commerce en 1852,  p. 
Conflit. Il est provoqué par les observations inconvenantes du Président à l'égard d'un avocat,  p. 
Conflit. Le Barreau et le Conseil prennent fait et cause pour cet avocat,  p. 
Conflit. Délibération sévère du Conseil,  p. 
Conflit. Intervention du Premier Président,  p. 
Conflit. Déclaration satisfaisante du Président consulaire,  p. 
Conflit. Réconciliation à la barre,  p. 
Conflit. Conflit à Liège entre le Barreau et la Cour, à propos d'une question d'honoraire,  p. 
Conflit. Conflit à Anvers entre le Barreau et le Tribunal de commerce, à propos de la suppression des tribunaux consulaires,  p. 
Conflit. Conflit entre le Barreau de  et le président Séguier,  p. 
Conflit. Démission donnée par les avocats en cassation à ,  p. 
Conflit.Conflit en Angleterre,  p. 
Conflit. Conflit entre la Cour de Bourges et l'avocat Michel de Bourges,  p. 
Confraternité. - Souvenirs à la mémoire de confrères défunts,  p. 
Confraternité. Secours donnés à des confrères pauvres,
Confraternité. La Confraternité est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Confraternité. Sa définition,  p. 
Confraternité. Son utilité publique et privée,  p. 
Confraternité. La Confraternité commande aux avocats de s'aider dans les circonstances difficiles,  p. 
Confraternité. C'est le Conseil qui doit en général intervenir en pareil cas,  p. 
Confraternité. Ou le Bâtonnier,  p. 
Confraternité. Parfois aussi un avocat isolé,  p. 
Confraternité.  Voy. ATTAQUES CONTRE UN CONFRÈRE ABSENT.
Confraternité. On ne doit jamais abuser de son esprit contre un confrère,
Confraternité. Ni le mettre en cause,
Confraternité.  Du cas où l'on croit avoir à se plaindre d'un confrère, voy. GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
Confraternité. On ne doit pas contraindre un confrère à plaider quand il sollicite une remise, sauf les cas exceptionnels,  p. 
Confraternité.  Peut-on faire usage des lettres échangées entre confrères, voy. LETTRES.
Confraternité. Tout acte qui compromet un confrère est coupable,  p. 
Confraternité. Précédent à ,  p. 
Confraternité.  Des devoirs qu'impose la Confraternité quand un client quitte un confrère, voy. DÉLAISSEMENT DE L'AVOCAT PAR LE CLIENT.
Confraternité.Devoirs de la Confraternité quand on va plaider devant un siège étranger,  p. 
Confraternité. A l'égard de quels avocats doit-on pratiquer les devoirs de la Confraternité,  p. 
Confraternité. De la Confraternité à l'égard des stagiaires,  p. 
Confraternité. De la Confraternité à l'égard des anciens,  p. 
Confraternité. De l'indifférence en matière de confraternité,  p. 
Confraternité.  Pénalités contre les mauvais confrères, voy. REFUS DE COMMUNIQUER.
Confraternité. De la Confraternité, par Baroche,  p. 
Confraternité.  Voy. COMMUNICATION DE PIÈCES, - ANCIENNETÉ.
Confrère absent. - On doit défendre le confrère absent quand il est attaqué,  p. 
Confrère absent. On ne peut dénigrer un confrère absent,  p. 
Confrère absent. Ni permettre à un client de le faire,  p. 
Confrère absent.  - Voy. CONFRATERNITÉ.
Confrères pauvres. - Secours donnés à des confrères pauvres,
Connaissance des règles de la Profession. - C'est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Connaissance des règles de la Profession.Nécessité de cette règle,  p. 
Connaissance des règles de la Profession. L'Avocat ne pourrait prétexter d'ignorance des règles pour se faire absoudre,  p. 
Conseil de Flandre. - Opuscule de M. de Bavay sur le Conseil de Flandre,  p. 
Conseil de l'Ordre. Premier règlement du conseil de discipline de ,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Application des amendes pour absence, 15 en note.
Conseil de l'Ordre. Rédaction de ses procès-verbaux en hollandais,  p. 
Conseil de l'Ordre. Quelques-uns écrits dans les deux langues,  p. 



Conseil de l'Ordre. Organisation du Conseil par les art. 19 à 32 du décret de 1810,  p. 
Conseil de l'Ordre. Ce n'est pas le Conseil qui convoque les assemblées générales de l'Ordre, mais le Bâtonnier,  p. 
Conseil de l'Ordre. Historique,  p.  os  24 à 26.
Conseil de l'Ordre. D'abord c'était l'Ordre tout entier qui délibérait sur ses intérêts,  p. 
Conseil de l'Ordre.Plus tard il y eut des délégués,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les bancs,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les colonnes remplacent les bancs en 1781,  p. 
Conseil de l'Ordre. Elles députent des avocats chargés de veiller aux intérêts de l'Ordre,  p. 
Conseil de l'Ordre. Napoléon, par le décret de 1810, y substitue un conseil de discipline nommé par le Procureur Général,  p. 
Conseil de l'Ordre. Décret de 1810, art. 19 à 23, texte de ces articles,
Conseil de l'Ordre. Napoléon confia même dans certains cas la discipline aux tribunaux,  p. 
Conseil de l'Ordre. art. 32, décret 1810,  p. 
Conseil de l'Ordre. En , après la révolution de 1830, les avocats secouent ce joug,  p. 
Conseil de l'Ordre.  voy. ASSOCIATION LIBRE DES AVOCATS.
Conseil de l'Ordre. Système plus libéral de l'arrêté du 5 août 1836,  p. 
Conseil de l'Ordre. Il est entré dans une voie rationnelle,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Quand les fonctions du Conseil sont remplies par le tribunal, voy. TRIBUNAL.
Conseil de l'Ordre. Composition du Conseil,  p.  os  26 et 27.
Conseil de l'Ordre. Art. 20 décret 1810,  p. 
Conseil de l'Ordre. Nombre des membres,  p. 
Conseil de l'Ordre. Depuis l'arrêté de 1836 le Bâtonnier compte-t-il comme membre du Conseil,  p. 
Conseil de l'Ordre. Solution affirmative et motifs à l'appui,  p. 
Conseil de l'Ordre. Pratique du barreau de ,  p. 
Conseil de l'Ordre. Pratique des barreaux français,  p. 
Conseil de l'Ordre. Nomination des membres du Conseil,  p.  os  28 et s.
Conseil de l'Ordre.Art. 4 arrêté de 1836,  p. 
Conseil de l'Ordre. Tous les avocats inscrits ont droit de prendre part aux élections,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les stagiaires ne peuvent voter,  p. 
Conseil de l'Ordre. Influence de leur vote sur l'élection,  p. 
Conseil de l'Ordre. Un avocat étranger peut-il faire partie du Conseil,  p. 
Conseil de l'Ordre. L'élection a lieu par scrutin de liste à la majorité relative,  p. 
Conseil de l'Ordre. Motifs de ces règles,  p. 
Conseil de l'Ordre. En cas de parité de suffrage, c'est le plus ancien des membres élus qui est préféré,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Voy. ANCIENNETÉ.
Conseil de l'Ordre.Quid quand les deux membres ont été inscrits au Tableau le même jour,  p. 
Conseil de l'Ordre. Nomination du Bâtonnier, Voy. BÂTONNIER.
Conseil de l'Ordre.Nomination du secrétaire et des autres titulaires,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Voy. SECRÉTAIRE, - TRÉSORIER, - BIBLIOTHÈQUE.
Conseil de l'Ordre. Forme des élections,  p.  os  38 et 39.
Conseil de l'Ordre. Comme il n'y a pas de dispositions légales, il faut suivre les principes du droit commun,  p. 
Conseil de l'Ordre. Composition du bureau; - appel et réappel; - dépouillement du scrutin,  p. 
Conseil de l'Ordre. Forme des bulletins; - bulletins nuls; - bulletins blancs, etc.,  p. 
Conseil de l'Ordre. Défense de mettre sur les bulletins: Les sortants rééligibles,  p. 
Conseil de l'Ordre. Quand il y a doute sur l'application d'une règle, on s'en réfère à l'assemblée générale,  p. 
Conseil de l'Ordre. Précédent à  sur le point de savoir s'il faut compter les bulletins blancs pour fixer la majorité,  p. 
Conseil de l'Ordre. Examen de la question,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Voy. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL.
Conseil de l'Ordre. Époque des élections,  p.  os  43 et 44.
Conseil de l'Ordre. Art. 22 décret de 1810,  p. 
Conseil de l'Ordre. Art. 13 arrêté de 1836,  p. 
Conseil de l'Ordre. A les élections ont lieu à la fin de l'année judiciaire,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les élections qui auraient lieu pendant les vacances seraient nulles,  p. 
Conseil de l'Ordre. Des places devenues vacantes pendant le cours de l'année,  p. 
Conseil de l'Ordre. Il faut y pourvoir immédiatement,  p. 
Conseil de l'Ordre. Précédent à ,  p. 
Conseil de l'Ordre. Motifs de cette opinion,  p. 
Conseil de l'Ordre. Transmission de la liste des membres au Procureur Général,  p. 
Conseil de l'Ordre. Doit avoir lieu dans la huitaine,  p. 
Conseil de l'Ordre. Motifs,  p. 
Conseil de l'Ordre. Texte: art. 6 arrêté de 1836,  p. 
Conseil de l'Ordre. Est-ce une liste ou un procès-verbal de l'assemblée qui doit lui être transmis,  p. 
Conseil de l'Ordre. Recours contre les élections,  p.  os  47 à 51.
Conseil de l'Ordre.  Voyez ces mots.
Conseil de l'Ordre. Attributions des titulaires du Conseil,  p.  os  52 à 57.
Conseil de l'Ordre.  Voy. BATONNIER, - SECRÉTAIRE, - TRÉSORIER, - BIBLIOTHÈQUE.
Conseil de l'Ordre. Attributions du Conseil,  p.  os  58 à 60.
Conseil de l'Ordre. Division en attributions disciplinaires et attributions administratives,  p. 
Conseil de l'Ordre. Cette division n'a pas de conséquence sur le droit d'appel,  p. 
Conseil de l'Ordre. Ce que c'est que le pouvoir disciplinaire de l'Ordre,  p. 
Conseil de l'Ordre. Ce que c'est que son pouvoir administratif,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les attributions administratives comprennent: I. Le stage,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les attributions administratives comprennent: II. Le Tableau,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les attributions administratives comprennent: III. Le bureau de consultations gratuites,  p. 
Conseil de l'Ordre. Les attributions administratives comprennent: IV. Les honoraires  p. 
Conseil de l'Ordre.  Voy. chacun de ces mots.
Conseil de l'Ordre. Des attributions disciplinaires,  p. 
Conseil de l'Ordre. Stagiaires. - Le Conseil est chargé de veiller sur les moeurs et la conduite des stagiaires,  p. 
Conseil de l'Ordre. C'est la disposition de l'art. 23 décret 1810,  p. 
Conseil de l'Ordre. Le Conseil peut prendre à l'égard des stagiaires des mesures disciplinaires,  p. 
Conseil de l'Ordre. Précédents à : interdiction, - exclusion,  p. 
Conseil de l'Ordre.  Voy. STAGIAIRES. - STAGE.
Conseil de l'Ordre. Le Ministère Public peut-il assigner l'Ordre entier devant la Cour d'appel pour faire annuler une de ses décisions,  p. 
Conseil de l'Ordre. Secret des votes du Conseil,  p. 
Conseil de l'Ordre. Publication de ses décisions,  p. 
Conseil judiciaire. - L'avocat peut-il être le conseil judiciaire permanent d'une société industrielle,  p. 
Conseil judiciaire.Peut-il être le conseil judiciaire d'un prodigue,  p. 
Conseils de guerre. - Devant les conseils de guerre, l'Avocat ne doit pas revêtir sa robe,  p. 
Conseils de guerre. Pourquoi,  p. 
Conseils de guerre. Qui peut plaider devant les conseils de guerre,  p. 
Conseils de prud'hommes. - Les avocats n'ont pas le droit de plaider devant certains conseils de prud'hommes,  p. 
Conseils du client. - L'Avocat doit écouter les conseils du client, mais ne jamais se mettre sous sa dépendance,  p. 
Conservateur de la bibliothèque.  - Voy. BIBLIOTHÈQUE DES AVOCATS.



Constitution belge. - A-t-elle supprimé l'ordre des avocats? Opinion de l'assemblée générale du Barreau sur ce point, en 1832,  p. 
Constitution belge. Brochure de M. Lucien Jottrand pour soutenir l'affirmative,  p. 
Constitution belge.  Voy. CORPORATION. - PERSONNE CIVILE. - ATTAQUES CONTRE LES LOIS, LA CONSTITUTION, etc.
Constitution de l'ordre.  - Voy. Organisation.
Consuls. - Leur qualité est-elle compatible avec celle d'avocat,  p. 
Consultation. - Les stagiaires peuvent signer des consultations,  p. 
Consultation. Sauf quand la loi exige la signature d'anciens avocats,  p. 
Consultation.  Voy. CONSULTATIONS LÉGALES
Consultation. - L'Avocat ne doit pas donner de consultations au Palais,  p. 
Consultation. Règles pour les consultations,  p. 
Consultation.- Impartialité,  p. 
Consultation. Exposé de la question,  p. 
Consultation. Consultation demandée à plusieurs avocats,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). - Institutions analogues sous l'ancien droit belge,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). La confrérie de Saint-Yves, à Gand,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de).  Voy. YVES (SAINT).
Consultations gratuites (Bureau de). Son règlement,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Autres détails sur la confrérie,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Institutions analogues dans d'autres parties de la ,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). C'est du Bureau des consultations gratuites qu'est sortie à  la Conférence du Jeune Barreau,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de).Art. 24 décret de 1810,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Les anciennes consultations gratuites à ,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de).Art. 11 arrêté de 1836,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Comment le Bureau fonctionne,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Sa composition,
Consultations gratuites (Bureau de). Tenue de ses séances,
Consultations gratuites (Bureau de). Règlement d'ordre intérieur du 7 décembre 1866,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Comment procède le jeune avocat qui a été chargé d'une affaire par le Bureau,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Pour être inscrit au Tableau, le stagiaire doit justifier de soixante présences aux séances du Bureau,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). On ne peut réclamer des honoraires pour les affaires du Bureau de consultations gratuites,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). A , les requêtes en Pro Deo sont signées par les avocats et non par les avoués,  p. 
Consultations gratuites (Bureau de). Essai sur l'institution de l'avocat des pauvres, par Dubeux,  p. 
Consultations légales. - Cas de consultations ordonnées par la loi,  p. 
Consultations légales. L'Avocat rayé ne peut plus signer de consultations légales,  p. 
Consultations légales. Les consultations légales doivent-elles être sur timbre,  p. 
Consultations légales. Importance de ces consultations,  p. 
Contrainte par corps. - L'Avocat ne doit pas faire des actes qui l'exposeraient à la contrainte par corps,  p. 
Contrainte par corps. Contrainte par corps exercée en violation des devoirs de la confraternité,  p. 
Contrat entre l'Avocat et son client. - De la nature du contrat qui s'établit entre l'Avocat et son client,  p. 
Contrat entre l'Avocat et son client. Est-ce un louage d'ouvrage?  p. 
Contrat entre l'Avocat et son client. Est-ce un mandat?  p. 
Contrat entre l'Avocat et son client. Sa véritable nature,  p. 
Contrat entre l'Avocat et son client. Importance qu'il y a à bien s'en pénétrer,  p. 
Copies de pièces. - Danger de s'en rapporter aux simples copies,  p. 
Copies de pièces.  - Voy. DÉPLACEMENT.
Copies de pièces. Au grand criminel des copies des pièces doivent être remises à l'accusé,
Copies des décisions du Conseil.  - Voy. EXPÉDITION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Corporations. - L'ordre des avocats n'est pas une corporation,  p. 
Corporations.  Voy. CONSTITUTION BELGE. - PERSONNE CIVILE.
Corpus Juris. - Passages qui traitent de la profession d'avocat,  p. 
Correspondance de l'Avocat.  - Voy. LETTRES.
Correspondance de l'Avocat.Préceptes à suivre dans la correspondance,  p. 
Correspondance de l'Avocat. Il ne faut jamais menacer un adversaire dans une lettre,  p. 
Correspondance de l'Avocat. Ni y réclamer un honoraire avec insistance,  p. 
Correspondance de l'Avocat. Radiation de l'avocat Ledru pour sa lettre à Contrafatto,  p. 
Costume. - Du costume de l'Avocat sous l'ancien droit belge,  p. 
Costume. Différences du costume des avocats et des procureurs,  p. 
Costume. De ces différences sous l'empire du décret de 1810, art. 12 décret 1812,  p. 
Costume. Costume des avocats sous ce décret, art. 35,  p. 
Costume. De L'Avocat qui plaide sa propre cause,  p. 
Costume. L'Avocat qui plaide sa propre cause sans être en robe n'est considéré que comme partie et par suite non soumis aux peines disciplinaires,  p. 
Costume. Peut-il porter le costume,  p. 
Costume. Du costume en général,  p. 
Costume. Art. 6 arrêté de nivôse an XI,  p. 
Costume. De la chausse ou chaperon,  p. 
Costume. Art. 35 décret 1810,  p. 
Costume. Les avoués ne peuvent porter la chausse,  p. 
Costume. Dès qu'on est avocat on peut porter la robe,  p. 
Costume. Même quand on ne suit pas le Barreau,  p. 
Costume. C'est un délit que de porter la robe sans avoir le titre,  p. 
Costume. Condamnation de Lincelle à  pour port illégal du costume d'avocat,  p. 
Costume. Dès qu'on remplit une fonction d'avocat, quelle qu'elle soit, il faut revêtir la robe,  p. 
Costume. De la comparution en chambre du Conseil,  p. 
Costume. Mais non devant les justices de paix,  p. 
Costume. Ni les conseils de guerre,  p. 
Costume. Ni les tribunaux consulaires,  p. 
Costume. Des moustaches,  p. 
Costume. Comment doit être le costume privé de l'Avocat,  p. 
Cotisations.  - Voy. FINANCES.
Courage (de la défense). - Voy. INDEPENDANCE. - VANDER STRAETEN. - CRAMER.
Cours d'Appel. - C'est aux cours d'appel que doivent être soumises les demandes en recours contre les élections,  p. 
Cours d'Appel. Les cours d'appel, lors de la présentation au serment, peuvent examiner si le candidat réunit toutes les conditions de droit et de moralité requises,  p.
Cours d'Appel.  Voy. POUVOIR DISCIPLINAIRE, § 7, De l'appel des décisions du Conseil. - APPEL. - POUVOIR DISCIPLINAIRE DES COURS D'APPEL.
Cours d'Appel. Les cours d'appel ne peuvent assumer des avocats comme suppléants,  p. 
Cour d'Assises. - Une cour d'assises juge en dernier ressort les infractions disciplinaires commises par l'Avocat devant elle,  p. 
Cour d'Assises. Inconvénients de ce système,  p. 
Cour d'Assises.  Voy. PRÉSIDENTS DE COUR D'ASSISES.
Cour de Cassation.  - Voy. RECOURS EN CASSATION. - AVOCATS EN CASSATION.
Cours et Tribunaux.  - Voy. POUVOIR DISCIPLINAIRE DES COURS ET TRIBUNAUX.
Cours et Tribunaux. Cas où ces Cours et Tribunaux peuvent ordonner des poursuites disciplinaires, art. 452 nouveau Code pénal,  p. 
Courtin. - Écrit sur la Profession,  p. 
Coutumes.  - Anciennes coutumes belges sur la Profession d'avocat, voy. ANCIEN BARREAU BELGE.



Coutumes. Coutume de ,  p. 
Coutumes. Coutume de Christyn;  p. 
Coutumes. Coutume de Loovens;  p. 
Coutumes. Coutume de  Wynants; - de Furne,  p. 
Coutumes.  Coutume du Hainaut, etc.; voyez le nom de chaque ville ou province.
Coutumes. Le barreau belge sous le droit coutumier, par Du Roy de Blicquy,  p. 
Couture. - Écrit sur la Profession,  p. 
Cramer. - Assistance que l'Ordre des avocats lui prête lors de l'arrêté d'expulsion décerné contre lui en 1834,  p. 
Créanciers d'un avocat.  - Voy. DETTES D'UN AVOCAT.
Cumul.  - Voy. CURATEURS AUX FAILLITES. - INCOMPATIBILITÉS.
Cumul. Boucher d'Argis voulait que l'Avocat ne fût qu'avocat,  p. 
Cumul. L'Avocat peut-il s'occuper de politique,  p. 
Cumul. Peut-il s'occuper d'autre chose,  p. 
Cumul.Nombre des avocats aux Etats-Généraux de 1789,  p. 
Cumul.  A l'Assemblée législative de 1791, il y avait 400 avocats et procureurs. - Voy. POLITIQUE.
Curateurs aux faillites. - Compatibilité entre cette qualité et celle d'avocat; difficultés qui s'élevèrent à ce sujet après la loi des faillites de 1851,  p. 
Curateurs aux faillites. Avant la loi du 18 avril 1851, le conseil de  n'admettait pas qu'un avocat pouvait être curateur,  p. 
Curateurs aux faillites. Décision sous ce régime,  p. 
Curateurs aux faillites. Décision sous le régime de la loi nouvelle,  p. 
Curateurs aux faillites. Longs motifs de cette décision, texte,  p. 
Curateurs aux faillites.  Le Conseil conclut à l'incompatibilité.
Curateurs aux faillites.Appel des avocats auxquels le Conseil avait ordonné d'opter entre leur qualité et celle de curateur,  p. 
Curateurs aux faillites. Arrêt de la Cour du 17 avril 1856 admettant la compatibilité, texte de cet arrêt longuement motivé,  p. 
Curateurs aux faillites. Malgré cet arrêt la plupart des avocats refusent d'accepter les fonctions de curateurs,  p. 
Curateurs aux faillites. Certains patrons inculquent la même résolution à leurs stagiaires,  p. 
Curateurs aux faillites. L'Ordre n'admet que très-exceptionnellement au Conseil ceux qui exercent les fonctions de curateur,  p. 
Curateurs aux faillites. Quand des avocats acceptent les fonctions de curateur, ils doivent, dans l'exercice de ces fonctions, observer toutes les règles de leur profession;
arrêt de  sur ce point,  p. 
Curateurs aux faillites.  En 1868 il n'y avait que 25 avocats sur 248 qui acceptaient les fonctions de curateur. Voy. le discours prononcé en audience du Tribunal de
Commerce par M. le président Dansaert le 3 mars 1867. - Voy. PAÇTE DE QUOTA LITIS.
Dalloz. - Utilité de son Répertoire,  p. 
Dalloz. Son Recueil de jurisprudence,  p. 
Dalloz. Ecrit sur la Profession,  p. 
Damhouder (Joost de). - Écrit sur la Profession,  p. 
Dareau. - Écrit sur la Profession,  p. 
Daviel. - Écrit sur la Profession,  p. 
Débat relatif à la Profession. - Conduite que l'Avocat doit tenir quand il se trouve mêlé à un débat relatif à la Profession,  p. 
Débat relatif à la Profession.  - Voy. GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
De Bavay. - Écrit sur la Profession,  p. 
Débit.  - Voy. ÉLOQUENCE.
Débuts. - Difficulté des débuts de l'Avocat,  p. 
Débuts. Patience qu'il doit montrer,  p. 
Débuts.  Obligation de ne recourir à aucun moyen indélicat pour parvenir plus vite. - Voy. ENCOURAGEMENTS.
Découragement. - Du découragement du Jeune Barreau, par Castiau,  p. 
Découragement.  - Voy. ENCOURAGEMENTS.
Décret de 1810 (14 décembre). - Reste en vigueur sous le régime néerlandais,  p. 
Décret de 1810 Texte de ce décret,  p. 
Décret de 1810Son caractère réactionnaire,  p. 
Décret de 1810 Opinion de l'assemblée générale des avocats sur ce point en 1832,  p. 
Décret de 1810 Il a été abrogé en  par l'ordonnance du 20 novembre 1822,  p. 
Décret de 1810 En  quelques-unes de ses dispositions les plus réactionnaires ont été abrogées par l'arrêté du 5 août 1836,  p. 
Décret de 1810 La rédaction de ce décret était prescrite depuis plus de six années; pourquoi elle a été retardée,  p. 
Décret de 1810 En 1832, les avocats bruxellois refusant de s'y soumettre, créèrent l'Association libre,
Décret de 1810  Voy. ASSOCIATION.
Décret de 1810 Préambule de ce décret et éloge qu'il donne à la Profession,  p. 
Décret de 1810 Il ordonne la formation d'un Tableau, art. 1,
Décret de 1810 Et la formation d'un Conseil dans les villes où il y a plus de vingt avocats, art. 2,  p. 
Décret de 1810 Du Tableau des avocats et de leur réception ou inscription, art. 3-19,  p. 
Décret de 1810 Unité du Tableau et du Conseil, art. 3,  p. 
Décret de 1810 Les magistrats sont chargés de procéder à la première formation du Tableau, art. 4,  p. 
Décret de 1810 Quelles personnes devaient être comprises dans la première formation, art. 5,  p. 
Décret de 1810 Les Tableaux sont soumis à l'approbation du Grand Juge, art. 6,  p. 
Décret de 1810 Serment à prêter par tous les avocats qui y étaient inscrits, art. 7,  p. 
Décret de 1810 Révision annuelle du Tableau, art. 8,  p. 
Décret de 1810 L'Ordre est formé des avocats inscrits au Tableau, art. 9,  p. 
Décret de 1810 Où pouvaient plaider les avocats inscrits, art. 10,  p. 
Décret de 1810 Cet art. 10 a été aboli par l'arrêté de 1836,  p. 
Décret de 1810 Rang des avocats, art. 11,  p. 
Décret de 1810 Conditions requises pour être inscrit au Tableau; stage, art. 12,  p. 
Décret de 1810 Obligations imposées aux licenciés qui veulent devenir avocats, art. 13,
Décret de 1810 Prestation et formule du serment, art. 14,  p. 
Décret de 1810 Preuve du stage, art. 15,  p. 
Décret de 1810 Droits des avocats pendant leur stage, art. 16,  p. 
Décret de 1810 Comment les avoués peuvent devenir avocats, art. 17,  p. 
Décret de 1810 Incompatibilités de la Profession, art. 18,  p. 
Décret de 1810 Conseils de discipline, art. 19-33,  p. 
Décret de 1810 Comment étaient formés les conseils de discipline, art. 19,  p. 
Décret de 1810 Nombre des membres du conseil de discipline, art. 20,  p. 
Décret de 1810 Des assemblées générales, art. 21,  p. 
Décret de 1810 Renouvellement du Conseil, art. 22,  p. 
Décret de 1810 Attributions du Conseil, art. 23,  p. 
Décret de 1810 Organisation de la défense des indigents et du bureau des consultations gratuites, art. 24,  p. 
Décret de 1810 Peines que peut infliger le Conseil, art. 25,
Décret de 1810 Obligation d'entendre l'Avocat une fois dans certains cas, art. 26,
Décret de 1810 De l'entendre deux fois en cas d'interdiction, art. 27,
Décret de 1810 Formalités requises pour prononcer la radiation, art. 28,
Décret de 1810 Du droit d'appel, art. 29,
Décret de 1810 Communication des décisions du Conseil au Grand Juge, art. 30,
Décret de 1810 De la radiation dans le cas d'une triple suspension ou interdiction, art. 31,  p. 
Décret de 1810 Des cas où le Tribunal est investi des fonctions du Conseil, art. 32,  p. 
Décret de 1810 Des droits et des devoirs des avocats, art. 33-40,  p. 
Décret de 1810 L'Ordre ne pouvait s'assembler que pour élire les candidats au Conseil, art. 33,  p. 



Décret de 1810 Défense de se coaliser, art. 34,  p. 
Décret de 1810 Du costume, - de l'attitude pendant la plaidoirie, - du droit de suppléance, art. 35,  p. 
Décret de 1810 Défense de signer des mémoires non délibérés, - de faire des traités sur honoraires, - d'exiger des provisions, art. 36,  p. 
Décret de 1810 Liberté de la défense, proscription des injures, art. 37,  p. 
Décret de 1810 Respect dû à la magistrature, art. 38,  p. 
Décret de 1810 Répression des attaques contre les pouvoirs publics, art. 39,  p. 
Décret de 1810 Pouvoir disciplinaire du Grand Juge, art. 40,
Décret de 1810 De la défense d'office au civil, art. 41,
Décret de 1810 Défense d'office au criminel, art. 42,
Décret de 1810 De la fixation des honoraires, art. 43,
Décret de 1810 Obligation de mentionner les honoraires et d'en donner quittance, art. 44,
Décret de 1810 Droit d'appel, en cas de condamnation prononcée par les tribunaux, art. 45,
Décret de 1810 Réflexions sur le décret impérial de 1810, brochure,  p. 
Décret de 1810  Voy. ATTAQUES CONTRE LA PROFESSION.
Décret du 2 juillet 1812,sur la plaidoirie. - Texte de ce décret,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Son but,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Les causes ne peuvent en général être plaidées que par les avocats, art. 1,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Incidents qui peuvent être plaidés par les avoués à la Cour, art. 2,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Causes qui peuvent être plaidées par les avoués au Tribunal, art. 3,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Confirmation de la disposition du décret de 1810 relative aux plaidoiries hors du ressort, art. 4,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Les avoués peuvent être autorisés à plaider quand les avocats refusent, art. 5,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Ou quand l'Avocat est empêché pour cause de maladie, art. 6,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Ou quand il plaide devant une autre chambre, art. 7,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Peines contre l'Avocat qui n'est pas présent pour plaider, art. 8,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Prérogatives de l'avoué licencié, art. 9,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Du dépôt au greffe de la liste des avoués, art. 10,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Disposition du décret de 1810 applicable aux avoués usant du droit de plaider, art. 11,  p. 
Décret du 2 juillet 1812, Différences de leur costume avec celui des avocats, art. 12,  p. 
Défaut de comparaître. - L'Avocat appelé devant le Conseil qui, sans excuse, néglige de comparaître, peut être puni disciplinairement,  p. 
Défaut de comparaître. Les décisions du Conseil rendues par défaut sont-elles susceptibles d'opposition,  p. 
Défaut de comparaître. Disposition du projet d'organisation judiciaire à ce sujet,  p. 
Défendeur.  - Voy. INTIME.
Défense d'office. - En général,  p.  os  14 et s.
Défense d'office. En principe, l'Avocat est libre de plaider,  p. 
Défense d'office. Les magistrats peuvent cependant faire des désignations d'office,  p. 
Défense d'office. Au civil il n'y a pas de pénalités contre l'Avocat qui refuse,  p. 
Défense d'office. Système différent au criminel: il faut une excuse légitime,  p. 
Défense d'office. Qui apprécie les motifs d'excuse,  p. 
Défense d'office. Système français,  p. 
Défense d'office. Pratique en ,  p. 
Défense d'office. Un avocat nommé d'office doit-il s'abstenir s'il est récusé par l'accusé,  p. 
Défense d'office. L'Avocat nommé d'office au civil ne doit pas refuser,  p. 
Défense d'office. L'Avocat nommé d'office reste libre dans son appréciation de la cause,  p. 
Défense d'office.  Voy. INDÉPENDANCE.
Défense en général. - L'Avocat est juge souverain des moyens de défense à produire,  p. 
Défense en général. De la libre défense des accusés, par Dupin,  p. 
Défense en général.  - Voy. DÉFENSE D'OFFICE. DROIT DE DÉFENSE. - Voy. aussi le discours prononcé par M. Staes à la séance de réouverture de la Conférence du
Jeune Barreau de Bruxelles ( Belg. Jud., 12 et 16 février 1860).
Défense gratuite. - Organisation de la défense gratuite des prévenus devant le tribunal correctionnel par la Conférence du Jeune Barreau de ,  p. 
Défense (Liberté de la).  Voy. DÉFENSE EN GÉNÉRAL. - JUGE D'INSTRUCTION. - MINISTÈRE PUBLIC. - INDÉPENDANCE. - INTERRUPTIONS.
Défense (Liberté de la). Le Barreau et la Liberté sous les Valois,  p. 
Défense (Liberté de la). De la liberté dans la discussion et de l'indépendance du défenseur, par Paillet,  p. 
Défenseurs officieux. - Institution des défenseurs officieux en , en 1790,  p. 
Défiance. - L'Avocat doit autant que possible contrôler ce que lui dit son client,  p. 
Définition de l'Avocat. - Description de l'Avocat par Dubreuil,  p. 
Définition de l'Avocat. Définition de l'Avocat par Henrion de Pansey,  p. 
Définition de l'Avocat.  Par La Bruyère,  p. 
Définition de l'Avocat.  Par Cicéron:  Vir bonus dicendi peritus.
Définition de l'Avocat.  Par d'Aguesseau:  Un ordre aussi ancien que la magistrature, aussi noble que la vertu, aussi nécessaire que la justice.
Définition de l'Avocat.  Par de Salvandy:  Cette libre profession qui ne fait pas de victimes, et qui les défend.
De Fuisseaux (E.). - Ecrit sur la Profession,  p. 
De Ghewiet. - Où il a traité des règles de la Profession,  p. 
De Ghewiet. Il blâme l'absence de stage sous l'ancien droit,  p. 
De Ghewiet. Comment il conseille de le remplacer,  p. 
De Ghewiet.  Voy. ÉTUDES DE L'AVOCAT.
Délai pour comparaître devant le Conseil.  - Voy. PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL.
Délai pour interjeter appel.  - Voy. APPEL DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Delahaye. - Écrit sur la Profession,  p. 
Délai pour notifier les décisions du Conseil. - Voy. NOTIFICATION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Délaissement de la cause. - Sous l'ancien droit l'Avocat devait abandonner la cause dès que l'injustice lui en apparaissait,  p. 
Délaissement de la cause. Il en est de même actuellement,  p. 
Délaissement de la cause. Mais il doit opérer ce délaissement avec circonspection,  p. 
Délaissement de la cause. Et de manière à ce que le client ait le temps de choisir un autre conseil,  p. 
Délaissement de la cause. Il ne doit pas, en pareil cas, publier son opinion,  p. 
Délaissement de la cause. Il ne peut non plus devenir l'adversaire de son client dans la même cause,  p. 
Délaissement de l'Avocat par le client. - Devoirs du nouvel avocat que le client va consulter,  p. 
Délaissement de l'Avocat par le client. Règle relative aux honoraires,  p. 
Delamalle. - Écrit sur l'éloquence judiciaire,  p. 
Delangle. - Écrit sur la Profession,  p. 
Délégation. - Délégation par un Conseil de discipline à un Conseil étranger pour procéder à une enquête,  p. 
Délibérations du Conseil.  - Voy. CONSEIL.
Délicatesse. - Une condamnation entachant la délicatesse, peut être un cas d'indignité et empêcher l'inscription au Tableau,  p. 
Délicatesse.  Voy. INDIGNITÉ.
Délicatesse. De la délicatesse dans les questions d'honoraires,  p.  os  139 et 140.
Délicatesse. La délicatesse est un des devoirs généraux de l'Avocat  p. 
Délicatesse. Sa définition,  p. 
Délicatesse.  Voy. MORALE, - RESPONSABILITÉ.
Délit. - L'usurpation de la qualité d'avocat constitue-t-elle un délit,  p. 
Délits et fautes d'audience,  p.  os  226 et s.
Délits et fautes d'audience, Fondement de la répression des délits et fautes d'audience.  p. 
Délits et fautes d'audience, Les magistrats sont juges dans leur propre cause,  p. 
Délits et fautes d'audience, Textes qui régissent la matière,  p. 



Délits et fautes d'audience, Division,  p. 
Délits et fautes d'audience, 1° Simples fautes d'audience,  p. 
Délits et fautes d'audience,  Voy. FAUTES D'AUDIENCE.
Délits et fautes d'audience, 2° Irrévérences graves,  p. 
Délits et fautes d'audience, Du cas où elles sont commises devant un juge de paix,  p. 
Délits et fautes d'audience, Le juge de paix peut-il en pareil cas appliquer aux avocats des peines disciplinaires,  p. 
Délits et fautes d'audience,  Décision d'un juge de paix qui avait appliqué l'avertissement.
Délits et fautes d'audience, Arrêt de la Cour de cassation de ,  p. 
Délits et fautes d'audience, Suite de la controverse,  p. 
Délits et fautes d'audience, Nous pensons que le juge de paix ne peut appliquer les peines disciplinaires du décret de 1810,  p. 
Délits et fautes d'audience, Du cas où les irrévérences graves se produisent devant les tribunaux ordinaires,  p. 
Délits et fautes d'audience, Art. 91, C. procéda  p. 
Délits et fautes d'audience, Quelles personnes cet article protége,  p. 
Délits et fautes d'audience, Il protége notamment les avocats,  p. 
Délits et fautes d'audience, Mais ils doivent aussi en subir l'application,  p. 
Délits et fautes d'audience, Cet article s'applique aux audiences de la justice répressive,  p. 
Délits et fautes d'audience, Mesures spéciales dans certains cas pour cette dernière juridiction,  p. 
Délits et fautes d'audience, 3° Délits ou crimes d'audience proprement dits, Renvoi,  p. 
Délits et fautes d'audience,  Voy. DIFFAMATION, INJURES, CALOMNIE.
Délits et fautes d'audience, Art. 103 décret 30 mars 1808,  p. 
Délits et fautes d'audience, Des fautes de discipline commises à l'audience,  p. 
Délits et fautes d'audience, Les tribunaux ne peuvent plus, à l'égard des avocats, punir les fautes de discipline non découvertes à l'audience,  p. 
Délits et fautes d'audience, Mais peuvent-ils punir les fautes de discipline proprement dites commises ou découvertes à l'audience, ou ce droit appartient-il aux Conseils
seuls,  p. 
Délits et fautes d'audience, Controverse,  p. 
Délits et fautes d'audience, Jurisprudence des Cours de Cassation,  p. 
Délits et fautes d'audience, Argument fourni par l'art. 452 nouveau Code pénal à ceux qui soutiennent la négative,  p. 
Délits et fautes d'audience, Étendue du pouvoir des Cours et Tribunaux en pareil cas,  p. 
Délits et fautes d'audience,  Voy. APPEL POUR FAITS D'AUDIENCE.
Démarches chez les clients et autres.  - Voy. DÉPLACEMENT.
Démarches chez les magistrats. - On ne doit pas entretenir un magistrat de la cause qui lui est soumise,  p. 
Démarches chez les magistrats. Ni se rendre chez lui dans ce but,  p. 
Démarches chez les magistrats.Quid si le magistrat invite l'Avocat à se rendre chez lui,  p. 
Démarches chez les magistrats. Système rigoureux du Barreau de ,  p. 
Démosthénes. - Définition de l'action oratoire,  p. 
Démosthénes. Ses plaidoyers,  p. 
Denisart.  - Écrit sur la Profession.
Dénonciation.  - Voy. PLAINTE AU CONSEIL.
Déplacement. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne pouvait aller conférer avec ses clients dans une auberge,  p. 
Déplacement. En général l'Avocat ne doit pas se déplacer,  p. 
Déplacement. Exception quand le client est détenu ou malade,  p.  os  99 et 101.
Déplacement. En  cette règle qui défend le déplacement est peu observée,  p. 
Déplacement. Plutôt que de se déplacer l'Avocat doit écrire,  p. 
Déplacement.  Voy. DOSSIER.
Déplacement. L'Avocat peut se rendre dans les lieux où reposent les minutes des actes pour les collationner avec les copies,  p. 
Déplacement. L'Avocat peut-il assister aux expertises,  p. 
Dépôt - L'avocat ne peut accepter de dépôt,  p. 
Dépôt du dossier.   - P. 
Dereux.  - Voy. HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES.
De Ribbe. - Écrit sur la Profession,  p. 
Désaveu. - Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat, pour éviter tout désaveu, n'avance aucun fait grave sans avoir un écrit signé du client,  p. 
Désaveu. Cet article n'est pas observé,  p. 
Description de l'Avocat. - Par Dubreuil,  p. 
Description de l'Avocat.  Voy. DÉFINITION DE L'AVOCAT.
Désintéressement. - C'est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Désintéressement. Application de ce devoir aux honoraires,  p. 
Désintéressement. Du désintéressement, par Baroche,  p. 
Désistement. - Le désistement d'une partie n'empêche pas le Conseil de continuer la poursuite disciplinaire de sa propre autorité,  p. 
Desjardins. - Écrit sur les discours de Démosthènes,  p. 
Des Mares. - Jean des Mares, avocat au Parlement de , par Bourquelot,  p. 
Des Mares.  Voy. ANCIENS HOMMES DE PALAIS.
Desmarest. - Écrit sur la Profession,  p. 
Détenus.  - Voy. COMMUNICATION AVEC LES DÉTENUS.
Dettes d'un avocat. - Le Conseil peut-il s'occuper des dettes d'un avocat,  p. 
Devoirs civiques de l'Avocat. - Discours de Durand Saint-Amand sur la question,  p. 
Devoirs civiques de l'Avocat.  - Voy. POLITIQUE.
Devoirs de l'Avocat. - Des devoirs de l'Avocat sous l'ancien barreau belge,  p. 
Devoirs de l'Avocat.  Voy. les mots qui concernent chaque matière.
Devoirs de l'Avocat. Énumération des devoirs de l'Avocat par les art. 33 et s. du décret de 1810,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Quand des avocats acceptent les fonctions de curateurs, ils doivent, dans l'exercice de ces fonctions, observer tous leurs devoirs d'avocat,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Arrêt de la cour de  sur ce point,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Quand des avocats se proposent d'intenter une action en payement de leurs honoraires, ils doivent, dans l'examen du point de savoir s'ils doivent s'y
résoudre, tenir compte de tous les devoirs de leur profession,  p.  os  139 et 140.
Devoirs de l'Avocat. Quand l'Avocat accepte une procuration, il doit, en s'occupant de l'affaire, observer également tous ses devoirs,
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs en général,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Quoique les devoirs de la Profession aient été souvent exposés, il n'est pas inutile de les exposer encore,  p. 
Devoirs de l'Avocat. La base légale des devoirs de l'Avocat est dans l'art. 14 décret 1810,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Elle est aussi dans les termes de son serment,  p. 
Devoirs de l'Avocat. En , les traditions de la Profession ont été consacrées par un texte de loi,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Il n'en est pas de même en ,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Les devoirs sont aussi et surtout fondés sur la nature des choses,  p. 
Devoirs de l'Avocat. S'il s'y glisse quelque chose d'arbitraire, il faut le réformer,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Les devoirs sont obligatoires pour tout avocat non rayé, même quand il est suspendu,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Les devoirs ne concernent que les qualités morales de l'Avocat et non ses qualités intellectuelles,  p. 
Devoirs de l'Avocat. En  les devoirs sont moins empreints de rigorisme qu'en ,  p. 
Devoirs de l'Avocat.  Division des devoirs en généraux et spéciaux. - Voy. CES MOTS.
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat, par Blaquel,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat, par Dufaure,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Duvergier,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Fyot de la Marche,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Liouville,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Paillet,  p. 



Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Pasquier,  p. 
Devoirs de l'Avocat. Des devoirs de l'Avocat par Boinvilliers,  p. 
Devoirs de l'Avocat envers soi-même. - Sommaire et énumération de ces devoirs,  p. 
Devoirs de l'Avocat envers soi-même. Leur caractère distinctif,  p. 
Devoirs de l'Avocat envers soi-même.  Voy. sous chaque mot les détails.
Devoirs envers l'adversaire. - L'Avocat ne doit pas agir pour son client avec inhumanité,  p. 
Devoirs envers l'adversaire. Du cas où il s'agit de démasquer la fraude,  p. 
Devoirs envers l'adversaire. Il ne faut pas attaquer l'adversaire à propos de faits étrangers au procès,  p. 
Devoirs envers l'adversaire.  Application de ces règles à la correspondance avec l'adversaire. Voy. CORRESPONDANCE DE L'AVOCAT.
Devoirs envers les autorités constituées. - Leur caractère général,  p. 
Devoirs envers les autorités constituées. Ils sont inscrits dans le serment,  p. 
Devoirs envers les autorités constituées. Ils n'ont rien à voir avec l'exercice de la Profession,  p. 
Devoirs envers les autorités constituées. Voy. aussi,  p. 
Devoirs envers les clients. - Sommaire et énumération de ces devoirs,
Devoirs envers les clients. Leur caractère distinctif,  p. 
Devoirs envers les clients. Devoirs généraux dont ils sont l'application  p. 
Devoirs envers les clients.  Voy. sous chaque mot les détails.
Devoirs envers les confrères. - Sommaire et énumération de ces devoirs,  p. 
Devoirs envers les confrères.  Voir les détails sous chaque mot.
Devoirs envers les magistrats. - Sommaire et énumération de ces devoirs,  p. 
Devoirs envers les magistrats.  Voir les détails sous chaque mot.
Devoirs envers les magistrats. Caractères généraux,  p. 
Devoirs généraux de l'Avocat. - Sommaire et énumération de ces devoirs,  p. 
Devoirs généraux de l'Avocat.  Voy. chacun des mots dénommant ces devoirs.
Devoirs généraux de l'Avocat. Résumé et rapport des devoirs généraux de l'Avocat entre eux,  p. 
Devoirs généraux de l'Avocat. Ils ne sont que l'application des règles de la haute morale à une profession déterminée,  p. 
Devoirs généraux de l'Avocat. Nul ne saurait être avocat parfait sans accomplir tous ces devoirs,
Devoirs généraux de l'Avocat. Faire son devoir est chose aisée,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. - Siége de la matière,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. Division de ces devoirs d'après les dispositions qui les consacrent,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. Division d'après la peine dont est frappée leur violation,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. Division d'après l'objet auxquels ils s'appliquent,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. C'est cette dernière division que Mollot a adoptée,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat. Nous l'adoptons également, mais avec quelques modifications,  p. 
Devoirs spéciaux de l'Avocat.  Voy. DEVOIRS DE L'AVOCAT ENVERS SOI-MEME, - DEVOIRS ENVERS SES CLIENTS, - DEVOIRS ENVERS LES CONFRÈRES, -
DEVOIRS ENVERS LES MAGISTRATS, - DEVOIRS ENVERS LES AUTORITÉS CONSTITUÉES.
Dévouement. - C'est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Dévouement. Définition du dévouement de l'Avocat,  p. 
Dévouement. C'est le devoir essentiel,  p. 
Dévouement. Les autres se groupent autour de lui,  p. 
Dévouement. Du dévouement, par Baroche,  p. 
Dialogue des avocats. - Par Loisel,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. - Liberté de la défense,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Limites,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Système du nouveau Code pénal belge,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Qui connaît des discours et écrits prétendument outrageants produits en justice,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Peines applicables,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Les juges consulaires ont-ils actuellement en cette matière les mêmes droits que les autres tribunaux,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Les tribunaux, outre l'application des peines, peuvent-ils condamner l'Avocat à des dommages-intérêts,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Controverse,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Solution affirmative,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Imputations qui ne se rattachent pas à l'affaire,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. Elles sont réprimées par le droit commun,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience. L'Avocat ne doit avancer aucun fait grave, à moins que les nécessités de la cause ne le commandent,  p. 
Diffamation, injures, calomnie à l'audience.  Il doit aussi, autant que possible, obtenir en pareil cas un écrit signé du client, voy. SIGNATURE. - IMPUTATIONS
GRAVES.
Différend avec un confrère. - Le Conseil doit-il en pareil cas, si on le lui demande, indiquer la conduite à tenir,  p. 
Différend avec un confrère.  - Voy. GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
Difficultés de la cause. - L'Avocat doit apprécier s'il est de force à soutenir seul le procès,  p. 
Difficultés de la cause.  - Voy. ASSISTANCE.
Dignité de l'Avocat. - La dignité est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Dignité de l'Avocat. Il faut se garder d'exagérer le sentiment de la dignité,  p. 
Dignité de l'Avocat. Applications de la dignité,  p. 
Dignité de l'Avocat. La dignité s'oppose à tout pacte avec un avoué, un huissier, un agent d'affaires,  p. 
Dignité de l'Avocat. Elle s'oppose à tout appel au client cartes d'adresses, circulaires,annonces, plaques sur les portes, etc.,  p. 
Dignité de l'Avocat. Mesure avilissante à laquelle un avocat s'était soumis à Liège,  p. 
Dignité de l'Avocat. De la dignité de l'Avocat, par Bonjour,  p. 
Dignité du Barreau. - Certaines incompatibilités sont fondées sur la nécessité de maintenir la dignité du Barreau,  p. 
Dignité du Barreau. De l'inutilité de l'intervention du Ministère Public dans la discipline du Barreau,  p. 
Dignité du Barreau.  Voy. CONFLITS, - ÉLOGES DONNÉS A LA PROFESSION D'AVOCAT.
Diplôme. - C'est d'après la date du diplôme qu'à  on inscrit les avocats au Tableau,  p. 
Diplôme. Erreur et inconvénients de ce système,  p. 
Diplôme. Système plus légal et plus rationnel,  p. 
Diplôme.  Voy. LICENCIÉ.
Directeur d'une Société commerciale. - Ses fonctions sont-elles compatibles avec la qualité d'avocat,  p. 
Dires du client. - L'Avocat ne doit pas accepter sans réserve tout ce que lui dit son client,  p. 
Discipline. - Voy. POUVOIR DISCIPLINAIRE. - Avantages de la discipline, par Bethmont,  p. 
Discipline.  - Voy. SUBORDINATION.
Discipline. De la discipline judiciaire, par Carnot,  p. 
Discipline. par Morin,  p. 
Discours . - Voy. CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU, - BATONNAT.
Discussion. - De la discussion dans la plaidoirie,  p.  os  63 et s.
Discussion. - Ordre des arguments,  p. 
Discussion. Du point de droit et du point de fait, voy. ces mots. - Du cas où la discussion se confond avec la narration,  p. 
Discussion. Danger de discuter ce qui est clair,  p. 
Discussion.  Voy.DIFFÉREND AVEC UN CONFRÈRE, - DÉFENSE (LIBERTÉ DE LA).
Dispenses. - Sous le régime impérial, le gouvernement pouvait dispenser celui'qui voulait devenir avocat de la présentation de tout diplôme,  p. 
Dispenses. Exemple d'un commissaire de police, en 1812,  p. 
Dispenses. Depuis la loi de 1835, la dispense ne peut être accordée qu'à l'étranger, muni d'un diplôme,  p. 
Dispenses. Cas de M. Baze, à Liège.  p. 
Dispenses. Le gouvernement ne peut dispenser des autres conditions requises pour exercer la Profession,  p. 
Dispositif des conclusions. - Règles relatives à la rédaction du dispositif des conclusions,  p. 



Dissipations. - L'Avocat ne doit pas sacrifier ses affaires aux distractions mondaines,  p. 
Division de la plaidoirie.   - P. 
Docteur en droit.  - Voy. CONDITIONS REQUISES POUR DEVENIR AVOCAT.
Doctrine. - Du choix des autorités doctrinales,  p. 
Domat. - Ce qu'il a dit sur la Profession,  p. 
Domicile. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat devait en général résider près la Cour,  p. 
Domicile.  Où doit-il aujourd'hui obtenir son inscription au Tableau. Voy. TABLEAU et spécialement CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE INSCRIT AU TABLEAU.
Domicile. Comment on cite devant le Conseil l'Avocat dont le domicile est inconnu,  p. 
Dominus litis.  - L'Avocat dirige la cause à son gré. Voy. INDÉPENDANCE, - DÉFENSE.
Dommages-intérêts. - En cas de discours ou d'écrits diffamatoires, injurieux ou calomnieux, les tribunaux peuvent-ils, outre l'application des peines, condamner l'Avocat à
des dommages-intérêts,  p. 
Dommages-intérêts. Controverse,  p. 
Dommages-intérêts. Solution affirmative,  p. 
Dommages-intérêts. Des dommages-intérêts destinés à couvrir les honoraires,  p. 
Dommages-intérêts. Doctrine et jurisprudence sur ce point,  p. 
Dommages-intérêts. De l'attitude de l'Avocat quand il doit plaider sur ce point,  p. 
Dons volontaires.   - Voy. LEGS ET DONS.
Dossier.  - Perte du dossier, voy. RESPONSABILITÉ.
Dossier.  Restitution du dossier, voy. RESTITUTION DES PIÈCES.
Dossier. C'est au client à aller reprendre son dossier chez l'Avocat,  p. 
Dossier.  Voy. DÉPLACEMENT.
Dossier. La cause plaidée, on ne peut rien ajouter au dossier, même après communication,  p. 
Dossier. A moins que l'adversaire n'y consente,  p. 
Dossier. Fondement de cette règle,  p. 
Dossier.  Voy. INVENTAIRE DU DOSSIER, - DÉPÔT DU DOSSIER.
Dossier réservé. - Ce que c'est que ce dossier,  p. 
Dossier réservé. Il faut l'avoir avec soi quand on plaide,  p. 
Droit. - Importance prépondérante du droit dans les affaires,  p. 
Droit.  Voy. FAIT, TITRES, DROIT.
Droit de chapelle. - C'était un droit perçu autrefois au profit de l'Ordre sur chaque prestation de serment au Barreau de ,  p. 
Droit de défense. - En matière disciplinaire le droit de défense est aussi sacré qu'ailleurs,  p. 
Droit de défense. Quand le fait entraîne interdiction ou radiation, l'Avocat peut-il se défendre trois fois,  p. 
Droit de défense. Controverse,  p. 
Droit de défense. De la défense devant le Conseil, en général,  p. 
Droits de l'Avocat. - Des droits de l'Avocat sous l'ancien barreau belge,  p. 
Droits de l'Avocat.  - Voy. les mots relatifs à chaque matière.
Droits de l'Avocat. Enumeration des droits de l'Avocat par les art. 33 et s. du décret de 1810,
Droits de l'Avocat. Droits de l'Avocat,  p. 
Droits de l'Avocat. I. Titre et costume,  p. 
Droits de l'Avocat. II. Droit de plaider,  p. 
Droits de l'Avocat. III. Écritures, mémoires, consultations,  p. 
Droits de l'Avocat. IV. Droit du secret,  p. 
Droits de l'Avocat. V. Droit de communiquer avec les détenus,  p. 
Droits de l'Avocat. VI. Exemption du droit de patente,  p. 
Droits de l'Avocat. Voy. PATENTE.
Droits de l'Avocat. VII. Droit d'assister aux audiences à huis clos,  p. 
Droits de l'Avocat. VIII. Privilège d'être cru sur parole quant à la remise des pièces,  p. 
Droits de l'Avocat. Droit de suppléance,  p. 
Droits de l'Avocat. X. Droit de coalition,  p. 
Droits de l'Avocat. Autres droits,  p. 
Droits de l'Avocat. Pour les détails, voy. chacun de ces mots: Division des droits de l'Avocat en deux catégories,  p. 
Droits de l'Avocat. Étude sur les droits et prérogatives de l'Avocat,  p. 
Droits de l'Avocat. Des droits de l'Avocat, par Paillet,  p. 
Droit de plaider. - Voy. PLAIDOIRIE. § 1. Droit de plaider en général,  p. 
Droit de plaider. Système du décret de 1810,  p. 
Droit de plaider. Modifications apportées par l'arrêté de 1836,  p. 
Droit de plaider. Art. 12 de cet arrêté,  p. 
Droit de plaider. Les avocats d'appel peuvent plaider devant toutes les cours et tous les tribunaux du royaume,  p. 
Droit de plaider. Eu est-il de même des avocats près les tribunaux,  p. 
Droit de plaider. Du droit de plaider des avocats stagiaires,  p. 
Droit de plaider. Système restrictif du projet d'organisation judiciaire,  p. 
Droit de plaider. Enumération des juridictions devant lesquelles les avocats ont le droit de plaider,  p. 
Droit de plaider. Les avocats ne peuvent plaider devant certains conseils de prud'hommes,  p. 
Droit de plaider. Des enquêtes,  p. 
Droit de plaider. De la comparution pour autorisation maritale,  p. 
Droit de plaider. Le droit de plaider pour autrui appartient en principe exclusivement aux avocats,  p. 
Droit de plaider. Exceptions en matière criminelle,  p. 
Droit de plaider.  § 2. Défense d'office, voy. ces mots.
Droit de plaider.  § 3. Immunité de la plaidoirie, voy. ces mots.
Droit de plaider.  Voy. FLAMAND.
Droit de plaidoirie. - L'art. 80 du Tarif des frais de 1807 accorde un droit de plaidoirie à l'Avocat,  p. 
Droit de plaidoirie. Dans l'usage on l'abandonne à l'avoué,  p. 
Droit Romain. - Textes du Corpus Juris sur les avocats,  p. 
Droit Romain.  Voy. BARREAU ROMAIN.
Droits litigieux.  - Voy. CESSION DE DROITS LITIGIEUX.
Droits résultant de l'inscription.  - Voy. DROITS DE L'AVOCAT.
Droits résultant du stage.  - Voy. STAGE, - STAGIAIRE.
Dubeux. - Écrit sur la Profession,  p. 
Dubreuil. - Sa description de l'Avocat,  p. 
Dubreuil. Voy. aussi un article de la Judiciaire,  p. 
Duchaîne (Gustave). Écrit sur la Profession,  p. 
Dufaure. - Écrit sur la Profession,  p. 
Dupin aîné. - Écrit sur la Profession,  p. 
Dupin aîné. Son opuscule sur les citations d'arrêts,  p. 
Durand Saint-Amand. - Ecrit sur la Profession.  p. 
Durée du stage.  - Voy. STAGE.
Du Roy de Blicqui. - Écrit sur la Profession,  p. 
Duvergier. - Écrit sur la Profession,  p. 
Ecclésiastique. - Un ecclésiastique peut-il devenir avocat,  p. 
Ecclésiastique. En ,  p. 
Ecclésiastique. En ,  p. 
Ecclésiastique. Cas du père Lacordaire,  p. 



Écrits de l'Avocat. - Détails pratiques sur la manière de les disposer,  p. 
Écrits injurieux.  - Voy. DIFFAMATION, INJURES, CALOMNIES.
Ecrits nécessaires à la cause. - Énumération de ces écrits,  p. 
Ecrits nécessaires à la cause.  - Voy. les détails sous chaque mot.
Écriture. - Utilité d'écrire lisiblement tout ce qui doit être lu par le juge,  p. 
Écritures judiciaires. - Autrefois l'Avocat pouvait faire des écritures qui devenaient pièces du procès et entraient en taxe,  p. 
Écritures judiciaires. Aujourd'hui ce droit est plus restreint,  p. 
Écritures judiciaires. Art. 36 décret de 1810,  p. 
Écritures judiciaires. Diverses écritures que l'Avocat peut encore faire,  p.
Écritures judiciaires. A  il signe les requêtes en Pro Deo,  p. 
Écritures judiciaires. Difficultés qui avaient surgi à ce sujet,  p. 
Écritures judiciaires. Dans certains tribunaux de commerce les avocats signent les requêtes et conclusions et les font entrer en taxe,  p. 
Écritures judiciaires. A  il ne signe ces pièces que s'il a un pouvoir et n'en retire aucun émolument,  p. 
Écritures judiciaires. Des écritures sous l'ancien droit belge,  p.
Écritures judiciaires.  Voy. MÉMOIRES, - CONSULTATIONS, - MÉMOIRES DEVANT LA COUR DE CASSATION.
Effet d'audience. - Dangers des effets d'audience,  p. 
Effet d'audience. Quand ils sont permis,  p. 
Effet suspensif. - L'appel est-il suspensif en matière disciplinaire,  p.
Effet suspensif. Art. 45 décret 1810,  p. 
Effet suspensif.Quid du recours en cassation,  p.
Effets de commerce.- L'Avocat ne peut signer des effets de commerce,  p. 
Egalité.  - Voy. NOBLESSE.
Egger. - Écrit sur la Profession,  p. 
Elections.  - Voy. CONSEIL DE L'ORDRE.
Éloges donnés à la Profession. - Préambule du décret du 14 décembre 1810,  p. 
Éloges donnés à la Profession. Contraste de ce préambule avec la lettre de Napoléon à Cambacérès,  p. 
Eloges donnés à la Profession.  Voy. HOMMAGES.
Éloges donnés à la Profession. Lettre où l'on fait voir que la Profession d avocat est la plus belle de toutes,  p. 
Éloges donnés à la Profession. Éloge de la Profession d'avocat, par Blaquel,  p. 
Éloges donnés à la Profession.  Voy. DÉFINITION DE L'AVOCAT.
Éloges donnés à la Profession. Grandeur du rôle de l'Avocat, par Dufaure,  p. 
Éloges donnés à la Profession. par Marie,  p. 
Éloges donnés à la Profession. Éloge de la Profession, par Fyot de la Marche,  p. 
Éloges par les magistrats.  - Voy. STAGIAIRES.
Éloquence. - Du débit,  p.  passim.
Éloquence. De l'éloquence canine,  p.  passim.
Éloquence. Du geste,  p.  passim.
Éloquence. De l'action oratoire,  p.  os  155 et s., et p.  passim.
Éloquence. De l'éloquence véritable,  p. 
Éloquence. Description de l'avocat orateur, par Dubreuil,  p. 
Éloquence. Bibliographie de l'éloquence judiciaire,  p. 
Employés dans les administrations publiques. - Leurs fonctions sont-elles compatibles avec celles de l'Avocat,  p. 
Encyclopédie du droit. - V° AVOCAT,  p. 
Encyclopédie moderne. - V° AVOCAT,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirsprofessionnels,  Voy. ÉLOGES.
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels, Comment les difficultés du travail s'aplanissent peu à peu,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels, Encouragements que les anciens peuvent donner aux jeunes avocats,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels, Un vrai talent réussit toujours au Barreau,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels, Encouragements successifs que la Profession offre à ceux qui l'exercent, par Billecocq,  p. 
Encouragements à l'observation des devoirs professionnels,  Voy. DÉCOURAGEMENT.
Enquêtes. - L'Avocat a le droit d'assister aux enquêtes,  p. 
Enquêtes. Utilité de la présence du client aux enquêtes,  p. 
Enquêtes. Règles relatives aux enquêtes,  p. 
Enquêtes. Enquêtes sommaires,  p. 
Enquêtes.  Voy. TÉMOINS. - PROCEDURE DEVANT LE CONSEIL.
Enregistrement des pièces.  - Voy. ENREGISTREMENT (DROIT D').
Enregistrement (Droit d') . - Voy. FISC.
Entretien avec les magistrats.  - Voy. DÉMARCHES CHEZ LES MAGISTRATS.
Erreur judiciaire. - Demande d'honoraires pour redressement d'une erreur judiciaire,  p. 
Etablissement public.  - Voy. PERSONNE CIVILE.
Etats-Généraux. - Nombre des avocats aux États-Généraux de 1789,  p. 
Etats-Généraux.  - Voy. CUMUL.
. - Un avocat de  s'adresse au Congrès des  pour obtenir de la famille d'Orange le payement de ses honoraires,  p. 
Etiquette.  - Voy. CARTES D'ADRESSE, - INTERRUPTIONS.
Etranger. - Sous la législation impériale, le Gouvernement pouvait autoriser un étranger à devenir avocat,  p. 
Etranger. Peu importe que son diplôme fût étranger, ou que même il n'eût pas de diplôme,  p. 
Etranger. Depuis la loi de 1835, le Roi ne peut accorder de dispense que quand le candidat a un diplôme, et sur l'avis conforme du jury,  p. 
Etranger. Le candidat doit remplir toutes les autres conditions de la Profession,  p. 
Étranger. L'étranger porteur d'un diplôme belge peut-il être admis au serment,  p. 
Etranger. Opinion du Conseil de  sur ce point,  p. 
Etranger. Jurisprudence de la Cour,  p. 
Etranger. Un avocat étranger peut-il faire partie du conseil de discipline,  p.  Belgique Judiciaire.
Étranger. Des enquêtes ordonnées par le Conseil qui ont lieu à l'étranger,  p. 
Etranger. Quoique non inscrit près la Cour devant laquelle il plaide, l'Avocat étranger peut être puni disciplinairement par elle pour fautes commises à son audience,  p. 
Etranger (Siège).  - Voy. SIEGE ÉTRANGER.
Etude de l'affaire. - En étudiant soigneusement la cause, on honore les magistrats devant qui on doit la plaider,  p. 
Etude de l'affaire.  Voy. PREMIERS ÉLÉMENTS DE LA CAUSE, - EXAMEN DES PIÈCES, etc.
Etude de l'affaire. Les autres titres se trouvent dans le sommaire,  p. 
Etude de l'affaire. Etude de l'affaire proprement dite,  p.  os  11 et s.
Etude de l'affaire. Voy. le détail des parties que comprend cette étude,  p. 
Etude de l'affaire. Etude qui doit précéder la plaidoirie,  p. 
Etude de l'affaire.  Avantages de la méditation, voy. MEDITATION DE LA CAUSE.
Etudes de l'Avocat. - Voy. STAGE, STAGIAIRES. - C'est pour étudier les affaires que l'Avocat peut assister aux audiences à huis clos,  p. 
Etudes de l'Avocat. Ce que devait étudier, au témoignage de De Ghewiet, le licencié en droit pour devenir avocat,  p. 
Etudes de l'Avocat. Les études de l'Avocat, par Archambault,  p. 
Etudes de l'Avocat. Études que la Profession exige, par Chaix d'Est-Ange,  p. 
Etudes de l'Avocat. par Marie,  p. 
Évocation - Les Cours d'appel peuvent-elles évoquer en matière disciplinaire,  p. 
Examen de l'affaire. - Soins que l'Avocat doit mettre dans l'examen de l'affaire,  p. 
Examen de l'affaire.  - Voy. ETUDE DE L'AFFAIRE, - EXAMEN DES PIÈCES, - TRAVAUX DE L'AVOCAT.
Examen des pièces. - Importance de l'examen des pièces,  p. 



Examen des pièces. Il faut les ranger d'abord par ordre chronologique,  p. 
Examen des pièces. On lit ensuite celle qui indique l'objet du procès,  p. 
Examen des pièces. Puis on lit toutes les autres par ordre de date,  p. 
Examen des pièces. Des pièces sans date,  p. 
Exécuteur testamentaire. - L'Avocat peut-il accepter cette mission,  p. 
Exécution provisoire. - Les condamnations disciplinaires prononcées par les tribunaux sont-elles exécutoires nonobstant l'appel,  p. 
Exécution provisoire. Art. 45 décret 1810,  p. 
Exécution provisoire.Quid du recours en cassation,  p. 
Excuses. - Des excuses pour être exempté de plaider d'office au criminel,  p.  os  15 et 16.
Exclusion.  - Voy. RADIATION.
Exorde. - Règles relatives à l'exorde,  p.  os  51, 52 et 53.
Exorde. Tout exorde doit contenir l'exposé de l'objet du procès,  p. 
Expédition des décisions du Conseil. - Quand les tiers obtiennent expédition des décisions du Conseil,  p. 
Expédition des décisions du Conseil.  - Voy. PROCUREUR GÉNÉRAL. - HONORAIRES.
Expédition des décisions du Conseil. Peut-on publier les décisions du Conseil,  p. 
Expédition d'un arrêté.  - Voy. le mot précédent.
Expert. - L'Avocat peut-il attaquer les experts; dans quelles limites,  p. 
Expertises. - Règles relatives à la présence de l'Avocat aux expertises,  p. 
Expertises.  - Voy. DÉPLACEMENT. - EXPERT.
Exploit . - Voy. ASSIGNATION.
Exposé des faits.  - Voy. NARRATION.
Fabrique d'église (Trésorier de).  - Voy. RECEVEUR.
Faillites.  - Voy. CURATEURS.
Fait grave. - Voy. IMPUTATION. - Il convient de n'avancer en plaidant aucun fait grave sans en avoir la preuve en main,  p. 
Fait, Titres et Droit. - Sens de ces mots,  p. 
Fait, Titres et Droit. Ordre des matières qu'ils indiquent,  p. 
Fait, Titres et Droit. Règles relatives au Fait, aux Titres, au Droit,  p. 
Fait, Titres et Droit. Danger de l'étude trop complaisante du Fait,  p. 
Falconet. - Écrit sur la Profession,  p. 
Fautes de discipline commises à l'audience. - Voy. FAUTES D'AUDIENCE.
Fautes d'audience. - Délits et fautes d'audience. - Des fautes d'audience proprement dites,  p. 
Fautes d'audience.En quoi elles consistent,  p. 
Fautes d'audience. Elles peuvent être commises devant toute juridiction,  p. 
Fautes d'audience. Elles peuvent l'être par toute personne,  p. 
Fautes d'audience. Du cas où elles se produisent devant un Juge de paix,  p. 
Fautes d'audience. Mesure à prendre à l'égard des parties,  p. 
Fautes d'audience. Ou à l'égard de l'Avocat,  p. 
Fautes d'audience. Du cas où elles se produisent devant les tribunaux ordinaires,  p. 
Fautes d'audience. Les mesures édictées par la loi sont-elles applicables aux avocats,  p. 
Fautes d'audience. La loi permet, à l'égard de l'Avocat, outre les mesures de droit commun, la suspension,  p. 
Fautes d'audience. Les tribunaux consulaires ne peuvent pourtant appliquer cette dernière pénalité,  p. 
Fautes d'audience. Des fautes d'audience devant les tribunaux criminels,  p. 
Fautes d'audience.  Voy. FAUTES DÉCOUVERTES A L'AUDIENCE, - APPEL POUR FAUTES D'AUDIENCE.
Fautes découvertes à l'audience. - Jurisprudence française admettant que ces fautes peuvent être punies séance tenante par les tribunaux, comme les fautes commises
à l'audience,  p. 
Fautes découvertes à l'audience. Restriction de ce pouvoir,  p. 
Fautes découvertes à l'audience.Quid en ,  p. 
Fautes découvertes à l'audience. Nous n'admettons pas ce pouvoir exorbitant,  p. 
Fautes découvertes à l'audience.  Voy. APPEL POUR FAITS D'AUDIENCE.
Fautes en général. - Advocatus peccans, par Fritschius,  p. 
Fautes en général. Ouvrage de Zieglerus, quo vitia advocatorum tangit,  p. 
Faux. - Quand à l'audience une pièce est arguée de faux et que le Ministère Public en requiert le dépôt, l'Avocat, obligé au secret, doit-il la remettre,  p. 
Favre (Jules). - Écrit sur la Profession,  p. 
Femmes. - Les femmes ne peuvent être admises au serment et devenir avocats,  p. 
Femmes. Mais elles peuvent plaider leur propre cause,  p. 
Femmes. Sauf devant la Cour de Cassation  p. 
Ferrière, - Écrit sur la Profession,  p. 
Ferry. - Écrit sur la Profession,  p. 
Finances de l'Ordre.  - Voy. TRÉSORIER.
Fisc (Droits du). - Droit de 15 fr. sur chaque prestation de serment,  p. 
Fisc (Droits du). Quand un premier serment a déjà été prêté devant une autre Cour, ce droit n'est que d'un franc,  p. 
Fisc (Droits du). Partie de ces droits revient-elle à l'Ordre,  p. 
Flamand. - L'Avocat peut-il plaider en flamand,  p. 
Flamand.  - Voy. HOLLANDAIS.
Fonctionnaires du Conseil.  - Voy. BATONNIER, - SECRÉTAIRE, - BIBLIOTHÈQUE.
Fonction publique. - La Profession d'avocat n'est pas une fonction publique,  p. 
Fonction publique.  p. 
Fonction publique. Pourtant elle touche à l'intérêt public,  p. 
Forcade La Roquette. - Écrit sur la Profession,  p. 
Fournel. - Écrit sur la Profession,  p. 
France.  - Voy. BARREAU FRANÇAIS, - HISTOIRE DU BARREAU FRANÇAIS.
Franque et Cauvin. - Écrivent sur la Profession,  p. 
Fraternité . - Voy. CONFRATERNITÉ.
Fraude. - L'Avocat dans ses plaidoiries peut démasquer la fraude,  p. 
Fraude.  - Voy. DIFFAMATION.
Fraude à la loi. - L'Avocat doit s'abstenir de tout ce - qui serait une fraude à la loi,  p. 
Fraude à la loi. De l'interposition de personnes,  p. 
Formation du Tableau.  - Voy. TABLEAU.
Francart (avocat). - Sa brochure, publiée en 1867, où il soutient que l'Ordre doit être supprimé et les règles de la Profession modifiées,  p. 
Francart Réponse à ce système,  p. 
Francart Voy. aussi  p. 
Friedlaender. - Écrit sur la Profession,  p. 
Fritschius. - Écrit sur la Profession,  p. 
Furlet (Henri). - Coutume de Namur,  p. 
Furne.  - Coutume de Furne sur la Profession, voy. COUTUMES.
Fyot de la Marche. - Écrit sur la Profession,  p. 
Gages  ( Emplois à ). - Voy. INCOMPATIBILITÉ.
Gain du procès. - L'Avocat ne doit pas flatter son client du gain du procès,  p. 
Gand (Barreau de). - Continuité des fonctions de Bâtonnier par le même avocat,  p. 
Gand Roulement pour le renouvellement du Conseil,  p. 
Gand A Gand, on dresse une liste des stagiaires,  p. 
Gand Inconvénients de cette liste,  p. 



Gand La Confrérie de Saint-Yvon à Gand,  p. 
Gaudry. - Écrit sur la Profession,  p. 
Gendebien. - Écrit sur la Profession,  p. 
Gendebien (Alexandre). - Était Bâtonnier en juillet 1830,  p. 
Gendebien Fut Bâtonnier sans interruption de 1834 à 1847,  p. 
Gendebien Il refuse d'accepter un nouveau mandat et provoque l'usage de ne pas réélire immédiatement le Bâtonnier,  p. 
Geste. - Voy. ÉLOQUENCE. - Qualité du geste,  p.  passim.
Gibault. - Écrit sur la Profession,  p. 
Grand criminel.  - Voy. AFFAIRES CRIMINELLES.
Grand Conseil de Malines. - Compétence, et autres détails,  p. 
Grand Conseil de Malines. Anciennes coutumes du Grand Conseil sur la Profession,  p. 
Grand Conseil de Malines. Opuscule de M. de Bavay sur le Grand Conseil,
Grandes affaires. - Règles relatives aux grandes affaires,  p. 
Grandeur de l'Ordre,  p. 
Grandeur de l'Ordre, Grandeur de la mission de l'Avocat,  p. 
Grandeur de l'Ordre,  Voy. ELOGES.
Gouverneur.  - Voy. PRÉFET.
Grèce.  - Voy. ATHÈNES.
Greffier. - La qualité de greffier est incompatible avec celle d'avocat,  p. 
Grellet-Dumazeau. - Écrit sur la Profession,  p. 
Grief contre un confrère. - Quand on croit avoir à se plaindre d'un confrère, il ne faut pas le faire à la barre,  p. 
Grief contre un confrère. Mais au Conseil,  p. 
Grief contre un confrère. Il faut d'abord s'adresser au confrère lui-même,  p. 
Grief contre un confrère. Il faut le faire en termes conciliants,  p. 
Grief contre un confrère. Voy. aussi sur ce point,  p. 
Guéroult. - Écrit sur la Profession,  p. 
Hainaut. - En Hainaut, il ne fallait pas de licence pour devenir avocat,  p. 
Hainaut. Du stage en Hainaut, sous l'ancien droit,  p. 
Henrion de Pansey. - Sa définition de l'indépendance de l'Avocat,  p. 
Histoire. - Étude de l'histoire dans la profession d'avocat, par Ploque,  p. 
Histoire. Histoire de l'éloquence, par Henry,  p. 
Histoire. Essais historiques sur l'éloquence judiciaire, par Tronjolly,  p. 
Histoire du Barreau. - Son utilité, définie par Dupinjeune, 1, épigraphe,  p. 
Histoire du Barreau. Histoire abrégée de l'ordre des avocats, par Boucher d'Argis,  p. 
Histoire du Barreau. Histoire abrégée de l'ordre des avocats,par Fournel,  p. 
Histoire du Barreau. Histoire du barreau de  dans le cours de la Révolution, par F. Fournel,  p. 
Histoire du Barreau. Histoire du barreau de , par Gaudry,  p. 
Histoire du Barreau.  Voy. ANCIENS HOMMES DU PALAIS. - Voy. BARREAU FRANÇAIS, ROMAIN, ETC.
Histoire du Barreau belge. - Cette histoire a deux sources: l'ancien barreau belge, l'ancien barreau français,  p. 
Histoire du Barreau belge. Pourquoi,  p. 
Histoire du Barreau belge. En ce qui concerne le second, renvoi aux ouvrages qui en ont traité,  p. 
Histoire du Barreau belge. Indication de ces ouvrages,  p. 
Histoire du Barreau belge. L'histoire de l'ancien barreau belge s'arrête à la conquête de la  par la , en 1795,  p. 
Histoire du Barreau belge. L'histoire du barreau belge contemporain comprend trois périodes: domination française, régime néerlandais, indépendance nationale,  p. 
Histoire du Barreau belge.  Voy. ANCIEN BARREAU BELGE, - BARREAU DE BRUXELLES, - ASSOCIATION LIBRE DES AVOCATS, - AVOCATS A LA COUR DE
CASSATION, - CURATEURS AUX FAILLITES, - CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU, ORGANISATION JUDICIAIRE, - CONFLITS, - PATENTE, - CONSEIL DE
L'ORDRE.
Histoire du Barreau français.  - Voy. HISTOIRE DU BARREAU BELGE, - BANCS, - COLONNES.
Histoire du Barreau français. Sous l'ancien barreau français le Bâtonnier était le premier défenseur de l'Ordre,  p. 
Histoire du Barreau français. Sous le décret de 1810 il était plutôt le représentant du Gouvernement contre l'Ordre,  p. 
Histoire du Barreau français.  Voy. BARREAU FRANCAIS.
Histoire du Barreau français. Les anciennes consultations gratuites à ,  p. 
Histoire du Barreau français. Des honoraires sous l'ancien barreau français,  p. 
Histoire du Barreau français. De l'effet de la radiation sous l'ancien droit,  p. 
Histoire du Barreau français. Origine du privilége d'être cru sur parole quant à la restitution des pièces,  p. 
Histoire du Barreau français. Histoire de l'Ordre, par Marie,  p. 
Histoire du Barreau français. Le Barreau au XIXe siècle, par Pinard,  p. 
Histoire du Barreau français. L'Histoire à l'audience, par Pinard,  p. 
Histoire du Barreau français.  Voy. CHRONIQUE.
Histoire du Barreau français. Histoire du Palais et du Parlement, par Rittiez,  p. 
Histoire du Barreau français. Le Barreau français au XVIe siècle, par Ternaux,  p. 
Histoire du Barreau français.  Voy. PLAIDOYERS, - HISTOIRE.
Hollandais. - Le barreau belge sous le régime hollandais,  p. 
Hollandais. Projet de loi pour contraindre les avocats belges à plaider en hollandais,  p. 
Hollandais. Les procès-verbaux du Conseil de discipline de  sont en partie écrits en hollandais avant 1830,  p. 
Hollandais.  Voy. HOLLANDE.
. En  les avocats sont tenus de résider dans l'arrondissement où siège le corps judiciaire près duquel ils exercent,  p. 
. Système hollandais sur la communication des avocats avec leurs clients détenus,  p. 
Hommages rendus à la Profession.  - Voy. ELOGES
Hommages rendus à la Profession. Art. 9 décret 20 avril 1810,  p. 
Hommages rendus à la Profession. Art. 34 décret 6 juillet 1810,  p. 
Hommages rendus à la Profession. Ces deux articles ne sont guère observés,  p. 
Hommages rendus à la magistrature par le Barreau. - Règles et précédents,  p. 
Hommages rendus à la magistrature par le Barreau. Mise en vigueur de la loi sur la retraite des magistrats; discours d'adieu de la Magistrature et du Barreau,  p. 
Hommages rendus en Barreau. - A , par M. Barbanson,  p. 
Hommages rendus en Barreau. A , par Berryer: lettre de M. Marie,  p. 
Honneur. - L'honneur est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Honneur. Il est inséparable de la loyauté,  p. 
Honneurs de la Profession. - Voy. ÉLOGES. - Honneurs, avantages, jouissances de la Profession par Liouville,  p. 
Honneurs de la Profession. Par Pasquier,  p. 
Honneurs rendus à des confrères. - Au Barreau de ,  p. 
Honneurs rendus à des confrères. MM. Verhaegen, Fontainas, Barbanson,  p. 
Honneurs rendus à des confrères. A Gand, M. Metdepenningen,  p. 
Honneurs rendus à des confrères. A Liège, M. Dereux,  p. 
Honneurs rendus à des confrères.  Mort de Berryer, HOMMAGES RENDUS AU BARREAU.
Honorabilité de la vie.  - Voy. VIE PRIVÉE.
Honoraires - Des honoraires sous l'ancien droit belge,  p. 
Honoraires Ils étaient presque partout tarifés,  p. 
Honoraires L'Avocat avait action en justice pour leur payement,  p. 
Honoraires Diverses autres questions,  p. 
Honoraires Ils d evaient être modérés,  p. 
Honoraires Conflit à Liége entre le Barreau et la Cour pour une question d'honoraire,  p. 



Honoraires  Voy. PACTE DE QUOTA LITIS, - PALMARIUM, - ABONNEMENT.
Honoraires § 1. Des honoraires en général, et du droit de les réclamer en justice,  p.  os  133 et s.
Honoraires Relativement aux honoraires, le Conseil peut agir disciplinairement et administrativement,
Honoraires Théorie romaine des honoraires,  p. 
Honoraires Principe posé par Sénèque,  p. 
Honoraires Professions qui ne s'exercent qu'en vue du lucre,  p. 
Honoraires Professions libérales,  p. 
Honoraires Origine du mot Honoraires,  p. 
Honoraires A Rome les avocats ne pouvaient poursuivre leurs honoraires en justice,  p. 
Honoraires Dans le principe ils ne pouvaient même pas en recevoir,  p. 
Honoraires Des honoraires sous le droit coutumier français,  p. 
Honoraires Le Barreau admettait la poursuite en payement,  p. 
Honoraires C'est au commencement du XVIIIe siècle que se répand l'opinion contraire; épisode de Panard, ancien avocat,  p. 
Honoraires Autre exemple,  p. 
Honoraires Cependant la justice admettait l'action,  p. 
Honoraires Des honoraires sous l'ancien droit belge,  p. 
Honoraires Ils étaient tarifés,  p. 
Honoraires Ils étaient taxés par le greffier,  p. 
Honoraires C'était l'adversaire qui les payait,  p. 
Honoraires De l'honoraire extraordinaire,  p. 
Honoraires On admettait l'action en justice,  p. 
Honoraires Art. 43 et 44 décret de 1810,  p. 
HonorairesArt. 80 tarif des frais et dépens qui accorde un droit de plaidoirie aux avocats,  p. 
Honoraires Du droit de poursuivre les honoraires en justice,  p.  os  138 et s., et p. 
Honoraires En  on admet l'action,  p. 
Honoraires Mais la jurisprudence la désapprouve en l'accueillant,  p. 
Honoraires Au Barreau de  on la proscrit sous peine de radiation,  p. 
Honoraires Examen de cette opinion,  p. 
Honoraires Cas dans lesquels l'action pourrait exceptionnellement être admise,  p. 
Honoraires Jurisprudence du Conseil de , texte d'une décision,  p. 
Honoraires Usages du Barreau de ,  p. 
Honoraires § 2. Compétence et procédure pour l'action en honoraires,  p.  os  141 et s.
Honoraires Faut-il assigner devant le tribunal qui a connu de l'affaire (art. 60 C. proc.), controverse,  p. 
Honoraires La jurisprudence soumet aujourd'hui l'action à la compétence de droit commun,  p. 
Honoraires Le point de départ, c'est que l'Avocat doit fixer lui-même ses honoraires,  p. 
Honoraires Le Conseil n'intervient que s'il y a contestation,  p. 
Honoraires Texte d'une décision de 1813 et autres décisions,  p. 
Honoraires Quand il y a contestation, le Conseil essaye d'abord de concilier,  p. 
Honoraires Si le client refuse la médiation du Conseil, celui-ci n'intervient qu'après un jugement de renvoi,  p. 
Honoraires Procédure pour obtenir ce jugement,  p. 
Honoraires Procédure postérieure devant le Conseil,  p. 
Honoraires Taxation par le Conseil,  p. 
Honoraires Si le client ne l'accepte pas, c'est le tribunal qui décide,  p. 
Honoraires La décision du Conseil ne vaut que comme simple expertise,  p. 
Honoraires Exagération des honoraires,  p. 
Honoraires Le Conseil peut ordonner la restitution de ce qui a été payé en trop, art. 43 décret 1810,  p. 
Honoraires Sous l'ancien droit, à Bordeaux, le Parlement admettait toujours la taxation faite par l'Avocat de ses honoraires, sans examiner s'ils étaient exagérés,  p. 
Honoraires A Tunis le bey fit bâtonner un avocat pour avoir demandé trop d'honoraires,  p. 
Honoraires § 3. Décisions diverses sur les honoraires,  p.  os  149 et s.
Honoraires Affaires du bureau des consultations gratuites,  p. 
Honoraires Affaires d'office,  p. 
HonorairesPro Deo,  p.  os  151 et s.
Honoraires  Décisions en sens divers, n os  151, 152, 153, 154.
Honoraires L'Avocat ne peut retenir les pièces ou les sommes qu'il a reçues pour contraindre le client à lui payer ses honoraires,  p. 
Honoraires Il en est autrement des mémoires et écrits qu'il a rédigés,  p. 
Honoraires Arrêt de la Cour de Gand sur la matière,  p. 
Honoraires Curateurs aux faillites: quand ils sont avocats ils doivent observer les principes de la Profession en ce qui concerne les questions d'honoraires,  p. 
Honoraires Texte d'un arrêt de la Cour de  sur ce point,  p. 
Honoraires En matière civile les honoraires ne sont pas privilégiés,  p. 
Honoraires Il en est autrement en matière criminelle, correctionnelle ou de police,  p. 
Honoraires Rang et étendue de ce privilège,  p. 
Honoraires Les clients sont solidairement tenus des honoraires,  p. 
HonorairesLes honoraires peuvent être poursuivis par la voie de la saisie-arrêt,  p. 
Honoraires L'Avocat peut accepter un abonnement,  p. 
Honoraires Si cet abonnement est payé par une administration publique il ne peut être saisi pour Je tout,  p. 
Honoraires  Pour d'autres détails, voy. ABONNEMENT.
Honoraires De l'application du devoir de désintéressement aux honoraires,
Honoraires Forme extérieure des états d'honoraires,  p. 
Honoraires Des réclamations d'honoraires par lettres,  p. 
Honoraires  Des dommages-intérêts destinés à couvrir les honoraires, voy. DOMMAGES-INTÉRÊTS.
Honoraires Des honoraires en cas d'arbitrage,  p. 
Honoraires Principes que l'Avocat doit suivre pour fixer le montant de ses honoraires,  p. 
Honoraires Obligation d'être modéré,  p. 
Honoraires Exemple d'Etienne Pasquier,  p. 
Honoraires Conseils à demander aux confrères,  p. 
Honoraires Différents éléments qui doivent entrer dans la fixation,  p. 
Honoraires Du cas où le client conteste,  p. 
Honoraires De la réduction volontaire des honoraires,  p. 
Honoraires Le payement des honoraires se fait sans quittance,  p. 
Honoraires Du cas où le payement se fait par un tiers,  p. 
Honoraires L'Avocat ne donne pas de compte détaillé,  p. 
Honoraires Il ne peut se faire payer ses honoraires d'avance,  p. 
Honoraires Sauf s'il va plaider hors du siège,  p. 
Honoraires Du refus de plaider à défaut de paiement préalable des honoraires,  p. 
Honoraires Du cas où le client quitte un avocat pour en consulter un autre; devoirs de ce dernier quant aux honoraires du premier,  p. 
Honoraires Demande d'honoraires pour redressement d'une erreur judiciaire,  p. 
Honoraires La guerre à propos des honoraires d'un avocat,  p. 
Honoraires Etude sur les honoraires de l'Avocat,  p. 
Honoraires Liénart. - Opuscule sur la fixation des honoraires et la question de la quittance,  p. 
Honoraires - Apologie de l'honoraire par Lescouray,  p. 
Honoraires Un avocat américain s'adresse au Congrès des États-Unis pour obtenir le payement de ses honoraires contre la famille d'Orange,  p. 
Honorifique (Titre). - Avocats maintenus au Tableau à titre honorifique,  p. 



Hospices.  - Voy. RECEVEUR.
Hôtel de ville.  - Voy. CHEF DE DIVISION A L'HÔTEL DE VILLE.
Huis clos. - Du droit de l'Avocat d'assister aux audiences à huis clos,  p.  os  40 et s.
Huis clos. Motifs,  p.  os  40 et s.
Huis clos. Cependant on peut en empêcher l'exercice,  p. 
Huissier. - Qualité incompatible avec celle d'avocat,  p. 
Huissier. Pour appeler un avocat devant le Conseil on n'emploie pas le ministère d'un huissier,  p. 
Huissier. Même si les fonctions du Conseil sont exercées par le Tribunal,  p.  os  189.
Huissier. De même pour la notification des décisions du Conseil,  p. 
Huissier. Exemples d'exceptions,  p. 
Huissier. Le Ministère Public interjette par exploit d'huissier appel des décisions du Conseil,  p. 
Huissier. Les huissiers peuvent-ils faire des perquisitions dans le cabinet d'un avocat,  p. 
Huissier. Pacte avec un huissier,  p. 
Husson. - Écrit sur la Profession,  p. 
Immunités de la plaidoiries. - Siége de la matière,  p.  os  17 et s.
Immunités de la plaidoiries. 1° Les avocats plaident couverts, en signe d'indépendance,  p.  os  17 et s.
Immunités de la plaidoiries. Ils se découvrent quand ils lisent des pièces,  p.  os  17 et s.
Immunités de la plaidoiries.  2° Droit de ne pas être interrompu, voy. INTERRUPTION.
Immunités de la plaidoiries. 3° Egalité de droits avec le Ministère Publier  p. 
Immunités de la plaidoiries. Au criminel,  p. 
Immunités de la plaidoiries. 4° Au civil,  p. 
Immunités de la plaidoiries. 5° Des immunités à l'égard des parties qui sont au procès,  p. 
Immunités de la plaidoiries. Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat n'avance aucun fait grave sans avoir un écrit du client,  p. 
Immunités de la plaidoiries.  Voy. MEMOIRES JUDICIAIRES.
Impartialité.  - Voy. INTÉRÊT PERSONNEL, - PROCÈS PERSONNEL, - ARBITRAGE, - DÉMARCHES CHEZ LES MAGISTRATS.
Impôt. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat était exempt de certains impôts,  p. 
Impôt.  - Voy. PATENTE. Impôts au profit de l'Ordre, voy. TRÉSORIER; - FISC (DROITS DU).
Improbité.  - Voy. PROBITÉ.
Improvisation. - Ressources de l'improvisation,
Improvisation. De l'Improvisation, par Dupin,  p. 
Improvisation. par Paignon,  p. 
Imputation grave.  - Voy. FAUTES D'AUDIENCE.
Imputation grave.Art. 37 décret 1810, exigeant que l'Avocat n'avance aucun fait grave sans avoir un écrit signé du client,  p. 
Imputation grave. Cet article n'est pas observé,  p. 
Imputation grave.  Voy. DIFFAMATION, CALOMNIE, INJURE.
Incapacités - De l'incapacité sous l'ancien droit belge,
Incapacités Des cas d'incapacités,
Incapacités  Voy. SERMENT,et spécialement QUI PEUT PRÊTER SERMENT.
Incapacités Qu'est-ce que l'incapacité,
Incapacités Différences avec l'indignité et l'incompatibilité,
Incapacités  Voy. AVOCAT INCAPABLE.
Incompatibilités. - Des incompatibilités sous l'ancien droit belge,  p. 
Incompatibilités.  Avec la qualité d'avocat à la Cour de Cassation, voy. AVOCAT A LA COUR DE CASSATION. - Voy. TABLEAU, et spécialement CONDITIONS
REQUISES POUR ÊTRE INSCRIT AU TABLEAU.
Incompatibilités. Il faut distinguer entre l'incompatibilité, l'indignité et l'incapacité,  p. 
Incompatibilités. Le décret de 1810 ne parle que de l'incompatibilité,  p. 
Incompatibilités. Art. 18 de ce décret,  p. 
Incompatibilités. Qu'est-ce que l'incapacité,  p. 
Incompatibilités. Qu'est-ce que l'indignité,  p. 
Incompatibilités. Qu'est-ce que l'incompatibilité,  p. 
Incompatibilités. Des incompatibilités proprement dites,  p.  os  101 et s.
Incompatibilités. Difficultés de la matière,  p. 
Incompatibilités. En , on-a étendu beaucoup les incompatibilités,  p. 
Incompatibilités. Principes généraux,  p. 
Incompatibilités. La Profession est en général incompatible avec toute profession qui fait l'occupation principale d'un homme  p. 
Incompatibilités. Elle est aussi incompatible avec tout négoce ou toute charge qui entraîne des devoirs forcés,  p. 
Incompatibilités. Cette deuxième règle est fondée sur la nécessité de maintenir l'indépendance de l'Avocat,  p. 
Incompatibilités. Elle est enfin incompatible avec tous emplois subalternes,  p. 
Incompatibilités. Cette troisième règle est fondée sur la nécessité de maintenir la dignité du Barreau,  p. 
Incompatibilités. Comment on distingue si un emploi est subalterne,  p. 
Incompatibilités. On ne doit pas exclusivement s'attacher au salaire,  p. 
Incompatibilités. Distinction de Mollot entre les incompatibilités relatives et les incompatibilités absolues,  p. 
Incompatibilités. Cette distinction manque de fondement,  p. 
Incompatibilités. Application des principes,  p.  os  107 et s.
Incompatibilités. Des avocats qui restent étrangers au Barreau,
Incompatibilités.Avocats maintenus à titre honorifique,
Incompatibilités. Receveur des hospices,
Incompatibilités. Trésorier d'une fabrique d'église,
Incompatibilités. Secrétaire de la chambre de commerce,  p. 
Incompatibilités. Professeur à l'Université,  p. 
Incompatibilités. Attaché au Ministère de la Justice,  p. 
Incompatibilités. Chef de division à l'hôtel de ville,  p. 
Incompatibilités. Employés dans les administrations publiques,  p. 
Incompatibilités. Chef de bureau au Ministère de la Justice,
Incompatibilités. Chef des référés au même ministère,
Incompatibilités. Stagiaire pour le notariat,
Incompatibilités. Secrétaire du Parquet à la Cour de Cassation,  p. 
Incompatibilités. Directeur d'une société commerciale,  p. 
Incompatibilités. Exercice habituel d'un mandat qui ne concerne pas la Profession,  p. 
Incompatibilités. Deux décisions du Conseil de  sur ce point,  p.  os  116 et 117.
Incompatibilités. Curateurs aux faillites,  p.  os  118 et s., voy. ce mot.
Incompatibilités. Places de l'Ordre judiciaire,  p. 
Incompatibilités. Suppléants,  p. 
Incompatibilités. Préfet et sous-préfet,  p. 
Incompatibilités.Greffiers,  p. 
Incompatibilités. Notaires,  p. 
Incompatibilités. Avoués,  p. 
Incompatibilités. Négoce,  p. 
Incompatibilités. Agents d'affaires,  p. 
Incompatibilités. Huissiers,  p. 
Incompatibilités. Curateurs aux faillites,  p.  os  118 et s., et p. 
Incompatibilités. Avocats à la Cour de Cassation,  p. 



Incompatibilités. Consuls et vice-consuls,  p. 
Incompatibilités. Exécuteurs testamentaires,
Incompatibilités. Conseils judiciaires d'une société,  p. 
Incompatibilités. Conseils judiciaires des prodigues,  p. 
Incompatibilités. Conséquences de l'incompatibilité,  p. 
Incompatibilités. Elle empêche d'exercer la Profession, mais n'empêche pas de porter le titre d'avocat,  p. 
Incompatibilités. Exposé des motifs à l'appui de cette opinion,  p. 
Incompatibilités. Mais peut-on allier ce titre à celui d'une profession incompatible,  p. 
Incompatibilités. Arrêt de la Cour de  qui décide la négative pour un notaire,  p. 
Incompatibilités. Le Conseil de  décide qu'un avocat biffé comme chef de bureau au ministère peut continuer à porter son titre,  p. 
Incompatibilités.Quid à l'égard d'un négociant, d'un agent d'affaires ou d'une autre personne non soumise à une juridiction disciplinaire,  p. 
Incompatibilités. Impuissance à réprimer le fait en ce qui les concerne,  p. 
Incompatibilités. Arrêté royal qui déclare un avocat concessionnaire d'un chemin de fer,  p. 
Incompatibilités. A quel rang doit être réinscrit l'Avocat rayé pour incompatibilité,  p. 
Indépendance de l'Avocat. - Sous l'ancien droit belge,  p. 
Indépendance de l'Avocat.  - Voy. CAUTION, - PARENTÉ, - POLITIQUE.
Indépendance de l'Avocat. Exemple d'indépendance donné par les sept avocats qui signèrent la consultation pour Vander Straeten, sous le roi Guillaume,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Défaut d'indépendance des avocats de , lors du projet d'organisation judiciaire ordonnant les plaidoiries en flamand,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Résistance des avocats au Procureur Général Van Meenen qui voulait empêcher la fondation de l'Association en 1832,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Ils affirment aussi leur indépendance de tout pouvoir dans les statuts de cette Association,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Le Conseil de discipline de  décide le 15 octobre 1832 que la qualité d'avocat à la Cour de Cassation porte atteinte à l'indépendance du
Barreau,  p. 
Indépendance de l'Avocat.  Voy. CONFLITS; CRAMER.
Indépendance de l'Avocat. - Certaines incompatibilités sont fondées sur la nécessité de maintenir l'indépendance de l'Avocat,  p. 
Indépendance de l'Avocat. De l'indépendance de l'Avocat mise en rapport avec la défense d'office,  p. 
Indépendance de l'Avocat.  Voy. IMMUNITÉS DE LA PLAIDOIRIE.
Indépendance de l'Avocat. L'indépendance est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Son fondement,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Ses caractères,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Sa définition par Henrion de Pansey,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Mercuriale de d'Aguesseau sur cette indépendance,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Voy. INTERRUPTIONS A L'AUDIENCE. - L'Avocat peut-il refuser les causes qu'on lui offre,  p. 
Indépendance de l'Avocat.  - Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Indépendance de l'Avocat. Pour rester indépendant dans la cause, l'Avocat ne doit faire aucune avance d'argent pour son client,  p. 
Indépendance de l'Avocat. L'Avocat est juge souverain de la manière de présenter la défense,  p. 
Indépendance de l'Avocat. L'Avocat doit à son client d'être indépendant dans la défense,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Danger d'exagérer cette indépendance,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Application de cette règle aux rapports de l'Avocat avec le Ministère Public,  p. 
Indépendance de l'Avocat.  Voy. JUGE D'INSTRUCTION; - DEVOIRS ENVERS LES MAGISTRATS.
Indépendance de l'Avocat. L'indépendance de l'Avocat, par Baillehache,  p. 
Indépendance de l'Avocat. Par Paillet,  p. 
Indigents.  - Voy. CONSULTATIONS GRATUITES.
Indélicatesse.  - Voy. DÉLICATESSE.
Indépendance du Barreau. - De l'inutilité de l'intervention du Ministère Public dans la discipline du Barreau,  p. 
Indépendance du Barreau.  - Voy. ASSOCIATION LIBRE DES AVOCATS, - CONFLITS. Des moyens que possède le Barreau de maintenir son indépendance vis-à-vis
de la magistrature, voy. COALITIONS, - REPRESENTATIONS.
Indifférence en matière de confraternité.  p. 
Infamante (Condamnation).  - Voy. CONDAMNATION.
Ingratitude du client. - Voy.
Injures. - Sous l'ancien droit belge, l'injure dans les plaidoiries était interdite,  p. 
Injures.  Injures envers les magistrats, voy. DÉLITS ET FAUTES D'AUDIENCE. - Injures à l'audience, voy. DIFFAMATION, INJURE, CALOMNIE, - MODÉRATION.
Inscription au Tableau.  - Voy. TABLEAU.
Inscription au Tableau. Une décision refusant l'inscription au Tableau est sujette à appel,  p. 
Refus d'inscrire l'avocat Pointe au tableau de l'ordre à Charleroi,  p. 
Interdit. - L'interdit judiciaire ne peut devenir avocat; son serment serait nul,  p. 
Interdiction. - Des délais pour comparaître devant le Conseil quand le fait pourrait entraîner interdiction,  p. 
Interdiction. Définition de l'interdiction,  p. 
Interdiction. Elle est nécessairement temporaire,  p. 
Interdiction. Elle est limitée à une année, art. 25, décret 1810,  p. 
Interdiction. Interdiction de M. Emile Ollivier du Barreau de ,  p. 
Intérêt personnel. - L'Avocat ne doit jamais mêler à la cause un intérêt qui lui serait personnel,  p. 
Intérêt personnel.  - Voy. PROCÈS PERSONNEL.
Intérêt public. - La Profession est instituée dans un intérêt public,  p. 
Interposition de personne. - L'Avocat ne peut être personne interposée,  p. 
Interruption du stage.  - Voy. STAGE, - STAGIAIRES.
Interruption. - Il ne faut pas interrompre au Palais un confrère qui cause avec un tiers,  p. 
Interruptions à l'audience. - Les Avocats peuvent-ils être interrompus,  p. 
Interruptions à l'audience. Des interruptions au criminel,  p. 
Interruptions à l'audience. Peuvent-ils s'interrompre les uns les autres,  p. 
Interruptions à l'audience. Danger des interruptions,  p. 
Interruptions à l'audience. Interruption de la plaidoirie d'un avocat par un magistrat de la cour criminelle de Gueldre,  p. 
Interruptions à l'audience. Les Présidents qui interrompent les Avocats,  p. 
Interruptions à l'audience.  Voy. RAPPORTS ENTRE LE BARREAU ET LA MAGISTRATURE.
Irrévérences graves à l'audience.  - Voy. DÉLITS ET FAUTES D'AUDIENCE.
Intervention. - De l'Avocat dont l'élection est contestée,  p. 
Intervention.  Intervention de l'Ordre dans les causes où ses intérêts sont en jeu, voy. PERSONNE CIVILE.
Intervention. Intervention simplement officieuse de l'Ordre,  p. 
Intimé. - De la plaidoirie quand on est intimé ou défendeur,  p. 
Inventaire du dossier. - Numérotage des pièces,  p. 
Inventaire du dossier. Ordre chronologique,  p. 
Inventaire du dossier.  Voy. DOSSIER.
Inventaire du dossier. Dépôt du dossier,  p. 
Jaey (Henri).  - Règles et ordonnances du Grand Conseil de Malines sur la Profession.
Jeune avocat. - Voy. STAGIAIRES. - Guide pour le jeune avocat, par Gibault,
Jottrand (Lucien). - Soutient que la Constitution a aboli l'ordre des avocats,  p. 
Jottrand (Lucien).  - Voy. CONSTITUTION.
Journaux. - L'Avocat manque à la dignité en faisant publier dans les journaux des comptes rendus élogieux de ses causes,  p. 
Journaux.  - Voy. COMPTE RENDU DE LA CAUSE.
Juges. - Voy. PLACES DE L'ORDRE JUDICIAIRE, - RESPECT, - Des causes que les juges peuvent plaider,  p. 
Juges de paix. - Des fautes d'audience commises devant les juges de paix,  p. 
Juges de paix.  - Voy. DÉLITS ET FAUTES D'AUDIENCE.
Juges de paix. Quand un avocat commet une irrévérence devant un juge de paix, celui-ci peut-il appliquer des peines disciplinaires,  p. 



Juges de paix. Exemple d'un juge de paix qui avait appliqué la peine de l'avertissement,  p. 
Juges de paix. Controverse,  p. 
Juges de paix. Arrêt de la Cour de Cassation de ,  p. 
Juges de paix.Suite de la controverse,  p. 
Juges de paix. Nous pensons que le juge de paix ne peut appliquer aux avocats que les peines de droit commun et non les peines disciplinaires,  p. 
Juges de paix. En quelle qualité l'Avocat comparaît-il devant les justices de paix,  p. 
Juges de paix. Devant les juges de paix l'Avocat ne doit pas revêtir sa robe,  p. 
Juges de paix. Pourquoi,  p. 
Juge d'instruction. - Le juge d'instruction peut-il faire des perquisitions dans les papiers confiés à un avocat par ses clients,  p. 
Juge d'instruction. Controverse,  p. 
Juge d'instruction. Peut-il y faire des perquisitions pour des objets étrangers à la Profession,  p. 
Juge d'instruction. Convenances à observer en pareil cas,  p. 
Juge d'instruction. Des droits de l'Avocat à l'égard du juge d'instruction,  p. 
Juges suppléants.  - Voy SUPPLÉANTS.
Juif. - L'avocat F..., juif, devant le conseil de discipline de Lyon,  p. 
Juridiction commerciale.  - Voy. TRIBUNAL DE COMMERCE.
Jurisprudence. - Des citations de jurisprudence,  p.  os  75 et s.
Jurisprudence. Jurisprudence belge,  p. 
Jurisprudence. Jurisprudence des vingt-cinq dernières années,  p. 
Jurisprudence. Jurisprudence française,  p. 
Jurisprudence. Des recueils d'arrêts,  p. 
Jurisprudence. Du danger de se fier aux notices d'arrêts,  p. 
Jurisprudence. Opuscule de Dupin sur les citations d'arrêts,  p. 
Jury. - L'Avocat fait partie du jury, non pas comme avocat mais comme docteur en droit,  p. 
Justice de paix.  - Voy. JUGES DE PAIX.
Labruyère. - Sa définition du travail de l'Avocat,  p. 
Labruyère. Ecrit sur l'Avocat,  p. 
Lacordaire (Père).- Difficultés pour l'admettre à prêter serment,  p. 
Lacordaire (Père).  Voy. ECCLÉSIASTIQUE.
Lacretelle. - Écrit sur l'éloquence judiciaire,  p. 
Langue. - Dans quelle langue on plaidait sous l'ancien droit belge,  p. 
Langue.  - Voy. HOLLANDAIS, - CONSEIL DE DISCIPLINE, - FLAMAND.
Langue. De la langue du droit dans le théâtre de Molière,
Langue.  Voy. MÉMOIRES IMPRIMÉS.
Laroche Flavin. - Son axiome: Être avocat et se lever matin sont même chose,   p. 
Laroche Flavin. Écrit sur la Profession,  p. 
Law. - Le Barreau pendant le système de Law, par de Bast,  p. 
Lecture des pièces. - De la lecture des pièces en plaidoirie,  p.  os  55 et 57.
Lecture des pièces.  Voy. TENUE PENDANT LA PLAIDOIRIE.
Lecture des pièces. Utilité de suivre sur les pièces la lecture qu'en fait l'adversaire,  p. 
Ledru (L'avocat). - Sa radiation pour sa lettre à Contra-fatto,  p. 
Ledru-Rollin. - Écrit sur la Profession,  p. 
Législation de la Profession d'avocat. - Ensemble de la législation actuellement en vigueur,  p. 
Législation de la Profession d'avocat.  - Voy. DÉCRET 14 DÉCEMBRE 1810, - DÉCRET 2 JUILLET 1812, - Loi 27 SEPTEMBRE 1835, - ARRÊTÉ 5 AOUT 1836, -
ARRÊTÉ 5 FÉVRIER 1851, - Loi 4 AOUT 1832, - ARRÊTÉ 4 OCTOBRE 1832, - ARRÊTÉ 8 FÉVRIER 1833, - ARRÊTÉ 31 DÉCEMBRE 1836, - ARRÊTÉ 16 OCTOBRE
1839, - ARRÊTÉ 10 DÉCEMBRE 1866. - En France, p. 418, Liouville.
Legs et Dons. - C'est le Bâtonnier qui accepte ou répudie les legs faits au Barreau,  p. 
Legs et Dons.  - Voy. BIBLIOTHÈQUE.
Legs et Dons. Tableau sur lequel on inscrit les noms des donateurs de la Bibliothèque,  p. 
Legs et Dons. Divers legs en faveur du Barreau,  p. 
Legs et Dons.Paillet, Liouville, Bethmont, Gyquel, Trumeau, etc.,  p. 
Lelièvre.  - Écrit sur la Profession.
Lenormand. - Réputation de l'avocat Lenormand relativement à son amour de la vérité,  p. 
Lescornay. - Écrit sur la Profession,  p. 
Lettre. - L'Avocat empêché de plaider, pour cause de maladie, doit en instruire par écrit le Président, art. 6 décret 1812,  p. 
Lettre. Il en est de même quand il plaide devant une autre chambre, art. 7,  p. 
Lettre. C'est par lettre qu'on cite l'Avocat à comparaître devant le Conseil,  p. 
Lettre. Il en est de même quand c'est un Tribunal qui exerce les fonctions de Conseil,  p. 
Lettre.  L'appel de l'Avocat peut être interjeté par lettre au Conseil.
Lettre. Des en-têtes imprimés sur les lettres de l'Avocat,  p. 
Lettre.  Voy. CORRESPONDANCE DE L'AVOCAT.
Lettre. Peut-on faire usage des lettres échangées entre confrères,  p. 
Lettre confidentielle. - Les lettres confidentielles écrites par un avocat à son client ne peuvent être produites dans une instance,  p. 
Lévesque. - Écrit sur la Profession,  p. 
Libéralités.  - Voy. LEGS ET DONS.
Liberté. - Influence du Barreau sur la liberté, par Falconet,  p. 
Liberté.  - Voy. POLITIQUE.
Liberté. Le Barreau et la Liberté sous les Valois, par Lévesque,  p. 
Liberté de la défense.  - Voy. DIFFAMATION, INJURE, CALOMNIE, - DÉFENSE EN GÉNÉRAL. -DÉFENSE (LIBERTÉ DE LA).
Licencié.  - Voy. CONDITIONS REQUISES POUR DEVENIR AVOCAT.
Licencié. Sous le décret de 1810, pour devenir avocat, il ne fallait que le diplôme de licencié; la loi belge de 1835 exige le diplôme de docteur,  p. 
Licencié. L'étranger muni d'un diplôme de licencié peut, moyennant certaines conditions, devenir avocat en ,  p. 
Licencié.  Voy. AVOUÉ.
Liénart  - Écrit sur la Profession.
Liège (Barreau de). - Conflit entre le Barreau et la Cour pour une question relative aux honoraires,  p. 
Liège (Barreau de). A Liège on dresse une liste des stagiaires,  p. 
Liège (Barreau de). Inconvénients de cette liste,  p. 
Liège (Barreau de). Elle n'est prescrite par aucune disposition légale,  p. 
Liège (Barreau de). Anciennes coutumes de Liège sur la Profession,  p. 
Liouville. - Conseils de Liouville sur la recherche de la vérité, - Son legs en faveur du Barreau de ,  p. 
Liouville. Écrit sur Profession,  p. 
Littérature.  - Voy. QUALITÉS LITTÉRAIRES ET ORATOIRES.
Littérature. Union de la littérature et du Barreau, par Sapey,  p. 
Loi du 4 août 1832,  organique de l'ordre judiciaire.
Loi du 4 août 1832, Art. 31 relatif à l'institution des avocats à la Cour de Cassation,
Loi du 4 août 1832,  Voy. AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Loi du 27 septembre 1835,  organique de l'instruction publique.
Loi du 27 septembre 1835, Pour être avocat il faut être reçu docteur en droit, art. 65,  p. 
Loi du 27 septembre 1835, Le gouvernement peut accorder des dispenses aux étrangers, art. 66,  p. 
Lois et règlements de la Profession.  - Voy. LÉGISLATION.
Loisel. - Écrit sur la Profession,  p. 
Loovens. - Ancien droit belge relatif à la Profession,  p. 



Louage d'ouvrage. - Ce n'est pas un louage d'ouvrage qui s'établit entre l'Avocat et son client,  p. 
Louange. - Influence de la louange sur le jeune avocat,  p. 
Louange.  - Voy. ÉLOGES.
Louis. - Écrit sur la Profession,  p. 
Louvain (Barreau de). - Roulement pour le renouvellement du Conseil,  p. 
Louvrex. - Son autorité comme jurisconsulte,  p. 
Loyauté.  - Voy. HONNEUR.
Luxembourg. - Ancien droit,  p. 
Magistrats  - Voy. DEVOIRS ENVERS LES MAGISTRATS, - PLACES DE L'ORDRE JUDICIAIRE. - INCOMPATIBILITÉS. - JUGES.
Magistrats Ouvrage de Thoenickerus, publié sous l'ancien droit, indiquant les moyens par lesquels l'Avocat pouvait s'opposer aux efforts d'un magistrat contraire à la
cause;  p. 
Magistrats (Devoirs envers les). - De ces devoirs sous l'ancien barreau belge,  p. 
Magistrats (Devoirs envers les). De l'assistance aux funérailles d'un magistrat,  p. 
Magistrats (Devoirs envers les).  Des cas où l'Avocat empêché de plaider doit écrire au magistrat, voy. LETTRE.
Magistrats (Devoirs envers les). Conseils donnés sur la matière par un Bâtonnier dans une assemblée générale du barreau de ,  p. 
Magistrats (Devoirs envers les). De la dignité de l'Avocat dans ses rapports avec le respect dû à la magistrature,  p. 
Magistrats (Devoirs envers les).  Voy. RESPECT ENVERS LA MAGISTRATURE.
Magistrature. - Le temps passé dans la magistrature compte-t-il pour le stage,  p. 
Magistrature.  Des moyens que possède le Barreau de maintenir son indépendance vis-à-vis de la magistrature, voy. COALITIONS, - REPRÉSENTATIONS. -
MAGISTRATS.
Magonus. - Écrit sur la Profession,  p. 
Maître. - Les avocats sont-ils appelés maîtres,  p. 
Maladie.  - Voy. LETTRE. - MAGISTRATS (DEVOIRS ENVERS LES).
Maladie. Quand le client est malade et que l'affaire n'admet aucun retard, l'Avocat peut aller chez lui,  p. 
Malines.  - Voy. GRAND CONSEIL DE MALINES.
Mandat. - L'exercice habituel d'un mandat qui ne concerne pas la Profession est incompatible avec la qualité d'avocat,  p. 
Mandat. Texte d'une décision du Conseil de  sur ce point,  p. 
Mandat. Autre décision sur le même point,  p. 
Mandat. Ce n'est pas un contrat de mandat qui s'établit entre l'Avocat et son client,  p. 
Mandat.  Voy. SIGNATURE.
Manzius. - Écrit sur la Profession,  p. 
Marie. - Écrit sur la Profession,  p. 
Marques d'improbation. - Elles peuvent constituer des fautes d'audience,  p. 
Marques d'improbation.  - Voy. FAUTES D'AUDIENCE.
Matières sommaires.  - Voy. AVOUÉ.
Mauvaise cause.  - Voy. (CAUSE MAUVAISE.)
Mauvaise foi.  - Voy. COMMUNICATION DES PIÈCES.
Mazienzus. - Écrit sur la Profession,  p. 
Méditation de la cause. - Avantages de cette méditation,  p. 
Mémoire. - Danger de s'en rapporter uniquement à sa mémoire,  p. 
Mémoire. Crainte des jeunes avocats sur les défaillances de la mémoire,  p. 
Mémoire. Est-il bon d'apprendre ses plaidoiries de mémoire,  p. 
Mémoires imprimés.  - Voy. MEMOIRES JUDICIAIRES.
Mémoires imprimés.Règles relatives aux mémoires imprimés,  p. 
Mémoires imprimés. De la différence entre les mémoires imprimés et les consultations,  p. 
Mémoires imprimés. De la différence entre le style des mémoires et celui des conclusions,  p. 
Mémoires judiciaires. - L'Avocat n'est pas tenu de remettre avant le payement de ses honoraires les mémoires et autres écrits qu'il a rédigés,  p.  os  156 et 157.
Mémoires judiciaires. Il ne faut pas confondre les mémoires avec les écritures de. procédure proprement dites,  p. 
Mémoires judiciaires. L'Avocat jouit des immunités ordinaires de la plaidoirie pour le contenu des mémoires, même quand ils sont distribués en dehors de l'audience,  p. 
Mémoires judiciaires. On a parfois contesté ce principe,  p. 
Mémoires judiciaires. Voy. MÉMOIRES POUR LE POURVOI EN CASSATION, - MÉMOIRES MANUSCRITS.
Mémoires judiciaires. Collection de mémoires judiciaires,  p. 
Mémoires manuscrits.  - Utilité du mémoire manuscrit et règles y relatives,  p. 
Mémoires manuscrits.  Voy. MÉMOIRES JUDICIAIRES.
Mémoires pour le pourvoi en cassation. - Ne peuvent être uniquement signés par les avocats d'appel,  p. 
Mémoires pour le pourvoi en cassation. Arrêt de la Cour de Cassation de  sur ce point; texte de cet arrêt,  p. 
Mémoires pour le pourvoi en cassation. Protestations inutiles du Conseil,  p. 
Mémoires pour le pourvoi en cassation. Mais ils peuvent signer les pourvois en matière criminelle,  p. 
Mémoires pour le pourvoi en cassation.  Voy. AVOCATS A LA COUR DE CASSATION.
Mémoires sur le Barreau.  - Voy. SOUVENIRS.
Merlin. - Écrit sur la Profession,  p. 
Mesures d'exécution. - L'Avocat ne peut assister à aucune mesure d'exécution,  p. 
Mesures d'exécution. Précédent du Conseil de  en ce qui concerne une saisie-description,  p. 
Mesure provisoire.   - Voy. RADIATION PROVISOIRE.
Metdepenningen.  - Voy. HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES.
Méthode.  - Voy. CLARTÉ.
Méthode.  TRAVAUX DE L'AVOCAT.
Méthode. Méthode pour étudier la profession d'avocat, par De Ghewiet,  p. 
Michel de Bourges (L'avocat). - Sa suspension; sa nomination comme Bâtonnier,  p. 
Migneron. - Écrit sur la Profession,  p. 
Ministère de la Justice.  - Voy. ATTACHÉ AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE, - CHEF DE BUREAU.
Ministère Public.  - Voy. PROCUREUR GÉNÉRAL, - PLACES DE L'ORDRE JUDICIAIRE, - INCOMPATIBILITES, - APPEL DES DECISIONS DU CONSEIL et
spécialement APPEL DU MINISTERE PUBLIC.
Ministère Public. De l'inutilité de l'intervention du Ministère Public dans la discipline du Barreau,  p. 
Ministère Public. Des causes que peuvent plaider les officiers du Ministère Public,  p. 
Ministère Public. Des droits de la défense à l'égard du Ministère Public,  p. 
Ministère Public. Au criminel,  p. 
Ministère Public. Au civil,  p. 
Ministère Public. Le Ministère Public n'est pas tenu de communiquer à l'avance les pièces dont il veut faire usage,  p. 
Ministère Public. Mais l'Avocat peut solliciter un délai pour y répondre,  p. 
Ministère Public. Indépendance de l'Avocat vis-à-vis du Ministère Public,  p. 
Ministère Public. L'Avocat doit-il communiquer à l'avance ses pièces au Ministère Public,  p. 
Ministère Public. Le Ministère Public et le Barreau, brochure,  p. 
Ministère Public.  Voy. RAPPORTS ENTRE LE BARREAU ET LA MAGISTRATURE.
Mise en cause du membre dont l'élection est attaquée,  p. 
Modération. - Le défaut de modération dans le langage peut constituer une faute d'audience,  p. 
Modération. De la modération de l'avocat à l'égard des parties qui sont au procès,  p. 
Modération. Du défaut de modération,  p. 
Modération. La modération est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Modération. Ses diverses applications,  p. 
Modération. Quand la modération revêt le caractère de la prudence,  p. 
Modération. De la modération, par Baroche,  p. 



Moeurs (Procès de). - Quand on peut les accepter,  p. 
Moeurs (Pureté des). - De l'influence de la pureté des moeurs sur l'éloquence,  p. 
Moeurs (Pureté des). Et sur l'autorité dont on peut jouir,  p. 
Moeurs (Pureté des).  Voy. VIE PRIVÉE, - MORALITÉ.
Moeurs des stagiaires. - Art. 23 décret 1810,  p. 
Moeurs des stagiaires.  - Voy. STAGIAIRES, - MORALITÉ.
Molière. - De la langue du droit dans le théâtre de Molière,  p. 
Molière. Pourquoi Molière n'a pas joué les avocats,
Mollot. - Ses écrits sur la Profession,  p. 
Montaigne. - Conseils de Montaigne sur la recherche de la vérité,  p. 
Montaigne. L'accomplissement de son devoir est chose aisée,
Montholon. - Réputation de l'avocat Montholon relativement à son amour de la vérité,  p. 
Morale - Les devoirs de l'Avocat ne sont que l'application de la morale à sa Profession,  p. 
Morale Paroles de Montaigne sur ce point,  p. 
Morale  Voy. NATURE DES CHOSES.
Morale L'Avocat quoique non légalement tenu dans certains cas des conséquences de ses avis, en est parfois tenu moralement,  p. 
Moralité. - En 1813 le Conseil de  avait décidé qu'aucun candidat ne serait présenté au serment avant que le Conseil n'eût émis un avis favorable, après avoir pris des
renseignements sur sa moralité,  p. 
Moralité. Cette coutume est abandonnée,  p. 
Moralité. En 1830 le Conseil avait prié le Procureur Général de ne pas requérir la réception au serment sans avoir pris des informations sur la moralité du candidat,  p. 
Moralité. Malgré la présentation d'un ancien avocat, la Cour et le Ministère Public peuvent rechercher si celui qui se présente au serment n'est pas indigne,  p. 
Moralité. Le Conseil peut-il examiner la moralité de l'Avocat qui a prêté serment, quand il se présente au stage,  p. 
Moralité. Le Conseil est chargé de veiller sur les moeurs et la conduite des stagiaires,  p. 
Moralité. C'est la disposition de l'art. 23 décret de 1810,  p. 
Moralité. Pour être inscrit au Tableau, il faut jouir d'une bonne moralité,  p. 
Moralité. Des cas d'indignité,  p. 
Moralité. Définition de l'indignité,  p. 
Moralité. Différences avec l'incapacité et l'incompatibilité,  p. 
Moralité de la cause.  - Voy. CAUSE (BONNE).
Morin. - Écrit sur la Profession,  p. 
Moustaches. - Les avocats peuvent-ils se présenter à l'audience en moustaches,  p. 
Moyens. - Peut-on par de mauvais moyens faire triompher une bonne cause,  p. 
Namur. - Anciennes coutumes de Namur sur la Profession,  p. 
Namur Furlet, Lelièvre;  p. 
Napoléon. - Contraste entre ses éloges publics et ses attaques privées relatifs à la Profession d'avocat,  p. 
Narration Règles de la narration,  p.  os  54 et s.
Nature des choses. - Les devoirs de la Profession sont avant tout fondés sur la nature des choses,  p. 
Nature des choses.S'il s'y glisse quelque chose d'arbitraire, il faut le réformer,
Nature des choses. Voy. MORALE,  - P. 
Nomination des membres du Conseil.  - Voy. CONSEIL.
Nécrologie.  - Voy. HONNEURS RENDUS A DES CONFRÈRES.
Négoce, négociants - La Profession d'avocat est incompatible avec toute espèce de négoce,  p. 
Négoce, négociants Pourquoi,  p. 
Négoce, négociants Peut-on exercer une répression contre le négociant qui ayant autrefois prêté serment, se qualifie avocat,  p. 
New-York.  - Voy. ÉTATS-UNIS.
Nieuport. - Anciennes coutumes de Nieuport sur la Profession,  p. 
Noblesse. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat ne devenait pas noble,  p. 
Noblesse. L'Avocat noble ne porte pas au Palais son titre de noblesse,  p. 
Nombre. - Nombre des avocats à  en 1868,  p. 
Nombre. - Nombre des avocats à  en 1789,  p. 
Nombre. Nombre des stagiaires en 1868,  p. 
Nombre. Nombre des avocats aux États-Généraux de 1789,  p. 
Nombre.  Nombre à l'Assemblée législative de 1790: 400 avocats et procureurs.
Non bis in idem. - Le jugement sur l'action publique, n'empêche pas la poursuite disciplinaire,  p. 
Non bis in idem.Quid d'une ordonnance de non-lieu,  p. 
Non bis in idem. D'un arrêt d'absolution,  p. 
Non bis in idem. Mais la règle non bis in idem reprend tout son empire quand il s'agit d'une nouvelle poursuite disciplinaire,  p. 
Non-cumul des peines.  - Voy. NON BIS IN IDEM, - NON LIEU.
Non-lieu. - Une ordonnance de non-lieu n'arrête pas l'action disciplinaire,  p. 
Non-lieu.  - Voy. ADULTÈRE.
Notables. - Avocats notables,  p. 
Notaire, Notariat. - La qualité de stagiaire pour le notariat est-elle compatible avec celle d'avocat,  p. 
Notaire, Notariat. La profession de notaire est incompatible avec celle d'avocat, art. 18 décret 1810,  p. 
Notaire, Notariat. Un notaire ne peut porter le titre d'avocat,  p. 
Notaire, Notariat. Arrêt de la cour de  sur ce point,  p. 
Note d'audience. - Règles relatives à la rédaction de la note d'audience, sommaire,  p.  os  23 et s.
Note d'audience. De la note d'audience au criminel,  p.  os  102 et 105.
Note d'audience. Rapports de la note d'audience avec le mémoire imprimé,  p. 
Note d'audience. Doit-on communiquer la note d'audience,  p. 
Note d'audience. Au Barreau de  on admet la solution affirmative,  p. 
Note d'audience. Ce serait un acte d'improbité d'inscrire dans une note d'audience un moyen non plaidé,  p. 
Note de plaidoirie.  - Voy. NOTE D'AUDIENCE.
Notes sur le procès. - Des notes à prendre pendant l'étude du procès,  p.  os  14 et 15.
Notices des arrêts. - Danger de se fier aux notices des arrêts,  p. 
Notices des arrêts.  - Voy. CITATIONS.
Notification des décisions du Conseil. - Nécessité de la notification,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Les règlements n'en règlent pas la forme,
Notification des décisions du Conseil. Usages à ,
Notification des décisions du Conseil. Parfois, en cas de radiation ou d'interdiction, le Conseil a employé le ministère d'un huissier,  p. 
Notification des décisions du Conseil. De la transmission obligatoire au Procureur Général,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Faut-il lui communiquer la décision n'emportant qu'avertissement, censure ou réprimande,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Oui, mais seulement quand il le demande,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Le projet d'organisation judiciaire ordonne la transmission dans tous les cas, même sans demande,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Critique,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Le Conseil ne donne pas expédition de ses décisions aux tiers sans ordonnance de justice,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Décision contraire,  p. 
Notification des décisions du Conseil. Délai de la notification,  p. 
Nouveau Code pénal belge.  - Voy. DIFFAMATION, INJURE, CALOMNIE.
Nouveau Code pénal belge. Art. 458 de ce Code sur les personnes obligées au secret,  p. 
Nullité des élections.  - Voy. RECOURS CONTRE LES ÉLECTIONS.
Obsèques.  - Voy. NÉCROLOGIE.
Office (Affaires d') . - Voy. AFFAIRES D'OFFICE.



Office (Poursuite d'). - Le Conseil peut poursuivre d'office pour faits de discipline,  p. 
Olin (X.). - Écrit sur la Profession,  p. 
Omission du Tableau. - Définition,  p. 
Omission du Tableau. Différence avec la radiation,  p. 
Omission du Tableau. Cette distinction n'a pas toujours été saisie,  p. 
Opinion (Changement d').  - Quand l'Avocat pouvait, sous l'ancien droit, soutenir une opinion contraire à celle qu'il avait défendue d'abord,  p. 
Opinion (Changement d'). Il est dangereux pour l'Avocat de soutenir une opinion différente de celle qu'il a déjà soutenue,  p. 
Opinion (Changement d'). Décision du Conseil de  sur la matière,  p. 
Opposition - Peut-on former opposition aux décisions du Conseil rendues par défaut,  p. 
Orateur  - Voy. QUALITÉS LITTÉRAIRES ET ORATOIRES.
Ordonnance française du 20 novembre 1822.Elle abroge le décret de 1810,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 34 n'autorise les stagiaires à plaider que moyennant un certificat  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 37 soumet au stage les avoués-licenciés qui veulent être admis dans l'Ordre,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 14 énonce en termes nouveaux la mission des conseils de discipline,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 16 a supprimé virtuellement la censure,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 7 faisait entrer au conseil les anciens bâtonniers,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'ordonnance fixe huitaine pour le délai à comparaître devant le Conseil,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. De l'étendue du droit d'appel sous l'ordonnance de 1822,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. Sous l'ordonnance l'appel des décisions du Conseil est soumis à l'assemblée générale de la Cour en chambre du Conseil,
p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. L'art. 45 de l'ordonnance a légalement consacré les traditions de là Profession,  p. 
Ordonnance française du 20 novembre 1822. Examen de l'ordonnance de 1822, par Daviel,
Ordonnance de non-lieu.  - Voy. NON-LIEU.
Ordre chronologique.  - Voy. EXAMEN DES PIÈCES.
Ordre des avocats. - Sous l'ancien droit belge, les avocats ne formaient pas un Ordre,  p. 
Ordre des avocats. Mais ils pouvaient s'assembler et délibérer,  p. 
Ordre des avocats. L'Ordre des avocats n'a-t-il pas été supprimé par la Constitution belge,
Ordre des avocats.  Voy. CONSTITUTION.
Ordre des avocats. Faut-il maintenir l'Ordre,  p. 
Ordre des avocats. De l'Ordre des avocats,  p.  os  15 à 24.
Ordre des avocats. De quelles personnes l'Ordre est composé,  p. 
Ordre des avocats. Texte de l'art. 9 du décret de 1810,  p. 
Ordre des avocats. Ce texte est incomplet,  p. 
Ordre des avocats. L'Ordre des avocats n'est pas une corporation,  p. 
Ordre des avocats. Les avocats ne sont pas des fonctionnaires,  p. 
Ordre des avocats. C'est le Bâtonnier qui représente l'Ordre des avocats activement et passivement,  p. 
Ordre des avocats. L'Ordre des avocats est-il une personne civile,  p. 
Ordre des avocats. Oui, en ,  p. 
Ordre des avocats.Quid en ,  p. 
Ordre des avocats.  L'Ordre est-il maître de son Tableau? Voy. TABLEAU et spécialement FORMATION DU TABLEAU.
Ordre des matières. - Dans la note d'audience et des plaidoiries,  p. 
Ordre des matières.  - Voy. MÉTHODE,
Organisation judiciaire (Projet d').  - Le projet d'organisation judiciaire soumis à la législature en 1864 contient un projet d'organisation du Barreau,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Défectuosités de ce projet,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Il prouve l'ignorance de ceux qui l'ont rédigé,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le conseil de discipline de  avait chargé deux de ses membres d'en faire rapport,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Aux Chambres on en a proposé l'ajournement,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 296 du projet réduit à dix le nombre d'avocats nécessaire pour pouvoir nommer un Conseil,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 294 maintient pour le serment la formule du décret de 1810, quoiqu'il y eut matière à réforme,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 203 abroge l'art. 16 du décret de 1810 en empêchant les stagiaires de plaider,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Aux incompatibilités de l'art 18 du décret de 1810, il ajoute expressément les huissiers,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 319 admet les débats en chambre du Conseil, pour les matières disciplinaires, quand l'inculpé le demande,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet supprime la réprimande,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Il maintient l'obligation de donner quittance des honoraires par son art. 330,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 307 exige la majorité de membres de l'Ordre pour constituer l'assemblée générale du Barreau,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Critique de cette disposition,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art. 305 établit un scrutin séparé pour le secrétaire,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Critique de cette disposition,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Ce même article supprime le second tour de scrutin,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet réduit à dix jours le délai d'appel; critique,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). L'art 321 ordonne que toute décision du Conseil doit être notifiée à l'inculpé par le Procureur Général; critique,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet veut que les avocats ne puissent plaider devant la Cour de Cassation qu'après six ans de pratique; critique, confusion,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Il transporte à l'assemblée générale la nomination du secrétaire du Conseil,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet exige que le Tableau ne porte que les noms des avocats résidant dans l'arrondissement,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet enlève-t-il le droit d'opposition à l'Avocat condamné par défaut par le Conseil,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Système du projet en ce qui concerne le nombre des membres du Conseil qui doivent assister aux délibérations,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Critique de ce système,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d').Le projet maintient l'art. 31 du décret de 1810 qui dit que l'Avocat trois fois interdit est de droit rayé du Tableau,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Critique de cette disposition,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet ordonne la communication de toutes les décisions du Conseil au Procureur Général, même sans demande  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Critique,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet décide que l'appel des décisions du Conseil sera jugé, au choix de l'inculpé, en audience publique ou en chambre du Conseil
de la Cour,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Le projet ne reproduit pas les énonciations des art. 37, 38 et 39 décret de 1810 peu flatteuses pour le Barreau,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Il maintient l'art. 35 du décret sur les coalitions,  p. 
Organisation judiciaire (Projet d'). Examen du projet par Van den Kerkhove,  p. 
Originaux des actes.  - Voy. COPIES DES PIÈCES.
Orts. - Écrit sur la Profession,  p. 
Outrages aux juges.  - Voy. DELITS ET FAUTES D'AUDIENCE.
Pacte de quota litis.  - Était défendu sous l'ancien droit belge,  p. 
Pacte de quota litis. Egalement défendu aujourd'hui,  p. 
Paillet. - Son legs en faveur du Barreau de ,  p. 
Palais de Justice. - L'Avocat ne doit pas donner de consultations au Palais,  p. 
Palais de Justice. Les galeries du Palais de Justice, par de Bast,  p. 
Palais de Justice. Découverte des mystères du Palais, par Guéroult.  p. 
Palais de Justice. Histoire du Palais de Justice, par Rittiez,  p. 
Palmarium. - Ce que c'était que le Palmarium,  p. 
Pamphlet. - Voy. ATTAQUES CONTRE L'AVOCAT. - Pamphlets sur l'arrêté du roi Guillaume, prescrivant le renouvellement du serment professionnel,  p. 
Pamphlet. Deux pamphlets sur l'institution des avocats à la Cour de Cassation,  p. 
Pamphlet. Pamphlet, par Tronson du Coudray, avec cette épigraphe: Ne sutor ultra crepidam,  p. 
Parenté. - Sous l'ancien droit belge l'Avocat ne pouvait plaider contre ses proches parents,  p. 
Parenté. Peut-il aujourd'hui plaider devant ses proches parents,  p. 



Paris (Barreau de) . - Voy. BARREAU FRANÇAIS.
Parlement de. - Le Parlement de , par de Bast,  p. 
Parlement de Paris.  - Voy. HISTOIRE DU BARREAU.
Parlement de. Treize livres des Parlements de , par Laroche Flavin,
Parlement de.  Histoire du Parlement, par Rittiez,  p. 
Pasicrisie.  - Voy. JURISPRUDENCE.
Pasquier(Étienne). - Ses conseils sur la recherche de la vérité,  p. 
Pasquier. Il prétendait qu'au point de vue des honoraires, l'Avocat devait être sans mains,  p. 
Patente. - Voy. IMPOTS. - Taxe communale sur les avocats, à Linge,  p. 
Patente. Projet de cette taxe,  p. 
Patente. Protestation du Barreau liégeois,  p. 
Patente. Modifications successives du projet,  p. 
Patente. Approbation définitive,  p. 
Patente. Opposition du Bâtonnier devant la députation permanente,  p. 
Patente. La députation se déclare incompétente,  p. 
Patente. Texte de la loi du 21 mai 1819, art. 3, lettre D, qui déclare les avocats exemptés de la patente,  p. 
Patente. Loi française du 18 mai 1850, qui les y soumet,  p. 
Patente. Motifs sur lesquels est fondée l'exemption,  p. 
Patente. De l'exemption du droit de patente en général,  p. 
Patente. Critiques qu'elle a soulevées,  p. 
Patente. Texte qui la consacre,  p. 
Patente. Principes sur lesquels elle est fondée,  p. 
Patente. Deux opuscules sur le droit de patente en ,  p. 
Patience. - Patience que doit montrer le jeune avocat pour parvenir,  p. 
Patience. Nécessité de la patience pour le jeune avocat, par Baroche,  p. 
Patience. Patience que doit montrer l'Avocat en écoutant ses clients,  p. 
Patience. Utilité de la patience en pareil cas,  p. 
Patronage. - En , il est d'usage que les stagiaires se mettent sous le patronage d'un ancien pendant la durée de leur stage,  p. 
Patronage. Mais cela n'est pas obligatoire,  p. 
Patronage. Comment les patrons doivent surveiller les causes qu'ils confient à leurs stagiaires,  p. 
Patronage. Le patronage est la pratique de la confraternité à l'égard des stagiaires,  p. 
Patronage. Le Patronage des anciens, par Gaudry,  p. 
Patronage. Esprit de patronage de l'Ordre, par Marie,  p. 
Pauvre. - Voy. INDIGENTS. - L'Avocat doit son ministère à celui, riche ou pauvre, qui se présente chez lui le premier,  p. 
Pauvre.  - Voy. CONFRÈRES PAUVRES, - CONFRATERNITÉ.
Peines disciplinaires. - Des peines disciplinaires sous l'ancien droit belge,  p. 
Peines disciplinaires. Sous le droit actuel,  p.  os  192 et s.
Peines disciplinaires. Énumération des peines, art. 25 décret 1810,  p. 
Peines disciplinaires.  Voy. AVERTISSEMENT, - CENSURE, - RÉPRIMANDE, - INTERDICTION, - EXCLUSION ET RADIATION, - PROLONGATION DU STAGE.
Peines disciplinaires. De la gradation naturelle entre l'avertissement, la censure et la réprimande,  p. 
Peines disciplinaires. Ces trois peines n'entraînent aucune privation de droits,  p. 
Pensions. - Les avocats de l'administration des finances n'ont pas droit à des pensions, art. 9, arrêté 5 février 1851,  p. 
Péroraison. - Règles de la Péroraison,  p. 
Perquisition chez l'Avocat.  - Voy. SECRET.
Perte des pièces.  - Voy. RESPONSABILITÉ.
Personne civile. - L'Ordre des avocats est-il une personne civile,  p. 
Personne civile. Oui, en ,  p. 
Personne civile.Quiden ,  p. 
Personne civile. Art. 6 de la Constitution belge,  p. 
Personne civile.  Voy. CORPORATION.
Personne civile. Cette personne civile peut-elle ester en justice, acquérir, aliéner,  p. 
Personne civile. Aucun cas ne s'est encore présenté en ,  p. 
Personne civile. Mais son incapacité pourrait être difficilement justifiée,  p. 
Personne civile. Intervention simplement officieuse de l'Ordre dans certains procès,  p. 
Petit criminel.  - Voy. AFFAIRES CRIMINELLES.
Pièces.  - Voy. RESTITUTION DES PIÈCES. - RÉCÉPISSÉ. - Perte des pièces, voy. RESPONSABILITÉ, - DOSSIER.
Pièces. - L'Avocat doit accueillir toutes les pièces que son client lui offre,  p. 
Pièces.  - Voy. EXAMEN DES PIÈCES.
Pièces.  Pièces réservées, voy. DOSSIER RÉSERVÉ.
Picard (Edmond). - Écrit sur la Profession,  p. 
Philosophie. - Influence des idées philosophiques sur le Barreau, par Ferry,  p. 
Philosophie. Étude de la philosophie au Barreau, par Ploque,  p. 
Places de l'Ordre judiciaire. - Sont incompatibles avec la qualité d'avocat,  p. 
Plaider (Droit de). - Du droit de plaider sous l'ancien droit belge,  p. 
Plaider (Droit de). L'Avocat plaidait debout et couvert,  p. 
Plaider (Droit de). Dans quelle langue on pouvait plaider,  p. 
Plaider (Droit de). Droit de plaider des stagiaires,  p. 
Plaider (Droit de). Spécialement en dehors du ressort de la Cour près de laquelle ils font leur stage,  p. 
Plaider (Droit de). La radiation ou exclusion enlèvent le droit de plaider,  p. 
Plaider (Droit de).  Voy. RADIATION, - DROIT DE PLAIDER, - DÉCRET DU 2 JUILLET 1812 SUR LA PLAIDOIRIE.
Plaidoirie. - Tenue pendant la plaidoirie,  p. 
Plaidoirie. Étude qui précède la plaidoirie,  p. 
Plaidoirie. Règles de la plaidoirie, voir le sommaire complet,  p. 
Plaidoirie.  Voy. PLAIDOIRIE DE L'ADVERSAIRE, - INTIMÉ, - DÉFENDEUR.
Plaidoirie. De la plaidoirie au criminel,  p. 
Plaidoirie. Rapport de la plaidoirie avec le mémoire imprimé,  p. 
Plaidoirie. De la différence entre le style des plaidoiries et celui des conclusions, termes techniques,  p. 
Plaidoirie.  Voy. DROIT DE PLAIDOIRIE, - DROIT DE PLAIDER.
Plaidoirie. L'Avocat doit plaider devant toutes les juridictions où on l'appelle,  p. 
Plaidoirie. Les plaidoiries, par Liouville,  p. 
Plaidoirie. Des formes et du style de la plaidoirie, par Beslay,  p. 
Plaidoirie.  Voy. PLAIDOYERS, - ART.
Plaidoirie contre un magistrat. - Devoirs en pareil cas,
Plaidoirie de l'adversaire. - Ce qu'il faut faire pendant la plaidoirie de l'adversaire,  p. 
Plaidoirie de l'adversaire.Notes à prendre,  p. 
Plaidoirie de l'adversaire.Quid lorsqu'il lit une pièce,  p. 
Plaidoirie hors du siége. - L'Avocat qui va plaider hors du siège peut recevoir d avance ses honoraires,  p. 
Plaidoirie hors du siége.  - Voy. SIEGE ETRANGER, - CARTES D'ADRESSE.
Plaidoyers. - Recueil de plaidoyers,  p. 
Plaidoyers.  Annales; Berryer, - Clair et Clapier, - Boinvilliers, - Desjardins, - Sabattier. - Voy. PLAIDOIRIE.
Plainte au Conseil. - A  elle ne peut être verbale,  p. 
Plainte au Conseil. Tout le monde peut adresser des plaintes au Conseil,  p. 



Plainte au Conseil. Mais celui-ci reste maître d'agir,  p. 
Plainte au Conseil. Art. 8 arrêté 1836,  p. 
Plainte au Conseil. Les réquisitions du Ministère Public ne sont que des plaintes ou dénonciations,  p. 
Plainte au Conseil. Peut-on dénoncer au Conseil les manquements aux règles de la Profession,  p. 
Plainte au Conseil. En le faisant viole-t-on la confraternité,  p. 
Plainte contre un confrère.  - Voy. GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
Plaisanterie. - Il ne faut pas plaisanter aux dépens d'un confrère,  p. 
Plaisanterie. Pline le Jeune, ou l'avocat romain,  p. 
Poésie. - Les poètes juristes à Rome, par Henriot,  p. 
Poésie.  - Voy. MOLIÈRE.
Poésie. Étude de la poésie au Barreau, par Ploque,  p. 
Poésie.  Voy. LITTÉRATURE.
Point de droit. - De la discussion du point de droit,  p.  os  68 et s.
Point de droit. Modèles de discussion du point de droit,  p. 
Point de droit. De la discussion du point de droit dans les affaires criminelles,  p.  os  103 et 106.
Point de fait. - De la discussion du point de fait,  p. 
Politique. - Sous l'ancien droit belge, le serment de l'Avocat était en partie politique,  p. 
Politique. De l'indépendance de l'Avocat en matière politique dans notre ancien Barreau,  p. 
Politique. L'art. 20 des statuts de l'Association libre des avocats de 1832 autorisait des assemblées générales pour discuter des questions d'intérêt public,  p. 
Politique. Assistance que le Barreau prête au sieur Cramer lors de son expulsion du territoire,  p. 
Politique. La Profession d'avocat n'est pas à proprement parler une fonction publique,  p. 
Politique. Voy. ATTAQUES CONTRE LES LOIS, LA CONSTITUTION, LES AUTORITÉS, - DEVOIRS ENVERS LES AUTORITÉS CONSTITUÉES.
Politique. Du rôle politique de l'Avocat,  p. 
Politique. Nombre des avocats aux États-Généraux de 1789,  p. 
Politique.  Voy. DEVOIRS CIVIQUES DE L'AVOCAT, - LIBERTÉ, - PHILOSOPHIE, - Voy. surtout CUMUL.
Politique. Le Barreau de , études politiques et littéraires, par Joly,  p. 
Police de l'audience. - Répression des troubles causés par l'Avocat à l'audience sous l'ancien droit belge,  p. 
Police de l'audience.  - Voy. DÉLITS ET FAUTES D'AUDIENCE.
Poperinghe. - Ancienne coutume de Poperinghe sur la Profession,  p. 
Portails, avocat au Parlement de Provence, par Aubépin,  p. 
Position de la question.  - Voy. QUESTION.
Poursuite contre un confrère. - Des règles à suivre quand on est chargé d'une poursuite contre un confrère,  p. 
Poursuite contre un confrère. Précédent du Conseil de ,  p. 
Pourvoi en cassation.  - Voy. RECOURS EN CASSATION.
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. - Siège de la matière,  p.  os  257 et s.
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. Du pouvoir des cours en général, renvoi,  p. 
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. Les Cours ont-elles en outre le pouvoir de mander directement les avocats à leur barre pour les frapper disciplinairement,  p. 
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. Controverse en ,  p. 
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. Arrêt solennel de la Cour de Cassation de  admettant ce pouvoir exorbitant des Cours,  p. 
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. En  on a admis simplement le pouvoir d'évocation,  p. 
Pouvoir disciplinaire des cours d'appel. La Cour a-t-elle compétence directe pour annuler les délibérations du Conseil ou de l'assemblée générale du Barreau,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux  p.  os  226 à 257.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux I. Des délits et fautes d'audience,  p.  os  226 à 252.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux  Voy. ces mots.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux II. Des fautes découvertes à l'audience,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux  Voy. ces mots.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux III. Appel pour faits d'audience,  p.  os  253 à 256.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux  Voy. ces mots.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux IV. Pouvoir disciplinaire des cours d'appel,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux  Voy. ces mots.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Dans quels cas les cours et tribunaux peuvent ordonner des poursuites disciplinaires, art. 452 nouveau Code pénal,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Peuvent-ils punir les fautes de discipline commises à leurs audiences,  p.  os  247 et s.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Controverse,  p.  os  247 et s.
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Jurisprudence des cours de cassation qui admettent l'affirmative,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Étendue de ce - pouvoir,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Le pouvoir disciplinaire appartient à toutes les chambres des cours et tribunaux,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Il s'exerce sur tout avocat, même plaidant sa propre cause, à moins qu'il ne soit pas en robe,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Ce pouvoir doit s'exercer séance tenante, immédiatement,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Opinion de Legraverend,  p. 
Pouvoir disciplinaire des Cours et Tribunaux Jurisprudence conforme de la Cour de Cassation belge,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. - Sous l'ancien droit belge, les avocats n'avaient pas de pouvoir disciplinaire les uns sur les autres,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. C'étaient les Tribunaux ou les Cours qui l'exerçaient,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Les règlements disciplinaires se trouvaient dans les ordonnances de procédure ou styles,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Attributions disciplinaires du Conseil,  p.  os  163 à 225.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 1. Des limites du pouvoir disciplinaire du Conseil,  p.  os  163 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Art. 23 décret 1810,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Le Conseil ne peut-il s'occuper que des faits de la vie professionnelle, ou juger aussi les actes de la vie privée? Controverse,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Développement de l'opinion qui l'autorise à s'occuper des uns et des autres,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Arrêt conforme de la Cour de , texte,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Développement de l'opinion contraire,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Danger d'une opinion absolue,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Ce n'est que si des faits notoires viennent flétrir un avocat que le Conseil peut s'en préoccuper quoiqu'ils ne concernent pas la vie
professionnelle,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Précédents du Conseil sur la question,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 2. Différence entre l'action disciplinaire et l'action publique. Influence de ces actions l'une sur l'autre,  p.  os  169 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. But de chacune de ces actions,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. - Un seul fait peut les provoquer toutes deux,
Pouvoir disciplinaire du Conseil. De la règle non bis in idem,
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Quand un avocat demande lui-même sa radiation à la suite d'un fait grave, y a-t-il opportunité à le poursuivre encore disciplinairement
pour ce fait,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Quoique les deux actions soient indépendantes, pourtant quant à la preuve, l'action publique lie dans certains cas le juge disciplinaire,
p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Exemples,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Le Conseil de discipline fait alors bien de surseoir jusqu'à ce que l'action publique ait accompli son cours,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Radiation provisoire d'un avocat renvoyé devant les assises,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Une ordonnance de non-lieu, un arrêt d'absolution n'arrêtent pas l'action disciplinaire,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. L'extinction de l'action publique en adultère empêche-t-elle l'action disciplinaire,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. La règle non bis in idem reprend tout son empire quand il s'agit d'une nouvelle poursuite disciplinaire,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 3. Qui peut mettre l'action disciplinaire en mouvement,  p.  os  175 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Principes généraux,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Art. 8 arrêté 1836,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. C'est le Conseil qui agit,



Pouvoir disciplinaire du Conseil. Des plaintes au Conseil,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. A  elles ne peuvent être verbales,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Le Conseil reste maître d'apprécier s'il faut agir,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Des réquisitions écrites du Ministère Public,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Il n'est jamais partie aux décisions du Conseil  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. On ne peut citer directement devant le Conseil,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Mais par contre le Conseil peut agir d'office,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. Malgré un désistement, le Conseil peut continuer la poursuite,  p. 
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 4. Mode de procédure devant le Conseil,  p.  os  180 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil.  Voy. PROCÉDURE.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 5. Des Peines,  p.  os  192 et s. - Voy. PEINES.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 6. Notification des décisions du Conseil,  p.  os  208 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil.  Voy. NOTIFICATION.
Pouvoir disciplinaire du Conseil. § 7. De l'appel des décisions du Conseil, os  214 et s.
Pouvoir disciplinaire du Conseil.  Voy. APPEL DES DÉCISIONS DU CONSEIL. - DISCIPLINE.
Pratique de la Profession. - Avocats biffés pour être restés étrangers à la Profession,  p. 
Précédents  du Conseil. - Précédents du Conseil à ,  p. 
Précédents  du Conseil. A , par Mollot,  p. 
Prédicats du Barreau. - Les Avocats doivent-ils être nommés maîtres ou messieurs,  p. 
Préfet. - Cette qualité est incompatible avec celle d'avocat,  p. 
Premiers éléments de la cause. - L'Avocat doit d'abord bien déterminer l'objet du procès,  p. 
Premiers éléments de la cause. Il doit accueillir tous les éléments et les pièces que le client lui donne, sauf à en faire le triage,  p. 
Premiers éléments de la cause.  Patience que l'Avocat doit montrer à écouter son client. - Voy. PATIENCE.
Préparation de l'affaire.  - Voy. ÉTUDE DE L'AFFAIRE.
Prérogatives.  - Voy. DROITS DE L'AVOCAT.
Préséances. - Ce n'est pas l'âge, mais la date de l'inscription au Tableau qui détermine les préséances entre avocats,  p. 
Présence au Conseil.  - Voy. AMENDES.
Présence du client aux débats. - L'Avocat peut-il permettre à son client de plaider,  p. 
Présence du client aux débats. Règles relatives à cette présence,  p. 
Présence du client aux débats. Son utilité dans certains cas,  p. 
Présentation au serment. - Nul ne peut prêter serment comme avocat sans être présenté,  p. 
Présentation au serment. Art. 14 décret de 1810,  p. 
Présentation au serment. Motifs de la loi,  p. 
Présentation au serment. En 1813 l'Ordre avait décidé que la présentation n'aurait lieu qu'après avoir obtenu des renseignements sur la personnalité du candidat,  p. 
Présentation au serment. Cette coutume est tombée en désuétude,  p. 
Présentation au serment. Le droit de présentation appartient aux anciens avocats,  p. 
Présentation au serment. Aussi aux avocats à la Cour de Cassation,  p. 
Présentation au serment. Texte de l'arrêté de 1839 qui l'accorde à ces derniers,  p. 
Présentation au serment. La présentation est de rigueur,  p. 
Présentation au serment.Quid lorsque le candidat ne trouve personne qui consente à le présenter,  p. 
Présentation au serment. Malgré la présentation, la Cour et le Ministère Public peuvent examiner si le candidat doit être admis,  p. 
Président de la Cour d'assises. - Ses pouvoirs en matière de communication des avocats avec les accusés,  p. 
Prêt.  - Voy. AVANCES D'ARGENT.
Prêtre.  - Voy. ECCLÉSIASTIQUE.
Preuve. - Il ne faut avancer à la barre aucun fait grave sans en avoir la preuve en main,  p. 
Preuve. De la recherche des preuves dans l'étude de l'affaire,  p. 
Preuve.  Voy. PREUVE DEVANT LE CONSEIL.
Preuve devant le Conseil. - Quand les preuves résultant de l'action publique doivent être accueillies dans l'action disciplinaire,  p. 
Prisons.  - Voy. COMMUNICATIONS AVEC LES DÉTENUS, - CLIENT DÉTENU.
Privilège des honoraires. - Les honoraires de l'Avocat ne sont pas privilégiés en matière civile,  p. 
Privilège des honoraires. Il en est autrement en matière criminelle, correctionnelle et de police,  p. 
Privilège des honoraires. Etude sur la matière,  p. 
Privilèges de la Profession. - La Profession d'avocat n'est point par elle-même un privilège,
Privilèges de la Profession. Elle ne confère aucun privilège politique,  p. 
Privilèges de la Profession.  L'Avocat ne fait point partie du jury comme avocat, mais comme docteur en droit.
Privilèges de la Profession. Privilège d'être cru sur parole quant à la remise des pièces,  p. 
Privilèges de la Profession. Du privilège des honoraires de la défense,  p. 
Privilèges de la Profession.  Voy. HONORAIRES.
Probité.  - Voy. CAUSE (BONNE).
Probité. Application du principe de probité à diverses questions sous l'ancien droit,  p. 
Probité. Peut-on se servir de mauvais moyens pour défendre une bonne cause,  p. 
Probité. La Probité est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Probité. D'après Mollot, la Probité c'est tout l'avocat,  p. 
Probité.  Voy. VÉRITÉ.
Procédure.  - Procédure de l'action en honoraire, voy. HONORAIRES.
Procédure. Procédure devant le Conseil,  p.  os  180 et s.
Procédure. Avant de diriger une instruction contre un avocat, le Conseil délibère,  p. 
Procédure. Invitation à l'Avocat de comparaître,  p. 
Procédure. Art. 26, 27, 28 décret de 1810,  p. 
Procédure. L'Avocat n'est pas appelé par huissier, mais par lettre,  p. 
Procédure. Ce que doit contenir cette lettre,  p. 
Procédure.Quid quand le domicile de l'Avocat est inconnu,  p. 
Procédure. Communication des pièces,  p. 
Procédure. Du délai,  p. 
Procédure. Ordonnance française de 1822,  p. 
Procédure. Quid en ,  p. 
Procédure. Des remises,  p. 
Procédure. L'Avocat appelé doit, comparaître sous peine de répression disciplinaire,  p. 
Procédure. Les décisions du Conseil sont-elles susceptibles d'opposition,  p. 
Procédure. Disposition du projet d'organisation judiciaire à ce sujet,  p. 
Procédure. Des enquêtes,  p. 
Procédure. Des enquêtes à l'étranger,  p. 
Procédure. Des reproches contre les témoins,  p. 
Procédure. Plaidoiries et débats,  p. 
Procédure. Membres du Conseil qui doivent assister à la décision,  p. 
Procédure. Nombre de membres qui doivent assister à la décision,  p. 
Procédure. A ,  p. 
Procédure. A ,  p. 
Procédure. Système du projet d'organisation judiciaire,  p. 
Procédure. Examen de ce système,  p. 
Procédure. Formes à suivre quand c'est le Tribunal qui remplit les fonctions du Conseil,  p. 
Procédure. Alors pas de citation par exploit d'huissier,  p. 



Procédure. On comparaît en chambre du Conseil,  p. 
Procédure. Délais dans le cas où les faits peuvent entraîner interdiction ou radiation,  p. 
Procédure. Art. 27 décret 1810 sur ce point,  p. 
Procédure. Art. 28,  p. 
Procédure. L'Avocat doit-il être entendu trois fois s'il l'exige,  p. 
Procédure. Controverse,  p. 
Procédure. Jurisprudence du Conseil,  p. 
Procédure. Jurisprudence des Cours,  p. 
Procédure. Texte d'un arrêt de Liège,  p. 
Procédure (Pièces de).  - De la lecture des pièces de procédure, voy. LECTURE DE PIÈCES.
Procès personnel. - L'Avocat ne doit pas plaider un procès qui lui est personnel,  p. 
Procès personnel.  - Voy. COSTUME, - DEBAT RELATIF A LA PROFESSION.
Procès-verbaux  du Conseil. - Rédigés en hollandais,  p. 
Procès-verbaux  du Conseil. En deux langues,  p. 
Procès-verbaux  du Conseil. Lacune dans les procès-verbaux,  p. 
Procès-verbaux  du Conseil. Procès-verbaux en feuilles volantes,  p. 
Procès-verbaux  du Conseil.  Voy. SECRÉTAIRE, - EXPÉDITIONS DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Procuration. - L'Avocat peut-il accepter une procuration,  p. 
Procuration.  - Voy. MANDAT.
Procureur Général. - C'est à lui que doivent d'abord exhiber leur diplôme, ceux qui veulent devenir avocats,  p. 
Procureur Général. Avant 1830, il ne requérait aucune admission au serment sans un avis favorable du Conseil sur la personnalité du candidat,  p. 
Procureur Général. Malgré la présentation d'un ancien avocat, il peut conclure à ce qu'un candidat, sans droit, ou indigne, ne soit pas admis au serment,  p. 
Procureur Général. Sous l'art. 33 décret de 1810, l'Ordre ne pouvait être convoqué qu'avec l'autorisation du Procureur Général,  p. 
Procureur Général. Texte de cet article,  p. 
Procureur Général. Il a été abrogé,  p. 
Procureur Général. Le Procureur Général peut convoquer les assemblées générales de l'Ordre,
Procureur Général. Quand cela peut être utile,
Procureur Général. Ce droit n'a été exercé qu'une fois à ,
Procureur Général. Sous le décret de 1810 (art. 21), c'était le Procureur Général qui nommait le Bâtonnier,  p. 
Procureur Général. Abrogation de cette disposition en  et en ,  p. 
Procureur Général. La liste des membres du Conseil doit lui être transmise dans la huitaine,  p. 
Procureur Général. Texte art. 6 arrêté de 1836 qui l'exige,  p. 
Procureur Général. Motifs,  p. 
Procureur Général. Est-ce seulement la liste ou le procès-verbal de l'assemblée qui doit lui être transmis,  p. 
Procureur Général. La jurisprudence française décide que le Procureur Général peut former une demande en nullité contre les élections de l'Ordre,  p. 
Procureur Général. Le Procureur Général peut-il appeler d'une décision du Conseil à l'instruction de laquelle il est resté étranger,  p. 
Procureur Général. Le Procureur Général peut-il critiquer l'inscription d'un avocat au Tableau, ou bien l'Ordre est-il maître de son Tableau,  p. 
Procureur Général. Jurisprudence des Conseils de ,  p. 
Procureur Général. Jurisprudence des Cours,  p. 
Procureur Général. On admet la négative,  p. 
Procureur Général. Sauf les droits du candidat évincé,  p. 
Procureur Général. Pourvu qu'il ne soit pas stagiaire,  p. 
Procureur Général.Quid en ,  p. 
Procureur Général. Sous le régime hollandais le Conseil admettait que le Procureur Général pouvait exercer un contrôle sur la formation du Tableau,  p. 
Procureur Général.Quid aujourd'hui,  p. 
Procureur Général. Réponse du Procureur Général en 1813 au Conseil de  qui lui avait demandé à quel rang devait être réinscrit l'Avocat rayé pour incompatibilité,  p. 
Procureur Général. Le Procureur Général peut adresser des réquisitions au Conseil,
Procureur Général. Mais il n'est jamais partie aux décisions à prendre,  p. 
Procureur Général. Le Procureur Général peut-il exiger communication des décisions portant avertissement, censure ou réprimande,  p. 
Procureur Général. Des décisions qui doivent lui être communiquées sans demande,  p. 
Procureur Général.  Voy. APPEL DES DÉCISIONS DU CONSEIL, et spécialement DROIT D'APPEL DU MINISTÈRE PUBLIC.
Procureur Général. Le Ministère Public peut-il citer l'Ordre entier ou le Conseil entier devant la Cour d'appel,  p. 
Procureur Général.  Voy. MINISTÈRE PUBLIC.
Procureur Général. Obligation du Procureur Général de signaler dans son discours de rentrée la mort des avocats distingués,
Pro Deo.  - p. 
Pro Deo.  Voy. BUREAU DES CONSULTATIONS GRATUITES.
Pro Deo. Peut-on réclamer des honoraires dans les affaires poursuivies Pro Deo,  p.  os  151 et s.
Pro Deo.Décisions diverses,  p.  os  151, 152, 153 et 154.
Pro Deo. A  les requêtes en Pro Deo sont signées par les avocats et non pas les avoués,  p. 
Prodigues. - Le prodigue peut devenir avocat,  p. 
Prodigues.  - Voy. CONSEIL JUDICIAIRE.
Professeur à l'Université. - Ses fonctions ne sont pas incompatibles avec celles de l'Avocat,
Profession  d'avocat, - Ses caractères généraux: ce n'est ni une fonction publique ni un privilège,  p. 
Profession  d'avocat, - La Profession est cependant instituée dans un intérêt public,  p. 
Profession  d'avocat, Manière élogieuse dont la présentait le préambule du décret de 1810,  p. 
Profession  d'avocat, Attaques dont elle fut l'objet de la part de Napoléon dans sa lettre à Cambacérès,  p. 
Profession  d'avocat, La Profession d'avocat, par Archambault,  p. 
Profession  d'avocat,  Voy. ÉLOGES.
Profession  d'avocat, Lettres sur la Profession d'avocat, par Camus,  p. 
Profession  d'avocat, De la Profession d'avocat, par Dupin,  p. 
Profession  d'avocat,  Voy. AVOCAT.
Projet d'organisation judiciaire.  - Voy. ORGANISATION  JUDICIAIRE.
Prolongation du stage.  - Voy. STAGE et spécialement DURÉE DU STAGE.
Prolongation du stage. Une décision portant prolongation du stage est sujette à appel,  p. 
Prononcé. - De la tenue de l'Avocat pendant le prononcé du jugement ou de l'arrêt,  p. 
Prononcé. De l'appel interjeté à la barre,  p. 
Prononcé. Assistance au prononcé,  p. 
Prononcé. Du prononcé au criminel,  p. 
Protection accordée au Barreau. - Art. 91, C. proc.,  p. 
Protection accordée au Barreau. Protection accordée à l'Avocat à l'audience,  p. 
Protection accordée au Barreau. Les magistrats lui doivent protection,  p. 
Protection accordée au Barreau.  Voy. VOIES DE FAIT.
Protestations de l'Ordre.  - Voy. CONFLITS.
Prudence. - Voy. MODÉRATION. - De la Prudence en ce qui concerne le choix des pièces à communiquer,  p. 
Prudence. Des moyens de déjouer les ruses de l'adversaire,  p.  Thoenickerus.
Prud'hommes.  - Voy. CONSEIL DE PRUD'HOMMES.
Publication des décisions du Conseil,  p. 
Quairier. - Écrit sur la Profession,  p. 
Qualités littéraires et oratoires.  - P.  os  138 et s.
Qualités littéraires et oratoires.  Voyez-y le sommaire, et le détail sous chaque mot dans la présente table.
Qualités littéraires et oratoires. Utilité de l'art dans la Profession d'avocat,  p. 
Qualités littéraires et oratoires. Tendance du Barreau de  sur ce point,  p. 



Qualités littéraires et oratoires. Indication des sources,  p. 
Qualités littéraires et oratoires.  Voy. DÉBIT.  - GESTE, - ACTION ORATOIRE.
Qualités littéraires et oratoires. Description de l'Avocat orateur, par Dubreuil,  p. 
Qualités littéraires et oratoires.  Voy. ART, - POÉSIE, - LITTÉRATURE.
Querelles. - De l'inconvenance des querelles entre avocats,  p. 
Querelles.  - Voy. PLAINTE A LA BARRE, - GRIEF CONTRE UN CONFRÈRE.
Question  (Position de la). - Quand et comment il faut, dans la plaidoirie, poser la question du procès,  p. 
Quittance. - Le payement des honoraires se fait sans quittance,  p. 
Quittance. Voy. aussi un écrit sur la question,  p. 
Quittance.  Voy. RÉCÉPISSÉ.
Quitter  l'audience. - Quand l'Avocat doit quitter l'audience,
Radiation.  - Voy. PEINES DISCIPLINAIRES Radiation provisoire, voy. ce mot.
Radiation. Des délais pour comparaître quand le fait pourrait entraîner radiation,  p. 
Radiation. Art. 27 et 28 décret de 1810, sur ce point,  p. 
Radiation. Définition,  p. 
Radiation. Est synonyme d'exclusion,  p. 
Radiation. Différence avec l'omission,  p. 
Radiation.  Voy. OMISSION.
Radiation. Conséquences de la radiation, défense de plaider,
Radiation. L'Avocat rayé peut-il plaider dans le ressort d'un autre Barreau que celui qui l'a exclu,  p. 
Radiation. Controverse,  p. 
Radiation. Ancien droit,  p. 
Radiation. Aujourd'hui la négative doit être admise,  p. 
Radiation. L'Avocat rayé peut-il demander son inscription dans un autre Barreau,  p. 
Radiation. L'Avocat rayé ne peut plus signer les consultations légales,  p. 
Radiation. Il ne peut plus prendre le titre d'avocat près la Cour, mais seulement celui d'avocat,  p. 
Radiation. L'Avocat trois fois interdit est de droit rayé du Tableau,  p. 
Radiation. Art. 31 décret de 1810 sur ce point,  p. 
Radiation. Cette disposition est maintenue par le projet d'organisation judiciaire,  p. 
Radiation. Critique de cette disposition,  p. 
Radiation. Radiation de l'avocat Ledru pour sa lettre à Contrafatto,  p. 
Radiation provisoire. - Pareille radiation a été prononcée contre un avocat renvoyé en cour d'assises,  p. 
Raisson. - Écrit sur la Profession,  p. 
Rang  au Tableau. - Siége de la matière,  p.  os  121 et s.
Rang  au Tableau. Des conséquences attachées au rang,  p. 
Rang  au Tableau. Quant au droit de suppléance,  p. 
Rang  au Tableau.Quant à la préférence en cas de parité de voix dans les élections,  p. 
Rang  au Tableau. Quant à la préséance entre confrères,  p. 
Rang  au Tableau. Corrélation entre le rang au Tableau et le rang au Barreau. - Indifférence actuelle sur ces questions,  p. 
Rang  au Tableau. A , on inscrit au Tableau d'après la date du diplôme et non d'après celle de l'admission,  p. 
Rang  au Tableau. On fonde cette pratique sur l'art. 5 décret de 1810,  p. 
Rang  au Tableau. Mais cet article ne s'appliquait qu'à la première formation des Tableaux,  p. 
Rang  au Tableau. Inconvénients de ce système. - Système plus légal et plus rationnel,  p. 
Rang  au Tableau.Comment le rang se détermine à ,  p. 
Rang  au Tableau. Rang de l'Avocat près d'une Cour, qui va s'établir près d'un Tribunal,  p. 
Rang  au Tableau. Position de l'Avocat qui d'un Tribunal passe à une Cour,  p. 
Rang  au Tableau. Système en vigueur à ,  p. 
Rang  au Tableau. Système du décret de 1810,  p. 
Rang  au Tableau.Quid de l'Avocat qui passe d'une Cour à une autre Cour,  p. 
Rang  au Tableau.Quid de l'Avocat qui abandonne le Barreau et plus tard demande se réinscription,  p. 
Rang  au Tableau. Système du Conseil de : il ne considère dans tous les cas que la date du diplôme,  p. 
Rang  au Tableau. Critique de cette pratique et distinction,  p. 
Rang  au Tableau. De l'Avocat qui, après avoir été avoué, demande sa réinscription au Tableau,  p. 
Rang  au Tableau.  Réponse du Procureur Général, en 1813, au Conseil de Bruxelles qui lui avait demandé à quel rang devait être réinscrit l'Avocat rayé pour
incompatibilité.
Rapports de la Magistrature et du Barreau. - Voy. MINISTÈRE PUBLIC, - RESPECT POUR LA MAGISTRATURE.
Rapports de la Magistrature et du Barreau. De la nécessité de l'alliance entre le Barreau et la Magistrature, par Billecocq,  p. 
Rapports de la Magistrature et du Barreau. Du Barreau et de la Magistrature, par Billot,  p. 
Rapports de la Magistrature et du Barreau. L'Avocat doit être écouté par le magistrat, par Delangle,  p. 
Rapports de la Magistrature et du Barreau.  Voy. INTERRUPTIONS.
Rapports de la Magistrature et du Barreau. De l'alliance entre le Barreau et la Magistrature, par Philippe Dupin,  p. 
Réadmission au Tableau.  - Voy. RANG AU TABLEAU.
Récépissé. - L'Avocat ne donne pas récépissé des pièces qu'il reçoit,  p. 
Récépissé. Si le client en exigeait un, l'Avocat devrait refuser la cause,  p. 
Récépissé.  Voy. COMMUNICATION DE PIÈCES.
Réception au serment.  - Voy. SERMENT.
Réception des clients. - Aucune préférence n'est permise,  p. 
Réception des clients. Exemple des grands avocats,  p. 
Réception des clients.  Voy. DÉPLACEMENT, - PATIENCE.
Réception des clients. Des conférences avec le client pendant l'étude de la cause,  p. 
Receveur. - La qualité de receveur des hospices est-elle compatible avec la Profession d'avocat,  p. 
Receveur.La profession d'avocat est-elle compatible avec la qualité de trésorier d'une fabrique d'église,  p. 
Réciprocité. - Réciprocité entre les Conseils des barreaux en cas d'enquêtes par commission rogatoire,  p. 
Recours contre les élections.  - Siége de la matière,  p.  os  47 à 51.
Recours contre les élections. Divers cas de nullité des élections,  p. 
Recours contre les élections. En l'absence de règles légales, il faut recourir aux principes généraux,  p. 
Recours contre les élections. Qui peut former la demande en nullité,  p. 
Recours contre les élections. Peut-elle l'être par le Procureur Général? Jurisprudence française,  p. 
Recours contre les élections. Les avocats peuvent-ils la former individuellement?  p. 
Recours contre les élections. Sous forme d'exception,  p. 
Recours contre les élections. Sous forme d'action,  p. 
Recours contre les élections. Intérêt que l'Avocat peut y avoir,  p. 
Recours contre les élections. Faut-il mettre en cause les membres dont l'élection est contestée?  p. 
Recours contre les élections. Droit d'intervention du Conseil,  p. 
Recours contre les élections. Tierce opposition du membre dont l'élection a été annulée,  p. 
Recours contre les élections. Compétence: c'est à la cour d'appel que le recours doit être soumis,
Recours en cassation. - Le recours en cassation en matière disciplinaire est-il suspensif,  p. 
Recours en cassation. Des conclusions à prendre quand on veut se ménager le recours en cassation,  p. 
Récusation.  - Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Réduction des honoraires.  - Voy. HONORAIRES.
Réélection au Conseil. - Refus de MM. Lavallée et Bastiné d'accepter une réélection au Conseil,  p. 
Réélection au Conseil.  - Refus de M. Lachaud, B. J., année 1868.



Rééligibilité.  - Voy. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL.
Refus de communiquer. - C'était une pénalité infligée autrefois aux mauvais confrères,  p. 
Refus de plaider. - L'Avocat est en général libre de refuser les causes qu'on lui offre,  p. 
Refus de plaider. Mais il ne doit user de ce droit qu'avec réserve,  p. 
Refus de plaider. Des motifs pour lesquels il peut refuser,  p. 
Refus de plaider.  Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Refus de plaider. Du refus de plaider à défaut de payement préalable des honoraires,  p. 
Réfutation. - Des règles de la réfutation,  p. 
Règlements. - Des règlements disciplinaires pour les avocats sous l'ancien droit belge,  p. 
Règlements. - Règlement du conseil de  en 1811,  p. 
Règlements. Règlement ou statuts de l'Association libre des avocats de ,  p. 
Règlements. Premier règlement de la Bibliothèque du Barreau,  p. 
Règlements. Second règlement de la Bibliothèque,  p. 
Règlements. Règlement de la conférence du jeune barreau pour la défense gratuite des prévenus correctionnels,  p. 
Règlements. Règlement d'ordre intérieur du bureau de consultations gratuites,  p. 
Règlements.  Voy. CHACUN DES MOTS AUXQUELS CES RÈGLEMENTS SE RAPPORTENT. - Voy. aussi LÉGISLATION.
Règlements. Règlement sur les prisons et la communication des avocats avec les détenus,  p. 
Règlements. Lettre au sujet du nouveau règlement concernant les avocats, en 1739,  p. 
Règlements. Règlements du barreau français, par Liouville,  p. 
Règlements.par Mollot,  p. 
Règles de la Profession. - Leur utilité,  p. 
Règles de la Profession. Elles sont fondées sur la nature des choses, Dufaure.  p. 
Règles de la Profession. Quand on les a supprimées, elles se sont d'elles-mêmes rétablies en fait,  p. 
Règles de la Profession.  Voy. CONNAISSANCE DES RÈGLES DE LA PROFESSION.
Règles de la Profession. Avantage des règles de la Profession, par Berryer,  p. 
Règles de la Profession. Règles principales de la Profession, par Chaix d'Est-Ange,
Règles pour les travaux de l'Avocat.  - Voy. TRAVAUX DE L'AVOCAT.
Règles pour les travaux de l'Avocat. Les grandes affaires ne sont pas soumises aux règles ordinaires,  p. 
Réinscription au Tableau,  p.  os  126 et s.;pour les détails, voy. RANG AU TABLEAU.
Remise de cause.  - Voy. LETTRES.
Remise de cause. Peine contre l'Avocat qui par sa faute occasionne une remise, art. 8 déc. 1812,  p. 
Remise de cause. Quand l'Avocat appelé devant le Conseil a droit à une remise,  p. 
Remise de cause. Quand un confrère sollicite une remise, il ne faut pas en général la lui refuser,
Remise de cause. Du droit de demander une remise au criminel pour mettre la cause en état,  p. 
Remise de cause. Conflit à propos d'une question de remise entre la Cour et l'avocat Michel de Bourges,  p. 
Remise des pièces.  - Voy. RESTITUTION DES PIÈCES.
Remise des pièces.La remise des pièces à un avocat ne vaut pas pour lui, comme pour l'avoué, pouvoir d'occuper,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. - Qui peut convoquer l'assemblée générale de l'Ordre quand le Conseil n'a pas été légalement renouvelé,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Siège de la matière,  p.  os  40 à 46.
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Époque du renouvellement, art. 22 décret 1810,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Le bâtonnier et les membres du Conseil sont-ils rééligibles,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Non, d'après les anciens usages,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Oui, sous le décret de 1810,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Ce dernier principe se généralisa en ,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires.Mais cet usage fut modifié à  par l'initiative de M. Alex. Gendebien,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. On admit en fait que le bâtonnier sortant ne serait pas immédiatement rééligible,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Utilité de changer de Bâtonnier,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Usage à Gand,
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. A  le Bâtonnier reste deux ans en fonctions, mais ne peut être réélu,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Les membres du Conseil sont-ils rééligibles,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Usage à , commencé en 1846, de tirer au sort trois membres non rééligibles,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Inconvénient de ce système,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. En 1854, des avocats déjà plusieurs fois réélus refusent une élection nouvelle,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Cet exemple n'étant pas imité on rétablit en 1868 la liberté absolue pour l'Ordre de réélire ou de ne pas réélire,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Usage à Louvain,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. A Gand,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Utilité de renouveler partiellement le Conseil,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Inconvénient de le renouveler complètement,  p. 
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires. Défense de mettre sur les bulletins: Les sortants rééligibles,  p.
Renouvellement du Conseil et de ses titulaires.  Voy. CONSEIL DE L'ORDRE, spécialement ÉPOQUE DES ÉLECTIONS.
Réouverture des débats. - L'affaire plaidée on ne peut rien ajouter au dossier,  p. 
Réouverture des débats. Mais on peut demander la réouverture des débats,  p. 
Réplique.  - P 
Réplique. Règles générales relatives aux répliques,  p. 
Réplique.  Voy. RÉFUTATION.
Repos de l'Avocat.  - Voy. TRAVAIL, - DISSIPATIONS.
Représentant de l'Ordre. - C'est le Bâtonnier qui représente l'Ordre activement et passivement,  p. 
Représentations aux magistrats. - C'est un moyen employé par le Barreau pour maintenir son indépendance vis-à-vis de la magistrature,  p. 
Représentations aux magistrats.  - Voy. COALITION
Réprimande. - Voy. PEINES DISCIPLINAIRES. - Définition de la réprimande,  p. 
Réprimande.  - Voy. NOTIFICATION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Requête civile. - Elles donnent lieu à des consultations légales d'anciens avocats,  p. 
Réquisitoire. - Assistance au réquisitoire,  p. 
Réquisitoire. Droit de déposer des notes rectificatives,  p. 
Réquisitoire. De l'audition du réquisitoire au criminel,  p. 
Respect envers le Conseil. - L'Avocat appelé qui, sans excuse, ne comparaît pas, peut être puni disciplinairement,  p. 
Respect envers la magistrature. - C'est un des devoirs généraux de l'Avocat,  p. 
Respect envers la magistrature. Son utilité,  p. 
Respect envers la magistrature. Ses caractères,  p. 
Respect envers la magistrature. Ses applications,  p. 
Respect envers la magistrature.Respect envers les magistrats dans la correspondance,  p. 
Respect envers la magistrature. L'Avocat doit ce respect à tous ceux qui remplissent des fonctions de magistrats,  p. 
Respect envers la magistrature. Voy. ÉTUDE DE L'AFFAIRE, - RAPPORTS ENTRE LE BARREAU ET LA MAGISTRATURE.
Respect envers la magistrature. Le manque de respect envers un magistrat peut constituer une faute d'audience,  p. 
Respect envers la magistrature.  Voy. DÉLITS ET FAUTES D'AUDIENCE, - TENCE A L'AUDIENCE.
Respect envers la magistrature. Respect pour le magistrat, par Paillet,  p. 
Respect pour la loi. - Du respect de l'Avocat pour la loi,  p. 
Respect pour la loi. Discours de Philippe Dupin sur la question,  p. 
Réserves.  - Voy. DOSSIER RÉSERVÉ.
Résidence   - Voy. DOMICILE.
Responsabilité de l'Avocat. - L'Avocat est-il responsable des poursuites mal à propos dirigées par lui,  p. 
Responsabilité de l'Avocat. De l'irresponsabilité de l'Avocat quant aux conséquences de ses avis,  p. 



Responsabilité de l'Avocat. Responsabilité de l'Avocat qui a perdu les pièces,  p. 
Responsabilité de l'Avocat. Obligations morales de l'Avocat qui n'est pas légalement responsable,  p. 
Restitution d'honoraires. - Art. 43 décret 1810,  p. 
Restitution d'honoraires. Le Conseil peut ordonner la restitution des honoraires qui lui paraissent exagérés,  p. 
Restitution d'honoraires.  Voy. HONORAIRES, spécialement EXAGÉRATION DES HONORAIRES.
Restitution de sommes. - Toute somme reçue par l'Avocat pour son client doit être restituée à première demande,  p. 
Restitution de sommes. Décision du conseil de ,  p. 
Restitution des pièces. - L'Avocat ne peut retenir les pièces pour sûreté de ses honoraires,  p. 
Restitution des pièces. Il en est autrement des mémoires et écrits qu'il a rédigés,  p. 
Restitution des pièces. Arrêt de la Cour de Gand sur la question,  p. 
Restitution des pièces. L'Avocat est cru sur parole quant à la remise des pièces,  p. 
Restitution des pièces. Origine de ce privilège,  p. 
Restitution des pièces. Jugement et arrêt de la Cour de Gand sur la matière,  p. 
Résumé. - Du résumé dans la plaidoirie,  p. 
Résumé. Voy. PÉRORAISON.
Retraite. - Quand il convient que l'Avocat quitte le Barreau,  p. 
Rétablissement de l'Ordre. - Rétablissement de l'ordre des avocats en , en 1804,  p. 
Revenus de l'Ordre.  - Voy. LEGS, - TRÉSORIER.
Rigueurs envers l'adversaire. - L'Avocat ne doit pas s'y prêter,  p. 
Rigueurs envers l'adversaire.  Voy. ACTIVITÉ, - DEVOIRS ENVERS L'ADVERSAIRE.
Robe d'avocat.  - Voy. COSTUME.
Robert. - Écrit sur la Profession,  p. 
Robert (Eugène). - Son discours sur le rôle politique de l'Avocat,  p. 
Rollin. - Son discours au banquet qui suivit les funérailles de Berryer,  p. 
Rome, Romain.  - Voy. BARREAU ROMAIN.
Ropartz. - Histoire de saint Yves,  p. 
Rôle politique de l'Avocat.  - Voy. POLITIQUE.
Rôle publie de l'Avocat. - En quoi la Profession touche à l'intérêt public,  p. 
Rousselaere. - Ancienne coutume de Rousselaere sur la Profession,  p. 
Ruses. - Des moyens de déjouer les ruses de l'adversaire,  p.
Sabattier. - Écrit sur l'éloquence judiciaire,  p. 
Saisie. - Quand un avocat reçoit un abonnement ou traitement d'une administration publique, cet abonnement ne peut être saisi pour le tout,  p. 
Saisie. Peut-on saisir dans le cabinet d'un avocat des pièces faisant partie des dossiers qui lui sont confiés,  p. 
Saisie.  Voy. SECRET. n° 29.
Saisie-arrêt. - On peut pratiquer une saisie-arrêt pour des honoraires,  p. 
Saisie-arrêt. Comment l'Avocat, tenu au secret par état, doit-il faire sa déclaration au greffe, en cas de saisie-arrêt,  p. 
Sanfourche-Laporte (avocat). - Écrit anonyme relatif à l'institution des avocats à la Cour de Cassation,  p. 
Sanfourche-Laporte voy. aussi  p. 
Sanfourche-Laporte Projet de règlement pour les avocats, en 1831,  p. 
Sapey. - Écrit sur la Profession,  p. 
Secours. - A des confrères pauvres,  p. 
Secours. Fonds de secours pour cet objet au Barreau de ,  p. 
Secret. - Sous l'ancien droit belge, l'Avocat appelé en témoignage sur les faits relatifs à l'exercice de sa Profession, était-il tenu de déposer,  p. 
Secret. Il convient que la peine de l'avertissement reste secrète,  p. 
Secret. Du droit du secret,  p.  os  27 et s., et p. 
Secret.Un avocat ne peut être contraint à révéler ce qu'il n'a appris que comme conseil d'une partie,  p. 
Secret. Ce principe quoique constant n'est consacré par aucune, loi,  p. 
Secret. Son fondement,  p. 
Secret.Quid de ce que l'Avocat a appris dans le cabinet d'un confrère,  p. 
Secret. Restriction au serment de l'Avocat appelé comme témoin,  p. 
Secret. Arrêt de cassation française,  p. 
Secret. Restrictions dans sa déposition,  p. 
Secret. En cas de saisie-arrêt, le même principe est-il applicable à la déclaration à faire au greffe,  p. 
Secret. Confidences verbales et confidences écrites,  p. 
Secret. La justice peut-elle pénétrer dans le cabinet de l'Avocat pour y rechercher les pièces d'une instruction,  p. 
Secret. Les lettres confidentielles écrites par un avocat à son client ne peuvent être produites dans une instance,  p. 
Secret. Quand à l'audience une pièce est arguée de faux, l'Avocat doit-il la remettre,
Secret. Mais pour tout ce qui est étranger à la Profession, la justice peut pénétrer dans le cabinet de l'Avocat,  p. 
Secret. Convenances que le magistrat doit observer en pareil cas,  p. 
Secret. Peut-on arrêter un client dans le cabinet de son avocat,  p. 
Secret. Quand le client abandonne l'Avocat, ou quand celui-ci renonce à lui prêter son ministère, l'Avocat ne peut rien révéler de ce que le client lui a appris,  p. 
Secret. Jurisprudence belge en ce qui concerne l'Avocat appelé en témoignage,  p. 
Secret. Résumé des règles admises par cette jurisprudence,  p. 
Secret. Art. 458 du nouveau Code pénal,  p. 
Secrétaire de la Chambre de commerce. - Ses fonctions sont-elles incompatibles avec celles de l'Avocat,  p. 
Secrétaire du Conseil. - Sa nomination, art. 22, décret 1810,  p. 
Secrétaire du Conseil. Art. 7 arrêté de 1836, modificatif,  p. 
Secrétaire du Conseil. C'est le Conseil qui, dans la pratique, nomme le secrétaire,  p. 
Secrétaire du Conseil. Le projet d'organisation judiciaire transporte cette nomination à l'assemblée générale,  p. 
Secrétaire du Conseil. Le secrétaire du Conseil est en même temps le secrétaire de l'Ordre,  p. 
Secrétaire du Conseil. Il écrit et contre-signe toutes les pièces émanant du Conseil,  p. 
Secrétaire du parquet de la Cour de Cassation. - Ses fonctions sont-elles compatibles avec la profession d'avocat,  p. 
Secrétaire du parquet de la Cour de Cassation. Texte d'une décision du Conseil de  sur ce point,  p. 
Secret des votes du Conseil. - Les membres du Conseil ne doivent pas révéler le secret de ses délibérations,  p. 
Secret des votes du Conseil.  Voy. EXPÉDITION DES DÉCISIONS DU CONSEIL.
Serment en justice.   - Comment l'Avocat appelé en témoignage doit combiner son serment avec l'obligation de garder à son client le secret qu'il lui doit,  p. 
Serment en justice.    - Voy. SECRET.
Serment professionnel. - Du serment sous l'ancien droit belge,  p. 
Serment professionnel. La formule était civile et politique,  p. 
Serment professionnel. Formule du serment montois,  p. 
Serment professionnel. Formule en Brabant,  p. 
Serment professionnel. Arrêté 25 février 1817, ordonnant le renouvellement du serment,  p. 
Serment professionnel. Complications et polémique qui s'élevèrent à ce sujet,  p. 
Serment professionnel. Serment des avocats à la Cour de Cassation, art. 6 arrêté 4 octobre 1832,  p. 
Serment professionnel.  Arrêté du 16 octobre 1839 autorisant les avocats à la Cour de Cassation à présenter les jeunes avocats au serment.
Serment professionnel. Texte de cet arrêté,  p. 
Serment professionnel. Fondement de cet arrêté,  p. 
Serment professionnel. De la formule du serment sous la législation actuelle,  p. 
Serment professionnel. Toute personne ayant un diplôme doit être admise à prêter serment,  p. 
Serment professionnel. Exceptions: 1° Les femmes, mais elles peuvent plaider leur propre cause,  p. 
Serment professionnel. Sauf devant la Cour de Cassation,  p. 
Serment professionnel. 2° Les interdits,  p. 



Serment professionnel.Quid des prodigues?  p. 
Serment professionnel.Quid des sourds, des aveugles?  p. 
Serment professionnel. Les ecclésiastiques peuvent-ils prêter le serment,  p. 
Serment professionnel. Cas du père Lacordaire,  p. 
Serment professionnel. Solution de la question en ,  p. 
Serment professionnel. L'étranger porteur d'un diplôme belge peut-il être reçu au serment,  p. 
Serment professionnel. Opinion du Conseil de  sur ce point,  p. 
Serment professionnel. Jurisprudence de la Cour,  p. 
Serment professionnel.  Voy. PRÉSENTATION AU SERMENT.
Serment professionnel. Celui qui a prêté serment devant un Tribunal doit-il de nouveau prêter serment pour être admis au stage devant une Cour,  p. 
Serment professionnel. Quid  s'il a déjà prêté serment devant une autre Cour. - Voy. DROITS DU FISC SUR LES PRESTATIONS DE SERMENT.
Serment professionnel. En 1830, le Conseil défendit aux anciens de présenter au serment sans son autorisation,  p. 
Serment professionnel. Il avait demandé au Procureur Général de ne pas requérir la réception au serment sans avoir pris des informations sur la moralité du candidat,  p.
Serment professionnel. Les termes du serment sont une des bases légales des devoirs de l'Avocat,  p. 
Serment professionnel. Pamphlets sur le décret du roi Guillaume prescrivant le renouvellement du serment,  p. 
Serment professionnel. Étude sur le serment de l'Avocat,  p. 
Siège étranger. - Devoirs de la confraternité quand on va plaider devant un siége étranger,  p. 
Siège étranger. - Obligation de remettre en pareil cas sa carte chez le Président,  p. 
Signature. - Utilité de la signature du client sur certains écrits; ancien Barreau belge,  p. 
Signature. - Utilité de la signature du client sous le droit actuel,
Signer. - L'Avocat ne doit pas en général signer pour son client,  p. 
Signer. L'Avocat peut signer les mémoires imprimés,
Sincérité.  - Voy. VÉRITÉ.
Société commerciale.  - Voy. DIRECTEUR D'UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE.
Sociétés entre avocats.  - Voy. ASSOCIATIONS.
Sohet, ancien jurisconsulte belge. - Où il a traité des règles de la Profession,  p.  en note.
Soldat. - L'Avocat est le soldat du droit,  p. 
Soldat. Parallèle de Cicéron entre l'Avocat et le Général,  p. 
Solidarité entre le Barreau et la Justice,  p. 
Solidarité. - Les clients sont solidairement tenus des honoraires; pour quel motif,  p. 
Somme reçue. - L'Avocat ne peut en général recevoir pour son client,
Somme reçue. Exception,
Somme reçue. Dans tous les cas l'argent reçu doit être restitué à la première demande,
Sourd. - Un sourd peut-il devenir avocat,  p. 
Sous-préfet. - Cette qualité est incompatible avec celle d'avocat,  p. 
Souvenirs du Barreau. - Par Berryer,  p. 
Souvenirs du Barreau. Par Bonnet (Jules),  p. 
Souvenirs du Barreau. Par Dupin,  p. 
Spinnael  (avocat). - Voy. VAN HOORDE.
Stage. - Du stage sous l'ancien droit belge,  p. 
Stage. Il n'était en général pas exigé,  p. 
Stage. Il était remplacé, dans le Hainaut, par une pratique de plusieurs années,  p. 
Stage. De Ghewiet blâme l'absence de stage,  p. 
Stage. Comment il conseille de le remplacer,  p. 
Stage. Condition préalable du stage sous l'Association libre des avocats, en 1832,  p. 
Stage. Celui qui a prêté serment devant un Tribunal, doit-il encore prêter serment devant la Cour pour être admis à y faire son stage,  p. 
Stage.Quid s'il a déjà prêté serment devant une autre Cour,
Stage. Du stage en général,  p.  os  61 à 84.
Stage. Définition,  p. 
Stage. Le Barreau comprend deux catégories d'avocats: ceux qui sont inscrits au Tableau et les stagiaires,  p. 
Stage. Des personnes qui portent le titre d'avocat sans faire partie du Barreau,  p. 
Stage. De l'inscription au stage,  p.  os  63 à 70.
Stage. Il faut présenter une demande au Conseil,  p. 
Stage. Forme de cette demande,  p. 
Stage. Le Conseil a-t-il le droit de refuser l'admission au stage de l'Avocat qui a prêté serment,
Stage. Ordonnance française de 1822,
Stage. Système belge,
Stage. Tous ceux qui veulent être inscrits au Tableau doivent faire un stage,  p. 
Stage. Exception pour les avoués,  p. 
Stage. Art. 17 décret de 1810,  p. 
Stage. Justification de cette exception,  p. 
Stage. Cette exception n'existe que pour les licenciés,  p. 
Stage. Et seulement quand ils veulent se faire inscrire au Tableau du Tribunal près duquel ils exerçaient,  p. 
Stage. Mais non s'ils veulent être inscrits au Tableau de la Cour dans le ressort de laquelle est ce tribunal; précédent à ,  p. 
Stage. Le temps passé dans la magistrature compte-t-il pour le stage,  p. 
Stage. Durée du stage,  p.  os  70 à 74.
Stage. Art. 12 décret 1810,
Stage. Le stage dure trois ans,  p. 
Stage.Il ne peut être interrompu pendant plus de trois mois,  p. 
Stage. Le stage devant un Tribunal ne compte pas pour être inscrit au Tableau d'une Cour,  p. 
Stage. Précédent à ,  p. 
Stage. Le stage peut-il être abrégé,  p. 
Stage. Le stage peut-il être prolongé, art. 23 décret 1810,
Stage. Obligations du stage,  p.  os  75 à 80.
Stage.  Voy. STAGIAIRE.
Stage.  Droits du stage, voy. STAGIAIRES.
Stage. A  le rang d'inscription au Tableau se détermine par la date de l'admission au stage,  p. 
Stage. Etude sur le stage,
Stage.  p. 
Stage.  p.  
Stagiaires. - Les stagiaires font partie de l'Ordre des avocats,  p. 
Stagiaires. Mais leurs droits sont limités,
Stagiaires. Obligations des stagiaires, os  75 à 80.
Stagiaires. Art. 15 décret 1810,  p. 
Stagiaires. Fréquentation des audiences,  p. 
Stagiaires. Mesures pour s'en assurer,  p. 
Stagiaires. Du certificat qui la constate,  p. 
Stagiaires. Utilité de cette fréquentation,  p. 
Stagiaires. Comment à  on s'assure qu'elle a lieu,  p. 
Stagiaires. Autre obligation des stagiaires, art. 24 décret 1810,  p. 
Stagiaires. Ils doivent suivre les séances du Bureau de consultations gratuites, renvoi,  p. 
Stagiaires. Voy. BUREAU DE CONSULTATIONS GRATUITES.



Stagiaires. Il n'y a pas obligation de choisir un patron parmi les anciens avocats, mais c'est l'usage,  p. 
Stagiaires. Ils ne peuvent voter pour la formation du Conseil,  p. 
Stagiaires. Influence de leur vote sur la validité de l'élection,  p. 
Stagiaires. Le Conseil de discipline est chargé de veiller sur les moeurs et la conduite des stagiaires,  p. 
Stagiaires. Telle est la disposition de l'art. 23 décret 1810,  p. 
Stagiaires. Le Conseil peut prendre à l'égard des stagiaires des mesures disciplinaires,  p. 
Stagiaires. Précédents à : interdiction, révocation,  p. 
Stagiaires. Droits des stagiaires, os  81 à 84.
Stagiaires. Art. 16 décret 1810,  p. 
Stagiaires. Ces droits sont, en général, les mêmes que ceux des avocats inscrits,  p. 
Stagiaires. De leur droit de plaider, spécialement en dehors du ressort de la Cour près de laquelle ils font leur stage,  p. 
Stagiaires. Du droit de signer des consultations,  p. 
Stagiaires. Ils n'ont pas le droit de voter,  p. 
Stagiaires. Ni celui de suppléer les magistrats empêchés,  p. 
Stagiaires. Liste des avocats stagiaires,  p. 
Stagiaires.  Voy. TABLEAU.
Stagiaires. Le stagiaire peut-il appeler de la décision du Conseil qui refuse de l'admettre au Tableau, os  89 à 91; voy. TABLEAU, et spécialement FORMATION DU
TABLEAU.
Stagiaires. Comment les patrons doivent surveiller les causes qu'ils confient à leurs stagiaires,
Stagiaires. De la pratique de la confraternité à l'égard des stagiaires,
Stagiaires. De l'influence de l'éloge sur le jeune avocat,  p. 
Stagiaires. Les règles que nous donnons sur les travaux de l'Avocat s'adressent surtout aux stagiaires,  p. 
Styl ou stiele. - Anciens styles ou règlements de procédure,
Styl ou stiele. Recueil de styles,  p. 
Style. - Du style dans la plaidoirie,  p.  os  149 et s.;
Style.Par Beslay,  p. 
Subordination. - De l'esprit de subordination, par Boinvilliers,
Substituts.  - Voy. MINISTÈRE PUBLIC.
Suppléance (Droit de). - De la suppléance sous l'ancien droit belge,  p. 
Suppléance (Droit de). De l'avis pro judice,  p. 
Suppléance (Droit de).  Les stagiaires ne peuvent suppléer les magistrats empêchés, art. 118, n° 84.
Suppléance (Droit de). La suppléance n'est pas incompatible avec la qualité d'avocat,  p. 
Suppléance (Droit de). En cas de concours entre deux avocats pour la suppléance, c'est celui qui est le plus ancien inscrit au Tableau qui doit être préféré,  p. 
Suppléance (Droit de). Du droit de suppléance en général,  p.  os  43 et s.
Suppléance (Droit de). Législation sur la matière,  p.  os  43 et s.
Suppléance (Droit de). Les Cours d'appel ne peuvent assumer des avocats,  p.  os  43 et s.
Suppléance (Droit de). Les avocats doivent-ils être assumés dans l'ordre du Tableau,  p. 
Suppléance (Droit de). Les jugements doivent-ils mentionner à peine de nullité que des avocats ont été assumés,  p. 
Suppléance (Droit de). Peut-on assumer deux avocats,
Suppléance (Droit de). Les avocats à la Cour de Cassation ont-ils le droit de suppléance,  p. 
Suppression d'écrits injurieux. - Quand on peut l'ordonner,  p. 
Suppression d'écrits injurieux. Elle peut être accompagnée d'autres peines,  p. 
Suppression de l'Ordre. - Suppression de l'Ordre des avocats en , en 1790,  p. 
Suppression de l'Ordre.  - Voy. RÉTABLISSEMENT.
Surséance.  - Voy. SURSIS.
Surprise. - Peut-on retenir certaines pièces pour ne les produire que dans le cours du procès,  p. 
Sursis. - Dans certains cas, le Conseil fait bien de surseoir à l'action disciplinaire, jusqu'après le jugement de l'action publique,  p. 
Suspension.  - Voy. PEINES DISCIPLINAIRES.
Suspension. La suspension est l'équivalent de l'interdiction temporaire,  p. 
Suspension. De la suspension en cas de faute d'audience,  p.  os  230 et 231.
Suspension. Les tribunaux de commerce ne peuvent l'appliquer,  p. 
Suspension. Suspension de l'avocat Michel de Bourges; sa nomination comme bâtonnier,
Suspension. Suspension d'un avocat à Londres,
Tableau des avocats. - En 1790 il y avait 448 avocats inscrits près le Conseil de Brabant,  p. 
Tableau des avocats. Liste de ces avocats,  p. 
Tableau des avocats. Diverses juridictions près desquelles, sous l'ancien droit belge, il y avait des listes d'avocats,  p. 
Tableau des avocats. Il n'y avait pas de Tableau des avocats, sous l'ancien droit belge,  p. 
Tableau des avocats. Organisation du Tableau par les art. 3 à 18 du décret de 1810, et art. 1 du décret de 1810,  p. 
Tableau des avocats. Première atteinte au principe que l'Ordre est maître de son Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Du Tableau: siège de la matière,  p.  os  85 à 128.
Tableau des avocats.§ 1er. Utilité du Tableau  p.  os  85 à 87.
Tableau des avocats. Art. 1er décret 1810,  p. 
Tableau des avocats.Triple utilité du Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Exposé de l'objet du Tableau, par Target,  p. 
Tableau des avocats. De la liste des avocats stagiaires,  p. 
Tableau des avocats. C'est un usage à Gand et à Liège,  p. 
Tableau des avocats. Disposition analogue de l'ordonnance de 1822, abrogée en 1830,  p. 
Tableau des avocats. Elle n'est prescrite en  par aucune loi,  p. 
Tableau des avocats. Ses inconvénients,  p. 
Tableau des avocats. § 2. Formation du Tableau,  p.  os  88 à 92.
Tableau des avocats. Art. 3 arrêté de 1836,  p. 
Tableau des avocats. C'est le Conseil qui forme le Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Art. 8 décret 1810,  p. 
Tableau des avocats. Révision annuelle du Tableau,  p. 
Tableau des avocats. L'Ordre est-il maître de son Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Jurisprudence des Conseils de  sur la question,  p. 
Tableau des avocats. Jurisprudence des Cours,  p. 
Tableau des avocats. On admet que le Procureur Général ne peut s'occuper de la formation du Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Mais on admet le droit d'appel du candidat évincé,  p. 
Tableau des avocats. Pourvu qu'il ne soit pas stagiaire,  p. 
Tableau des avocats.Quid en ,  p. 
Tableau des avocats. Sous le régime hollandais,  p. 
Tableau des avocats. Depuis l'arrêté de 1836,  p. 
Tableau des avocats. Précédent à  admettant l'appel,  p. 
Tableau des avocats. Démonstration de l'opinion que l'Ordre n'est pas maître de son Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Inconvénients du système opposé,  p. 
Tableau des avocats. En , le Ministère Public peut-il interjeter appel d'une décision du Conseil relative à la formation du Tableau,  p. 
Tableau des avocats. § 3. Conditions requises pour être inscrit au Tableau,  p.  os  93 à 96.
Tableau des avocats. Il faut avoir fait son stage,  p. 
Tableau des avocats. Il faut jouir d'une bonne moralité,
Tableau des avocats. Faut-il résider dans l'arrondissement,
Tableau des avocats. Principe admis en ,  p. 



Tableau des avocats. En ,  p. 
Tableau des avocats. En ,  p. 
Tableau des avocats. On ne s'y préoccupait pas de la résidence,  p. 
Tableau des avocats. Après l'arrêté de 1836 on divisa le Tableau en deux parties; la seconde comprenait les avocats résidant hors de l'arrondissement,  p. 
Tableau des avocats. Inconvénients de ce système,  p. 
Tableau des avocats. En 1845 on refuse une nouvelle inscription,  p. 
Tableau des avocats. On supprime même la seconde partie du Tableau,  p. 
Tableau des avocats. Réclamations et décision du Conseil qui maintient cette seconde partie,  p. 
Tableau des avocats. Mais seulement pour les avocats qui s'y trouvaient déjà,  p. 
Tableau des avocats. Projet d'organisation judiciaire,  p. 
Tableau des avocats. § 4. Des incompatibilités, siége de la matière,  p.  os  96 à 120.
Tableau des avocats.  Voy. INCOMPATIBILITÉS.
Tableau des avocats. § 5. Rang au Tableau,  p.  os  121 et s.
Tableau des avocats.  Voy. RANG AU TABLEAU.
Taillandier. - Écrit sur la Profession,
Tarif. - Autrefois en  les honoraires étaient tarifés,  p. 
Tarif. En  c'était le greffier qui taxait,  p. 
Tarif.  Voy. DROIT DE PLAIDOIRIE.
Tarif. En  les avocats avaient le droit de faire taxer leurs écritures,  p. 
Taxe.  - Voy. PATENTE.
Taxe des honoraires,  sous l'ancien droit. - Voy.TARIF.
Témoignage.  - Voy. SECRET.
Témoins.  - Voy. ENQUÊTE, - SECRET.
Témoins. En cas d'enquête devant le Conseil les reproches de droit commun sont-ils admissibles contre les témoins,  p. 
Témoins. L'Avocat peut-il attaquer les témoins dans ses plaidoiries,  p. 
Témoins. De la citation des témoins à décharge au criminel,  p.  os  102 et 104.
Tenue.  Voy. COSTUME, - MOUSTACHES.
Tenue. L'Avocat plaide couvert,  p. 
Tenue. Sauf quand il lit des pièces,  p. 
Tenue. Tenue de l'Avocat qui plaide pour lui-même,  p. 
Tenue. Les avocats ont-ils le droit de rester assis pendant la prononciation d'une ordonnance,  p. 
Tenue.  Tenue pendant le prononcé, voy. PRONONCÉ, - DESCRIPTION DE L'AVOCAT.
Termes techniques. - De l'emploi des termes techniques,  p. 
Ternaux. - Écrit sur la Profession,  p. 
Terrasson. - Écrit sur la Profession,  p. 
Théâtre. - Énumération d'oeuvres dramatiques relatives à la Profession d'avocat,  p. 
Théâtre.  - Voy. MOLIÈRE.
Thibault. - Écrit sur la Profession,  p. 
Thoennickerus. - Écrit sur la Profession,  p. 
Thomas. - Écrit sur la Profession,  p. 
Tielemans et De Brouckere (C.). - Écrivent sur la Profession,  p. 
Tierce opposition de l'Avocat dont l'élection est contestée,  p. 
Timbre. - Les consultations légales devront-elles être sur timbre,  p. 
Timbre. Quand les conclusions doivent être mises sur timbre,  p. 
Timbre sec. - De l'habitude d'employer un timbre sec sur les lettres,  p. 
Titre d'avocat.  - Droit de porter le titre d'avocat, voy. AVOCATS.
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